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L'EXTREME  ONCTIOIN 
X 

,^  1 .  —  Remarques  préliminaires. 

1.  —  Depuis  longtemps  l'usage  est  de  placer  rExlrème  Onc- 
tion au  cinquième  rang-  dans  la  série  des  sacrements  ;  et  c'est 

avec  raison  (1).  Elle  complète,  en  efï'et,  le  nombre  des  sacre- 
ments qui  ont  pour  but  le  bien  spirituel  des  individus  et  qui, 

dès  lors,  sont  destinés  à  tous  les  fidèles  (2).  Iloc  sacramenliim 
est  ultimum  el  quodammodo  consummaliviim  tolius  curationis 

spiriUialis,  quo  homo  quasi  ad  participandam  gloviam  prœpa- 
ralur,  iinde  et  extrema  iinctio  nuncupatiir  (S.  TnoM.,  c.  gent.^ 

IV,  3  .  L'Extrême  Onction  est  reçue  en  dernier  lieu,  parce  que, 
d'après  la  volonté  du  Seigneur,  elle  doit  fortifier  et  défendre 
le  fidèle  fatigué  et  malade,  afin  qu'il  persévère  dans  le  bien 
jusqu'à  la  fin  (Matth.,  x,  22),  et  que,  par  une  bonne  mort, 
c'est-à-dire  en  mourant  dans  la  grâce  et  dans  l'amitié  dé  Dieu, 
il  passe  de  l'exil  dici-bas  à  la  patrie  céleste.  Unclio  extrema 
est  sacramentum  exeiintiiim  ex  hacvita,  prœparans  et  disponens 
ad  sanitatem  perfectam  (S.  Bonxv.,  Brevit.,  vi,  11).  La  grâce 
salutaire  de  notre  sacrement  peut  et  doit  préparer  lame  et  le 

(l,  De  ultimo  ̂ eptem  sacramonloruin,  i.  e.  extrema  unctionc,  ultiino 
loco  esr^ct  ageudum,  nisi  quia  Icre  nulla  diriputabilia  circa  ipejuin  audi- 

vimus  (Petr.  Pictav.,  Sentent,  p.  '>,  c.  17\  De  extremœ  unelioniri  sacra- 
mcnto  anliqiiiores  scholastici  jojunc  admodum  cl  cxililer  dis[nilarunL 
(Berti.  1.  33). 

(2)  Unctio  extrema,  quintum  ecclcsiaî  sacramentum  el  ullimuiu  ejus 

medicnmen,  immédiate  disponens  ad  inlroitum  gloi-iœ,  est  quaîdam  spii-i- 
tualis  sanalio.  ineptudinem  ac  debilil.'dein,  (|use  inest  fidelibus  ex  peccato 
actuali  non  salis  expurgato,  curans  grntianKine  conlinens  .ic  conferens: 

corporolem  <pioque  sanitatem  induceiis  non  virtule  su.'o  malcrirc,  sed 

divina,  prout  ad  sanitatem  [^spirilualem  prolicuum  est  (Dion,  ("-ahtus., EpUoijat.  de  sacram.) 
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corps  à  la  santé  parfaite  ou  à  la   guérison   de  toutes  les  infir- 
mités de  la  nature  pour  la  vie  dans  la  gloire  (1). 

L'Extrême  Onction  a  un  rapport  étroit  avec  le  sacrement  de 

la  Pénitence  dont  elle  est,  d'ordinaire,  destinée  à  compléter  les 

effets  (2)  et  qu'elle  peut  même^  en  cas  de  nécessité,  suppléer 
parfois.  Pœnitentiœ  proxima  ponitar  exirema  iinctio  ;  quia  licet 
in  extremo  vitœ  clefïuentisarticulo  conferri  solita^  effechi  tamen 

pœnitentiœ  est  qiiam  simillima  ejusque  sacra  qiisedani  appendix 

et  consummatio  (Mezger,  tr.  19).  Hoc  sacramentum  est  comple- 
menlum  sacramenii  pœnitentiœ  et  quasi  pœnitentia  quœdam 

infîrmorum,  qui  non  possunt  Jam  facere  opéra  pœnitentiœ 

(Bellarm.,  1.  1,  c.  7).  Le  sacrement  de  la  Pénitence,  qui  est 

institué  pour  effacer  tous  les  péchés,  ramène  dans  l'âme  la  vie 
de  la  grâce  et  guérit,  du  moins  en  partie,  les  blessures  faites 

par  le  péché  ;  l'Extrême  Onction  complète  la  guérison  com- mencée dans  le  sacrement  de  la  Pénitence  et  efface  les  restes 

et  les  conséquences  malheureuses  des  péchés.  Quum  effectus 
pœnitentiœ  sit  remissio  peccatorum  atque  consummativum 
aticujus  dicatur,  quod  est  uttimo  perfectivum  ejus  et  effectus^ 
ad  quem  ordinatur^  atque  extrema  unctio  adhibeatur  in  fine 
vilœ^  recte  dicitur  ipsam  esse  finaliter  perfectivum  remissionis 

peccatorum  (Esparza,  1.  10,  q.  97).  L'Extrême  Onction  est  donc 
à  la  Pénitence  ce  que  la  Confirmation  est  au  Baptême.  «  Les 

deux  sacrements  de  l'onction  tirent  des  plaies  des  mains  du 
Sauveur  la  force  qu'ils  doivent  nous  communiquer  pour  agir 

(1)  Non  pervenitur  ad  perfectam  sanitatem  et  novitatem  nisi  in  gloria, 
eo  quod  semper  manet  pronitas  (au  ma!)  et  diffîcultas  (pour  le  bien)  in 
via  (S.  BoNAV.,  IV,  dist.  17,  p.  1,  dub.  4). 

(2)  Necessaria  est  homini  curatio  ab  infirmitate,  quse  quidem  est  duplex  : 
una  quidem  est  sanatio,  quse  sanitatem  restituit,  et  loco  hujus  in  spiritual! 
vita  estpœ/2/7e/2f/«  secundum  illud  :  «  Sana  animam  meam,  quia  peccavi 
tibi  »  (Ps.  XL,  5)  ;  alia  autem  est  restitutio  valetudinis  pristinœ  per  conve- 
nicntem  disetam  et  exercitium,  et  loco  hujus  in  spirituali  vita  est  exirema 
iinclio,  quse  removet  peccatorum  reliquias  et  hominem  paratum  reddit 

ad  finalem  gloriam  (S.  Thom.,  3,  q.  65,  a.  1).  —  Hoc  interest  discrim.'nis 
inter  pœnitcntiam  et  extremam  unctionem,  quod  illa  solum  inducit  sani- 

tatem, ut  ita  dicamus,  absolutam  et  quoad  substantiam  média  gratia,  qua 
cxpclluntur  peccata,  relinquendo  in  homine  torporem,  imbecillitatem  et 
aliquos  alios  defcctus,  quibus  homo  adhuc  justificatus  spiritualiter  infir- 
matur  et  ad  terrena  semper  deprimitur.  At  vero  extrema  unctio,  quum 
sit  ultimum  rcmedium,  quo  ecclesia  filios  munit  ac  disponit  ad  introitum 
gloriœ/ex  vi  suée  institutionis  importât  perfectam  sanitatem,  ad  quam  per 
se  loqucndo  pœnitentia  non  pertingit.  Unde  abjicit  et  evellit  prœdictos 
dcfectus  adjiciendo  robur,  alacritatem  et  promptitudinem  ad  sustinendos 
labores  et  obsistendum  daemonum  Icntationibus  (Salmant.,  De  pœnil., 
disp.  3.  dub.  1,  n.  11). 



^     1.          HLMAHQUES    l>lu':i.l.Ml.NAIIŒS  [) 

l> en  vue  du  rovaume  de  Dieu  :  la  Confirmation  nous  l'ortilie  pour 
le  combat  de  la  vie  chrétienne  par  la  foi,  l'KxtrOme  Onction 
nous  fortifie  pour  le  combat  de  la  mort  chrétienne  par  la  vertu 

de  l'espérance  ̂ >  (Laurent,  ChrisloL,  Pr.  ii,  99)  (1).  Mais  la  force 
et  les  armes  qui  sont  nécessaires  pour  combattre  victorieuse- 

ment le  combat  de  la  vie  et  celui  de  la  mort  sont  différentes  ; 
et  la  diversité  dans  le  but  à  atteindre  explique  les  nombreuses 
différences  qui  existent  entre  les  deux  sacrements.  Ex  variatione 
/ïnis  in  contirmatione  el  unctione  extrema  oriliir  diversitas  in 
efficacia,  quia  illiul  sacramenliim  disponil  ad  melius  agonizandum, 
hoc  ad  celer ius  evolandiim  ;  in  materia,  quia  ilhid  in  oleo  permixto 

balsamo^  hoc  vero  in  oleo  puro;  in  forma,  quia  illud  in  indicœ- 
tivUy  hoc  vero  in  deprecaliva  ;  in  loco,  quia  illud  in  fronle,  hoc 
vero  in  multiplici  parte  ;  in  tempore,  quia  illud  in  sanilale^  hoc 
aiiteni  in  xgriludine  ;  //i  suscipiente,  quia  illud  non  solum 
adullis^  verum  etiani  paruulis,  hoc  vero  lanlum  adullis  :  in 

dante,  quia  illud  ab  episcopis^  hoc  auleni  a  sacerdolibus  quibus- 
cumque  (S.  Bonav.,  Brevil.^  vi,  il). 

?.  — Au  cours  des  âges,  notre  sacrement  a  reçu  des  noms  dif- 

férents. On  l'a  appelé,  par  exemple  :  a)  en  raison  de  sa  matière, 
^Y'-ov  àXx'.ov,  -/pTj;j.a  0- îXaioj,  sanclum  oleuni,  oleuni  benediclionis, 
oleum  unclionis,  sacrali  olei  unctio^  unclio  sacramenii  olei^  sa- 
cramenlum  sacrœ  unctionis  ;  b)  en  raison  de  la  matière  et  de  la 
forme  réunies,  ijyi^oL'.rrf  =  onction  faite  avec  Thuile  et  accom- 

pagnée de  la  prière  (Jac,  v,  14)  ;  c)  en  raison  de  celui  qui  reçoit 
le  sacrement,  unclio  infirmorum,  unclio  infirmoruni  cum  oleo 

consecralo,  sacramentum  exeunlium  vel  egredienliuni  ;  d)  en  rai- 
son de  son  efficacité,  animœ  corporisque  medicina,  medicina 

sancla;  ej  en  raison  du  temps  où  le  sacrement  est  reçu,  ou  de  la 

place  qui  lui  est  assignée  dans  l'énumération  des  saintes  onc- 
tions, unclio  exlrema,  Jîr-spaxpfa'.!;,  ullimum  oleum.  Depuis  le  com- 

mencement de  la  Scolastique,  le  nom  d'exlrema  unclio^  reçu 
d'ailleurs  dès  le  ix*  siècle,  est  d'un  usage  général  dans  le  langage 
de  l'Église.  Sans  doute,  cette  appellation  peut  bien  indiquer 
aussi  que  notre  sacrement  n'est  administré  qu'à  «  l'extrémité ou    à   la  fin  de  la  vie  »   (in  exlrcmo  vilœ  —    Miss.   Rom.),  ou 

(1;  Se(:un<lui!i  sacramentum  est  confirmalio,  i.  e.  unclio  chrismatis  in 
fronto.  Hoc  sacramentum  victuris  est  nccessarium,  videlicet  ut  Spirilus 

Sancti  corroboialione  munianlur  et  armentur...  Terlium  socianienlum  est 

unclio  infirmoruni, ([uod  ideo  morituris  est  ncci'ssaiium,  «juia  in  ilia  unclione 

per  virtutem  Spirilus  Sancli  rcmissio  dalur  peccatorum  el  ipse  (jui  mori- 
lurus  est,  conlra  spirituales  nequitias.  i.  c.  contra  maIi£,M!OS  si)irilus  in 

cxilu  viUe  insi<lianles,  eadem  Spirilus  Sancti  virlute  pui^nalurus  armalur. 
(BoLLAND.,  in  vila  S.  Otlonis,  2  Julii). 
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dans  rexlreme  nécessité,  dans  la  nécessité  de  la  mort  {in  extre- 

mis) (1)  ;  mais  elle  signifie  tout  d'abord  et  suiiout  que  ce  sacre- 
ment est,  parmi  les  saintes  onctions,  reçu  en  dernier  lieu.  Au 

Baptême,  les  onctions  se  font  avec  l'huile  des  catéchumènes  sur 
la  poitrine  et  les  épaules,  et  avec  le  Chrême,  sur  le  sommet  de 

la  tête  ;  dans  la  Confirmation,  l'onction  a  lieu  sur  le  front;  avec 

l'huile  des  catéchumènes  févêque  oint  l'intérieur  des  mains 
pour  les  prêtres  et  le  bras  droit  pour  les  rois  ;  enfin  les  évêques 
reçoivent  fonction  du  Chrême  sur  la  tête  et  sur  les  mains  (2) 
(Cfr.  Clericatus,  decis.  61,  n.  3). 

3.  —  La  Loi  de  TAncien  Testament  était  si  faible  et  si  impar- 
faite que,  par  elle-même,  elle  ne  pouvait  donner  la  justice  ni  la 

perfection  (Hebr.,  vu,  19)  ;  avant  Jésus-Christ  il  n'y  avait  donc 
aucun  moyen  sacramentel  qui  figurât  l'Extrême-Onclion  des- 

tinée à  faciliter  l'entrée  du  ciel  à  ceux  qui  sortent  de  cette  vie 
et  à  écarter  les  obstacles  qui  retarderaient  leur  admission  dans 
la  gloire  (3),  Oiiœdam  sacramenta  siint  propriissima  legis  novœ^ 
et  hœc  siint^  qiiœ  significant  graliam  in  tali  statu,  quœ  proprie 
compatit  legi  novœ  ;  hœc  aiitem  duo  sunt  :  confirmatio  et  unctio, 
ubi  significatur  gratia  Spiritus  Sancti,  secundum  quam  inungitar 
quis  in  pugilem^  ut  pro  Christo  audeat  mori,  et  in  regem,  ut  in 
regnum  cœlorum  possit  introire  tanquam  in  suum.  Hoc  est  novse 
legis  proprium  ;  ideo  in  veteri  non  habuerunt  certam  figuram  hsec 
duo  sacramenta  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a.  1^  q.  2).  Lorsque  le 
Seigneur  envoya  ses  douze  apôtres  deux  à  deux  pour  leur  pre- 

mière mission,  ils  partirent  et  prêchèrent  la  pénitence  et  «  ils 

(1)  Est  etiam  aliud  sacramenliim,  se.  unctio  infirmorum,  quœ  fit  in  extre- 
mis oleo  per  episcopum  consecrato  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  23,  c.  i).  Quod 

solis  in  periculo  mortis  existentibus  debeat  dari  hoc  sacramentum,  vide- 
tur  pcr  ipsam  denominatlonem,  qua  dicitur  unctio  exîrema  :  ergo  solum  in 
extremis  débet  dari  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a.  2,  q.  2). 

(2)  Nominc  cxtremee  unctionis  intelligitur  illa  unctio,  qua  infirmus  in 
extremis  positus  oleo  per  episcopum  benedicto  sub  certa  verborum  for- 

mula asacerdote  inungitur  ad  sublevandam  aniraae  ctcorporis  debilitatem, 
diciturqiic  extrema,  partira  quia  confertur  homini  in  extremis  posito, 
partira  quia  omnium  sacrarura  unctionura,  quas  in  hac  vita  christiani  re- 
cipiunt  in  baptismo,  contlrmatione,  ordinatione,  solet  esse  postrema 
(Mezger,  tr.  19,  disp.  50). 

(3)  Hoc  sacramentura  hominem  immédiate  a.d  gloriam  disponit,  quum 
cxeuntibus  a  corpore  detur.  Et  quia  in  veteri  lege  non  erat  tempus  adhue 
perveniendi  ad  gloriam,  quia  neminem  ad  perfectum  adduxit  lex  (Hebr., 
Vil,  19)  ;  ideo  istud  sacramentum  ibi  prœfigurari  non  debuit  per  aliqaod 
sacramenliim  sihi  respondens,  sicut  per  figuram  ejusdem  generis,  quamvis 
pcr  figuras  reraotas  aliquo  modo  fîguratum  sit  in  omnibus  curationibus, 
quaileguntur  in  veteri  testamcnlo  [SuppL,  q.  29,  a.  1,  ad  42). 
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oignaient  criiuilo  [iingcbanl  olco^  vjXstoov  sÀaûij)  plusieurs  malades' 
l'I  ils  les  tîuérissaicnL  [sanahant,  ïOtpâT.z'jryj  —  iMarc,  m,  13). 
Nous  n'avons  ici,  il  est  vrai,  ni  l'instilulion  ni  Tadministration 
<lo  notre  sacrement  (1);  mais  celte  mission  confire  par  le  Sau- 

veur à  ses  apôtres  et  la  conduite  observée  par  ceux  quil  envoie 
sont  cerlainemenl  une  annonce  et  une  figure  du  sacrement  (2). 

Le  contexte  tout  entier  montre  bien  qu'il  s'agit  de  guérisons  mi- 
raculeuses ;  ces  g'uérisons,  le  Seigneur  les  a  attachées  à  l'usage 

de  l'huile,  parce  qu'il  voulait  que  cette  onction  laite  aux  malades 
fût  une  «  indication  »  ou  une  «  annonce  »  [insiniialio  —  Trid.) 
ou  une  «  sorte  de  figure  »  [spécimen  qiioddam  —  Cat,  Rom.) 

du  sacrement  de  l'Extrême  Onction  qu'il  devait  instituer  plus 
tard.  Laguérison  corporelle  opérée  ainsi  par  l'onction  de  l'huile 
devait  figurer  la  guérison  surnaturelle  de  l'âme  (et  du  corps)  pro- 

duite par  notre  sacrement.  Aposioli  ungebanl  oleo,  sed  Un  hoc 
sacramenlum  non  fuit  instiliiliim^  sed  insinualum,  et  hoc  paiet^ 
quia  unclio  illa  principaliler  fiebat  ad  sanilalem  corporalem, 
non  xid  carationem  spiritualeni  principaliler.  Unde  sicul  graliani 

sanitatum  tune  hahebanl  aposioli  et  non  potenliam  ligandiel  ab- 
solvendi^  sic  oleuni  illud  deserviebat  sive  operabalur  ad  saluleni 
corporis,  nunc  aulem  principaliler  operalur  ad  salulem  spiritus^ 
sicul  in  z/)Srt  forma  evidenter  exprimitur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23^ 
a.  1,  q.  2>. 

§  2.  —  L'Extrême  Onction  est  un  sacrement. 

L  —  L'Extrême  Onction  est  un  sacrement  véritable,  im  sa- 
crement proprement  dit,  puisque,  par  son  administration  ri- 

tuelle, c'est-à-dire  par  «  l'onction  »  avec  «  l'huile  »  consacrée, 
et  {)ar  '<  la  prière  de  la  foi  »,  le  chrétien  dangereusement  malade 

(•rCfr  Sainte-Beuve,  rlis}).  2,  a.  1  el  Berti,  1.  35,  c.  2.  Tous  deux  chei- 

chcnl  loniruemcnt  à  démontrer  que  ce  texte  de  S.  Marc  (vi,  13)  doit  s'en- 
tendre de  lonction  sacramentelle.  Communis  et  probabilior opinio  negat, 

ex  hoc  loco  sufficicnter  hoc  sacramentum  i)robari  negatque,  unctionem 
illnni,  quec  tune  ab  apostolis  exercebntur,  fuisse  lioc  sacramentum,  sed 
potius  fuisse,  ait,  quamdam  prœvcntionem  el  adumbratioaem  ejus  (Mas- 
TiiiLs,  disp.  G,  q.  1,  q.  1), 

iV)  Ouod  Dominus  jusserit  apostolos  oleo  curare  infirmos,  el  non  alia 
alifpia  re,  intellitrimus,  significalum  esse,  futurum  fuisse  aliquando  tem- 
pus,  ut  olcum  esset  sacramentum  infirmorum  Bellahm.,  De  exlrema  iinc- 
lione,  c.  2'. 
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reçoit  des  grâces  spéciales  qui  fortifient  son  âme  au  milieu  de 
tous  les  dangers  et  des  attaques  et  lui  permettent  de  remporter 

la  suprême  victoire  dans  «  le  dernier  combat  »  —  grâces  qui  con- 
tribuent non  seulement  à  sanctifier  la  maladie,   mais  encore   à 

guérir  de  la  maladie  ou  à  rendre  la  santé  corporelle.   Effeclus 
extremœ  iinctîonis  est  mentis  sanatio  et,  in  quantum  autem  ex- 
pedit,  ipsius  eiiam  corporis   (Decr.   pro  Armenis).    Le  rite   de 

l'Extrême  Onction  en  usage  dans  l'Église  catholique  n'est  point 
une  institution  humaine,   ni   une  coutume  introduite  par  les 

Pères,  mais  un  sacrement  institué  par  Jésus-Christ  (Trid,,  sess. 

14,  de  extra  unct.,  can.  1).   L'institution  s'est  faite  vraisembla- 
blement dans  le  temps  qui  s'est  écoulé  entre  la  Résurrection  et 

l'Ascension  du  Sauveur;  dans  l'Épître  de  S.  Jacques  se  trouve 
la  «  recommandation  »   (commendatio)   et  la  «  promulgation  » 

formelle  [promulgatio]  du  sacrement  institué  par  l'Homme-Dieu. 
2.  —  La  preuve  scripturaire  qui  établit  la  nature  et  la  dignité 

sacramentelles   de   l'Extrême  Onction,    se   tire  de  l'Épître    de 
S.  Jacques  (v,  14-15)  ;  qu'il  faille  entendre  ce  texte  de  notre  sa- 

crement,  l'Église  en  a  toujours  été  convaincue  et,    depuis    le 
Concile  de  Trente,  c'est  un  dogme  de  foi.  En  termes  aussi  clairs 
que  possible  l'apôtre  atteste  ici  l'existence  d'un  rite  sacramentel 
ecclésiastique  (onction  des  malades  avec  la  prière)  qui,  en  raison 

d'une  disposition  établie  par  Dieu,  possède  la  vertu  surnaturelle 
de  communiquer  précisément  les  grâces  requises  pour  «  le  sa- 

lut »  et  pour  le  «  soulagement  du  malade  »,  et  pour  une  cer- 

taine «  rémission  des  péchés  ».  Le  texte   de  l'apôtre  —  texte 
classique  pour  notre  sacrement  —  fournit  des  éclaircissements 
sur  la  matière  et  la  forme  comme  sur  le  ministre  et  le  sujet  et 

sur  les  effets  de  l'Extrême  Onction.  «  Infîrmatiir  (àaOsvsT,  si  quel- 
qu'un est  sans  forces,  gravement  malade)  quis  in  vobis  ?  Inducat 

(itpoaxaAsaacrGto,  qu'il  fasse  appeler  ou  venir)  presbyteros  ecctesiœ 
{^ob:;  TipKj^'jzipoj^  zr^;  ïa/It^iIix^),- et  orent  super  eum  (ett'  aù^ov,  sur 
lui)  ungentes  (àXEiijjavrsç)  eum  oteo  in  nomine  Domini  :  et  oratio 

fîdei  [r,  z'jyj^  -f,;;  TTia-rîw^)  sulvabit  (crtûjs'.,  servira  au  salut  ou   au 
bien-être)  infirmum  (tov  xajjivov-a,  celui  qui  gît  épuisé  ou  malade 
à  la  mort),  et  alieviabit  (h(tpBi,  relever,  soulever)  eum  Dominus  : 
et  si  (y-T/,  et  si)   in  peccatis  sit  (àiiQcpxia^  ̂   TisirotTjxwc,  il  a  fait  des 
péchés),   remittentur  ei  (àcpîÔT^sTa'.  aÙT^i,  ils  lui  seront  remis)  ». 

Il  suffit  d'examiner  sans  parti   pris  ce  passage  dans  son  texte 
et  dans  son  contexte,   pour  se  convaincre  que  l'apôtre  ne  parle 
point  ici  d'une  guérison  naturelle,   ni  du  don  gratuit  de  guérir 
les  malades  (1),  mais  d'un  rite  ecclésiastico-religieux  auquel  est 

(1)  L'Église  condamne  expressément  ceux  qui  affirment  que  l'Extrême 
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allachôo  la  collation  de  gnlccs  ([ui  rcmedont  les  péchés  el  for- 

titienl  le  malade  ̂ 1).  —  L'apolre  enseigne  aux  chrétiens  la  con- 
duite qu'ils  doivent   tenir  au  milieu  des  vicissitudes   de  la  vie^ 

dans  les  jours  d'épreuve  comme  dans  les  jours  de  joie.  Dans  la 
joie  el  dans  la  souflYance,  la  prière  est  toujours  d'une  efficacité 
salutaire,  elle  est  donc  toujours   à  recommander.   Au  nombre 

des  épreuves  il  faut  assurément  mettre  une  maladie  grave,  dan- 
gereuse, désignée  ici  par  les  expressions  dtcrOsvsTv  et  xaiavs'.v,  in- 

fîrmari.  En  pareille  occurrence,  quand  la  faiblesse  et  l'infirmité 
spirituelles  viennent  s'ajouter  d'ordinaire  à  la  souffrance  phy- 

sique,  la  prière  privée   du  malade  ne  suffit  plus  :    il  faut  alors 

recourir  à  la  maternelle  sollicitude  de  l'Église,  chargée  de  (dis- 
penser à  ses  enfants  malades  les  moyens  surnaturels  de  gué- 

rison  et   de  salut  institués  par  Jésus,   le  divin   médecin.    Dans 

celte  nécessité  le  fidèle  doit  donc  s'adresser  à  l'Église,  c'est-à- 
dire  aux  ministres  de  l'Église,  dépositaires  des  pouvoirs  surna- 

turels, et,  par  conséquent,  appeler  les  prêtres  ou  un  prêtre  (2). 

Le  saint  ministère  que  l'apôtre  veut  pour  le  malade,  n'est  point 
du  ressort  des  médecins  ni  de  ceux  qui   possèdent  le  don  de 

guérison  ;  il  appartient  exclusivement  à  ceux  qui,  dans  l'Église, 
ont  une  fonction  officielle,  qui  ont  reçu  l'onction  sacerdotale,  et 
qui  sont  les   chefs  reconnus  de  la  communauté  chrétienne.  — 
Pour  conférer  au  malade  le  secours  de  la  grâce,  les  prêtres  de 

l'Église  doivent  «  prier  pour  lui  »  et,  en  même  temps,  «  l'oindre 
avec  l'huile  du  salut  ».   L'expression  «  sur  lui  »  {super  eiim)  si- 

gnifie  autre  chose  que  «  pour  lui  »  {pvo  eo)  :    elle  indique  que 

la  prière  en  question,   unie  à  l'onction  faite  avec  l'huile,    cons- 
titue un  rite   unique    qui  doit  s'accomplir  sur  le  malade.  La 

prière  et  l'onction  réunies  forment  le  signe  extérieur  qui  pro- 
duit la  grâce  (3;.   —    Ce  n'est  point  seulement  l'onction,   c'est 

Onction  ne  confère  point  la  grâce,  n'efface  pas  les  péchés,  ne  soulage 
pas  le  malade,  et  (lu'elle  a  cessé  d'être,  puisqu'elle  n'a  jamais  été  que  la 
grâce  de  guérir  les  malades  [gralia  curationuni).  Trid.,  sess.  14,  de  exlr. 
uncl.,  can.  2, 

(1  C'est  pour  cette  raison,  entre  autres,  (|ue  Luther  rejetait  l'Épître  de 
S.  Jacques  qu'il  appelait  «  une  épitre  de  paille  ».  Dans  ces  derniers  temps, 
les  Irvingiens  et  notamment  les  Ritualistes  anglais  ont  rétabli  le  sacre- 

ment de  l'Extrême  Onction  comme  «  conforme  à  l'Ecriture  ». 
(2)  Si  aliquis  vestrum  graviter  infirmatur,  ila  ut  probabiliter  sestimetur 

cito  moriturus,  «  indiicat  preshyleros  ecclesiœ  »,  i.  e.  sacerdotes  faciat 
sibi  adduci,  si  plures  sint  ibi  presbyteri  et  convenienter  possint  haberi, 
ut  muUorum  oratione  infirmus  copiosius  adjuvetur.  Sufficit  tamen  unim 
sacerdos  ad  ungendum,  imo  quamvis  plures  adducantur  etadsint,  tamen 
ab  uno  lU  unclio  (Dio.n.  Cahtus.,  in  l.  e.). 

(3)  Orcnl  super  eum,  fundendo  preces  ad  Deum  ;  non  tantum  pro  eo,  sed 
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aussi  la  prière  jointe  à  ronction  pour  constituer  un  seul  et  même 
acte,  qui  doit  être  faite  «  au  nom  du  Seigneur  »  (iv  tw  ovrjuatt  too 

K'jpiou)^  c'est-à-dire  sur  Tordre  et  par  Fautorité  de  Jésus-Christ. 
Le  prêtre  prie  et  fait  l'onction  en  sa  qualité  de  représentant  et 
de  ministre  du  Seigneur  et  de  TÉglise.  Les  effets  produits  ont 

donc  pour  cause  instrumentale  l'acte  saint  (prière  avec  onction) 
et  pour  cause  principale  le  Seigneur  lui-même. 

L'apôtre  énumère  ensuite  les  effets  du  rite  accompli.  «  Et  la 
prière  de  la  foi  sauvera  le  malade  »  ;  elle  lui  apportera  la  guérison 

et  le  salut  non  seulement  de  l'âme  mais  du  coi'ps,  puisque,  en 
général,  le  malade  est  accablé  du  double  fardeau  de  l'infirmité 
physique  et  spirituelle  et  qu'il  a,  dès  lors,  besoin  d'un  double 
secours  (1).  La  prière  dont  il  s'agit  et  que  le  prêtre  fait  en  don- 

nant l'onction  au  malade,  c'est-à-dire  la  forme  sacramentelle, 

est  appelée  «  la  prière  delà  foi  »,  parce  qu'elle  est  une  prière  de 
l'Église  et  qu'elle  est  animée  par  la  foi  de  l'Église  (2).  Dicitiir 
hœc  oratio  «  fidei  »,  gw/a  a  fuie  dictata  est  et  fide  intelligilar 
(Cornélius  a  Lap.,  in  l.  c).  Le  «  salut  »  [salvaiio)  du  malade  est 
attribué  à  la  «  prière  de  la  foi  »  en  tant  que  cette  prière,  partie 

principale,  constitue,  en  union  avec  l'onction,  le  sacrement  qui 
produit  la  grâce.  Puisque  la  prière  et  l'onction  sont  faites  «  au 
nom  du  Seigneur  »,  c'est  Jésus-Christ  lui-même,  le  bon  Sama- 

ritain, qui,  par  ce  moyen  de  salut  institué  par  lui,  «  ranime  »  ou 
«  relève  »  le  malade  accablé  par  le  fardeau  des  infirmités  physi- 

ques et  des  tentations.  Le  soulagement,  le  rafraîchissement 
spirituel  dont  le  malade  bénéficie,  contribue  assurément  à  son 

bien-être  physique  et  favorise  sa  guérison  (3).    —   Plus   grand 

super  eiim  :  apostolus  enim  respicit  ad  formam  hiijps  sacramcnli  depre- 
catoriani,  quse  inter  ungendum  ab  aliquo  presbyterorum  super  infnmum 
pronuntiatur  ;  hsec  est  enim  principalis  et  substantialis  oratio,  quam  aliœ 
secundarise  et  accidentales  pr^ecedere  aut  subseqiii  soient   (Fromuxdus, 
in  l.  c). 

(1)  Pro  saluabit  grœce  est  awas'.,  qiiod  est  verbum  générale  tamque 
animœ  quam  corporis  salutem  complectitur.  Posset  insuper  sic  exponi  : 
«  Oratio  fidei  salvabit  infirmum  »,  se.  dando  gratiam,  quse  segrum  vcl  per 
mortcm  transmiltat  ad  salutem  œternam  vel  eumdem  ad  vitam  revocet 

eiquc  salutem  et  sanitatem  corporalem  restituât  (Cornélius  a  Lap.. 
in  l.  c). 

(2)  Oratio  fidei  non  est  fides  œgrotantium  aut  ministrorum,  scd  forma 
sacramcntalis,  quœ  dicitur  oratio  fidei  quemadmodum  forma  baptismi 
dicitur  «  verbum  fidei  »  (S.  Aug.)j  nnt  quia  fidei  myslerium  continet.  aut 
quia  sola  fide  pcrcipitur,aut  quia  fidei  ecclesiœ  nititur  et  in  oa  minislratur 
(Berti,  1.  35,  c.  1). 

(3)  Et  alleviabit  {i-^zpïi,  suscitabit)  eum  Dominas  —  per  gralias  actuales 
Dominus  animum  ejus  eriget   et    levius   reddet  pondus   infirmitatis  eum 
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iMioore  est  le  l)esoin  du  malade,  «  s'il  a  commis  le  péché  el  s'il 
est  encore  actiiellcmcnl  dans  le  péché  »,  parce  que  la  faute  n'a 
pas  encore  été  cfïacée  par  un  autre  moyen  ou  qu'elle  ne  peut 
plus  l'être.  Dans  ce  cas,  le  malade  obtient  de  Dieu  le  pardon  de 
la  dette  du  péché  ou  la  remise  des  peines  du  péché,  par  la  sainte 
action  accomplie  par  le  })rclre. 

Tous  les  éléments  requis  pour  un  sacrement  se  retrouvent 

dans  le  rite  saint  que  l'apôtre  demande  pour  le  malade.  L'onc- 

tion et  la  prière  forment  le  signe  visible  ou  extérieur  ;  l'effet  de 
la  grâce  est  dans  la  rémission  des  péchés,  dans  la  force  commu- 

niquée au  malade  contre  les  douleurs  de  son  infirmité  et  contre 

les  attaques  de  l'enfer,  et,  relativement,  dans  le  recouvrement 
de  la  santé  physique.  Or,  un  acte  qui  a  la  vertu  de  produire  de 
tels  ellets,  ne  peut  avoir  une  origine  simplement  apostohque  : 
il  doit  avoir  Jésus-Christ  pour  auteur.  Il  est  donc  destiné  à  tous 
les  fidèles,  dans  tous  les  temps  et  dans  tous  les  lieux.  Le  raison- 

nement fait  par  l'apôtre  se  rapporte  donc  incontestablement  à 
une  institution  sacram<intelle^  permanente  et  destinée  à  l'Église tout  entière. 

3.  —  La  tradition  de  l'Éghse  universelle  atteste  la  dignité  et 
l'efficacité  sacramentelles  de  «  l'onction  des  malades  »  recom- 

mandée par  l'apôtre,  c'est-à-dire  l'Extrême  Onction.  Saffraga- 
tiir  ecclesiœ  ium  occidentalis  lum  orientalis  iisus  perpeluiis  [Coia^. 

Lac,  V,  324).  Les  Grecs  schismatiques  eux-mêmes  et  les  sectes 

orientales  ont  toujours  mis  l'Extrême  Onction  au  nombre  des 
«ept  sacrements  ;  seuls  les  Nestoriens  et  les  Arméniens  en  ont, 

depuis  plusieurs  siècles,  abandonné  l'usage,  et  d'autres,  les  Ma- 
ronites par  exemple  et  les  Coptes,  la  négligent  facilement  (Cfr. 

Denzinger,  1, 185).  Ce  seul  fait  permet  donc  de  faire  remonter 

l'existence  de  notre  sacrement  à  une  date  antérieure  à  la  sépara- 
tion de  ces  diverses  églises,  c'est-à-dire  au  v"^  ou  au  vi*^  siècle 

de  l'ère  chrétienne. 

Les  témoignages  des  Pères  en   faveur  de  l'Extrême    Onction 

«leprimeiHB  ;  cum  corpore  enim  infirmi  jacere  solet  etiam  animiis  tam  vi 
niorbi  qiiam  pondeie  linbituura  et  inclinationum  pravarum,  quas  olim 

pcccando  accumulavit,  (Icpi'ossu?^  :  undc  gratiis  exlraordinariis  o])us 
habet,  ut  =^e  (M-igeie  et  tentntionil)ns  dinboli  calcaneoejus  insidiantis  resis- 
tere  possit.  Undc  primarias  liujus  sacv^imi^nli  efjectus  est  graliœ  luihitualis 
incremenlum  cum  f/raliis  actualibus  concomitant ihiis.quihufi  homini  infirmo 
in  extremo  vilse  pcriclitanti  ad  versus  tôt  pericula,  .quse  maxime  tune 
ingruere  soient,  subveniatur.  —  Saliis  vero  corporis  est  secundarius  et 
f'ondilionatus  effectua,  si  saluti  animœ  expédiât  ;  sacramenta  enim  propter 
salutem  animœ  piincipaliter  instituta  sunt,  nec  quidquam  infallibiliter 
confcrunt,  nisi  in  quanium  ei  prodesse  potest  (Fromunpus,  in  l.  c). 
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sont  rares  :  cela  s'explique  par  la  nature  spéciale  de  ce  sacre- 
ment et  par  Tobservation  rigoureuse  de  la  discipline  du  secret 

(jusqu'au  vi«  ou  au  vii^  siècle).  En  effet,  en  raison  même  de 
son  mode  d'administration^  l'Extrême  Onction  apparaît  peu  dans 
la  vie  publique  de  l'Église;  et  parce  qu'on  l'a  toujours  regardée 
comme  un  complément  de  la  Pénitence  à  la  fin  de  la  vie  dans 
une  maladie  dangereuse,  il  était  à  peine  nécessaire  ou  bien 

l'occasion  ne  se  présentait  que  rarement  de  la  nommer  ou  d'en 
traiter  spécialement  (1).  Lorsque  les  Pères  parlent  de  la  Péni- 

tence des  malades,  il  faut  donc,  en  règle  générale,  comprendre 

qu'il  s'agit  aussi  de  l'Extrême  Onction.  Ainsi  Origène  (Hom.  2, 
n.  4,  in  Levit.),  parlant  des  moyens  d'obtenir  le  pardon  des 
péchés,  unit  l'Extrême  Onction  à  la  Pénitence.  A  propos  du 
pouvoir  que  le  prêtre  possède  de  dispenser  les  moyens  de  salut 

établis  dans  l'économie  chrétienne,  S.  Jean  Chrysostome  men- 
tionne non  seulement  le  Baptême  et  l'absolution  sacramentelle, 

mais  encore  l'onction  des  malades  recommandée  par  l'apôtre 
Jacques  (v,  14-15),  pour  démontrer  que  les  prêtres  ont  le  pouvoir 

de  lemettre  les  péchés  (auy/topsTv  l'/oocrtv  é^oujtav  ci\i.QLO'zr^\x.a.xi  —  De 

sacerdot.,  m,  6).  — Mais  la  sacramentalité  de  l'Extrême  Onction est  clairement  et  formellement  affirmée  dans  une  lettre  où  le 

Pape  Innocent  I  (401-417)  répond  à  diverses  questions  que 
Decentius,  évêque  de  Gubbio,  lui  avait  adressées  à  propos  du 

texte  de  l'apôtre  Jacques  sur  l'onclion  des  malades.  Des  paroles 
du  Pape  il  ressort  que  l'administration  de  notre  sacrement  était 
alors  une  chose  universellement  connue  et  pratiquée.  Innocent  I 

remarque  que  le  texte  de  S.  Jacques  (v,  14-15)  doit  s'entendre 
de  l'onction  des  malades  en  usage  dans  l'Église  ;  il  ajoute  qu'il 
va  de  soi  que  cette  onction  peut  être  faite  non  seulement  par  les 

prêtres,  mais  aussi  parl'évêque  et  qu'elle  doit  être  donnée  même 
aux  laïques  ;  enfin,  il  joint  expressément  cette  onction  aux 

autres  sacrements  et  il  fait  observer  qu'étant  un  sacrement  des 
vivants  elle  ne  peut  être  donnée  aux  pénitents  publics  avant 

l'absolution  ou  leur  réconcihalion  avec  l'Église.  Pœnitentibus 
istiid  [oleiim)  infundi  non  poiest,  quia  genus  est  sacramenti 

(parce  que  l'onction  avec  cette  huile  est  un  vrai  sacrement)  : 
nam  quitus  reliqua  sacramenta  neganiur,  quomodo  unum  genus 
pulatur  posse  concedi  (S.  Innoc.  I,  ep.  25,  c.  8.  —  Cfr.  Sainte- 

(1  )  Ajoutez  que  l'on  n'a  pas  écrit  lout  ce  qui  s'est  passé  et  que  les  monu- 
ments dans  lesquels  il  a  pu  être  écrit,  se  sont  peut-être  perdus,  d'où  vient 

que  nous  ne  trouvons  point  d'exemples  d'onction  des  malades  dans  les 
trois  premiers  siècles,  quoiqu'elle  n'y  fût  pas  ignorée  (Chardon,  Exlr. Onclion,  chap.  1). 
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l>ErvE,disp.  1,  a.  3).  — Un  peu  plus  lard,  S.  Césaire,  archevêque 

ilArles  (f  542),  atteste  l'efficacité  sacramentelle  de  rExtrôme 
Onction  quand  il  exhorte  les  fidèles,  en  cas  de  maladie,  à  rece- 

voir non  seulement  TEucharistie,  mais  encore  fonction  faite  sur 

le  corps  [corpuscuium)  afin  que  la  parole  de  l'Écriture  de  f  apôtre 
Jacques  [W,  14-15)  s'accomplisse  en  eux,  c'est-à-dire  afin  que,  par 
la  médiation  de  l'Église,  ils  obtiennent  la  santé  du  corps  et  la 
rémission  des  péchés  {Serm.  265,  n.  3.  —  Inter  serm.  spiir.  S. 
AuG.j. 

A  partir  du  VII®  siècle  l'origine  divine  et  l'efficacité  sacramen- 
telle de  fonction  des  malades  est  démontrée  par  des  documents 

de  plus  en  plus  nombreux.  Les  livres  liturgiques  (sacramen- 
taires,  eucologes,  pénitentiaux)  nous  ont  transmis  le  rite  en 

usage  dans  l'administration  de  ce  sacrement  ;  une  série  de  con- 
ciles règle  ce  qui  le  concerne,  et^  dans  les  biographies  des 

Saints,  il  est  souvent  question  de  sa  réception  (Cfr.  en  particu- 
lier Sainte-Beuve,  disp.  2,  a.  2-4). 

4.  —  Si  l'on  songe  au  plan  que  Dieu  s'est  proposé  dans  l'ins- 
titution des  sacrements,  on  sera  convaincu  d'avance  que  «  le 

Seigneur  compatissant  et  miséricordieux  »  n'a  point  dû  laisser 
sans  grâces  spéciales,  au  moment  du  combat  suprême,  l'homme 
^i  faible,  accablé  de  tant  de  nécessités.  Sans  un  sacrement  des- 

tiné à  cet  efîet,  il  y  aurait  une  lacune  dans  l'organisme  ou 
système  de  nos  sacrements.  In  hoc  max/me  apparuit  benignitas 
Salvatoris  nostri  \)e\,qiiod  qiiiim  fuie  lis  ciij  iisqiie  vitam  ineiintem 
et  progredieniem  copiosissimis  adjuverit  saliilis  prœsidiis^  eam 
brevi  defèciiiram  novo  graiiœ  siibsidio  sanctificari  volait,  ut  ad 
felicem  consummati  cursus  exitum  perduceretur  (Coll.  Lac,  v, 

892).  Jamais  l'homme  n'a  plus  besoin  de  secours  spirituel^  de 
consolation  céleste,  de  protection,  qu'au  moment  où  il  gît  sur 
son  lit  de  mort  :  dans  cette  nécessité  suprême,  à  f  article  de  la 

mort,  Jésus-Christ  lui  donne  donc,  par  le  sacrement  de 
lExtrôme  Onction,  des  grâces  de  force  et  de  rafraîchissement. 
Anima  christiani  hominis  periclitalur  tum  maxime  y  quum  in 
summo  vitœ  discrimine  versatur.  Ut  enim  apostoli  verbis  utamur, 
descendit  diabolus  ad  eam,  habens  iram  magnam,  sciens  quod 

modicum  tempus  habet  (Ai>oc.,  xii,  12).  Infirmitas  quoque  ac 
dolores  corporis  intellectum  obscurant  ac  fere  obruunt  viresque 
vohinlatis  minuunt  et  labefactant.  Cui  periculo  sapientissimus 
alque  amantissimus  Salvator  nosler  sacro  extremfe  unctionis 

j-ilu  misericorditer  prospexit.,  quo  per  olei  ab  episcopo  benedicti 
unctionem  orationemque  seu  formam  prœscriptam  baptizatis 
graviter  œgrotantibus  confertur  presbgterorum  minislerio  gratia 
cujus  ope  dehcta,si  quœ  sint  adhuc  expianda,et  peccati  reliquiae 
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absterguntur(TRiD.),  augentiir  vires  ad  insidias  dœmonis propui - 
scindas  morbique  incommoda  fortiler  toieranda  ;  saniias  qiioque 
corporis^  iibi  saluti  animœ  expedierit\  resiihiitiir  (Coll.  Lac, 
III,  480)  (1).  Dieu  qui  sait  que,  dans  notre  humaine  fragilité, 
nous  ne  pourrions  subsister  au  milieu  de  tant  de  périls  qui  nous 
environnent  au  seuil  de  la  mort,  a  donc  préparé  un  sacrement 
pour  la  santé  de  Fâme  et  du  corps,  afin  que,  par  la  grâce  qu  il 
nous  confère,  nous  surmontions  les  maux  que  nous  endurons 
pour  nos  péchés  [Orat.  in  Dom.  4,  p.  Epiph.).  Extrema  iinctio 
sacramentum  est  sapientissime  inslihdiim.  Quod  est  qiioniam  in 
extremis  homo  seipsum  non  nmltum  valens  jiware  et  nihilomimis 

in  gravissimis  tune  exisiens  periculis,  gratiosissimis  eget  subsi- 
diisy  ut  et  corporalis  sua  mitescat  molestia  sicque  ratio  roboreiur 

in  Deo,  tentatio  quoque  debilitetur  atque  infîrmitas  ex  prœceden- 
iibus  culpis  contracta  sublevetur  ac  venialia  dimittantur  et  œger 

ialiter  confortatus  ac  consotatus  ad  patriam  expeditius  perduca- 
tur  (Dion.  Cartus.,  Elem.  Theol.,  prop.  137). 

§  3.  —  Matière  de  rExtrêrae-Onction. 

1.  —  Les  mots  de  Fapôtre  «  ungentes  eum  oleo  »  (àXcîiLavuE? 

aû-6v  £Àa(a>)  prouvent  incontestablemenl  qu'en  administrant  notre 
sacrement  les  prêtres  doivent  oindre  le  m,alade  «  avec  l'huile  ». 
Nous  avons  ainsi  la  matière  éloignée  et  la  matière  prochaine  (2). 

Quant  aux  conditions  plus  précises  de  cette  matière,  c'est-à- 

(1)  Sacramentum  extremee  unctionis  probatur  ratione  ex  congraentia,qu8dr 
Deum  movere  potuit  et  de  facto  movit  ad  hoc  benefîcium  nobis  prsestan- 
dum.  Non  enim  Deus  minus  providet  fidelibus  suis  in  majori  necessitate 
quam  in  minori  :  sed  maxima  nécessitas  est  in  exitu  vitœ  ad  statum 
termini  ;  mortis  enim  articulus  multis  de  causis  est  hominibus  formida- 
bilis,  nimirum  ob  malee  vitee  conscientiam,  ob  divini  judicii  timoreni  et 
futuri  status  incertitudinem  et  prsesertim  ob  dœmonis  tentationcs,  quœ  eo 
tcmpore  acrius  urgent. Sicut  ergo  Deus  providit  de  sacramento  auxiliante 
in  principio  vitœ,  nimirum  de  baptismo,  in  medio  vitœ,  se.  de  pœnitentia. 
—  ergo  muito  magis  in  fine  vitœ  providit  et  providere  debuit  de  sacra- 

mento opitulante,quo  recrearentur  et  iri  majorem  spem  erigerentur  fidèles 
in  eo  moitis  periculo  constituti  '^Mastrius,  disp.  6,  q.  5,  a.  1,  n.  8). 

(2)  Quemadmodum  in  sacramentis  ceteris,  ita  in  extrema  unctione  ma- 
teria  alia  est  remota,  nempe  res,  quœ  subjecto  suscipienti  sacramentum 
applicatur,  et  alia  proxima,  nempe  ipsa  applicatio  dictée  rei.  Hanc  autem 
rem  in  prœsenti  esse  oteum,  et  applicationem  unctionem  hominis  illo 
factam,  dubitare  non  licel,  quum  id  a  Jacobo  disertissime  exprimatur 
(PiULLSZKY,  De  exîr.  unct.,  a.  2,  n.  361). 
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(liro  nuanl  aux  conililions  (|ue  <^  Ihuilc  »  et  «  ronclion  »  doivent 

nécessairement  remplir  pour  que  le  sacrement  soit  valide,  c'est 
la  tradition  divine   apostolicjue  qui  nous  les  a  seule  transmises» 

'2.  —  La  seule  matière  valide  est  riiuile,  l'huile  proprement 

dite,  c'est-à-dire  celle  qui  est  tirée  du  fruit  de  Tolivier  (oleum 
(tlivarum)  (l).  Tel  est  renseignement  unanime  de  tous  les  siècles  ; 

lelle  aussi,  évidemment,  la  prati({ue  de  l'Église  (2).  Quia  oleum 

principalilev  iwminalur,  olivœ  liquor^  quum'alii  liquores  solum 
t'x  siDiiliUuline  ad  ipsuni  olci  nomen  accipianl^  ideo  oleum  olivœ 
L'iiam  esse  débets  quod  assumilur  in  maleriam  hujus  sacramenli 

(Suppl.  q.  29,  a.  4).  —  D'après  les  prescriptions  de  l'Église,  au.- 
cune  autre  matière  ne  peut  être  mélangée  à  l'huile  des  infirmes, 
par  exemple  du  baume  (3),  du  vin  (4).  Si,  dans  la  lettre  d'Inno- 

cent l  citée  plus  haut  et  dans  les  prières  du  Pontifical  romain, 
cette  huile  est  appelée  «  chrisma  »,  cette  expression  doit  être 

prise  en  son  sens  originel,  générique  (huile  pour  l'onction  =: 
LUiyuenlum].  Modicum  de  elemenlo  sufficit  el  hoc  potest  ubique 
locovum  haberi  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a.  1,  q.  3)   (5). 

3.  —  En  vertu.de  l'institution  divine  et  non  pas  seulement  en 
raison  d'une  prescription  ecclésiastique,  l'huile  des  infirmes 
doit  avoir-été  bénite.  Cette  bénédiction  est  une  condition  pour 
la  validité  de  la  matière  ou  du  sacrement  ;  elle  est  donc  absolu- 

ment nécessaire.  Elle  appartient  à  févêque  comme  ministre  or- 

dinaire. La  tradition  et  la  pratique  de  l'Église  attestent  claire- 
ment que  cette  bénédiction  est  indispensable  non  seulement 

pour  la  licéité,  mais  encore  pour  la  validité  de  notre  sacre- 
ment (6).  Ouintum  sacramenlum  esl  extrema   unctio^  cujusma- 

(1)  Oleum  olivarum  propriissime  appellatur  et  purius  nobiliusque  con- 
siblil,  quam  oleum  nuceum,  lineum,  myrtinum  sivc  raphaninum  (Dion. 
Cartus,,  in  Exod.,  c.  27,  art.  53). 

(2'  Oleuin  oliv.nR  idque  benediclum  ad  uiiclionem  extremam  adhibendum 
ease,  reliuenl  Orientales,  nisi  Armcnos  forsan  excipias,  qui  aliquaiido 
butyrum  loco  olei  usurpasse  vidcntur  (Denzinger,  i,  185). 

(3)  Non  oportct  quod  balsamuin  ponatur  in  materia  hujus  sacramenli, 
quia  balsamum  propter  odorem  pciiinct  ad  bonitatein  lamte,  qua  de  ce- 
tero  non  indi£,'cnt  propler  se  exeunles,  sed  indigent  Lantum  nitorc  cons- 
cicnliœ,  qui  per  oleum  significatur  {Suppl. ,  q.  29,  a.  4,  ad  1). 

(4'  Vinuni  sanat  mordendo,  sed  oleum  leniendo  :  et  ideo  curatip  per 
vinum  mai^is  perlinet  ad  pœnitentiam,  quamad  hoc  sacramentum  {Suppl. , 
q.  20.  a.  4,  ad  2  . 

(5)  Ouamvis  chrisma  slrictissime  sumptum  significct  apud  christianos 

unirut'ntum  ex  oleo  et  balsamo  mixtum,  generaliler  tamen  significat  quod- 
cumquc  unguentum,  paulo  tamen  slrictius  ungueiitum  ab  episcopo  sanc- 
tilicalum  (Sylvius,  Suppl.,  q.  20,  a.  4). 

(0)  La  sainteté  et  la  sanctification  de  l'huile  des  infirmes  sont  affirmées 
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ieria  est  oleum  olivœ  per  episcopum  benedicium  (Decr.  pro  Ar- 
MENis).  Iniellexil  ecclesia^  materiam  esse  oleum  ab  episcopo 

benedictum  (Trid.,  sess.  14,  cap.  1).  D'après  Innocent  I,  il  ap- 
partient à  l'évêque  de  préparer  «  l'huile  sainte  de  Tonction  » 

{sancium  oleum  chrismatis  — ep.  25,  cap.  8).  Comme  le  Concile 

de  Trente  Ta  décrété  {decrevit)  expressément,  l'élément  ou  ma- 
tière de  notre  sacrement  est  Thuile  consacrée  par  l'évêque 

[oleum  ab  episcopo' consecratum)  —  c'est-à-dire  un  liquide  ex- 
primé non  point  de  telle  ou  telle  substance  grasse,  mais  des 

fruits  de  l'olivier  [ex  olearum  baccis  —  Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  6, 
q.  5).  La  proposition  affirmant  que  «  l'Extrême  Onction  peut 
être  validement  donnée  avec  une  huile  qui  n'a  pas  reçu  la  béné- 

diction de  l'évêque  »,  a  été  condamnée  par  Paul  V  (13  janvier 
1655)  comme  «  propositio  temeraria  el  errori  proxima  »,  con- 

damnation confirmée  par  Grégoire  XVI  (14  septembre  1842) 

déclarant  en  même  temps  que,  pas  même  dans  le  cas  de  néces- 
sité extrême,  un  prêtre  ne  peut  validement  administrer  ce  sacre- 

ment avec  de  l'huile  qu'il  aurait  bénite  lui-même  sans  une  auto- 
risation du  Pape  (Cfr.  Denzinger-Stahl,  Enchirid.^  n.  1494- 

1495). 

L'huile  des  infirmes  [oleum  infirmorum)  est  bénite  le  Jeudi- 
Saint,  avant  la  fin  du  Canon  de  la  messe  :  elle  est  dès  lors  propre 

à  l'usage  sacramentel.  Cette  bénédiction  étant  une  condition 
nécessaire  pour  l'existence  du  sacrement,  elle  doit  avoir  son 
origine  dans  la  tradition  apostolique  (Cfr.  S.  Basil.,  De  Spiritu 

sancto^  cap.  27,  n.  6).  L'huile  des  catéchumènes  et  le  Chrême 
(qui  ont  reçu  de  l'évêque  une  autre  bénédiction  et  qui  ont  un 
autre  but)  sont  matière  douteuse  et  ne  peuvent,  par  conséquent, 
servir  que  conditionnellement  et  dans  le  cas  de  nécessité  pour 

l'onction  des  infirmes.  —  L'évêque  est  le  ministre  ordinaire  de 
cette  bénédiction  ;  il  n'en  est  pas  le  ministre  absolument  néces- 

saire, car,  au  témoignage  de  l'histoire,  un  simple  prêtre  peut, 
avec  l'autorisation  duSaint-Siège,  bénir  l'huile  des  infirmes.  Bes 
videtur  exploraiissima^  quam  nemini  liceat  in  quœstionem  addu- 
cere  :  siquidem  in  ecclesia  orientali  mos  viget^  a  mille  el  amplius 
annis  ab  ea  receplus,  ul  ipsimel  presbyleri^  quum  se  accingunt 
ad  infirmum  inungendum,  oleum  in  ea  sacramentali  unclione 
adlîibendum  benedicanl.  Hanc  autem  orientalium  consuetudinem 
ecclesia  lalina  non  solum  non  improbavit,  sed  ratam  habuit  (Be- 

par  les  expressions  mêmes  qui  la  désignent  ;  on  l'appelle,  par  exemple  : oleum  ponlificali  benediclione  consecratiim,  oleum  benedicium,  oleum   sancti- 
ficalum,  oleum  sacralum,  oleum  sancium,  oleum  sacrum,  aytov  sÀa'.ov. 
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NED.  XIV,  De  synodo  diœces.,  1.  8,  c.  1,  n.  4).  —  Selon  les  inten- 

tions et  les  prescriptions  de  l'Église  Tliuile  reçoit  la  bénédiction 
requise  non  seulement  par  la  formule  de  prière  prononcée  par 
révé([ue  ( Pnniifex  exorcizat  et  benedicil  oleum  —  Pontif.  Rom.), 

mais  aussi  par  le  fait  qu'on  ajoute  de  l'huile  en  quantité  moindre 
(//2  minore  quanlitale)  à  l'huile  déjà  bénite  (Gfr.  Rit.  Rom.,  tit. 
5,  c.  1,  n.  3)  (1).  Ratio  y  ciir  oleum  non  consecratum,  fiât  conse- 
craliun  e.r  ipsa  ejiis  admixtione  oleo  consecrato^  hœc  est^  quod 

ecclesia^  ciijus  est  ritiis  prœscribere,  qiiibiis  oleum  débet  couse- 
crari^  voluit,  ut  et  precibus  episcopi  oleum  consecraretur  et  insu- 
per  commixlione  olei  non  consecrati  cum  consecrato  (Sainte- 
Beuve,  disp.  3,  a,  1.  —  Gfr.  Clericatus,  decisio  65,  n.  12).  — 
La  nature  même  de  notre  sacrement,  sa  destination  et  sa  di- 

gnité demandaient  que  le  Sauveur  prescrivît  comme  matière 

essentielle  l'huile  simple  ou  non  mélangée,  mais  bénite  par 
l'évèque  ("2;.  Extvemœ  unctionis  materia  est  oleum  consecratum 
ab  episcopo.  A  parte  finis  sumilur  ratio  :  quoniam  hic  datur 
(jratia  sanans  languores  spirituales,  et  datur  gratia  ordinans  ad 

sanitatem  perfectam,  quœ  quidem  est  gloriœ  ;  ideo  débet  signifia 
cari  per  oleum,  quod  est  curativum^  ratione  curationiSy  et  per 
oleum  consecratum  ratione  ordinationis  ad  supereminentem 
curationem,  et  per  oleum  simplex,  non  mixtum,  quia  ad  ingres- 
sum  in  gloriam  requiritur  et  sufficit  bona  conscientia  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  23,  a.  1,  q.  1). 

Comme  le  pain  et  le  vin,  l'huile  d'olive  est  Tun  des  dons  les 
plus  nobles  de  Dieu  parmi  les  fruits  de  la  terre.  Son  symbolisme 
est  admirable.  Est-il  un  objet  naturel,  un  symbole  emprunté 

aux  choses  de  la  nature,  plus  apte  que  l'huile  d'olive  à  repré- 
senter la  grâce  de  notre  sacrement  au  point  de  vue  de  sa  nature 

spéciale,  de  son  énergie,  de  son  efficacité  ?  Unctio  aptissim^ 
Spirilus  Sancti  gratia  m  ̂   qua  invisibititer  anima  œgrotantis 
inungilur,  reprœsentat  (Trid.,  sess.  14,  cap.  1).  Aptissime  hœc 
materia  illud  significat^  quod  vi  sacramenti  interius  in  anima 
efficitur  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  6,  q.  5). 

(1)  Aqua  benedicitur  per  aquam,  et  oleum  per  oleum  benedicitur,  qu^ 
consecratio  in  oleo  et  benediclio  in  aqua  non  ponit  nisi  accidens  aliquod 
et  proprietatem  quamdam  sanctificationis.  Alia  est  etiam  ratio  :quia  aqua 
benedicta  tola  attingitur  et  secundum  totum,  quod  habet  in  se,  commis- 
cetur  aquce  rJupervenienti,  et  oleum  benedictum  oleo  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 
12,  p.  1,  a.  2,  q.  2). 

2)  Conerruonlia  est,  quia  (ronveniebat,  materias  quœ  ad  effectus  super- 
naturales  debebant  assumi,  prius  ad  lioc  elevari  aut  per  contactum 
usumve  Chrisli,  ut  aqua,  panis  et  vinum,  aut  per  episcopi  benedictionem, 
ut  chrisma  et  hoc  oleum  (Coninck,  disp.  19,  dub.  2,  n.  6). 

GIIIR.   —  LES   SACREMENTS.  —   IV.    —  2. 



18       II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.   —  5.  l'eXTRÊME  ONCTION 

a)  De  même  que  les  branches  tl'olivier  {surculi  olivarum) 
rappellent  la  «  plénitude  de  la  miséricorde  »  ipinguedo  miseri- 
corcliœ  —  Gfr.  la  bénédiction  des  Palmes)^  ainsi  Tliuile  dolive 

nous  représente  aussi  la  richesse  des  miséricordes  divines  dont 

le  malade  qui  reçoit  notre  sacrement  sera  favorisé.  L'Extrême Onction  est  bien  le  sacrement  de  la  «  très  douce  miséricorde  » 

de  Dieu.  Misericordia  respicit  miseriam,  et  quia  hoc  sacramentiim 
dalur  in  statu  miseriœ,  se.  infirmitatis^  ideo  potius  hic  quam  in 
aliis  fd  mentio  de  misericordia  {Suppl.,  q.  29,  a.  9,  ad  2).  Lorsque 

((  les  douleurs  de  la  mort  environnent  »  l'homme  (Ps.  xvii,  5), 
t(  la  miséricorde  l'environne  également  »  (Ps.  xxxi,  10),  parce  que 

«  la  miséricorde  de  Dieu  est  grande  et  qu'il  sauve  l'homme  de 
«  l'enfer  le  plus  profond  »  (Ps.  lxxxv,  13). 

b)  La  propriété  onctueuse  de  l'huile  et  la  bénédiction  qu'elle a  reçue  indiquent  que  la  grâce  est  ici  communiquée  dans  une 

certaine  plénitude  pour  compléter  la  guérison  de  l'âme  com- 
mencée (ou  achevée  dans  son  essence)  par  le  sacrement  de  la 

Pénitence.  Exigitur  maîeriœ  sanctificatio  in  hoc  sacraniento 
propter  plenitudinem  gratise^  quse  confertur,  non  soluni  ut  tollat 
culpam^  sed  etiam  reliquias  culpœ  et  infîrmitatem  corporis 
{Suppl.,  q.  29,  a.  5)  (1). 

c)  L'huile  d'olive  guérit  les  blessures  (Luc,  x,  34)  ou,  du 
moins,  elle  calme  la  douleur  (Is.,  i,  6).  Sans  doute,  dans  tous 

les  sacren:yents,  la  grâce  communiquée  n'est  pas  seulement  une 
grâce  de  sanctification,  mais  encore  une  grâce  de  guérison, 

puisqu'elle  est  donnée  à  l'homme  tombé  et  affaibli  par  le  pé- 
ché ;  mais  c'est  surtout  dans  l'Extrême  Onction  que  cette  grâce 

médicinale  nous  apparaît.  Elle  est  nommée  avec  raison  «cœlestis 
medicina  non  solwn  animse  sed  etiam  corpori  salutaris  »  (Rit. 

Rom.)  ;  et,  dans  les  prières  de  la  bénédiction,  l'huile  des  malades 
est  appelée  «  unguentum  cœlestis  medicinse  »  (Pontif.  Rom.). 

En  outre,  par  ses  propriétés  ou  par  ses  effets,  l'huile  indiqx.te 
que  la  guérison  par  «  l'onction  spirituelle  »  à  la  fin  de  la  vie 
doit  être  parfaite  et  douce.  Spiritualis  sanatio^  quœ  in  fine  adhi- 
betur,  débet  esse  perfecta,  quia  post  eam  alia  non  relinquitur,  et 
lenis,  ut  spes,  quœ  exeuntibus  est  maxime  necessaria^  non  fran- 
gatur,  sed  foveatur.  Oleum  autem  lenitivum  est  e/penetrativum 
usque  ad  intima  et  etiam  diffusivum.  Et  ideo  quantum  ad  utrum- 

(1)  Sacraiiicnlum  extremœ  unclionis  est  nobilius  qwam  sacranientum 
pœnitcnlicT,  quia  est  consiimmativum  atque  ultimo  perfeclivum  pœnitcn- 
liciD  et  siibvenit  homini  in  majori  dcbiiitate  constituto,  vcliementius  impe- 
lito  ab  hoslc  inagisque  periclitanti  de  sainte  aniqnse,cui  proinde  vaientius 
ac  prœstantius  subsidium  adhiberi  debeat  (Esparza,  1.  10,  q.  99). 
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<.:ie  pnvtlîcloriim  esl  conveniens  maleria  hujiis  sacramentl 
Siippl.y  ([.  2\),  q.  4).  Sans  doute  encore,  les  œuvres  de  pénitence 
imposées  pnr  le  confesseur  ou  laites  librement  parle  pécheur 
.  j>ciérissent  les  restes  des  péchés  et,, par  les  actes  des  vertus 
conlraires,  ellacent  les  mauvaises  habitudes  coni raclées  par 

une  vie  coupable  »  (Trid.,  sess.  14,  cap.  8)  ;  et,  ainsi,  l'inclination 
au  bien  remplace  peu  à  peu  l'attachement  au  mal  ;  mais  le 
malade  n'est  plus  en  état  de  pratiquer  ces  œuvres  salisfacloires. 
Le  Seigneur  a  donc  institué,  pour  le  temps  de  la  maladie  et 

pour  l'article  de  la  mort,  un  sacrement  spécial  destiné  à  pro- 
«luire  l'entière  guérison  de  Tâme.  Infirmitales  spiritiiales  per 
/Kcnileniiam  siint  ciirandœ,  prout  pornilens  per  opéra  virhitis, 
quihus  salisfaciendo  iilitur,  a  malis  reirahiliir  et  ad  boniim  incli- 
naliir.  Sed  quia  homo  vel  per  negligeniiam  aiitper  occupationes 
varias  viiœ  aiii  eliam  propier  temporis  brevitalem  aiil  propier 
alla  hujusmndi  defectus  siios  in  se  perfecle  non  curai ^  saliibriter 
fi  providelur,  ut  per  sacranienium  extremce  unctionis  curatio 
cojnpleatur  et  a  reatu  pœnce  lemporalis  liberetur^  ut  sic  nihil  in 
eo  remaneat^  quod  in  exitu  animœ  a  corpore  eam  possii  a  per- 

ceplione  gloriœ  impedire  'S.  Tiio.m.,  c.  Gent.^  iv,  73j. 
d)  L'onction  faite  avec  Ihuile  ranime  le  corps  ;  elle  rend  les 

membres  plus  élastiques  et  plus  souples  ;  aussi  les  lutteurs 

avaient-ils  coutume  de  recourir  à  ce  moyen.  L'huile  symbolise 
donc  la  grâce  de  notre  sacrement,  en  tant  que  cette  grâce  est 

un  remède  foitiliant  qui  ranime  l'homme  fatigué  et  épuisé  parle 
pèlerinage  de  la  vie  ;  qui  lui  permet,  malgré  tous  les  obstacles, 

de  remporter  la  victoire,  d'achever  sa  course  et  d'entrer  heu- 
reusement dans  la  patrie  céleste.  En  voulant  que  ses  enfants 

accablés  par  la  soulïYance  sur  leur  lit  de  mort  reçoivent  l'oncliôn 
de  Ihuile  sainte,  le  Seigneur  les  protège  de  sa  droite,  il  les 

soutient  de  son  bras  puissant,  afin  que  l'ennemi  ne  puisse  rien 
contre  eux  et  qu'il  soit  dans  l'impossibilité  de  leur  nuire  (Ps, 
Lxxxviii,  21-23;.  Dans  sa  miséricorde,  le  Seigneur  se  tient  à  leur 

coté  au  milieu  des  assauts  de  l'adversaire  ;  et,  par  le  combat  et la  victoire,  ils  deviennent  dignes  de  la  récompense  du  ciel. 

e)  L'onction  de  l'huile  élait  un  signe  de  fête  et  d'allégresse 
(Ps.  XXII,  7;  GUI,  15).  Le  sacrement  de  l'Onction  réjouit  le  cœur 
du  malade  en  réveillant  la  joyeuse  et  consolante  espérance.  Or, 
celui  ([ui  se  réjouit  dans  lespérance,  est  patient  dans  les  maux 
et  persévérant  dans  la  prière  (Rom.,  xi,  12). 

f)  L'huile  donne  au  visage  l'éclat  de  la  douceur  et  de  la  joie 
(I*s.  ciH,  15;  Prov.,  V,  3  .  C'est  là  un  symbole  de  la  pureté 
d'Ame  et  de  cœur  que  le  mourant  doit  posséder  pour  contempler 
Dieu  dans  la  lumière  de  la  gloire.  In  unctione  dalur  gralia  ad 
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resisiendiim  diabolo^  ne  possit  detinere,  et  ad  hoc  necessaria  est 
bona  conscientia^  et  oleum  nitens  signifîcat  bonam  conscientiam 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  23,  a.  1,  q.3). 

4.  —  L'huile  des  infirmes  validement  bénite  n'est  pas  seule- 
ment «  le  signe  sacré  d'une  chose  sacrée  »  :  elle  possède  une 

certaine  vertu  sanctifiante.  Oleum  est  signiim^  et  oleum  conse- 
cralum  «  signiim  est  sacrum  rei  sacrœ  »,  quod  non  lantum  habet 

significationem^  sed  eliam  quoddam  genus  causalitalis  per  bene- 
dictionem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a.  1,  q.3).  Toutefois  le  sacre- 

ment lui-même  n'existe  qu'autant  que  le  prêtre  oint  le  malade 
en  récitant  la  prière  prescrite  (1).  Le  nom  donné  à  ce  sacrement 

l'indique  bien,  puisque  le  mot  onction  [unctio)  veut  dire  onction 
avec  riiuile  sainte.  Oleum  consecratum  non  est  sacramentum^ 
sed  ad  sacramentum  ordinatum.  Et  ratio  hujus  est,  quia  non 

habet  nec  perfectam  signifîcationem  nec  sanctificationem,  quous- 
que  applicetur  infirmo  et  superveniat  sacerdotalis  oralio  ;  tune 
enim  significatur  gratia  intus  ungens  et  tune  est  primo  prœsens^ 
non  ante  :  et  ideo  non  est  simile  de  corpore  Domini,  ubi  in  prima 

sanctifîcatione  fît  conversio,  et  post  non  additur  ulterior  sancti- 
ficatio,  quœ  novam  introducat  virtutem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23, 
a.  1,  q.  3). 

De  môme  que,  dans  le  Baptême,  il  faut  que  l'eau  «  coule  » 
sur  celui  qui  reçoit  le  sacrement  ;  de  même,  ici,  pour  que  le 
sacrement  existe,  il  faut  une  véritable  onction  {unctio)  faite  sur 

le  malade.  L'apôtre  S.  Jacques  (v,  14)  veut  une  onction  propre- 
ment dite  ;  mais  il  ne  précise  point  de  quelle  manière  (par  fric- 

tion ou  par  effusion)  ni  sur  quelles  parties  du  corps  l'onction 
doit  être  faite.  Il  est  très  vraisemblable  que  le  Sauveur,  en  ins- 

tituant notre  sacrement,  a  prescrit  seulement  une  onction  véri- 
table et  proprement  dite,  en  laissant  à  son  Église  le  soin  de 

déterminer  le  mode  rituel.  Cette  opinion  s'appuie  surtout  sur 
ce  fait,  que  l'histoire  atteste  une  extrême  diversité  dans  la  pra- 

tique de  l'n^glise  relativement  au  nombre  et  à  la  place  des  onc- tions (2). 

(1)  Aliqui  voluerunt  dicere,  quod  materia  in  hoc  sacramento  est  oleum, 

sed  consecratio  episcopalis  supeî*veniens  facit  esse  sacramenlum,  sed 
iniinclio  consequens  est  sacramenti  iisus  sive  dispensaîio.  —  Sed  quoniam 
istud  répugnât  nominationi  sacramenti  et  etiam  communi  opinioni,  ideo 
melius  dicatui%  quod  sicul  aqua  in  baptismo  est  elemenlum,  sic  in  confir- 
matione  chrisma  et  in  unctione  oleum  consecratum  ab  episcopo  (S.  Bo- 

nav,, IV,  dist.  23,  a.  1,  q.  3). 

(2)  Non  una  est  nec  fuit  olim  lum  latinarum,  lum  grœcarum  ecclesia- 
rum  praxis  circa  corporis  partes,  quibus  unctio  applicetur  (Juenin,  dis- 
S2rt.  7,  q.  3.  c.  2).   —   Nullius  determinataî  partis  inunctio  rcquiritur  ad] 
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D'accord  avec  le  décret  d'Eugène  IV  (pro  Armenis  —  Den- 
zinger-Staiil,  n.  595),  le  Riliiel  Romain  prescrit  cinq  (ou  sept) 
onclions.  En  elïVt,  il  faut  oindre  le  malade  «  sur  les  yeux  {in 
oculisK  à  cause  de  la  vue,  sur  les  oreilles  (in  aiiribus),  à  cause 

de  louïe,  sur  les  narines  'in  naribLis)^  à  cause  de  l'odorat,  sur  la 
bouche  [in  ore),  à  cause  du  goût  ou  de  la  parole,  sur  les  mains 
[in  manihus),  à  cause  du  toucher  (1),  sur  les  pieds  (in  pedibus), 
à  cause  de  la  marche,  sur  les  reins  (in  renibus)  comme  siège  de 
la  concLipiscence.  Oiiinqiie  corporis parles  prœcipue  iingi  debeni, 
quas  veluli  sensiiiim  instrumenta  liomini  natiira  tribuit,  nempe 
oculi,  aures,  nares,  os  et  manas:  altamen  pedes  etiam  et  renés 
iingendi  sunl  :  sed  reniini  iinctio  in  mulieribiis  honestatis  gratia 
semper  omilliliir  atqiie  etiam  in  viris^  qiiando  infirmas  commode 

moveri  non  potest  (Rit.  Rom.,  tit.  5,  cap.  1,  n.  15).  C'est  avec 
toute  raison  que  les  organes  des  sens  extérieurs  reçoivent  l'onc- 

tion, puisque  l'exercice  de  ces  sens  est  souvent  Toccasion  de 
fautes  ou  même  l'instrument  du  péché  (2).  Ainsi,  le  remède  spi- 

rituel est  appliqué  à  la  racine  môme  et  aux  instruments  de  la 
faute.  Sicut  medicatio  corporalis  adhibenda  est  ad  infirmitatis 
originem,  ita  hœc  unctio  illis  partibiis  corporis  adhibetur^  ex 

quibus  infirmitas  peccati  procedit,  sicut  sunt  instrumenta  sen- 
suum  et  manùs  et  pedes^  quibus  opéra  peccati  exercentur^  et 
secundum  quorumdam  consuetudinem  etiam  renés ^  in  quibus  vis 
libidinis  viget  (S.  Thom.,  c.  Gent.^  iv,  73). 
Évidemment,  en  ce  qui  concerne  Tonction  (ou  les  onctions), 

le  minisire  du  sacrement  doit  s'en  tenir  exactement  au  rite  pres- 
crit par  l'Église,  car,  très  certainement,  ce  rite  contient  tout  ce 

que  le  Seigneur  a  voulu  et  institué,  c'est-à-dire  tout  ce  qui  est 
essentiel  et  tout  ce  qui  suffit  pour  la  validité  du  sacrement.  Or, 

eBscntiain  hiijus  sacramcnti,  sed  sufficit,  dummodo  inungalur  aliqua  pars 
notabilis  corporis  humani.  Nulla  enim  est  assignabilis  pars  in  corporc 
humano,  <{iub  non  fuerit  omissa  in  uno  vel  altero  Rituali.  Ergo  quum  non 
possit  sui)poni,  oniissa  esse  essentialia  sacranienli,  diccndum  est,  nullam 
esse  deterniinalani  partein  corporis  humani  pro  materia  csscntiali  liujus 
sacramenli,  sed  suflicere,  dummodo  corpus  humanum  inungatur  in  ali- 

qua parte  notabili  (Amort,  Desacr.,  exlr.  unct.,  quœrit.  18). 

(1)  C'est  seulement  au  sens  actif  que  les  mains  sont  l'organe  du  tou- 
cher ;  au  sens  passif  cet  organe  est  le  corps  tout  entier.  —  Licet  tactus 

toto  sit  corpore  dilTusus,  familiaris  tamen  et  prœcipua  tangcndi  instru- 
menta sunt  manus  (Estius,  iv,  dist.  2.3,  §  14). 

(2  Ouum  nihil  sit  in  intellectu  quod  prius  non  fuerit  in  sensu,  hinc  fit, 
ut  omnia  peccala  et  tentaliones  originem  ali(iuo  modo  trahant  ex  aliquo 
sensu,  atque  ita  per  sensationem  et  corrohorationem  omnium  sensuum 
salis  significatur  sanalio  et  corroboratio  totius  hominis  (Comnck,  dist- 
19,  dub.  3,  n.  H\ 
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dès  le  moyen  âge,  on  a  discuté  cette  question  :  l'onction  des 
cinq  sens  est-elle  essentiellement  requise  pour  noire  sacre- 

ment (1)  ?  Quant  à  l'onction  des  pieds  et  des  reins,  on  est  una- 
nime à  déclarer  qu'elle  n'est  point  essentielle.  L'opinion  autrefois 

très  répandue,  que  les  cinq  onctions  (une  sur  chacun  des  cinq 

organes  des  sens)  appartiennent  à  l'essence  du  sacrement  en 
vertu  de  Tinstitution  divine,  ne  repose  sur  aucune  raison  solide, 

et,  d'autre  part,  elle  n'est  point  d'accord  avec  les  faits  histo- 
riques (2;.  Les  anciens  livres  liturgiques  prouvent  que  l'onction 

sacramentelle  des  infirmes  s'est  faite  de  différentes  manières- 
Diversariim  ecclesiariim  et  ordimim  diversus  est  usiis,  quia  in 
qmbiisdam  ecclesiis  iinguntur  loca  pliira  et  in  qiiibusdam  paii- 
ciora  (Albert  M.,  iv,  dist.  23,  a.  16;.  On  faisait  Fonction,  par 
exemple,  sur  le  sommet  de  la  tête,  sur  le  front,  sur  les  joues, 
sur  les  tempes,  sur  le  cou,  sur  la  gorge,  sur  la  poitrine,  sur  la 
épaules  (Cfr,  Berti,  1.  35,  c.  5.  —  Juenin,  Dissert.,  7,  q.  3^  c.  2). 

En  plusieurs  églises,  l'onction  se  faisait  sur  une  seule  partie 
du  corps,  par  exemple  la  poitrine  ou  la  tête.  Sacerdos  perungat 
infirmiim  de  oleo  sanctificalo  criices  faciendo  in  collo  et  guttiire 
et  inter  scapulas  et  inpectore^  seii  in  toco^  ubi plus  dolor  imniinet, 

amplius  perungatur...  IMulti  sacerdotum  infirmas  perungunt  in- 
super in  quinque  sensus  corporis...  In  omnibus  ergo  his  membris 

crucem  faciant  et  oleo  sacrato  (Sacram.  Gregor.,  éd.  jMenard, 

p.  235-236).  Les  Grecs  font  l'onction  sur  le  front,  le  menton  et 
les  deux  joues,  la  poitrine,  les  mains  et  les  pieds  (Arcudius,  1. 

(1)  Haud  difficulter  omnes  doctores  admiUiint,  quinque  sensuum  unc- 
tiones  necessarias  esse  necessitate  prœcepti,  sed  dissentiunt  et  disputant 
num  eliam  necessariœ  sint  necessitate  sacramenti.  Antiquiores  scholastici 
existimarunt,  omnes  pertinere  ad  substantiam  et  integritatem  sacra- 

menti, quod  ex  singulis  tanquam  ex  suis  partibus  essentialibus  constitui 
atque  integrari  sunt  opina  ti.  —  Alii  ex  ad  verso  A^alidum  censent  extremse 
unctionis  sacramentum,  si  vel  una  tantum  inungatur  corporis  pars,  unica 

prolata  forma  universali  omnes  sensus  complectente.  Iluic  opinioni  vali- 
dissimum  fundamentum  prœbet  diversa  in  unctionum  numéro  disciplina... 
Majus  adliuc  argumentum  huic  eidem  opinioni  suppeditant  recentiora 
peculiarium  ecclesiarum  ritualia  unicam  unctionem  fieri  permittentia- 
si  omnes  perfici  nequeant  (Bened.  XIV,  De  syn.  Diœc,  1.  8,  c.  3,  n.  2-4.  — 
Cfr.  Sylvius,  SappL,  q.  32  ;  a.  G,  quœrit.  2). 

{Tj  Plurium  partium  inunctionem  tanlum  ex  prœcepîo  ecclesiœ  necessa- 
riani  esse  inde  colligimus,  quod  B.  .Tacobus  simpliciter  scribat  <>  ungenles 
eiim  »,  quemadmodum  ex  Christi  verbis  «  haptizanles  eos  »  immersioneni 
unicam  aut  lotionem  aspersionemve  unius  membri  novimus  suffîcere. 

Idem  suadet  usus  ecclesiarum  varius,  plures  aut  pauciores  partes  inun- 
gentium  (Mcxier,  De  sacr.  exlr.  iincl.,  c.  1,  a.  2,  n.  315).  —  Ut  asserantur 
quinque  uncliones  sensuum  necessariœ  simpUciler,  non  vidctur  ulla  suffi- 
cicns  aucloritas  (Arriaga,  disp.  53;  sect.  2,  n.  18). 

I 
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T),  c.  7).  Il  n'y  aiirail  pas  une  lolK'  diversité  dans  la  discipline  de 
l  Église  si  Jésus-Christ  avait  institué,  comme  essentiellement 
nécessaire,  la  quintuple  onction  des  sens  externes.  11  en  ressort 
donc  (\nc,  pour  la  validité  du  sacrement,  il  suffit  dune  seule 
onction  faite  au  malade,  en  supposant  toujours,  bien  entendu^ 
une  formule  qui  exprime  complètement  ce  que  le  Sauveur  a 
voulu  dans  ce  sacrement.  Valei  qiioad  siibstantiam  sacramenlum 

evlrcma'  unclioiiis  etiamsi  una  lanliim  corporis  pars^  seil  ciini 
forma  uniuersali,  fiierit  iniincta  (Juenin,  disserl.^  7,  q.  3,  c.  2). 
Pour  que  le  sacrement  existe  par  une  seule  onction,  il  faut,  dès 
lors,  résumer  dans  une  seule  formule  générale  ce  que  renferme 
et  exprime  notre  quintuple  formule  Undulgeat  tibi  Dominas 

quidipiid  deliipUsli  —  avec  ou  sans  laddition  :  per  scnsiis). 

5.  —  Bien  que,  d'après  le  rite  actuellement  en  usage  dans 
rÉglise  d'Occident,  lExtréme  Onction  se  donne  par  cinq  onc- 

tions dont  chacune  est  accompagnée  de  sa  formule,  il  n'y  a  là, 
toutefois,  qu'un  seul  sacrement  ou  un  seul  signe  efficace  de  la 
L»^râce.  Il  faut,  par  conséquent,  que  les  diverses  onctions  soient 
faites  sans  interruption  notable.  Licei  hoc  sacramentiim  perfi- 
ciatiir  mulliplici  iinctione  et  miiltiplici  enuntialione  formœ^ 
omnes  tamen  iincliones  constiluunl  iinum  ianiiim  numéro  sacra- 

nientiim  (Esparza,  1.  10,  q.  97).  C'est  seulement  avec  la  dernière 
onction  que  le  sacrement  est  validement  achevé  (1).  La  raison 

n'en  est  point  qu'une  onction  multiple  soit,  en  elle-même,  abso- 
lument nécessaire,  mais  parce  que  la  formule  d'administration, 

qui  doit  conclure  le  sacrement,  n'est  complète  que  par  l'onction 
du  dernier  des  cinq  sens.  C'est  la  signification  même  de  la 
forme  qui  fait  que,  dans  le  rite  romain,  l'onction  des  cinq  sens 
appartient  de  fait  à  l'essence  de  notre  sacrement  (2).  Nous  trou> 
vons  quelque  chose  de  semblable  dans  le  Baptême.  Là,  une 

-eule  immersion  ou  effusion  est  nécessaire  :  si  l'on  fait  trois 
♦dTusions,  toutes  les  trois  concourent  à  la  constitution  essentielle 

comme  à  l'efficacité  du  sacrement;  à  condition  que  la  forme  du 
Bai>tême  ne  s'achève  qu'avec  la  troisième  eflusion. 

Puisfjue  le  sacrement  ne  peut  exercer    son   efficacité  avant 

(1  Esscntia  et  valor  linjiis  ̂ jacramonti  tune  prinium  datur,  quum  primiim 
pxislit  «juinta  unctio  cum  expressionc  ultimi  sensus  ex  parte  formœ  (Es- 
PAHZA,  1.  10.  q.  98). 

(2,  Siniriila?  unctiones  et  formœ  ils  respondenles  non  liabent  perfectam 
-iirnifirationern,  doncc  ultima  unctio  ejusqnc  forma  sit  compléta.  Et 
qnamvis  singulœ  videantur  habere  perfectam  signifîcationem  partialem, 

ht-çc  tamen  non  est  sacramentalis,  nisi  i)rout  illœ  unum  intejjrrum  sacra- 
menlum cum  alii»  conslituunt  et  consequenter  nec  prius  ulluni  cflcctum 

habent  ,Coninck,  di>;p.  19,  dub.  3,  n.  1?  . 
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d'avoir  été  administré  complèlement,  il  en  résulte  que  l'effet  de 
l'Extrême  Onction  —  accroissement  ou  collation  de  la  grâce 
sanctifiante  (et  remise  des  péchés)  —  ne  peut  avoir  lieu  qu'après 
la  cinquième  onction  accompagnée  de  sa  formule  (1).  Effectus 

gratiœ  habitualis  et  sanctificantis  datur  in  eo  instanti^  inquopri- 
imim  essentialiter perfectiim  est  hoc  sacramentum,  nimiriim  qiiam- 
primum  qiiinqiie  illse  uncliones  ciim  suis  formulis  perficiuntur 

(Tanner,  disp.  7,  q.  1,  dub.  2,  n.  39.  —  Cfr.  Siippl.^  <\.  30,  a.  1, 
ad.  3).  Les  autres  opinions  —  par  exemple,  que  la  grâce  est 

donnée  aussitôt  après  la  première  onction  ou  qu'à  chaque  onc- 
tion successive  le  malade  reçoit  un  nouveau  degré  de  grâce  — 

ces  opinions  ne  sont  point  admissibles  parce  qu'elles  reposent 
sur  une  conception  erronée  de  Tessence  et  de  l'unité  de  notre 
sacrement.  L'Extrême-Onction  ne  peut,  sous  ce  rapport,  être 
comparée  à  l'Eucharistie  ou  à  l'Ordre  (2).  Non  est  iiniini  tantiim 
unitate  collectionis,  siciit  dicitiir  unum  sacramentum  ordinis  ; 
non  unitate  tantum  compositionis,  sicut  est  unum  sacramentum 
eucharistiœ  (Aversa,  De  sacr.  extr.  unct..,  sect.  5). 

6.  —  Il  suffit  d'une  très  petite  quantité  d'huile  pour  que 
l'onction  des  infirmes  soit  donnée  validement.  Qusevis  minima 
etiam  gutta  olei  ad  veram  unctionem  aliquantœ  partis  corporis 

sufficit  (Tanner,  disp.  7.  q.  i,  dub.  i,  n.  16).  —  D'après  les  pres- 
criptions de  l'Église,  l'onction  des  organes  des  sens  doit  se  faire 

avec  le  pouce  trempé  dans  l'huile  sainte,  et  en  forme  de  croix. 
Intincto  pollice  in  oleo  sancto  sacerdos  in  modum  crucis  ungit 
infirmum  (Rit.  Rom.  tit.  5,  cap.  2,  n.  8).  Dans  ce  contact  du 

malade  il  n'y  a  aucun  danger  de  contagion;  dès  lors  on  ne  voit 
pas  pourquoi  il  serait  à  propos  de  se  servir  d'un  instrument 
(baguette.  —  Capellmann,  Pastoraimedicin^  10«  édit.,  p.  154).  La 

forme  de  la  croix  pour  l'onction  n'est  point,  ici,  essentiellement 
nécessaire,  comme  elle  l'est  dans  la  Confirmation  ;  mais  on  voit 

(1)  Sacramonlum  extremœ  unctionis  est  unum  unitate  indivisionis,  ita 

se.  ut  ejus  practica  significatio  sive  virtus  collativa  effectus  non  intelliga- 
tur  nisi  tota  simul,  quando  perficitur  ultima  unctio,  et  tune  indivisim 

conférât  totum  suum  effectum,  loquendo  specialiter  de  gratia  sanctifi- 
cante,  quia  alii  eflectus  divinorum  auxiliorum  et  interdum  sanilatis  corpo- 
ralis,  dispensantur  a  Deo  pro  opportunitatc,  sicut  similis  effectus  in  aliis 
sacramentis.  Sic  ergo  de  facto  unum  est  Iioc  unctionis  sacramentum 
constans  tôt  unctionibus  in  illis  partibus  corporis  (Aversa,  Dj  sacr.,  extr. 
unct.,  sect.  5). 

(2)Potest  reddi  congrua  differentia  intcr  utrumque  sacramentum,  ([uia  in 
confîrmatione  ungitur  quis  ut  Christi  miles  ad  portandam  et  confitondam 
ejus  crucem  coram  regibus  et  tyrannis,  per  hanc  vero  unctionem  solum 
ungitur  per  modum  medicinse  ad  recuperandam  salutem  (Suarez,  disp. 
40,  sect.  2,  n.  3). 
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facilomcnt  la  convenance.  La  croix  n'esl  pas  seulement  la  source 
de  la  grAce  sacramentelle  et  le  salut  contre  les  attaques  du 

démon  ;  elle  est  aussi  le  signe  du  triomphe  et  de  la  victoire  sur 

la  mort  et  sur  l'enfer.  Tu  unicjue  espérance  »  [spes  iinica)  du 

mourant.  Pour  les  prêtres,  Tonclion  des  mains  se  fait  à  l'exté- 

rieur et  non  à  l'intérieur,  parce  ({ue  ces  mains  ont,  dans  l'ordi- 
nation, reiju  l'onction  de  Thuile  des  catéchumènes  (1).  Sacerdo- 

iibiis  niamis  non  imimjiinlur  inlcriiis  sec  exlerius  {Y\\t,  Rom.,  tit. 

5,  cap.  *2,  n.  9.  Cfr.  Heuti,  1.  35,  c.  5,  thés.  4).  —  L'onction  sur 
la  bouche  doit,  autant  que  possible,  se  faire  compressis  labiis 

(sur  les  lèvres  fermées).  —  Le  prêtre  qui  fait  l'onction  doit,  en 
même  temps,  dire  la  formule  correspondante  à  cette  onction  ; 

et  lorsqu'il  s'agit  d'un  sens  dont  l'organe  est  double  (vue,  ouïe, 
etc.^,  achever  la  formule  avec  la  double  onction.  CommeV  Amen 

de  la  formule  de  l'onction  n'est  point  précédé  de  la  lettre  i\ 
imprimée  en  rouge,  ce  n'est  pas  le  malade  ni  le  servant,  mais 
le  prêtre  lui-même  qui  doit  dire  cet  Amen,  tandis  que,  dans  la 
Confirmation,  VAmen  delà  forme  du  sacrement  est  dit  par  celui 
qui  reçoit  la  Confirmation. 

§4.  —  Forme  de  l'Extrême  Onction. 

L  —  Il  faut  pour  l'Extrême  Onction,  comme  pour  les  autres 
sacrements,  que  le  signe  extérieur  soit  composé  de  la  matière 

et  de  la  forme.  Le  sacrement  n'existe  et  n'est  complet  que  par 
les  paroles  qui  accompagnent  l'onction  des  infirmes  et  en  pré- 

cisent le  but.  Forma  verbi  est  de  inlegriiate  hiijiis  sacramenti  — 
forma^  inqiiam,  verbi ^  seciindiim  qiiod  est  expressiva  orationis 

fidei  (S.  BoNAV.,  iv,  dist.  23,  a.  i,  q.  4.  —  Cfr.  Siippl.,  q  '29,  a.  7). 
—  Il  est  évident  que  cette  forme  sacramentelle  vient  de  Jésus- 
Christ,  auteur  des  sacrements:  elle  vient  de  lui  du  moins  quant 

au  sens,  mais  non  point  quant  au  texte  même;  c'est  ce  que  prouve la  diversité  des   formes  usitées   autrefois.   Formam  sacramenti 

(I)  Inun£;ilur  ??ncer(Joti  manus  in  parte  cxteriori,  ut  si  sensibus  in  illo 
actu  sacerdoH  valeat,  uduerlul  difjnilalcni  suam,  per  qiiam  ab  aliis  quibus- 
cunupie  (lisliniruit.ur  cl  sic  pcccatonini  suorum  a  manibus  suis  commis- 
soruin  pœniteat,  «luaium  manuuni  usuni  habituai  in  consccratione  et 
tactu  divini  corporis  Chrisli  ad  alium  usum  converterc  non  debuerat.  De 
facto  manus  sacerdotis  omni  venerationc  ditçnaî  sunt  tum  ob  sacram 

unctioncm.  quani  ob  faniiliaicm  tactuni  sanctissiniee  eucharistiai  (Baruf- 
FALDLS,  ad  Jiit.  Rom.  tit.  27,  f;  10). 
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exlremœ  iinclionis  non  esse  a  Chrislo  Domino  institutam  in 

specie  infima,  iil  aiiint^  h.  e.  ceriis  verbis  prœscriptam,  theologi 
omnes  ctdmittiint  alqiie  ex  diversis  formulis  eiiam  in  ecclesia 
latina  in  illiiis  adniinistratione  usiivpatis  evidenier  demonsiratiir 
(Bened.  XÏV,  De  Synod.  Diœc,  1.  8,  c.  2,  n.  2).  Ces  divergences 
dans  les  formules  approuvées  par  TÉglise  ne  peuvent  porter 

que  sur  des  choses  accidentelles^  puisque,  pour  l'essentiel, 
elles  répondent  à  l'institution  faite  parle  Sauveur  et  s'accordent 
parfaitement  sur  le  point  capital.  Seciindiini  id  qiiod  est  neces- 
sarium  et  essentiale  sacrcunento^  eamdem  oportet  esse  formam  ; 
sed  forma  verbi  non  est  necessaria  ratione  vocis  exterioris  sed 
prout  est  expressiva  verbi  inlerioris  (S.  Bonav  ,  iv,  dist.  23,  a.  i, 

q.  4)  (1).  —  La  différence  qu'il  y  a  entre  la  forme  «  déprécative  » 
et  la  forme  «  indicative  »  ne  constitue  même  pas  une  différence 
essentielle.  Alors  môme  que,  grammaticalement  ou  matérielle- 

ment, la  forme  est  simplement  indicative,  c'est  toujours,  pour 
le  sens  ou  formellement,  une  prière  faite  «  au  nom  du  Seigneur  », 
«  la  prière  de  la  foi  »  (2).  Les  Pères  appellent  parfois  la  formule 

de  la  consécration  eucharistique  «  une  prière.  »  C'est  donc  avec 
toute  raison  que  nombre  de  théologiens  enseignent  que  notre 
sacrement  peut  être  validement  administré,  en  employant  une 
formule  indicative  (3).  Et,  de  fait,  de  telles  formules  ont  été 

autrefois  en  usage  dans  l'Église  (4).    Voici,  par  exemple,  une 

(1)  Quoniani  nulla  ̂ \i  senîenliœ  immutatio,  constat  eamdem  ab  omnibus 
formam  religiose  servari  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  6,  q.  6).  —  Formœ  sacra- 
mentorum  sunt  immiitabiles  qiioad  sensum  ex  volnntate  Chrisli  neces- 
sario  cxprimendum.  non  etiam  grammaticaliter  et  quoad  sonum  verborum. 
QuLim  enim  Christus  non  tam  sono  quam  sensui  verborum  vim  causandi 

gratiam  alligaverit,  ad  substantiam  sacramenti  sufficit,  si  minister  cjus- 
modi  verbis  utatur,  quœ  sensum  a  Christo  intenlum  exprimunt,  seu 
deinde  verba  illa  hoc  vel  alio  modo  efïerantur,  ut  patetin  forma  baptismi, 
quam  latini  active,  Grœci  passive,  utrique  tamen  codem  sensu  efferunl 
(Prileszky,  De  exlr.  uncl.,  n.  2,  n.  371). 

(2)  Sacramentalis  forma,  etiamsi  per  modum  indicativum  proferatur, 
solet  a  Patribus  vocari  oratio.  Ergo  quamvis  in  hoc  sacramento  profe- 

ratur forma  per  modum  indicativi,  sufficiens  erit  ad  illud  Jacobi  salvan- 
dum  «  Orent  super  eam  »  (Becanus,  cap.  27,  q.  4). 

(3)  Theologorum  sententia,  quœ  tenet,  formam  hujus  sacramenti  olim 
fuisse  exprès sam  verbis  indicativi  modi  et  consequenter  etiamnum  for- 

mam absolutam,  si  adhiberetur,  validam  futuram  fore,  nulia  censoria 
nota  perstringi  débet  ac  magna  probabilitate  defenditur  (Berti,  1.  35, 
c.  G,  prop.  2). 

(4)  Non  unus  fuit  apud  omnes  ecclesias  formée  hujus  sacramenti 
concipiend.ie  modus.  Apud  quasdam  enim  concipie])atur  modo  indicativo; 
apud  quasdam  modo  partim  indicativo,  partim  deprecativo  ;  apud 
plerasque  modo  pure  deprecativo  (Gotti,  tr.  11,  q.  1,  dub.  3,  §  2.  —    Cfr. 



|^  4.    —    FOIIMK  DE  LKXTnKML:  ONCTION  27 

forinule  roiianli'o  comme  nmhrosionne  :  Uncjo  te  olen  sancti/l- 
ralo  in  noniine  Pdlris  et  Filii  et  .Spiritus  Sancti,  ut  more  mitilis 

une  ti  prœ  para  tus  ad  certamen  aereas  possis  superare  potestates 

(Cfr.  S.  BoNAv.,iv,  dist.  23,  a.  1,  q.  4).  Puis  donc  qu'avec  la 
permission  ou  Tapprobalion  de  TEglise  les  paroles  de  la  forme 
ont  été  employées  modo  emintiativo,  on  ne  saurait  contester  la 
validité  du  sacrement  ainsi  administré  (Cfr.  Juenin,  diss.  7, 

q.  4,1  (1). 
2. — Toulefois,  la  form.nle  déprécalive  est  plus  convenable 

et,  par  conséquent,  depuis  bien  des  siècles,  elle  est  seule  pres- 

crite et  employée  dans  toute  FÉglise  pour  l'administration  de 
rExlréme  Onction.  Forma  tiujus  sacramenli  est  oratio  deprc- 
caliva,  ut  patet  per  verha  Jacohi  et  ex  usa  romanœ  ecelesiœ^ 

«]uœ  sotum  rerl^is  deprecativis  ulitur  in  coltatione  liujus  sacra- 
menli Suppl..  q.  21),  a.  8).  La  forme  employée  dans  TÉglise 

occidentale  est  la  prière  consacrée  par  l'usage  [solemnis  illa 
precalio\  qui  accompagne  chacune  des  onctions.  Per  islam 
sanetam  unctionem  et  suam  piissimam  misericordiam  indulgeat 
tibi  Dominus  quidquid  per  visum  [auditum,  odorat um,  gustum 

et  locutionem,  tactum,  gressum,  lumborum  delectationem)  deli- 
quisti.  Sont  seuls  nécessaires  absolument  les  mots  qui  désignent 

l'essence  du  sacrement  [per  islam  unctionem)^  ses  elï'ets  [indul- 
geat  j  le  sujet  [tibi]^  et  la  source  de  la  grâce  sacramentelle 
(Z)om//2izs).  La  désignation  de  chacun  des  sens,  la  désignation 

ménu^  des  sens  en  général  manquent  complètement  dans  des 
formules  en  usage  (par  exemple  chez  les  Grecs)  :  on  ne  peut 
donc  les  regarder  comme  essentielles.  Le  mot  «  indulgeat  » 
doit  être  pris  au  sens  le  plus  entier,  sans  aucune  restriction  : 

dès  lors,  sans  même  ajouter  ̂'.  quidquid  deliquisti  »,  il  exprime 
bien  les  elTels  propres  de  notre  sacrement  (2).  Ouamuis  non 
ronslet,  quœ  verba  sint  essenlialia^  probabilius  tamen  videtur^ 
[uod  licec  :  «  Per  istam  unctionem  indulgeat  tibi  Dominus  »» 

Duhamel,  De  extr.  iinct.,    dissert.  2,   cl;   Amoiît,    De  sacr.   e.rtr.  uncL, 

«jufpr.  *21). 
(r  Forma  exlremœ  unctionis  hodio  ul)i([ue  tcnaruin  est  deprecativa, 

oliin  lanien  salva  sacramenli  subslantia  eliam  verbis  indicativis  aut 
mi\tis  concepla  in  usu  fuisse  videliir  Phileszky,  De  extr.  iinrl.  n.  2, 

n.  3i'.4  , 
(2  Hic  non  qualiscumque  pctitur  pecc  atorum  indiUgentia,  sed  perfecta 

quanliim  ad  eoruni  elTectus  et  ut  culpam  rcmitlat  et  aliquam  subinde 

facial  p<en»x'  remissionem:  praeterea  ut  et  peccatorum  reliquias  et  lan- 
V  ibslerirat.  insuper  et   infirniitalibus  rorporis  (nam  etiam  illas  ex 

I  conlraliimus)  medeatnr.     IfaM-,   nam<pie   onmia  amitliludo  ̂ ■erbi 
«'  luilulijeal  ).  comprehensim  significal  (Dom.  de  Soto,  iv,  dist. 23,  ({.  1,  a.  1). 



'28      II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.  —  5.  l'eXTRÊME  ONCTION 

Sic  enim  exprimitur  actus  dicendo  :  per  istam  unctionem,  et 

causa  principalis  :  Deiis  et  subjectum  :  tibi  et  efîectus  :  indiil- 
gentia.  Expressio  misericordiœ  non  videtur  esseniiatis^  quia 
signifîcatiir  in  verbo  indiilgendi,  iiti  et  zV/ac?:  quidquid  deliquisti» 
quod  proinde  nec  videtarita  necessariiim  exprimi,  ut  si  contingai 

omitti,  sacramentum  sit  irritum  (Sylvius,  Suppl.^  q.  29,  a.  9.  — 
Cfr.  Sainte-Beuve,  disp.  4,  a.  3  ;  Diana  ;  tom.  2,  tr.  A,  resol.  14). 

3.  —  Bien  que  la  formule  d'administration  présente,  non  seu- 
lement par  son  sens,  mais  encore  par  ses  expressions,  le  carac- 

tère d'une  prière  {precationis  modo  continetur , precatione quadam 
absolvitur  —  Cat.  Rom.),  ce  n'est  pas  une  simple  prière  mais 
une  partie  constitutive  essentielle  d'un  sacrement  efficace  ex 
opère  operato.  Si  le  sujet  du  sacrement  n'  «  oppose  pas  un  obs- 

tacle »,  l'effet  est  donc  produit  aussi  infailliblement  que  si  les 
paroles  étaient  prononcées  sous  la  forme  impérative  (1). 

Les  raisons  ne  manquent  pas  pour  démontrer  que  la  forme 

déprécative  convient  tout  particulièrement  dans  l'administration 
de  notre  sacrement  (2).  a)  Cette  forme  répond  manifestement  à 

l'exhortation  de  l'apôtre  (Jac,  v,  14-15).  Sans  doute,  les  expres- 
sions employées  par  saint  Jacques  {orent^  oratio)  n'excluent 

point  une  forme  indicative,  mais  elles  recommandent  et  insinuent 

davantage  le  caractère  d'une  prière  donné  à  la  forme  du  sacre- 
ment pour  constituer  l'acte,  c'est-à-dire  l'onction,  dans  son  être 

(1)  Christus  hoc  ipso  quod  orationem  pro  forma  sacramenti  assumpse- 
rit,  ei  sua  mérita  alligavit  ita,  ut  quoties  ea  a  legitimo  ministro  cum 
débita  intentione  materiae  conjuncta  fuerit,  gratiam  animae  sanativam  in 
non  ponente  oliicem  infallibiliter  operctur  (Prileszky,  De  exlr.  iincl.y  a.  2, 
n.  370).  —  Ouum  illa  deprecaiio  sit  propter  inslilulionem  Christi  efftcax, 
qiiando  dicitur  :  «  indulgeat  tibi  Dominas  ».  sacerdos  etrogai  indulgenliam  et 
significal  illam  conferri,  perinde  atque  si  dicerei:  «  accipe  indulgenliam  a 
Domino  »  (Sylvius,  SuppL,  q.  29.  a.  8). 

(2)  Cur  hoc  sacramentum  prœ  cseteris  omnibus  precaloriam  habeat  for- 
mam,  hœ  reddi  possunt  rationes.  —  Una,  quia  qui  suscipit  hoc  sacramen- 

tum quum  sit  propriis  viribus  jam  destitutus,  non  corporis  tantum,  sed 

et  animi,  quem  morbus  plerumque  etiam  aflicit,  maxime  indiget  tum  sa- 
ccrdotis  tum  aliorum  orotionibus  adjuvari.  —  Seciinda,  quia  quum  migret 
ex  hac  vita  jamjam  sistendus  tribunali  justitiae  divinfe,  plane  convenit,  ut 
eum  sacerdos  tanquam  ecclesise  ministerper  orationem  misericordiee  Dei 

commendet.  Ob  quos  rationes  non  solum  forma  precatoria  est,  sed  et  ali<'e 
multœ  precationes  veteri  more  ecclesise  adhibentur,  quibus  adstantes 
fidèles  excitentur  et  admoneantur,  ut  infirmum  fratrem  velut  stalim  mi- 
graturum  precibus  adjuvent  ac  Deo  commendent.  —  Terliam  rationem 
adfert  Catechismus  Romanus,  ideo  precatione  formam  confici,  ut  eum  ef- 
fectum,  (|uem  hujus  sacramenti  vis  constanti  et  pcrpctuo  ordine  efficere 
non  solet,  i.  e.  sanilatem  corporis  aut  morbi  levamen,  a  Dei  benignitate 
precando  impetremus  (Esxius,  iv,  dist.  23,  §  10). 
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sacramcnlel.    Du    reste,   riiitention    de   l'apôlre   est   bien  que 
d'autres  prières  précèdent  et  suivent  l'administration  du  sacre- 

ment. —  h)    L'Extrême  Onction  est  destinée  à  ceux   qui  sont 
danirereusement  malades,  à  ceux  là  donc  qui,  d'ordinaire,  souf- 

frent non  seulement  dans  leur  corps,  mais  aussi  dans  leur  ûme- 

et  qui  sont  accablés  spirituellement.  Dans  cet   état  d'extrême 
nécessité,  ceux  qui  re(.^oivent  notre  sacrement  ont  un  rigoureux 

besoin  de  la  miséricorde  divine  et  de  l'assistance  d'autrui.  11  est 
donc   fort  expédient  que   le  prêtre  recommande  le  malade  à  la 

miséricorde  de  Dieu  et  implore  pour  lui  la  bonté  divine,  non  seu- 

lement par  d'autres  prières  mais  encore  par  la  forme  même  du 
sacrement:  per...  siiam  piissimani  misericordlam.  «  Il  est  dans 

la  condition  de  l'homme  d'obtenir,  par  la  voie  de  la  prière  et  de 
l'intercession,  ce  qu'il  espère  d'un  autre,  surtout  d'un  plus  puis- 

sant que  lui  »  (S.  Thom.,  Compend.  theolog.,  cap.  248).  —  c)  La 

dilférence  qu'il  y  a  entre  le  sacrement  de  la  Pénitence  et  celui 
de  l'Extrême-Onction  est  convenablement  indiquée  par  la  diffé- 

rence que  présentent  entre  elles  les  deux  formules  (1).   Dans  le 
sacrement  de  la  Pénitence,  nous  voyons  à  côté  de  la  miséricorde, 
la  justice  divine  et  le  ministre  apparaître  comme  un  juge,  puisque 

le  pénitent  doit,  selon  ses  forces,  coopérera  sa  résurrection  spi- 

rituelle et  à  la  guérison  des  blessures  de  son  àme.  Mais  l'Ex- 
trême Onction  est  comme  le  complément  de  la  Pénitence  pour 

les  infirmes  que  leur  état  de  faiblesse  empêche  de  produire  de 

tels  actes.  Là,  c'est  la  seule  miséricorde  du  divin  médecin  des 
âmes  qui  intervient  ;  c'est  lui  qui  guérit  nos  blessures,  non  point 
avec   le   mordant  du  vin,  mais  avec  l'huile  de  l'onction  de  la 

grâce  i2).  Et  c'est  ce  qu'indiquent  et  la  forme  et  la  matière  de 
notre  sacrement.  Unctio  olei  significat  iinciionem  sive  gratiam 

(1)  Causaî,  cui"  forma  debeat  esse  deprecatoiia,  variée  assignantur,  sed 
illa  videtur  prœcipua,  quia  hoc  sacramentum  est  complemenlum  sacra- 
menli  paMiitenlitC  et  quasi  pœnitcntia  qusedam  infirmorum,  qui  non  pos- 
sunl  jam  faccre  opéra  pœnitentise.  Idcirco  hoc  interest  intcr  heec  duo 
sacrainenta,  quod  in  sacramento  pœnitcntiae  requiritur  confessio  et  satis- 
faclio  et  proinde  opéra  laboriosa  ex  parte  suscipientis  sacramentum  :  unde 
ibi  est  juslitia  et  misericordia  ;  in  hoc  autem  sacramento  est  sola  Dei  mi- 
sericordia,  et  ideo  dicitur  :  «  Indiilgeal  tii)i  Dominus  ».  Itaque  ad  signifi- 
candum,  in  hoc  sacramento  esse  rcmissionem  ex  so/a  misericordia,  utimur 
prece  (Bellarm.,  De  êxlr.  unct.,  c.  7). 

(2)  Non  immerito  pœnilentiam,  cujus  vel  ipsum  nomen  pœnam,  laborem 
crucenifpie  significat,  acre  et  mordax  vinum  esse  dixeris,-  quod  pius  Sa- 
marilanus  vulneribus  curandis  infundit:  sed  quis  neget,  extremae  unc- 
tionis  sacramentum  adhibcrc  oleum,  quo  leniantur  et  foveantur  vulnera 
et  in  moriente  homine  intégra  sanitas  animée  recupere-tur  ?  (Gonet,  De 
exlr.  uncl..  praîfatio). 
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Spirltiis  Sancti  lenientis  animam  et   a  peccatis  peccatorumque 
reliquiis  eam  expianlis  (Sylvius,  SiippL,  q.  29,  a.  8). 

4.  —  Les  mêmes  raisons  qui  expliquent  comment  il  convenait 

que  la  forme  <ie  FExtrême-Onction  eût  le  caractère  d'une  prière, 
montrent  aussi  pourquoi  tant  d'autres  prières  accompagnent 
l'administration  du  sacrement.  C'est  un  précieux  avantage  pour 
le  malade,  une  grande  consolation  pour  lui,  que  l'Église  l'assiste 
de  sa  puissante  intercession  et  que  les  fidèles  recommandent  si 
instamment  sa  vie  et  son  salut  à  la  miséricorde  divine. 

Les  trois  oraisons  qui  précèdent  l'onction  sacramentelle  ont 
un  caractère  de  généralité,  sans  rapport  spécial  avec  le  sacre- 

ment. Elles  invoquent  la  bénédiction  de  Dieu  et  sa  protection 

sur  la  demeure  du  malade  et  sur  ceux  qui  l'habitent  :  que  l'en- 
trée du  prêtre  dans  cette  maison  apporte  à  tous  le  bien-être, 

({ue  l'esprit  mauvais  en  soit  banni,  que  les  saints  anges  y  veillent constamment.  Un  court  exorcisme,  au  nom  de  la  Sainte  Trinité 

et  par  l'intercession  de  l'Église  triomphante,  écarte  du  malade 
la  puissance  du  démon.  Les  trois  signes  de  croix  faits  alors  sur 

le  malade  sont  aussi  —  le  texte  l'indique  (per  imposilionem  ma- 
niium  iwstrarum)  —  une  sorte  d'imposition  des  mains.  —  Après 
les  onctions,  le  prêtre  récite  encore  trois  oraisons,  mais  elles  se 
rapportent  spécialement  au  malade.  En  rappelant  les  paroles  de 

saint  Jacques,  il  demande  pour  l'infirme  toutes  les  grâces  que 
le  Seigneur  a  promises  par  le  sacrement  de  l'Extrême  Onction: 
le  pardon  des  fautes,  le  rafraîchissement  et  la  vigueur,  la  gué- 

rison  de  toutes  les  faiblesses  et  blessures  de  l'âme  et  du  corps, un  entier  rétablissement. 

En  parfaite  harmonie  avec  la  forme  elle-même,  tout  le  rite 

du  sacrement  montre  que  l'Extrême  Onction  est  comme  le  com- 
plément de  la  Pénitence  :  Le  prêtre  se  sert  de  l'étole  violette  ; 

la  «  confession  générale  »  [confiteor)  avec  l'absolution  du  malade 
[miserealur  tui...  tribiiat  tibi...)  pj'écède  Fonction;  quand  la 
chose  est  possible,  les  assistants  récitent,  pendant  les  onctions, 
les  psaumes  de  la  pénitence  et  les  litanies  des  saints,  pour  que 

le  malade,  par  des  sentiments  de  contrition  et  par  l'intercession 
des  bienheureux  du  ciel,  participe  plus  abondamment,  au  moyen 
du  sacrement,  aux  mérites  de  Jésus-Christ. 

§  5.  —  Ministre  de  lExtrême  Onction. 

"1.  —  D'après  la  disposition  établie  parle  Sauveur,  le  sacre- 
ment de  l'Extrême  Onction  ne  peut  être  validement  administré 
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quo  par  le  prèlrc,  mais  par  lout  prêtre  (1)  (ou  évoque)  (2).  Au 

point  tic  vue  de  la  validité  du  sacrement,  le  pouvoir  de  TOrdre, 

qui  a  sa  racine  dans  le  caractère  inamissible  du  sacerdoce,  est 

al)sohiment  nécessaire,  mais  il  est,  d'autre  part,  une  condition 
sullisanle.  Oue  les  prêtres  seuls  puissent  administrer  notre  sa- 

crement, c'est  un  dogme  de  foi  catholique,  clairement  démontré 
par  l'Hcriture  et  par  la  Tradition. 

Pour  accomplir  l'acte  décrit  par  l'apôtre,  et  qui  est  évidem- 
ment un  acte  producteur  de  la  grAce,  il  faut  appeler  «  les  prê- 

tres de  l'Église  rt  [presbijleri  ecclesiœ.  Jac,  v,  14;  Cfr.  Act., 
XX,  17i.  D'après  le  contexte,  comme  d'après  le  langage  ordinaire 
du  Nouveau  Testament,  par  «  prêtres  de  l'Église  ̂>  on  ne  peut 
entendre  que  les  chefs  spirituels  de  la  communauté  chrétienne, 

c'est-à-dire  ceux  qui,  par  l'Ordre  et  la  mission, ont  le  pouvoir  et 
la  charge  de  paître  le  troupeau  confié  à  leurs  soins  (I  Petr.,  v, 

'2.  Cfr.  Felten,  Aposlelgeschirhle,  pp.  '230-234).  Les  TtpscrpjTspot 
mentionnés  ici  ne  sont  donc  point  «  les  anciens  par  l'âge  dans 
chaque  communauté  »  [œlaie  seniores  in  qiiavis  commimitate) 

ou  (^  les  principaux  d'entre  le  peuple  »  {primores  in  populo)^ 
mais  les  évêques  (episcopi)  ou  les  prêtres  ordonnés  par  eux  par 

l'imposition  des  mains  [sacerdoies  —  Cfr.  Trid.,  sess.  14,  cap. 
3  et  can.  4).  Et  le  Concile  de  Trente  déclare  en  même  temps 

que  le  prêtre  seul  (solus  sacerdos)  est  le  propre  ministre  {pro- 

prias  minisier)  de  l" Extrême  Onction. 
2.  —  Le  pouvoir  d'administrer  validejiient  le  sacrement  de 

l'Extrême  Onction  est,  en  vertu  de  l'institution  divine,  tellement 
lié  au  pouvoir  de  l'Ordre  sacerdotal,  que  l'Église  ou  le  Pape  ne 
peuvent  jamais,  même  dans  le  cas  de  nécessité  extrême,  auto- 

riser un  diacre  à  donner  notre  sacrement.  Il  n'y  a  pas,  dans  toute 
l'histoire,  un   seul  exemple  d'une  permission  de  ce  genre   (3). 

iV  Ce  r  tu  m  est  lanqnam  do  fldc  tcncndum,  ministrum  hujus  sacramenti 
idoncum,  qui  unctionem  perficiat  et  verba  deprecationis  proférât  esse 
solum  preshyleriim.  h.  c.  sacordotcm  rite  ordinatum,  et  quidem  non  soîum 
de  cjJdiîïatioiie  i»rrr;cepli,  f^ed  maxime  etiam  de  ncccssitate  et  valore  sacra- 

menti ^Mastuu's,  disp.  6,  q.  7,  a.  1,  n.  127). 
v2)  Dubilari  nequit,  an  episcopi  quum  et  ipsi  presbyteri  sint,  valeant 

«cgros  unctione  sacramenlali  delinire  :  imo  et  ad  illos^  ni^^i  aliis  ministe- 
riis  dolenli  estent,  munus  boc  perlincret,  undead  parocbos  attinct  iisquo 

absentibus  ad  presbytères  abos  (lÎEnxi,  1.  3."^  c.  8,  prop.  2). 

(.S)  On  ne  saurait  admettre  l'affirmation  de  J.  de  Launoy  (f  1678)  que, 
parf<»i>.  ri^uH^e  a  confié  à  dc<  diacres  l'administration  de  notre  sacre- 

ment. Ki-'O,  quum  omnia  in  Launoio  sini^'ulatini  et  accurate  legissem,  plu- 
rinium  niiralus  sum  erudili  \iri  confidentiam,  qui  sibimet  persuaserit 
lanla  nionumcntorum  copia  insipienlibus  fucum  faccrc  crassissiniuniquc 
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Diaconus  neque  hiijiis  sacramenti  minister  est  neqiie  illi  hoc  mi- 
nisterium  fuit  ab  ecclesia  aliquando  permissum  (Berti,  1.35,  c. 

8,  prop.  3).  Lors  donc  qu'il  est  dit  que  des  laïques  ont  fait  des 
onctions  aux  malades,  il  faut  entendre  cela  d'une  onction  extra- 

sacramentelle dans  le  but  de  guérir  le  malade.  Legitur  in  Le- 
genda  S.  Genovefœ^  qiiod  ipsa  imingehat  oleo  infirmas  et  curabat 
eos  (S.  BoNAV.,  IV,  dist.  23,  a.  2,  q.  1).  JEgros  vero  jiigiter  oleo 
sacro  delibiitos  sospites  reddebat  (Bolland.,  3jan.).  Innocent  I 
répond  à  Téveque  Decentius  (ep.  25,  c.  8)  que  non  seulement 
les  prêtres,  mais  encore  tous  les  fidèles  peuvent  se  servir  pour 

Tonction,  de  l'huile  préparée  par  l'évêque  [oleo  ab  episcopo  con- 
fecto  non  soliim  sacerdotibus,  sed  omnibus  uti  christianis  licet  in 
sua  aut  suorum  necessitate  inungendo)  (1).  Ces  mots  doivent 

s'entendre  non  pas  du  ministre,  mais  de  celui  qui  reçoit  notre 
sacrement.  Participium  illud  «  inungendo  >■)  non  activa  signifi- 
catione,  usurpatum  fuit,  sec/passiva,  ita  ut  sensus  sit,  non  sacer- 
dotes  tantum,  verum  etiam  fidèles  omnes  sacra  unctione  delinien- 
dos  esse,  quum  infirmanlur  (Berti,  1.  35,  c.  8). 

3.  —  Ici,  la  juridiction  est  nécessaire  pour  que  l'administra- 
tion du  sacrement  soit  licite,  mais  non  pour  qu'elle  soit  valide. 

D'après  les  lois  ecclésiastiques,  c'est  le  propre  pasteur  des 
âmes —  évêque,  curé,  supérieur  religieux,  — qui  a  le  droit  et  le 

devoir  d'administrer  l'Extrême  Onction  à  ses  inférieurs,  ou  de 
confier  à  d'autres  cette  administration  (2).  En  cas  de  nécessité 

errorem  verbosissima  loquacitate  venditare.  Enimvero  in  nullo  ex  pro- 
ductis  a  Launoio  testimoniis  minima  exstat  vocula,  quœ  unctionem  extre- 
mam  commemoret  (Berti,  1.  35,  c.  8). 

(1)  Verba  Innocentii  communiter  a  doctoribus  exponuntur  de  susci- 
piente,non  de  ministro  :  i.  e.  omnes  christianos  uti  posse  hoc  sacramento 
iilud  suscipiendo  et  curando,  ut  sui  suscipiant  in  necessitate,  1.  e.  infir- 
mitate,  vocando  nempe  et  inducendo  presbytères  ecclesiœ.  Quod  totum 
clare  sumitur  ex  sequenti  contextu,  ubi  Pontifex  explicare  studet,  sub  no- 
mine  presbyterorum,  qui  debent  hoc  sacramentum  ministrare,  intelhgi 

etiam  episcopos  (Aversa,  De  extr.  iincl.,  sect.  10).  —  D'autres  entendent 
ces  mots  de  l'emploi  extra-sacramentel  de  l'huile  sainte,  emploi  qui  aurait 
été  permis  même  aux  laïques.  Videtur  Innocentius  nobis  loqui  de  usu 
activo  olei  per  episcopum  benedicti,  tam  pro  fidelibus  non  sacerdotibus, 
quam  pro  sacerdotibus,  sed  cum  hoc  discrimine,  quod  sacerdotes  oleo 
illo  uti  possunt  ad  faciendum  sacramentum,  minime  vero  cœteri  fidèles 
non  sacerdotes,  unde  coUigimus,  olim  omnes  fidèles  oleo  per  episcopum 
benedicto  usos  fuisse  in  suis  et  suorum  infirmitatibus  locum  morbo  affec- 

tum  vel  simpliciter  frontem  ungendo,  sed  absque  omni  forma  sacramen- 
tali,  ad  modum,  quo  nunc  lingere  possunt  et  tingunt  frontem  vel  alias 
corporis  partes  aqua  benedicta  (Simonnet,  De  exlr.  uncl.,  art.  6). 

(2)  Valide  hoc  sacramentum  ministrat  omnis  et  solus  sacerdos  :  licite 
vero  tantum  sacerdos  proprius  aut  alius  cum  illius  facultate  (Mezgeh, 
tr.  19,  disp.  50,  a.  2,  §  3). 
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-oultMiiont,  la  porinission  n'est  point  requise,  ou  plutôt  on  doit 
toujours  la  regarder  comme  donnée  par  TÉglise.  Non  polest 

i'xtrema  iinctio  licite  nisi  a  proprio  pastore  ministrari  vel  de 
cjiis  llcentia,  quia  hoc  spécial  ad  debiliim  regiminis  modum  et 
ordinalnm  exerciliiim  poleslalis  (Aversa,  De  exlr.  iincl.,  sect. 
10. 

4.  —  D'après  la  doctrine  et  la  praticjue  de  l'Église,  il  est  in- 
contestable que  notre  sacrement  peut  être  administré  valide- 

ment  par  un  seul  prêtre,  c'est-à-dire  sans  que  le  concours 
d'autres  prêtres  soit  nécessaire  (1).  Sacerdos  une  prœsenle  cle- 
rico  el  etiam  soins  polest  infîrmum  iingere  (Alexander  III,  Decr.^ 

1.  5,  tit.  40,  c.  14).  La  présence  d'un  seul  prêtre  suffit  pour 
remplir  la  recommandation  de  l'Apôtre,  d'appeler  «  les  prêtres 
de  l'Église  »,  parce  que,  ici,  le  pluriel  peut  désigner  le  sacer- 

doce en  général,  la  classe  des  prêtres.  (Cfr.  Luc,  xvi,  14).  Inii- 
silaliim  non  est  in  sacris  Lilleris poni per  fîguràm^  quam  hrxXAy.-(r^^j 
sive  permnlationem  diciinl,  pluralem    numerum  pro   singulari 
13erti,  1.  3,  c.  8).  Mais,  évidemment,  il  est  très  convenable  que 
plusieurs  prêtres  assistent  à  cette  sainte  action  et  apportent  au 

malade  le  secours  de  leurs  prières  (2).  Quia  hoc  sacramenlum  per- 
feclœ  curalionis  effeclunt  habet  el  in  eo  requirilur  copia  graliœ^ 
compelil  haie  sacramenlo,  quod  mulli  sacerdoles  inlersinl  et 

quod  oralio  lolius  ecclesiœ  ad  e/feclum  hujus  sacramenli  coad- 
uvel,  unde  Jacobus  dicil :  «  Inducal  presbyteros  ecclesiœ...  et 

oralio  fidei  salvabil  infîrmum  »  (v,  14-15).  Si  lamen  unus  solus 
presbgler  adsit^  inlelligilur  hoc  sacramenlum  perficere  in  virtule 
iolius  ecclesiœ.,   cujus  minisler  exislit  el  cujus  personam  gerit 
S.  Thom.,  c.  Genl.,  iv,  73). 
Les  Orientaux  et  surtout  les  Grecs  ont  coutume  de  réunir 

-ept  prêtres  ou  du  moins  trois  pour  l'administration  de  l'Ex- 
trême Onction.  En  Occident,  quand  la  chose  était  possible  (3),^ 

1 1  Ouamquam  juxla  variain  ecclesise  disciplinam  ad  inungendos  infirmos 
aliquando  plures  presbyteri  simul  convencrint,  attamen  polest  extrcma 
imctio  conferri  ab  iino  tantum  presbylero  idque  nec  epistulœ  Jacobi  nec 
dofinitionibus  ecclesice  neque  invariabili  traditioni  adversatur  (Berti,  1. 
33.  c.  8,  prop.  A\ 

'i)  Ouum  S.  Jacobus  indiicondos  dicat  ad  ungenduiu  presbyteros,  plu- 
rali,  qui  genus  polius  hominumquain  numerum  significet,  et  id  quod  fieri 

possit,  non  quod  fieri  debeat  :  antiquitas  tamen  inde  ad  majorem  solem- 
niU'item  majorem<iue  orationum  sacramentum  comitanlium  vim  plures 
sacerdoles  adhibendi  usum  deduxit  (Denzinger,  i,  187). 

3,  Etiam  in  ecclesia  Inlina  usus  oblinuit,  ut  in  conforenda  extrema  unc- 
;<»ne  plures  advocarenlur  sacerdoles  :  modo  lamen  fixa  consueludine 

linus  tantum  adhibetur  ^joiri,  Ir.  11,  q.  3,  .^  2). 

GIIIR.    —    LES  SACREMENTS.   —   IV.  —  3. 
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c'était  ég-alement  l'usage  autrefois  de  convoquer  plusieurs 

prêtres.  Il  n'y  a  aucune  difficulté  à  ce  que  l'un  des  prêtres  ad- 
ministre le  sacrement  tandis  que  les  autres  apportent  le  con- 

cours de  leurs  prières  (1).  Mais,  ici,  les  théologiens  examinent 

une  autre  question.  L'acte  sacramentel  lui-même  peut-il  être 
accompli  par  plusieurs  prêtres  simultanément  ?  La  réponse 

presque  unanime  est  que  le  sacrement  n'existe  qu'à  la  condi- 
tion qu'un  seul  et  même  ministre  fasse  l'onction  et  récite  en 

même  temps  la  formule.  Reqiiiriiiir  ad  valorem,  ut  uniis  idem- 
que  sacerdos  ungat  et  verba proférât^  nempe  maleriam  et  formam 
administret.  Est  res  certa  (Aversa,  De  extr,  unct.,  sect.  10).  — 

Par  contre,  pour  la  validité  du  sacrement  il  n'est  point  néces- 
saire que  toutes  les  onctions  soient  faites  par  le  même  prêtre  : 

plusieurs  prêtres  peuvent  se  les  partager,  oindre  les  divers 
sens  successivement  ou  simultanément,  de  même,  par  exemple, 
que  le  sacrifice  eucharistique  et  le  sacrement  existent  si  un 
prêtre  fait  la  consécration  du  pain  et  un  autre  la  consécration 
du  vin  (2). 

5.  —  Pour  divers  motifs  et  à  différents  points  de  vue  il  con- 
venait que,  outre  les  évêques,  les  prêtres,  mais  les  prêtres  seuls 

fussent  les  dispensateurs  de  notre  sacrement.  L'Extrême  Onc- 
tion ne  pouvait,  comme  la  Confirmation,  être  réservée  aux  seuls 

évêques  (3)  qui  ne  sauraient  «  se  rendre  auprès  de  tous  les  ma- 
lades »  [ad  omnes  languidos  ire  non  possunt  —  Innoc.  I,  ep.  25, 

cap.  8).  D'autre  part,  il  ne  convenait  pas  moins  d'exclure  de 
l'administration  de  ce  sacrement  tous  ceux  qui  ne  sont  pas 
prêtres  (4).  Les  mains  du  prêtre  ont  reçu  l'onction  et  peuvent 

^1)  Débet  ex  obligatione  saUeraprœcepti  unicus  esseminister,  qui  totum 
hoc  sacramentum  in  unoquoque  infirmo  perficiat  nec  per  se  liceret,  se- 
cliisa  necessitate,  plures  sacerdotes  concuiTere,  qui  per  partes  illud  prges- 
tarent  (Aversa,  De  extr.  unct.,  sect.  10). 

(2)  Potest  hoc  sacramentum  a  pluribus  sacerdotibus  valide  confici  in 
hoc  sensu,  ut  se.  unus  duas  vel  très  efficiat  unctiones  et  totidem  proférât 
formas,  et  alter  alias  compleat  eodem  modo  usque  ad  quintam,  et  hoc 
fieri  potest  vel  simul  vel  successive.  Hœc  assertio  communis  est  inter 
Scholasticos  et  Summistas  (Mastrius,  disp.  6,  q.  7  :  a.  1,  n.  133.  —  Cfr. 
Suarez,  disp.  43,  sect.  2,  n.  6-7  ;  Clericatus,  decis.  70,  n.  23-42), 

(3)  Hujus  sacramenti  dispensatio  non  ad  solos  episcopos  spectat,  quia 
quum  sit  sacramentum  periclitantium,  qui  non  possunt  adiré  prœlatos, 
sed  magis  e  converso,  oporteret  multos  perire,  si  a  solis  episcopis  dari 
deberet.  Unde  disposuit  Spiritus  Sanctus,  quod  ungiientum  non  solum  esset 
in  capile  vel  in  barba  Aaron,  sed  etiam  descenderet  usque  ad  oram  vesli-^ 
menti  ̂ Ps.  cxxxii,  2),  &c.  usque  ad  infcriores  sacerdotes  (S.  Boxav.,  iv,  dist.. 
23,  a.  2,  q.  1). 

(4)  Hoc  sacramentum  ordinatur   suo  modo  ad  sanclificandos  fidèles  ; 
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si'uios  toucher  riiuilc  consacrée  ;  quant  à  la  prière,  elle  est, 

pour  le  prèlre,  liin  de  ses  devoirs  d'étal.  Exlrcmœ  iinctionis 
minisler  est  sacerdos,  lum  ralione  materiie,  qiise  esl  oleiim  conse- 
craium,  qiiod  contingi  non  débet  nisi  manif)us  consecratis,  tiun 
ratione  fornia\  quce  est  per  modum  orandi,  qiiod  est  offîcium 

sacerdotum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a.  2,  q.  1).  —  J)e  plus,  il  y 

a  un  tel  rapport  entre  l'Extrême  Onction  et  le  sacrement  de 
la  Pénitence  qu'il  était  convenable  d'attribuer  au  même  mi- 

nistre la  dispensation  de  ces  deux  sacrements.  De  môme 

(|u'au  tribunal  de  la  Pénitence  les  prêtres  peuvent  remettre 
les  péchés,  de  même,  dans  le  sacrement  de  l'Extrême  Onction, 

ils  peuvent  efl'acer  les  restes  du  péché.  Hoc  sacrameniiim  est 
consiimmativiim  alqiie  idtimo  perfectivum  pcenitentiœ  et  pvseterea 
suhvenit  homini  in  niajori  debilitate  constituto^  vehementiusque 
inipetito  ab  hoste  magisqiie  pericliianti  de  sainte  animœ,  oui 
proinde  valentius  ac  prœstantias  subsidiam  adhiberi  debeat. 
(Juuni  ifjitur  ob  hœc  istud  sacranientiini  prœmineat  pœnitentiœ^ 
minister  ejus  non  potest  esse  inferioris  gradus,  qiiani  sit  minister 
pœnitentiœ,  qui  est  sacerdos.  Quia  vero  idem  sacramentum  non 
confevt  peculiarem  aliquem  gradum  dignitatis  in  ecclesia  {sicut 
conjirmalio  et  ordo]^  sed  est  promotivuni  pœnilentiœ  intra  idem 
i/enus  perfectionis^  non  requiritur  in  ejus  ministro  prœeminentia 
ipicis  episcopatis,  sed  sufficit  simplex  sacerdos  (Esparza,  1.  10, 
(,.  99). 

§  6.  —  Sujet  de  l'Extrême  Onction. 

1.  —  Ceux-là  seuls  qui  sont  vivants  et  baptisés  peuvent  rece- 

voir l'Extrême  Onction  :  cela  va  de  soi  et  n'a  pas  besoin  d'autre 
explication.  Toutefois^  notre  sacrement  n'est  point,  comme  la 
Confirmation,  institué  pour  tous   les   baptisés  accomplissant  le 

potestas  autem  sanctificandi  fulelcs  c^t  propria  sacertlotimi  pcrtinetque 
id  polcstateni  in  corpus  Chrisli  myslicum  et  ideo  etiaiii  administratio 
liujus  sacramenti  eoruni  est  propria.  —  Eslque  hoc  etiarn  conscnlaneum 
sanclitati  sacramenloruin  ;  per  se  eiiini  requirunt  sacros  ministros  ad  id 

iiîiineris  specialilei- consccralos,  excojilo  baptismo  propler  spccialcm  ne- 
( c^-ilalem  et  inntrimonio  propler  specialcm  ejus  naUirain:  in  hoc  autem 
-acramento  nulla  est  pcculiaris  ratio,  quai  taleni  cxcci)tioneni  postulet. 
hiaconus  est  minister  consecralus,  non  lamcn  sunicienlcr  ad  hoc  sacra- 

mentum minislrandum.  quia  nechabet  |)otcslatem  in  corpus  Christi  verum 

liée  ad  reniiltenda  pr'ccala.  cl  ideo  nec  per  se  habeL  poleslatem  in  corpus 
myslicum  ad  sancliticandum  iUud  et  reniiltenda  peccata  eliam  mortaUa, 
quod  intcrdum  per  hoc  sacramentum  fit  (Suarez,  disp.  43,    secl.  2.  n.  2). 
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pèlerinage  de  la  vie  terrestre,  mais  seulement  pour  les  fidèles 

qui  ont  Fusage  de  la  raison  et  qui,  en  même  temps,  sont  dan- 
gereusement malades,  au  point  que  la  mort  est  à  craindre. 

Exirema  unciio  débet  dari  solis  infirmis  ratione  iilentibus  et  in 

periculo  mortis  existentibiis  (S.  Bonav.,  v,  dist.  23,  a.  2,  q.  2). 

Infirmis  tantummodo  iisque  adultis  extremse  unctionis  sacramen- 
tiim  conferendum  est  (Berti,  1.  35,  c.  9).  Dès  lors,  sont  exclus 

de  la  réception  de  TExtrême  Onction  tous  les  enfants  qui  n'ont 
pas  l'âge  de  raison  et  les  adultes  qui  ne  sont  point  en  danger 

de  mort  par  Teffet  de  la  maladie,  alors  même  qu'ils  se  trouvent 
dans  un  danger  extrinsèque  ou  qu'ils  marchent  à  une  mort  cer- 

taine. Non  ministretiir  prœlium  inituris  aut  navigationem  aiit 

peregrinationem  aut  alia  pericuta  siibitaris  aut  reis  uttimo  sup- 
plicio  mox  afficiendis  aut  pueris  rationis  usum  non  habentibus 

(Rit.  Rom.,  tit.  5,  c.  1,  n.  9).  Par  contre,  la  réception  de  notre 

sacrement  est  parfaitement  justifiée  dans  une  grande  faiblesse 

causée  par  la  vieillesse  et  capable  d'amener,  même  sans  une 
maladie  spéciale,  une  mort  prochaine  :  cette  faiblesse  est  alors 

comparable  à  une  infirmité  mortelle. 

2.  —  Ces  dispositions  établies  par  Jésus-Christ  relativement 

à  la  réception  et  au  sujet  de  l'Extrême  Onction  sont  clairement 
indiquées  dans  l'Épître  de  S.  Jacques,  et  la  raison  intime  en 
est  dans  le  but  ou  dans  les  effets  particuliers  de  notre  sacrement. 

Le  but  principal  de  l'Extrême  Onction  est  de  fortifier  les  fidèles 
affaiblis  par  une  maladie  grave  et  de  leur  permettre  de  triompher 
dans  leurs  souffrances  et  dans  la  mort  ;  puis,  en  certains  cas, 

de  les  délivrer  de  leurs  péchés  -,  par  conséquent,  elle  n'est  point 
instituée  pour  les  adultes  en  bonne  santé  à  qui  suffisent  les 
autres  moyens  de  se  préparer  à  la  mort,  ni  pour  ceux  qui, 

n'ayant  pas  l'usage  de  la  raison,  n'ont  pas  commis  ou  ne  peuvent 
commettre  de  péchés  personnels  —  tels  les  enfants  ou  les  per- 

petuo  amentes  :  ils  n'ont  pas  à  livrer  ce  combat  d'où  dépend 
l'éternelle  félicité.  Mais  dès  que  les  enfants  ont  atteint  l'âge  de 
discrétion  et  qu'ils  sont  capables  de  pécher,  l'Extrême  Onction 
peut  et  doit  leur  être  donnée. 

Il  importe  peu_,  dans  la  pratique,  de  résoudre  cette  autre 

question  :  pour  la  validité  de  ce  sacrement  est-il  nécessaire  que 

les  adultes  ou  les  enfants  ayant  atteint  l'âge  de  discrétion  (sept 
ans,  ou  six  et  même  cinq  ans)  soient  non  seulement  capables 

de  pécher,  mais  qu'ils  aient  péché  actuellement,  comme  le  texte 
de  la  formule   du   sacrement  semble  le  demander  (1)  ?  D'ordi- 

(1)  Les  Ihéologiens  qui  sont  d'avis  que  l'Extrême  Onction  peut  être  don- 
jiée  alors  même  qu'il  ne  se  trouve  aucun  péché  personnel,  interprètent  di- 
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uairo.  on  pareils  cas,  des  failles  du  moins  vénielles  ont  été 
commises  (1).  Un  adulte,  l)aj)tisé  dans  une  maladie  grave,  peut 

et  doit  recevoir  l'Extrême  Onction  aussilcM,  après  le  Baptême 

{S.  Coiig.  de  prop.  fide,  *2()  sept.  18"21).  11  s'ensuit  qu'en  tout  cas 
notre  sacrement  ne  suppose  pas,  comme  la  Pénitence,  des  fautes 
personnelles,  commises  par  les  baptisés.  Dicemliim  videtiir  solos 

qiiidem  eos,  qui  aclualiter  peccaverinl,  esse  capaces  hiijus  sacra- 
menli,  sed  satis  esse,  si  peccaverinl  anie  haplismum.  Quanivis 
enim  peccala  aiil  eoriim  reliquiœ  non  sint  materia  sacramenti 
iinctionis  siciit  pœnitentiœ.siint  lanien  conditio  prorsiis  requisita, 

ul  materia  enque  magis  forma  siiam  significalionem  ac  verifîca- 
tionem  habeat  siiumqne  effeclum  primariiim  largialiir  (Aversa, 
De  exir.  iinct.^  sect.  8). 

^Pour  que  l'Extrême  Onction  soit  reçue  validement,  il  faut  que 
l'usage  de  la  raison  ait  existé  auparavant,  mais  il  n'est  point 
nécessaire  qu'il  existe  au  moment  précis  de  l'administration  du 
sacrement.  Ceux  qui  ont  perdu  conscience  ou  qui  n'ont  plus 
l'usage  de  leurs  sens,  doivent  d'autant  plus  le  recevoir  qu'il  est 
parfois  pour  eux  l'unique  moyen,  le  moyen  le  plus  sûr  de  recou- 

vrer la  justification  et  le  salut  (2). 
3.  —  Toute  indisposition,  toute  souffrance  corporelle  ne  suffit 

point  pour  que  la  réception  de  notre  sacrement  soit  valide  :  il 
faut  une  maladie  grave,  périlleuse,  mettant  vraisemblablement 

en  danger  de  mort  (3j.  C'est  ce  qu'attestent  et  la  doctrine  una- 
nime et  la  constante  pratique  de  l'Église,  d'accord  avec  les  pa- 
roles de  l'Apôtre  (àjOsvsï  -c^ç,  tov  /JjavovTa).  Hoc  sacramenliim  nisi 

infirmo,  de  ciijiis  morte  timetur^dari  non  débet  (Decr.pro  Arme- 

versement  la  formule,  par  exemple  :  Ignoncat  tibi  Deiis,  quidquid  peccasîi, 
i.  e.  si  quid  peccasîi  vel  quidquid  solet per  uisum  peccari  —  ou  h\en:Indulgeat 
tibi  Deus,  i.  e.  conférai  libi  gratiam  ex  se  remillenlem  oninem  culpam,  si 
adsit,  el  conforlantem  contra  reliquias  ejus,  si  necesse  sit  (Suarez,  disp.  42, 
secl.  2,  n.  7-11). 

(1;  In  eo  ca>;u  possibili,  si  quis  divino  privilegio  prseservatus  esset  ab 
omni  acluali  peccato,  quamvis  olim  originalem  maculam  habiiisset,  non 
e<5sel  capax  hujus  sacramenti.  Onse  erat  prœcipua  ratio,  quare  infantes 
ralionis  cxpoites  non  essent  capaces  liiijus  sacramentalis  iinctionis. 

Multo  minus  D.  ̂ ■i^go,quœ  originalis  quoque  luis  fuerat  immunis,  poterat 
esse  particeps  hujus  sacramenti  (Aversa,  De  exlr.  uncL,  sect.  8). 

(2)  In  tali  statu  potest  esse  summa  indigentia  et  summa  ulilitas  hujus 
remedii,  si  forte  non  potuerat  homo  suscipere  alia  sacramenta  et  existens 
in  peccato  mortali  habuerit  solam  attritionem  in  eumque  statum  inciderit 
(AVEPSA,  /.  c). 

(3^  Asserlio  certa  est,  eum  tanlum  hominem,  qui  corpore  infîrmus  est 
et  in  eo  statu,  ut  vita  ejus  pericbtetur,  esse  capacem  hujus  sacramenti. 
Conclusio  est  omnium  theologorum  (Suahez,  disj).  42,  sect.  2,  n.  2). 
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Nis).A  celui-là  seul  qui  est  dangereusement  malade  [gravi  morho), 
ce  sacrement  peut  être  donné  ;  on  doit  le  donner  à  ceux  qui  sont 
si  gravement  malades  [qui  adeo  periculose  segrotare  videntur), 

que  l'on  peut  craindre  que  leur  dernier  jour  n'approche  (Cat. 
Rom.,  p.  2,  c.  6,  q.  9).  —  Puisque  ce  sont  des  hommes  qui  sont 

chargés  de  l'administration  de  ce  sacrement,  il  suffit,  pour  sa 
validité,  que  Ton  estime  avec  raison  que  la  maladie  présente  un 

réel  danger  et  qu'elle  peut  conduire  ainsi  à  la  mort  (même  peu  à 
peu  et  dans  un  temps  assez  éloigné).  D'après  le  Rituel  romain 
(tit.  5,  c.  1,  n.  5),  l'Extrême  Onction  doit  être  donnée  à  l'adulte 
iam  graviter  laboranli,  ut  mortis  periculum  imminere  videatur. 

—  Ad  valorem  sacramenti  hujus  satis  est,  quod  morbus  proba- 
biliter  putetur  periculosus,  licet  non  esset  reipsa  talis  (Mastrius, 
disp.  6,  q.  3,  n.  114.  Cfr.  Suarez,  disp.  42,  sect.  2  ;  Coninck, 

disp.  19,  dub.  7,  concl.  3).  Dès  lors,  donc,  que  la  sainte  commu- 
nion peut  être  donnée  en  viatique  (/?ro  viatico)  à  un  malade,  on 

peut  (ou  l'on  doit)  lui  donner  aussi  l'Extrême  Onction.  Une 
onction,  telle  par  exemple  qu'elle  se  fait  parfois,  chez  les  Grecs 
et  chez  les  Russes  (1),  sur  une  personne  en  bonne  santé,  ne 

peut  être  autre  chose  qu'un  simple  sacramental  ;  on  ne  saurait 
la  considérer  comme  un  sacrement  (2). 

4.  —  L'Extrême  Onction  n'imprimant  aucun  caractère,  elle 
rentre  parmi  les  sacrements  que  l'on  peut  réitérer.  Quum  in  hoc 
sacramento  nec  imprimatur  cliaracter  nec  detur  effectus  perpe- 
iuus^  potest  et  débet  ipsum  iterari  (S.  Bonav.  ,  iv,  dist.  23,  a.  2, 

q.  4).  Sous  ce  rapport,  l'Extrême  Onction  (avec  le  Mariage) 
occupe  une  place  intermédiaire  entre  les  trois  sacrements  (Bap- 

tême, Confirmation,  Ordre)  qui  ne  peuvent  être  reçus  qu'une 
seule  fois  [nullatenus  repetenda  sunt.  Petr.  Lomb.),  et  les  deux 

(1)  «  Bien  qu'il  soit  prescrit  aux  prêtres  de  n'administrer  en  aucun  cas 
ce  sacrement  aux  personnes  en  bonne  santé,  c'est,  depuis  une  époque 
très  ancienne,  l'usage,  chez  les  Grecs  et  dans  l'Église  russe,  à  Moscou  et 
«^  Novogorod,  qu'une  fois  par  an,  le  Jeudi  saint,  l'évêque  fasse  cette  onc- 

tion à  ceux-mêmes  qui  ne  sont  point  malades  »  (Maltzew,  Die  Sacramenie 
der  orlhodox-kalholischen  Kirclie  des  Morgenlandes,  p.  549). 

(2)  Le  synode  du  Mont-Liban  (1736)  a  publié  l'ordonnance  suivante  : 
Quia  usus  eliam  in  ecclesia  orientali  inolevit,  ut  oleo  benedicto,  quod 
oleum  lampadis  vocant,  etiam  sani  ad  pœnitentiam  inungantur,  deciaran- 
dum  omnibus  per  parochos...  prœcipimus,  quod  illa  sani  hominis  unctio 
non  sit  sacramentum  nec  vim  sacramenti  Jiabeat,  sed  benedictio  tantum- 
modo,  etiamsi  oleo  fiât,  quo  infirmi  inunguntur.  Simulque  districte  prohi- 
bemus,  ne  parochi...  in  confectione  scu  benedictione  lampadis,  qu<T.  lit 
pro  sanis  ad  pœnitentiam,  iisdem  ritibus  et  prccibus  utantur,  quil3us  in 
benediclione  olei  sancti  infirmorum,  neque  sanos  inungendo  dicant  eadcm 
verba,  quaî  in  infirmorum  unctione  dicuntur  (Coll.  Lac,  ii,  152). 
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aiilres  (Pénitence,  Eucharistie)  dont  la  réception  fréquente  n'est 
pas  souloinonl  p(MMnisc,  mais  encore  recommandée  aux  fidèles. 
Pour  la  réilération  de  notre  sacrement,  il  faut  se  placer  au  point 

de  vue  de  la  durée  de  ses  effets.  Ces  elï'ets  s'étendent  au  cours 

entier  d'une  maladie  dangereuse  :  ils  se  prolongent  aussi  long- 
temps que  la  maladie  conserve  son  caractère  de  gravité.  Il  s'en- 

suit que  dans  la  même  maladie,  dans  le  même  danger  de  mort, 

c'est-à-dire  durant  une  même  maladie  dangereuse  le  sacrement 
ne  peut  être  donné  qu'une  fois.  Aon  poiesi  hoc  sacramentmn  se- 

cundo suscipi  durante  eodeni  morbi  peviculo  sivc  statu,  quia  pro 
loto  ilto  tempore  censetur  sufficienler  suuni  effeclum  operari.  Est 
cerla  et  communis  DD.  et  patet  ex  praxi  ecctesiœ  (Goninck,  disp. 

19,  dub.  8,  n.  16).  —  Mais  quand  le  danger  de  mort  a  disparu, 
l'efficacité  sacramentelle  de  1  Extrême  Onction  cesse.  Si  le  même 
danger  ou  si  un  autre  danger  de  mort  se  présente,  l'on  peut  (ou 
l'on  doit)  réitérer  le  sacrement.  Potest  igitur  hoc  sacramentum 
iterari  aj  in  diversis  morbis^  hj  in  eodem  morbo,  si  post  valetu- 
dineni  aliquo  modo  recuperatam  iterum  per  reincidentiam  moriis 
periculuni  incurratur  :  nam  reincidentia  tune  est  in  œstiniatione 
prudenti  niorbus  a  primo  diversus  (Simonnet,  tr.  16,  disp.  1,  a. 

1,  î^  7).  —  Quod  si  infirmi  post  susceptam  hanc  unctiortem  conva- 
luerinty  iterum  hujus  sacramenti  subsidio  Juvari  poterunt^  quam 
in  aliud  simile  viliv  discrimen  inciderinl  (Trid.,  sess.  14,  cap.  3). 
—  In  eadem  infîrmitate  hoc  sacramentum  iterari  non  débet,  nisi 
diuturna  sit,  ut  siy  quum  infirmus  convatuerit,  iterum  in  peri- 

culum  mortis  incidat  [Rit.  Rom.,  tit.  5,  c.  1,  n.  14).  Il  n'est  point 
nécessaire  qu'avant  un  nouveau  danger  de  mort  le  malade  se 
soit  entièrement  rétabli:  il  suffit  que  létat  qui  constituait  pour 

le  malade  un  danger  de  mort,  ait  cessé  (1).  Il  n'est  pas  seule- 
ment permis,  il  est  recommandé  de  réitérer  le  sacrement,  quand 

uno  amélioration  de  ce  genre  s'est  produite  et  qu'on  peut  craindre 
avec  raison  qu'il  y  ait  un  nouveau  danger  de  mort.  Ordinaiur hujus  sacramenti  inunctio  ad  sanandum  :  medicina  autem  sana- 

(1  Hoc  sacramentum  non  est  iterandnm  in  eadem  infîrmitate,  qiiando 
persévérât  idem  infirmitalis  slaliis,  quia  de  se  est  sufficiens  medicina 
corporis  et  animae  contra  pcriculum,  in  quo  fuit  administratum.  Si  vero 
perseveret  quidem  infirmitas,  sed  œgrotus  libereturab  illo  statu  et  peri- 
culo,  propter  quod  fuerat  inunctus,  iterum  inungi  poterit,  quando  in  si- 
mile  mortis  periculum  incidet,  quia  tune  erit  novus  infu^itatis  status 
talis,  qualem  requirit  hoc  sacramentum,  etiamsi  non  sit  nova  infirmitas 
simpliciter.  Neque  necesse  est  intercedere  annum  inter  unctionem  pri- 
mam  et  secundam,  sed  satis  est,  quod  judicio  medicorum  aut  aliorum 
prudentura  censeantur  diversi  status  morbi  diversaque  pericula,  qu;© 
perinde  valeant  atque  si  essent  diversœ  infirmitates  periculum  mortis  ad- 
ducenles  (Svlvils,  SiippL,  q.  33.  a.  2). 
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tiva  loties  iterari  débet,  quoties  infirmitas  iteratiir  (S.  Thom.,  c. 

gent.,  iv,  73). 
Avec  les  trois  sacrements  qui  impriment  à  Tâme  un  caractère 

ineffaçable  et  qui,  par  conséquent,  ne  peuvent  être  réitérés, 

l'Extrême  Onction,  qu'on  ne  peut  renouveler  du  moins  jusqu'à 
un  certain  point,  c'est-à-dire  durant  un  même  danger  de  mort,  a 
donc  cela  de  commun  que,  dans  le  cas  où  l'on  doute  des  disposi- 

tions du  malade,  elle  ne  doit  jamais  être  donnée  sous  condition 

(si  dispositus  es),  mais  toujours  absolument.  En  effet,  si  le  sa- 
crement est  validement  reçu,  mais  sans  produire  les  fruits  de 

grâce,  il  peut,  dans  un  seul  et  même  danger  de  mort,  revivre 

quand  l'obstacle  aura  été  écarté,  c'est-à-dire  produire  alors  sa 

grâce  sacramentelle  (1).  L'administration  sous  condition  n'est donc  permise  que  dans  le  cas  où  le  doute  porte  sur  la  validité 
du  sacrement  lui-même  [si  vivis^  si  capax  es). 

5.  —  L'ancienne  controverse  :  Tout  fidèle  dangereusement 
malade  est-il  strictement  obligé^  par  un  précepte  divin  ou  par 

un  précepte  ecclésiastique,  de  recevoir  l'Extrême  Onction,  n'a 
guère  d'importance  dans  la  pratique.  Les  fruits  précieux  de  ce 
sacrement,  les  grâces  qui  y  sont  attachées  sont,  en  effet,  si  sa- 

lutaires et  si  nécessaires  au  temps  de  la  maladie  et  à  l'heure  de 
la  mort,  que  nul  fidèle  soucieux  de  son  âme  ne  négligera  ce 

moyen.  Pas  plus  que  pour  la  Confirmation,  il  n'y  avait  et  il  n'y 
a  besoin  ici  d'un  précepte  formel.  D'ailleurs,  on  ne  peut  démon- 

trer qu'un  tel  précepte  existe.  La  parole  de  l'Apôtre  [indiicat], 
ne  contient  qu'une  «  recommandation  »  du  sacrement  ou  une 
«  exhortation  »  à  le  recevoir  (Cfr.  Trid.,  sess.  14,  cap.  1,  — 
commendatum  —  et  can.  4,  —  hortatiir).  — Apostoliis  hoc  sacra- 
mentiim  promulgans  nullum  verbiim  apposait  vim  prœcipiendi 
habens.)  sed  simpliciter  dixit,  «  inâucsii presbyteros  ».  Unde  non 
est  tociiius  prœcipiendo  aiit  promulgando  Christi  prœceptum,  sed 
iantum  docendo  et  admonendo,  ut  Patres  exponiint  (Mastrius, 
disp.  6,  q.  6,  a.  2,  n.  120).  Toutefois,  en  certains  cas,  il  y  a  faute 

grave  à  ne  point  recevoir  ce  sacrement,  par  exemple  si  l'on  agit 
ainsi  par  mépris  ou  qu'il  y  ait  scandale  grave. 

(1)  Initerabilitas  hujiis  sacramenti  in  eodem  morbo  est  apertum  signum, 
sacramentum  hoc  semel  susceptum  esse  sufficiens  ad  juvandum  et 
alleviandum  infirmum  pro  toto  illo  statu  morbi  temporibus  opportunis, 
ideoque  licet  in  principio  non  fuerit  infirmus  dispositus  ad  recipicndum 
effectum,  si  postea  disponatur,  incipiel  illum  suscipere  :  alias  deberet  sa- 

cramentum in  illo  iterari,ne  careret  fructu,  sicut  in  distincto  morbo  itera- 
tur,  quia  sacramentum  susceptum  prius  in  alio  morbo  non  habet  efTectum 
extra  illum.  Qua  etiam  ratione  in  omnibus  sacramentis  non  iterabilibus 
rcviviscit  eiïectus  recedente  fictione  (Suarez,  disp.  41,  sect.  1,  n.  24). 
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G.  —  Pour  recevoir  l'Extrthiic  Onction  dignement,  c'est-à- 
dire  avec  utilité  et  avec  fruit,  en  soi  et  en  règle  générale  Tétat 

do  irn\ce  est  nécessaire  ;  ce  n'est  que  dans  certains  cas  que  ce 
sacrement  a  la  vertu  de  rendre  à  l'Ame  la  grûce  perdue.  Le 
malade,  qui  a  conscience  de  queKiue  faute  mortelle,  doit  donc 

se  confesser  d'abord  ou,  si  la  confession  n'est  pas  possible,  s'ex- 
citer du  moins  à  la  contrition  parfaite.  D'après  la  pratique  ac- 

tuelle et  d'après  le  précepte  i  de  l'Église,  non  seulement  la  con- 
fession, mais  encore  la  réception  du  saint  viatique,  doit  précéder 

l'Extrême  Onction.  Elle  est  à  proprement  parler  «  le  sacrement des  mourants  »  :  elle  est  donc  comme  la  «  conclusion  o  de  tous 

les  moyens  de  salut  mis  à  la  disposition  des  fidèles  dans  leur 
pèlerinage  terrestre. 

Mais  pour  recueillir  plus  abondamment  les  fruits  salutaires  de 

notre  sacrement,  le  malade  doit  s'efforcer  d'apporter  à  la  récep- 
tion de  l'Extrême  Onction  une  préparation  et  une  piété  aussi 

parfaites  que  possible.  C'est  avec  une  humilité  profonde,  avec 
de  véritables  sentiments  de  pénitence,  avec  une  foi  vive,  avec 
une  confiance  inébranlable,  avec  une  charité  ardente  et  un  entier 

abandon  à  la  volonté  de  Dieu,  qu'il  doit  recevoir  du  médecin 
céleste  cette  grâce  de  force  et  de  salut.  Le  malade  ne  peut  se 

disposer  ainsi  qu'à  la  condition  d'avoir  sa  pleine  connaissance. 

Dès  lors,  il  ne  faut  point  ditférer  l'administration  du  sacrement. 
Si  l'on  attend  que  le  danger  soit  devenu  extrême,  que  le  malade 
ait  perdu  presque  toute  conscience,  il  ne  sera  plus  en  état  de 

.  recueillir  tous  les  biens  que  Jésus-Christ  a  attachés  à  l'Extrême 
Onction.  Ce  retard  peut  avoir  les  plus  graves  conséquences. 

§.  7.  —  Effets  de  l'Extrême  Onction. 

l.  —  L'Extrême  Onction  ne  sert  point  exclusivement  au  salut 
de  l'àme,  elle  contribue  aussi,  d'une  manière  subordonnée,  au 
bien-être  du  corps.  Istud  sacramenlum  principaliter  es/  ad  cura- 
iionem  et  allevialionem  infirmitatis  spiritualis,  et  per  accidens 

est  ad  curationem  et  alleviationem  infirmitatis  corporalis,  quo- 
dammodo  roljorando  animam,  quœ  régit  corpus  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  23,  a.  1,  q.  1).  Le  pape  Eugène  IV  désigne  simplement 

comme  effet  «  la  guérison  (sanatio)  de  l'âme  (1)  et  encore,  s'il  est 

(1)  Effeclus  hujus  sacramenti  est  animi  sanatio  seu  sanitas  :  illa  autem 
animi  -^anitas,.  quatenus  per  se  primo  datur  per  hoc  sacramentum  non  est 
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expédient,  la  guérison  du  corps  »  (Denzinger-Stahl,  n.  595)  (1). 
La  grâce,  que  le  Seigneur  accorde  aux  malades  parle  sacrement 

de  l'Extrême  Onction  est,  de  sa  nature  et  par  son  but,  une  grâce 
de  «  salut  »  {saivans,  guérison,  préservation),  de  «  force  »  [alle- 
vians,  adoucissement),  et  de  «  rémission  pour  les  péchés  »  (pec- 
cati  remissiva).  Cfr.  Jac,  v,  15.  Conformément  à  la  doctrine  de 
r Apôtre  on  attribue  donc  à  notre  sacrement  les  effets  suivants  : 

force  communiquée  à  Tâme  contre  les  souffrances  et  les  tenta- 
tions —  remise  ou  diminution  des  restes  du  péché, —  rémission 

des  fautes  vénielles  et,  dans  certains  cas,  des  fautes  mortelles, 
—  adoucissement  de  la  maladie  ou  même  rétablissement  de  la 

santé  corporelle.  Ces  effets  sont  tous  unis  au  sacrement /;e/'  se, 
c'est-à-dire  en  vertu  de  Tinstitution  divine  ;  toutefois,  il  y  a  une 
certaine  différence  entre  eux.  Il  en  est  un  que  l'on  doit  regarder 

comme  l'effet  principal  [effectus primariiis  vel principalis)^  tandis 
que  les  autres  peuvent  être  considérés  comme  effets  secondaires 

ou  subordonnés.  L'effet  principal  est  celui  que  le  Sauveur  s'est 
proposé  tout  d'abord  en  instituant  le  sacrement,  parce  qu'il  est 
nécessaire  et  qu'il  est  toujours  accordé  à  celui  qui  reçoit  digne- 

ment le  sacrement.  Parmi  les  effets  moins  importants  ou  acces- 
soires, au  contraire,  on  range  ceux  que  celui-là  même  qui  reçoit 

dignement  le  sacrement  n^obtient  pas  toujours,  mais  seulement 
dans  certaines  hypothèses  et  avec  certaines  restrictions.  Or, 

quand  il  s'agit  d'établir  cette  hiérarchie  entre  les  effets  de 
l'Extrême  Onction  et  de  préciser  leurs  rapports  mutuels,  les 
théologiens  sont  d'opinions  très  diverses  [in  diversas  scincluntiir 
opiniones  —  Bened.  XIV,  De  Si/n.  cliœc.^  1.  8,  c.  7,  n.  3.  —  Cfr. 
Suarez,  disp.  41,  sect.  1  ;  Mastrius,  disp.  6,  q.  4  ;  Rosignolus, 

p.  2,  q.  4  ;  Clericatus,  decis.  82;  Arriaga,  disp.  54,  sect.  3-4). 

2.  —  Pour  reconnaître  l'effet  principal,  il  faut  se  placer  au 
point  de  vue  du  signe  extérieur  et  sensible  ou  du  but  du  sacre- 

infusio  seu  restitutio  prinicC  gratise  ;  liœc  enim  infusio  non  est  sanalio, 
sed  suscitatio,  quse  per  se  primo  in  baptizatis  est  effectus  sacranienli 
pœnitentise,  sed  est  robiir  illud  seu  vigor  mentis,  qui  homini  segrotanli 
tribuitur  contra  morbi  incommoda  ac  labores,  contra  pravos  habitus  seu 
dispositiones  ex  peccatis  prseterilis  relictas,  contra  instantis  mortis  et 
judicii  post  mortem  subeundi  horrores,  contra  tentationes  dsemonis.  Hune 
autem  mentis  vigorem  ac  robur  confert  sacramentum,in  animo  segrotantis 
excitando  et  corroborando  divinse  misericordiœ  fiduciam,  qua  sublevatur, 
confirmatur,  exhilaratur  et  accenditur  ad  actus  salutares  statui  suo  con- 
venientes  (Simonnet,  tr.  16,  disp.  1,  a.  4). 

(1)  Quia  pluribus  infirmis  expedit  adhuc  vivere  ad  suorum  cumulum 
meritorum,  hinc  est,  quod  sacramentum  istud  et  animam  vigorando  in 
bono  et  exonerando  a  malo  fréquenter  etiam  alleviat  a  niorbo  (S.  Bonav., 
Brevil.,  vr,  11). 
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mont.  Seciinclum  exUjenliam  finis  débet  sacramenhim  operari 

(S.  BoNAv.,  Brevil.,  vi,  11).  Or,  l'onction  sacramentelle  des  in- 
lirmes  est  surtout  destinée  à  procurer  au  malade,  dans  les  der- 

niers jours  ou  les  dernières  heures  de  sa  vie,  une  protection  ou 
un  secours  très  ferme  [finnissimum  qiioddam  praesidium.  Trid.), 

afin  qu'il  achève  heureusement  sa  course  et  obtienne  la  cou- 
ronne de  la  victoire  (II  Tim.,  iv,  7,  8).  C'est  à  quoi  vont,  en  pre- 
mière ligne,  les  grâces  actuelles  dont  l'homme  a  spécialement 

besoin  dans  une  maladie  dangereuse  et  au  seuil  de  la  mort,  alors 

que  les  forces  du  corps  et  de  l'âme  défaillent  et  que  les  attaques 
de  Tennemi  infernal  redoublent.  E/fectiis  propriiis  hiijus  sacra- 
menti  débet  consliliii  in  certis  aiixiliis  actualibiis  proportionaiis 
condilioni  et  institutioni  ejiis.  Maxime  aiiiem  proportionata  et 
opportuna  auxitia  eriint,  qiiœ  subvenire  vcdeant  extremœ  illi  in- 
digentivy  in  qiia  inveniliir  œger  morti  propinquus  (Aversa,  De 

extr.  iinct.^  sect.  (>).  La  matière  sacramentelle,  c'est-à-dire  l'onc- 
tion faite  avec  l'huile,  indique  la  tendance  et  la  vertu  spécifiques 

de  ces  grâces:  ce  sont  des  grâces  qui  fortifient  surnaturellement 
le  malade  en  danger  de  mort  et  qui  lui  donnent  une  guérison 
spirituelle  aussi  complète  que  possible.  Res  tantiim  est  confor- 
iatio  cordis  seii  spiritualis  curatio^  et  item  sanitas  corporatis,  si 
imcto  expédiât ^  imo  ad  minus  atiqua  retevatio  ejus  (Dion.  Cartus., 
Elément.  Theol.^  prop.  137).  Le  caractère  médicinal  de  la  grâce 
de  Jésus-Christ  se  révèle  tout  particulièrement  dans  notre  sa- 

crement :  pour  le  malade  (ou  pour  le  mourant)  qui  souffre  encore 
du  souvenir  et  des  suites  du  péché,  ce  sacrement  est  comme  un 
remède  fortifiant. //oc  s^c/T/me/z/wm  habet  pvo  pvincipali  effectu 
illam  sospitatem,  quœ  exeuntibus  et  iter  ad  gloriam  agentibus 
est  necessaria  (Suppt..  q.  32,  a.  2,  ad  2).  Principatiter  Jioc  sa- 
cramentum  est  institutum  ad  sanandum  infirmitatem  peccati, 
Unde  sicut  baptismus  est  quœdam  spiritualis  i^egeneratio  et  pœ- 
nitentia  quœdam  spiritualis  suscitatio,  ita  extrema  unclio  est 
quanlam  spiritualis  sanatio  vel  medicatio  {Suppt.,  q.  30,  a.  1). 

En  réalité,  cette  force  communiquée  à  l'âme,  cette  guérison 
de  l'âme  se  confond  avec  la  rémission  des  restes  des  péchés {abstersio  retiquiarum  peccati),  que  Ion  regarde  souvent  comme 

letTet  principal  de  l'Extrême  Onction.  Principalis  effectus  hujus sacramenti  est  remissio  peccatorum  quoad  retiquias  peccati 
(Suppt.,  q.  30,  a.  1)  (i).  Par  «  restes  du  péché  »  on  entend  ici 

;1)  Mapi:^  rommuni:^  theologorum  oplnio  est,  quod  nomine  reliquiarum 
peccati  intellii.'ere  debcamus  animi  languorem,  tcporem,  mœrorem,  tris- 
tiliam,  fastidium,  anxieUtem  et  alias  similcs  animi  passiones,  quse  ex 

pfccali-    jn-œlciitis  e"orum([uc  recordatione  oiiri    soient  et  qiiae  quodam- 
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une  certaine  faiblesse  de  la  volonté,  une  torpeur  pour  le  bien  et 
une  inclination  au  mal,  résultant  des  fautes  commises  et  demeu- 

rant dans  Tâme,  même  après  que  la  coulpe  a  été  remise.  Ces 
tristes  conséquences  du  péché  sont  supprimées  ou  du  moins 
atténuées  par  la  grâce  fortifiante  de  notre  sacrement. 

Par  son  sens,  la  formule  de  l'administration  du  sacrement 
[Indiilgeat  tibi...  quidquid  deliqiiisti)  (1)  répond  du  reste  parfai- 

tement au  symbolisme  delà  matière,  bien  que  le  texte  lui-même 
fasse  ressortir  un  effet  secondaire  —  la  rémission  proprement 
dite  du  péché  —  plus  que  le  but  principal  qui  est  la  suppression 
entière  de  toutes  les  suites  du  péché  et  la  parfaite  guérison  des 

blessures  de  l'âme  par  une  abondante  communication  de  grâces 
fortifiantes.  Mais  les  paroles  de  la  forme  doivent  être  entendues 

dans  le  sens  le  plus  large,  et  dès  lors  elles  signifient  non  seule- 
ment la  rémission  de  la  coulpe  du  péché,  mais  encore  la  guérison 

de  toutes  les  infirmités  et  funestes  inclinations  qui  sont,  pour 
le  malade,  la  conséquence  du  péché. 

3.  —  Notre  sacrement  est  donc  institué  pour  apporter  secours 

et  consolation  au  fidèle  souffrant  sur  son  lit  de  mort,  pour  l'ar- 
mer d'une  force  victorieuse  en  vue  du  combat  suprême.  Magno 

preiio  habenda  est  hiijus  sacramenli  institution  qiio  in  extremo 
cum  saliitis  tioste  certaniine  ad  victoriam  uncti  roboramiir  (Coll. 

Lac,  II,  934).  Sacramentum  hoc  est  per  se  primo  institulwn prop- 
ter  juvandiim  et  confortandum  aninuini  œgrotantis  Jiominis  contra 
difficiillates  ilti  occurrentes  in  articula  mortis  (Suarez,  disp.  41, 
sect.  1,  n.  llj.  Nombreuses  et  redoutables  sont  les  nécessités 

et  les  afflictions  de  l'homme  pécheur  à  cette  heure  critique 
d'une  maladie  dangereuse,  et  surtout  à  l'article  de  la  mort.  Les 
souffrances  de  la  mort  l'environnent,  la  crainte  de  l'enfer  l'ac- 

cable ;  où  porter  ses  regards?  vers  qui  se  tourner  ?  Partout  l'in- 
quiétude et  la  douleur  (Ps.  cxiv,  3).  Son  cœur  tremble  et  l'effroi 

de  la  mort  le  saisit  [formido  mortis);  il  a  peur,   il  tremble  et  les 

modo  impellunt  infirmum  ad  desperationem  et  nimium  timorem  mortis, 
ideoque  virtus  hujus  sacramenti  alleviat  infirmum  prsestando  ei  internam 
fiduciam  erga  misericordiam  divinam  et  exhilarando  ejus  spiritum,  ita  ut 

constante!'  oppetat  mortem  (Glericatus,  decis.  82,  n.  9), 
(1)  In  hac  formula  significatur  al)Soluta  et  genoralis  peccatorum  remis- 

sio  adeoque  a)  peccatorum  quoad  reatum  culpœ  lemissio,  quae  est  effcc- 
tus  secundarius  sacramenti,  6)  reraissio  peccatorum  quoad  reliquias  pec- 
cati,  quae  remissio  est  effectus  primarius  sacramenti.  Deus  enim  peccata 

quoad  reliquias  peccati  rcmittit,  quum  tollit  debilitatem  ex  peccatis  relic- 
tam,  animum  hominis  œg-rotantis  juvando  et  confortando  per  actualia 
gratiœ  auxilia,  quibus  imprimis  ad  magnam  misericordiœ  divinse  fiduciam 
illum  excitât  (Simonnet,  tr.  16,  disp.  1,  a.  4). 
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ItMiôbres  Tenveloppent  (Ps.  uv,  5,  6).  Le  souvenir  des  fautes 

passées,  du  mépris  ou  de  l'abus  des  grûces,  la  pensée  des  se- 

crets ju^^Muenl  s  de  Dieu,  delà  mort  et  de  l'éternité  jeltentla 
défiance,  le  découragement,  Tangoisse  dans  Tâme  du  malade  au 

moment  où  il  lui  laut  quitter  ce  monde  et  tout  ce  qu'il  possé- 
dait ici-bas.  En  outre,  au  milieu  de  ses  souffrances  et  de  cet 

accablement,  il  est  assailli  par  le  mauvais  esprit.  A  cette  heure 

décisive,  Tenfer  redouble  d'etïorts  pour  «  engloutir  »  xaxaTtivstv, 
devorare  —  I  Petr.,  v,  8)  le  mourant,  c'est-à-dire  pour  le  pré- 

cipiter dans  la  damnation  éternelle. 
Afin  de  ne  pas  succomber  à  ces  difficultés  et  à  ces  tentations, 

afin  de  les  surmonter  victorieusement  et  de  persévérer  dans  le 

bien  jusqu'à  la  fin,  le  malade  a  besoin  d'un  secours  tout  parti- 
culier de  la  grâce  ;  et  c'est  ce  secours  que  le  sacrement  lui  ap- 

porte (1).  L'Extrême  Onction  peut  et  doit  le  consoler  dans  les 
douleurs  de  la  mort,  le  fortifier  dans  ses  angoisses,  le  sauver 

des  dangers  :  Iheure  de  la  mort,  en  effet,  est  douloureuse,  re- 

doutable et  dangereuse.  Et  voilà  ce  que  produit  l'Extrême  Onc- 
tion :  elle  est  «  le  sacrement  de  l'espérance  o,  et  elle  inspire  au 

malade  «  une  grande  confiance  dans  la  miséricorde  divine  » 

(Trid.,  sess.  14,  cap.  2).  L'espérance  chrétienne  s'appuie  sur  la 
miséricorde  de  Dieu,  sur  sa  toute-puissance  et  sa  fidélité  ;  elle 
est  pour  Tàme  «  une  ancre  sûre  et  ferme  »  (Hebr.,  vi,  19)  sur  la 
mer  orageuse  de  la  vie.  Oiium  anima  innititur  ei,  qui  non  potest 
deficere,  quamvis  ipsa  in  se  sit  deficiens  et  vacillans^  fundaiiir 
tamen  per  spem  quasi  super  firmam  pelram  (Matth.,  viii,  24),  et 

propterea  spes  est  virlutwn  gratuitarum  (vertus  infuses  ou  sur- 
naturelles) ancora  et  sustentamentum  (S.  Bonav.,  m,  disl.  36, 

a.  1,  q.  1  j.  L'espérance  fixe  en  Dieu  le  cœur  mobile  de  l'homme. La  confiance  en  Dieu  donne  au  malade  force  et  courage,  joie 
et  consolation,  patience  et  fermeté,  constance  dans  le  combat 

contre  toutes  les  tentations  et  tous  les  dangers  jusqu'à  la  fin, 
c'est-à-dire  jusqu'à  ce  qu'il  reçoive  le  prix  du  combat  (Phil., ni,  14  ,  et  la  couronne  de  la  victoire  (II  Tim.,  n,  5).  Tria  sunt^ 
quœ  fjratiam  finalem^  quœ  per  omnia  necessaria  est  ad  regnum 
habcndum,  intégrant,   se.  staijilis  patienlia^  subliniis  confidentia 

(1)  Ouum  in  extremis  sit  maxiiniiin  atque  gravissimum  i)rorsus  pci'icu- 
lum,  decentissimum  et  valde  perutilc  est  tune  contra  eadem  mala  adhiberi 
4)lura  remédia,  iiotissime  in  ipsa  exilus  liora,in  qua  se  ipsum  homo  paruni 
âut  nihil  potest  juvare,  circumdatus  et  repletus  tôt  ac  tantis  angustiis  et 
pressuris,  tentalionibus  et  insidiis,  doloribus,  agonibus,  timoribus  ac 
tormentis,  imminente  sibi  judicio  finaiis  sempileinœ  retributionis  —  inaîsti- 
niahilis  felicitatis  aut  irrcparabilis  damnationis  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist. 
23,  <[.  3). 
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et  longanimis  perseverantia  (S.  Bonav.,  ser/^.  2,n.29).  La  joyeuse 

espérance  du  salut  n'est  point  confondue:  elle  n'est  point  trom- 
peuse (Rom.,  y,  5).  A  ses  rayons  lumineux,  les  ténèbres  de  la 

défiance  et  du  découragement  s'évanouissent  du  cœur  du  ma- 
lade. ((  Affermi  dans  l'espérance  en  Dieu  »,  dans  la  confiance  en 

sa  «  très  douce  miséricorde  »,  il  s'endort  paisiblement  du  dernier 
sommeil.  In  pace  in  idipsiim  dormiam  et  recjiiiescam,  quoniam 
tu  Domine  singidariter  in  spe  constitidsti  me  (Ps.  iv,  9-10). 

C'est  donc  à  bon  droit  que  l'huile  des  infirmes  est  consacrée 
pour  «  fortifier  par  ronction  sainte  le  temple  du  Dieu  vivant  » 
[ad  corroborandum  templiim  Dei  vivi.  —  Pontif.  Rom.).  En  ad- 

ministrant notre  sacrement,  le  prêtre  doit  consoler  le  malade 
par  des  paroles  pleines  de  charité  et  de  compassion  {piis  verbis 

consoletiir),  fortifier  son  esprit  {confirmet)  et  l'animer  à  l'espé- 
rance de  la  vie  éternelle  [in  spem  erigat  vitœ  œternœ)  ;  il  doit 

ajouter  de  salutaires  exhortations,  propres  à  disposer  le  malade 

à  une  pieuse  mort  [ad  moriendum  in  Domino),  et  à  l'armer  pour 
la  victoire  contre  les  tentations  du  démon  (Rit.  Rom.,  tit.  5, 
c.  2). 

4.  —  La  rémission  des  péchés  et  la  remise  des  peines  dues  aux 
péchés  appartiennent  incontestablement  aux  effets  secondaires 

de  l'Extrême  Onction.  —  C'est  un  dogme  de  foi  que  l'onction 
sacramentelle  des  malades,  non  seulement  communique  la  grâce 

et  ranime  le  malade,  mais  encore  qu'elle  efface  les  péchés  {pec- 
caia  remittit)  ;  la  grâce  de  l'onction  délivre  d'abord  des  restes 
des  péchés,  mais  elle  remet  aussi  les  péchés  eux-mêmes,  s'il  en 
est  à  expier  (deticta,  si  qiiœ  siint  expianda  —  Trid.,  sess.  14, 
can.  2  et  cap.  2).  «  Si  le  malade  a  commis  des  péchés,  ils  lui 
seront  remis  »  (Jac,  v,  15).  Enfin,  la  forme  elle-même  du  sacre- 

ment parle  du  pardon  des  fautes.  Ces  textes  s'expriment  d'une 
façon  si  générale  qu'on  ne  peut  les  restreindre  aux  péchés  vé- 

niels ;  il  faut  les  entendre  également  des  fautes  mortelles.  En 

tant  que  sacrement  des  vivants,  l'Extrême  Onction,  par  elle- 
même,  suppose  l'état  de  grâce  en  celui  qui  la  reçoit,  et  la  grâce 
doit  être  recouvrée  par  le  sacrement  de  la  Pénitence  ou  par  la 

contrition  parfaite.  C'est  seulement  dans  le  cas  où  ces  moyens 
de  justification  ne  peuvent  plus  être  employés,  ou  que  le  malade, 

sans  qu'il  y  ait  de  sa  faute,  n'y  recourt  point,  que,  d'après  la 
volonté  du  Sauveur,  l'Extrême  Onction  les  remplace  à  ce  point 
de  vue,  c'est-à-dire  efface  les  péchés  qui  existent  encore,  en 
communiquant  la  grâce  de  la  justification,  si  le  malade  y  est 
disposé  par  la  contrition  imparfaite.  Il  en  est  ainsi,  par  exemple, 
pour  les  malades  qui  reçoivent  notre  sacrement  sans  avoir 

conscience  d'eux-mêmes.  Les  malades  incapables  de  confession^. 
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([iii  ont  (lu  moins  ratlrilion  habiluclle  des  fautes  mortelles  non 

panlonnées  (1),  sont,  par  ce  sacrement,  bien  plus  sûrement  jus- 

tifiés et  sauvés  qu'ils  ne  le  sont  par  l'absolution  sacramentelle 
ou  par  la  sainte  communion.  En  elTet,  pour  que  l'absolution  du 
prêtre  soit  valide,  il  ne  suffit  point,  comme  pour  TExtrôme  Onc- 

tion, d'une  contrition  purement  intérieure;  il  faut  encore  que 
celte  contrition  soit  manifestée  extérieurement  par  quelque  con- 

fession des  fautes.  Quant  à  rEucharistie,  qu'elle  puisse  en  cer- 
taines circonstances  justifier  le  pécheur,  c'est  une  assertion  qui 

a  pour  elle  la  vraisemblance,  mais  non  la  certitude.  La  vertu 
justifiante  delExtreme  Onction  est,  au  contraire,  incontestable, 

puis(|ue  Jésus-Christ  a  institué  ce  sacrement  afin  que,  pour  les 
malades  réduits  à   cette  nécessité,  il  remplace  le  sacrement  de 

la  Pénitence,  et  n'en  soit  pas  simplement  le  complément  (2).  Si 
d'autres  sacrements  des  vivants  efi*acent  le  péché  mortel,  c'est 
per  accidens  :  l'Extrême  Onction  les  efface /;er  se  —  par  subor- 

dination, cependant,  au   sacrement   de  la  Pénitence,  qui  n'en 
demeure  pas  moins  nécessaire  ici,  en  tant  que  toute  contrition 
efficace  renferme  la  volonté  de  le  recevoir.  Deletio  mortalium 

peccaloriim  est  alirjuo  modo  peculiaris  hiijiis  sacramenli  effeclus 
el  in  ejiis   inslitulione   aliqiio   modo    intentas.    Commendat  hoc 
maxime  Christi  Domini priidehtiam  circa  satutem  œternam  homi- 
mun  illiiisque  desideriiim  :  nam  quia  ab  illo  momento  œtemitas 
pendel,  et  damnum,qiiod  tune  incurritur  circa  œternam  satutem, 
irreparabile  est,  potestque  multis  de  causis  contingere,  ut  vet  atia 
remédia  applicari  non  possint  vet  certe  ut  sine  effectu  applicata 
sint,  ideo  huic  extremo  remedio  propriam  virtutem   tribuit  ad 
supplendum  hune  defectum  subveniendumque   homini  in   tanto 
periculo  constituto  (Suarez,  disp.  41,sect.  1,  n.  16). 

(1)  Somper  î^upponi  débet,  ut  suscipicn?;  hoc  sacramentum  habeat  vel 
babuerit  et  non  rclractaveril  actum  attritionis,  quia  heec  est  disposilio 
penitus  necessaria  ad  remissionem  culpse  non  excipiendo  ullum  sacramen- 

tum. L'bi  multum  adhuc  dilïert  hoc  sacramentum  a  baptismo  et  pœniten- tia,  quoniam  in  his  duobus  licite  potest  homo  scienter  et  ex  intentione 
sua  accederc  cum  sola  atlritione  exspeclans  primam  justificationis  gra- 
liam  ex  ipso  sacramento  :  sed  ante  unctionem  tenetur  homo,  si  sit  sui 
compos,  i)i;:emittere  confe^sionem  aut  contritionem,  ita  ut  studeat,  quan- 

tum in  ipso  est,  hoc  sacramentum  suscipcre  in  statu  gratiee  (Aversa,  De 
exlr.  uncl.,  secl.  G). 

(2  Extrema  unctio  ex  seeundaria  qucidam  inRliliilione  vim  habet  remit- 
tendi  etiam  mortaiia,  quando  suscipiens  non  ponit  obiccm.Hinc  est  ctiam 
sacramentum  morluorum  secundum  quid  et  cum  addito  restringente  ad 
certes  casus,  in  quibus  subit  vices  sacramenti  pœnitentiœ  :  quarc  minime 
contemnenda  est,  quum  fieri  possit,  ut  illius  ope  salvcnturmulti,  qui  sine 
illa  damnarentur   Simonnet,  tr.  26,  disp.  1,  a.  4). 
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Évidemment,  par  notre  sacrement,  les  fautes  vénielles  sont 

remises,  elles  aussi,  ex  opère  operato  —  mais  seulement  dans 

l'hypothèse  où  les  conditions  requises  existent.  C'est  à  tort  que 
certains  théologiens —  surtout  de  l'école  scotiste  —  veulent  voir 
dans  la  rémission  des  fautes  vénielles  l'effet  principal  ou  pri- 

maire de  l'Extrême  Onction  (1).  —  Les  peines  temporelles  dues 
au  péché  sont  également  remises  par  notre  sacrement,  mais  non 
point  toujours  entièrement  comme  dans  le  Baptême  ;  elles  le 
sont  suivant  les  dispositions  ou  les  pieux  sentiments  de  celui 

qui  reçoit  le  sacrement.  —  C'est  ainsi  que  l'Extrême  Onction, 
dernière  grâce  mise  à  notre  service,  peut  et  doit  écarter  tous  les 

obstacles  qui  empêchent  le  mourant  d'entrer  aussitôt  dans  le 
royaume  des  cieux.  Iniroductum  est  hoc  sacrameniiim  ad  salii- 
iem  felicitatis  perpetaœ  facilius  et  expeditiiis  conseqiiendam,  et 
hoc  fit per  devotionem  sursum  levantem  et  per  exonercdionem  a 
culpis  venialibiis  et  aliis  sequelis^  qiiœ  deorsum  deprimunt  :  hinc 
est  qiiod  efficaciam  habet  et  ad  devotionem  excitandam  et  ad  ve- 
niatia  dimittenda  et  ad  peccatorum  scoriam  facilius  abolendam 
{S.  BoNAV.,  B revit.,  vi,  11). 

5.  —  L'Écriture  et  l'Église  enseignent  comme  une  vérité  in- 
contestable que  l'onction  des  infirmes,  d'une  manière  subordon- 

née, toutefois,  et  conditionnelle,  a  également  pour  but  de  guérir 
ou  du  moins  de  soulager  la  maladie  corporelle.  La  consolante 

assurance  que  donne  l'Apôtre  —  que  le  Sauveur  «  sauvera  »  le 
malade  et  le  «  soulagera  »  —  doit  s'entendre  non  seulement  de 
l'âme,  mais  aussi  du  corps.  Sanitatem  corporis  interdam.,  iibi 
satiiti  animœ  expedierit,  infirmas  consequitiir  (Trid.,  sess.  14, 

cap.  2).  Les  prières  très  anciennes,  dont  l'Église  accompagne  la 
bénédiction  de  l'huile  des  infirmes  et  l'administration  de  notre 

sacrement,  indiquent  expressément  cet  effet.  L'évêque  demande 
à  Dieu  d'envoyer  l'Esprit  Saint  et  de  bénir  l'huile  «  adrefectionem 
mentis  et  corporis  ;  ut  tua  sancta  benedictione  sit  omni  hoc  un- 
guento  cœlestis  medicinœ  peruncto  tutamen  mentis  et  corporis, 
ad  evacuandos  omnes  dolores,  omnes  infirmitates,  omnemque 
œgritudinem  mentis  et  corporis  (Pontif.  Ro>r.).  Après  la  sainte 
onction^  le  prêtre  demande  à  son  tour  à  Dieu  qui  répand  la 

grâce  de  sa  bénédiction  sur  les  corps  malades,  qu'il  déhvre  l'in- 
firme de  sa  maladie,  qu'il  daigne  lui  rendre  une  pleine  santé 

{ptenam  sanitatem),  ut...  ad pristina  reparetur  officia  (Rit.  Rom., 
tit.  5,  c.  %  n.  12). 

(1)  Primarius  et  principalis  effectus  unclionis  sacramentalis  est  infusio 
gratifie  habitualis  cum  remissione  finali  vcnialis  peccati,  non  autcm  mor- 
talis.  Est  communis,  maxime  intcr  Scotistas  (Dupasquier,  De  exlr.  uncl., 
disp.  1,  q.  5,  concl.  1  Cfr.  Mastrius,  disp.  6,  q.  4,  a.  1). 

â 
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La  force  et  l'énergie  apportées  à  l'ûme  pour  lui  permettre  de 
supporter  plus  facilement  les  (lifficullés  de  la  maladie  exercent 
déjà  une  bienfaisante  influence  sur  le  corps.  Spiriliis  coniinef 

corpus  —  unde  passiones  animales  mulliim  rediindanl  in  carnem^ 

unile  saj)iens  Prov.,  xvii,  *22),  dicit:  Spirilus  trislis  exsiccaî 
ossa  :  ideo  non  est  miriim,  si  tranqiiilletur  anima  et  vigoratur  et 
ladificatur,  si  etiam  hoc  rediindat  ad  corpus.  Et  sic  hoc  sacra- 
menfum  respectiim  habel  ad  corpus  relevandum  propter  allevia- 
tionem  spiritus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a.  1,  q.  1).  A  cet  adou- 

cissement indirect  de  la  maladie  —  adoucissement  infailliblement 

uni  à  Teiret  principal  du  sacrement  —  s'ajoute  la  plupart  du 
temps  un  allégement  direct  des  douleurs  [repressio  molestiarum 

corporalium —  S.  Bonav.),  alors  même  quelaguérison  n'est  point 
complète.  Pium  est  credere  alleviationem  quamdam  morbi^  ut 
minorem  molestiam  ac  dolorem  ingérât,  plerumque  conferri^ 
quamvis  non  reparetur  intégra  sanitas,  sed  infirmas  ex  hac  vita 
decedat   Aversa,  De  extr.  Unct.,  secl.  7). 

Parfois  {interdum  —  Trid.)  notre  sacrement  produit  ex  opère 

operato  la  guérison  entière  du  malade.  Cet  effet,  du  reste,  n'est 
point  produit  miraculeusement,  mais  bien  d'une  manière  surna- 

turelle. IIoc  facit  per  virtutem  supra  naturam  ;  sedilla  operatur 
secundum  divinam  institutionem,  quœ  notait  per  hoc  sacramentum 
prodere  secret um  fidei^  et  ita  nec  secundum  tegem  communem  ab 
in/irmitatibus  incurabilibus  liberare  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  23,  a- 

1,  q.  1  ).  La  g^rûce  delaguérison  corporelle  n'est  que  secondaire  : 
elle  demeure  donc  subordonnée  à  l'effet  principal  qui  est  le  bien 
et  le  salut  de  l'âme.  On  ne  peut  attendre  ou  obtenir  de  la  vertu 
de  notre  sacrement  l'entière  guérison,  que  si  cette  guérison  a  la 
valeur  d'une  grâce  surnaturelle,  c'est-à-dire  si  elle  est  avanta- 

geuse au  salut  de  l'âme  et  conforme  «  au  conseil  et  à  la  volonté 
de  Dieu  »  [cum  Dei  consilio  et  voluntate  —  Cat.  Rom.).  Le  Sei- 

gneur, qui  est  le  maître  de  la  vie  et  de  la  mort,  qui  conduit  aux 

portes  de  la  mort  et  qui  en  ramène  (Sap.,  xvi,  13),  n'a  pas  voulu 
nous  donner,  dans  TExtrême  Onction,  un  remède  infaillible 

contre  la  mort:  mais  il  a  donné  au  sacrement  la  vertu  mysté- 
rieuse de  guérir  même  le  corps  en  certains  cas  et  dans  de  cer- 
taines conditions.  En  tout  cas,  ce  sacrement  consacre  la  mort  et 

l'heure  de  la  mort,  il  nous  facilite  une  «  heureuse  fin  ».  Le  divin 
Sauveur,  qui,  dans  son  agonie,  a  voulu  être  réconforté  par  un 
ange  Luc,  xxn,  43),  réconforte  ici  ses  serviteurs  malades  pour 

que  l'ennemi  ne  triomphe  point  de  leur  âme  et  qu'eux-mêmes 
ils  remportent  la  victoire.  Il  a  été  tenté  et  il  a  souffert  (Hebr., 

n,  18i  à  l'heure  de  la  mort  :  il  veut,  à  cette  même  heure,  secou- 
rir les  siens  afin  que  ̂ <  vainqueurs  du  malin  esprit  »  (II  Joann.^ 
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II,  13),  ils  arrivent  à  la  vie  et  que,  purs  de  toute  tache  du  péché, 
ils  soient  présentés  à  leur  Créateur  par  les  mains  des  saints 
anges  (Cfr.  Miss.  Rom.)  (1). 

«  Voilà  fort  brièvement  quelque  chose  du  sacrement  de  l'Ex- 
trême Onction  ;  mais  si  les  pasteurs  des  âmes  expliquent  avec 

détail  et  avec  zèle  ces  points  de  doctrine,  il  est  certain  que  les 
fidèles  pourront  retirer  un  grand  avantage  spirituel  de  ces  ins- 

tructions »  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  6,  q.  14)  (2). 

(1)  Serio  cogitent  parochi,  omni  cura,  consilio.  labore  conari  debere,  ut 
oves  sibi  commissas  diviiio  pastorum  priiicipi  incolumes  atque  immar- 
cescibili  gloriae  corona  donandas  restituant  (Coll.  Lac,  vi,  517). 

(2)  Mira  biles  hosce  effectus  parochi  fréquenter  fidelibus  exponant,  ut 
ab  inani  iila  et  iniproba  opinione  eos  omnes  et  preecipue  amatores  mundi 
abducant,  qui  de  hoc  sacramento  non  recte  sentiunt,  perindeac  si  extrema 
unctio  mortem  aegrotis  acceleret,  et  ut  omnes  in  hac  re  promptiores  et 
paratiores  sint,  quum  periculoso  morbo  laborant  (Coll.  Lac,  vi,  335). 



6.  —  L'Ordre. 

§8.  —  Remarques  préliminaires. 

1 .  —  Les  cinq  premiers  sacrements,  dont  nous  avons  parlé 

jus«iu'ici,  répondent  pleinement  aux  besoins  spirituels  de 
Ihomme  pris  individuellement  [ordinantiir  ad  perfectionem  iinius 

personœ  —  S.  Thom.)  :  il  s'ensuit  que,  d'ordinaire,  ils  peuvent  et 
doivent  être  reçus  par  tous  les  adultes.  Tandis  qu'ils  se  rappor- 

tent tout  d'abord  au  bien  individuel,  c'est-à-dire  à  la  justifica- 
tion et  à  la  sanctification  de  chaque  chrétien  en  particulier,  les 

deux  derniers  sacrements  —  l'Ordre  et  le  Mariage  —  ont  sur- 
tout une  importance  et  une  destination  sociales  (1),  en  tant  que 

leur  but  principal  est  le  bien-être  delà  société  humaine,  la  per- 
fection surnaturelle  de  la  communauté  chrétienne  ou  du  corps 

mystique  de  Jésus-Christ  {ordinantiir  ad  perfectionem  multitii- 
dinis  — S.  Thom.).  Sunt  quidam propagatores  et  conservatores  spi- 
ritiialis  vilœ  seciindum  spiriliiale  ministeriiim  tantiim^  ad  qiiod 

pertinet  ovd'ims  sacramenium  ;  quidam  vero  secundum  corporalem 
et  spiritualem  simul,  quod  fit  per  sacramentum  matrimonii,  quo 
vir  et  mulicr  conveniunt  ad  prolem  generandam  et  educandam  ad 

cultum  divimim  (S.  Tiiom.,  c.  gent.^  iv,  58)   (2).  «  L'Ordre  arme 

fl)  Ouinque  priora  sacramenta  ad  quamcumque  determinatam  pcrsonam 
ppcctant  :  duo  residua  ad  totius  ecclesiasticaî  communitatis  utilitalem, 
conscrvalionem,  profeclum  ac  regimen  perlincnt.  Quorum  primum  est 
ordo,  pcr  quem  fil  propagatio  spiritualis,  secundum  vero  malrimonium, 
quo  lit  propagatio  et  conservatio  naturalis  et  corporaHs,  tamen  in  ordine 
ad  spiritualem  ac  beatificum  fmem  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist.  24). 

(2)  Perficitur  homo  in  ordine  ad  tolam  communitatem  dupliciter  :  —  uno 
modo  pcr  hoc  quod  accipit  potestatem  regendi  multitudincm  et  exercendi 
aclus  publicos,  et  loco  hujus  in  spirituali  vita  est  sacramentum  ordinis 
secundum  illud  Hebr.  7,  quod  sacerdotes  hostias  offerunt  non  solum 
pro  se,  sed  etiam  pro  populo  ;  secundo  quantum  ad  naturalem  propaga- 



52  II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.    —   6.    l'oRDRE 

les  élus  du  sanctuaire  d'une  puissance  et  d'une  vertu  célestes 
pour  exercer,  à  la  place  du  Christ,  une  paternité  spirituelle  sur 
les  fidèles  ;  le  Mariage  donne  aux  élus  de  la  société  humaine  un 
amour  et  une  fécondité  plus  nobles,  en  vue  de  garder  parmi 

eux  le  royaume  de  Dieu  et  de  le  propager  en  dehors  d'eux  » 
(Laurent,  Christolog.,  Pr.  ii,  99).  Il  est  bien  évident  que  ceux 

qui  reçoivent  le  sacrement  de  l'Ordre  ou  celui  du  Mariage  sont 
eux-mêmes  sanctifiés  personnellement;  mais  cette  sanctification 
va  surtout  à  les  armer  surnaturellement  pour  leur  permettre  de 
travailler  à  la  sanctification  des  autres  et  de  promouvoir  ainsi 
lebien  spirituel  de  la  communauté  (1).  La  sanctification  du  peuple 
chrétien  dépend  en  très  grande  partie  de  la  sainteté  du  sacer- 

doce et  de  celle  de  l'état  du  mariage.  Pour  sanctifier  ces  deux 
états  et  veiller,  par  là,  à  la  sanctification  de  l'Église,  Notre  Sei- 

gneur Jésus-Christ  a  donc  institué  deux  sacrements  spéciaux  (2). 
Dès  lors  ces  deux  sacrements  ne  sont  point  destinés  à  tous  les 
hommes  :  ils  ne  peuvent  et  ne  doivent  être  reçus  que  par  ceux 

qui  sont  appelés  à  travailler,  dans  l'un  ou  l'autre  de  ces  états,  au 
bien  et  au  salut  de  la  société  chrétienne,  au  bien  de  l'humanit-é. 
—  Ces  deux  sacrements  sont  nécessaires  non  point  en  raison 
des  besoins  de  chaque  membre  particulier  du  corps  mystique 

de  Jésus-Christ,  mais  en  vue  des  besoins  du  corps  tout  entier. 

Tous  deux  sont  nécessaires  à  la  permanence  de  l'Éghse  (3)  : 
il  faut  le  premier  pour  qu'il  y  ait  toujours  des  dispensateurs  des 
sacrements  et  que  les  sources  de  la  vie  surnaturelle  ne  soient 

jamais  taries  ;  il  faut  le  second  pour  qu'il  y  ait  toujours  des 
fidèles  qui  reçoivent  les  sacrements  et  puisent  aux  sources  du 

salut.  —  Dans  la  nomenclature  des  sacrements,  l'Ordre  est  mis 

tionem,  quod  fit  per  malrimonium  tam  in  corporali  quam  in  spirituali  vita, 
eo  quod  est  non  solum  sacramentum,  sed  naturœ  officium  (S.  Thom.,  3, 
q.  65,  a.  1). 

(1)  Per  ordinem  ecclesia  gubernaliir  et  multiplicatur  spirituaiiter  :  par 
matrimonium  corporaliter  augetiir  (Decr.  proArmenis).  Notandum  est  hiâ 
duobiis  sacramentis  non  adscriptum  esse  spiritualera  effectum,  quem 
habent  in  illis  ipsis,  qui  ea  suscipiunt,  i.  e.  in  ordinatis  et  conjugibus 
(nisi  forte  implicite),  sed  usum  tantummodo  et  finem,  quem  consequuntur 
in  aliis,  ad  quorum  utilitatem  sunt  instituta  (Estius,  iv,  dist.  1,  §  17). 

(2)  Quamvis  ordinis  sacramentum  maxime  ad  ecclesiae  utilitatem  et 
pulchritudinem  spectat,  lamen  in  cjus  <iuoque  anima,  qui  sacris  initiatur, 
sanctificationis  gratiam  cfficit,  qua  idoncus  habilisque  ad  recle  munus 
suum  fungendum  sacramentaque  administranda  reddatur  (Cat.  Rom.,  p. 
2,  c.  7,  q.  28). 

(3)  Ordo   et  conjugium  sunt  ad    consummandum    ipsam    ccclesiam  (S», 
Bonav.,  IV,  dist.  23,  dub.  1). 
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avec  raison  avant  le  Mariage,  sur  lequel  il  l'emporte  de  beau- 
coup en  iliii^nité  et  en  efficacité.  Malrimoniiim  ponilnr  posl  ordi- 

nem  eo  (/uod  minus  parlicipai  de  ratione  spirilualis  vilœ^  ad 
(piam  ordinanlur  sacranienla  (S.  Tuom.,  3,  q.  65,  a.  2)  (1).  Au 

point  de  vue  de  l'organisation  de  lÉglise  et  de  Téconomie  du 
salul  dans  TEglise,  l'Ordre  a  une  importance  et  une  efficacité 
bien  autrement  grandes. 

2.  —  L'Église  dans  son  organisation  ou  institution  essentielle 
est  d'origine  divine  :  elle  doit  donc  durer  toujours.  Dieu  l'a 
fondée  pour  le  salut  des  âmes  :  elle  a  donc  la  mission  de  con- 

duire, jusqu'à  la  fin  des  temps,  les  hommes  à  la  félicité  éter- 
nelle. Evidemment,  dès  lors,  elle  a  reçu  de  son  Fondateur,  qui 

possède  toute  puissance  au  ciel  et  sur  la  terre  (Mattii.,  xxviii, 
18i,  tous  les  pouvoirs  dont  elle  a  besoin  pour  remplir  sa  mission 

sublime,  c'est-à-dire  pour  faciliter  à  tous  les  peuples,  par  la  dis- 
pensation  des  grâces,  par  la  doctrine  et  parla  direction  (Matth., 

xxviii,  19,  20),  «  l'entrée  dans  l'éternel  royaume  de  notre  Sei- 
gneur et  Sauveur  Jésus-Christ  »  (II  Petr.,  i,  II).  Tous  les  pou- 

voirs nécessaires  à  l'Église  pour  réaliser  sa  destinée  surnatu- 
relle sont  contenus  ou  résumés  dans  le  double  pouvoir  de  l'Ordre 

et  du  gouvernement.  In  ecclesia  non  est  aliqua  spiritualis  potes- 
las  nisi  ordinis  vel  jiirisdictionis  [Siippl.,  q.  40,  a.  5).  Par  le 

pouvoir  de  l'Ordre  {poleslas  ordinis)  l'Église  est  à  même  d'ad- 
ministrer et  de  dispenser  aux  fidèles  le  trésor  des  grâces  qui  lui 

est  confié,  en  même  temps  que,  par  le  pouvoir  de  gouvernement 

(potestas  jnrisdictionis),  elle  peut  diriger  et  régler  la  coopéra- 
tion que  les  fidèles  doivent  apporter  à  la  grâce  en  vue  du  salut. 

Ce  pouvoir  de  gouvernement  doit  guider  et  l'inteUigence  des 
fidèles  et  leur  volonté:  il  comprend  donc  le  magistère  {potestas 
divini  magisterii)  et  le  pouvoir  de  juridiction  proprement  dite 
[potestas  ecclesiastici  im^mi  sew  jurisdictionis  spécifiée  dictée). 

En  vertu  de  son  magistère  infaillible,  l'Église  exige  l'obéissance 
dans  l'acceptation  des  vérités  révélées  (Rom.,  1,  5)  ;  en  raison  de 
son  pouvoir  de  juridiction,  elle  a  la  gestion  de  la  loi  morale, 
elle  peut  émettre  des  ordonnances  et  des  prescriptions  destinées 

à  promouvoir  la  vie  chrétienne,  elle  peut  veiller  à  l'observation de  ces  lois. 

3.  —  Ce  double  (ou  triple)  pouvoir  de  l'Église  est  de  nature 

1  ."Equum  est,  ut  viri  ecclesiastica  mimera  implentcs  prceferantur  iis, 
qui  exercent  officia  naturœ,  et  mysterium  tiibuens  electis  in  sortem  Do- 
mini  gratiam  et  characterem  prœponatiir  sacramento  instiluto  ad  conju- 
i,'ium  firmiori  vinculo  et  sanctificationis  gratia  perficiendum  (Berti,  1,  30, 
proœm.;. 
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surnaturelle,  céleste,  divine:  il  découle  de  IHomme-Dieu.  Les 
détenteurs  de  ce  pouvoir,  par  conséquent,  ne  peuvent  être  que 

ceux-là  à  qui  Jésus-Christ  Fa  communiqué,  qui  l'ont  reçu  de  la 
manière  voulue  par  le  Sauveur.  Ce  mode  de  transmission  du 

pouvoir,  Jésus-Christ  l'a  réglé  invariablement  en  fondant  et  en 
instituant  son  Église.  Ce  n'est  point  au  peuple  des  fidèles  tout 
entier,  ni  à  l'ensemble  des  individualités  composant  l'Église, 
mais  aux  apôtres  seuls  que  le  Seigneur  a  donné  immédiatement 

et  originairement  la  puissance  requise  pour  sanctifier  et  gou- 
verner la  communauté  de  FÉglise  (Cfr.  Matth.,  xvi,  19;  xviii, 

18;  xxviii,  18-20;  Marc._,  xvi,  15,  16.  Luc,  xxii,  19  ;  Joann.,  xx, 
23  ;  I  Cor.,  iv,  1  ;  II  Cor.,  v,  20).  En  même  temps,  il  a  chargé 

ses  apôtres  de  communiquer  à  d'autres  «  hommes  fidèles  et  ca- 
pables »  (II  TiM.,n,  2)  ces  pouvoirs  qu'ils  tenaient  de  lui,  pour 

que  ces  hommes  fussent  leurs  auxiliaires  ou  leurs  représentants 
et,  respectivement,  leurs  successeurs  dans  les  fonctions  du  ma- 

gistère, du  sacerdoce  et  du  gouvernement  ecclésiastiques.  Ainsi, 

les  détenteurs  exclusifs  des  pouvoirs  spirituels  confiés  à  l'Église 
forment,  pour  ainsi  dire,  une  chaîne  d'or  dont  les  anneaux  se 
succèdent  sans  interruption  pour  se  rattacher  à  Jésus-Christ  et 
aux  apôtres. 

L'Éghse,  telle  que  le  Sauveur  l'a  créée,  est  donc  une  «  socie- 
îas  inœqualis  »,  une  «  société  formée  de  membres  inégaux  entre 
eux  »,  parce  que  la  différence  établie  entre  les  supérieurs  et  les 

inférieurs  est  l'œuvre  du  Christ  lui-même  et  qu'elle  provient 
immédiatement  non  pas  d'une  disposition  humaine,  mais  d'une 
volonté  divine.  C'est  Jésus-Christ  qui  a  institué  l'autorité  dans 
l'Église  ;  c'est  lui  qui  a  prescrit  aux  fidèles  l'obéissance  aux  su- 

périeurs désignés  par  lui  (Luc,  x,  16).  Ceux  d'entre  les  membres 
de  l'Église  qui  possèdent  exclusivement  l'autorité  en  vertu  d'un 
droit  divin  se  nomment  le  clergé  ou  la  hiérarchie  ;  ceux  qui  sont 

exclus  de  la  participation  à  ces  pouvoirs,  s'appellent  les  laïques. 
Clercs  et  laïques  forment  donc,  d'après  l'institution  du  Sauveur, 
deux  états  essentiellement  différents  au  sein  de  l'Église. 

4.  —  Le  pouvoir  de  l'Ordre  et  celui  du  gouvernement  sont,  à 
plus  d'un  point  de  vue,   distincts  l'un  de  l'autre  (1);  ce  qui  le 

(1)  Duplex  est  spiritualis  potestas,  —  una  quidem  sacramenlalis,  alla 
JLirisdicîionalis.  —  Sacramenlalis  quidem  potestas  est,  quœ  per  aliquam 
consecrationem  confertur.  Omnes  autem  consecrationes  ecclesise  sunt 

immobiles  manente  re  quœ  consecratur,  sicut  etiam  patet  in  reijus  inani- 
matis  :  nam  altare  semel  consecratum  non  consecratur  itcrum,  nisi  fuerit 
dissipatum.  Et  ideo  talis  potestas  secundum  suam  essentiam  remanet  in 
homine,  qui   per  consecrationem    eam  est  adeptus,  quandiu  vivit,  sive  in 
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prouve  déjà,  c'est  qu'ils  peuvent  être  séparés  de  fait.  On  peut 
posséder  l'un  sans  posséder  l'autre,  bien  qu'en  règle  ordinaire 
ils  soient  unis  dans  la  même  personne  et  que  cette  union  doive 

exister,  puisque  le  pouvoir  de  l'Ordre,  en  lui-même  et  de  sa 
nature,  prépare  et  dispose  à  recevoir  le  pouvoir  de  juridiction. 

Le  pouvoir  de  l'Ordre  a  pour  objet  la  célébration  du  sacrifice 
eucharistique  et  la  dispensation  des  sacrements  qui  agissent  ex 

opère  operato,  c'est-à-dire  la  justification  intérieure  et  la  sancti- 
fication de  riiomme  par  la  communication  de  la  grâce  :  —  il  s'é- 

tend donc  aux  effets  surnaturels  qui  ne  peuvent  être  principale- 
ment principaliler)  produits  que  par  la  toute-puissance  divine, 

d'où  il  s'ensuit  que,  dans  son  essence,  ce  pouvoir  est  simple- 
ment ministériel  ou  instrumental.  Minislri  ecclesiœ  non  prœpo- 

nuniuratiis,  ut  iis  ex  proprise  sanclitatis  virlute  aliqiiid  tribiiant 

Upiid  hoc  soliiis  Dei  est\  sed  siciit  ministri  el  quodanvnodo  ins- 
trumenta illius  influxus,  qui  fit  a  capite  in  membra  {Siippl.^  q. 

'-i6,  a.  3,  ad  '2).  —  A  la  nature  de  ce  pouvoir  répond  la  manière 
dont  il  est  communiqué.  C'est  Dieu  lui-même  qui  le  communique 
à  chacun  de  ceux  qui  le  reçoivent,  et  il  ne  le  communique  pas 

en  dehors  d'un  rite  visible  et  saint  que  peut  seul  accomplir  un 
représentant  de  Jésus-Christ,  possédant  la  plénitude  du  pouvoir 

de  l'Ordre.  Plus  exactement  encore,  cette  communication  se 
l'ait  par  l'impression  d'un  caractère  spirituel,  surnaturel,  carac- 

tère gravé  au  fond  de  l'àme.  Le  pouvoir  de  l'Ordre  ayant  sa 
racine  dans  le  caractère  sacramentel  dont  il  est  inséparable,  il 
ne  peut  se  perdre  ni  être  effacé.  Nulle  puissance  terrestre  ne 

saurait  l'enlever  à  qui  l'a  reçu  (1).  Or,  tant  que   le  pouvoir  de 

schisma  sive  in  hœresim  labatur,  quod  patet  ex  hoc  qnod  rediens  ad 
ecclesiam  non  iterum  consecratur.  Sed  quia  potestas  inferior  non  débet 
exire  in  aclum,  nisi  secundum  quod  movetur  a  poteslate  superiori,  inde 
est  quod  taies  usum  potestatis  amittunt,  ita  se.  quod  non  liceat  iis  sua 
poteslate  uli.  Si  tamen  usi  fuerint,  eorum  potestas  effectum  habet  in 
sacramentalibus,  quia  in  his  homo  non  operatur  nisi  sicul  instrumentum 
I)ci  :  unde  efTeclus  sacramentales  non  excluduntur  propler  culpam  quam- 
rumque  confercntis  sacramentum.  —  Potestas  autcm  Jurisdictionis  est, 
quae  ex  simplici  injunctione  hominis  confertur,  et  talis  potestas  non  im- 
mobiliter  adheeiet  :  unde  in  schismatîcis  et  heercticis  non  manct  :  unde 

non  po-isunt  nec  absolvere  nec  excommunicare  nec  indulgentias  facore 
aut  aliquid  hujusmodi  ;  quod  si  fecerint,  nihil  est  actum  (S.  Thom.,  2,  2, 
q.  39.  a.  3). 

;i)  Episcopus  non  dat  potestatem  sacerdotalis  ordinis  propria  virtute, 
sed  insliumentaliter  sicut  minister  Dei,  cujus  eiïectiis  per  hominem  tolli 
non  potest  Mattii.,  xix,  6).  Et  ideo  episcopus  non  potest  banc  potestatem 
auferre,  sicut  nec  ille  qui  baptizat  potest  auferre  characterem  baptis- 
nialcm    [S.  Thom.,  3,  q.   82.  a.  8,   ad  2).  —    Quoniam  eharactcr  aufcrri 
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l'Ordre  subsiste,  il  peut  toujours  être  exercé  validement.  L'É- 
glise peut  bien  interdire  cet  exercice,  le  rendre  ainsi  illicite  ; 

elle  ne  peut  le  rendre  inefficace.  —  Tous  ceux  qui  possèdent  le 
même  caractère  sacramentel,  ont  au  même  degré  le  pouvoir  de 
rOrdre:  Dieu  lui-même  a  irrévocablement  fixé  l'étendue  de  ce 

pouvoir  selon  les  différents  caractères  sacramentels,  c'est-à-dire 
selon  divers  degrés  des  Ordres  (1).  Ubicumque  fiieril  episcopiis 
sive  Bomœ  sive  Eugubii...  ejiisdem  et  est  sacerdotii  (Hier.,  ad 

Evang.  ep.  146).  Évidemment,  cela  ne  s'applique  qu'aux  degrés 
d'institution  divine  ou  sacramentels,  savoir  l'épiscopat,  la  prê- trise et  le  diaconat. 

Il  en  va  autrement  de  la  juridiction  ecclésiastique  :  magistère 
et  autointé  pastorale.  Elle  a  pour  objet  la  direction  de  Tintelli- 
gence  et  de  la  volonté  humaines  en  vue  de  la  sanctification  et 

du  salut  éternel.  Le  pouvoir  de  gouvernement,  par  lequel  l'É- 
glise oblige  les  fidèles  à  s'employer,  de  leur  côté,  à  s'assurer 

l'éternité  bienheureuse  en  s'appropriant  les  fruits  de  la  Rédemp- 
tion et  en  mettant  à  profit  les  grâces,  -^  ce  pouvoir,  disons- 

nous,  ne  dépasse  point  en  lui-même  les  forces  humaines.  En 

L'exerçant,  l'homme  n'est  donc  pas  un  simple  instrument  de 
Dieu,  comme  dans  la  dispensation  de  la  grâce  ;  il  est  agent  prin- 

cipal, il  agit  par  lui-même  comme  représentant  du  Christ.  Pro 
Christo  legatione  fungimur  (II  Cor.,  v,  20).  Laudo  vos,  quod... 
siciit  tradidi  vobis,  prœcepta  mea  tenetis...  cetera  autem,  quum 
venero,  disponam  (I  Cor.,  xi,  2,  34).  Toutefois,  il  est  manifeste 

que  cette  autorité  du  gouvernement  de  l'Église,  —  autorité 
principale  dans  sa  sphère  —  n'appartient  pas  à  l'ordre  naturel, 
mais,  comme  le  pouvoir  de  l'Ordre  lui-même,  à  Tordre  surnatu- 

rel. Ce  pouvoir  se  transmet  par  une  voie  extra-sacramentelle  — 
par  la  mission  légitime.  La  plénitude  de  cette  autorité  repose, 
en  effet,  dans  les  mains  d'un  seul,  placé  par  l'institution  divine 
à  la  tête  de  la  hiérarchie.  Dès  que  cet  homme  a  été  légitimement 
élu  pour  être  le  Chef  suprême  de  la  chrétienté  tout  entière  et 

qu'il  a  accepté  l'élection,  il  reçoit  de  Dieu,  immédiatement,  la 
plénitude  de  l'autorité  papale  pour  la  conduite  de  TÉghsc. 
Mais  c'est  aussi  la  volonté  de  Jésus-Christ  que,  dans  de  certaines 
Hmites,  cette  puissance  soit  communiquée  par  le  Pape  à  l'épis- 

non  potest,  ideo  potestas,  quœ  consequitur  characterem,  de   facto  auferri 
non  potest  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  25,  a.  1,  q.  2). 

(1)  Potestas  conficiendi  est  essentialis  characteri  et  ideo,  sicut  charac- 
ter  non  recipitur  in  diversis  magis  nec  minus,  sic  nec  illa  potestas  (S. BoNAv.,  De perf.  evangel,  q.  4,  a.  3). 
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copat  (1).  L'organisation  de  l'Église,  telle  que  le  Sauveur  l'a 

voulue,  exige  que,  sous  l'autorité  suprême  du  Pape  et  avec  lui, 
les  évéïiues  exercent  le  magistère  et  la  charge  pastorale.  Pri- 

mauté cl  épiscopat  sont,  ici,  les  deux  seuls  degrés  d'institution divine  ou  de  droit  divin.  Les  autres  degrés,  qui,  au  cours  des 

siècles,  se  sont  établis  dans  cette  hiérarchie,  sont  d'origine  sim- 
plement ecclésiastique. 

Ces  divers  pouvoirs  ne  sont  donc  pas  également  le  partage  de 

tous  les  fidèles.  La  volonté  divine  est  qu'ils  ne  soient  confiés 

qu'à  certains  membres  de  l'Église.  Le  pouvoir  de  l'Ordre  et  plus 
encore  le  pouvoir  pastoral  réservés  à  une  classe  spéciale  —  le 
clergé  —  sont  le  principe  des  rapportjrde  supérieurs  à  intérieurs 

qui  existent  entre  les  membres  de  l'Église.  Les  clercs,  appelés 
de  Dieu  et  chargés  par  lui  de  dispenser  aux  âmes  les  biens  spi- 

rituels et  de  conduire  les  fidèles  dans  la  voie  du  salut,  sont  par 
le  fait  supérieurs  aux  laïques,  tenus,  de  leur  côté,  de  par  le 

droit  divin,  à  l'obéissance  envers  les  chels  ecclésiastiques,  pour 
ce  qui  concerne  la  doctrine,  le  culte  et  la  loi.  L'Apôtre  rappelle 
aux  chrétiens  le  devoir  d'être  soumis  à  leurs  supérieurs  spiri- 

tuels (V.'ojijLivo';,  prœposltis)  qui  ont  mission  de  veiller  sur  les 
âmes  à  eux  confiées  (àvouTrvo'jVj  pervigilare)  et  qui  rendront 
compte  à  Dieu  de  leur  administration  pastorale  (Hebr.,  xii,  17). 

5.  —  L'ensemble  de  ceux  qui  possèdent  l'autorité  spirituelle, 
—  c'est  à  dire  les  chefs  ou  supérieurs  ecclésiastiques,  —  s'ap- 

pelle u  hiérarchie  »  (Upap/_'!a)  (2).  C'est  surtout  en  ce  sens  con- 
cret qu'on  emploie  le  mot  «  hiérarchie  »,  —  pour  désigner  les 

possesseurs  des  pouvoirs  ecclésiastiques  :  —  pouvoir  de  l'Ordre 
hierarchia  ordinis)^  et  pouvoir  de  juridiction  [hierarchia  jiiris- 

dicîionis).  Le  sens  est  alors  Ispà  àp/-/^,  sacer  principatus,  autorité 
spirituelle.  A  la  rigueur  de  l'étymologie,  du  reste,  le  mot  doit 
être  pris  au  sens  abstrait  —  ap/j,  "^wv  Upwv,  principatus  vel 
poleslas  sacroi'Lim  se.  confîciendoriim  s.  commiinicandorum^  — 

(1  Quia  Cliristus  preesentiam  corporalem  erat  ecclesiœ  subtracturus, 
oporluit,  ut  alicui  commillcrct,  qui  loco  sui  universalis  ecclesiœ  gereret 
curam.  llinc  e^^t  ((uod  Pelro  dixit  anle  ancensionem  :  Pasce  oues  meas 
.loANN.,  XXI,  17  ,  et  ante  passionem  :  Tu  aliquando  conversas  confirma 
fratres  tacs  (Luc,  xxii,  32),  et  ei  soli  promisit  :  Tibi  dabo  claues  regni 
cœlorum  (Matth.,  xvi,  19),  ut  ostenderetur  potestas  clavium  per  eum  ad 
alios  derivanda  ad  conservandam  ecclebise  unitatem  (S.  Tiiom.,  c.  gent., 
IV.  76). 

(2)  Avant  Denys  Je  prétendu  Arcopagite)  le  terme  Ispap/^ia  ne  paraît  pas 

avoir  été  en  usage.  Denys  a  écrit  deux  traités  :  Uzpi  x'^c  oùpavta;  Upao- 
■/■a;  et  Ikpl  --7^;  ly.y,lr^7'.7.7-:'.y.r,^  '.tpapyl'x^.  La  hiérarchie  terrestre  est 
sur  le  type  de  la  hiérarchie  céleste  :  chacune  comprend  neuf  degrés  ré- 

partis entre  trois  ordres.  Cfr.  Innsbr.  Zeilschr.,  1898,  pp.  180-187. 
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autorité  sur  les  choses  saintes,  pouvoir  d'accomplir  les  actes 
saints  et  sanctifiants,  de  dispenser  aux  fidèles  les  dons  divins 
pour  leur  sanctification.  Dans  cette  acception,  la  hiérarchie 

désigne  donc  à  proprement  parler  le  pouvoir  de  l'Ordre 
comme  étant  le  plus  excellent  (hierarchia  ordinis).  Les  trois 
fruits  de  ce  pouvoir  sont  la  purification  (xaOaipojjicjj  piirgatio), 

l'illumination  (cpojTta[a6ç,  illuminaiio)  et  la  'perfection  (TsXs-'tocr'.?, 
perfectio)^  qui  sanctifient  Fliomme  par  la  ressemblance  et  l'union 
avec  Dieu  (1).  Les  Scolastiques  attribuent  d'ordinaire  ces  trois 
fonctions  aux  trois  degrés  hiérarchiques,  le  diaconat,  la  prê- 

trise et  l'épiscopat.  In  ecclesiastica  hierarchia  distinguiinhir 
ordines  secundum  piirgare^  ilhiminare  et  perficere.  Nam  ordo 

diaconorum  est  purgativiis,  sacerdoîum  illuminativus^  episcopo- 
riim  perfectivus  [S.  Thom.,  1,  q.  108,  a,  2). 

6.  —  Ici,  nous  traitons  non  point  du  pouvoir  du  gouver- 

nement ecclésiastique,  mais  du  pouvoir  divin  de  l'Ordre,  de  la 
hiérarchie  de  l'Ordre,  pouvoir  créé,  développé  et  transmis 
par  la  voie  sacramentelle.  Les  membres  de  cette  hiérarchie 

possèdent  d'une  manière  inamissible,  en  vertu  d'un  caractère 
ineffaçable,  le  pouvoir  de  dispenser  la  grâce,  c'est-à-dire  l'auto- 

rité et  la  dignité  sacerdotales  —  ils  forment  ainsi  un  «  état  »  (2), 

un  ordre,  l'ordre  eccclésiastique  (ordo  ciericalis,  sacerdotalis^ 
ecclesiasticus),  essentiellement  distinct  de  l'ordre  des  laïques 
chrétiens.  Ce  n'est  point  par  l'intermédiaire  des  fidèles  ou  des 
supérieurs  civils,  mais  par  une  vocation  divine,  par  la  commu- 

nication que  Dieu  leur  fait  immédiatement,  que  les  membres 
de  la  hiérarchie  ecclésiastique  ont  la  possession  exclusive  des 
pouvoirs  spirituels.  Ces  pouvoirs,  du  reste,  ne  sont  confiés  aux 

clercs  qu'en  vue  du  bien  du  peuple  et  à  charge  de  dispenser, 
par  le  ministère  qui  leur  est  propre,  les  fruits  de  la  Rédemp- 

(1)  Sacramenta  pertinent  ad  actiones  ecclesiasticœhierarchiœ.  In  actio- 
nibus  autem  hierarchicis  considerantur  et  agentes  et  recipientes  et  aciiones. 
Agenles  aulem  sunt  ministri  ecclesiœ,  ad  quos  pertinet  ordinis  sacramen- 
tum  ;  recipientes  autem  sunt  illi,  qui  ad  sacramentum  accedunt,  qui  pro- 
ducuntur  per  matrimoniiim.  Aciiones  sunt  purgatio,  illuminatio  et  per- 
fectio.  Sed  sola  purgatio  non  potest  esse  sacramentum  N.  L.,  quod 
gratiam  confert,  sed  pertinet  ad  quœdam  sacramentalia,  quse  sunt  cate- 
chismus  et  exorcismus.  Purgatio  autem  et  illuminatio  simul  pertinent  ad 
haptismiim  et  propter  recidivum  secundario  pertinent  ad  pœnilenliam  et 
extremam  iincîionem.  Perfectio  autem  quantum  ad  virtutem,  quœ  est 
quasi  perfectio  formalis,  pertinet  ed  confirmai ioneni  ;  quantum  autem  ad 
consecutionem  finis,  pertinet  ad  eucharistiam  (S.  Thom.,  3,  q.  65,  a.  U 
ad  3). 

(2)  Ad  statum  requiritur  immobilitas  in  eo  quod  pertinet  ad  conditionem 
pei-sonse  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  183,  a.  1,  ad  3). 
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lion  el  les  biens  du  salut.  Celte  subordination  de  tous  les  fidèles 

sous  raulorilé  ecclésiasticiue  en  matière  de  salut  ne  contrarie  en 
rien  «  la  liberté  des  enfants  de  Dieu  »  (1)  à  laquelle  le  Christ  les 

a  appelés  (Cjal.,  iv,  31  ;  v,  13).  Siihjeclio  serviiulis  répugnai  li- 
berhili  ;  qiiœ  servitus  est,  qiiiim  aliqnis  dominaliir  aliis  ad  sui 
uiiliialcni  siibjectis  idens.  Talis  autemsuhjeciio  non  vequiritiir  in 

ordine,  per  qiiem  qui  prœsuni  salulem  subdiioruni  quœrere  de- 
bent,  non  propriam  utililalem  (SuppL,  q.  34,  a.  l,ad  1). 

La  participation  au  pouvoir  de  l'Ordre  n'est  point  égale  pour 
tous  ;  en  outre,  d'une  part,  ceux  qui  possèdent  ce  pouvoir 
forment  entre  eux  un  organisme  harmonieusement  constitué, 

et.  d'autre  part,  pris  dans  leur  ensemble,  ils  sont  supérieurs 
aux  simples  fidèles  (2)  :  c'est  donc  à  bon  droit  et  en  toute  vérité 
que  la  hiérarchie,  c'est-à-dire  l'état  ecclésiastique  se  nomme 
u  Ordo  »  (ordre,  enchaînement,  degré)  (3).  Au  sens  plus  res- 

treint du  mot,  tel  que  nous  le  prenons  ici,  le  mot  Ordo  désigne 
dès  lors  «  la  dignité  et  la  prééminence  des  serviteurs  de  Dieu  ̂) 
{dignilalem  et  excellentiam  ministrorum  Dei  indicat  —  Cat. 
Rom.,  q.  9).  Cette  dignité,  cette  excellence  des  clercs  a  son 

principe  dans  leur  pouvoir  spirituel  qui  leur  permet  d'exercer 
les  actions  saintes  et  de  dispenser  aux  fidèles  les  dons  divins. 
Entre  ceux  qui  dispensent  ces  biens  spirituels  et  ceux  qui  les 

reroivent,  il  y  a  un  rapport  de  supériorité  et  d'infériorité.  Ordo 
ailendiiur  secunduni  prœlalionem  et  subjectionem  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  19,  a.  3,  q.  1).  —  Hic  gradus  eminens /jer  potestatem 
spiritualem  ordo  nominatur  {Suppl.,  q,  34,  a.  2.  ad  1).  Ainsi  le 

mot  Ordo  désigne  tout  d'abord  l'état  supérieur  et  la  préémi- 
nence des  personnes  ecclésiastiques  en  général,  et  aussi  les 

différents  degrés  (gradus)  de  la  hiérarchie  (ordo  diaconatus, 

presbyteratus,  episcopatus)  (4).  —  Puis,   passant  de  l'efTet  à  la 

(,1)  Gradus  dignitalis  et  prseemincntiœ,  qui  acquiritur  per  sacramentum 

ordinis.  ex  sua  natura  estdevinctus  utilitati  eorum,  qui  subjiciuntur  ordi- 
nato,  quia  est  gradus  ministrantium  et  dispensantium  aliis  mysteria  Dei  ; 
subjectio  autem,  quœ  est  ad  utilitntem  subjecti,  non  opponitur  libertati 
nec  continel  in  se  aut  inducit  servilulem,  sed  illam  pcrficit  et  ab  ista  libé- 

rât (EsPARZA,  1.  10,  q.  102). 
(2)  Per  diversa  officia  aliquis  fît  altioialtero  :  similiter  etiam  per  gradus 

vel  ordines  diversos  diversimode  homines  in  quadam  altitudine  constituun- 
tur(S.  TiiOM.,  2,  2,  q.  183,  a.  1). 

{3'  Ordo  désignât  hierarchiam  sive  sacrorum  minislrorum  cum  depen- 
dentia  a  superiore  antistite  dispositioneni  ac  principatum,  quo  sensu  in 
ordine  constituti  dicuntur,  qui  eccleslastica  pollent  aucloritate  {Berti,  I. 
36,  c,  1). 

(4)  Ordo  nihil  aliud  est  quam  quidam  potestatis  gradus  in  spiritualibus 
dispensandis  (S.  Thom.,  iv,  dist.  24,  q.  3,  a.  2). 
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cause,  le  mot  Ordo^  au  sens  actif,  —  ordinalio,  consécration 
spirituelle  —  désigne  le  rite  sacré  extérieur  par  lequel  celui  qui 
le  reçoit  est  constitué  dans  tel  ou  tel  «  ordo  »,  établi  {ordinatiir) 

dans  une  fonction,  doté  d'un  pouvoir  spirituel  spécial,  mis  à 
un  rang  supérieur  (1).  Ordinati  in  qiiadam  dignitate  prœ  a/Us 
constihiuntur  {SuppL,  q.  30,  a.  5). 

7.  —  Dans  le  langage  grec  de  l'Église  l'ordination,  la  consé- 
cration sacramentelle  se  nomme  d'ordinaire  ystpo-ov-a  (ex- 

tension des  mains,  manuiim  extensio)  tandis  que  l'expression 
ysipETTiÔEata  ou  ys^ooOîaîa  (imposition  de  la  main,  manus  impositio) 

désigne  d'habitude  la  Confirmation.  —  Dans  l'Écriture  Sainte 

nous  trouvons  l'expression  sTitôscrt;  twv  ysipwv  pour  indiquer  le 
sacrement  de  l'Ordre  (I  Tlm.,  iv,  14;  II  Tim.,  i,  6)  et  de  la  Con- 

firmation (AcT.,  viii,  18;  Hebr.,  vi,  2),  et  les  mots  èTr-.x'.ôÉvai  xà;; 
jfip^^  (imposer  les  mains)  sont  employés  pour  désigner  aussi 

bien  l'administration  de  ces  deux  sacrements  (Act.,  vi,  6  ;  xiii, 
2  ;  I  TiM.,  V,  22  ;  Act.,  viii,  17,  19  ;  xix,  6)  que,  d'une  façon  géné- 

rale, la  communication  des  grâces  pour  l'âme  et  pour  le  corps, 
(Matth.,  IX,  18;  Marc,  xvi,  16;  Marc,  xii,  13).  —  Le  mot 
ystpoTovsTv,  qui  maintenant  signifie  chez  les  Grecs  «  communi- 

quer une  consécration  sainte  par  l'imposition  des  mains  »,  veut 
dire  étymologiquement  «  étendre  ou  élever  les  mains  pour 

voter  «  et,  dès  lors,  «  élire  quelqu'un  à  une  fonction  par  l'élé- 
vation de  la  main  ou  par  le  vote  ».  Dans  II  Cor.,  viii,  19,  ce 

mot  {ordinaiiis,  y^z'.ooxo^rqfiziç)  indique  un  simple  choix,  une 
simple  destination  à  un  ministère.  Le  mot  ysipo-zo^/tiv  se  ren- 

contre encore  Act.,  xiv,  22  (Vulg.  constituere).  Ici,  il  est  dit 
que  Paul  et  Barnabe  «  ordonnent  pour  chaque  église  des 

prêtres  »  (évéques  ou  prêtres  comme  supérieurs).  Mais  pour  éta- 
blir des  supérieurs  ecclésiastiques,  il  faut  non  seulement  le 

choix,  mais  encore  la  consécration  de  ceux  qui  sont  ainsi  appe- 
lés; par  conséquent^  ces  deux  actes,  —  élection  et  consécration 

—  doivent  être  signifiés  par  cette  expression  /^(poxovsTv  (2).  Cette 

interprétation  est  d'autant  plus  justifiée  que  cette  ysipoxovia 
était  accompagnée  de  prières  et  de  jeûnes,  de  même  que  la 

(1)  Ordo  dupliciter  sumitur  :  1.  pro  p^radu  seu  statu  clericorum  ad  certa 
officia  ecclcsiastica  consecratorum,  et  sic  sumptus  est  quid  permanent  ; 
2.  pro  ipsa  ordinatione  seu  aclione,  qua  ordinati  in  illo  gradu  seu  statu 
clericorum  constituuntur  et  ad  officia  illa  ecclcsiastica  stabilitcr  conse- 
crantur  :  ordo  sic  sumptus  est  aliqiia  aclio  transiens  (Antoine,  De  sacr.. 
ord.  proœm). 

[2)  Duo  significat  ̂ etpoxovta  :  prius  origine  sua  clectionem,  destinatio- 
nem  ;  posterius  consecrationem,  ordinationcm  (Morlnus,  D<i  sacr.  ordin.,] 
p.  3,  c.  2,  n.  3). 
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/£'.:£7:t0£j(a,  rappelée  plus  haut,  et  dont  le  processus  était  iden- 
tique (Act.,  xmi,  3)  (1).  Le  terme  en  usage  chez  les  Grecs,  qui 

nomment  le  sacrement  de  l'Ordre  /s'oo-ov-.a,  s'explique  donc 
très  bien  par  les  expressions  des  Actes  des  Apôtres.  —  Consé- 

cration —  cnnsecratio^  xaO'ipcoj'.;,  -ziluio-jp-^îx  ;  consacrer  —  >'Ouer 
solennellement  au  service  de  Dieu  et  donner,  à  cet  elTet,  vertu 

OU  sainteté  (CtV.  Morinus,  De  sacr.  ordinal.^  p.  3,  exerc.  1,  c.  2). 

)^  9.  —  L'Ordre  est  un  Sacrement;  sa  nature. 

1.  —  «  L'Ordre  {ordo)  ou  ordination  sacrée  {sacra  ordinatio) 
est  vraiment  [vere)  et  proprement  i proprie)  un  sacrement  de  la 
Loi  nouvelle,  institué  par  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  »  (Trid., 

sess.  23,  can.  3).  L'acte  d'enrôlement  ou  d'admission  dans  la 
hiérarchie  divinement  instituée  a  toujours  été  mis  au  nombre 

des  sept  sacrements.  L'Église  d'Orient  et  celle  d'Occident,  les 
témoignages  du  passé  comme  ceux  du  présent  sont  unanimes  à 

proclamer  que  l'Ordre  est  un  sacrement.  L'ordination,  le  rite 
symbolique  de  la  consécration  est  un  sacrement,  parce  que,  en 
raison  de  Tinstitution  divine,  ce  rite  possède  la  vertu  de  sancti- 

fier les  ordinands  —  et  par  l'impression  d'un  caractère  et  par  la 
communication  de  la  grâce.  Sacramentum  niliil  est  aliud  qiiam 
quœdam  sanctificatio  homini  exhibita  ciim  aliqiio  signo  visibili. 
Unde  qiiiim  in  siisceptione  ordinis  qiiœdam  consecralio  homini 
exhibeatiir  per  visibilia  signa,  constat  ordinem  esse  sacramentum 

(Suppt.j  q.  34,  a.  3).  —  Sigmim  sensibile^  que  confertur  ordi- 
nata  potestas  spiritiialis^  qiiœ  recte  dicitiir  ordo,  est  sacramen- 

tum (S.  BoNAv.,  IV,  dist.  24,  p.  1,  a.  2,  q.  2). 
2.  —  La  définition  que  Pierre  Lombard  a  donnée  de  notre 

sacrement  est  devenue  traditionnelle  dans  l'École.  Si  quœritur^. 
quid  sit  quod  hic  vocatur  ordo,  sane  dici  potest  signaculum 
quoddam  esse,  i.  e.  sacruiii  quoddam^  quo  spiritualis  potestas 
tradilur  ordinato  etofficium  iiv,  dist.  24,  p.  2.  c.  13)   (2).  Par  ce 

(1)  Limposilion  des  mains,  accompagnée  de  prières  et  de  jeûnes,  dont 
il  est  question  ici,  est  regardée,  par  la  })iupart  des  interprètes,  à  la  suite 
de  S.  .Jean  Chrvsostome  et  de  S.  Léon  le  Grand,  comme  un  acte  de  con- 

sécration pai-  lequel  les  chefs  de  l'Église  d'Antioche  conférèrent  à  Paul 
et  à  Barnabe  la  dignité  et  l'autorité  épiscopales. 

(2)  Ilanc  definitionem  approbant  ceteri  scliolastici,  etsi  Vasquez  repre- 
hendat  voculam  illam  ordinalo  ejusque  loco  substituit  vocem  alicui,  ne 
contra  régulas  dialecticorum  definitum  ponatur  indefmitione.  Verum  sine 
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signaciiliim  quoddam^  on  entend  tout  d^abord  le  signaculum 
ecclesiœ,  c'est-à-dire  le  rite  consécratoire  prescrit  par  l'Église, 
qui  signifie  et  produit  le  pouvoir  spirituel  invisible  et  la  grâce 
de  sanctification.  Signaculum  ponitur  hic  pro  eo  quod  exterius 
geritur^  quod  est  signum  interioris  poiesîaiis  et  causa  {Suppl., 
q.  34^  a.  2,  ad  1).  Cependant,  celte  expression  se  prend  aussi 
au  sens  de  signum  spirituale  (S.  Bonav.),  et  on  la  rapporte  au 

caractère  imprimé  dans  l'âme,  caractère  qui  est  le  principe  du 
pouvoir  communiqué,  et  qui,  uni  à  ce  pouvoir,  est  «  res  et  sa- 

cramenium  »,  tandis  que  l'acte  extérieur  est  h  sacramentum 
tantum  »  (1).  Si  signaculum  pro  interiori  charactere  sumereiur, 

non  esset  inconveniens...  nam  ipse  character  interior  est  essen- 
tialiter  et  principaliler  ipsum  sacramentum  ordinis  [Suppl.^  q. 

34,  a.  2,  ad  1).  La  communication  d'un  pouvoir  spirituel  en  vue 
d'exercer  des  actes  saints  et  sanctifiants  est  un  effet  du  rite  ex- 

térieur (2)  :  toutefois  ce  rite  n'est  sacramentel  ou  ne  devient  un 
sacrement  qu'à  la  condition  de  communiquer  (ou  d'accroître) 
en  même  temps  la  grâce  sanctifiante.  Dicuntuv  ordines  sacra- 

mentel^ quia  in  eorum  perceptione  res  sacra,  i.  e.  gratia,  confer- 
tur,  quam  figurant  ea  quse  ibi  geruniur  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist. 
24,  p.  2,  c.  13). 

3.  —  Comme  il  s'agit  ici  d'expliquer  la  définition  du  sacre- 
ment, nous  considérons  non  pas  tous  les  Ordres,  mais  seulement 

les  trois  Ordres  supérieurs,  dont  la  sacramentalité  est  incontes- 
table. Episcopis^  presbyteris,  diaconis,  quibiis  hierarchia  divina 

ordinatione  instituta  absolvitur,  quum  initiantur,  pro  grcidus 
varietate  confertur  ordinis  sacramentum  (Coll.  Lac,  v,  172). 

L'Ordination  établie  par  Jésus-Christ,  l'ordination  sacramentelle 
est  une  consécration  comprenant  l'imposition  des  mains  et  con- 

férant aux  ordinands  le  pouvoir  surnaturel  avec  la  grâce  cor- 

respondante en  vue  d'offrir  le  sacrifice  et  d'administrer  les  sa- 
crements, c'est-à-dire  en  vue  du  service  officiel  de  Dieu  par 

l'accomplissement  de  ces  fonctions  sacerdotales  (3).   Ordo  est 

causa  tricatur,  quando  constat,  voculam  ordinalo  in  ea  definitione  solum 
materialiter  accipi  pro  suscipienle  id  sacramentum  (TanneR;  disp.  7,  q.  2, 
dub.  1,  n.  18.  Cfr.  Aversa,  De  sacr.  ord.,  q.  1,  secl.  2). 

(1)  Character,  per  quem  signaculum  exponitur,  est  pars  ordinis,  quia 
dividitur  contra  id  quod  res  tantum  vel  sacramentum  tantum,  quum  sit 
res  et  sacramentum  {SuppL,  q.  34^,  a.  2). 

(2)  Per  hoc  quod  aliqui  suscipiunt  sacrum  ordinem,  accipiunt  potesta- 
lem  quosdam  sacros  actus  perficiendi  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  184,  a.  1).  — 
Ordo  ipse  ordinatur  ad  quemdam  actum  in  divinis  officiis  (S.  Thom.,  1.  c). 

(3)  Sacer  ordo  est  sacramentum,  quo  insignitur  homo,  ut  sic  aliis  per 
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atl  sacri/kium  adminislranchim  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  1,  a. 

•2,  q.  3).  Hoc  sacram^ntiim  esl  ordinalum  ad  dispensandiim 
omniu  alia  sacramenla  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  24,  p.  1,  diib.  1). 
Per  sdcramenlum  ordinis  aliquis  accipit  polestalem  agendi 

aciiones  sacramentaies  (S.  Thom.,  3,  q.  65,  a.  2).  Per  sacramen- 
iuni  ordinis  constituiiur  aliquis  dispensalor  aliorum  sacramen- 
toriim  [Suppl.,  q.  37,  a.  2). 

Xolre  sacrement  perpétue  ainsi,  jusqu'à  la  fin  des  temps,  le 
sacerdoce  médiateur  entre  Dieu  et  Thomme  (IIebr.,  v,  1),  le 

sacerdoce  spécial  et  proprement  dit.  Piissimiis  Redemptor  cum 
ecclesia  sua  usque  ad  consummalionem  sœculi  fulurus  aposiolis 
el  successoribus  eorum  dedil^  ut  usque  ad  consummalionem 

Sceculi  poleslalem  sacramenla  conficiendi  el  dispensandi  el  gra- 
liam  ad  mysleria  fidei  et  mania  ecclesiastica  administranda  ne- 
i^essariam  ritu  externo  ad  cdios  transferre  possent.  Ordinis  enim 

sacramenlum  instituil  in  consummalionem  et  propagalionem  mi- 

rabilium,  quœ  operatus  est  pro  nobis  (Coll.  Lac,  v,  172).  L'or- 
dination est  le  moyen  de  créer  sans  cesse  de  nouveaux  «  servi- 

teurs du  Christ  et  des  dispensateurs  des  mystères  de  Dieu  » 
I  Cor.,  IV,  1),  en  les  armant  spirituellement  pour  leur  vocation 

sublime  (1).  Sacramenlum  ordinis  esl  excellens,  el  in  statu  excel- 
lenli  collocat  ordinalum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  1,  a.  2,  q.  4). 

D'après  le  but  spécial  du  sacrement  de  l'Ordre,  on  voit  sans 

peine  que,  dans  sa  définition,  l'impression  du  caractère,  c'est-à- 
dire  la  tradition  du  pouvoir  doit  être  mise  au  premier  rang.  Ordo 

polestalem  principaliter  importai.  El  ideo,characler^  qui  esl  spi- 
ritualis  potestas,  in  definilione  ponilur^  non  autem  in  defmitione 

baptismi  [Suppl.^  iv,  dist.  34,  a.  2,  ad  2)  (2).  In  coilatione  ordinis 

honorem  prœsit,   ut  eis  per  onus  praelationis  prosit  (Alakus   de  Insul., 
Theol.  reg.  115). 

1)  Nihil  certe  prsecellentius  sacerdotum  dignitate,  qui  vi  sacramenti 
divinitusinstituti  eo  charactere  eaque  potestate  insigniuntur,  quee  omnem 
angelicam  eminentiam  supcrant.  Ipsi  enim  sacrosanctum  et  immacula- 
tum  Deo  offerunt  sacrificium  corporis  et  sanguinis  Christi,  propriam  ha- 
bent  et  exercent  potestatera  remittendi  peccata,  homines  per  baptisnium 
Christo  inserendi,  verbum  divinum  prœdicandi  et  mysteria  Dci  dispen- 

sandi (Coll.  Lac,  iv,  341). 
(2)  Potestas  spiritualis  collata  per  baptismum  est  passiva  ;  activa  vero 

quae  confertur  per  ordinem.  Unde  hstc  est  nobiliorquam  illa  ideoque  dig- 
nior,  quœ  per  definitionem  expriraatur.  Adde,  collationem  graticC  esse 
effectum  principaiem  baptismi,  proptcr  quem  ipse  existeret,  tametsi 
nuUus  imprimendus  esset  character  nullaque  communicanda  ulterius  po- 

testas ipsi  baptizato;  in  ordine  vero  e  converse  effeclus  principaliter  in- 
ienlus  esl  collatio  poleslalis  spirilaalis,  propter  quam  daretur  hoc  sacra- 
mcntum,  tametsi  conferenda  non  esset  gratia  sanctificans.  Ratio  est,  quia 
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est  collatio  potestatis,  per  qiiam  homo  ponitiir  in  statu  definito 
et  gradu  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  dub.  6).  Par  conséquent, 
la  grâce  sacramentelle  est  une  grâce  de  fonction  destinée 

moins  à  sanctifier  pour  lui-même  et  en  lui-même  celui  qui  re- 

çoit le  sacrement,  qu'à  lui  permettre  de  s'acquitter  dignement 
des  fonctions  sacerdotales  {at  quis  sit  idoneus  minister  —  Decr. 

PRO  Armenis).  L'ordinand  reçoit  le  sacrement  non  pas  pour  sa 
sanctification  personnelle  tout  d'abord,  mais  pour  être  à  même 
de  sanctifier  les  autres  et  de  les  conduire  au  salut  par  l'exercice 
des  actes  liturgiques  [propter  hierarchicas  fiinctiones  in  ecclesia 
exercendas  —  Suppl.,  q.  34,  a.  4,  ad  4).  Sacramentiim  ordinis 
abundat  ab  aliis  etiam  seciindiim  rationem  remediij  quia  non 
solum  ibi  gratia  ad  curandum  subjectum  ordinatur,  sed  etiam 
datur  gratia^  quœ  ordinal  ad  curandum  alios  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  25,  a.  2,  q.  4)  Sans  doute,  par  la  consécration,  le  sujet  du 

sacrement  est  aussi  sanctifié  personnellement,  mais  c'est  parce 
qu'il  est  appelé  à  perfectionner  surnaturellement  les  autres 
[in  seipso perficitur  —  constituiîur  perfector  aliorum  —  S.  Thom., 
3,  q.  65,  a.  2,  ad  2). 

4.  —  L'acte  rituel  de  l'ordination,  composé  de  paroles  [verbis) 
et  de  signes  extérieurs  [signis  exterioribus)  est  donc,  au  sens 

propre  du  mot,  un  sacrement  de  la  loi  nouvelle,  parce  qu'il  a 
été  institué  par  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  et  qu'en  vertu  de 
cette  institution  il  imprime  à  l'âme  un  caractère  ineffaçable  et 
communique  la  grâce  de  l'Esprit  Saint  (Cfr.  Trid.,  sess.  23, 
cap.  3  et  can.  4).  Ritus  sensibiiis^  gratiœ  specialis  et  graium 
facientis  cum  ritu  conjunctio,  et  Christi,  qui  solus  eam  conferre 
poterat,  institutio  verum  efficiunt  sacramentum  (Coll.  Lac,  v, 

324).  Que  l'Ordre  soit  un  sacrement,  c'est  là  un  dogme  rendu 
incontestable  «  par  le  témoignage  de  l'Écriture,  par  la  Tradi- 

tion apostolique  et  par  l'enseignement  unanime  des  Pères  » 
(Trid.)  :  bien  des  raisons  théologiques  viennent  d'ailleurs 
s'ajouter. 

L'Ordre  est  l'un  des  sept  sacrements,  mais,  dans  son  unité, 
il  renferme  trois  degrés  dont  chacun  est  sacramentel  —  le  dia- 

conat, la  prêtrise  et  l'épiscopat.  Nous  n'examinons  point  main- 
tenant chacune  de  ces  trois  ordinations  en  particulier  :    il    faut 

baptismus  ordinatur  ad  boniim  particulare  baptizati  atque  bonum  ejus 
maximum  est  gratia  sanctificans.  At  sacramentum  ordinis  confertur  prin- 
cipaliler  propter  bonum  commiimîalis  atque  communitatem  respicit  ordi- 
natus  non  per  gratiam  sanctificantem,  sed  per  potestatcm  spiritualem 
ministrandi  fîdeiibus.  Patet  autcm,  in  defmitione  poni  debere  id,  propter 
quod  principaliter  res  est  et  que  sublato  ea  non  esset  (Esparza,  1.  10,  q, 
102,  ad  7). 

■  Â 

I 
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d'abord  démontrer,  en  général,  qu'il  y  a,  dans  TÉglise,  un  rite 
institué  par  Jésus-Christ  pour  donner  le  pouvoir  et  les  grâces 

d'état  en  vue  d'exercer  validemenl  et  dignement  les  actes  hiérar- 
chiques ou  relatifs  au  service  divin  (1).  L'existence  de  ce  sacre- 

ment se  démontre  clairement  par  les  écrits  des  apôtres  (Cfr. 

TiuD..  sess.  '23,  cap.  3),  où  l'on  retrouve  tous  ses  éléments  essen- 
tiels. Les  Épîtres  et  les  Actes  des  Apôtres,  en  elîet,  attestent 

que  les  chefs  ecclésiastiques  (évéques,  prêtres^  diacres)  étaient 

consacrés  par  un  rite  sensible  —  composé  de  l'imposition  des 
mains  et  de  prières,  — qu'ils  recevaient  ainsi  les  pouvoirs  et  les 
grâces  nécessaires  pour  leur  vocation. 

5.  —  Timothée  présidait  à  l'Église  d'Éphèse.  A  ce  titre,  il 
rei^'oit  de  l'apôtre  Paul,  dans  deux  lettres,  des  instructions  et  des 
exhortations  paternelles^  pour  le  fidèle  accomplissement  de  ses 
fonctions  pastorales.  Comme,  dans  ces  lettres,  il  est  question  de 

diacres,  de  prêtres  et  d'évèques,  nous  avons  donc  toute  la  hié- 
rarchie ecclésiastique  dans  son  ensemble. 

c<  \oli  negligere  graliam  (yap-.aïaa),  quœ  in  te  esl,  quœ  data  est 
tibi per prophetiam[o'.y.  -.oor^Ts-^a^î^en  vertudela  révélation  divine, 

de  l'élection  divine)  ciim  [[j-ti^L  =  per)  impositione  maniium  ptes- 
byterii  (par  l'imposition  du  collège  presbytéral  dans  lequel 
l'Apôtre  lui-même  tenait  le  premier  rang)  »  I  Tim.,  iv,  14.  — 
u  Admoneo  te,  ut  resiiscites  (àva^co-jpsTv,  que  tu  réveilles,  que  tu 
ranimes  gratiam  ('o  yaptjfaa)  Dei  quœ  est  in  te  per  impositionem 
manuum  mearum  (ôià  -rr^^  è-i6éa£to;  xôjv/s'.pwv  [j.oj)..Yo/i  enim  dédit 
nobis  [à  nous,  chefs  ecclésiastiques)  Deus  spirilum  tïmoris 

(zvîjtjia  os'.Xla;,  l'esprit  de  crainte  y  de  pusillanimité)^  sed  virtuiis 
(ojvâ;iEa);,  de  force,  de  vertu)  et  dileclionis  [de  charité  surnatu- 

relle pour  Dieu  et  pour  le  prochain)  et  sobrietatis  (awcppov.jjaou,. 
de  prudence  et  de  réserve)  »  II  Tim.,  1,  6. 

Dans  ces  deux  textes  il  est  certainement  question  de  l'ordi- 
nation épiscopale  (et  sacerdotale)  (2)  que  l'Apôtre  a  conférée  à 

Timothée  —  et  cette  ordination  est  nettement  décrite  comme 

un  rite  apportant  la  grâce,  c'est-à-dire  comme  un  acte  sacra- 
mentel. L'admission  des  clercs  dans  la  hiérarchie  établie  par 

Dieu  se  fait  donc  par  la  voie  sacramentelle. 

1)  Ordo  sacramcntum  est  X.  L.  a  Christo  institutum,  quo  potestas 
spirilualis  traditur  et  gratia  confertur  ordinatis  ad  obeunda  ministeria 
ecclesiastica  (Estius,  iv,  dist.  24,  ,^.  1). 

('2  L  imposition  des  mains  est  matière  essentielle  de  la  consécration 
sacerdotale  et  de  la  consécration  éi)iscopale.  L'ordination  sacerdotale  est 
une  condition  indispensable  pour  recevoir  l'épiscopat:  seul  un  prêtre  peut 
devenir  évéque.  Les  paroles  de  lApùtre  sont  si  générales  qu'elles  peuvent 
<.*t  doivent  s'entendre  de  ces  deux  ordinations. 

GlUR.   —   LES  SACREMENTS.   —   IV.  —  y. 
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a)  11  ressort  des  textes  parallèles  que  le  signe  sensible  est  com- 

posé de  l'imposition  des  mains  (matière)  et  de  prières  (forme) 
accompagnant  cette  imposition.  Ailleurs  encore,  nous  retrou- 

vons, en  effet,  l'imposition  des  mains  et  la  prière  quand  il  s'agit de  conférer  une  fonction  ecclésiastique.  Aux  sept  qui  avaient 
été  choisis  pour  les  fonctions  de  diacres,  les  apôtres  imposèrent 
les  mains  {imposiierant  maniis^  £7T£f)r//.av  ̂ à;  /sTpaç)  en  priant 

(orantes,  -poaEj^a^îvoi)  Act.,  vi,  6. —  Les  chefs  de  TEglise  d'An- 
tioche,  parmi  lesquels  était  certainement  un  éveque,  reçurent 
par  inspiration,  durant  la  célébration  du  sacrifice  eucharistique, 

l'ordre  de  «  séparer  »  Barnabe  et  Paul  et  de  les  disposer  pour 
leur  mission  par  la  consécration  épiscopale  (sacerdotale).  Dans 
ce  but,  a  ils  jeûnèrent  et  prièrent  et  ils  leur  imposèrent  les 

mains  »  (Act.,  xni,  3). —  De  ce  texte  il  faut  rapprocher  celui 
des  Actes,  xiv,  22.  Paul  et  Barnabe  ayant  ordonné  des  prêtres 

en  chaque  communauté  (xaxl/.xÀT^cyJav),  avec  des  prières  et  des 

jeunes  (/stpo-ovr^cravTsç  Trpojîu^afjiôvoî  [j.£xà  vtjo-tsiùjv).  ils  les  recom- 
mandèrent au  Seigneur.  Ici  encore,  il  s'agit  d'un  acte  liturgique, 

d'une  consécration  sacramentelle.  La  /sicoxovta  (nomination  = 
consécration  précédée  de  l'élection)  correspond,  quant  au  but 
et  à  la  signification,  à  la  yzipobsjla  dont  il  est  parlé  ailleurs,  et. 

pour  le  sens,  il  n'y  a  aucune  différence  proprement  dite  entre 
étendre  les  mains  (xstvs'.v  xà?  ysTpa;)  sur  quelqu'un  et  lui  imposer 
les  mains  ilT.'.z'Mvy.>  zx^  yzlpaç).  —  L'imposition  des  mains,  en  elle- 
même,  peut  avoir  lieu  pour  différents  buts  :  il  faut  donc  que, 

dans  l'ordination  et  dans  les  divers  degrés  de  l'ordination,  elle 
soit  déterminée  à  sa  signification  spéciale  par  la  forme  des  prières 

qui  l'accompagnent.  Non  siifficit  sigmim  sine  verbo,  quia  ad 
milita  potest  taie  signiim  dari,  et  ideo  oportet  per  verbum  arc- 
iari  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  1.  a.  1,  q.  4). 

6)  Dans  les  textes  cités  il  s'agit  d'autre  chose  que  d'une  simple 
«  bénédiction  accompagnée  de  prières  »,  d'une  simple  déléga- 

tion à  une  mission  :  il  s'agit  d'un  moyen  de  grâce  objectivement 
efficace.  Par  (per,  oti)  l'imposition  des  mains  des  apôtres  (des 
évêques)la  «  grâce  de  Dieu  »  {^o  yipi7ij.y.  -r/j  Oeoj  est  en  Timothée. 

Le  fruit, l'effet  immédiat  du  rite  extérieur  est  donc  la  grâced'état 
conférée  à  Timothée.  C'est  le  «  don  de  l'Esprit  Saint  que  Timo- 

thée a  reçu  pour  le  gouvernement  de  l'Église  (^U  ~poj-:aj(av),  et 
en  général  pour  le  service  de  l'autel  »  (Chrys.).  C'est  la  grâce 
habituelle  de  sanctification  qui  est  tout  d'abord  signifiée  :  les 
expressions  employées  par  l'Apôtre  l'indiquent  clairement.  Elle 
est  représentée  comme  une  grâce  permanente  en  elle-même  : 
elle  a  été  conférée  autrefois  à  Timothée,  mais  elle  subsiste 

encore  en  son  âme  (~ô  iv  aol  yapujaa  —  o  b-rtv  £v  aoi) —  Celui  qui  l'a 
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rorue  peut,  par  sa  iu'2:ligoiu'(\  In  laisser  infrucLucuse,  comme  il 

poiil,  par  la  lidélilé  à  sa  vocalion,  raccroîlre,  puisqu'elle  est 
comparée  à  un  l'eu  caché  sous  la  cendre,  et  ranim<i  par  Teirort. 
«  II  dépend  de  nous  déteindre  ce  feu  ou  de  le  ranimer.  I/incurie 

et  la  léi^èrelé  l'élei^^nenl,  le  jeune  et  Je  zèle  enLi-etiennenl  la 
naninie.  Ce  l'eu  est  en  vous,  mais  vous  devez  l'aviver  sans  cesse  » 
iCnnvsosr.,  in  II  Tim.  1,  6).  —  Cette  grAce  de  la  consécration 
est  le  principe  des  vertus  dont  le  pasteur  a  particulièrement 

besoin  pour  le  succès  de  son  ministère,  —  l'énergie,  la  charité^ 
la  prudence,  el.  en  vue  de  l'exercice  de  ces  vertus,  il  est  certain 
que  des  grâces  actuelles  sont  aussi  accordées.  —  L'autre  effet 
de  l'ordination  —  le  pouvoir  inamissible  — qui  est  une  sorte  de 
grâce  gratis  dala^  peut  à  bon  droit  se  reconnaître  dansle/.^p'-cr;j.a 

permanent  et  inhérent  à  l'âme  (1). 
La  «  prophétie  »  dont  il  est  parlé  (Cfr.  1  Tim.,  1,  18),  c'est-à- 

dire  la  révélation  concernant  la  vocation  divine  de  Timothée, 

est  la  raison  pour  laquelle  Paul,  malgré  la  jeunesse  de  son  dis- 

ciple (I  Tim.,  IV,  12),  l'ordonne  évêque.  —  Par  la  grâce  d'état 
et  par  le  pouvoir  que  lui  donne  la  consécration,  Timothée  est 

donc  introduit  dans  la  hiérarchie  instituée  par  Jésus-Christ.  De 

part  et  d'autre,  les  deux  textes  s'accordent  entièrement.  Timo- 
thée nous  apparaît  non  pas  comme  un  simple  fidèle,  mais  comme 

un  chef  ecclésiastique  dans  l'exercice  de  ses  fonctions  épisco- 
pales.  Paul  l'exhorte  vivement  à  répondre  avec  fidélité  à  la 
grâce  reçue,  à  remplir  sans  défaillance  ses  devoirs  de  pasteur. 

—  Paul  est  le  «  consécrateur  »  proprement  dit  ;  mais,  avec  lui, 
les  prêtres  assistants  ont  imposé  les  mains.  Cette  circonstance 

prouve,  elle  aussi,  qu'il  est  question  d'une  ordination.  D'après 
la  pratique  et  le  précepte  de  l'Église,  en  effet,  c'est  seulement 
dans  l'ordination  des  évoques  ou  des  prêtres  que  d'autres  évêques 
ou  d'autres  prêtres  imposent,  avec  l'évêque  consécrateur,  les 
mains  à  lordinand  —  ce  rite,  d'ailleurs  n'est  point  essentielle- 

ment nécessaire,  il  est  accidentel. 

r  Par  le  mot  "  charisma  »  les  auteurs  ecclésirostiques  désignent  le  plus 

souvent  les  dons  proprement  dits  de  l'I^sprit  Saint,  qui  ont  i)Oui'  but  im- 
médiat, non  la  sanctification  de  celui  qui  les  reçoit,  mais  réconomic  gé- 

nérale et  le  bien  de  la  communauté  tels  sont  le  don  des  langues,  le  pou- 
voir de  chasser  les  démons);  mais  étymologiqucment  (de  /apiS^sjOai, 

accorder  une  trr.-^ce,  faire  un  présent),  comme  aussi  dans  la  langue  bi- 
blique. "  chariama  »  signifie  toute  grâce  de  Dieu.  En  tout  cas,  ici,  ce  mot 

dé?iigne  non  pas  simplement  un  don  miraculeux  ou  extraordinaiie  de 

i'Kspril:  il  comi»rend  tous  les  dons  et  talents  surnaturels  dont  Uicu  arme 
les  ordinnnds  atin  qu'ils  puissent  travailler  au  bien  de  leur  prochain  et  à 
l'édification  du  rovaume  de  Jésus-Christ. 
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c)  Cette  consécration  à  une  fonction  hiérarchique  —  consé- 

cration conférant  la  grâce^  —  est,  d'après  la  volonté  du  Seigneur, 
une  institution  permanente  de  son  Église,  comme  le  veut  la  na- 

ture du  sacrement.  Les  évêques  ordonnés  par  les  apôtres  de- 
vaient recruter  des  ministres  capables  de  rempHr  les  fonctions 

ecclésiastiques  et,  par  conséquent,  ils  devaient  pouvoir  ordon- 
ner des  ministres  qui  fussent  leurs  successeurs  ou  leurs  aides 

dans  le  service  du  sanctuaire.  L'Apôtre  apprend  à  l'évêque 
Timothée  comment  il  doit  traiter  les  prêtres^  particulièrement 

lorsqu'ils  sont  en  défaut  —  et  il  lui  recommande  expressément 
de  «  n'imposer  les  mains  »  qu'avec  une  grande  circonspection. 
Manus  cito  (T:a)(^£oj;,  précipitamment)  nemini  imposueris  (I  Tim., 

V,  22).  En  lui  rappelant  qu'il  se  rendrait  ainsi  «  participant  des 
fautes  d'autrui  »  il  atteste  bien  qu'il  s'agit  d'une  chose  fort  im- 

portante, comme  est  l'ordination  (1).  Le  contexte  tout  entier  ne 
permet  point  d'entendre  les  paroles  de  l'Apôtre  autrement  que 
d'une  ordination.  Manus  cito  imponit,  qui  ordinal  aliquem,  vitciy 
doctrina^  meritis  haud  satis  exacte  ac  diligenter  exploratis 

(EsTius,  in  l.  c).  Celui  qui,  en  négligeant  l'examen  nécessaire, 
ouvre  aux  indignes  l'entrée  du  sanctuaire,  est  responsable  des 
péchés  que  ceux-ci  commettent  par  leur  infidélité  à  leur  fonction 
ou  par  leur  conduite  scandaleuse.  —  Saint  Paul  laissa  Tite  en 
Crète  avec  mission  de  régler  ce  qui  restait  à  régler,  et,  en  par- 

ticulier, «  d'établir  des  prêtres  »  (évêques  ou  prêtres)  dans 
chaque  ville  (Tit.,  i,  5). 

6.  —  Grégoire  de  Nysse  reconnaît  à  l'ordination  des  prêtres, 
comme  au  Baptême  et  à  l'Eucharistie,  la  vertu  de  produire  la 
grâce  :  l'Ordre  est  donc  pour  lui  un  sacrement.  L'ordination 
«  rend  le  prêtre  auguste  (asf^vov)  et  digne  de  tout  respect  (xt.atov), 

parce  qu'il  est  ainsi  séparé  des  fidèles  ordinaires  ».  Le  prêtre 
est  «  un  guide  (xaGr^YSf^wv),  un  chef  (npoeopoç),  le  docteur  de  la 
religion  (Ôco7.axaÀoc;  Ejcrî^sfaç)  ;  il  introduit  les  âmes  dans  les  mys- 

tères ([-tuj-uaYOJYk]  ».  Extérieurement,  nul  changement  ne  s'opère 
en  lui  ;  mais,  intérieurement,  «  il  est  transformé  par  une  puis- 

sance (ouva[a£t)  et  une  grâce  (/apixi)  invisibles  »  {Oral,  in  Epi- 
phan.).  —  Saint  Jérôme  blâme  sévèrement  les  évêques  qui,  à 

l'exemple  de  Vigilantius,  «  ne  dispensent  les  sacrements  du 
Christ  [Chrisli  sacramenta)^  c'est-à-dire   les  saints  Ordres,  qu'à 

(1)  Vide,  o  Timothée  episcope,  ne  quem  temere  ordines,  sed  unum- 
quemque  prius  proba  et  examina,  an  probatse  sitvitae  et  doctrinœ  talique 
gradu  dignus:  alioqui  particeps  fies  peccatorum  et  scandalorum,  qii£e 
talis  post  ordinationem  in  suo  gradu  committet  (Cornel.  a  Lapide,  in  l.  c. 
—  Cfr.,  sur  ce  sujet,  en  particulier  S.  Léo  M.  ep.  12). 
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<les  hommes  mariés  »  (Aciu.  Vigilant.,  ci).  —  «  C'est  surtout 
dans  les  onlinalions  que  la  plénitude  de  TEsprit-Sainl  a  son 

oriicacilé  »  (Innoc.  I,  ep.  *24,  n.  4).  —  Cassien,  lui  aussi,  parle 
ilu  *«  sacrement  du  sacerdoce»  [De  incarnat.,  vi,  0).  —  La  con- 

sécration de  l'évoque,  du  prélre  et  du  diacre  [sacerdoialis  vei 
levitica  orclinatio,  sacra  benedictio)  ne  peut  avoir  lieu  que  dans 
la  nuit  avant  le  dimanche  (ou  le  matin  du  dimanche)  ;  les  chefs 

de  l'Éii^lise  d'Antiochc  ont  imposé  les  mains  [nianiis  imposuerunt) 
à  Paul  et  à  Barnabe,  après  avoir  jeûné  et  en  priant  :  c'est  pour 
nous  apprendre  avec  quelle  piété  le  dispensateur  du  sacrement 

et  celui  qui  le  reçoit  doivent  veiller  à  ce  qu'un  sacrement  si 
riche  en  grûces  (tantœ  bencdiclionis  sacranientum)  ne  soit  point 
traité  négligemment  (S.  Léo  I,  ad  Dioscor.,  ep.  9,  c.  1).  Ailleurs 

le  même  Pape  nomme  la  consécration  épiscopale  «  tantuni  sa- 
cranientum »,  ((  un  grand  mystère,  un  mystère  digne  de  vénéra- 

lion  »  [ep.  l'2,  c.  3j.  —  Le  caractère  sacramentel  de  l'ordination 
des  clercs  est  fréquemment  affirmé  par  S.  Augustin  ou  supposé 
par  lui  comme  universellement  reconnu.  Le  sacerdoce  est  con- 

féré aux  élus  de  Dieu  par  l'Ordination  qui  a  cela  de  commun 
avec  le  Baptême,  qu'elle  est  un  sacrement  et  qu'elle  imprime  un 
caractère  inelTaçable.  Utrumqiie  (le  Baptême  et  l'Ordre)  sacra- 

nientum est  et  quadam  consecratione  utrumqiie  liomini  datur  : 
illiid  qiiuni  baptizalur,  isliid  qiaini  ordinatiir^ideoque  in  ecclesia 
calholica  iilruniqiie  non  licet  iterari  (S.  Aug..  C.  ep.  Parm.,  1. 

2,  c.  13,  n.  28).  Tous  savent  que  l'Ordination  est  un  sacrement 
aussi  bien  que  le  Baptême  et  que,  pas  plus  que  le  Baptême,  elle 
ne  peut  être  réitérée,  quand  elle  a  été  une  fois  donnée  valide- 
ment.  Si  utriimqiie  sacramentiun  est,  quod  nemo  dubitet,  ciir 
illud  non  amittitur  et  illud  amittitur?  Neutri  sacramento  injuria 
facienda  est  (S.  Aug.,  /.  c,  n.  30  (1). 

7.  ̂   Qu'il  y  ait,  dans  l'Église  de  Jésus-Christ,  un  rite  sensible 
et  vraiment  sacramentel  en  vue  de  l'ordination,  on  peut  le  con- 

clure déjà  de  ce  fait  qu'il  existe,  dans  la  Loi  nouvelle,  un  sacer- 
doce spécial,  extérieur,  un  véritable  sacerdoce.  Le  sacerdoce 

constitue  une  partie  essentielle  et,  par  conséquent,  permanente 
du  royaume  de  Dieu,  fondé  et  organisé  par  le  Sauveur.  Jésus- 

Christ  a  conféré  lui-même,  immédiatement,  l'autorité  sacerdo- 

tale (et,   respectivement,   l'autorité  souveraine  du  sacerdoce)  à 

'1)  Si  fiât  ordinatio  cleri  ad  i)lebem  congregandam,  etiain  si  plebis  con- 
gregalio  non  subsequatur,  manet  taincn  illis  ordinatis  sacramenlum  ordi- 
nalionis,  et  si  aliqua  culpa  quisquam  ab  officiis  removeatur,  sacramento 
Domini  semel  imposito  non  carehil,  quamvis  ad  judicium  permanente 
(S.  Aug.,  De  bono  conjug.,  c.  24,  n.  32). 



70  II.    LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.        6.    l'oRDRE 

ses  apôtres  (Luc,  xxii,  19  ;  Matth.,  xvi,  18-19  ;  Joann.,  xx,  21- 
23),  non  point  sans  doute  par  une  voie  sacramentelle,  mais  ce- 

pendant d'une  manière  sensible.  Il  a  pourvu  à  la. transmission 
du  sacerdoce  parce  qu'il  a  confié  aux  apôtres  le  pouvoir  et  la 
mission  de  se  créer  des  aides  et  des  successeurs,  en  communi- 

quant à  d'autres  les  pouvoirs  du  sacerdoce.  Le  moyen,  l'instru- 
ment par  lequel  se  ferait  cette  transmission  devait  assurément 

consister  dans  un  acte  ou  rite  extérieur,  sans  quoi  les  membres 
du  sacerdoce  ne  pourraient  être  reconnus  avec  certitude.  A 

priori,  il  faut  admettre  aussi  qu'en  même  temps  que  le  pouvoir 
sacerdotal,  et  par  ce  signe  extérieur,  une  grâce  spéciale  est  con- 

férée en  vue  de  l'accomplissement  fidèle  des  obligations  accep- 
tées. Or,  un  rite  sensible,  communiquant  le  pouvoir  sacerdotal 

et  la  grâce  sanctifiante  est  vraiment  sacramentel  (1).  Dans  ses 

éléments  essentiels,  ce  rite  de  l'ordination  a  été  institué  par 
Jésus-Christ  lui-même  d'une  manière  permanente,  comme  c'est 
le  cas  pour  les  autres  sacrements. 

On  arrive  à  la  même  conclusion  plus  clairement  encore  en 

comparant  l'Ordination  au  Baptême  et  à  la  Confirmation.  Dans 
le  royaume  de  Dieu  sur  cette  terre  nous  trouvons  trois  degrés  : 

les  membres  du  royaume  de  Dieu,  les  soldats  de  Jésus-Christ 

et  les  chefs  des  combattants.  C'est  parla  voie  sacramentelle  que 
l'homme  devient  membre  de  l'Église,  qu'il  est  incorporé  dans  la 
milice  du  Christ  :  il  faut  donc  que  le  rite  de  la  consécration^ 
qui  élève  le  baptisé  et  le  confirmé  à  la  dignité  de  dispensateur 
des  mystères  divins^  soit  un  rite  sacramentel  (2). 

(1)  Ouia  spiritualis  potestas  a  Christo  in  ministres  ecclesise  derivatur, 
spirituales  autem  effectus  in  nos  a  Christo  derivati  sub  quibusdam  sensi- 
bilibus  signis  explenlur,  oportuit  etiam  qiiod  hsec  spiritualis  potestas 
sub  quibusdam  sensibilibus  signis  hominibus  traderetur....  Quandocum- 
que  autem  aliquid  spirituale  sub  signo  corporali  traditur,  hoc  dicitur 
sacramentum.  Manifestum  est  igitur,  quod  in  collatione  spiritualis  poies- 
iatis  qiioddam  sacramenlum  peragilur,  quod  dicitur  ordinis  sacramentum. 
Ad  divinam  autem  liberaHtatem  pertinet,  ut  cui  confertur  potestas  ad 
ahquid  operandum,  conferantur  etiam  ea,  sine  quibus  liujusmodi  opera- 
lio  convenienterexerceri  non  potest.  Administratio  autem  sacramentorimj, 
ad  quœ  ordinatur  spiritualis  potestas,  convenienter  non  fit,  nisi  aUquis  ad 
hoc  a  divina  gratia  adjuvetur,  et  ideo  in  hoc  sacramento  conferlur  gralia 
sicut  in  aliis  sacramentis  (S.  TnoM.,  c.  gent.,  iv,  74). 

(2)  Principalis  ratio,  quare  hœc  potestas  débet  conferri  per  modum 
sacramenti,  estpropter  sacramentorum  dignitatem,quœ  in  ccclesia  dispen- 
santuret  in  quibus  Deus  colitur  ;  quœ  ut  non  venirent  in  contemptum,  non 
debuerunt  omnibus  committi  dispensanda,  sed  personis  speciahbus,  et 
dum  his  committitur,  quod  ahis  non  datur,  datur  his  potestas,  per  quam 
speciali  ordine  situantur  in  ecclesia  Dei  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  1,  a.  2 
q.  2). 
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S.  —  Pour  les  actes  officiels  et  permanents  du  culle  il  y  a\;(iL 

un  sacerdoce  hiérarcliiqne  dans  la  Loi  ancienne.  Mais  il  n'était 
(jiie  la  tissure  ot  l'ombre  de  notre  sacerdoce,  Ijien  supérieur  à 

Tancicn  par  sa  nature.  L'insuffisance  et  la  faiblesse  du  sacer- 
«loce  d'Aaron  se  révèlent  encore  en  ceci,  qu'il  se  transmettait 
par  la  descendance  charnelle,  puisque  la  première  consécra- 

tion ides  simples  prêtres),  dans  le  désert,  s'étendait  à  toute  la 
tribu  et  à  la  postérité  d'Aaron  (1).  Pour  la  perfection  de  la  Loi 
nouvelle,  pour  l'excellence  et  la  sainteté  du  culte  chrétien, 
il  fallait  qire  la  descendance  selon  la  chair  ne  fût  plus  un  titre 

aux  fonctions  sacerdotales,  mais  que  l'autorité  et  la  dignité 
du  sacerdoce  fussent  transmises  par  la  descendance  spiri- 

tuelle, c'est-à-dire  par  la  consécration  sacramentelle.  Xon  enim 
e.v  génère  carnis  et  sangiiinis,  siciit  eral  priimim  seciindiim  ordi- 
nem  Aaron,  sed  siciil  oporlebal  in  Teslaniento  Novo^  ubi  seciin- 
diun  ordinem  Melchisedech  summiis  sacerdos  est  Chrisliis^  pro 
cujiisque  merito^  quod  in  eiim  gratia  divina  conlulerii,  sacerdoles 
et  [évitas  eligi  niinc  vidennis  (S.  Aug.,  De  civil.  Dei,  1.  ?0,  c.  21, 

n.  3).  Notre  sacerdoce  divin  idivinwn  sacerdotium)  est  admi- 

nistré par  des  hommes,  sans  doute,  mais  on  n'y  accède  point 
par  la  voie  des  générations  (non  per  generalioniim  tramilem)^ 

parce  que  l'Église  admet  pour  chefs  et  supérieurs  irectores) 
ceux-là  seulement  que  l'Esprit  Saint  a  préparés  ;  dans  le  Testa- 

ment nouveau,  chez  le  peuple  de  Dieu,  ce  n'est  pas  le  privilège 

d'une  lignée,  c'est  la  faveur  de  la  grâce  céleste  [dignatio  cœles- 
lis  graliœ)  qui  fait  l'évêque  (S.  Léo  M.,  sei^m.  3,  n.  1). 

*.).  —  Le  sacrement  de  l'Ordre  est  donc  le  principe  de  l'es- 
sentielle dilîérence  qui  existe  entre  l'état  clérical  et  l'état 

laique.  Un  sacerdoce  spécial,  c'est-à-dire  possédant  des  povi- 

voirs  particuliers,  n'est  nullement  exclu  par  les  paroles  de  l'a- potre  qui  nomme  la  communauté  des  fidèles  «  un  sacerdoce 

royal  o  i  iaT-ÀE-ov  hpaT=;j;i.a —  1  Petr.,  II,  9),  un  sacerdoce  dont 
les  membres  ont  la  dignité  royale  et  sacerdotale.  Tous  les  chré- 

tiens ne  sont  pas  «  rois  »  au  sens  propre  du  mot  ;  de  même  tous 

les  chrétiens  ne  sont  pas  «  prêtres  »  au  sens  rigoureux  de  l'ex- 
pression '''2',.  Évidemment  c'est  là  une  figure,  qui,  précisément, 

suppose  l'existence  d'une  royauté  et  d'un  sacerdoce  véritables. 

(1)  Cfr,  ScHEGf.-WiRTHMULLER,  BibUsclie  Archaeologie,  p.  549,  sqq. 

(2)  «  Erunt  sacerdoles  Dei  et  Cliristi  et  regnal)unt  «um  eo  mille  annis  », 
non  iiti<iue  de  solis  epi:^copis  et  pre:^byteris  dirtum  «'Sl,  qui  proprie  jam 
in  ecch.'sia  vorantnr  sacerdotc;^,  sed  >irut  oinnes  chrisliniios  dicinuis 
proplor  myslirum  chrisma,  sic  omnes  ^sacerdote;^,  quoniam  membra  sunt 
nniu*  sacerdotis  (S.  Aug.,  De  Civil.  Dei,  1.  20.  c.  10). 
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«  Le  signe  de  la  croix  fait  des  «  rois  »  de  tous  ceux  qui  re- 

naissent en  Jésus-Christ  ;  Tonction  de  l'Esprit  Saint  les  sacre 
prêtres  {sacerdotes)^  en  sorte  que  tous  les  vrais  chrétiens,  en 
dehors  du  ministère  spécial  de  notre  sacerdoce  [prœter  istam 

specialem  nostri  ministerii  servitutem),  savent  qu'ils  participent 
à  la  lignée  royale  et  à  la  dignité  sacerdotale.  Quoi  de  plus  royal 

que  de  voir  l'esprit,  dans  la  soumission  à  Dieu,  dominer  le 
corps  ?  Quoi  de  plus  sacerdotal  que  de  vouer  au  Seigneur  une 

conscience  pure  et  d'offrir  sur  Tautel  du  cœur  le  sacrifice  im- 
maculé de  la  piété  ?  »  (S.  Léo  M.,  serm.,  4,  n.  1).  Unusquisque 

ungitiir  in  sacerdoiiiim,  ungitar  et  in  regniim  :  sed  spiritale  re- 
gnum  est  et  sacerdotium  spiritale  (Ps.  Ambr.,  De  sacram.^  1.  4, 
c.  1,  n.  3). 

§  10.  —  Plusieurs  degrés  dans  l'Ordre. 

1.  —  L'Église  de  Jésus-Christ  est,  par  nature,  une  société 
hiérarchique  ou  hiérarchiquement  organisée.  En  vertu  de  l'ins- 

titution divine  et  ecclésiastique  la  hiérarchie  de  l'Ordre,  c'est- 
à-dire  de  l'état  clérical,  est  harmonieusement  disposée.  Entre 
les  clercs,  en  effet,  il  y  a  une  différence,  une  subordination,  des 

degrés,  parce  que  l'autorité  spirituelle,  en  vue  d'exercer  les 
fonctions  du  service  divin,  n'est  point  donnée  également  à  tous. 
C'est  peu  à  peu,  par  degrés,  que  le  simple  clerc  s'élève  jusqu'au 
sacerdoce  (Cfr.  Trid.,  sess.  23,  can.  2).  —  Quiiin  ecctesia,  iitpote 
Spiritu  Dei  edocta,  omnia  sapientissime  et  ordinatissime  agat^ 
ministros  st/os,  qui  sacerdotio  ex  officio  deserviunt,  per  diverses 
ordines  vetiiti  per  qiiosdam  gradus  a  minoribus  ad  majora 

perducit.  A  prima  enim  tonsura,  qiia  laici homines  in  clerum  coop- 
tantiir^  per  ostiaratum  atiaqiie  officia  sacra  ad  insigne  presby- 
ierorum  miiniis  ascendant:  iiltimo  loco  episcopatum  consequun- 
tw\  qiio  amplissimus  sacerdotii  honor  et  dignitas  continetur.  In 
episcopatu  igitur^  quem  sacerdotii plenitudinem  et  apicem  jure 
vocant,  ad  unitatem  redigitur  tota  hierarchia  ecctesiastica,  quœ 
est  sicut  castrorum  acies  a  cœlesti  duce  sapienter  ordinata  (Coll. 
Lac,  m,  482). 

Cette  diversité  de  degrés  subordonnés  est  une  institution 
pleine  de  sagesse  :  elle  répond  aux  besoins  des  hommes,  à  la 

sainteté  du  culte,  en  même  temps  qu'elle  ajoute  à  la  beauté  vi- 
sible de  l'Église  (1).  Huic  sacramento  competit  graduum  distinc- 

(1)  Ordinum  multitudo  est  inducta  in  ecclesia  propter  tna: primo  quidem 
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//o,  sire  propler  hoc,  quod  secunduni  i])suni  conftgiiraliir  et  con- 
fhrnudur  pulchriludo  ecclesiœ  inililanlis  pidchriliidini  ecclesiœ 
lrium/)/iantis^  sive  propler  hoc,  quod  islud  sacramenlum  ordinal 

ad  di(jnissinuuu  minislerium,  quod  eal  consecralio  dominici  cor- 
pnris,  ad  quam  non  slalini  esl  convolandani^  sed  per  gradaspau- 
lalire  ascendendum,  quuni  iliud  sacramenlum  propler  sui  nobili- 
talem  el  reverenliam  mulla  debeal  habere  minisleria  inferiora 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  24,  p.  %  a.  *2,  q.  4). 
2.  —  L'Ordination  est  un  rite  ecclésiastique  par  lequel  est  con- 

féré un  Ordre  ou  un  degré  de  consécration,  c'est-à-dire  un  pou- 
voir spécial  en  vue  d'exercer  certaines  fonctions  liturgiques  (1). 

Cette  définition  s'étend  aux  Ordres  sacramentels  comme  à  ceux 

qui  ne  sont  pas  sacramentels.  Quand  on  s'y  attache  strictement, 
il  ne  peut  y  avoir  une  divergence  réelle  d'opinion  en  ce  qui  con- 

cerne le  nombre  des  Ordres  ecclésiastiques.  —  Une  opinion, 
autrefois  soutenue  par  certains  canonistes,  est  maintenant 
abandonnée:  ces  auteurs  estimaient  que  la  tonsure  constitue 
un  Ordre  spécial  et  que,  par  consécfuent,  il  faut  admettre  neuf 

Ordres  (2).  —  Il  importe  peu  de  compter  huit  ou  seulement  sept 

degrés  dans  l'Ordre,  et  si  l'on  précise  bien  ce  que  l'épiscopat 
est  en  lui-même  et  quels  sont  ses  rapports  avec  la  prêtrise. 

Sans  doute  l'épiscopat  diffère  de  la  prêtrise  et,  en  raison  de 
cette  différence,  «i  on  peut  le  considérer  comme  un  Ordre 

spécial  :  il  s'ensuit  que,  dans  l'Église  latine,  on  doit  admettre 
huit  Ordres.  Sunl  gradus  ecclesiaslici  oclo,  quorum  nomina 

hœc  sunl  :  osliarius^  psalmisla  sive  leclor^  exorcisla^  acoly- 
Ihus,  subdiaconus^  diaconus^  presbyler  alque  episcopus  (Raban. 
Maur.,  De  cleric.  inslil.,  1.  1,  c.  4).  —  Mais  la  différence  entre 

l'épiscopat  et  la  prêtrise  n'est  pas  une  différence  adéquate,  elle 

propter  Dei  sapientiani  commendandam,  quse  in  distinctione  rerum  ordi- 
nata  maxime  relucet,  tam  in  naturalibus  quam  in  spiritualibus. —  Secundo 
ad  subveniendum  hunianse  inflrmitati,  quia  per  unum  non  poterant  omnia, 
quae  ad  divina  mystciia  perlinebant,  expleri  sine  magno  gravamine,  et 
ideo  di^ilinguuntur  onlines  diversi  ad  divcrsa  officia.  Terlio  ut  via  profi- 
ciendi  hominibus  amplior  detur,  dum  plures  in  diversis  oiTiciis  distribuun- 
tur,  ut  omnes  sint  Dei  cooperatores,  quo  nihil  est  divinius  {SuppL,  q.  37, 
a.  1). 

(1)  Ordincs  ecclesiaslici  specialiter  distinguuntur  secundum  diversa 
officia...  Officia  distinguuntur  proprie  secundum  aclus,  qui  referuntur  ad 
alios,  sicutdicitur  doctor  habere  officium  vel  judex  (S.  Tiiom.,  2,  q.  183, 
a.  3;. 

(2)  Est  lis  et  dissidium  implacabile  inter  theologos  et  canonislas,  an 
prima  tonsura  sit  ordo  :  quam  quum  canonislse  ordinem  esse  teneant 
simulque  episcopatum,  aiunt  ordines  cléricales  esse  novem  (Clericatus, 
decis.  3,  n.  20). 
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n'est  point  de  même  nature  ni  aussi  grande  que  celle  qui  se  ren- contre entre  les  autres  degrés  :  on  peut,  dès  lors,  comprendre 
Tépiscopat  et  la  prêtrise  sous  le  nom  générique  de  sacerdoce, 
les  regarder  comme  constituant  un  seul  Ordre  (avec  deux  de- 

grés) et  ne  compter  que  sept  Ordres,  ainsi  qu'on  le  fait  d'or- 
dinaire (1).  Le  Concile  de  Trente  (sess.  23,  cap.  2)  a  adopté  le 

nombre  de  sept,  tandis  que  le  Pape  Cornélius  (251-253)  et  le 
quatrième  synode  de  Carthage  (398)  comptent  huit  Ordres.  Les 

deux  manières  de  compter  s'expliquent  légitimement  :  le  point 
de  vue  est  un  peu  différent  comme  l'expression.  —  La  conve- 

nance de  ces  Ordres  et  de  leur  nombre  se  démontre  d'ordinaire 

d'après  leur  but,  c'est-à-dire  d'après  leur  relation  plus  ou  moins 
prochaine  ou  éloignée  avec  le  sacrifice  et  le  sacrement  de  l'Eu- 

charistie (Cfr.  SuppL,  q.  37,  a.  2;  S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2, 
a.  2,  q,  4).  Sacra  ordinatio  constituit  legis  evangelicœ  sacerdo- 
tiiim^  cajiis  capiit  est  Chrisius^  sacerdos  in  seiernum;  in  varias 
aiitem  gradiis  et  ordines  mira  dispositione  distingmtw\  iinde 
exiirgil  ecclesice  hierarchia,  qiiœ  constat  ex  episcopis,  preshyte- 
ris  et  ministris  :  episcopi  tanquam  ecctesiariim  specidatores  nec 
non  pastores  ovium  habentiir  ;  presbgteri  inferiores  episcopis  Jure 
divino  sunt,  diaconis  vero  superiores,  spiritualibus  fideiiuin  coin- 
modis  collaborant  ;  siibdiaconi  et  reliqiii  ministri  diaconos  in  suis 

officiis  sublevant  (Coll.  Lac,  iv,  893).  Il  n'y  a  pas  d'autres  de- 
grés ecclésiastiques  et  il  n'y  en  avait  pas  d'autres  dans  la  primi- 

tive Église.  Sans  doute,  en  dehors  et  à  côté  de  nos  clercs,  on 

trouve  les  cantores  (2),  -^iX-uai,  ̂ ccXzojool^  les  fossoreSy  ■mtziolzo.i,  les 

(1)  Potest  optime  retineri,  ut  dicantur  sepîem  quidem  ordines,  inter  quos 
ultimus  ac  supremus  dicatur  ordo  sacerdotii,iied  tamen  hoc  nomen  ample 
siiinatur  pro  potestate  conficiendi  et  conferendi  valide  illa  sacramenta, 
quse  requirunt  ministrum  consecratum,  ac  deinde  hoc  tanquam  gerius  divi- 
datur  in  diias  species,  se.  in  duos  gradus  sacerdotii  —  unum  ad  conficienda 
sacramenta  eucharistise,  absolutionis  et  extrem?e  unctionis,  alterum  ad 
sacramenta  confirmationis  et  ordinationis.  Uni  quidem  relictum  est  idem 

nomen  commune  sacerdotii,  alteri  attributum  est  proprium  nomen  epis- 
copatus  (AvERSA,  q.  î,  sect.  7).  —  In  ecclesia  latina  sepfem  numeranlur 
ordines,  ita  tamen  ut  ultimus  ordo,  se.  sacerdotium,  sit  duplex,  minus 
nempe,  quod  et  presbyteratus,  ac  majus,  quod  et  episcopatus  vocatur. 
Vêtus  sane  est  in  ecclesia  mos,  quo  sacerdotis  appellatio  simpliciter  fiebat 

episcopo  (Ballerin'i-Palmieri,  De  ordine,  n.  5).  —  Ordo  sacerdotii  generice 
sumpti,  ut  sumitur,  quum  septem  tantum  ordines  numerantur,  dividi  potest 
in  duos  ordines  seu  gradus,  quorum  superior  est  episcopatus  et  inferfor 
est  presbyteratus,  et  sic  sunt  oclo  ordines,  quorum  duo  primi  continentur 
SLib  eodcm  génère,  nempe  sub  sacerdotio,  quod  relate  ad  eucharistiam 
est  supremus  ordo,  quum  relate  ad  eucharistiam  non  possit  esse  potestas 

major  et  excellentior  potestate  illam  conficiendi  et  dandipotestatem  eam- 
dem  conficiendi  (Antoine,  De  sacr.  ord.,  q.  4). 

(2)  Psalmistatus  non  est  ordo,  sed  officium  ordini  annexumrquia  tamen 
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exceplores,  notarii,  -,%/''j^; 0x001  (rédacteurs  des  Actes  des  martyrs), 
les  cLirsores,  Oïôosojjlo'.  etc.,  mais  ces  diverses  fonctions  ne  cons- 

litiiaienl  point  des  Ordres  ou  états  ])articuliers:  c'étaient  de 
simples  emplois,  souvent  remplis  par  des  laïques,  quoique  le 

plus  ordinairement  par  des  clercs.  —  L'Orient  n'a  jamais  eu 
les  quatre  (ou  cinq)  Ordres  mineurs,  comme  l'Occident;  les 
Grecs  n'ont  d'ordinaire  aujourd'hui  que  le  sous-diaconat,  et  le 
leclorat  ou  u  cantorat  ».  Siuil  ordines  minores  :  canlor^  lecfor^ 
suUUaconus  [Si/nodus  mont.  Liban,  a.  173G). 

3.  —  Si  l'on  examine  les  divers    Ordres   au  point  de  vue  de 
leur  origine,  il  est  dogmalicjuement  certain  (Trid.,  sess.  23,  cap. 

4  et  can.  G-7)  que  les  trois  Ordres  supérieurs  sont  d'institution 
divine  (1,  tandis  qu'au   dessous   du    diaconat    les    autres   sont 
d'institution  ecclésiastique,  d'après  la  seule  opinion  soutenable. 

L'épiscopat,  le  presbytérat  et  le  diaconat  sont  des  Ordres  es- 
sentiellement distincts  l'un  de  l'autre,  comme  le  prouve  le  rap- 

port de  subordination   qui  existe   entre  eux  :    les  diacres   sont 

subordonnés  aux  évèques  et  aux  prêtres,  les  prêtres  sont  subor- 

donnés aux  évèques.  Qu'en  vertu  de  l'institution  divine  la  hié- 
rarchie ecclésiastique  se  compose  de  ces  trois  degrés,  la  Sainte 

Écriture  l'indique  ou  le  déclare  (Act.,  xx,  28;  Luc,  xxii,  19  et 
JoANN.,  XX,  23;  Act.,  vi,  2-6).  la  Tradition  des  temps  postérieurs 

aux  apôtres  l'établit  incontestablement.  Lorsque  S.  Clément  de 
Bome  (90-09?;  parle  du  sacrifice  eucharistique,  il  mentionne  ces 
trois  degrés  hiérarchiques:  le  grand  prêtre  (àpytspsjç),  les  prêtres 

(•Epît;)  et  les  ministres  (Xs-jT-at).  «  Le  grand  prêtre  a  ses  fonctions 
propres  (Xv-w^t^v'.^'.)^  les  prêtres  ont  leur  place  spéciale  [zÔT^oq)^ 
et  les  lévites  ont  leur  ministère  (v-3cxovîai)  particulier;  le  laïque 

(6  Àar/.'i;  à'vOptu-o;)  est  soumis  aux  lois  des  laïques  »  (Ep.  I,  ad  Cor., 
n.  40).  Dans  les  lettres  dogmatiques  et  pastorales  de  S.  Ignace 

d'Antioche,  disciple  des  Apôtres,  nous  trouvons  déjà  l'organisa- 
tion hiérarchique  de  l'Église  avec  ces  trois   degrés  nettement 

marqués.  L  épiscopat,  le  presbytérat  et  le  diaconat  sont  les  élé- 
ments constitutifs  ou  essentiels  de  l'Église.  «  Tous  doivent  re- 

officium  quoddam  e^^t,  inter  ordines  largo  modo  acceptos  aliquando  com- 

putntur  SappL,  <[.  37,  n.  2,  ad  5).  —  Slrictc  accipicndo  ordines  et  gradus, 
psaliuibtatu.-  nondchel  inter  ordine^^  compuLari  ;  sed  si  largius  exLendatur 
QOiuen  ordinië  ad  oflir-iiini  etiam  annexum  ordini  et  quod  specialiter  et 

principaliLer  convcniL  ordinalis,  sic  psalmistatus  potest  inter  ordines 
compulari   S.  Bonav.,  iv,  disL.  24,  p.  2,  a.  2,  q.  2). 

(l  Hierardiia  ecclesiastica  cxemplatur  a  cœlesti.  Sed  ordines  in  liomi- 
nibus  non  sunt  per  naturam,  sed  per  donum  gratiœ  :  non  enim  est  a 

natura,  quod  unu.s  est  episcopus  et  alius  est  sacerdos  et  alius  diaconus 
(S.  TnoM.,  l,q.  108,  a.  4). 
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garder  les  diacres  (-cou;  otaxovojc;)  comme  Jésus-Christ,  etl'évêqiie 
(xov  ETTiaxoTTov)  commc  le  Fils  du  Père,  et  les  prêtres  (xoùc 
Tcps^puxépooç)  comme  le  sénat  (auvsopiov)  de  Dieu.  Sans  eux  il  ne 

peut  être  question  d'Église  »  (sxxXr^a(a  ou  xaXsT-uat.  —  Ad  Trall.^ 
c.  3).  Souvent  le  Saint  recommande  instamment  aux  fidèles 

d'être  soumis  et  respectueusement  attachés  à  l'évêque,  aux  prê- 
tres et  aux  diacres  [Ad  Philad.,  c.  7).  —  Dans  une  lettre  aux 

évêques  d'Afrique,  le  Pape  Léon  le  Grand  explique  les  condi- 
tions à  remplir  pour  «  monter  au  rang  du  diaconat  {ad  diaconii 

gradiim)  ou  à  la  dignité  du  sacerdoce  {ad  presbyterii  honorem) 

ou  au  sommet  de  l'épiscopat  {ad  episcopatus  culmen)  ».  —  Si 
l'Église  possède  une  hiérarchie,  c'est  qu'elle  a  un  sacrifice  au- 

quel se  rapporte  un  sacerdoce  spécial  et,  «  pour  l'oblation  de  ce 
sacrifice,  l'évêque  et  le  prêtre  et  le  diacre,  de  même  que  les  au- 

tres clercs,  revêtent  leurs  ornements»  (S.  Hieron.,  Adv.  Pelag., 

1.  1,  c.  9).  —  Les  Pères  se  plaisent  à  comparer  notre  hiérarchie 

à  celle  du  sacerdoce  de  l'Ancien  Testament.  «  N'oublions  point 
que  les  institutions  établies  par  les  apôtres  ont  leur  figure  dans 

le  Testament  ancien  :  ce  qu'étaient  Aaron  et  ses  fils  et  les  lévites 
dans  le  temple,  les  évêques,  les  prêtres  et  les  diacres  le  sont 

dans  l'Église  »  (S.  Hieron.,  Ad  Evang.,  ep.  146,  n.  2).  Mais 
maintenant  «  l'ordre  des  lévites  {ordo  levitarum)  est  plus  glo- 

rieux, plus  grande  est  la  dignité  des  prêtres  {dignitas  seniorum), 

plus  sainte  l'onction  des  évêques  »  {unctio  sacerdoium.  —  S. 
Léo  M.j  De  pass.  Domini,  serm.  8,  n.  7). 

4.  —  La  distinction  de  notre  hiérarchie  en  un  sacerdotium  et 
un  minislerium  a  une  grande  importance  (1).  Le  premier  com- 

prend les  deux  degrés  du  sacerdoce  :  l'épiscopat  et  le  presby- 
térat  ;  au  ministeriiim  se  rapportent  tous  les  autres  degrés, 

depuis  le  diacre  jusqu'au  portier.  La  différence  entre  ces  deux 
groupes  est  une  différence  intrinsèque  et  essentielle,  en  ce 
sens  que  les  actes  les  plus  excellents  du  sacerdoce  proprement 
dit  ne  sont  point  valides  sans  le  pouvoir  sacramentel,  tandis 

que  les  fonctions  des  ministres  manquent  simplement  du  carac- 

tère officiel  s'ils  sont  accomplis  par  d'autres,  par  exemple  par 
des  laïques.  —  Cette  distinction,   cette  subordination  existent 

(1)  Potestas  quee  ordinatur  ad  aliquem  principalern  effectuin,  nata  est 
habere  sub  se  inferiores  potestates  sibi  deservientes...Quia  igitur  potes- 

tas ordinisprincipaliter  ordinatur  ad  corpus  Cliristi  consecrandum  et 
fidelibus  dispensandum  et  ad  fidèles  a  peccatis  purgandum,  oporlet  esse 
aliquem  principalern  ordinem,  cujus  potestas  ad  hoc  principaliter  se 
extendat,  et  hic  est  ordo  sacerdotalis,  alios  autem,  qui  eidem  serviant  ali- 
qualiter  materiam  disponendo,et  hi  sunt  ordines  ministraniium  (S.  Thom., 
c.  gent.,  iv,  75). 
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si  l'on  considère  les  diirérenls  Ordres  au  point  de  vue  de  leurs 
relations  réciproques.  Si,  au  contraire,  on  envisage  la  hiérarchie 

tout  entière  dans  ses  rapports  avec  Dieu  ou  avec  Jésus-CJirist, 
alors  tous  les  Ordres  constituent  mutuellement  un  seul  minis- 

ière  spécial.  En  etVet,  tous  ceux  qui  ont  reçu  l'ordination  sont 

revêtus,  dans  le  royaume  du  Christ,  d'une  l'onction  propre  :  ils 
sont  appelés  «  à  l'exercice  du  ministère  »  [in  opiis  minislerii, 

£'.;  È'pvov  o'.axov-a;  —  Ephes.^  IV,  12).  Oiium  aiitem  divina  res  sit 
tam  sancti  sacerdotii  mimsteriiim,  consentaneum  fuil,  qiio  di- 

gnius  el  majori  cum  veneratione  exerceri  posset,  ut  in  ecclesiœ 

ordinatissima  disposilione  pliires  et  diversi  essent  ministroriim 

ordinesy  qui  sacerdotio  ex  offîcio  deservirent^  ita  distributi^  ut 

qui  jam  clericali  tonsura  insigniti  essent  per  minores  ad  majores 
ascenderent  (Trio.,  sess.  23,  cap.  2  et  can.  2). 

5.  —  D'ordinaire,  et  à  bon  droit,  on  distingue  les  Ordres  en 
Ordres  majeurs  {majores)  et  en  Ordres  mineurs  {minores)  :  au 

fond,  c'est  la  distinction  entre  les  Ordres  sacrés  {sacri)  et  les 
Ordres  non  sacrés  {non  sacri)  (1).  Prima  ordinis  distinctio  est  per 
gradus  inferiores  et  superiores^  sîve  per  gradus  sacros  et  non 

sacros  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  a.  2,  q.  1).  Les  deux  ex- 
pressions «  majeurs  »  et  «  mineurs  »  indiquent  une  proportion  ; 

il  en  est  de  même  pour  les  termes  «  sacrés  »  et  «  non  sacrés  »  : 
dans  le  premier  cas,  on  indique  une  dignité  plus  grande  ;  dans 
le  second,  une  sainl^eté  plus  excellente.  En  eux-mêmes,  tous  les 

Ordres  sont  saints  (2),  qu'ils  soient  un  sacrement  ou  un  sacra- 
mental  ;  ils  confèrent  un  pouvoir  saint,  ils  donnent  autorité 
pour  exercer  des  actes  saints.  Toutefois,  depuis  le  moyen  âge, 

on  nomme  sacri  les  quatre  degrés  supérieurs  —  épiscopat,  prê- 
trise, diaconat  et  sous-diaconat  —  pour  indiquer  que  leurs  fonc- 
tions sont  plus  saintes  et  supposent,  par  conséquent,  dans  ceux 

qui  en  sont  revêtus  une  sainteté  plus  haute,  comme  le  prouve 

la  double  obligation  du  célibat  et  de  la  récitation  du  bré- 
viaire (3).  Sunt  très   tanlum  ordines    sacri,   se.  sacerdotium  et 

(1)  Subdiaconi  hal)cnt  ministerium  supra  vasa  sacra  et  super  disposi- 
tionem  materi.ne  nondum  consecralae,  diaconi  autem  ulterius  liabcnt  ali- 
(juod  ministerium  ^^uper  matcriam  consceratam,  prout  sanguinem  Clirisii 
dispensant  lidelibus,  et  ideo  lii  très  ordines,  sc.sacerdotum,  diaconorum 
el  subdiaconorum,  sacri  dicuntur,  quia  accipiunt  ministerium  super 
aliqua  sacra  (S.  Tiiom.,  c.  gent.^  iv,  75). 

(2)  La  collation  de  tout  Ordre  se  nomme  encore  sacra  ordinalio,  et  l'on 
trouve,  dans  le  Sacramenlaire  grégorien,  cette  inscription  :  Incipit  ordo 
ad  sacros  ordines  benedicendos:  majores  gradus  antecvangelium,  minores 
vero  post  communionem  dantur. 

(3   Ratio,  quare  hoc  sacramentum   gradus   liabet,  est,  quia   ordinal  ad 
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diaconatas,  qui  habent  actum  circci  corpus  Christi  et  sanguinem 
consecraium^  et  subdiaconatus,  qui  habet  actum  circa  vasa  con- 
secraia,  et  ideo  eis  etiam  continentia  indicitur,  ut  sancti  et  mundi 
sint  qui  sancta  tractant  [Suppl.^  q.  37,  a.  3). 

6.  —  On  compte  donc  sept  ou  huit  Ordres,  dont  chacun  porte 
un  nom  propre  et  exerce  des  fonctions  spéciales.  Ils  ont  entre 
eux  une  subordination  déterminée.  Le  point  de  vue  auquel  on 

se  place  d'ordinaire  est,  en  même  temps,  le  meilleur:  il  assigne à  chaque  Ordre  sa  place,  et,  dans  chaque  Ordre,  il  détermine 

l'acte  qui  le  caractérise,  d'après  le  rapport  plus  ou  moins  éloi- 
gné avec  l'administration  du  sacrifice  et  du  sacrement  de  l'Eu- 

charistie (1).  Toutefois,  il  ne  faut  pas  s'en  tenir  exclusivement 
à  ce  rapport. 

Dès  le  début  du  moyen  âge  on  a  considéré  les  Ordres,  dans 

leur  ensemble,  comme  une  sorte  d'échelle,  en  ce  sens  que 
chaque  degré  doit  être  franchi  successivement  et  qu'un  Ordre 
supérieur  ne  peut  être  reçu  avant  qu'on  ait  passé  parle  degré 
inférieur  [per  saltum)  (2).  In  hoc  consista  connexio  ordinum, 
quod  non  potest  suscipi  ullus  ex  posterioribus  ordinibus,  nisi 

^usceptis  prius  omnibus  anterioribus  juxta  prœscriptam  succes- 
sionem  et  gradationem  (Aversa,  q.  1,  sect.  9).  Le  Liber  Pon- 
iificalis  attribue  au  Pape  Gains  (283-296)  une  ordonnance  rela- 

tive à  la  réception  successive  des  Ordres,  ordonnance  introduite 

plus  tard  dans  une  Lettre  du  pseudo-Isidore.  «  Nous  ordon- 

nons que  ceux  qui   en  sont  trouvés  dignes  s'élèvent  ainsi  aux 

dispensandum  sacramentum  dignissimum  el  ministrandum  in  templo  Dei  ; 
ad  mimsterium  autem  illud  concurrunt  quœdam  officia  digniora  et  qufiedam 

minus  digna.  Etsi  omnia  requirant  ministres  sanctos,  illa  tamen,  quee  at- 
tenduntur  circa  altare  et  circa  poriationem  vasorum  sacrorum  et  circa 
oblationem  sacrificii  consummandam,  potissime  requirunt  ministros 
sanctos  (Is.,  52,  11).  Sanctitas  autem  vel  sanctificatio  potissime  consistit 
in  continentia  ;  ideo  sunt  quidam  ordines,  qui  requirunt  continentiam  in 
ministris,  quidam  vero  minime.  Ideo  recte  quidam  ordines  sacri  dicuntur, 
quidam  non  sacri,  non  ratione  sui,  sed  ministerii,  ad  quod  rcquiritur 
sanctitas  in  ministro  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  a.  2,  q.  1). 

(l)Distinctio  graduum  et  ordinumomnis  est  propter  altaris  ministerium, 
se.  propter  sacrificium,  in  quo  est  consummatio  omnis  divini  cultus  ̂ S. 

BoNAV.,  IV,  dist.  24,  p.  2,  a.  2,  q.  3).  —  Quia  sacerdotalis  potestas  se  ex- 
tendit  ad  duo,  se.  ad  corporis  Cliristi  consecrationem  et  ad  rcddendum 
fidèles  idoneos  per  absolutionem  a  peccatis  ad  eucliaristiœ  pcrceptionem, 

oportet  quod  inferiores  ordines  ei  deserviant  vel  in  utroque  vel  in  altcro 

tantum,  et  manifestum  est,  quod  tanto  aliquis  inter  inferiores  ordines  su- 
perior  est,  quanto  sacerdotali  ordini  deservit  in  pluribus  vel  in  aliquo 
digniori  (S.  Thom  ,  c.  gent.,  iv,  75). 

(2)  Auparavant  les  clercs  ne  recevaient  d'ordinaire  xpie  les  Ordres  infé- 
rieurs dont  ils  devaient  exercer  les  fonctions  plus  ou  moins  longtemps. 
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Ordres  ecclésiasticiues  :  si  quelqu'un  mérite  d'èlre  évoque  {f'pis- 
copus  ,  qu'il  suit  premièrement  portier,  puis  lecteur,  ensuite 
exorciste;  puis  cpi^il  soit  consacré  [sdcreliir)  acolyte  ;  ensuite 
qu'il  soit  ordonné  sous-diacre,  puis  diacre  et  ensuite  prêtre  — 
et  enlin  qui!  soit  oi'donné  [ordinetiir)  évoque  ».  Saint  Cyprien 

fait  remarquer  que  le  Pape  Cornélius  u  n'est  point  parvenu 
tout  d'un  coup  à  lépiscopat,  mais  seulement  après  avoir  passé 
par  les  autres  fonctions  ecclésiastiques  et  s'être  montré  digne 
dans  le  service  divin  >^  [Ep-  55,  n.  8).  Léon  le  Grand  dit  que 

c'est  u  une  coutume  traditionnelle  »  que  «  celui  qui  doit  être 
ordonné  prêtre  [sacerdos  —  prêtre  du  premier  ou  du  second 

ranti'  ou  évêque  ou  lévite  (levita),  doit  auparavant  monter  par 
intervalles  par  tous  les  degrés  du  service  divin  [per  omnes  cleri- 

catis  officii  ordines  provehatiir),  afin  qu'il  apprenne  longtemps 
ce  qu'il  est  appelé  à  enseigner  un  jour  »  {Ep.  6,  n.  6).  Au  té- 

moignage de  S.  Jérôme,  Xépotien  «  fut  d'abord  clerc^  puis  or- 
donné prêtre  après  avoir  passé  par  les  degrés  »  [fil  clericiis  et 

per  solitos  gradiis  presbi/ler  ordinatur  —  Ep.  GO,  n.  lOj.  Les 
Lettres  des  Papes  blâment  et  condamnent  les  ordinations  pré- 

cipitées et  faites  per  saiiiim.  Dans  une  lettre  à  Childebert^  roi 
des  Francs,  Grégoire  le  Grand  montre  combien  il  est  condam- 

nable que  des  laïques  reçoivent  la  tonsure  {ionsiiraniiir)  et 
soient  aussitôt  après  ordonnés  prêtres  ou  évêques.  Pervenit  ad 
nos,  oheiinlibus  episcopis  qiiosdam  ex  laicis  tonsiirari  clique  ad 
episcopatiim  prœcipili  saltu  conscendere  (L.  5,  ep.  55). 

Cette  discipline  de  l'Église  en  vue  de  la  formation  pratique  et 
ascétique  des  clercs  est  on  ne  peut  plus  indispensable  ;  toutefois 

elle  intéresse  seulement  la  licéité,  mais  non  la  validité  de  l'or- 

dination :  l'épiscopat  seul  fait  exception  :  la  consécration  épis- 
copale  ÎRÏie  per  saltiim,  c'est-à-dire  sans  que  l'ordination  sacer- 

dotale ait  précédé,  est  nulle  (1).  Maxima  est  differentia  inler 
presbyleraium  cum  episcopatu  collaliim  et  inter  ceteros  ordines 
ciim  preshijierala  comparalos.  Elenini  episcopalis  ordinatio 
nulla  est,  qiiam  non  presbijteralis  prœcesserit  ;  presbyteralis  au- 
leni  valida   est,    non  susceptis    reliqais  inferioribus   ordinibus. 

;i)Noii  est  de  iiecessitatc  superiorum  ordinum,  quod  aliquis  minores 
ordines  prius  habeat,  quia  polesLalcs  sunt  disUnctœ  et  una,  quantum  est 
de  sui  ratione,  non  requirit  aliam  in  eodem  subjeclo.  Et  ideo  in  piimitiva 
ecclesia  aliqui  ordinabautur  in  presbyleros,  (jui  i)nus  infcriores  ordines 
non  susceperant...  Sed  poslea  per  constilulioncni  ecclesise  delerminatum 
est,  quod  ad  majores  ordines  se  non  ingérai,  qui  prius  minoribus  officlis 
♦»e  non  humiiiavit.  El  indc  est  quod  qui  ordinantur  per  saltum,  non  reor- 
dinanlur,  sed  id  quod  omissum  fuerat  de  prcecedentibus  ordinibus,  iis 
conferlur  ^.SuppL.  ([.  33,  a.  ô). 
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Hujus  discriminis  ratio  esij  quia  episcopaius  est  summum  sacer- 
dotium  et  presbyteratum  essentialiter  invotvit,  itaque  nequit  esse 
episcopus,  qui  non  fuerit  ante  presbyter  ;  presbyteratus  autem 
non  est  diaconatus  nec  eum  essentialiter  involvil  ideoque  potest 
aliquis  esse  presbyter^  qui  non  fuerit  diaconus  (Hallier,  p.  2, 
sect.   1,  G.  1,  §  5). 

§  11.  —  La  Tonsure. 

1.  —  La  tonsure  cléricale  [clericatus  seu  prima  tonsura  — 
PoNTiF.  Rom.)  constitue,  certainement  depuis  le  x®  siècle,  en 
tant  que  cérémonie  ecclésiastique,  une  préparation  très  appro- 

priée à  la  réception  des  Ordres  (1).  L'opinion  ou  la  légende, 
autrefois  très  répandue,  qui  faisait  remonter  Forigine  de  notre 
tonsure  aux  temps  apostoliques  (2)  ou  à  saint  Pierre  (3),  est 

contraire  à  l'histoire  et,  par  conséquent,  insoutenable.  Naza- 
rœorum  exemplo  {Num.  6)  usus  ab  apostolis  introductus  est,  ut 
hi  qui  divinis  cultibus  mancipati  Domino  consecrantur,  quasi 
Nazarœi^  i.  e.  sancli  Dei,  crine prœciso  innoventur  (S.  Isid.,  De 

écoles,  vffic.  1.  2,  c.  4,  n.  1).  —  Gfr.  Beda  Venerab.,  Histor. 
AngL,  1.  4,  c.  1,  et  1.  5,  c.  22  —  Le  pseudo-Isidore  a  attribué 
au  Pape  Anicet  (154-165)  un  écrit  adressé  aux  évêques  de  la 
Gaule,  où  il  est  dit  que  les  clercs  «  ne  doivent  pas  nourrir  leur 
chevelure,  mais  se  raser  le  haut  de  la  tête  en  forme  de  cercle 

(in  modum  sphœrœ),  parce  qu'ils  doivent  se  distinguer  des 
laïques  dans  la  coupe  de  leurs  cheveux  (tonsure)  et  dans  leurs 

vêtements,  comme  dans  toute  leur  conduite  ».  —  Soigner  et 
porter,  à  la  manière  des  femmes,  une  longue  chevelure,  est, 

suivant  l'Apôtre,  «  une  honte  »  pour  un  homme  (àxif^ia,  igno- 
minia  —  I    Cor.,  xi,   14)  (4).  Aussi,  dès  les  premiers   temps. 

(1)  Tonsura  non  est  ordo,  sed  prœambulum  ad  ordines  eorumque  basis 
et  fundamentum  vel,  ut  dicit  Vasquez,  pavimentum  (Esparza,  1.  10,  q. 
103). 

(2)  Clericalis  tonsura  obtinuit  in  ecclesia  ab  apostolorum  œtate,  et  ins- 
tituta  fuit,  ut  clerici  distinguerentur  a  laicis  (Berti,  1.  36,  c.  3). 

(3)  Petrus  apostolus  ad  humilitatem  docendam  caput  desuper  tonderi 
instituit  (Greg.  Turon.,  De  gloria  martyr.^  I.  1,  c.  27). 

(4)  Observandum.  non  eos  clericos  notari,  qui  quo  noxium  frigus  ar- 
ceant  a  capite,  comam  aliquo  usque  crescere  sinunt,  sed  qui  eam  femi- 
narum  more  nutriunt  atque  in  humeros  dependentem  gestant,  quod 
apostolus  affirmât  esse  contra  decus  virile  (EstiuS;  iv,  dist.  24,  §  7). 
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élait-il  souvtMil  recommandé  aux  ccclésiaslicjucs  d(*  porlor  les 
clîcveux  courts.  Ainsi,  clans  son  ordination,  S.  Cyprien  vit 

«  couper  sa  loiiii^ue  chevelure  llottante  »  (defliui  cœsaries  com- 
pescitur  (ul  brèves  capillos  —  Prid.,  Perlslephan.^  liijmn.  13, 
V.  30  .  Dès  le  ve  siècle  nous  rencontrons  la  tonsure  dans  les 
images  ou  tableaux  des  saints. 

*2.  —  Si  Ton  compare  la  cérémonie  de  la  tonsure  au  rite  des 
diverses  ordinations,  on  remarque  une  différence  importante  : 
dans  les  autres  ordinations,  les  candidats  reçoivent  des  pouvoirs 

et  contractent  des  obligations  en  vue  d'exercer  des  actes  du 
culte  divin  :  dans  la  tonsure,  aucun  pouvoir  n'est  communiqué 
pour  des  fonctions  spirituelles  déterminées,  mais  le  candidat 

s'engage  seulement  au  service  spécial  de  Dieu  (1),  il  s'oblige 
dès  lors  à  une  vie  plus  parfaite  en  harmonie  avec  cet  engage- 

ment, et  TEglise  demande  pour  lui  les  grâces  nécessaires.  Cette 
ditlorence  dans  les  formules  liturgiques  (2)  démontre  bien, 

comme  on  l'admet  et  comme  on  l'enseigne  universellement  au- 
jourd'hui, que  la  tonsure  n'est  point  un  Ordre  au  sens  rigoureux 

du  mot.  Quia  in  corona  niilla  tradihir  spiriiiialis  polestas,  patet 

quod  non  est  ordo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  1,  a.  1,  q.  2).  Co- 
rona non  est  ordo^  quia  per  eam  nulla  spiritiialis  potes  tas  con- 

fertur  cterico,  sed  sotam  ipse  députa tur  ad  vacandum  divino 

cullui  pvœ  ceieris  (Sylvius,  Suppt.^  q.  40,  a.  2).  —  Cfr.  Aver^a. 
q.  1,  sect.  5.  —  Toutefois,  dans  le  Pontifical  Romain,  ceux  qui 
reçoivent  la  tonsure  sont  appelés,  eux  aussi,  ordinandi  et  ordi- 
nali  :  et,  dans  la  «  degradatio  a  prima  tonsura  »,  il  est  dit  : 
exuimus  le  omni  ordine,  beneficio  et  privilegio  clericali  ;  mais 
ici  (comme  dans  quelques  autres  documents  ecclésiastiques)  les 
mots  «  ordo  »  et  «  ordinare  »  sont  employés  pour  désigner  un 

état  supérieur,  l'état  ecclésiastique  et  l'incorporation  à  cet 
état  (3).   La  tonsure   n'est  donc  qu'un  rite   ecclésiastique  par 

(1)  Minislri  cccle«iiœ  a  populo  scparantur  ad  vacandum  divino  cultui.  In 
cultu  aulcm  divino  quœdam  sunt,  quœ  pcr  polentias  determinatas  sunt 

exei'cenda,  et  ad  haîc  dalur  si)irilualis  potestas  ordinis  :  quœdam  autem 
sunt,  quœ  communiter  a  loto  minislrorum  collegio  fiunt,  sicut  dicere 
divinas  laudes,  et  ad  hoc  non  prœexiofitur  aliqua  potestas  ordinis,  sed 
soluni  (pi.-edam  deputatio  ad  taie  officiuni,  et  hoc  fit  per  coronam,  et  ideo 
non  csil  ordo,  sed  pivcambulum  ad  ordinein  S.  TnoM.,  iv,  dist.  24,  q,  3, 
a.  1,  sol.  2). 

(2)  In  collatione  cujuslibol  ordinis  fil  nienlio  de  alicpia  potestalc  data, 
non  autem  in  collatione  coronfc  :  ergo  non  est  ordo  (S.  Thom.,  iv,  dist 
24,  (1.3,  a.  1  . 

(3^  Ex  hoc  rjuod  alicfuis  est  clcricus,  est  in  allioii  statu  (|uam  laicus,  non 
tamen  habet  ampliorem  potestatis  gradum,  quod  ad  ordinem  requiritur 
(S.  Thom.,  iv,  di^t.  24,  q.  3,  a.  1,  sol.  2,  ad  3}. 

GUIR,   —  LES  SACREMENTS.   —   IV.   —  G. 



82  II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.    —     6.    l'oRDRE 

lequel  on  passe  juridiquement  de  l'état  laïque,  du  >  aô;,  à  Télat 
ecclésiastique.  Par  la  tonsure  le  laïque  devient  simple  clerc 
[fit  clericiis)  et,  comme  tel,  il  entre  en  possession  des  privilèges 
attachés  à  Tétat  ecclésiastique  {privilégia  clericalia  sortitur). 
On  a  donc  toujours  regardé  la  tonsure  comme  une  sorte  de 
préparation  à  la  réception  des  Ordres  et,  à  ce  point  de  vue,  on 

l'a  souvent  comparée  au  noviciat  qui  doit  précéder  l'entrée 
dans  un  Ordre  religieux,  et  au  catéchuménat  qui  dispose  au 

Baptême  (1).  Celui  qui  n'a  que  la  tonsure,  est  simple  clerc,  et, 
à  ce  litre,  il  occupe  une  position  intermédiaire  entre  les  laïques 
et  ceux  qui  sont  «  ordonnés  ».  Clerici  medii  sunt^  in  quantum 
habent  tonsuram^  inter  laicos  et  ordinatos.  Quia  iamen  signum 
istud  omnibus  tonsuratis^  sive  sint  ordinati  sive  non^  est  com- 

mune, ideo  omnes  clerici  nuncupantur  et  confunditur  nomen 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  24,  p.  1,  a.  1,  q.  2), 

3.  —  Le  clerc  ne  doit  pas  seulement  prendre  intérieurement 
les  sentiments  conformes  à  son  état  :  il  faut  aussi  que  son  exté- 

rieur révèle  en  lui  un  ecclésiastique  (2).  C'est  à  quoi,  outre  le 
vêtement,  sert  la  tonsure.  Elle  constitue,  pour  les  ecclésiastiques, 
un  signe  distinctif  et  renferme,  de  plus,  un  symbolisme  plein 

d'enseignements  (3).  Quoniam  ordo  est  signaculum  distinctivum 
et  sequestrativum  ah  omni  populo,  ut  guis  divino  cultui  sit  tota- 
litér  mancipatus,  ideo  ordines  prœcedit  distinctio  qusedam  in 
tonsura  et  corona,  per  quam  intelligitur  resecatio  temporalium 
appetituum  et  mentis  elevatio  ad  œterna,  ut  totus  ostendatur 
clericus  deputatus  esse  ad  divinum  cultum  (S.  Bon  av.,  Brevil., 
VI,  12). 

Pour  bien  comprendre  d'où  viennent  et  comment  s'expliquent 

(1)  L'expression  «  clerc  »,  au  sens  large,  désigne  tous  les  degrés  hiérar- 
chiques jusqu'à  Fépiscopat  inclusivement,  surtout  quand  on  étahlit  une opposition  entre  les  clerici  et  les  laici.  Clerici  vocabulum,  etsi  tonsura 

insignitis  primum  imponatur,  omnibus  tamen  ordinatis  deinceps  manet 
commune,  et  canones  clericis  preescripti  ad  omnes  initiatos,  etiam  pres- 
byteros  et  episcopos,  pertinent,  in  his  enim  ratio  hujus  vocabuli  vel 
maxime  conspici  débet  (Estius,  iv,  dist.  24,  §  4). 

(2)  Ea  semper  ccclesise  mens  fuit  et  disciplinée  ratio,  ut  quibus  habitum 
sacrœ  religionis  imposuit,  ignominiam  ssecularis  habitus  se  deposuisse 
palam  prolitcantur  et  non  interna  solum  benedictionis  virtute,  sed  signis 
etiam  extcrnis  clerici  dignoscantur  (Coll.  Lac,  v,  428). 

(3)  In  sacramcnto  ordinis  datur  potestas  ad  illud  nobile  officium  exse- 
quendum,  et  hœc  non  omnibus  datur  nec  omnibus  dari  débet;  ideo  oportet 
personas  hoc  olTicium  suscipientcs  prius  consignari  et  hoc  signaculo, 
([uod  ostcndat  dislinclionem  et  quod  etiam  sit  in  ermUlionem.  NuUum  au- 
tem  ita  conveniens  est  ut  tonsura  cum  corona  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  1, 
a.  1,  q.  1). 



les  sens  syniboli([iios  de  In  tonsure,  il  Iniil  se  rnpjielcr  ([uelle  élail 

sa  l'orme  nu  moyen  Ai^e,  forme  assez  dillerenle  de  celle  en  usage 
aujourd'hui.  Actuellement,  on  coupe  ou  Ton  rase  les  cheveux 

sur  le  sommet  de  la  tète,  et  la  tonsure  prend  la  forme  d'une 
hostie  plus  ou  moins  i,''rande.  Elle  conserve  du  moins  les  éléments 

essentiels  cie  l'ancienne  tonsure.  Au  moyen  Age,  en  ell'et,  les 
cheveux  étaient  entièrement  rasés  {rasura)  au  sommet  de  la 
lèle  ;  au  dessous,  ils  étaient  laissés  courts  lonsura),  en  sorte 
que,  entre  la  ««  nisiira  »  du  sommet  et  la  «  tonsura  »  du  bas,  il 

demeurait  une  couronne  [corona)  de  cheveux  (1).  Tonsura  infe- 
rior  ciim  rasur^i  superiori  circiilarem  fiçjuram  faciunt  in  capilla- 
iura.ei  i/ia  appellari pnlesl  corona  (S.  J^onav.,  iv.  dist.  24,  p.  1, 
a.  1,  ij.  1).  Corona  et  lonsiira  sive  rasura  non  sunt  idem  :  nam  si 
omnes  capilli  radantur  vel  londeanlur,  tonsura  crit^  non  corona. 
Coronani  enim  efficiunl  capilli,  </ui  circumquaqae  relinquanfur 
reiiquis  detonsis  (Sylvils,  SuppL,  q.  40,  a.  1).  Dans  chacun  de 
ces  ilélails  on  a  vu  un  sens  symbolique  (2). 

a]  fnlalis  signaculi  collai ione  est  super fluilalis  amotio^  et  in 
hoc  inslrmintur  clerici,  quid  sit  vitandum^  quoniam  superfluitas 
terreneilatis  {[  Tim.,B_,  8i.  Unde  et  in  hoc  significalur.quod  debent 
esse  succincti  lumhos  mentis  (S.  Bon.vv..  iv,  dist.  24,  p.  1,  a.  1, 

q.  1).  Déposer  Tornement  dune  longue  chevelure  (3j  est  un  sym- 
bole permanent  du  détachement  des  choses  terrestres  et  une 

constante  exhortation  à  ><  détester  les  orgueilleuses  vanités  du 
monde  »    (a  superbis  sœculi  vanilalibus    abhorrere    —    Miss. 
HOM.). 

(^1)  L.1  corona  e*t  donc  souvent  distinguée  de  la  tonsura;  souvent  aussi 
on  les  identifie.  Tonsura  dicilni-  amotio  capillorum  a  parte  inferiori,  sed 
corona  amotio  cai)illoruni  ()il)icularisj  a  paiLc  superiori,  vel  posset  dici 
eliani  ip>e  circulus  et  tune  corona  ulrunique  coniprehcnderet  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  '24,  j).  1.  a.  1,  q.  1). 
(2  Ouid;im  regiani  dignitatem,  quidam  rcrum  supernarum  contempla- 

lionein,  fiuidani  perfections  vitaî  professionem,  quidam  denique  rerum 
j^upervacuaruni  contemptum  significatum  volunt:  immo  hœc  omnia  siniul 

significata  e^sc  recle  inlclligitur:  piimum  per  coronani,  quam  refei'unt 
rémanentes  capilli  :  secundum  per  verticis  denudationem  ;  tertium  pcr 

Jliruram  orhi-;,  qure  perfectissima  est;  quaitumpei- c.q)illorum  abjectionem 
(lir^Tics,  IV.  dist.  24,  .:^  7). 

3)  C.'esaries  décorât  naturam,  sed  décor  natura?  duplex  est:  quidam 
«piritualis  et  quidam  corporalis.  Spiritiialifi  décor  per  gratiam  non  aufer- 
lur,  sed  augetur:  sed  corporalis  vanus  est  J^nov.,  31.  30  ,  et  iste  non  est 
servandus.  immo  contemnendus  ah  liis  qui  inteiiorem  volunt  servare 'JI  ̂ 
don..  4,  l«i  ,  et  licet  contemplibilis  liât  extra,  tamen  decorus  et  honorabilis 
ni  intra.  Kl  in  hoc  significatur.  quod  luijusmodi  cultura  exterior  est  a  spi- 
rilualibus  lugienda   S.  Iîonav.,  iv,  dist.  21,  p.  1,  a.  1.  q.  1). 
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b)  A  ce  renoncement  aux  vanités  du  monde  répond  l'aptitude à  considérer  les  choses  éternelles  (II  Cor.^  v,  18),  à  élever  sa 

pensée  et  son  cœur  vers  les  désirs  célestes  (1).  In  siimmitatis  ca- 

pitis  denudatione  clerici  instruuntur  quantum  ad  id  quod  est  de- 
siderandum  et  quod  est  tenendum^  et  hoc  est  bonum  supernum  ut 
nostra  conversatio  sit  in  cœlis  iPhil.  3,  20).  S.Bonav.,  /.  c.  — 
Summitas  capitis  desuper  nudatur,  ut  clericorum  mens  ad  Deum 
libéra  monstretur^  quœ  revelata  facie  gloriam  Dei  contempleiuv 

(II  Cor.^  3,18).  Summitas  enim  capitis  est  eminentia  mentis;  de- 
nudatio  capitis  est  revelatio  mentis  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  24,  p.l, 
c.  4.  —  Cfr.  Hugo  a  S.  Vict.,  De  sacr.,  1.  2,  p.  3,  c.  1). 

c)  Le  cercle  [circulus)  n'a  ni  commencement  ni  fin  :  on  le  re- 
gardait donc  comme  une  figure  parfaite  et,  par  conséquent, 

comme  le  symbole  de  la  perfection  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  3,  a.  7). 
Latdlisure,  quia  la  forme  circulaire,  rappelle  dès  lors  au  clerc, 

l'obligation  spéciale  de  mener  une  vie  parfaite.  In  fîgurœ  orbi- 
cularis  impressione  instruuntur  clerici^  qualiter  sit  pervenien- 
dum.  Figura  enim  orbicularis  est  simplicissima^  capacissima  et 
pulcherrima.  In  quo  significatw\  quod  simplices  debent  esse  in 
mente  (Sap.,  i,2j  ;  dilâtati  in  affectione  (II  Cor. ,6,  11)  ;  e/  pulchri 
in  conversatione  (Ps,  95,  6),  et  hoc  est  per  munditiam  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  24,  p.  1,  a.  1,  q.  1). 

d)  Les  cheveux  coupés  en  forme  de  couronne  sont  une  sorte 

de  diadème  :  la  couronne  ou  tonsure  prend  ainsi  plusieurs  signi- 
fications symboliques.  A  ce  point  de  vue,  elle  rappelle  la  cou- 

ronne d'épines  du  Sauveur,  la  couronne  glorieuse  du  pasteur 
des  âmes,  la  dignité  vraiment  royale  du  sacerdoce  sous  le  Tes- 

tament nouveau.  —  Les  tonsurés  portent  sur  la  tête  «  une 

image  »  [similitudinem)  de  «  la  couronne  d'épines  du  Christ  » 
(PoNTiF.  Rom.,)  comme  un  signe  que,  bien  plus  encore  que  les 
laïques,  ils  sont  appelés  et  doivent  être  résolus  à  supporter  la 

douleur  et  l'humiliation  pour  l'amour  du  nom  de  Jésus  (Act.,  v, 
41),  puisque  la  souffrance  est  le  partage  nécessaire  de  l'apostolat 
(Act.,  IX,  16).  —  A  moins  de  participer  ici-bas  aux  souffrances 

de  Jésus-Christ,  on  ne  partagera  point  sa  gloire  dans  l'autre  vie 
(Rom.,  viii,  17)  :  c'est  seulement  parla  souffrance  patiemment 
endurée,  par  le  travail,  par  la  lutte  dans  le  fidèle  accomplisse- 

ment de  sa  charge,  que  le  pasteur  spirituel  obtient  «  fincorrup- 

(1)  Tondentur  capilli,  qui  siint  superflufe  quœdam  corporis  parles,  ad 
significandum,  debcre  clericos  omnia  superfliia  et  prœcipue  vitiosas  cupi- 
dilales  amputare,  ut  sic  maneat  vertex,  i.  e.  animus,  liber  et  apertus  di- 
vinis  contemplationibus  el  illustrationibus  (Bellarm.,  De  monachis,  1.  2, 
c.  40). 
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lible  couronne  de  la  gloire  »  (I  Petr.,  v,  4).  Il  faut  qu'il  soulïrc 
volontiers  et  joyeusement  avec  son  .Maître  et  pour  son  Maître, 

puis(|ue  toutes  les  soullVances  d'iei-bas  sont  peu  de  chose  ;  ou 
plutôt  elles  ne  sont  rien  en  comparaison  de  la  gloire  future 

'Rom.,  vih,  18). —  Bien  plus  que  le  peuple  de  Dieu  sous  l'Aneien 
Testament  et  que  les  simples  fidèles  sous  le  Testament  nouveau 
ilixon.,  XIX,  t>  ;  I  Petu.,  u,  9),  le  sacerdoce  de  la  Loi  nouvelle 
possède  la  dignité  royale  (1).  Le  sacerdoce  chrétien  est  une 

royauté,  puisqu'il  participe  d'une  manière  spéciale  à  la  dignité, 
à  la  puissance,  à  la  gloire  de  l'éternel  sacerdoce  de  Jésus-Christ 

et  qu'il  conlere  à  ceux  qui  en  sont  revêtus  un  honneur  bien  su- 
périeur à  toutes  les  dignités  du  monde.  Corona  significat  cleri- 

cos  parari  cul  regale  sacerdoiiiim  :  ideo  signaciiliim  regale  rectis- 
sime  lis  compelit  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  ?4,  p.  1,  a.  1,  q.  1). 

4.  —  Ex  corona  efficitur  cl  dicilur  clericus  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  *24,  p.  1,  a.  1,  q.  2).  Le  mot  vlr^^v/Jjc,  vient  de  xÀ'?;po;  ̂  
sort  ;  puis  =  ce  qui  échoit  par  le  sort  ;  enfin,  en  général,  = 

part,  héritage,  propriété.  Ainsi  le  peuple  d'Israël  est  déjà  nommé 
xXr,po;,  lucredilas  (Delter,,  ix,  29j,  c'est-à-dire  possession  ou 
propriété  du  Seigneur.  Ce  titre  s'appliquait  mieux  encore  aux 
lévites  et  aux  prêtres  du  Testament  ancien  :  Dieu  les  avait  ap- 

pelés spécialement  à  son  service  ;  il  les  avait  élus  pour  qu'ils 
lui  aj)partinssent  ;  mais,  à  son  tour,  il  voulait  être  «  leur  par- 

tage \pars}  et  leur  héritage  »  ihœreditcis)  ;  et  c'est  pourquoi  ils 

ne  possédaient  aucune  terre  en  Israël  (IS'umer.,  xvni,  20).  Les «  ministres  du  Testament  nouveau  »,  les  ministres  du  culte  et 

de  l'autel  chrétiens  sont  donc  nommés  «  clercs  »  pour  signifier 
qu'ils  sont  tout  particulièremenl  la  propriété  de  Dieu,  son  hé- 

ritage, comme  Dieu  veut  et  doit  être  tout  spécialement  leur 

partage  et  leur  possession.  «  Que  le  clerc,  ministre  de  l'Église 
du  Christ,  comprenne  bien  le  nom  qu'il  porte  ;  qu'il  s'efforce, 
conformément  au  sens  de  ce  nom,  d'être  ce  que  son  titre  signi- 

fie (nilalur  esse  qiiod  dicilur  .  Puisque  xXr,oo;  ou  sors  signifie 

partage,  les  clercs  se  nomment  ainsi  parce  qu'ils  sont  la  pro- 
priété du  Seigneur  ou  parce  que  le  Seigneur  est  lui-môme  leur 

héritage.  Mais  celui  qui  est  l'héritage  du  Seigneur  ou  dont  le 
Seigneur  est  l'héritage  doit  se  conduire  de  telle  sorte  qu'il  pos- 

sède le  Seigneur  et  que  le  Seigneur  le  possède  [ut  cl  ipse  possi- 
deal  Dominiim  el  possidealiir  a  Domino).   Celui  qui  possède  le 

(1)  Corona  regalem  diijnitatem  i^ignificat,  et  sorvire  Deo  regnare  esl: 
quiim  eri;(>  clcrici  poculiari  (luodam  e\collcntiori(iiic  modo  servitio  Dei 
a<Ucnl)anliir,  in:-ignc  hoc  coronœ  iis  nicrilo  adai)latur  (Domimcus  de 
SoTO,  iv,  dist.  24,  «j.  2,  a.  1). 



85  II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.    —    6.   l'oRDRE 

Seigneur  et  qui  répète  avec  le  prophète  :  «  Le  Seigneur  est  mon 

partage  »  (Ps.,  xv,  5),  ne  doit  rieii  posséder  en  dehors  du  Sei- 
gneur »  (S.  HiERON.,  ad  Nepot.,  ep.,  2,  c.  5).  Saint  Augustin 

explique  ce  nom  de  clerc,  par  Téleciion  de  saint  Mathias  appelé 

à  l'apostolat  par  la  voie  du  sort  (/.Xr^po;  —  Enarr.  in  Ps.,  lxvii, 
n.  19)  (1).  N'est-ce  pointjaussi  une  indication  que  la  vocation  à 
Fétat  ecclésiastique  est  une  grâce  imméritée,  ou  par  choix  du 

Seigneur  (Joann.,  xv,  16);?  (2)  Prœdiclo  stigmate  [tonsure]  in- 
signiti  dicimtur  clerici  eo  qiiod,  eos  Dominas  sortitur  et  ipsi  Do- 
minum  sortiuntur  (Stephan.  August.,  De  sacr.  ait,  prolog.). 

Le  clerc,  qui  veut  appartenir  entièrement  à  Dieu  et  le  servir 
parfaitement,  ne  doitjpoint  attacher  son  cœur  aux  biens  de  la 
terre  (Ps.  lxi,  11),  mais  trouver  dans  le  Seigneur  sa  richesse 

et  sa  récompense.  Pour  être  en  vérité  le  disciple  et  l'apôtre  du 
Seigneur,  il  faut  que,  sinon  effectivement,  du  moins  par  les 
dispositions  de  son  cœur,  u  il  renonce  à  tout  »  (Luc,  xiv,  33) 

et  «  quitte  tout  »  (Matth.,  xix,  27)  (3),  Il  sera  malheureux,  s'il 
«  amasse  des  richesses^'pour  lui-môme  et  s'il  n'est  point  riche  en 
Dieu  »  (Luc,  xii,  21)  :  il  sera  heureux,  au  contraire,  s'il  «  ne 
recherche  point  lor,  s'il  ne  met  point  son  espérance  dans  l'ar- 

gent et  dans  les  trésors  »  (Eccl.,  xxxi,  8).  Ne  tuera  sœculi  in 
Christi  quœras  militia  (S.  Hieron.,  ad  Nepot., ep.  2,  c.  5).  Dives 
est  qui  cum  Christo  pauper  est  (S.  Hieron.,  ad  Ueliod..,  ep.  1,  c. 
1).  Nudam  crucem  nudus  sequar  (S.  Hieron.,  ad  Nepot.,  ep.  2, 
c.  5).  Ce  renoncement  apostolique  à  toutes  les  choses  terrestres^ 

ce  n'est  pas  seulement  son  nom  qui  le  rappelle  au  clerc  :  il  lui 
est  recommandé  par  le  rite  même  de  la  tonsure,  par  les  prières 
qui  accompagnent  cette  cérémonie. 

5.  —  L'évêque  accomplit  deux  actes  en  conférant  la  tonsure: 
il  coupe  quelques  cheveux  sur  le  sommet  de  la  tête  de  Tordi- 

(1)  S.  Jean  Chrysostome   dit:  ô  6ec»^  aÙTOv    sxXr^ptujaTO,   xaSarsp  toù; 
ÀôuT-ca;;  {in  Acla  honi.  3,  n.  3). 

(2)  «  Ainsi,  sans  aucun  mérite,  nous  avons  été  appelés  par  Jésus-Christ 
(èxXr^pwGr^  [jLôv,  sorte  uocaii  s«m«s)  à  participer  aux  biens  de  la  rédemption  » 
(Ephes.,  I,  11).  —  Preedestinationis  gratia  respectu  nostri  sors  quœdam 
est  (Bellarm.,  in  Ps.  xv,  6). 

(3)  <(  Porlio  »  inquit,  «  mea  Dominas  ».  Ouam  rarus  in  terris,  qui  possit 
dicere  :  <<  Portio  mea  Dominus  »  :  quam  alienus  a  vitiis,  quam  segrcgatus 
^b  omni  labe  peccati,  qui  nihil  habeat  commune  cum  sœculo,  nihil  mundi 
luijus  vindicet  sibi,  non  sit  corporalium  possessor  cupiditatum,  quem 
non  inflammet  libido,  non  stimuletavaritia,  non  lascivia  effeminet,  non  lu- 
xuria  decoloret,  non  sternat  ambitio,  non  maceret  invidia,  non  aliqua 
negotiorum  sœcularium  cura  sollicitet,  —  veriis  minister  alîaris,  Deo,  non 
sibi  naius  (S.  Ambr.,  in  Ps.  cxvni,  serm.  8,  n.  3). 
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naïul  1  ,  il  lui  remet  le  surplis  (2).  Le  hul,  le  sens  de  ces  actes 
syml)oli(iues  sont  indiqués  ]Vir  les  prières  de  IKi^lise,  par  les 
textes  derKcrilure  rappelés  en  cette  circonstance.  — Après  une 
invitation  à  prier  pour  les  aspirants  à  Tétai  ecclésiastique 
(OremuSy  f mires  carissimi,  D.  .Y.  J.  Chr.  pro  Iiis  famiilis  suis), 
le  chœur  chante  les  quatre  premiers  versets  du  psaume  xv 
{Conserva  me\  précédés  et  suivis  de  ranlienne  :  7\i  es.  Domine, 

qui  reslilues  (3)  hœredilaleni  meani  miJii.  Pendant  ce  temps,  Té- 

vè(iue  coupe  à  l'ordinand  cinq  mèches  de  cheveux  en  forme  de 
croix  ou  de  couronne,  et  tous  deux  disent  ensemble  (S.  R.  C, 

l'2  nov.  1831,  ad  3),  ces  mots:  Dominus pars  hœreditalis  ineœ  et 
calicis  mei  :  tu  es  qui  reslilues  hœreditalem  jneani  mi/ii  (Ps.  xv, 

5'  (4).  C'est  là  l'expression  d'une  ardente  charité  pour  Dieu  (Gfr. 
Ps.  Lxxii,  25-26;  cxli,  6).  Le  clerc  confesse  avec  joie  qu'il 
u  méprise  le  royaume  du  monde  et  ses  biens  »,  qu'il  possède  en 
Dieu  seul  son  bien  suprême  et  sa  plus  douce  récompense. 
Jésus-Christ  est  «  son  Seigneur  et  son  Dieu  »  (Joann.,  xx,  28), 

à  qui  il  doit  tout;,  pour  qui  il  sacrifie  tout.  Mille  fois  plus  pré- 
cieux et  plus  sûr  que  tous  les  biens  périssables  de  ce  monde, 

auxquels  le  clerc  renonce  dans  son  cœur,  est  l'incorruptible 
héritage  qui  lui  est  réservé  dans  le  ciel  (I  Petr.,  i,  4).  --  En  dé- 

pouillant l'ornement  de  sa  chevelure,  le  clerc  dépouille  aussi 

«  la  servitude  (servilus)  et  l'ignominie  {ignominia)  (5)   du  vète- 

(1;  Clerici  omnes  tonsuram,  quom  coronain  vocant,  eamquc  conspicuam 
gérant  ad  eam  formam,  quam  postulat  cujusque  ordinis  ratio.  Profecto 
non  estent  digni  reifali  sacerdolio,  qui  veneranduni  hoc  signum  erubes- 
cerent  (Coll.  Lac,  v,  51;, 

(2)  Ce  second  rite  n'est  pas  essentiellement  nécessaire  pour  la  validité 
de  ia  tonsure  ;  c'est-à-dire  pour  que  le  tonsuré  soit  liturgiquement  admis à  la  cléricature. 

3)  Restitues  au  lieu  de  restitu/s  =  statuis,  firmam  tradis  hsereditatean 
meani.  Cfr.  van  Steenkiste,  in.  Ps.  xv,  5. 

,4^  H.  e.  Deus  mihi  est  omne  bonum  et  omnla,  prœter  ipsum  nlhil  re- 
quiro  :  banc  haîredilalom.  quœ  tu  ipse  es.  Domine,  nemo  mihi  aufoiet.  Tu 
enim  illain  mihi  confirmas  hic  per  gratiam,  in  cœlo  vero  rcipsa  confirma- 
bis  per  gloriam  (Cofoelius  a  Lapid.,  in  Xumeror.  xvin,  20).  —  Per  levitas 
figuranlur  clerici  \.  T.  et  ideo  quum  primo  tonsurantur,  dicunt  vcrsicu- 
lum  islum  tanquam  qui  specialiler  dopulanlur  ad  cuUum  divinorum  et 
quorum  b.Trodilas  Deus  efficilur.  Dicitur  cnim  Deus  hœredilas  nostra, 
quoniam  colimus  eum  venerando  et  possidemus  eum  amando  sive  fruendo. 
Nosque  appellamur  bœreditas  Dei,  quoniam  et  ipse  colit  et  alit  nos  per- 
ficiendo  et  possidet  nos  in  nobis    regnando     Dion.  Cartus.,  in  Ps.  xv,  5). 

(r>  Non  quod  per  se  ignominia  sit  sœcularis  habilus  (quum  utique  et  is 
eum  summa  sanclitate  jungi  queat),  sed  quod  illi,  qui  semel  mundo  et 
saecularibus  desideriis  depositi«  Christum    per  perfectionis  et  imitationis 
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ment  séculier  [sœciilaris  habitas)  »  ;  désormais,  il  porte  un  vête- 

ment noir,  en  rapport  avec  la  dignité  et  la  gravité  de  l'état  ec- 
clésiastique. A  cette  transformation  extérieure  doit  répondre  un 

«  changement  »  opéré  dans  l'âme  «  par  la  main  du  Très-Haut  » 
(Ps.  Lxxvi,  11):  mort  au  monde  et  menant  une  vie  cachée  en 
Dieu  avec  Jésus-Christ,  le  clerc  ne  doit  plus  chercher  ce  qui  est 
de  la  terrCj  mais  porter  ses  pensées  et  ses  désirs  vers  les  choses 

d'en  haut  (Coloss.,  m,  1-3).  Ce  n'est  point  l'esprit  de  ce  monde 
qu'il  reçoit  {non  spiritum  liujiis  mundi)^  mais  l'Esprit  qui  est  de 
Dieu  (Spiritum^  qui  ex  Deo  est)^  afin  qu'il  sache  les  grâces  que 
Dieu  lui  a  données  (I  Cor.,  ii,  12).  Cette  transformation  inté- 

rieure, l'évêque  (1)  la  demande  pour  le  clerc  en  le  revêtant  du 
surplis  (2)  [siiperpelliceum)  ;  il  dit:  «  Induai  te  Dominas  novam 
homineni^  gai  secandum  Deum  creatus  esi^  injastiiia  et  sancti- 

tate  veritatis  »  (Cfr.  Ephes.,  iv,  24).  «  L'homme  nouveau  » 

(xaivo;  à'vOpwTiot;)  que  le  clerc  doit  revêtir  en  entrant  dans  l'état 
ecclésiastique,  est  «  créé  selon  Dieu  »,  c'est-à-dire  à  l'image  de 
Dieu  par  les  dons  et  privilèges  surnaturels  :  cette  ressemblance 
surnaturelle  avec  Dieu  se  révèle  par  une  vie  passée  «  dans  la 
justice  et  la  sainteté  »,  qui  sont  les  fruits  de  la  «  vérité  »  ou  de 

la  grâce  apportée  par  Jésus-Christ. 

Non  moins  graves  sont  les  exhortations  que  l'Église,  en  intro- 
duisant le  psaume  xxiii  dans  le  rite  de  la  tonsure,  fait  entendre 

aux  aspirants  au  sacerdoce,  sur  le  seuil  du  sanctuaire.  Seules, 

«  l'innocence  de  la  vie  »  et  «  la  pureté  du  cœur  »  rendent 
digne  (3)  de  monter  sur  u  la  montagne  du  Seigneur  »  et  de 
demeurer»  dans  son  sanctuaire  ».  Qui  cherche  vraiment  «  Dieu 

et  la  face  de  Dieu  »,  qui  veut  vivre  dans  l'intimité  du  Seigneur 
et  jouir  de  ses  faveurs,  recevra,  au  service  du  Très-Haut,  de 
surabondantes  «  bénédictions  »  et  trouvera  «  miséricorde  »  de 

Dieu  son  Sauveur  (Ps.  xxiii,  3-6).  C'est  l'amour  de  Dieu  et  des 
âmes  (4)  qui  doit  porter  le  clerc  à  quitter  le  monde  et  à  entrer 

stiidium  sequi  decrevit,  probrosum  sit,  rétro  respicere  et  vanitates  niuii- 
danas  sectari  (Lohner,  memb.  2  de  clerico  faciendo). 

(1)  Et  non  l'archidiacre  (S.  R.  C,  15  sept.  1640). 
(2)  Et  non  du  rochet  (S.  R.  C,  10  janv.  1852,  ad  5). 

(3)  Gratia  fidei  omnibus  prœstatur,  grra//a  autem  clericatus  non  omnibus, 
sed  dignis,  quia  in  illa  causa  salutis  est,  in  ista  autem  dispensatio  minis- 
terii.  Ideo  episcopi  exquisito  delectu  summaque  circumspeclione  in  re 
tam  gravi  procèdent,  ne  sanctuarii  januas  illis  aperiant,  qui  non  sunt  de 
eo  génère,  unde  salus  facienda  est  in  Israël  (Coll.  Lac,  v.  83G). 

(4)  Ouisquis  ecclesiasticam  militiam  amplecti  et  in  castris  Domini  exer- 
cituum  militare  exoptat,  serio  cogitet,  quo  consilio  ad  clericalem  statum 
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dans  le  sanctuaire  du  sacerdoce.  Il  ne  doit  plus  chercher  les 

biens  terrestres,  les  satisfactions  sensibles,  l'honneur  du  monde, 
mais  mourir  toujours  plus  parfaitement  aux  biens  et  aux  ambi- 

tions d'ici-bas  ((Ialat.,  vi,  14).  En  recevant  la  tonsure,  il  s'est 
séparé  du  monde  «  pour  vivre  à  Dieu  et  devenir  un  homme  spi- 

rituel »  ;  il  faut  donc  qu'avec  un  zèle  infatigable  il  s'applique  à 
progresser  dans  cette  vie  spirituelle,  et  à  travailler  sans  relâche 

à  sa  propre  sancliticalion  \De  imil.  Clirisli^  i,  25).  llic  esl  qiiœ- 
dam^  ni  ila  tlicam,  imper fecta  perfectio  (S.  Bern.,  in  Ps.  xc, 
serm.  10,  n.  1).  Bonus  Dominas  stiidia  exigii,  vires  ministral 
t^S.  Amhr.,  in  Liic.^l.  G,  n.  72). 

S  12.  —  Les  Ordres  mineurs  et  le  sous-diaconat. 

1.  —  L'admission  dans  le  clergé  ou  dans  l'état  ecclésiastique 
par  la  réception  de  la  tonsure  ouvre  l'accès  aux  différents 
Ordres.  Primum  signaculum  clerici  corona  est,  quo  in  partem 
minislerii  sacri  consignatur.  Sequiinhir  deinde  septem  graduum 
promotiones^  in  qiiibus  per  spirilualem  potestatem  allias  semper 
ad  sacra  Iraclanda  conscendil.  Primas  gradas  est  osliariotnim, 
sec  and  as  lecloram^  1er  lias  exorcislaram^  qaarlas  acoli/l/ioram^ 
qainlassabdiaconoram^  sexlas  diaconoram^  seplimas  sacerdolam. 
Hic  gradas  dispares  in  eodem  ordine  habel  dignilales  :  nam  post 
sacerdoles  alliores  snnl  principes  sacerdolam,  i.  e.  episcopi 
(Hlgo  a  s.  Vict.,  De  sacr.^  1.  2,  p.  3,  c.  5).  Si  nous  joignons  ici 

le  sous-diaconat  aux  Ordres  mineurs,  c'est,  sans  parler  d'autres 
points  de  rapport,  parce  qu'il  est,  comme  les  Ordres  mineurs, 
d'institution  ecclésiastique  et  que,  dès  lors,  il  ne  constitue  pas 
un  sacrement.  Le  nom  et  les  fonctions  du  sous-diacre,  de  ï'a- 

colythe,  de  l'exorciste,  du  lecteur  et  du  portier,  se  retrouvent, 
suivant  l'expression  du  Concile  de  Trente,  «  dès  les  commen- 

cements de  l'Église  »  (ab  ipso  ecclesiœ  inilio  —  sess.  23,  cap.  2). 
Exactement,  toutefois,  ces  mots  doivent  s'entendre  de  l'époque 
qui  a  suivi  les  temps  apostoliques  —  du  n^  et  du  ui«  siècle. 

Pour  la  première  fois,  ces  cinq  degrés  de  l'Ordre   se  trouvent 

se  convertat.  Nullo  enim  humano  sensu,  non  ambitione,  non  ullius  com- 
modi  cupiiJilate,  non  parentum  aut  propinquorum  iinpulsu  ad  altaris  mi- 
ni^teriuni  accodere  débet,  scd  purissinia  voluntale,  uL  Deo  ejusquc  glorife 
el  ecclcî^isc  ulilitati  alque  aniinarum  saluli  unicc  inserviat  (Coll.  Lac, 
VI.  MS  . 
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mentionnés  et  réunis  dans  une  Lettre  du  Pape  Cornélius  (251- 

253)  à  l'évêque  Fabius  d'Antioclie.  Dans  une  statistique  du 
clergé  romain,  il  fait  remarquer  qu'en  dehors  de  l'évêque  (Pape), 
de  46  prêtres  et  de  7  diacres,  il  y  a,  à  Rome,  7  sous-diacres,  42 
acolythes,  52  exorcistes,  lecteurs  et  portiers  (Euseb.,  Hist,  eccl.y 

VI,  43).  A  l'origine,  les  ministères  inférieurs  étaient  souvent 
confiés,  dans  l'Église,  à  des  laïques,  et  il  a  fallu  un  certain 
temps  pour  que  les  différentes  classes  de  ministres  laïques  se 
transformassent  pour  constituer  les  divers  Ordres  du  clergé  (1). 

2.  —  Les  quatre  Ordres  mineurs  sont,  d'ordinaire,  conférés 
à  la  suite  Tun  de  Fautre,  et  on  impose  aux  ordinands  les  mêmes 

prières  qu'aux  tonsurés  —  les  sept  psaumes  de  la  pénitence  et 
les  litanies  des  saints.  Quiim  hinc  ad  altiores  gradus  et  sacratis- 
sima  mijsteria  sit  ingressus,  nemo  iis  initieliir,  quem  non  scientiœ 
spes  majoribus  ordinibiis  digniini  ostendat  (Pontif.  Rom.).  Le 

rite  est  très  simple  et  comprend,  outre  l'appel  Accédant^  trois 
parties  :  a)  une  instruction,  b)  la  collation  de  la  fonction  et  c) 

une  bénédiction  (trois  prières  pour  Tacolythe)  précédée  d'une 
invitation  à  prier  (2).  —  L'évêque  énumère,  d\ine  façon  som- 

maire, les  principales  fonctions  attribuées  à  chaque  Ordre  et  il 
exhorte  les  ordinands  à  remplir  fidèlement  et  consciencieuse- 

ment les  devoirs  qu'ils  acceptent.  Les  attributions  de  chacun  de 
ces  Ordres  n'ont  pas  toujours  été  aussi  précises  que  maintenant 
ni  également  délimitées  :  suivant  les  circonstances  de  temps  et 
de  lieu,  elles  ont  pu  être  restreintes  ou  élargies.  Bien  que  les 

emplois  relevant  des  Ordres  mineurs  (sauf  pour  l'exorciste) 
soient,  maintenant  comme  à  l'origine,  confiés  la  plupart  du 
temps  à  des  laïques,  le  prêtre,  en  vertu  même  de  son  ordina- 

tion, a  toujours  le  devoir  de  veiller  à  ce  que  ces  emplois  soient 

bien  remplis  ou,  à  l'occasion,  de  les  remplir  lui-même.  En  tout 
cas,  le  prêtre  doit  toujours  conserver  l'esprit  dans  lequel  l'Église 
veut  que  ces  fonctions  soient  exercées.  —  Le  pouvoir  d'exercer 
officiellement  les  divers  ministères  ecclésiastiques  attachés  à  ces 

Ordres  est  conféré  par  «  l'assignation  »  ou  présentation  des  dif- 
férents objets  en  rapport  avec  ces  ministères  {per  rerum  ad  mi- 

nisteria  perlinentiwn  assignationeni  —  Decr.  pro  Armenis), 
«  assignation  »  accompagnée  de  paroles  ou  formules  correspon- 

dantes. —  Puis  viennent  des  prières  et  bénédictions  appelant  sur 

(1)  Cfr.WiELAND,  Die  genelische  Enlwicklung  der  Ordines  minores.  Rome, 
1897. 

(2)  L'évêque  dit  ces  invitations  ou  admonitions  à  la  prière  iOremus, 
fraîres  carissimi  etc),  la  tète  couverte  ;  il  dépose  la  mitre  pour  commencer 
la  prière  elle-mt'me. 
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les  onlinands  les  grâces  qui  leur  sont  nécessaires  jiour  s'ac- 

quiUiT  de  leur  emploi  d'une  manière  agréable  à  Dieu. 
3.  —  Os/iarial  ou  j)!/lor((l.  Li\  fonclion  du  portier  remonte 

aux  premiers  temps  de  TÉglise.  Longtemps  elle  est  restée  confiée 

à  des  laùpies  :  c'est  une  ramification  du  sous-diaconat,  dans 
lequel  elle  était  comprise  à  l'origine.  Le  pape  Cornélius  place 
déjà  l'osliariat  au  dernier  rang  parmi  les  ministères  ecclésias- 

tiques. Le  portier  est  désigné  sous  les  noms  iVosiiariiis^  de  Jani- 
lor,  ledituus,  Ouptopô^,  ir-jXwpo;.  Ostiarii  iidem  et  Janitores  siiiil... 
dicli  aiilem  ostiarii^  eo  qiiod  prœsint  osliis  templi  (Petr.  Lomb., 

IV.  dist.  '24,  p.  2,  C.5).  De  même  que,  dans  la  vie  ordinaire,  il 
fallait  un  portier  pour  veiller  à  l'entrée  de  la  maison  (Joann., 
xviii,  17),  il  fallait  aussi,  pour  l'Église,  l'institution  de  Tostiariat 
—  surtout  à  répo(jue  où  la  discipline  du  secret  existait  et  au 
temps  des  persécutions  (1). 

a ,  Pro  osliario  parenlur  claves  ecclesiœ  vel  capellœ  in  cdiqiia 
pclvicula^el linlinnabuhim^sinon  adsintcampanœ{PoNTir,Y{oM.), 

Le  rite  essentiel  de  l'ordination  consiste  en  ceci^  que  Tévêque 
présente  à  l'ordinand  les  clefs  de  l'église  ou  même  simplement 
une  clef  de  l'église  (S.  R.  C,  11  mars  1820,  ad  2)  en  disant  :  Sic 
cif/ilej  quasi  reddilari  Deo  valionem  pro  iis  rébus,  qiiœ  his  clavibus 
recluduniur.  Plusieurs  ordinands  peuvent,  ensemble,  loucher 
les  <lets  de  la  main  droite  (S.  R.  C,  12  mars  1820,  ad  3).  Alors, 

l'anhidiacre  (2)  conduit  les  ordinands  à  la  porte  de  l'église  ou 
de  la  chapelle  ;  ils  la  ferment  et  ils  l'ouvrent,  en  employant  ou 
sans  employer  la  clef  (S.  R.  C,  12  novembre  1831,  ad  4)  ;  ils  son- 

nent la  cloche  ou  la  clochette  qui  sert  à  l'autel  (S.  R.  C,  27 
septembre  1873,  ad  3). 

b)  Notre  Pontifical  énumère  quelques-unes  seulement  des 
fonctions  du  portier  :  frapper  la  cymbale  [percutere  cymba- 
lum)  (3j  et  sonner  la   cloche   [percutere   campanam)  (4),  ouvrir 

'1)  Hujus  ordinis  exercilium,  si  quando  alias, nunc  maxime  necessarium 
foret,  ut  lemplis  et  sacramentis  ac  polissimum  trcmendis  altaris  m\  ste- 
riis  debitu.s  honor  ac  revcrentia  scrvetur  (Estius,  iv,  dist.  24,  §.  9V  — 
Ilobent  aula*  polenlium  janitores,  habet  et  domus  Dci  ostiarios  (Walafr. 
Sthah.,  De  exord.  el  incvem.,  c.  32). 

(2^  Archidiaconus  ieneliir  per  senieiipsuinonus  explere  ducendi  ad  portam 
ecclesise  promotos  ad  osliariatum  (S.  R.  C,  14  nou.  1676,  ad  4). 

(3^  Cymljalu m,  y.j-ji^a/ov,  bassin  de  métal  et  instrument  de  musique 
^I  Cor.,  XIII,  1),  puis  clochette  ou  sonnette. 

4  De  vasis  fusilibus  vel  oliam  productilibus,  quc'e  simplicitor  .s/V//î«  vo- 
canlur.  quia  eorum  s(»noritate  (piihusdam  jiulsibus  excilala  sitmilic.antur 
borîe,  quibus  in  domo  I)ei  statuta  celebrantur  ollicia  :  de  his  hoc  dic<'n- 
dmri  videtur,  quod  eorum  n<ii-  non  adeo  apud  antiquos  habitus  prôditur, 
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l'église  et  garder  les  clefs  de  la  sacristie  {aperire  ecclesiam  el 

sacrarium),  ouvrir  pour  le  prédicateur  le  livre  de  l'Évangile 
{llbrum  aperire  ei  qui  prœdicai). 

c)  Le  portier  a  le  devoir  de  «  veiller  très  fidèlement  [fidelissima 

cura)  jour  et  nuit  dans  la  maison  de  Dieu  ».  Il  a  la  haute  respon- 

sabilité d'éloigner  de  la  maison  de  Dieu  toute  profanation,  du 
service  divin  tout  désordre,  de  conserver  soigneusement  les  ob- 

jets du  culte  et  les  trésors  de  l'église.  A  l'exemple  du  Seigneur, 
qui  était  dévoré  de  zèle  pour  la  maison  de  son  Père  et  qui  chas- 

sait les  vendeurs  du  temple  (Joann.,  ii,  15-17),  il  doit  se  signaler 
par  une  grande  délicatesse  de  conscience  en  même  temps  que 

par  l'énergie  dans  la  fonction  qui  l'appelle  à  préserver  de  toute 
profanation  le  sanctuaire  et  les  choses  saintes.  Le  véritable 

<(  portier  »  ne  veille  pas  seulement  à  l'ornement  du  temple,  à  la 
beauté  du  culte  (Ps.  xxv,  8)  :  il  cherche  et  il  trouve  sa  patrie  spi- 

rituelle, la  chère  et  bienheureuse  demeure  de  son  cœur  (Ps. 
Lxxxiii)  «  dans  la  demeure  du  Seigneur,  Dieu  des  armées  »,  dans 
le  lieu  où  le  Seigneur  réside  en  voilant  sa  majesté. 

4.  —  Leclorat,  Au  second  degré  de  la  cléricature  se  trouve 
maintenant  le  <^  lecteur  »  {lecior,  àvaYvwaTr^ç),  De  tout  temps  la 
coutume  a  été  de  lire  les  Saintes  Écritures  dans  les  assemblées 

des  fidèles.  Cette  fonction  fut  longtemps  confiée  aux  laïques, 
quoique  tenue  en  grand  honneur.  Saint  Cyprien  atteste  très 

clairement  l'existence  du  lectorat  comme  fonction  ecclésiastique. 
Pour  récompenser  les  deux  jeunes  «  confesseurs  »  [confessores] 
Aurelius  et  Celerinus  de  leur  courage,  il  les  élève  à  la  dignité  de 
lecteurs.  Ils  ont  mérité  de  monter  c  aux  degrés  supérieurs  de 

l'ordination  cléricale  »  {clericœ  ordinationis  ulteriores  gradus)  ; 
mais  il  fallait  d'abord  «  commencer  par  la  charge  de  lecteur  » 
[ah  officia  lectionis  incipere),  parce  qu'alors  le  lectorat  était  la 
préparation  immédiate  au  diaconat  (Cfr.  e/).  38).  —  Au  témoi- 

gnage de  Paulin  de  Noie,  le  saint  prêtre  Félix  (-[-  256)  a,  «  dans 
les  premières  années,  fait  l'office  de  lecteur  »  [primis  lecior  ser- 
vivit  in  annis  —  Natal.  4). 

a)  Pour  conférer  au  lecteur  (1)  ses  fonctions,  l'évêque  présente 
à  l'ordinand  le  livre  des  leçons  {liber  lectionum  —  codex  de  quo 

quia  non  tam  multiplex  apud    eoH    conventuum  assiduitas,  ut  modo  est, 
habebatur  (Walafr.  Strab.,  De  exord.  et  increm.,  c.  5). 

(1)  Lector  quum  ordinatur,  faciat  de  illo  verbum  episcopus  ad  plebem 
indicans  ejus  fidem  et  vitam  atque  ingenium.  Post  liaîc  spectante  plèbe 
tradat  ei  codicem,  de  quo  lecturus  est,  dicens  ad  eum  :  Accipe  et  esto 
lector  verbi  Dei,  habiturus,  si  fideliter  et  utilitcr  impleveris  officium,  par- 

lera cum  eis,  qui  verbum  Dei  ministraverunl  (Vulg.  Conc.  Cariliag.  iv, 
can.  8), 
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/f'c'/«n&'///i/),  c'est-à-dire  lo  livie  contenant  les  prophéties,  les 

épilres  et  les  évangiles  {leclionariiim},  ou  bien  les  Saints  Evan- 
giles ou  le  missel  ou  le  bréviaire  (1  ),  en  disant  :  Accipile  et  estole 

rtv/)/  Dei  relalorcs,  hihiliiri,  si  /iileUlcr  el  iilililer  impleverilis 

of/iciiim  restriim,  parlem  ciim  iis,  qui  verbiim  Dei  bene  ministra- 
reriint  ah  inilio  {'2\ 

h)  Par  cette  învesliture,  le  candidat  reçoit  le  pouvoir  «  de  lire 

ce  qu'il  (ou  le  prédicateur)  annonce  »  {légère  ea  qiiœ  prœdicat), 
ouu  de  lire  à  celui  qui  prêche  »  {légère  ei  qui prœdical)  (3),  c  de 

chanter  les  leçons  »  {cantare^  de  dire  mélodiquement  par  exemple 

les  épîlres)  comme  aussi  «  de  bénir  le  pain  et  tous  les  fruits  nou- 
veaux »  (ce  qui,  maintenant,  est  réservé  au  prêtre). 

c)  La  lecture  officielle  et  publique  de  la  parole  de  Dieu  doit 

être  correcte,  c'est-cà-dire  naturelle,  facilement  intelligible,  édi- 
fiante :  le  lecteur  doit  donc  éviter  également  trop  de  précipita- 

tion et  trop  de  lenteur,  veiller  à  la  pureté  de  la  prononciation  et 

à  l'exactitude  de  l'accentuation.  Il  remplira  sa  mission  d'autant 

mieux  et  l'impression  produite  sur  ses  auditeurs  sera  d'autant 

meilleure  qu'il  se  conformera  davantage  aux  avis  que  l'Eglise 

(1)  s.  R.  C,  27  sei)t.  1873,  ad  4. 
(2)  Confertur  hic  officium  aliquocl  vel  potestas  aliquid  faciendi,  et  ideo 

convcnicnter  fit  menlio  remunerationis  acquirendœ,  si  fidcliter  adminis- 
trelur  {SiippL,  q.  34,  a.  4,  ad  4).  —  Les  apôtres  ont  été  excellemment 
«  les  ministres  de  la  parole  »  {minislri  sermonis)  dès  le  commencement 

là-  àsyf,;  —  «^  inilio)  de  la  vie  publique  de  Jésus  (Cfr.  Luc,  i,  2).  Il  y  a 

donc,'  ici,  une  allusion  à  ces  «  premiers  prédicateurs  de  la  parole  ».  Dans 
le  ciel,  la  récompense  de  ceux  qui  ont  prêché  la  divine  parole,  est  V  «  au- 

réole «  s'ajoulant  à  la  béatitude  essentielle  (Dan.,  xn,  3).  Officium  lectoris 
est  non  tantum  i)rophetiam  nudam  légère,  sed  etiam  exponere,el  tune  bene 
patet  officium,  ([uia  non  solum  legit  corticem  litterpe,  sed  etiam  explicat 
arcanum  prophétie,  et  tune  est  prœdicator  et  doctor  et  meretur  aureolam. 
Quod  si  tantum  officium  accipiat  et  non  impleat,  non  habebit  ex  hoc  au- 

reolam. quia  auréola  non  redditur  voluntati  vel  officio  per  se,  sed  volun- 
tnli  junclœ  cum  aclu  prairogativœ  alicujus  (S.  Bo.xav.,  iv,  dist.  24,  p.  2, 
dub.  1  . 

(3)  L'évéque,  qui  fait  l'ordination,  peut  choisir  entre  ces  deux  leçons 
S.  i\.  C.  27  sept.  1873,  ad  5).  —  Prœdicare  {y.r^p'ji'Jt'.v)  ne  signifie  pas  tou- 

jours prêcher,  mais  aussi  publier,  annoncer  à  haute  voix.  Sunt  lectores 

qui  vcrbum  Dei  pr.-cdicant,  quibus  dicitur  :  Clama,  ne  cesses,  quasi  tuba 

exalta  voceni  tuam  'Is.  58,  1)...  Undc  et  dudum  lectores  prœcones  vel 
proclamatores  vocabantur  (S.  Isid.,  De  écoles,  of fie. ̂   1.  2,  c.  11).  —  Lectores 
pr.edicant  jjopulis  ([ua'  sequanlur  (Rab.  Mauh.,  De  cleric.  insllL,  1.  1,  c.  11). 
Mirum  qulbusdnm  scholasticis  crucem  figere  quod  in  Pontificalibus  bene 
nuillis  habelur  :  lecloreni  oporlel  légère  ea  quœ  prœdical:  unde  Vasquez 
,disp.  23G,  c.  2  sese  torquct  in  amovendis  lectoribus  ab  officio  concio- 
nandi.  \l  prsedicare  nihil  aliud  hic  sonat  quam  puhlice  dicere  et  alla  voce 
e  suggc^tu  proniinliare,  quod  recte  accipi  polest  de  sacris  lectionibus 
(Beiîti,  1,  30,  c.  4). 



94  II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.     6.  l'oRDRE 

lui  donne  au  moment  de  Tordination.  Cette  parole  de  Dieu  que 
le  lecteur  annonce  en  public,  il  faut  qu'il  s'en  pénètre  tout 
d'abord  par  une  foi  vive,  quil  en  soit  profondément  convaincu, 
qu'il  y  conforme  toute  sa  conduite.  Le  lieu  même  (ambon, 
chaire)  où  se  fait  la  lecture,  rappelle  au  lecteur  l'obligation  de 
se  tenir  toujours  à  un  haut  degré  de  vertu  [in  alto  virtiihim 

gradii)  et  de  reproduire,  dans  sa  vie,  l'image  de  la  vie  céleste 
(cœleslis  yilœ  formam  prœbere),  Ici^  comme  en  d'autres  ordina- 

tions, l'Eghse  inculque  à  l'ordinand  le  devoir  d'enseigner  non 
seulement  par  la  «  parole  »,  mais  encore  par  «  l'action  »  et  par 
«  l'exemple  ».  Celui-là  seul  qui  «  fait  »  ce  qu'il  «  enseigne  »  [qui fecerit  et  dociierit)  est  «  grand  dans  le  royaume  des  cieux  »  ;  seul, 
il  est  un  véritable  maître  (Matth.,  v,  19).  La  science  des  choses 

de  l'Eglise  et  une  vie  exemplaire,  telles  sont  les  deux  conditions 
que  l'on  a  toujours  exigées  du  candidat  aux  fonctions  de  lec- teur (Gfr.  S.  Cyprian.,  ep.  38,  39)  (1). 

5.  —  Exorcistes.  La  fonction  d'exorciste,  c'est-à-dire  la  gué- 
rison  ou  la  délivrance  des  possédés,  n'étant  point  un  service 
liturgique,  cet  Ordre  ne  se  rattache  originairement  à  aucun 
autre.  Jésus-Christ  a  donné  à  son  Église  puissance  sur  les  dé- 

mons (Matth.,  X,  1  ;  Marc,  xvi,  17).  On  sait  que  les  Pères  et 
les  Apologistes  des  premiers  siècles  rappelaient  aux  païens  que 

les  chrétiens  chassaient  les  esprits  mauvais:  c'était  pour  eux 
un  fait  notoire.  Ce  n'est  qu'au  iii^  siècle,  que  la  fonction  d'exor- 

ciste est  devenue  un  Ordre  ecclésiastique,  en  môme  temps  qu'on 
réglait  la  discipline  relative  aux  énergu mènes.  Exorcistse  ex 
grœco  in  tati  nu  m  ̂ djur  ailles  vel  increpantes  vocantur  (S.  Isid., 
Etijmol.,  1.  7,  c.  12,  n.  31)  (2). 

a)  Par  la  réception  de  cet  Ordre  le  cferc  devient  «  un  chef  ou 
dominateur  spirituel  »  [spiritiialis  imperator  —  Pontif.  Rom.), 

(1)  In  Africa  passio  sanctorum  martyrum,  qui  in  persecutione  Genserici 
régis  ariani  in  die  Paschœ  in  ecclesia  ceesi  sunt  :  quorum  lector,  dum  in 
pulpito  Alléluia  cantaret,  sagilta  in  gutture  transfixus  est  (Martyr.  Rom.. 
5  April).  —  Romœ  s.  Synesii  martyris,  qui  tempore  b.  Xysti  PapiB  leclor 
ordinatus,  quum  multos  convertisset  ad  Christum,  apud  Aurelianum  im- 
peratorem  accusatus,  gladio  percussus  martyrii  coronam  accepit  (Martyr. 
Rom.,  12  Decembr.). 

{2)Exorcista,  k^op'Aïa-zr,:;  de  i^opxiS^s'.v,  adjurer  {opy.oz,  serment)  :  on 
nomme  exorcisme  la  formule  employée  par  l'Église  aussi  bien  que  l'acte 
lui-même  d'adjuration  ;  h/tpyo6ixe^^o^  (=  a  dœmone  correplas,  arreplichis) 
vient  de  EVcpvéto  qui  (Ephes.,  n,  2)  désigne  l'action  du  démon  sur  les  pé- 

cheurs ;  les  energiimeni  sont  donc  ceux  qui  se  trouvent  sous  la  domination 

du  démon  (xaTao'Jvajrsuopisvot  br.o  zo^:)  oia'3oXou  —  Act.,  x,  38)  ou  tour- 
mentés par  les  esprits  impurs  (IvoyXo'ju.s'-'O'  «tco  •TTvs'jii.â'cwv  àxaOdcoTtov 

—  Luc,  VI,  18).  /.       r 
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puisqu'il  roroil  le  pouvoir  de  chasser  les  mauvais  esprils  et  de 

(lélivrerdu  liénioii  par  l'imposition  des  mains,  par  le  signe  de 

la  croix  et  par  les  l'ornuilos  d"adjur;iH«)n  faites  au  nom  de  VK- 
^lise  1;.  Sans  doute,  par  le  saeriliee  sanglant  de  Jésus-Christ 

«  le  prince  de  ce  monde  est  jugé  »  (Joann.,  xvi,  11)  et  «  chassé  » 

(JoANN.,  xn,  31)  ;  mais  il  na  pas  perdu  toute  action  sur  ce 
monde.  Partout  où  le  Nom  de  Jésus  est  invoqué  par  les  vrais 

lidèles,  il  continue  sa  victoire  sur  les  esprits  malins.  En  dehors 

de  ce  pouvoir  en  quehjue  sorte  général  contre  la  puissance  des 

démons,  il  y  a  eu  et  il  y  a,  dans  TÉglise,  un  pouvoir  particulier 
dont  la  nature  est  double  :  un  pouvoir  extraordinaire  et  qui  est 
un  u  charisme  >s  un  pouvoir  officiel .  Ce  dernier  ne  peut  être 

exercé  que  par  des  personnes  consacrées  par  l'Église,  et  com- 
mises ainsi  à  cette  fonction.  Bien  que  l'Église  attache  ce  pouvoir 

alun  des  Ordres  qui  préparent  à  entrer  dans  le  sanctuaire,  la 

discipline  actuelle  veut  qu'on  attende  le  sacerdoce  pour  en  faire 
usage:  le  prêtre  lui-même  a  besoin  de  la  permission  expresse 
de  Tévèque  pour  faire  un  exorcisme  solennel.  Magnum  aliqmd 
sunt  e.vorcismi,  qui  polestaleni  ecclesiœ  in  diaboium  et  angelos 

ejus  coUalam  palefaciunl...  Xullas  qualiscumque  sacerdos  au- 
deal  eo5,  quos  energunienos  judicet^  exorcismis  adjurare,  nisi  ab 
episcopo  diœccsano  faculialem  scripio  exaratam  acceperit  (Coll. 
Lac,  v,  180). 

b\  lUdativement  au  rite  de  Toruination,  l'évêque  présente  à 
lordinand  le  <»  livre  des  exorcismes  »,  c'est-à-dire  le  Rituel  ou 
le  missel  ou  le  Pontifical  que  le  candidat  touche  de  la  main 
droite,  en  môme  temps  que  le  pontife  dit  ces  mots  :  Accipile  el 
commendale  mémorise  et  habele  potestaiem  imponendi  manus 

super  energumenos  sive  bapiizalos  sive  catechumenos.  —  D'après 
les  prescriptions  du  Rituel  Romain,  les  divers  exorcismes  doi- 

vent être  dits  en  imposant  les  mains  sur  les  possédés,  afin  d'in- 
voquer la  grâce  de  l'Esprit  Saint  pour  chasser  les  esprits  mau- 

vais. Ici,  le  clerc  n'est  pas  seulement,  comme  pour  les  autres 
Ordres  mineurs,  appelé  à  remplir  dans  l'Eglise  un  ministère 
extérieur  :  il  reçoit  une  véritable  autorité  (potestas),  un  véritable 
pouvoir  iimperium)  (2)  sur  les  esprits  impurs  ;   mais  ce  pouvoir 

(1)  A  celte  fciuctidii  principale  {abjicere  (Ixmones)  s'ajouta  plus  tard  celle 
«le  m«''nni:cr  la  jjjaceaux  lidèic.s  qui  coiiimuiiiaienl  ^dicere  populo,  ul  qui  non 
communirat  del  locunV  el  de  veiller  à  leau  bénite  et  à  l'eau  du  baptême 
(aquam  in  minislerio  fundere). 

,2]  L'adjuration  [adjurnlio]  ou  expulîsion  du  démon  n'est  donc  pas 
«•^  déprécalive  •>  mais  «  impéralive  »  ' polesiative  per  modum  compulsionis , 
S.  TiiOM.,  ;  elle  ̂ e  fait  par  manicre  d'ordre  intimé  (Luc,  ix,  43). 
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s'exerce  ministériellement  [minisierio),  c'est-à-dire  au  nom  de 
FÉglise. 

c)  Le  Fils  de  Dieu  a  paru  sur  la  terre  pour  détruire  par  son 

œuvre  les  œuvres  du  démon  (I  Joann.,  m,  8).  C'est  à  quoi,  en 
vertu  de  sa  fonction,  l'exorciste  doit  travailler  en  délivrant  les 
hommes  de  la  captivité  des  démons.  Pour  y  réussir,  il  faut  donc 

qu'il  use  de  prudence  et  qu'il  soit  muni  des  armes  surnaturelles. 
Les  armes  spirituelles  contre  «  les  esprits  de  malice  »  sont, 
outre  «  le  bouclier  de  la  foi  »  (Ephes.,  vi,  16),  une  parfaite  pu- 

reté du  cœur,  une  profonde  humilité  (l  Timoth.,  m,  6),  la  prière 
persévérante  et  la  pratique  zélée  des  œuvres  de  pénitence 

(Matth.,  XVII,  20).  Ainsi  équipé,  l'exorciste  est  «  plus  fort  »  que 
«  le  fort  armé  »  (Luc,  xi,  21-22),  et  il  le  contraint  de  se  retirer 

du  malheureux  possédé.  L'exorciste  ne  sera  un  médecin  éprouvé, 
doué  d'une  vertu  céleste  pour  la  giiérison,  qu'à  la  condition  de 
n'être  en  rien,  lui-même,  sous  la  domination  de  Satan  :  il  doit 
donc  rester  pur  de  toute  faute  (Joann.,  xiv,  30).  Débet  spiritiim 
miindiim  habere,  qui  spiritibiis  immiindis  imperai,  el  malignum 

expellere  de  corde  sao,  qiiem  expellit  de  corpore  alieno^  ne  medi- 
cina^  qiiam  alii  facit^  sibi  non  prosii  et  dicatiir  ei  :  «  Medice,  cu- 

ra te  ipsum  »  (Petr.  Lomb.,  dist.  24,  p.  2,  c.  7).  Cfr.  le  martyro- 

loge romain,  2  juillet,  sur  l'exorciste  Pierre. 
6.  —  Acotythes.  Cet  Ordre  constitue  le  degré  qui  précède 

immédiatement  les  Ordres  majeurs.  Une  comparaison  entre  les 
rites  et  les  fonctions  montre  que  nous  avons  ici  une  ramification 

du  sous-diaconat.  Comme,  à  l'origine,  on  ne  voulait  pas,  pour 
les  sous-diacres  et  pour  les  diacres,  dépasser  le  nombre  de  sept 

(AcT.,  VI,  3),  on  se  vit  dans  la  nécessité  d'admettre  aux  fonc- 
tions inférieures  des  églises  et  de  l'autel,  d'autres  ministres 

nommés  oTtr^pkai  àxoXouôouvxsç  (1).  Le  Pape  Cornélius  et  saint  Cy- 

prien  sont  les  premiers  qui  parlent  des  fonctions  d'acolythe 
comme  d'un  Ordre  du  clergé.  —  Pour  les  autres  Ordres  mi- 

neurs, le  nom  qu'ils  portent  indique  un  ministère  spécial  :  au 
contraire,  le  nom  d'acolythe  (àxoXouôoc;  de  àxoXo'j6£ïv,  suivre,  ac- 

compagner ;  donc  =  compagnon,  cornes,  pedisequus)  ne  désigne 

qu'en  général  un  ministère  assez  indéterminé. 
a)  L'acolythe  doit  «  porter  le  flambeau  »  {ceroferarhun 

ferre)  (2),  «  allumer  les  lumières  de  l'église  »  [luminaria  eccle- 

(1)  Dans  le  Liber  ponliftcalis  du  Pape  Victor  (189-198)  ils  sont  appelés 
sequentes,  parce  que,  dans  les  fonctions  ecclésiastiques,  ils  se  tenaient 
aux  côtés  des  clercs  d'un  Ordre  supérieur  pour  les  aider. 

(2)  Le  ceroferarium  est  le  flambeau  [ceroferale,  gestatonium  luminis)  ;  le 
ceroferarius  est  celui  qui  porte  le  flambeau. 
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si,r  (ircendereK  «  présenlcM*  le  vin  ol  l'onii  pour  le  sncrifice  ciiclia- 

rislique  »  [riniim  cl  (t(/ii(ini  dd  euclidi-isUdm  nu'nisfrdre)  (Ij.  11 
osl  donc  le  servant  de  Iniile!  e(  (le*  la  messe.  Acolythi  ̂ /wce, 

latine  corol'erarii  clicunUir  a  deporlancUa  cereis^  quando  legendum 
eranyetiiim  esl  aid  ndcrificium  n//ercndiim  (S.  Isin.,  Eli/mol.,  1. 

7,  e.  1?,  n.  -29). 
b)  Pro  acolijlho  parenlur  Cdiidel(d>nini  cum  cereo  cxlincto  et 

urceotus  pro  vino  vaciius  (Pontif.  Rom.)  (2).  L'évêque  consécra- 
leur  présente  aux  candidats  un  «  flambeau  avec  un  cierge 
éteint  »  [candeldbriim  cum  candeki  e.vlincta)  (3)  et  dit  :  Acci- 

pite  cero/erarhun  cum  cereo,  et  sciatis  vos  ad  accendenda  eccle- 
siœ  tuminaria  mancipari^  in  nomine  Domini.  —  Amen.  Il  leur 
présente  ensuite  une  ^  burette  vide  »  (uvceolum  vacuum)  et 
dit  :  Accipite  urceolum  (ou  urceolos)  (4)  cul  suggerendum  vinum 
et  aquam  in  Eucharistiam  sanguinis  Christi,  in  nomine  Domini. 

—  Amen.  Ici,  comme  pour  les  Ordres  majeurs,  les  ordinands 

doivent  répondre  eux-mêmes  Y  Amen  qui,d'ordinaire,  termine  les 
formules  accompagnant  la  présentation  des  objets  ou  des  orne- 

ments sacrés  (S.  R.  C,  12  Nov.  1821,  ad  5).  Par  cette^addition, 
comme  aussi  par  les  prières  plus  nombreuses  jointes  à  l'ordina- 

tion, on  voit  que  l'Ordre  des  acolythes  est  une  transition  entre 
les  Ordres  mineurs  et  les  Ordres  majeurs. 

c)  Les  vertus  qui  doivent  être  l'apanage  spécial  de  l'acolythe 
sont  indiquées  dans   les  prières  de  l'ordination.  Il   doit  remplir 

1  Aclns  psl  pi'incip;iIior,  n  (juo  donominantur,  qui  est  ferre  ccreos, 
quia  hune  arluni  habcnl  in  (iua<lom  complclione  ;  sed  actuni  ministrandi 
hal)enl  in  impcufccUonc  quantum  ad  adminislrationem  aquœ  :  subdiaconus 
autem  conipletius  hune  actum  habct  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  dub.  2). 

A  lorieine,  c'est  au  sous-diacre  qu'il  appartenait  de  présenter  l'eau  etle 
vin  pour  le  sacrifice  ;  cet  office  fut  ensuite  attribué  en  partie  à  l'acolythe. 
Les  fonctions  de  l'un  et  de  l'autre  n'étaient  cependant  i)as  très  nettement 
distinctes,  comme  on  le  voit  ])ar  le  rite  de   leur  ordination. 

\l'  Acolyllii  babent  actum  super  urceolum  tantum,  non  supra  ea  qua?  in 
urccolo  conlinentur,  sed  subdiaconus  habet  actum  super  contentis  in  ur- 
ceoio,  quia  ulilur  aqua  et  vino  ad  poncndum  in  calice  et  aquam  iterum 
manibus  sacerdotis  prrebet  :  ideo  in  sui  ordinatione  acolythus  accipit 
urceolum  vacuum,  sed  subdiaconus  p/en^m  {SuppL,  q.  37,  a.  4,  ad  6;. 

■3'  .\colythus  quum  ordinatur.  ab  ei)iscopo  quidem  doceatur,  qualiter  in 
officio  suo  ai,'ere  debeat,  sed  ab  archidiacono  accipiat  ceroferarium  cum 
cereo,  ut  sciai  se  ad  accendenda  ecclesiaî  luminaria  mancipari.  Accipiat 
et  urceolum  vacuum  ad  suggerendum  vinum  in  eucharistiam  sanguinis 

Chrisli  Vvu;.,  donc.  Carllicifj.,  iv,  can.  0).  Ce  n'est  que  dans  les  Rituels 
postérieurs  qu'on  trouve  une    formule  précise   pour   la   présentation  des 
objets.    Cfr.    SAr;RAMENT.    GnEGOniANUM. 

(4)  Comme  il  s'agit  de  présenter  l'eau  et  le  vin,  il  est  dit  plus  exacte- 
ment dans  le  Catéchisme  Romain  :  Accipile  urceolos...  ip.  2,  c.  7,  q.  18). 

Ginn.    —    LES   SACREMENTS.    —    IV.    —   7. 
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fidèlement  le  ministère  inférieur  sans  doute,  mais  saint  qui  l'ap- 

pelle à  l'autel  {sanciis  altaribus  fidellter  subminislrent) ;  partici- 
pant de  plus  près  au  sacrifice,  il  faut  que  son  cœur  et  sa  vie 

gardent  une  pureté  plus  grande  ;  il  n'y  arrivera  que  par  le  re- 
noncement, par  de  pieuses  pensées,  par  des  désirs  tout  célestes, 

par  des  œuvres  de  vertu.  —  L'acolythe  doit  être  lui-même  un 
flambeau  spirituel  [lumen  visibile  manibiis  prœferenles  lumen 

quoque  spirituale  moribus  pj^œbeanl),  c'est-à-dire  qu'il  doit  vivre comme  «  un  fils  de  la  lumière  et  du  jour  »  (I  Thess.,  v,  5), 
((  sans  tache  au  milieu  du  monde  pour  y  briller  comme  un  astre 

(Philipp.,  II,  15).  Par  ses  «  bonnes  œuvres  »  (xaXà  l'oya)  il  doit 
montrer  aux  fidèles  le  chemin  du  ciel(MATTH.,  v,  16).  La  merveil- 

leuse lumière  de  la  vérité  et  de  la  grâce  divine  doit  tellement 
pénétrer  son  âme,  que  sa  vie  tout  entière  resplendisse  de  la 

beauté  surnaturelle  et  d'une  pureté  céleste,  à  la  gloire  du  Très 
Haut.  La  science  [lumen  scienliœ)  et  la  piété  [pietatis  vos)  sont 

les  deux  ornements  de  l'acolythe  (1),  Dam  aurora  finem  claret, 
Csecilia  exclamavit  dicens  :  Eia  milites  Chrisli,  abjicite  opéra 

tenebrarum  et  induimini  arma  lucis  I^Brev.  Rom.  —  Gfr.  Rom.. 
xin,  12). 

7.  —  Sous-diaconat.  Quinto  loco  est  ordo  subdiaconorum^  qui 

apud  Grœcos  u-nootaxovot  vocantur.  Isti  subserviunt  levitis  et  vasa 
corporis  et  sanguinis  Chrisli  ipsis  ad  allaite  déférant  et  iterum 
référant  (Hugo  a  S.  Vict.,  De  sacr.,  1.  2,  p.  3,  c.  10).  Le  sub- 
diaconus  (on  dit  aussi  parfois^  subdiacon,  onis)  en  grec  uTcoo'.axovo;^ 

est  le  serviteur,  l'aide  immédiat  du  diacre  que  son  ordination 
même  le  destine  à  assister.  En  Orient,  on  rencontre  souvent  le 

nom  d'uTTTj psxrjç  (rameur,  puis  tout  serviteur  public)  pour  dési- 
gner le  sous-diacre  appelé  fréquemment  «  minister  »  en  Occi- 
dent. Les  diacres  et  les  sous-diacres  se  nommaient  volontiers 

indistinctement  ministres  de  l'autel  [ministri  altaris). 
L'institution  de  cet  Ordre  remonte  très  probablement  au  ii*^ 

siècle,  puisque,  vers  la  fin  du  m*'  siècle,  le  sous-diaconat  existe 
partout,  en  Orient  et  en  Occident.  Le  Concile  de  Trente  dit  que 

le  sous-diaconat  «  fut  tenu  en  grand  honneur  par  les  Pères  et 

(1)  Romœ  via  Appia  sancti  Tharsicii  acolyUii,  quem  pagani  quum  inve- 
nissent  corporis  Christi  sacramenta  i)ortantem,  cœperunt  disquirere,  quid 
gereret  :  at  ille  indignum  judicans  porcis  prodere  margaritas,  tamdiu  ab 
illis  mactatus  est  fustibus  et  lapidibiis,  donec  exhalaret  spirilum,  et  re- 
voluto  ejus  corpore  sacrilegi  disciissores  nihil  sacramentoruin  Gbristi  in 
manibus  aut  in  vestibus  invenerunt  :  christiani  autem  corpus  martyris 
collegeriint  et  in  cœmeterio  Callisti  honorifice  sepelierunt  (Martyr.  Rom.» 
15  Au  ST.). 
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par  les  sainls  conciles  »  {Sess.  '23,  cap.  2).  Toutefois,  c'est  len- 
tement et  peu  à  peu,  du  v"  au  xii"  siècle,  que  le  sous-diaconat 

pril  place  pai-mi  les  Ordres  majeurs,  ('e  n'esl  <|ue  depuis  Inno- 
cent 111  1198-r2U))  (pie,  dans  tout  l'Occident,  il  est  regarde  in- 

conleslablenient  comme  un  Ordre  majeur,  tandis  qu'en  Orient, 
sauf  chez  les  Arméniens,  il  appartient  encore  aujourd'hui  aux 
Ordres  mineurs.  La  transformation  qui,  au  cours  des  siècles,  a 

fait  passer  le  sous-diaconat  parmi  les  «  Ordres  sacrés  »  expli(iuc 

le  développement  progressif  des  formules  de  l'ordination.  A  l'o- 
rigine, ce  rite  se  composait  des  mômes  parties  que  l'on  retrouve 

actuellement  dans  le  rite  des  quatre  Ordres  mineurs  —  une  al- 
locution et  une  double  prière.  Du  viii'-  au  xni<^  siècle  le  rite 

primitif,  d'ailleurs  toujours  maintenu,  reçut  diverses  addi- 
tions, par  exemple  la  remise  solennelle  des  ornements  propres 

au  sous-diacre  et  du  livre  des  épîtres,  les  litanies  des  sainls  et  la 

prostration  des  ordinands.  —  L'allocution  renferme  des  avertis- 
sements assez  étranges,  qu'on  ne  peut  suffisamment  expliquer 

qu'en  admettant  qu'ils  nous  viennent  de  l'époque  où  le  sous- 
diaconat  constituait  le  seul  degré  de  cléricature  inférieur  au 
diaconat.  Ces  mots:  Si  iisqiie  mine  fiiislis  iardi  ad  Ecclesiam, 
amodo  debetis  esse  assidui  :  si  iisqiie  mine  somnolenii^  amodo 

vigiles:  si  iisqiie mine  ebriosi^  amodo  sobrii  ;  si  iisqtie  nune  inho- 

nesliy  amodo  casii  —  ces  mots,  évidemment,  ne  s'adressent 
point  à  des  ordinands  qui  ont  déjà  franchi  plusieurs  degrés  de 
la  cléricature:  ils  ne  peuvent  viser  que  ceux  qui,  de  la  condition 

des  laïques,  entraient  aussitôt  dans  le  clergé.  La  recommanda- 

lion  de  l'assiduité  et  de  la  vigilance  dans  l'église  rappelle  certai- 
nement le  devoir  de  veiller  aux  portes  des  édifices  sacrés,  devoir 

qui  revenait  aux  sous-diacres,  avant  que  la  fonction  du  «  por- 
tier •)  eiU  été  détachée  de  celles  du  sous-diacre. 

a)  Pro  subdiaeono  parentur  ealix  vaeinis  eiim  patena  siiper- 
posila  similiter  vaeua,  iireeoli  vino  et  aqiia  pleni  super  pelvi- 
culam  iina  eiim  manutergio  el  liber  epislolariim  (Pontif.  Rom.). 

On  fait  l'appel  des  ordinands,  en  indiquant  le  (*  titre  »  auquel 
ils  seront  ordonnés.  Dans  une  courte  admonition,  qui  ne  se 

trouve  pas  encore  dans  les  anciens  Rituels,  l'évêque  leur  rap- 
pelle la  haute  signification  et  toute  l'importance  de  l'Ordre 

qu'ils  vont  recevoir.  In  hoe  ordine  fil  segregalio  perpétua  eleri- 
coruni  a  laicis  fS.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  a.  1,  q.  1).  Celui  qui 

reçoit  «  l'Ordre  sacré  du  sous-diaconat  »  doit  se  dévouer  irré- 
vocablement au  service  spécial  de  Dieu  et  de  rÉglise  {Deo  per- 

peliio  famularij  in  ecelesiœ  ministerio  semper  esse  maneipaUis). 

Le  sous-diacre  franchit  un  pas  décisif:  il  ne  peut  plus  revenir 

aux  affaires  du  monde  (ad  sœcularia  vola  /ra/zs/re),  puisqu'il  s'en- 
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gage  pour  toujours  à  la  récitation  du  bréviaire  et  au  célibat. 
Ces  deux  obligations  ont  entre  elles  un  rapport  évident  :  Tecclé- 
siastique  doit  être  un  homme  de  prière  et  de  mortification.  Le 

renoncement  au  monde  facilite  l'élévation  du  cœur  vers  les 

choses  célestes  et  l'entretien  avec  Dieu  [carne  morlificati  faci- 
liiis  cœlestia  capimus.  —  Miss.  Rom.).  Les  mots  du  Pontifical: 

castiiatem  Deo  adjuvante  servare  oportebil,  doivent  s'entendre 
delà  chasteté  parfaite,  puisque  tous  les  fidèles  et  même  tous  les 

hommes  sont  tenus  de  fuir  toute  impureté.  D'après  le  Droit 
canonique^  recevoir  librement  l'Ordre  du  sous-diaconat,  c'est 
par  le  fait  même,  sans  prononcer  formellement  un  vœu  exprès, 

faire  le  vœu  solennel  de  chasteté  (1).  Le  sous-diacre  ne  peut 
plus  validement  contracter  mariage.  Ordo  sacer  apud  Laiinos 
ex  ecclesiastica  instilutione  habet  inseparabiliter  coniineniiam 
annexam,  et  ideo  qui  illum  suscipit  spontanée  se  obligat  ita^  quod 

itia  obtigatio  pf'ocedit  ex  siaiuio  pariter  et  Yoio  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  37,  a.  1,  q.  2)  (2).  Le  Pape  Léon  P^  (440-461)  affirme  déjà 
très  nettement  que  les  sous-diacres  sont,  eux  aussi,  tenus  au 
célibat;  il  atteste  ainsi  la  même  obligation  pour  les  diacres,  les 
prêtres  et  les  évêques.  En  446,  il  écrit  à  Anastase,  évêque  de 

Thessalonique,  que  «  le  mariage  n'est  point  permis  aux  fious- 
diacres  [connubium  carnale) -^  ceux  qui  ont  déjà  pris  femme, 

doivent  être  comme  s'ils  n'en  avaient  pas  (I  Cor.,  vu,  29  —  con- 
nubium  spirituale,  renoncement  au  devoir  conjugal),  et  ceux 
qui  ne  sont  pas  encore  mariés,  doivent  rester  dans  le  célibat 

(singulares).  Ce  qui  doit  s'observer  dans  cet  Ordre, le  quatrième 
à  partir  de  l'Ordre  le  plus  élevé,  doit  évidemment,  et  à  plus  forte 
raison,  s'observer  dans  le  premier  Ordre  (épiscopat),  dans  le 
second  (sacerdoce)  et  dans   le   troisième  (diaconat),  et  nul  ne 

(1)  Per  hoc  quod  aliqui  suscipiunt  sacrum  ordinem,  accipiunt  potesta- 
tem  quosdam  sacros  actus  perficiendi,  non  autem  obligantur  ex  hoc  ipso 
ad  ea  qua3  sunt  perfectionis,  nisi  quatenus  apud  occidentaleni  ecclesiam  in 
susceptione  sacri  ordlnis  emillilar  continenlise  votam,  quod  est  ununi 
eorum,  quœ  ad  perfectionem  pertinent  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  184,  a.  G  . 

(2)  DupUci  modo  poterat  ab  ecclesia  institui  et  ordinibus  annecti  obliga- 
tio  continentiee.  Uno  modo  immédiate  per  vim  sui  prœcepti  jubendo  et  > 
obligando  eos,  qui  ordinantur,  ad  servandam  continentiam,  sicut  prœcipit  1 

et  obligat  ad  recitandum  divinum  officium.  —  Alio  modo  instilucndo,  ut  * 
qui  ordinantur,  voto  suo  promittant  Deo  continentiam,  sicut  regulares  in 
sua  professione  promittunt,  et  sic  ordinati  obligentur  mediante  volo  suo 
ad  continentiam.  —  Frequens  et  magis  communis  sentiendi  et  loquendi 
modus  est,  hanc  obligationem  ordinibus  annecti  mediante  voto  proprio 
ordinatorum,  non  quidem  explicito  et  expresso  (siquidem  non  invenitur 
talis  forma  voti  in  ritu  ordinationis),  sed  tacito  et  implicito,  quod  lit  opère 

lis  susceptione  (Aversa,  q.  4,  sect.  7). 
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poul  tMiv  jiiii^t'  (ligne  (lu  ininist(^re  Icvitique  (/ei'///co  minislerio) 
ou  de  riioiincur  du  sacerdoce  (presbijlerali  Iwnori)  ou  de  la  di- 
ij^nilé  épiscopale  (episcopali  excellcnliœ)^  qui  ue  veut  point  re- 

noncer à  la  vie  conjugale  »  (ep.  14.  c.  4).  Dans  une  lettre  à  Rus- 

licus,  évt'Hiue  de  Xarbonne,  le  urmiic  Pape  (k'clare  plus  tard  (458 
ou  459)  que  la  loi  du  c(^'lil)at  {lex  continentîœ)  est  obligatoire 

pour  les  niinislres  de  l'autel  [minislri  altaris)  aussi  bien  que 
pour  les  (.'*v(M|ues  et  les  prêtres  [ep.  1G7,  n.  3).  Grégoire-le-Graud 
(5004>0i)  établit  que  partout  Ton  devait  garder  la  coutume 

romaine  el  que  tout  clerc,  désireux  d'être  admis  au  sous-diaco- 
nal,  doit  auparavant  vouer  le  célibat  (1.  i,  ep.  42).  Dès  lors, 

dans  toute  l'Église  occidentale,  les  sous-diacres  ont  été  regardés 
comme  obligés  au  célibat  ecclésiastique,  ainsi  qu'il  ressort  d'une 
foule  de  décisions  des  synodes. 

Si  Ton  songe  à  l'obligation  perpétuelle  de  réciter  les  Heures 
et  de  garder  «  la  pureté  d'une  continence  parfaite  »  [perfectœ 
conlinenliœ  piirilas  —  S.  Léo  I),  on  ne  s'étonnera  point  que  le 
Pontifical  parle  du  sous-diaconat  comme  d'un  «  fardeau  »  [omis) 
—  expression  qu'on  retrouve  lorsqu'il  s'agit  des  trois  Ordres 
supérieurs.  Mais  ce  «  fardeau  »  devient  b^ger  (Matth.,  xi,  30), 

quand  l'ordinand  s'y  soumet  de  son  plein  gré  (iiltro)^  dans  la 
joie  de  son  cœur  et  dans  l'esprit  de  sacrifice  (1).  Avant  de  fran- 

chir ce  pas,  ([ui  l'engage  irrévocablement  au  service  du  sanc- 
tuaire, l'ordinand  doit  considérer  et  rélléchir  mûrement  [ileriim 

atqiic  ileriim  considéra re  debelis  attente,  quod  onus  hodie  ultro 

appelais).  Il  faut  qu'il  se  rappelle  les  deux  paraboles  de  celui 
qui  veut  bâtir  une  tour  et  du  roi  qui  est  sous  le  point  d'engager 
une  guerre  (Luc,  XIV,  28-33).  S'attacher  parfaitement  à  Jésus- Christ  dans  la  chasteté  et  dans  le  renoncement  du  cœur  à  toutes 

\)  Proponit  i'^i^yirjWtzr^:^  prœmium,  invitât  ad  cnrsiim,  tenet  in  manu 
viri;iiiiLatis  bravium  (ioaoîTov)  :  ostendit  pui  issimuni  l'ontem  et  clamitat 
(JOANN.,  7,  37  ;  Mattii..  19,  12):  Oui  sitit  veniat  et  biljat  —  (jui  potest  ca- 
pere,  capiat.  Non  dicit,  vclitis  nolitis,  bibcndum  vobis  est  atiiuc  curren- 
dum,  sed  qui  voluerit,  qui  potuerit  currere  atque  portare,  ille  vincet,  ille 
saliabilur.  CL  ideo  plus  ainat  virgintis  Chrislus,  (juia  sponle  tribuunt, 
quod  sibi  non  fueral  iinpcratuni,  rnajorisciue  graliéc  est,  oITerre  quod 
non  debeas,  (juani  icddere  (piod  exigaris.  Apostoli  uxoris  onera  con- 
tcmplati:  Si  lalis  est,  inquiunl  Mattu.,  l'J,  10),  causa  hominis  curnuxore, 
non  cxpedit  nubere.  Quorum  Dominus  senlentiam  probans  :  Recle 
quidem  scnlilis,  ait,  quod  non  expédiât  liomini  ad  codorum  régna  ten- 
denli  acciperc  uxorem,  sed  dilllcilis  n.'s  est  et  non  omnes  capiunt  vcrbum 
islud,  vcrurn  qnil)us  datum  est...  Grandis  (idei  (;st  grandiscjuc  virtutis, 
Dei  temi)lum  esse  purissiinum,  totum  se  holocauslum  offerre  Domino, 
et  juxla  aposlolum  (I  Con.,  7,  34)  esse  sanclum  et  corpore  et  .spiritu 
(S.  HiLM.  Adv.  Jovin.,  J.  1,  c.  U\ 
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les  choses  de  la  terre,  c'est  construire  un  édifice  aux  fondations 

profondes,  c'est  entreprendre  le  combat  contre  les  ennemis  du 
salut.  Ces  deux  paraboles  n'ont  point  pour  but  de  nous  détour- 

ner de  l'imitation  fidèle  du  Sauveur,  mais  de  nous  faire  réfléchir 
et  d'exciter  en  nous  la  prudence  sans  laquelle  on  ne  pourrait 
triompher  des  difficultés.  Lorsque  Dieu  appelle,  il  faut  obéir.  — 
Pendant  l'admonition  les  ordinands  se  tiennent  debout  «  à  une 

certaine  distance  »  [competenli  spatio)  devant  l'évêque  et,  pour 
marquer  leur  ferme  résolution  de  renoncer  au  monde  et  de  se 
consacrer  au  service  du  Seigneur,  ils  font  un  pas  en  avant  [hue 

accedite).  Qu'ils  songent  alors  à  la  parole  du  Maître  :  «  Celui  qui 
met  la  main  à  la  charrue  et  qui  regarde  en  arrière,  n'est  pas 
apte  au  royaume  de  Dieu  »  Luc,  ix,  62),  il  n'est  pas  un  ouvrier 
apostolique.  L'apostolat  réclame  l'homme  tout  entier,  toutes  ses 
forces,  tout  son  temps.  Pour  le  sous-diacre,  il  n'est  jamais  ques- 

tion de  «  reculer  »  ;  il  faut  toujours  «  avancer  »  ;  qu'il  oublie 
ce  qui  est  derrière  lui,  qu'il  tende  sans  cesse  en  avant;  il  attein- 

dra ainsi  le  but  poursuivi,  la  récompense  de  sa  fidélité  parfaite 
(Philipp.,  ni,  13-14). 

Pendant  les  litanies  des  saints,  les  ordinands  se  prosternent  à 

terre  (1),  tandis  que  tous  les  autres  assistants  s'agenouillent. 
Cette  prostration,  cette  prière  faite  à  genoux  sont  l'expression 
de  la  ferveur  et  de  l'union  dans  la  prière  pour  les  ordinands. 
Vers  la  fin  des  litanies,  l'évêque  bénit  les  ordinands,  mais  d'une 
manière  beaucoup  plus  solennelle  que  lorsqu'il  s'agit  des  Ordres 
mineurs.  A  plusieurs  reprises  il  conjure  Dieu  d'enrichir  ses 
«  élus  »  [electi — Joann.,  xv,  16)  delà  plénitude  des  dons  célestes 
[benedicere]^  de  les  orner  de  la  parure  de  la  sainteté  et  des  ver- 

tus (sanctificare)  et  de  les  consacrer  ainsi,  pour  toujours,  à  son 
service  [consecrare). 

b)  Les  paroles  de  l'évêque  résument  brièvement  les  fonctions 
liturgiques  des  sous-diacres.  Ils  doivent  préparer  l'eau  pour  le 
service  de  l'autel  iaquam  ad  ministeriiim  altaris  prœparare),  as- 

sister partout  le  diacre,  laver  les  linges  de  l'autel  et  les  corpo- 
raux,  présenter  au  diacre,  pendant  le  sacrifice,  le  calice  et  la 

patène  (2).  Le  sous-diacre  n'a  pas  seulement  le  soin  des  linges 

(1)  OuLim  ordinandi  ad  Litanias  Sanctorum  se  prosternunt,  tenentur  se- 
cum  in  brachiis  sacra  paramenta  déferre  neque  possunt  ea  in  partem  re- 
linquere  et  postea  reassumere  (S.  R.  C,  Sept.  1850,  ad  20). 

(2)  Post  diaconos  subdlaconi  promoventur,  quibus  oratione  prsemissa 
ab  episco])is  cura  imponitur,  ut  obedientes  pareant  levitis  atque  pre?by- 
teris  et  prœparent  sacrata  vasa,  in  quibus  conficitur  corpus  et  sanguis 
Chrisli  :  preeparent  pro  more  panem  et  vinum  et  aquam  et  vasa  his  con- 
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tlo  raulel  cl  des  vases  sacrés  (1)  :  c'est  à  lui  qu'il  appaiiiciil  de 

lire  solennollenienl  ou  de  chauler  Tépître  i\  la  messe.  L'impor- lauce  de  celle  foncliou  ressort  de  la  rubrique  qui  veut  que, 

dans  la  cérémonie  même  de  Tordinaliou,  anus  de  noviler  ordi- 
nalis  tiinica  iiuliiliis  dical  epislalam  siio  lempore  (Po.ntif.  Rom.). 

Si  la  messe  de  l'ordination  est  chantée,  un  des  nouveaux  sous- 
diacres  chante  Tépître  et  baise  la  main  de  Téveque  ;  on  omet  le 

baiser  (S.  \\.  C, '25  sept.  1852,  ad  5)  et  l'épîlre  est  lue  simultané- 

ment par  le  nouveau  sous-diacre  et  par  l'éveque,  si  Tordination 
se  l'ait  sans  messe  chantée  (S.  R.  C,  12  nov.  1831,  ad  9).  Lors- 

que les  fonctions  du  porlier  n'étaient  pas  encore  séparées  de 
celles  du  sous-diacre,  ce  dernier  devait,  en  outre,  se  tenir  à  la 

porte  de  l'église  et  écarter  ceux  qui  n'étaient  point  appelés  à 
assister  au  service  divin.  C'est  ce  que  rappelle  l'ancienne  for- 

mule de  c(  bénédiction  »,  dans  laquelle  l'éveque  demande  à 
Dieu  de  rendre  les  ordinands  «  prudents  et  vigilants  dans  la 
garde  »  de  son  sanctuaire  {slreniios  solliciiosque  exciibilores). 

c)  L'instruction  ou  exhortation  est  suivie  du  rite  même  de 
l'ordination:  les  ordinands  touchent  les  vases  sacrés,  c'est-à-dire 
le  calice  vide,  recouvert  de  la  patène,  que  l'éveque  leur  présente 
en  disant  :  Videle  ciijiis  ministerium  vohis  traditur  ;  ideo  vos 
admoneOj  ut  ita  vos  exhibealis,  ut  Deo placere  possitis  (2).  Après 

quoi,  l'archidiacre  leur  fait  loucher  les  burettes  remplies  d'eau 
et  de  vin,  puis  le  plateau  avec  le  manuterge.  La  tradition  de 

ces  objets  était  déjà  en  usage  dès  l'origine,  puisqu'on  la  trouve 
prescrite  dans  les  Statuta  ecclesix  antiqua^  recueil  de  canons 

qu'on  voudrait  faire  remonter  au  iv^  synode  de  Carthage  (398), 
mais  qui  ne  se  rencontrent  qu'au  v«  siècle  dans  les  Gaules  et  en 

venionlia,   pallas  ([uoqiie  altaris  et  brandea  prompla  sollicitudine  et  dili" 
genlia  J^UGO  Uotiio.mag.,  Contra  liœrel.,  1.  2,  c.  4). 

(1)  Monemusetin  Domino  obtestamur  ecclesiarum  rectores  et  pastores, 
ut  suscepti  in  sacra  ordinalione  officii  sui  nunquam  non  memores  vasa 

Domini  omni,  ([iia  decet,  pietate  traclare  et  custodire  sciant,  id  sine  du- 
bio  maxinii  habentes  el  ciiio(|uo  modo  remulantes,  ut  omnia  et  singula 

va>a  tuni  congru.-e  maleriaî  i)relio,  lum  reiigiosaî  artis  ministerio  excelsie 
cullus  divini  dignilati  respondeant  (Coll.  Lac,  y.  540). 

(2)  Du  VI*  au  xvi*  siècle  le  calice  et  la  patène  étaient  présentés  aux 

ordinands  pendant  ou  après  l'allocution  ou  exhortation,  qui,  par  consé- 
quent, était  regardée  comme  la  «  forme  »  de  l'ordination.  Dans  l'édition 

révisée  du  Pontifical  Fîomain  (15%)  on  na  conservé  que  la  première  et  la 

dernière  phrase  de  celte  allocution  de  l'évèfiue  {Vide  ciijiis  minislerium 
libi  Iradilur  —  ideo  le  admoneo,  lu  talem  le  e.rliihe,  ul  Deo  placere  possis) 

comme  étant  la  «  forme  ».  I^es  phrases  intermédiaires,  avec  d'autres  addi- 
tions, constituent  l'exhortation  plus  longue,  maintenant  en  usage  {Adepturi 

fdii  dilerliKsimi). 
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Espagne,  où  ils  représentent  toutefois  les  rapports  liturgiques 
de  ces  contrées  avec  les  premiers  siècles  (1). 

Au  cours  du  moyen  âge  la  formule  de  l'ordination  s'accrut  de 
diverses  parties  non  essentielles  qui,  maintenant,  terminent 

Tordination.  Deux  oraisons  sont  récitées  par  l'évêque,  qui  revêt 
ensuite  le  sous-diacre  des  ornements  qu'il  doit  porter  (2).  L'é- 

vêque ramène  sur  la  tête  des  ordinands  (3)  l'amict  en  disant  : 
Accipe  amictLiiiiy  per  qiiem  designahir  castigatio  vocis.  Vers  le 

x^  siècle  on  se  servait  de  l'huméral  pour  couvrir  la  tête  et  on 
le  considérait  comme  un  casque  spirituel,  comme  le  casque  du 

salut  ou  le  symbole  de  l'espérance.  L'amict  entoure  le  cou  et 
contribue  à  préserver  la  voix  [vox  in  collo  est  —  Amalar.)  :  il  est 
donc  pour  le  clerc  une  exhortation  à  mettre  une  garde  à  ses 
lèvres,  à  veiller  soigneusement  sur  toute  sa  conduite  pour  ne 

point  pécher  dans  ses  paroles.  (Ps.  xxxviii,  2).  Les  lèvres  du  sous- 
diacre  sont  désormais  consacrées  au  service  du  Seigneur  par  la 
psalmodie  ;  sept  fois  par  jour  il  doit  louer  son  Dieu  (Ps.  cxviii, 
164)  et  la  louange  de  ce  Dieu  est  sans  cesse  sur  ses  lèvres  (Ps. 
xxxviii,  2).  Cette  cérémonie  remonte  à  la  fin  du  moyen  âge,  à 

l'époque  où  l'huméral  et  l'aube  ne  furent  plus  portés  par  les 
clercs  dans  les  Ordres  mineurs,  pour  être  réservés  aux  sous- 
diacres  ;  on  peut  considérer  cette  cérémonie  comme  étant  la 

dernière  addition  faite  au  rite  de  l'ordination  du  sous-diacre. 

Ensuite,  l'évêque  attache  le  manipule  au  bras  gauche  des  or- 
dinands {immittil  manipulum  in  sinistriim  brachium)  (4),  en 

disant  :  Accipe  manipulum,  per  quem  designaniur  fructus  bono- 

rum  operum  (5).  Le  symbolisme  de  cet  ornement  s'appuie  évi- 
demment sur  les  mots  du  psaume  :  Qui  seminant  in  lacrymis  in 

(1)  Subdiaconus  quiim  ordinatur,  quia  manus  impositionem  non  acci- 
pit,  patenam  de  episcopi  manu  accipit  vacuom  et  calicem  vacuum  ;  de 
manu  vero  archidiaconi  urceolum  cum  aquamanili  et  manutergium  (Vulg. 

Conc.  Carlh.  IV,  can.  5).  —  Subdiaconatus  confertur  per  calicis  vacui  cum 
patena  vacua  superposita  traditionem  (Decr.  pro  Armenis). 

(2)  Traduntur  subdiacono  propriee  et  peculiares  vestes  talis  ordinis  : 
nempe  araictus  super  caput,  manipulus  in  brachio  sinistro  et  lunicella 
tegens  corpus  (Aversa,  q.  2,  sect.  35). 

(3)  Quum  in  sacra  ordinatione  episcopus  imponit  amictum  in  capite, 
idem  amictus  post  impositionem  dimittendus  est  super  scapulas  (S.  R.  C, 
11  sept.  1847  ;  ad  2). 

(4)  A  l'origine  le  manipule  (la  mappula,  linge  pour  essuyer  la  sueur)  se 
portait  dans  la  main  gauche;  depuis  le  milieu  du  xn"'  siècle,  on  le  porte 
sur  le  bras  gauche.  Ce  changement  coïncide  avec  la  transformation  qui  a 
fait  de  la  mappiila  un  ornement. 

(5)  Dcpone  manipulum,  quia  per  fructus  bonorum  operum,  quos  dési- 
gnât, non  expugnasti  spirituales  insidias  inimici  (Pontif.  Rom.). 
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e.vultalione  mêlent.  Eunles  ibanlel  fîehanl,millenles  semina  sua  ; 
renienles  aiilem  venienl  cum  exullationc  portantes  manipulos 
suos  (Ps.  cxxv,  5,  6).  Le  manipule  [manipulas,  gerbe,  faisceau) 
rappelle  donc  la  moisson  joyeuse  et  surabondante  des  mérites 

surnalurels  et  de  la  récompense  céleste,  préparée  durant  le  pè- 
lerinage dans  cette  vallée  de  larmes.  Le  Seigneur  envoie  les 

clercs  dans  le  monde,  afin  qu'ils  marchent,  qu'ils  produisent 
des  fruits  ilans  la  patience  et  que  ces  fruits  demeurent  éternel- 

lement iJoANN.,  XV,  11)).  Quand  vient  le  grand  jour  de  la  moisson, 
les  ouvriers  apostoliques  entrent  joyeux  dans  la  patrie  éternelle, 
porlanl  les  gerbes  magnifiques,  fruits  précieux  de  leurs  fatigues 
et  de  leurs  larmes,  de  leurs  sueurs  et  de  leur  sang.  «  Ne  nous 
lassons  point  de  faire  le  bien,  puisque,  si  nous  ne  perdons  point 

courage,  nous  en  recueillerons  le  fruit  en  son  temps.  C'est 
pourquoi,  pendant  que  nous  en  avons  le  temps,  faisons  du  bien 

à  tous,  mais  principalement  à  ceux  qu'une  même  foi  a  rendus 
comme  nous  domestiques  du  Seigneur  »  (Galat.,vi,9,  10).  Nous 
semons  peu  de  temps  dans  les  larmes,  pour  recueillir  Iheureuse 
moisson  de  réternité.  —  La  cérémonie  de  la  remise  du  mani- 

pule dans  l'ordination  des  sous-diacres  ne  s'est  introduite  que 
peu  à  peu,  du  x''  au  xii"  siècle.  Elle  devint  définitive  quand  le 
sous-diaconat  fut  regardé  comme  un  Ordre  majeur.  A  cette 
occasion,  le  manipule,  qui,  depuis  le  viii^  siècle,  était  un  orne- 
raenl  de  Tévèque,  du  prêtre  et  du  diacre,  fut  attribué  au  sous- 

diacre  dans  l'exercice  de  ses  fonctions.  Peu  à  peu  il  devint  l'or- 
nement caractéristique  (1)  des  sous-diacres,  et  on  le  leur  donna 

dans  leur  ordination,  de  même  que,  depuis  longtemps,  on  don- 

nait l'étole  aux  diacres  comme  leur  insigne  spécial.  La  remise 
du  manipule  se  faisait  parfois  sans  être  accompagnée  de  pa- 

roles ;  mais,  le  plus  souvent,  on  récitait  une  oraison  jointe  à  la 

«  forme  ».  —  Le  manipule  est  un  ornement  qui  ne  doit  être 
porté  que  pendant  le  saint  sacrifice  ou  dans  quelques  fonctions 

qui  s'y  latlacheiit  étroitement. 
Le  sous-diacre  est  ensuite  revêtu  de  la  tunique  ou  tunicelle, 

et  cette  cérémonie  est  de  date  encore  postérieure.  L'évêquedit: 
Tunica  Jucundilalis,  et  indumento  lœtitiœ  indual  le  Dominus.  La 

tunicelle  du  sous-diacre  doit  avoir  les  manches  plus  étroites  et 
plus  courtes  que  la  dalmalique  des  diacres (2).  Il  en  était  ainsi  à 

l'origine  ;  mais,  actuellement,  toute  ditïerence   est   supprimée. 

\V  Manipulas  adeo  sperlat  ad  ordincrn  suhdiaconatus,  ut  si  quis  non 

subdi.icotiu-;  audcat  Ipsum  induere  et  cum  eo  cantarc  epistulam,  incurrat 
irregularilalem  (Clericatus,  decis.  '^?,  n.  19). 

(2)  Dalmalica  diaconi  ejusdcm   cum    casula  longitudinis  sit  manicisque 
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Depuis  le  xi^  siècle  la  tunicelle  et  la  dalmatique  furent  regardées, 
en  beaucoup  d'endroits,  comme  des  vêlements  qui  expriment  la 
joie  et  des  sentiments  en  harmonie  avec  les  letcs  ;  au  xjii°  siècle 

cette  manière  de  voir  était  générale.  C'est  pourquoi,  pendant 
l'Avent  et  le  Carême,  qui  sont  des  jours  de  tristesse  et  de  péni- 

tence, les  lévites  ne  portent  point  ces  ornements,  mais  des  cha- 
subles de  couleur  sombre  [planeta  plicala)  ou  une  étole  plus 

large  [stola  latior).  La  tunique  est  donc  devenue  un  ornement 
réservé  aux  fêtes  et  aux  joies  (1). 

Dans  la  liturgie,  la  première  lecture  de  l'Écriture  sainte  qui 
suit  immédiatement  les  oraisons  ou  collectes  du  jour,  s'appelle, 
depuis  le  commencement  du  moyen  âge,  «  épître  »,  parce  que 
souvent,  surtout  le  dimanche,  elle  est  tirée  des  épîtres  de  saint 

Paul  ou  des  épîtres  catholiques.  La  lecture  de  l'épître  était  de- 
puis longtemps  la  fonction  du  sous-diacre  avant  que,  par  la 

remise  du  livre  des  épîtres,  dans  l'ordination,  elle  lui  fût  expres- 
sément et  officiellement  attribuée.  Cette  cérémonie  s'est,  vers  la 

fin  du  moyen  âge,  introduite  peu  à  peu  dans  les  Pontificaux. 

Aujourd'hui,  l'évêque  remet  aux  ordinands  le  livre  des  épîtres 
(missel  ou  Saintes  Écritures)  en  disant  :  Accipite  librum  epistola- 
rum^et  habetepotestatem  legendi  eas  in  Ecclesla  sancta  Dei,  tam 
pro  vivis^  qiiam  pro  defunctis. 

d)  L'évêque  rappelle  aux  ordinands  (2)  que  ce  n'est  point 
assez  pour  eux  de  s'acquitter  de  leurs  fonctions  nitide  et  dili- 
gentissime  :  ils  doivent  travailler  avec  zèle  à  leur  sanctification 
personnelle.  Comme  dans  la  Confirmation,  on  demande  ici  les 

sept  dons  de  l'Esprit  Saint.  Morts  pour  toujours  au  monde  et  à 
l'esprit  du  monde,  à  la  chair  et  aux  désirs  de  la  chair,  les  sous- 
diacres  doivent  désormais  se  conduire  selon  l'Esprit  et  produire 
les  fruits  de  l'Esprit  ;  ils  doivent  être  les  temples  et  les  ministres 
de  l'Esprit  Saint  (Galat.,  v,  16-24).  Lorsque,  vers  la  fin  de  la 
dernière  oraison^  l'évêque  demande  à  Dieu    que  les   ordinands 

ad  maniim  usque  protensis  et  paiilo  amplioribiis  différai  a  îunica  siibdiaconi, 
veste  videlicet  simili  quidem,  ast  paulo  breviori,  ciijus  manicse  proinde 
breviores  quoque  et  stricliores  esse  debent  (Coll.  Lac,  y.  538). 

(1)  Tunica  subdiaconali  te  exuimus,  cujus  cor  et  corpus  timor  Domini 
castus  etsanctus  in  œternum  permanens  non  conslringil  (Pontif.  Rom.)  La 
tunicelle  stricta,  qui  adhère  étroitement  au  corps,  est  ici  le  symbole  de 
la  sainte  crainte  de  Dieu,  qui  nous  porte  à  nous  renoncer  et  à  crucifier 
notre  chair  (Ps.  cxvni,  120). 

(2)  In  Galliis,  territorio  Vivariensi,  beati  Andeoli  siibdiaconi,  quem 

S.  Polycarpus  una  cum  aliis  ab  Oriente  misit  in  Galliam  ad  pra^dicandum 
verbum  Dei.  Hic  sub  Severo  imperatore  spinosis  fustibus  cœsus,  demum 

ense  ligneo  capite  in  quatuor  partes  in  modum  crucis  conscisso,  niarty- 
rium  consummavit  (Martyr.  Rom.,  I  Maii). 
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soienl  obedienies  faclo^  ac  diclo  parentes^  il  ne  s'agit  pas  soule- 
monl  (Je  l'obéissance  envers  Dieu  mais  de  la  subordination  à 
i  ôa^ard  des  Ordres  majeurs. 

8.  —  Si  l'on  en  vient  à  la  fameuse  question  :  Quels  Ordres 
sont  un  sacrement? le  sous-diaconalpeulà  bon  droit  être  mis  sur 
la  même  ligne  que  les  autres  Ordres  mineurs;  pendant  des  siè- 

cles il  a  été  rangé  au  nombre  de  ces  Ordres,  et  il  a  la  môme 
origine  comme  il  a  suivi  les  mêmes  évolutions.  Un  très  grand 
nombre  de  théologiens,  soit  avant  soit  après  le  Concile  de  Trente, 

reconnaissent  à  tous  les  Ordres  —  par  conséquent,  au  sous- 

diaconat  et  aux  Ordres  mineurs  —  la  dignité  et  l'efficacité  sa- 
cramentelles (1).  Toutefois,  pour  les  cinq  derniers  degrés  de  la 

hiérarchie,  cette  affirmation  n'a  jamais  été  donnée  comme  une 
doctrine  incontestée  de  l'Église,  mais  simplement  comme  une 
opinion  plus  ou  moins  vraisemblable.  Est  opinio  communior 

[Suppl.  q.  35,  a.  2).  Est  opinio probabilior,  qiiod  in  omnibus  ordi- 
nibus  character  imprimatur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  a.  1 ,  q.  1  ). 
De  minoribus  ordinibus  minus  est probabile^  quod  sint  sacramentel, 

(juam  de  subdiaconatu  (Antoine,  De  ordine,  q.  6).  Dans  les  der- 

niers siècles,  cependant,  une  transformation  s'est  faite  et  l'opi- 
nion contraire  est  à  peu  près  généralement  admise  et  tenue  pour 

la  seule  exacte  (2).  La  raison  principale  en  est  dans  les  recher- 

ches historiques  faites  à  ce  sujet.  Il  est  certain,  aujourd'hui, 
que  les  cinq  Ordres  inférieurs  au  diaconat  ont  été  institués  après 

les  temps  apostoliques,  qu'ils  sont,  dès  lors,  une  institution  sim- 
plement ecclésiastique,  de  même  que  les  modifications  qu'ils 

ont  subies  (3).  Us  manquent,  par  conséquent,  d'un  élément 
essentiel  pour  que  ces  rites  sensibles  soient  un  sacrement.  L'Or- 

Ci}  Communis  ac  retinenrla  thcologorum  et  juristarum  sententia  est, 
omnes  septcm  ordines,  includendo  ctiam  quatuor  minores,  habere  veram 
sacramenli  rationem  'Aversa.  q,  1,  sect.  4\  Benoit  XIV  n'osait  pas  encore 
se  prononcer  entre  les  deux  opinions.  Dubii  haeremus,  nec  ullam  in  hac 
dilïicillinia  controversia  sententiam  ferimus  {De  Sijnodo  diœces.,  1.  8,  c,  9, 
n.  12). 

(2^  Longe  probabilius,  ne  dicamus  certum  et  apud  recentiores  passim 
receptum  est,  ordinationes  infra  diaconatum  non  esse  verum  sacramen- 
tum  :  sunt  enim  institut.T  ab  ecclesia  nec  alifjuid  legitur,  quo  ii  rilus  effi- 

caces grali?e  demonstronlur.  Ouod  si  Cc-e  ordinationes  semei  valide  coUatse 
nunquain  roj.eti  debont,  id  facile  quoque  explicatur  ex  volunlale  ecclesiœ, 
quœ  cas  instituit  ad  instar  ordinationum  juris  divini,  quin  necesse  sit 
admillere  eas  characterem  indelebilem  in  anima  imprimere.  Idem  répétas 
de  obligalionibus  subdiaconatui  adnexis  (Gasparri.  I,  n.  41). 

(3^  Idco  doctores  in  tôt  diversas  scissi  sunt  opiniones,  quia  obscura  et 
inccrta  est  ordinum  infra  diaconatum  origo,  a  qua  unice  pendet  quœs- 
lionis  decisio.  Etenim  si  ea  referenda  sit  ad   Chrisii  Domini  institutionem. 
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dre  est  un  «  sacrement  »  institué  immédiatement  «  par  Jésus- 
Christ  notre  Seigneur  »  [sacrameniiim  a  Chrisio  Domino  instiiu- 

tiim  —  Trid.,  sess.  23,  can.  3)  ;  conséquemment,  un  rite  qui  n'a 
pas  été  institué  par  Jésus-Christ,  ne  peut  avoir  ni  la  dignité  ni 
refficacité  sacramentelles  (1).  Lorsque  les  partisans  de  Topinion 

contraire  objectent  que  les  Ordres  en  question  sont  d'institution 
divine,  du  moins  en  ce  sens  qu'ils  sont  contenus  dans  le  diaconat 
qui  est  lui-même  d'institution  divine,  il  faut  répondre  que,  dans 
le  cas  présent,  cela  ne  suffit  point.  L'Église  peut  bien,  suivant 
les  besoins  et  les  circonstances,  créer  de  nouvelles  fonctions  en 
vue  du  culte  et  les  détacher  du  diaconat  ;  mais  elle  ne  peut  le 
faire  en  instituant  de  nouveaux  rites  sacramentels  (Cfr.  Trid., 

sess.  21,  cap.  2 —  sess.  7,  de  sacram.  in  génère,  can.  1).  Si  elle 
veut  que  les  fonctions  liturgiques  inférieures  soient  confiées  à 
des  clercs  qui  ne  sont  point  sous-diacres,  elle  ne  peut  commu- 

niquer les  pouvoirs  nécessaires  à  cet  effet  que  par  une  voie  extra- 

sacramentelle —  qu'il  y  ait  ou  non  un  rite  de  consécration.  Or, 
l'histoire  démontre  qu'il  en  a  été  ainsi.  Les  fonctions  liturgiques 
inférieures  ont  été  et  sont  remplies  par  des  clercs  spécialement 
commis  à  cette  charge,  mais  aussi  par  des  personnes  qui  ne  sont 

point  dans  les  Ordres,  c'est-à-dire  par  des  laïques.  Par  consé- 
quent, les  actes  rituels  qui  confèrent  ces  fonctions  ecclésiasti- 

ques ne  sont  point  des  sacrements  :  ils  n'impriment  point  un 
caractère  spirituel,  ils  ne  donnent  point  ex  opère  operaio  la 
grâce  sanctifiante  ;  ils  ne  peuvent  être  que  des  sacramentaux, 

ils  ne  peuvent  avoir  d'autre  efficacité  que  celle  des  sacramen- 
taux. Ce  n'est  pas  de  la  même  manière,  mais  seulement  d'une 

manière  analogue  à  celle  des  trois  Ordres  sacramentels  (diaco- 
nat, sacerdoce,  épiscopat)  que  les  cinq  Ordres  préliminaires 

(portier,  lecteur,  exorciste,  acolythe,  sous-diacre)  confèrent  une 

autorité  spirituelle  en  vue  d'exercer  officiellement  (ex  officio) 
certains  actes  liturgiques  (2),  et  qu'ils  appellent  en  même  temps 

nemo  audebit  illis  detrahere  sacramenti  dignitatem,  cujus  cetera  habere 
requisita  facile  demonstrabunt  :  si  vero  adinventi  et  constituti  sint  ab 
ecclesia,  non  poterunt  sane  veram  participare  rationem  sacramenti,  ad 
quod  de  novo  instituendum  sola  ecclesiee  auctoritas  non  protenditur 
(Benedict.  XIV,  De  Synodo  diœces.,  1.  8,  c.  9,  n.  6). 

(1)  Apostoli  in  singulis  civitatibus  episcopos  et  presbyteros  ordinave- 
runt;  levitas  etiam  ab  apostolis  ordinatos  legimus,  quorum  maximus  fuit 
beatus  Stephanus  :  subdiaconos  vero  et  acolyîhos  procedente  tempère 
ecclesia  sibi  constituit  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  c.  12). 

(2)  Ostiarius  suscipit  potestatem,  ut  ex  officio  arcere  possitalios  ab  in- 
troitu  templi,  quamvis  etiam  ab  aliis  fieri  possit,  sed  non  ex  officio.  Et 
ita    est  in  omnibus    actibus  minorum    ordinum,  quod  possint  per  alios 
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sur  les  orcliiiaiîds  les  bénédiclions  et  les  ̂ rûces  célestes,  qui 
leur  pennellront  de  remplir  fidèlement  leurs  fonctions.  One  ces 

ordinations  ne  puissent  è!re  réitérées,  ce  n'est  point  parce 
t|u"elles  impriment  dans  Tàme  un  caractère  inetï'a(;able,  mais 
parce  que  rKi»:lise  Ta  ainsi  établi. 

Seule  notre  opinion  se  concilie  avec  cette  vérité,  que  l'éveque 
est  le  ministre  exclusif  du  sacrement  de  TOrdre.  Or,  au-dessous 
du  diaconat,  les  Ordres  ont  été  et  sont  encore  donnés,  avec  lau- 

lorisation  du  l^ape,  par  d'autres  que  par  des  évoques.  —  Notre 
opinion  saccorde  parfaitement  avec  les  expressions  employées 

dui'ant  les  dix  premiers  siècles.  Les  Pères  attribuent  la  commu- 
nication du  Saint-Esprit,  c'est-à-dire  la  grâce  sacramentelle  de 

l'Ordre,  non  pas  à  la  iraditio  inslnimentoriim^  mais  uniquement 
à  Vimposilion  des  mains  qui  n'a  pas  lieu  dans  les  Ordres  en 
question  (Ij.  —  Nos  adversaires  tirent  d'ordinaire  leur  principal 
nvgumeni  [fundamentiim  prœcipuLim  —  Tanner,  disp.  7,  q.  2, 

dub.  '2,  n.  43)  de  quelques  phrases  du  Décret  de  Florence  pro 
Ai'mcnis  et  du  Concile  de  Trente  (sess.  23,  can.  2,  3,  6  et  cap.  2)  ; 

mais,  dans  ces  textes,  on  déclare  que  l'Ordre  en  général  est  un 
sacrement  ;  il  n'est  point  dit  que  chacun  des  divers  Ordres  ait  la 
nature  d'un  sacrement. 

9.  —  Les  cinq  Ordres  mineurs  ne  sont  donc  pas  des  sacre- 
ments, mais  de  simples  sacramentaux  que,  par  analogie  avec  les 

sacrements,  l'Église  a  institués  au  cours  des  âges.  La  matière 
et  la  forme  de  ces  Ordres  dépendent  entièrement  de  TÉglise  ou 

du  Chef  suprême  de  l'Église.  Le  Pape  peut,  avec  sagesse  et  pru- 
dence, apporter  sur  ce  point  les  modifications  qu'il  juge  oppor- 

tunes. Il  peut  même,  par  un  acte  de  sa  volonté  manifesté  exté- 

rieurement, revalider  (sanare)  la  réception  invalide  de  l'un  quel- 
con(pie  de  ces  Ordres,  donnera  un  clerc  le  pouvoir  de  remplir 
les  fonctions  de  cet  Ordre  (Cfr.  Leii.mkuhl,  ii,  n.  586)  (2). 

licite  fieri,  quamvis  illi  ad  hoc  non  liabcanl  aliquod  officium  :  sicut  ctiam 
in  (l(»nio  non  consccrata  polest  dici  Missa,  ([uamyis  consecraLio  ecclesise 
ad  hoc  oi-dinetur,  ut  in  ea  Missa  dicatur  {SuppL,  q.  37,  a.  4,  ad  9). 

{V  Oiiiim  ego  examino  et  perpendo  antiquorum  Patrum  de  subdiaconalu 
et  niinorihus  ordinihus  lc?<limonia,  proposilionem  illam,  qua  asscritur, 
et  .subthaconatuni  et  (luatuor  minores  ordines  non  esse  sacramenla,  judico 
lam  esse  certain  et  evidentem,  ut  qui  ea  consideraverit,  ire  contra  vix 
pojî.slt.  Scholaslici,  qui  jn-imi  on  de  rc  disputarunt,  orirumenta  a  Ponlifi- 
cah  lUjmanocum  anli(iuoi'uiii  Patrum  dictis  et  faclis  nonsatis  comparata 
deprompserunt  (Mokincs,  p.  3,  exerc.  11,  c.  1). 

(2"  Outre  Tévéque,  le  prèlrc  et  le  diacre,  il  y  a  encore  le  lecteur,  le 
I»salmiste  et  le  sous-diacre  qui  ne  reçoivent  pas  le  sacrement  de  l'Ordre 
ou  <.  chirotonie  »  ;  ils  sont  consacrés  non  point  à  l'autel,  mais  au  milieu 
du  lcm{)le.  et  cela  peut  se  faire  en  dehors  même  de  la  liturgie  ;  les  mains 
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13.  —  Le  diaconat. 

1.  —  Dans  la  hiérarchie  instituée  par  Dieu  et  qui  comprend 
trois  degrés,  les  diacres  occupent  le  troisième  rang.  Le  mot 

Qii'/.ovoç  [diaconus,  diacon,  minister,  ministre,  serviteur)  est  donc 
pris,  ici,  au  sens  rigoureux  [sensu  strictissimo)  :  il  désigne  les 
clercs  qui  ont,  non  seulement  avec  Dieu,  mais  avec  le  sacerdoce, 
un  rapport  fondé  sur  un  ministère  spécial  ;  ils  sont  les  premiers 

parmi  les  «  serviteurs  »  du  prêtre  (1).  —  Depuis  la  fin  des 
premiers  temps  du  christianisme  on  a  employé  également  les 

mots  levita  ou  lévites  —  de  là  ces  expressions  :  leviticus  ordo, 
leviticiim  officiiim^  levitica  dignitas  pour  désigner  les  fonctions 
et  la  dignité  du  diacre  (ôtay.ov(a,  diaconatus,  diaconium).  Les 

lévites  de  l'Ancien  Testament  étant  le  type  de  nos  diacres  (2),  les 
Pères  et  les  liturgies  les  comparent  souvent  entre  eux.  Diaconi 
non  ideo  diciintiir  levitœ,  quia  officium  habeani  levitarum^  sed 
quia  consimile  illi  et  per  illud  officium prœfiguratum  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  24,  p.  2,  dub.  3).  —  Le  diacre  n'est  donc  pas  ordonné 
en  vue  d'exercer  des  fonctions  liturgiques  indépendantes  :  il 
reçoit  la  fonction  officielle  d'être,  dans  la  célébration  de  la  litur- 

gie, le  ministre  immédiat,  le  principal  ministre  du  prêtre  comme 
de  Véyèque. Ex  nominibus  ecclesiasticorum  ordinum  accipi potest, 

quid  ad  unumquemque pertineat  ordinem.  Dicuntur  autem  dia- 
coni quasi  ministri^  quia  videlicet  ad  diaconos  non  pertinet  ali- 

quid  sacramenlum  principaliter  et  quasi  ex  proprio  offîcio  prœ- 
bere^  sed  adhibere  ministerium  aliis  majoribus  in  sacramento- 
rum  exhibitione  [S.  Thom.,3,  q.  67,  a.  1). 

leur  sont  imposées,  il  est  vrai,  mais  sans  prononcer  des  paroles  qui  im- 

plorent la  grâce  de  l'Esprit-Saint.  Cette  imposition  des  mains  s'appelle 
y_£ipo6£o-ta  pour  la  distinguer  de  la  ■^zipoxovloc.  Cfr.  Maltzew,  Die  Sacra- 
mente  der  orlhodox-Kalholischen  Kirche  des  Morgenlandes,  p.  301.  —  Cela 
se  rapporte  aux  ordinations  en  usage  chez  les  Grecs. 

(1)  Au  sens  large  de  l'expression  le  mot  otaxovoç  se  dit  même  de  Jésus- 
Christ  (ôtaxovoç  Tcepizoïxr^ç,  Rom.,  xv,  8),  des  apôtres  (Epiies.,  m,  7)  et  des 
évoques  (I  Tim.,  iv,  6). 

(2)  Diaconorum  originem  et  munera  pleri(iue  doctores  antiqui  et  recen- 
tiores  prope  omnes,  qui  de  his  rébus  commentantur,  ab  antiquis  levitis 

repetere  soient  et  diaconorum  nostrorum  ministeria  episcopis  et  presby- 
teris  praestari  solita  ex  antiquorum  levitarum  ministcriis  summo  pontifici 
et  saccrdotibus  prœstitis  proportione  (juadam  metiri  et  digcrcrc  i.Morinus, 
p.  3,  exerc.  9,  c.3,  n.  1). 
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*?.  —  Par  la  sainlolc  de  leurs  devoirs  officiels,  les  ordiiiands 
peuvent  comprendre  à  quelle  dignité  on  les  élève  maintenant. 

Parmi  les  fonctions  du  diacre,  le  Pontifical  se  contente  de  nom- 

mer le  service  de  Taulel  (minislrare  ad  allare)^  l'administration 
du  Baptême  [haplizare],  la  prédication  de  la  parole  divine  [prœ- 

lUcare)  ou  la  lecture  solennelle  de  l'évangile.  —  Ce  service  de 
l'autel,  dont  les  formules  de  l'ordination  font,  à  plusieurs  re- 

prises, la  mission  propre  du  diacre,  comprend  divers  actes  se 
rapportant  au  culte  divin.  Levilœ  proprio  nomine  appellanhir 

diaconi,  in  quo  nomine  claiidiUir  propriiis  eorum  aciiis  et  prin- 
cipalis^  se.  minislrare  sacerdoti  specialiter  et  immédiate  in  sacris 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  '24,  p.  2,  dub.  3).  Au  saint  Pape  Xystus,  que 
l'on  conduisait  au  martyre,  le  diacre  Laurent  disait  :  «  Où  allez- 
vous,  Père,  sans  votre  fils?  Où  allez-vous,  saint  évoque  {sacer- 

dos  sancte)  sans  votre  diacre  ?  Vous  n'aviez  pas  Thabitude  d'of- 
frir le  sacrifice  [sacrificium)  sans  votre  ministre  {sine  ministro)... 

Voyezdoncsi  vous  avez  choisi  un  ministre  fidèle  »  (S.  Ambr.,  De 

offic,  1.  1.  c.  41,  n.  205).  —  Dans  le  Pontifical,  l'administration 
du  Baptême  et  la  prédication  sont  aussi  attribuées  au  prêtre. 

Ces  deux  fonctions,  en  effet,  appartiennent  tout  d'abord  au 
prêtre  ;  elles  ne  sont  confiées  au  diacre  qu'à  titre  d'auxiliaire  (1). 
Le  diacre  est  simplement  le  ministre  extraordinaire  du  Baptême 

administré  solennellement  et  de  l'Eucharistie.  Ad  diaconiim  non 
pertinel  quasi  ex  proprio  officio  tradere  sacramenliim  baptismi^ 
sed  in  collatione  hiijus  sacramenti  et  alioriim  assistere  et  minis- 
trare  majoribas  (S.  Thom.,  3.  q.  67,  a.  1). 

Les  diacres  ne  devaient  pas  seulement  être  des  «  aides  »  li- 

turgiijues  dans  la  célébration  de  l'Eucharistie  et  dans  l'admi- 
nistration du  Baptême  :  ils  avaient  encore  d'autres  occupations. 

Ils  étaient  les  intendants  de  l'évêque  ;  et,  à  ce  titre,  ils  occu- 
paient une  situation  privilégiée;  leur  crédit  et  leur  influence 

les  plaçaient  au-dessus  des  prêtres,  à  qui  ils  restaient  cependant 
inférieurs  par  le  rang  et  par  la  dignité.  Depuis  le  milieu  du  ii® 
siècle,  le  premier  des  diacres  —  nommé  iipCo-zo^  ot.uy.ovoq^  et,  plus 
tard,  ip/'.o'.a-ovo:;  — jouissait  plus  spécialement  de  cette  auto- rité. 

3.  —  L'Ordre  du  diaconat  est  un  sacrement:  ce  point  n'est 
plus  discuté.  Diaconatum  esse  sacramentiim  ita  certum  est,  ut 
absque  temeritate  negari  non  possit  (Sylvius,  Suppl.^  q.  37,  n.  2, 

concl.  2j.  De  même  que  pour  le  sacerdoce  et  l'épiscopat,  on 

(1)  Ad  diaconum  pcrtinet  recitare  evangelium  in  ecclesia  et  prsedicare 
ip^um  por  modiim  catcchizantis  ;  sed  docere,  i.  e.  exponere  evangelium 
perlinct  propric  ad  episcopuni  cujus  actus  est  pcrficere  (S.  Tiiom.,  3,  q. 67,  a.  1,  ad  V. 
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retrouve,  clans  le  rite  de  Tordination  des  diacres,  tous  les  élé- 
ments qui  constituent  un  véritable  sacrement  deFAlliance  nou- 

velle. Quand  saint  Léon  le  Grand  fait  remarquer  que  la  consé- 
cration des  évêques,  des  prêtres  et  des  diacres,  doit  se  faire 

de  la  même  manière  {circa  hos  par  consecralio  fievi  débet  — 
Ep.  6,  c.  6)j  évidemment  il  ne  met  point  ces  trois  Ordres  sur  le 

même  rang:  il  affirme  seulement  qu'ils  ont  plusieurs  points 
communs,  par  exemple  leur  institution  divine,  l'imposition  des 
mains,  la  formule  «  Accipe  Spiritum  Sanctiim  »  —  par  con- 

séquent, la  dignité  et  l'efficacité  sacramentelles. 
L'Église  affirme  expressément  que  le  diaconat  a  été  institué 

par  Jésus-Christ  :  à  côté  des  évêques  et  des  prêtres,  les  minisîri, 
c'est-à-dire  à  tout  le  moins  les  diacres  qui  sont  les  premiers 
parmi  ces  minisiri,  appartiennent  à  la  hiérarchie  divinement 
établie  {Si  qiiis  dixerit^  in  ecclesia  catholica  non  esse  hierar- 
chiani  divina  ordinatione  institiitam^  qiise  constat  ex  episcopis, 

presbyteris  et  ministris  :  anathema  sit.  —  Trid.,  sess.  23,  can. 
6).  Les  Saintes  Écritures  ne  parlent  pas  seulement  des  prêtres: 
elles  mentionnent  formellement  les  diacres,  et  qiiœ  maxime  in 
illoriim  ordinatione  attendenda  sunt  gravissimis  verbis  docent 

(Trid.,  sess.  23,  cap.  2).  Saint  Ignace  d'Antioche  appelle  les 
diacres  «  un  mystère  (;a'jjTr^p'.ov)  de  Jésus-Christ  »  {Ad  Trait., 

c.  2)  (1),  c'est-à-dire  une  institution  sacramentelle  établie  par 
Jésus-Christ  dans  son  Église  ;  il  exhorte  les  fidèles  à  vénérer 
dans  «  les  diacres  une  loi  de  Dieu  »  (wç  Ôsoii  £vtoXt|V  — Ad  Smyrn., 
c.  8). 

Depuis  les  temps  apostoliques  (Act.,  vi,  6),  l'imposition  des 
mains  et  la  prière  constituent  le  rite  symbolique  et  efficace  par 

lequel  l'évêque  communique  aux  diacres  l'Esprit-Saint,  c'est-à- 
dire  la  grâce  sanctifiante  et  une  sainte  autorité.  In  sacris  ordi- 
nibiis,  se.  diaconatu  et  sacerdotio.,  Spiritiis  Saîictiis  datur,  qiiod 
patet  per  hoc  qiiod  dicitiir  ibi  :  «  Accipe  Spiritum  Sanctiim  » 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  25,  a.  1.  q.  3).  L'efficacité  sacramentelle  du rite  de  cette  ordination  ressort  nécessairement  delà  déclaration 

du  Concile  de  Trente  :  Si  quisdixerit^  per  sacram  ordinationem 
non  dari  Spiritum  sanctiim^  ac  proinde  frustra  episcopos  dicere: 

Accipe  Spiritum  sanctiim;  aiit  per  eam  non  imprimi  charac- 

terem...  anathema  sit  (Sess.  23,  can.  4).  Il  ne  s'ensuit  pas  néces- 
sairement, du  reste,  comme  le  veulent  certains  théologiens,  que 

le  Saint-Esprit  soit  communiqué  précisément  par  ces  paroles, 
ou  que  ces  paroles  elles-mêmes  soient  toute  la   forme  ou   une 

(1)  Une  autre   leçon  porte  fjiujxrjptwv  :  les  diacres,   ministres  des  mys- 
tères de  Jésus-Christ,  doivent  se  garder  irréprochables  aux  yeux  de  tous. 
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partie  do  la  l'ormo  cssenlielle  du  sacrenicnl  :  In  l'ormule  «  Accipe 
Spiriliim  Sanclum  »  n'est  point  inutile  (frustra),  elle  garde  sa 
raison  d'èlrecl  son  sens,  alors  même  (ju'elle  déclare  simplement 
que  ri']sprit  Saint  est  inraillihlemenl  communi(pié  par  le  rite 
dans  leipiel  cette  formule  se  rencontre  (1). 

Outre  la  i>rAce,  le  rite  de  l'ordination  du  diacre  confère  un 
pouvoir  spiriluel  en  vue  de  la  coopération  ou  participation  aux 
fonctions  liluri»i([ues  ;  — ce  pouvoir  étant  inamissible,  il  a  néces- 

sairement sa  racine  dans  le  caractère  sacramentel.  En  raison  de 

ce  caractère,  le  diacre  a  le  pouvoir  d'exercer  ministériellement 
ou  ofliciellement  {ex  officio)  certains  actes  du  culte,  alors  que 

celui  ({ui  n'a  pas  reçu  le  diaconat  peut  faire  ces  actes  valide- 
ment  sans  doute,  mais  seulement  matériellement.  En  effet, 
comme  le  démontre  un  cas  analogue  dans  la  Confirmation,  il 

n'est  nullement  nécessaire  que  de  la  présence  du  caractère  sacra- 
mentel dépende  toujours  la  validité  des  actes  en  vue  desquels 

ce  caractère  est  donné  (Cfr.  Petrus  de  Soto,  lect.  4). 
Lorsque,  chez  les  Pères,  il  est  question  du  sacrement  de 

rOrdre,  le  diaconat  est  d'ordinaire  mentionné  avec  le  sacer- 
doce et  Tépiscopat;  par  conséquent,  il  est  regardé  comme  un 

sacrement.  De  même  que  l'ordination  du  prêtre,  celle  du  diacre 
doit  être  précédée  du  jeûne,  afin  qu'un  sacrement  si  riche  en 
bénédictions  {lantœ  henedictionis  sçicramentiim)  ne  soit  ni  admi- 

nistré ni  reçu  avec  légèreté  (S.  Léo  M.,  e/;.  9,  c.  1).  Le  pape 

Anastase  II  (496-498),  dans  une  lettre  à  l'empereur  Anastase 
P%  déclare  que  «  les  sacrements  incorruptibles,  alors  même 

qu'ils  sont  administrés  par  de  mauvais  ministres,  conservent 

pour  d'autres  toute  la  plénitude  de  leur  vertu  »  ;  et  comme 
exemple,  il  donne,  avec  le  Baptême,  «  la  consécration  des 
prêtres  et  des  lévites  »,  en  faisant  observer  que  «  la  vertu  de  ce 
sacrement  ne  perd  rien  de  son  efficacité,  lors  même  c{ue  le 
ministre  est  coupable  ». 

4.  —  Nous  ignorons  de  quelle  manière  les  apôtres  ordonnèrent 
pour  la  première  fois  des  prêtres  et  desévêques;  mais  les  Actes 
nous  racontent  expressément  la  première  ordination  des  diacres 

(1)  Cerlum  est,  quod  ait  Tridentinum,  per  sacram  ordinationem  tradi 
Spirilum  Sanctum  ner|ue  frustra  cpiscopos  dicerc  :  «  Accipe  Spiritum 
Sanctuin  »,  quuin  unlinalionis  virtute  dclur  Spiritus  Sanctus.  Alludit  Gon- 
cilium  ad  ca  verba,  quœ  ab  aliquot  sœculis  non  Lantuni  in  episcopatus, 
sed  etiam  in  presb)  teratus  et  diaconatus  collatione  dicuntur.  Non  frustra 
igitur  dicunlur  isla  verba,  quum  catholicis  certum  sit,  ordinalionis  ritu 
oliicern  non  ponentibus  Spirilum  Sanctum  dari  et  gratiam  produci  (Mori- 
NLS,  p.  3,  exerc.  2,  c.  2,  n.  3]. 
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(vi,  1-7)  (1).  Ce  fut  roccasion  du  mécontentement,  des  «  mur- 

mures »  des  grecs  devenus  chrétiens,  c'est-à-dire  des  juifs  par- 
lant le  grec  et  étrangers  dans  Jérusalem.  Ils  se  plaignaient  que 

leurs  veuves  fussent  méprisées  «  dans  le  ministère  (juotidien  )) 

[in  ministerio  qiiotidiano),  c'est-à-dire  dans  la  distribution  qui  se 
faisait  chaque  jour  des  dons  offerts  par  la  charité.  Pour  faire 

disparaître  ce  motif  de  mécontentement,  les  apôtres  firent  choi- 
sir par  la  communauté  chrétienne  «  sept  hommes  pleins  de 

TEsprit  Saint  et  de  sagesse  »,  et  à  ces  hommes  de  confiance  ils 

commirent  «  le  ministère  des  tables  »  (otaxovôTv  rp^Tzi^cci:;)^  c'est- 
à-dire  la  dispensation  des  aumônes  ou  le  soin  des  pauvres,  parce 

qu'ils  ne  pouvaient  se  charger  eux-mêmes  de  cette  fonction 
sans  préjudice  pour  leur  mission  particulière  qui  comprenait 
surtout  le  culte  divin  (TipoasuyT^,  oratio)  et  la  prédication  de  la 

parole  de  Dieu  (ô'.axov(a  toù  Xoyou^  minisierium  verbi).  Distribuer 
les  aumônes  de  la  charité  aux  nécessiteux  est  une  œuvre  de 

religion  (Jac,  i,  27)  ;  mais  ce  n'était  ni  la  seule  ni  la  principale 
fonction  des  sept  hommes  choisis  parla  communauté  chrétienne. 
Leur  mission  principale  était  plus  haute  et  plus  sainte  :  ils 

étaient  appelés  à  un  ministère  spirituel^  au  service  de  l'Église  ; 
ils  étaient  les  ministres  des  mystères  de  Jésus-Christ.  Ils  devaient 
bien  u  prendre  soin  des  tables  »  oii  se  faisaient  les  agapes  et  où 

l'on  distribuait  les  offrandes  recueillies  ;  mais  leur  «  ministère 
quotidien  »  se  rapportait  tout  d'abord  à  la  table  du  sacrifice 
(ICoR.,  x,  18;  Hebr.,  xiii,  10),  où  ils  assistaient  les  apôtres  dans 

la  célébration  de  l'Eucharistie.  C'est  ce  qui  ressort  de  la  ma- 
nière dont  leurs  fonctions  leur  furent  confiées,  comme  du  rôle 

qu'ils  remplirent  ensuite.  —  En  etfet,  les  apôtres  «  prièrent  sur 
eux  et  leur  imposèrent  les  mains  »  (Txpoasu^ajjiEvot  sTriOr^xav  auxoTç 

xàç  x^Tpaç,  orantes  imposiieriint  eis  manus).  C'est  donc  par  la 
prière  et  par  l'imposition  des  mains,  c'est-à-dire  par  une  consé- 

cration ou  ordination  sacramentelle,  que  les  sept  diacres  reçu- 
rent leur  mission  officielle  (2).  Ailleurs,  aussi,  dans  les  écrits 

apostoliques,  l'imposition  des  mains  unie  à  la  prière  nous  appa- 

(1)  Belser  s'appuie  sur  le  texte  —  [3  où  il  est  dit  que  a  les  veuves  des grecs  étaient  méprisées  par  les  diacres  des  hébreux  dans  le  ministère 

quotidien  »,  pour  démontrer  exégétiquement  qu'il  existait  déjà  des  diacres 
pris  parmi  les  fidèles  parlant  la  langue  araméenne,  et  que  la  partialité  de 

CCS  diacres  pour  les  veuves  des  hébreux  amena  l'élection  de  diacres  grecs 
pour  les  chrétiens  grecs.  —  Gfr.  Beiîrage  zur  Erklariing  der  Apostelges- 
chichte,  pp.  29,  sqq. 

(2)  Post  presbytères  consecrantur  levitfe  seu  diaconi  manus  imposilione 
pontificis,  ut  in  ecclesia  Dei  prpesto  sint  altari,  dum  in  eo  fiunt  sacramcnta 
corporis  et  sanguinis  Domini  :    qui   liccit  non  agant  ipsi  consecrationem, 
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rail  comme  élaiil,  nn  rito  sncramciilcl,  Jostiné  à  confoiHM*  un 
pouvoir  spirituel  et  la  grûcc  sanclifiante.  A  rélection  faite  par 

la  communauté  chrétienne  dut  s'ajouter  la  consécration  par 
lesapolres  — et  c'est  alors  seulement  que  les  sept  diacres  puivnt 
exercer  leurs  fonctions.  —  Bientôt  après  cette  élection  et  celte 

consécration,  nous  voyons  quelques-uns  d'entre  eux  —  par 
exemple  Etienne  et  Philippe  —  prêcher  et  administrer  le  Bap- 

tême (vi,  10;  VIII,  5,  38).  —  Le  ministère  des  sept  dincres  ne  se 
bornait  donc  point  aux  œuvres  de  charité,  au  soin  des  pauvres: 

il  s'étendait  au  service  du  sanctuaire;  ils  étaient  les  aides  des 
ajuMres  dans  le  service  divin,  dans  l'administration  du  Baptême 
et  la  prédication  de  la  parole  de  Dieu.  Aux  œuvres  de  miséri- 

corde ils  joii^naient  un  ministère  plus  élevé  :  celui  de  l'autel  et 
de  la  maison  du  Seig-neur.  Ministres  consacrés  par  l'Église  et 
pour  l'Église,  ils  ne  dispensaient  pas  seulement  le  pain  matériel  : 
ils  nourrissaient  les  âmes  du  pain  de  la  vérité  et  de  la  grâce. 

Dans  l'élection  et  la  consécration  de  ces  aides  donnés  aux 

apôlres  il  s'agit,  évidemment,  d'une  institution  nouvelle  et  per- 
manente dans  l'Église.  Les  apôtres  usent,  ici,  des  pleins  pou- 

voirs qui  leur  ont  été  conférés  ;  ils  créent  une  institution  que  le 

Sauveur  lui-même  a  voulue  —  le  diaconat.  En  effet,  que  les 

«  sept  »,  dont  il  s'agit  ici,  aient  reçu  la  consécration  et  la  mis- 
sion des  diacres  appartenant  à  la  hiérarchie,  c'est  ce  qui  res- 
sort de  l'examen  des  faits  au  point  de  vue  exégétique  ;  c'est  ce 

que  prouve  également  la  ti'adition  universelle  et  constante  de 

l'Église  (1).  Sans  doute,  dans  les  Actes  des  Apôtres,  ils  ne  sont 
point  nommés  expressément  ^  diacres  »  —  ce  nom,  employé 
pour  désigner  une  fonction,  ne  se  rencontre  que  dans  les  der- 

nières Épîtres  de  saint  Paul  —  mais  on  rencontre  les  expressions 
oiaxovsTv  et  otaxovîa,  qui  correspondent  à  leur  mission.  Les 

o'.axovojvTs:;  -poL-À^oa^  de  l'Église  de  Jérusalem  ne  diffèrent  point, 
pratiquement,  c'est-à-dire  sous  le  rapport  de  la  vocation,  des 
o'.a/.ovoi  des  Épîtres  de  saint  Paul  (1  Tim.,  m,  8-13;  Piiil.,  i,  1). 

—  Dans  le  rite  de  l'ordination,  l'Église  fait  aux  ordinands  cette 

lamen  suscipiiint  a  consecratore  fli.'^pensalionem  veri  corporis  et  P^n- 

guinisJesu  Clirisli.  De  manu  naiiKiiic  pontificis  seu  prcsbylcri  susçv.-îpiunt, 
quo  se  et  alios  munifica  larg^ilionc  alimenlo  vitali  reficiunt  et  h/ona  cc- 
clesiœ  sub  episcopi  voluntate  disponunt  (Hur.o  Rothom.,  C.  hr/erel.,  1.  ?, 
c.  3j. 

(1)  Iln'y  a  pas  à  tenir  compte  de  qMel([ucs  afliimations  coi/iLraii'e-.  Pré- 
tendre qu'il  s'agit  ici  d'une  fonction  en  quelque  sorte  g/enéralc,  qui  a 

donné  naissance,  plus  tard,  au  diaconat  et  au  sncerdocey'est  une  erreur 
qui  ne  repose  sur  aucun  fondement  solide.  Gfr.  Fei/fen,  Die  Aposlel- 
fjescJiirhlc,  \).  142. 

/ 
{ 
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recommandation  :  Cogilate  beatiim  Stephaniim,  merilo  prœcipuœ 

castitaîis,  ab  Aposiolis  ad  islucl  officiiim  electiim.  Dans  l'oraison 
finale,  elle  fait  à  Dieu  cette  prière  :  Et  indulgentia  tua  piiriores, 
eoviim  gradii,  qiios  Apostoli  tui  in  septenariiim  mimeriim^  beato 
Stephano  duce  ac  prœvio,  Spiritusanctoauctore^elegerunty  digni 
existant. 

L'institution  du  diaconat  ne  resta  point  limitée  à  la  première 
communauté  chrétienne  de  Jérusalem  :  elle  s'étendit  partout,  en 
Occident  comm.e  en  Orient,  à  mesure  que  le  christianisme  se 
propagea.  Lorsque  les  Pères  nous  parlent  des  diacres  et  de 
leurs  fonctions  dans  les  premiers  siècles,  nous  retrouvons  exac- 

tement ce  que  nous  disent  les  Actes  des  Apôtres  et  les  Épîtres 

pastorales  de  saint  Paul. 

5.   —   Après    l'appel   ordinaire     [accédant]^    l'ordination   des 
diacres,  comme   celle  des  prêtres,  commence  par  la  demande  et 

par  le  témoignage  de  l'Église  en  faveur  des  ordinands.  En  elfet, 
au  nom  de  l'Eglise,  l'archidiacre  dità  l'évêque:  ...postulat  sancta 
mater  Ecclesia  catholica.,   ut  hos  prœsentes  subdiaconos  ad  omis 
Diaconii  ordinetis  (1),    puis  il   affirme  que   les    ordinands  sont 

dignes  de  cette  fonction  difficile  [ad  hujus  omis  officii).  Les  de- 
grés les  plus  élevés  de  la  hiérarchie  demandent  une  vertu  plus 

haute,   un  progrès  plus  marqué  dans   la   vie   spirituelle   et  une 
science  plus  étendue.  Nemo...  promoveatur.,  nisi  qui...  doctvina 
ad  siiiim  miiniis  exequendiim  necessaria  ac  moriim  integritate 
commendetur  (Trid.,    sess.  xxiv,  cap.  12,  de  reform.).  Pour  que 
ceux-là  seulement  qui  en  sont  dignes  entrent  dans  le  sanctuaire, 

1  faut,  avant  l'ordination,    examiner  les  candidats,   non  seule- 
ment sous  le  rapport  de  la  science  religieuse,   mais  encore  au 

point  de  vue  de  leur  conduite  religieuse  et  morale  —  en  ce  qui 

concerne,  surtout,    l'esprit  ecclésiastique.  On   a  toujours  exigé 
que  les  aspirants  à  ces  hautes  fonctions  eussent  un  «  bon  témoi- 

gnage »    ([JtapToptav  xaXr^v,   teslimonium   bonum  —  I  Tim.,  m.  7). 

qu'ils  fussent   estimés   de  tous.  Pour  la  gloire  de  Dieu  et  de 
l'Église,  pour  que  le  bien  se  fasse  efficacement,  il  faut  que  l'or- 
dinand  jouisse  d'une  bonne  réputation.  D'après   les  Actes  des 

~v_^_^Apôtres,  les  «  sept  »,  que  l'on  avait  à  choisir  pour  remphr  les 
fonc\4^ons  de  diacres,  devaient  être  des  hommes  de  «  bon  témoi- 

gnao-e\'    {boni  testimonii,  de  bonne   réputation,   |aapTopo'j[asvot), 
possédanvM^    confiance  de   tous  (Act.,  vi,   3).  Le  rite  actuel  de 
    >)». 
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rorilination  rappelle  l'aiiLique  usage  :  au  commencement  de  la 
cérémonie,  Tévéque  s'adresse  au  clergé  et  aux  fidèles  (clero  et 
populo  anniinlidl  poDlif'cv)^  et  demande  leur  témoignage  sur  les 
ordinands  :  Si  qiiis  habet  aliqiiid  conlra  iilos,  pro  Deo  et  propter 
Deiim  ciim  fidiicia  exeat^  et  ciicat  ;  verumlamen  memor  sit  condi- 
tionis  siiœ  (1).  Après  une  courte  pause  {fac ta  aliqliali  mora)^ 
révoque  donne  aux  candidats  diverses  instructions  relatives  à 

rolTice  et  aux  ol^ligationsdes  diacres  (2).  Les  lévites  de  l'Ancien 
Testament  leur  sont  représentés  comme  leur  modèle.  La  tribu 
de  Lévi  (Cfr.  Genes.,  xxix,  34),  à  laquelle  appartenaient  Moïse 
et  Aaron,  fui,  pendant  toute  la  durée  de  TAlliance  ancienne, 
considérée  comme  la  «  propriété  spéciale  du  Seigneur  »  {tribus 
Domini),  exclusivement  chargée  du  service  du  sanctuaire.  Le 
personnel  de  ces  ministres  ne  se  recrutait  que  dans  la  postérité 
de  Lévi.  Le  sacerdoce  était  héréditairement  confié  à  Aaron  et  à 

ses  fils  (Levit.,  xxvui,  1)  (3),  tandis  que  les  autres  membres  de 

la  tribu,  c'est-à-dire  les  lévites  au  sens  strict  du  mot,  consti- 
tuaient le  personnel  des  ministres  dans  les  fonctions  sacerdo- 

tales. Aaron  et  ses  descendants  occupaient  le  rang  suprême,  en 

qualité  de  grands-prêtres.  —  Les  attributions  des  lévites  n'ont 
pas  été  toujours  les  mêmes.  En  général,  ils  devaient  aider  les 

prêtres  dans  leur  charge.  Leur  privilège  —  et,  en  même  temps, 

leur  principale  obligation  —  était  de  s'occuper  du  tabernacle  et, 
plus  tard,  de  garder  le  temple.  Le  tabernacle  [tabernaculum)  ou 
«  palais  de  Jahvé  »  (III  Reg.,  ii,  28),  était  le  sanctuaire  central 

d'Israël.  Pendant  les  voyages   à   travers  le  désert,  les  lévites 

(1  Memor  sit  condilionis  siiœ,  ne  videlicet  temere  qupecumque  audierit 
cfîutiat,  ne  incerla  quaî  circuinferri  acceperit,  in  ordinandorum  infamiam 
oblo(iiiatur  neve  palam  ea  [)roferat,  quse  manifestis  probare  non  possit 
artrumentis  (^Hallier,  p.  L  sect.  1,  c.  2,  a.  1,  §.  4j.  Cet  appel  au  peuple  se 

faisait,  à  Torii^ine,  non  point  le  jour  même  de  l'ordination,  mais  le  mer- 
credi ou  le  vendredi  c[ui  précédait  la  messe  de  la  station  ;  et  le  silence 

des  fidèles  était  regardé  comme  un  consentement.  Du  haut  de  l'ambon, 
le  nolarius  ou  scriniaruis  disait  :  In  nomine  D.  N.  J.  Chr.  Si  igitur  est  ali- 
quis,  qui  contra  hos  viros  aliquid  scit  de  causa  criminis,  absque  dubi- 
Iniione  excat  et  dicat  ;  tanto  mémento  comniunionis  suse.  La  leçon  commu- 

nionis  au  lieu  de  condilionis)  s'expli(iue  par  ce  fait  ({u'une  accusation  fausse 
ou  non  fondée  était  punie  de  Texcommunication. 

(2)  Jusqu'au  xv  siècle,  cette  Admonition  figure  à  la  fin  de  l'ordination 
sous  le  litre  d' Informa! io. 

(3)  Quemarlmodum  Dominus  jussit  pontificii  et  sacerdotibus  specialiû 
ac  prœclara  fieri  indumenta,  ut  ipsi  et  eorum  officia  in  majori  reverentia 
haberentur  a  poi)uIo,  sic  unam  specialem  tribum,  imo  unius  tribus  dcter- 
minatam  familiam  ad  sacerdotium  praîelegit,  quatenus  ex  dignitate  suc- 
cessionis  posteri  essent  honorabiliores  in  plèbe  (Dion.  Cartus.,  in  Leuit.y 
c.  8,  a.  20). 
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devaient  démonter  le  tabernacle,  composé  de  pièces  mobiles,  le 
transporter  et  le  reconstruire.  Le  Saint  des  Saints  [Sancta 

Sancloriim)^  qui  renfermait  uniquement  l'arche  d'alliance  {arca 
fœderis)^  était  séparé,  par  un  rideau,  du  sanctuaire  (sa/zc/a, 

sanctuarium)  où  se  trouvaient  l'autel  des  parfums,  la  table  des 
])ains  de  proposition  et  le  chandelier  à  sept  branches.  Le  taber- 

nacle se  nomme  également  «  le  tabernacle  du  témoignage  » 

[tabernaculum  teslimonii,  o-x.-/-vrj  [j-ap-ûjotou)^  parce  que  les  deux 
tables  de  la  Loi  étaient  comme  le  témoignage  de  l'alliance  con- 

clue entre  Dieu  et  le  peuple.  Le  tabernacle,  dont  le  soin  appar- 

tenait aux  lévites,  est,  dans  le  Pontifical,  le  type  de  l'Eglise 
chrétienne  (1)  au  service  de  laquelle  les  ordinands  vont  se  con- 

sacrer. L'Église  de  Dieu^  en  effet,  doit  toujours  être  prête  au 
combat  [semper  in  procîncUi  posila)  et  lutter  sans  cesse  contre 

((  les  portes  de  l'enfer  »  (Matth.,  xvi,  18),  c'est-à-dire  contre 
a  les  princes  de  ce  monde  »  (Joann.,  xii,  31),  contre  l'ennemi 
du  christianisme  et  des  chrétiens  (Ephes.,  vi,  11-18).  EtTévêque 
ajoute:  Oiiam  Ecclesiam  Dei^  vehili  tabernaculLun,  portare  et 
miinire  debelis  ornatu  sancio^  prœdicaiu  divino,  exemplo perfeclo. 

—  Déjà,  sous  l'ancienne  Alliance,  la  pureté  était  nécessaire  aux 
lévites  (Is.,  lu,  11),  pour  porter  «  les  vases  du  Seigneur  »  [vasa 

Domini)^  c'est-à-dire  les  ustensiles  sacrés.  Maintenant,  lesdiacres 
qui  sont  les  ministres  et  les  coopérateurs  du  prêtre  dans  la  cé- 

lébration eucharistique  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ 
[comminislri  et  cooperatores  sunt  corporis  et  sanguinis  Domim)y 
doivent  se  garder  dans  une  pureté  sans  tache  [nitidi^  miindi, 

purijCasti —  sanctis  allaribiis  ministri piiri  accrescanl)  (2;.  Leur 
ministère  les  obligea  une  lutte  énergique  contre  eux-mêmes,  au 
renoncement,  à  une  courageuse  mortification  de  la  «  chair  », 

c'est-à-dire  des  désirs  et  des  passions  (Galat.,  v,  24)  qui  com- 
battent contre  l'esprit  (I  Petr.,  ii,  11).  Assumpti  a  carnalibas 

desideriiSy  a  terrenis  concupiscentiiSy  qiiœ  militant  adversus  ani- 

(1)  Ouod  est  tabernaculum?  Ecclesia  hujus  temporis.  Tabernaculum  ideo 

dicitur,  quia  adhuc  in  hac  terra  peregrinaiur...  Quanquam  aliquando  dici- 
tur  tabernaculum  Dei  domus  Dei  et  domus  Dei  tabernaculum  l^ei,  distinc- 
tius  tamcn  accipitur  tabernaculum  ecclesia  secundum  lioc  tempus,  domus 

autem  ecclesia  cœlestis  Jérusalem  quo  ibimus.  Tabernaculum  enini  tan- 
quam  militantium  et  pugnantium  :  tabernacula  militum  in  procinclu,  in 
expeditione  ;  unde  contubernales  dicuntur  milites,  quasi  tabernacula 
eadem  habentes  et  habitantes.  Ouum  autem  transierit  tempus  pugnai, 

(luum  venerit  illa  patria,  jam  domus  erit,  nuilus  adveris.arius  tcnlabit  ut 
tabernaculum  vocetur  (S.  Aug.,  Enan\  in  Ps.  30,  n.  8  et  in  Ps.  131,  n.  10). 

(2)  Taies  Deum  decetliabere  ministres,  qui  nullo  carnis  contaminenlur 
contagio,  sed  plena  mentis  et  corporis  castilate  pri^fulgeant  ̂ Ivo  Carnot., 
serm,  2j. 
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HKUu;  ah  omni  illecehra  carnis  alieni  —  dil  révLMjiio.  En  se  coii- 
scM'vanl  purs  d(*  loiili^  souillure  de  Tespril  elde  la  chair  (Il  Con., 

VII,  1),  ils  se  rendeul  dignes  d'èlr(^  enrôlés  dans  la  lnérar(diie 
ecclésiasti([ue  [ad  muncnim  ccclesiaslici  gradiis)  ;  ils  mérilcnl 
(|iie  le  regard  de  Dieu,  (jui  voit  tout,  se  repose  sur  eux  avec 
complaisance  [hœreditas  el  Iribiis  amabilis  Doniini). 

Les  diacres  reçoivent  Timporlanle  et  difficile  mission  de  pnV 

clîcr  l'Evangile:  FEglise  leur  rappelle  donc  très  expressément 
l'obligalion  de  donner  aux  fidèles  l'exemple  des  vertus.  Ils  doi- 

vent par  les  bonnes  œuvres  [vivis  operilms)  enseigner  {exponant) 

l'Evangile  ((u'ils  annoncent;  leur  vie  doit  être  une  lumière  qui 
fasse  comprendre  les  préceptes  divins  (in  nioribiis  eoriim  ful- 
(jeant  ,  afin  que  les  fidèles,  animés  par  cet  exemple,  imitent 
cette  pureté  {ut  suœ  castitatis  exemplo  imilaiioneni  sanctam  plebs 
acqiiiral).  ?son  confiindanl  opéra  tua  sermonem  iuum,  ne  quiini 
in  ecclesia  loqaeris,  tacilus  quilibel  respolideal  :  Car  ergo  hxc^ 

quœ  dicis^  ipse  non  facis  ?  (S.  Hieron.,  ep.  128  ad  Fabiolam).  — 

Aussi  l'évêque  dit-il  aux  ordinands  :  Ilabete  pedes  vestros  cal- 
ceatos  Sanctoruni  exemplis,  in  prœparalione  (sv  kotjj.aT(a)  Evan- 
gelii  pacis  (Cfr.  Epiies.,  vi,  15).  Ce  que  la  chaussure,  qui  donne 

la  fermeté  à  la  démarche,  est  pour  le  guerrier,  l'imitation  des 
saints  doit  l'être  pour  le  prédicateur  ;  et  sa  force  sera  surtout 
dans  sa  ferme  résolution  de  publier  l'Evangile  de  paix  en  dépit 
de  tous  les  obstacles  et  de  toutes  les  difticultés.  On  pourra  dire 
alors  :  Beaii pedes  evangelizantiam  pacem^  evangelizantiiim  bona. 

Lorsque,  dans  la  délivrance  d'Israël  affranchi  de  la  captivité  de 
Balivlone,  le  prophète  Isaïe  voyait  en  esprit  la  rédemption  ac- 

complie par  le  Messie,  il  voyait  aussi  les  messagers  qui  annon- 

çaient l'heureuse  nouvelle,  et  il  s'écriait  :  «  Combien  sont  beaux, 
sur  les  montagnes,  les  pieds  du  messager  qui  apporte  la  paix, 

de  l'homme  qui  annonce  le  bien  et  publie  le  salut  »  (Is.,  lu,  7  ; 
Rom.,  X,  15).  Les  biens  que  la  prédication  apporte  cà  l'ame  sont 
désignés  ici  par  ces  expressions  :  la  «  paix  »  (pax),  le  «  bien  » 
{bonum)  et  le  a  salut  »  {salus). 

Après  les  litanies,  l'évêque  adresse  encore,  à  haute  et  intel- 
ligible voix  [inlcl/egibili  voce),  une  exhortation  au  clergé  et  au 

peuple  (atloquitur  cleruni  el  populam)  :  il  demande  aux  assis- 
tants de  prier  en  commun  pour  les  aspirants  au  diaconat.  Puis- 

que tous  consentent  à  l'ordination  {commune  volum),  tous  doivent 
prier  pour  les  ordinands  {communis  oralio proserpiatur)^  afin  que 
ceux  qui  se  préparent  au  ministère  du  diaconat  «  se  conduisent 

selon  l'esprit  »  (Galat.,  v,  16),  qu'ils  brillent  de  l'éclat  de  la 
sainteté,  comme  des  astres  et  qu'ils  portent  en  eux  la  parole  de 
vie  (PiiiL.,  II,  15j.  Une  nouvelle  invitation  à  prier  pour  les  ordi- 
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nands,  afin  de  leur  obtenir  et  de  leur  conserver  les  grâces  du 
sacrement,  sert  de  transition  à  l'acte  de  Tordination  proprement 
dite.  L'ordination,  en  effet,  a  lieu  parla  préface  solennelle  et  par 
l'imposition  des  mains,  qui  accompagne  cette  préface:  double rite  que  nous  rencontrons  pour  la  première  fois  dans  Tordination 
des  diacres,  et  qui  est  le  trait  caractéristique  des  trois  Ordres 
majeurs  ou  sacramentels.  Les  préfaces  de  l'Église  sont  toujours 
d'un  style  animé,  hardi  ;  on  les  chante  ou  on  les  dit  à  haute  voix, 
en  élevant  les  mains,    pour   exprimer  les  nobles    sentiments  de 
Tâme  traduits  par  le  texte  lui-même.  Ici,  la  préface  commence 

par  l'action  de  grâces  et  la  louange  :  l'Église  célèbre  la  sagesse et  la  puissance  de  la  Providence  dans  l'ordre  de  la  nature  et  dans 

l'ordre  de  la  grâce.   Dieu,   toujours  égal  à  lui-même,  toujours immuable,  est  la  cause   suprême  de  tout   ce  qui  est  soumis  au 
changement  :  il  renouvelle  sans  cesse  toutes  choses  {in  se  manens 
innovât  omnia)  Cfr.  Sap.,  vu,  27.  La  vocation  à  l'état   ecclésias- 

tique est  un  acte  singulier  de  la  Providence  divine  (Marc,  m, 

13  ;  Hebr.^  v^  4).  C'est  Dieu  qui  accorde  les  dignités  [honoriim 
dator)  (1),  qui  assigne  à  chacun  son  rang  (ordinum  distribiitor) 
et  qui  détermine  les  fonctions  (officiorum  dispositor)   selon  son 
bon  plaisir   et  d'après   ses   éternels   conseils.    Dieu   veille  tout 
particulièrement  sur  son  Église.  Ciiram  ecclesiœ  habet,  qui  di- 
lexit  illcun  et  semetipsum  dédit  pro  illa   (S.  Bern.,   in  Cantic. 
serm.  18,  n.  3).  Il  Ta  achetée  de  son  sang  (Act.,  xx,  28).  L'Église 
est  le  corps  mystique  de   Jésus-Christ:  elle    est  donc  un  orga- 

nisme surnaturel,  vivant,  dont  les  membres,  malgré  la  diversité 
des  grâces,  sont  unis  dans  la  plus  merveilleuse  communauté  de 
vie  (Ephes.,  IV,  16).  L'harmonieux  édifice  de  l'Église  n'est  point 
encore  achevé:  il  doit  aller  grandissant  toujours  {dilatari,  cres- 
cere)  pour  devenir  un  temple  saint  dans  le  Seigneur  (Ephes.,  ii, 

22).  C'est  à  ce  progrès  continuel  du  temple  édifié  et  habité  par 
le  Seigneur  que  les   trois  degrés  de  la  hiérarchie  (//'//h' ^rac/^^s 
ministrorum)  sont  appelés  à  travailler.  De  môme  que  les  lévites 
faisaient  partie  des  ministres  du  culte  sous  le  Testament  ancien, 
de  même,  aujourd'hui,  les   diacres   sont  au   nombre  de  ceux  à 
qui,  en  vertu  de  l'institution  divine,  est  confié  l'exercice  de  l'au- 

torité ecclésiastique.  Ces  aspirants  «  à  l'office  du  diaconat  »  [in 
officiiwi  diaconatus),    l'évêque  est,  maintenant,  sur  le  point  de 
les  «  consacrer  (dedicare)  au  saint  service  de   l'autel  »  ;   après 
un  examen  sérieux  [diligenti prœvio  examine),  il  les  juge  dignes 

(1)  Honor,  TtjjLT',  désignent,  dans  l'antiquité  chrétienne,  les  trois  Ordres 
majeurs  qui  élèvent  ceux  qui  y  sont  appelés  au-dessus  des  autres  hommes 
et  les  établissent  dans  un  rapport  spécial  avec  Dieu. 
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tlV^lre  los  minislres  du  sancluaire  {saci^is  mysleriis  exeqiiendis 

pro  noslra  intelligentui  credimns  o/ferendos)  ;  mais  il  s'adresse 
à  iJicii  «  qui  scrute  les  cœurs  »  (Act.,  i,  24  ;  xv,  7)  et  le  prie 

(relVacer  les  fautes  qu^ils  ont  commises  autrefois  [admissa  pur- 
yare)  et  de  leur  accorder,  pour  Ta  venir,  les  ̂ rûces  nécessaires 
à  leur  mission  [ea  qtiœ  siint  agenda  concedere). 

Ici,  l'évèque  s'interrompt  soudain  ;  il  impose  la  main  droite 
sur  la  tète  (l)  de  chacun  des  ordinands  en  disant:  Accipe  Spi- 
riliun  Sancliim  ad  robiir  et  ad  resistendum  diabolo  el  lenlalio- 
nilnis  ejus    In  nomine  Doniini. 

Olle  formule  ne  se  rencontre  dans  aucun  document  des  dix 

premiers  siècles;  elle  a,  manifestement,  été  ajoutée  plus  tard  et 

répèle,  sous  une  formule  impérative,  ce  que  la  préface  {conse- 

cratio)  primitive  exprimait  sous  la  forme  d'une  prière.  La  pré- 
face, enetTet,  se  continue  et  demande  au  Seigneur  «  de  répandre 

l'Esprit-Saint  sur  les  ordinands,  pour  qu'ils  soient  fortifiés  par 
les  sept  dons,  en  vue  du  fidèle  accomplissement  du  service  divin». 

Dès  la  plus  haute  antiquité,  c'est  l'évèque  seul  {soins  ponlifex 
et  nnllns  alins)  (2)  qui  impose  la  main  aux  ordinands  pour  mar- 

quer la  dillerence  qui  existe  entre  le  diaconat  et  le  sacerdoce. 

—  Après  l'imposition  de  la  main,  l'évèque  continue  la  préface 
el,  jusqu'à  la  fin,  il  tient  la  main  droite  étendue  sur  tous  les 
ordinands  (exlensam  lenel  mamun  dexlram)  ;  il  appelle  sur  eux 

la  plénitude  des  grâces  de  l'Esprit-Saint,  il  leur  souhaite  labon- 
dance  des  vertus  chrétiennes  afin  que,  par  de  dignes  progrès 
idignis  successibus)  dans  la  science  et  dans  la  piété,  ils  méritent 

<le  monter  du  rang  inférieur  {de  inferiori  gradu)  au  rang  supé- 
rieur Icapere  poliora). 

Autrefois,  l'ordination  se  terminait  ici.  Au  cours  du  moyen 

âge,  quelques  autres  cérémonies  ont  été  ajoutées:  elles  n'ont 
qu'une  importance  secondaire  et  servent  simplement  à    donner 

(1)  Dans  l'ancienne  liturtrie  romaine,  l'imposition  de  la  main  précède  la 
préface  ou  prière  de  ronliiialion,  mais  l'une  se  rapportait  à  l'autre  comme la  matière  à  la  forme.  Cfr.  Dur.iiKSNE,  Origines,  p.  .313. 

(2)  Diaconus  rpuim  ordiiiatur,  soins  cpiscopus  «jui  cum  hencdicit,  manum 
super  caput  illius  poiiat,  quia  non  ad  sacerdotinm,  sed  ad  ministerium 
consecratur  (  Vulg.  Conc.  Cartu.  iv,  can.  3).  —  Sicut  impositio  manuum 
iiupra  |»resl)yteros  ordinandos  ab  impositione  manuum  supra  episcopum 
consccrandum  dilTert.  quod  a  tribus  ci)iscopismanus  ci)iscopoconsecrando 
iniponantur,  ab  uno  aulcni  solum  episcopo  prcsbyteris  simul  imponenti- 
bus  manus  presbyterorum  ordinatio  perficiatur  ;  ita  impositio  manuum  in 
ordinationc  presbyteri  et  diaconi  diversa  esse  débet,  quod  solus  diacono 
consecrando  manus  imponat  cpiscopus,  presbyteris  prcsbyterorum  quoque 
coUetrium,  tum  ad  diversitatcm  giati;c  diaconalis  ac  presbyteralis  indican- 
dam,  quarum  bsec  uberior  ac  picnior,  illa  vero  minor  sit  ac  parcior  ;  tum 
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plus  de  solennité  à  l'ordination.  D'abord,  l'évêque  met  l'étole 
sur  l'épaule  gauche  de  chacun  des  nouveaux  diacres  {siolam imponit  super  hiimerum  sinisiriim),  en  disant  :  Accipe  stolam 
candidam  de  manu  Dei,  adimple  ministerium  tuum  (1)  ;  potens 
enim  est  Deus,  ut  augeat  tibi  gratiam  suam  :  Qui  vivit  et  régnai 
in  sœculasœculorum.  Amen.  Il  fait  un  signe  de  croix  sur  chacun 
de  ceux  qui  ont  reçu  Tétole,  dont  on  réunit  aussitôt  les  extré- 

mités sous  le  bras  droit  {ministri  reflectant  capita  stolœ,  et  alli- 

gent  sub  brachio  dextro).  L'étole  est,  ici,  le  symbole  du  service 
divin  dont  le  diacre  est  chargé,  et  du  vêtement  de  la  grâce  dont 

il  doit  être  paré  dans  l'accomplissement  de  ses  fonctions  :  fonc- 
tions et  grâces  lui  sont  données  par  le  Seigneur.  L'imposition 

de  l'étole  dans  l'ordination  des  diacres  semble  avoir  été  en  usage, 
au  ix«  siècle,  dans  la  plus  grande  partie  de  l'Église  d'Occident  ; 
en  tout  cas,auxii*'  siècle,  cette  coutume  était  générale.  Au  com- 

mencement du  moyen  âge,  la  remise  de  l'étole  au  diacre  ne  se 
faisait  goint  toujours  de  la  même  manière  ;  tantôt  l'évêque  l'im- 

posait lui-même,  tantôt  c'était  l'archidiacre  ;  parfois,  cette  céré- 
monie avait  lieu  avant  l'imposition  de  la  main,  parfois  elle 

terminait  l'ordination.  Toujours  l'étole  a  été  l'ornement  carac- 
téristique du  diacre  :  Jiccipe  stolam...  per  quam  le  cognoscant 

fralres  lui  nûnistrum  Dei  esse  ordinatum  —  est-il  dit  dans  le 

pontifical  d'Egbert,  qui  remonte  au  x^  siècle  (2). 
L'évêque  revêt  ensuite  le  diacre  de  la  dalmatique  en  disant  : 

Induat  te  Dominus  indumento  salutis  et  veslimento  la?titiœ,  et 
dalmalica  iusiiiice  circumdel  le  semper.  In  nomine  Domini.  Amen. 

A  l'origine,  la  dalmatique  était  un  vêtement  blanc,  entièrement 
fermé,  avec  des  manches  larges  et  longues.  En  raison  de  sa  cou- 

leur blanche,  on  la  regardait,  surtout  depuis  le  xi®  siècle,  comme 
un  vêtement  signifiant  la  joie  (vestimenlum  lœlitiœ)  :  aussi,  on  ne 
la  portait  point  aux  jours  de  deuil  et  de  pénitence.  Elle  était  le 

symbole  du  «  salut  »  et  de  la  «  justice  »,  en  tant  qu'elle  était 
ornée  d'une  bande  de  pourpre  (3)  rappelant  le  sang  versé  sur  la 

denique  quod  diversitate  islius  rilus  oslendatur,  presbytères  consecratos 

in  consortium  aliorum  presbyterorum  recipi,  qui  ideo  ipsis  manus  impo- 
nunt,  in  quorum  societatem  diaconi  ordinati  minime  admiltuntur  (Hallier» 
p.  2,  scct.  2,  c.  2,  §  15). 

(1)  Saint  Paul  exhorte  aussi  Timothée  à  remplir  fidèlement  le  ministère 

qui  lui  a  été  confié:  Ministerium  hium  {zr^v  ù>.:(.y.O'^iocv  go'j)  impie  [Il  Tm., 
IV,  5). 

(2)  Cfr.  Braun,  s.  J.  :  Die  priesterlichen  Gewaender  des  Abendlandes,  pp. 
110,  sqq. 

(3)  Dalmatica,  vestis  primum  in  Dalmatia  texta,  est  tunica  sacerdotalis 
candida  cum  clavis  ex  purpura  (S.  Isid.,  Etijmolog.,  1.  19,  c.  22,  n.  9).  La 

dalmatique,  importée   de  la  Dalmatie  à  Rome,  était  du  temps  de   Syl- 
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(•roi\  |KU'  l'Agneau  divin  —  noire juslice  cl  noli'C  salul  sonl  le 

iViiil  précieux  du  sang-  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  de  sa  Passion 
cl  «le  sa  niorl  (Apoc,  i,  5  ;  vu,  14). 

b]nlin,  les  diacres  louchent  le  livre  des  évangiles  (//^r^/m  e^'^/i- 

gclioriim)  que  Tévèque  leur  présente  en  disant  :  Accij)e  pôles- 

IdU'in  leijcndi  Evangelium  in  Ecclesia  Dei,  lam  pi'o  vivis,  (jiiam 

pro  de  l'une  lis.  Amen.  Bien  que  la  lecture  de  Tévangile,  pendant 
là  eélébralion  de  la  messe,  soit,  dès  la  plus  haute  antiiiuilé,  la 

Ibnclion  du  diacre  (ou  du  prêtre  célébrant),  ce  n'est  qu'au  x'^ 

siècle,  qu'en  dilVérentes  églises  on  introduisit  la  cérémonie  de  la 
u  tradition  »  du  livre  des  évangiles  (1).  La  lecture  oCficielle  du 
saint  évangile  pendant  les  assemblées  où  se  célébrait  le  service 
diNin,  rentre  éminemment  dans  la  «  dispensation  »  de  la  parole 

de  Dieu  que  TÉglise  confie  à  ceux  qu'elle  élève  au  premier  degré 
de  la  hiérarchie.  Devenir  le  héraut  (/-'?,?-»;, /;ra?co)  liturgique  de 

r l'évangile,  c'est-à-dire  de  la  joyeuse  nouvelle  qui  se  rapporte  à 
la  personne  et  aux  œuvres  du  Rédempteur, au  royaume  de  Dieu, 

est  une  fonction  si  noble  et  si  importante,  qu'avant  de  l'exercer 

il  faut  implorer,  chaque  fois,  en  esprit  d'humilité,  la  pureté  par- 
faite et  la  bénédiction  du  Seigneur  oude  son  représentant.  Doc- 

Irinci  -V.  T.  perfeelior  esl,  quani  Dominas  per  seipsiim  Iradidily 

quam  ipsias  manifeslalio  per  aposloloSy  el  ideo  evangelium  dia- 

conis,  epislola  subdiaconis  commillilur  {Suppl.^q.'S7 ,  a.  4,  ad  4). 

L'ordination  se  termine  par  deux  prières  pour  les  nouveaux 
diacres  :  l'évéque  demande  pour  eux  des  grâces  abondantes  qui 
leur  permettent  de  s'acquitter  de  leurs  fonctions  de  manière  à 
se  rendre  agréables  au  Seigneur.  —  Quand  la  messe  de  l'ordina- 

tion n'est  pas  une  messe  chantée,  le  nouveau  diacre  ne  demande 
point  la  bénédiction  avant  de  lire  l'évangile,  il  ne  baise  point  la 

main  de  l'évéque,  et,  après  la  lecture  de  l'évangile,  l'évoque  baise 

vc-^lre  I""  f?>l  l-^Sri.  un  vrUMiienL  litui'gi<iuc,    réservé   d'abord  aux  diacres de  Home. 

1)  GciLLAiME  DuHANO  (J.  Vi\.  (iiiort  OR  1332  évè(iue  de  Meaux)  atteste 

que,  de  son  temps,  la  «  Iradilion  »  du  livre  des  évangiles  u'étaiL  pas  encore 
un  usage  général.  Illud,  in  que  impritnitur  characLer,  débet  observari,  et 
pr<d)abile  est  quod  obscrvetur  in  omni  ecclesia  :  sed  tradilio  libri  in  ordi- 
natione  diaconi  non  observatur  in  omni  ecclesia  nec  antiquitus  forsilnn 

obs«'rvabalur  in  alirpia  ectlesia.  LInde  secundum  Ordinarium  anLlfiuissi- 
muin  ecrlesi.-e  Aniciensis  Le  Puyen  Velay),  cui  piieluimus,  liber  ev^ange- 
liorum  non  Iradebatur  diacono  in  ordinalionc  sua  ;  sed  nos  volentes  nos 
conlVdinare  céleris  ecclesiis,  posuimus  de  manu  nostra  in  margine  dicti 
Ordinarii,  quod  liber  evangelioriun  tradalui-  cum  consueta  forma  verbo- 
riun.  Ouare  non  videtur.  quod  in  li-adilione  libri  impriniilur  character  dia- 
conatus.  Kl  ideo  alia  opinio  est,  quod  cliaracter  inq)rimitur  in  impositione 
nianuum  jv,  dist.  24,  q,  3). 



124  II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.        6.    l'oRDRE 

non  pas  le  livre  du  diacre,  mais  son  propre  missel  (S.  R.  C,  25 

sept.  1852,  ad  5).  —  L'exhortation  ^finale  renferme  ces  mots  : 
Dicite  Noctiirniim  talis  diei.  Le  mot  talis  imprimé  en  rouge 
rubrique)  signifie  que  Tévêque  peut  désigner  un  jour  quelcon- 

que de  la  semaine.  S'il  omet  de  faire  cette  désignation,  c'est-à- 
dire  s'il  lit,  sans  modification,  le  texte  du  Pontifical,  il  faut 
toujours  prendre  le  jour  môme  de  l'ordination.  Les  nouveaux 
diacres  doivent  réciter  simplement  les  douze  psaumes  et  les 
antiennes  du  nocturne  de  la  férié  (ou  le  premier  nocturne  du 
dimanche)  (S.  R.  C,  12  aug.  1860). 

6.  —  Les  fonctions  des  diacres  sont  d'une  haute  importance  : 
on  a  donc  toujours  demandé  beaucoup  à  ceux  qui  y  sont  appelés. 

D'après  saint  Paul,  il  ne  faut  choisir  pour  ce  ministère  que  des 
hommes  distingués  par  la  fermeté  de  leur  foi,  par  leur  désinté- 

ressement, parleur  tempérance,  par  la  délicatesse  de  leur  cons- 
cience. Réunissent-ils  toutes  ces  qualités,  il  faut  encore  les 

éprouver  avant  de  les  admettre  ;  et  ils  doivent  remplir  leur  mi- 
nistère de  manière  à  rester  à  Tabri  de  tout  blâme  comme  de  tout 

reproclie  [à^À^/Skr^ioi — I  Tim.,  m,  8-10)  (1).  —  Abiindet  in  eis  totiiis 
forma  virtutis^  aucioritas  modesla,  piidor  constans,  innoceniiœ 
piiritas  et  spiriiiialis  observantia  disciplinse  (Pontif.  Rom.).  — 
Le  martyrologe  romain  a  consacré  la  mémoire  de  nombreux 
saints  qui  offrent  aux  diacres  un  modèle  admirable; contentons- 

nous  d'en  nommer  trois  —  ceux  que,  dans  les  litanies  des  saints, 
nous  invoquons  tout  d'abord  parmi  les  martyrs  :  Etienne 
(a^icpavo^j  couroune),  Laurent  (de /oi/rea,  laurier)  et  Vincent  (le 
victorieux).  Saint  Etienne,  le  premier  martyr,  était  «  plein  de 

LEsprit-Saint  et  de  foi  »,  «  plein  de  grâce  et  de  force  »  ;  il 
est  un  merveilleux  exemple  de  la  charité  pour  le  prochain  et  de 
riiéroïsme  dans  le  témoignage  rendu  à  Jésus-Christ.  Cogitale 
beatiim  Stephanum  (Pontif.  Rom.).  —  La  liturgie  mozarabe 
célèbre  éloquemment  le  martyre  de  saint  Laurent  dans  une 
prière  qui  précède  la  consécration,  en  la  messe  de  la  fête  du 
saint  (Post  Sanctus).  Ciijiis  gloriosum passionis  triiimphiim  anni 
circiilo  revoluium  ecclesia  tua  lœta  concélébrât:  apostotis  qaidem 

(1)  Taies  decet  Dominum  habere  ministros,  qui  nullo  carnis  corrum- 
pantur  contagio,  sec  potius  eminentia  casLitatis  splendeant.  Quales  enini 
diaconi  ordinentur,  apostolus  Paiilus  plenissime  scribit  ad  Timothoum. 

Nam  quum  preemisisset  de  sacerdoLum  elcctionc,  continue  subjecit  :  Dia- 
coni similiter  irreprehensibiles,  h.  e.  sine  macula,  sicut  episcopi,  piidici 

ulique,  i.  e.  a  libidine  continentes;  non  bilingues^  se.  ne  conturbent  ha- 
bentes  pacem;  non  miiUo  vino  dedili,  quia  ubi  ebrietas,  ibi  libido  domina 
tur  et  furor;  non  iurpe  lucruni  sectantes,  ne  de  cœlesli  mysterio  lucra  ter 
rena  sectentur  (S.  Isid.  Hispal.,  Deeccles.  offic,  1.  2,  c,  8). 
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tuis  in  (loclrina  siippareni,  sed  in  Doniini  confessione  non  inipd- 
reni.  Oui  niveani  illani  slnldni  Icvilicani  mdrli/rii  cruore  purpureo 

iU'coniril  :  cujiis  cor  in  igné  liio,  qiiem  vénéras  miilere  siipei-  ler- 
ram,  ibt  flammasli^  iil  igneni  isliun  visibilem  non  seniirel  el  appo- 
silas  corjwri  fhunnias  mentis  inlentione  siiperaret  ardentemqiie 
(jlobnni  jide  ralidiis  non  limerel.  Quirpie  craliculœ  snperposiliis 
noviini  sacrificiiini  libi  senietipsiini  caslus  minislcr  exhibnil...  el 

levila  prœdicandiis  ipse  sibi  pontifex  el  hoslia  fiiit^  et  qui  fuerat 

minister  dominici  corporis,  in  offerendo  semelipsum  offîcio  func- 
lus  est  sacerdotii  (Miss.  Mozar.).  — Le  saint  diocre  Vincent  (1), 

(Je  Saragosse  (7804)  est  bien  cligne  d'être  uni  à  ces  deux  glo- 
rieux martyrs  :  on  cliantait  autrefois  publiquement,  pendant  le 

service  divin,  les  gloires  de  son  combat. 

Xunc  angeloruni  parliceps 
Colluces  insigni  stola^ 
Ouani  leslis  indomabilis 
Biais  cruoris  laveras. 

Prudent.  Peristephan.  h.  5. 

§  14.  —  La  prêtrise. 

1.  —  La  prêtrise  tient  en  quelque  sorte  le  milieu  entre  les 

trois  degrés  de  la  hiérarchie  :  d'une  pari,  elle  est  supérieure  au 

diaconat;  d'autre  part,  elle  est  subordonnée  à  l'épiscopat.  Le 
sacerdoce  laïque  —  celui  des  fidèles  en  général  —  a  son  apogée 
dans  le  diaconat  ;  la  prêtrise  constitue  le  degré  inférieur  du  sa- 

cerdoce hiérarchique  ou  proprement  dit  (2),  qui  a  sa  consom- 

mation dans  l'épiscopat  ou  degré   supérieur.  Les  diacres  sont 

(1}  V.'ilentiœ  in  Hispania  Tarracononsis.  Vinccnlii  levitœ  et  martyris, 
qui  sub  Deciano  implissimo  praîside  carceres,  famem,  equulcum,  distor- 
sionefi  membrorum,  laminas  candentes,  crateni  ferream  ignitam  aliaque 
lormcnloi  uin  gênera  perpessiis  ad  marlyrii  pr;emiuin  evolavit  in  cœlum  : 
cujus  passionis  nobilcni  triumpliuin  Prudentius  luculenter  versibus  exse- 
quitnr,  el  bentu«;  Augustinus  ac  sanctus  Léo  I^apa  summis  laudibus  com- 
rnendant  ^Martvrol.  Rom.,  23jan.). 

(2i  Cerlum  est,  presbyleros  esse  vcros  et  légitimes  sacerdoles  hocqiie 
litulo  in  ipsa  iirimiliva  ecclesia  demumqiie  semperpotitos  etofficio  functos, 
(juod  ipsis  conq)elit  non  ex  episcoporum  concessione  aut  aliqua  consue- 
liidine  aut  legc  ecclesiastica,  sed  ex  ipsa  instilutione  divina  et  ordinis 
presbyteralis  nativo  et  |)rimordiaIi  jure  (Du  Saussay,   Panoplia  sacerdol., 
1.  i,p.  2,  G.  10,  q.  r. 
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les  ministres  officiels  de  notre  sacerdoce  qui  comprend  deux 
degrés  ;  ils  se  tiennent,  en  quelque  sorte^  dans  le  vestibule  du 
sanctuaire.  Lors  donc  que  saint  Optât  de  Milève,  par  exemple, 
dit  que  les  diacres  sont  in  tertio  sacerdbtio  constituti  [c.  schisma 
Donat.^  1.1,  c.  13);  lorsque  saint  Léon  le  Grand  ajoute  que  le 

diaconat  confère  «  la  dignité  de  l'office  sacerdotal  »  [dignitatem 
sacerdotalis  officii  — ep.  6,  c.  6),  il  ne  faut  point  prendre  ces 
expressions  en  un  sens  strict  ni  les  entendre  du  sacerdoce  pro- 

prement dit. 

2.  —  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  constitué  le  sacerdoce  du 
Testament  nouveau  :  il  en  a  établi  les  deux  degrés  essentiels  : 

la  prêtrise  et  l'épiscopat,  qui  sont  d'institution  divine  et  que, 
par  conséquent,  l'on  retrouve  dès  les  temps  apostoliques,  bien 
qu'en  raison  des  circonstances  la  différence  entre  les  prêtres  et 
les  évêques  ne  fût  pas,  alors,  aussi  marquée  qu'elle  le  devint 
plus  tard.  La  terminologie  elle-même  n'était  pas  fixée  tout 
d'abord  relativement  à  ces  deux  fonctions,  distinctes  en  réalité; 
elle  ne  le  fut  que  postérieurement  aux  temps  apostoliques,  à 

mesure  que  l'organisation  de  l'Église  se  développa.  Au  I^'"  siècle, 
tous  les  chefs  ecclésiastiques  [Tipoïazdixzvoi,  fjvoj[jL£voi)  c'est-à-dire 
les  simples  prêtres  aussi  bien  que  les  évêques,  étaient  appelés 

TrpsaP'JTîpo!,  ;  mais  les  saints  Livres  donnent-ils  une  seule  fois  le 

nom  d'zTziTAOT.oç  à  un  simple  prêtre?  la  chose  est  douteuse  (Cfr. 
Franzelin,  De  ecctes.  thés.  16).  C'est  après  l'époque  apostolique 
que  ((  les  noms  d'évêque  (e-nitaxoitoç)  et  de  prêtre  (-osaJ^JTsoo^) 
furent  attribués  selon  la  distinction  du  rang  »  (Ghrysost.,  hom.  I 
in  Epist,  ad  Phitipp.  i,  1). 

3.  —  Dans  les  écrits  du  Nouveau  Testament,  le  mot  Tzpz<y'^'jxtpoz 

sert  rarement  à  désigner  l'âge  ou  la  vieillesse  (I  Tim.,  v.  1), 
comme  il  devrait  le  faire  d'après  l'étymologie  {=:  senior^  major 
nàtii)  :  le  plus  souvent  il  désigne  (comme  les  noms  qui  en  déri- 

vent, priester^  prêtre,  prête,  priesl)  des  chefs  ecclésiastiques, 
des  hommes  revêtus  de  la  dignité  sacerdotale,  des  membres  du 

sacerdoce  [nomen  dignitatis^  non  œtatis.  —  Petr.  Lomb.,  iv, 

dist.  24,  p.  2,  c.  11).  L'expérience  acquise  au  cours  de  longues 
années  donne  d'ordinaire  la  sagesse  et  la  prudence  :  ce  nom 
signifie  donc  que  les  chefs  ecclésiastiques  des  communautés 
chrétiennes  doivent  se  distinguer  parla  sagesse  surnaturelle,  par 
le  calme  et  la  maturité  du  jugement,  par  une  vie  grave  et 

digne.  Aussi  l'Église  appelle-t-elle  les  bénédictions  du  ciel  sur 
les  ordinands  afin  que,  malgré  leur  jeunesse,  ils  se  recomman- 

dent par  la  gravité  de  leur  conduite  (gravitate  actiiiim),  par  une 
vie  sévère  [censura  vivendi),  comme  des  vieillards  (seniores).  Des 
mœurs  saggs  et  une  conduite  irréprochable  attirent,  comme  la 



i;    1  1.    —  I.V   PRI^TRISE  127 

vioillcsso,  l'honneur  cl  lo  respect  (Sap.,  iv,8-<.)  ;  .Ion.,  xxix,  8)  (1). 
—  (le  n'est  (jue  poslérienremcMil  aux  temps  a|)ostoli(iues  (|ue  les 
prt^lres  et  les  évècpies  onl  pris  également  le  nom  (\c  sacerdoles  et 

UpsT;.  Au  début,  en  cfl'et,  on  ne  voulut  point  ap[)liquer  les  noms 
de  «  prêtres  »  et  de  «  lévites  »  aux  membres  de  la  hiérarchie  de 

ri'^glise  catholique,  afin  d'écarler  par  les  expressions  mêmes 
donl  on  se  servait, cetle  opinion  absolument  fausse,  queleclergé 

catholiciue  continuait  simplement  le  sacerdoce  de  la  Loi  an- 

cienne. Jusque  vers  la  fin  des  dix  premiers  siècles,  l'évêque,  qui 
possède  la  plénitude  du  sacerdoce,  s'appelait  sacerdos  ;  les  prê- 

tres, «pii  dépendaient  de  lui,  prenaient  ordinairement  les  noms 
de  sacerdoles  seciindi  ordinis^  minorls  oixlinis  sacerdoles^  infe- 
rini'is  gradiis  sacerdoies^  ot  ix  xoj  osu-uipou  8p6vo'j.  Presbi/leri,  licet 
sinl  seciindi  sacerdoles,  poniificis  apicem  non  habent  (S.  ïnnoc. 

1,  ('/).  '25,  c.  3).  Dans  le  rite  de  l'ordination,  Téveque  les  appelle 
seijuenlis  ordinis  viri  el  secundœ  dicjnilalis  :  ils  reçoivent,  leur 

d\l-\\,  seciindi  merili  miiniis  (Pontif.  Rom.)  (2).  Presbijteri  sacev- 
dotes  vocanliu\  quia  sacrum  dant  :  qui  licet  sinl  sacerdoles^ 
tamcn  ponlificalus  apicem  non  habenl  sicul  episcopi  (Petr. 

Lo^^î..  IV.  dis  t.  *24,  p.  2,  c.  11}  (3). 
4.  —  Que  la  prêtrise  soit  un  sacrement,  la  chose  n'a  jamais 

été  révoquée  en  doute  ni  contestée  parmi  les  catholiques  :  sur 

ce  point,  nous  n'avons  donc  pas  besoin  de  revenir  sur  les  preuves 
déjà  apportées  (4).  Celte  vérité  est  trop  clairement  définie  parle 

Concile  de  Trente  (sess.  23,  cap.  4,  2  et  can.  1-4)  :  l'Ordre  est 
un  véritable  sacrement,  un  sacrement  proprement  dit.  Entre  les 

diverses  ordinations,  celle  de  la  prêtrise  est  la  principale,  puis- 

ai Multos  juniorum  videinus  super  sencs  intelligcre  et  moribus  anli- 
({wnrc  dics,  [)rœvenire  tompora  nierilis  et  quod  aîlati  deest  compensare 

virtulihus  (S.  Reun.,  ep.  4'2),  De  sainte  A£(nès,  martyrisée  à  l'âge  de  treize 
ans,  l'Église  nous  dit:  Infantia  ciuidem  computabatur  in  annis,  sed  erat 
seneclus  mentis  immcnsa  (Brev.  Rom.). 

'1*)  Pi-csbytcrum  esse  sccundl  ordinis  seu  gradus  sacerdotem,  theorema 
est  apud  l'atrcs  Theologosque  constantissimum  adeoque  exploratum,  ut 
in  ordinationc  presbyteri  id  non  semel  episcopus  profiteatur  (Du  Saussay, 
Panopl.  sacerdol.,  p.  2,  1.  1,  n.  1). 

3)  Kst  hoc  nomen  sacerdos  institutum  ad  significandum  cum,  qui  sacra 
«lai  in  sacramenlorum  dispensationc  {SuppL,  q.  36,  a.  3,  ad,  1). 

(4)  Cortum  est  ex  ipsa  fide,  sacerdotium  esse  verum  sacramentum  fuis- 
seque  immédiate  a  Christo  Domino  institutum  et  sic  deinceps  in  ecclesia 
retentuin.  Et  hfcc  quidem  assertio  eadem  cerlitudinc  constat,  qua  jam 
slalulum  eral,.  exslare  in  ecclesia  verum  ordinis  sacramentum  :  nam  si 
hoc  in  aliquo  ordine  veriftcari  débet,  utique  in  sacerdotio,  eaque  ipsa, 
quae  absolute  pro  ordine  adducta  sunt, plane  hanc  veritatem  de  ipso  sacer- 

dotio spécifiée  ac  signate  demonslrant  (AvERSA,q.  1,  sect.  3). 
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qu'elle  confère  le  pouvoir  le  plus  excellent  — le  pouvoir  de  con- 
sacrer le  vrai  corps  de  Jésus-Christ  et  de  travailler  à  la  sancti- 

fication de  son  corps  mystique  —  et  qu'elle  donne  au  prêtre  les 
grâces  requises  pour  l'exercice  de  ces  hautes  fonctions.  Par  la 
prêtrise,  Tordinand  est  appelé  à  un  ministère  absolument  surna- 

turel et  divin,  à  une  œuvre  qui  est  celle  de  TEsprit  Saint.  Le 

sacerdoce  catholique  est,  essentiellement,  une  création  de  l'Es- 
prit Saint  qui,  en  communiquant  sa  propre  vertu  et  sa  sainieté 

à  rhomme  naturellement  faible,  en  fait  le  coopérateur  et  l'auxi- 
liaire de  Dieu  (I  Cor.,  m,  9)  dans  la  plus  divine  de  toutes  les 

œuvres  —  la  justification  et  le  salut  des  âmes  immortelles  (1). 
Nihil  certe  prœcellentius  sacerdotum  digiiitate,  qui  vi  sacramenti 
cUvinitiis  insiituti  eo  characiere  eaqiie  potestate  insigniiinlur, 

qiiœ  omnem  angelicam  eminentiam  superai.  Ipsi  enim  sacro- 
sanctiim  et  immaculatiim  Deo  offeriint  sacrificium  corporis  et 

sanguinis  Christi , propriam  habent  et  exercent  potestatem  remit- 
tendi peccata,  homines  per  baptismum  Christo  inserendi,  verbiim 
divinum  prœdicandi  et  mysteria  Dei  dispensandi  (Coll.  Lac, 
IV,  341). 

5.  —  Le  pouvoir  d'exercer  des  actes  sacramentels  —  des 
actes  qui  communiquent  la  grâce  —  dépasse  toute  puissance 
créée  :  il  ne  peut  venir  que  de  Dieu,  et  Dieu  ne  le  confère  que 
par  la  voie  sacramentelle. //z  ministris  ecclesiœ^  quorum  non  est 
dare  gratiani,  sed  gratiœ  sacramenta,  non  constituitur  gradus 

ordinis  ex  hoc  quod  habeant  gratiam,  sed  ex  hoc  quod  partici- 
pant aliquod  gratiœ  sacramentum  [Suppl.^  q.  36,  n.  3).  Pour 

posséder,  pour  exercer  un  tel  pouvoir,  il  faut  évidemment  un 
haut  degré  de  verlu  et  de  piété  en  vue  duquel  la  consécration 

sacramentelle  donne  la  grâce,  dans  une  mesure  d'autant  plus 
abondante  que  l'ordinand  est  mieux  disposé.  Aussi,  dans  le  rite 
de  Tordination,  tout  est  dirigé  à  préparer  Tesprit  et  le  cœur  des 
ordinands  à  recevoir  aussi  pleinement  que  possible  les  grâces 
du  sacrement.  Plus  haut  est  le  degré  où  le  prêtre  va  monter, 
plus  instantes  sont  les  prières,  plus  nombreuses  les  bénédictions, 

plus  expressifs  les  rites  et  les  symboles  de  l'ordination. 

(1)  Magis  procuratur  utilitas  proximoruni  per  ea  quse  pertinent  ad  spi- 
ritualem  animée  salutem,  quam  per  ea  quae  pertinent  ad  subveniendum 
corporali  necessitati,  quanto  spiritualia  corporalibus  sunt  potiora.  Unde 
eleemosynœ  spirituales  sunt  corporalibus  potiores.  Hoc  etiam  pertinet 
magis  ad  obsequium  Dei,  cui  nuUum  sacrificium  est  magis  acceptum 
quani  zelus  animarum.  Magis  etiam  est  spiritualibus  armis  contra  errores 
hsereticorum  et  tentationes  dsemonuni  fidèles  defendere  quam  corpora- 

libus armis  populum  fidelem  tueri  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  188,  a.  4). 
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(i)  Comme  pour  le  diaconat,  rordinalion  des  prêtres  com- 

mence —  après  l'appel  —  par  la  demande  et  le  témoignag^c  de 
l'archidiacre  (ou  de  rh]p:lisc),  ainsi  (jue  par  une  allocution  au 
clerij:i''  cl  îiu  |)cuplc  [\].  Mais,  ici,  révc(jue  rappelle  plus  expres- 

sément l'antique  coutume  de  réclamer,  avant  ou  pendant  la 
cérémonie,  le  témoi^natj^e  des  clercs  et  des  laïques  sur  la  dignité 
des  ordinands.  Per  minisleriiim  spiriluale,  ad  r/uod  applicanliir 
ordiiiali,  cfjîciunlur  medii  inler  Deiim  el  plebem^  el  ideo  debent 
bona  conscienlia  nitere  quoad  Deiim  et  bona  fama  qiioad  homines 

[SuppL,  q.  *^(>,  a.  1,  ad  2).  L'éclat  et  la  beauté  de  TÉglise,  le 
salut  des  ndèles  (2)  dépendent,  en  grande  partie,  de  la  vertu  et 

du  zélé  des  chefs  spirituels  :  il  vaut  donc  mieux  n'ordonner  que 
quelques  «  prêtres  selon  le  cœur  de  Dieu  »  que  d'en  avoir  un 
grand  nombre  qui  ne  seraient  pas  à  la  hauteur  de  leur  mission. 
Deus  nunquam  ita  deseril  ecclesiam  suam,  qidn  inveniantiir  ido- 

nei  minislri  sa/'/icientes  ad  necessilalem  plebis,  si  digni  promove- 
reniiir  et  indigni  rcpellerentur.  Et  si  non  passent  tôt  ministri  inve- 
niriy  qiiot  modo  siint,  meliiis  esset  habere  paucos  ministros  bonos 

qiiam  mullos  matas  {Suppt.,  q.  36,  a.  4,  ad  1).  L'apôtre  saint 
Paul  chargea  lévêque  Tite  d'établir  des  prêtres  pour  chaque 
ville  de  Mie  de  Crète  et  de  procéder  en  cela  avec  beaucoup  de 

circonspection,  en  s'informant  avec  soin  des  qualités  religieuses et  morales  des  ordinands  :  il  y  faut  plus  de  soin  encore  que  dans 

le  choix  et  l'ordination  des  diacres  (Tir.,  i,  6,  sqq.).  Les  candi- dats au  sacerdoce  doivent  se  distinguer  par  leur  piété  (pietate)^ 

par  la  pureté  de  leurs  mœurs  [castis  moribiis),  au  point  que  l'on 
puisse  en  attendre  l'excellent  exemple  des  bonnes  œuvres  et  des 
exhortations  les  plus  salutaires  (TiUD.,  sess.  23,  cap.  14  c/e  re- 
form.).  Une  sagesse  toute  céleste  (cœtestis sapientia),  des  mœurs 
irréprochables  (probi  mores),  une  longue  fidélité  à  tous  les  pré- 

ceptes de  la  loi  divine  (diiitarna  juslitiœ  observatio\  doivent 

1)  Ideo  in  solis  ordinationibus  dicaconorum  ac  sacerdotum,  non  autem 
infcriorum  cleriroruin,  rolinetur  mos  con?iulendi  popiilum  monendique 
fidèles,  ut  de  vita  ac  moiibus  ordinandi  prrebeant  tcstimonium,  (juia  piv-e- 
serliin  inleresl  errlesi.-cquaies  illi  futiiri  sint,  qui  nempe  soli  ecclesias- 
liro  rcgimini  adliibentur  et  magistratum  seu  i)rincipatum  in  ecclesia 
gerunt  (IIallieh,  |».  1,  sert.  1,  c.  2,  a.  l^i, 

^2^  Tenlatio  gubcrnandi,  lentatio  periculoruin  in  rcgenda  ecclesia  nos 
potissimuni  langit.  Soi!  (jnomodo  et  vos  alieni  eritis,  si  toLa  navis  pericli- 
labilur  ?  Ouod  idoo  dixi,  ne  in  hac  tcntatione  tanquam  nostra  propria  (ubi 
opus  est  ut  al)  oralionibus  non  desislatis,  nam  vos  primo  naufragatis) 
minus  solliciti  sitis  et  pro  nobis  minus  orctis.  Ouid  enim,  fratrcs,  quia  ad 
cadem  gubernarula  non  scdetis,  non  in  cadem  navi  navigatis  ?  (S.  Aug., 
in  Pu.  1(J<>  enarr.,n.  7;. 
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recommander  ceux  qui  aspirent  à  de  si  hautes  fonctions  aux- 

quelles on  ne  doit  s'élever  qu'en  tremblant  {ciim  magno 
timoré  —  Pontif.  Rom.).  Que  l'aspirant  au  sacerdoce  «  s'habitue 
d'abord,  dans  le  camp  du  Seigneur,  aux  débuts  du  service  divin, 
en  qualité  de  lecteur  ;  ensuite,  il  s'estimera  heureux  de  devenir 
exorciste,  acolythe,  sous-diacre,  diacre,  et  cela  successivement, 

en  observant  les  intervalles  établis  par  nos  pères.  Il  n'arrivera 
au  sacerdoce  que  lorsque  son  âge  répondra  à  ce  nom  de  prêtre, 

et  quand  sa  diligence  à  remplir  jusque-là  ses  fonctions  semblera 
mériter  une  telle  récompense.  Les  Ordres  sacrés  exigent  tou- 

jours une  rigoureuse  épreuve  :  tout  ce  qui  est  grand  est  rare  » 

(SozYMUs,  ey3.11,n.  2-3). 

b)  Dans  l'admonition  qui  suit,  l'évêque  apprend  auxordinands 
l'excellence  de  leur  ministère  spirituel  et  leurs  obligations, 
comme  aussi  l'esprit  et  les  sentiments  qu'ils  doivent  y  apporter. 
Dans  ce  but, il  leur  rappelle  quelques-uns  de  leurs  modèles  dans 
l'Ancien  Testament  et  dans  le  Nouveau. 

Le  gouvernemeut  du  peuple  choisi  pesait  sur  Moïse.  Sur 

l'ordre  du  Seigneur,  Moïse  dut  choisir  pour  l'aider  [in  adjiito- 
riiim  siiiim)  soixante-dix  des  «  vieillards  du  peuple  »  (senes 

populi)^  c'est  à-dire  des  hommes  sages,  prudents,  expérimentés 
(NuMER.,  XI,  16)  (1).  Moyses  septuaginia  presbyieros  jubeiiir  eli- 
gere,  qiios  îpse  scirei  esse  presbyteros,  iitique  non  œvo^  sed  pru- 
dentia  judicandos  (S.  Hieron.,  ep.  13  ad  S.  Paulin.).  Ces 
hommes,  que  Moïse  choisit  parmi  les  vieillards  (2),  Dieu  les 

remplit  en  outre  de  «  l'esprit  de  prophétie  »,  c'est-à-dire  d'une 
science  et  d'une  prudence  surnaturelles.  Dans  le  nombre  mysté- 

(1)  Istud  intelligendum  videtur  de  his,  in  quibus  œtas  morumque  gra- 
vitas seu  vita  virtuosa  atque  scientia  concurrebant.  Nam  et  (ceteris  pari- 

bus)  seniores  tempore  sunt  prœferendi  ad  considendum  ac  dirigendum, 
qunm.et  ipsa  experienlia  in  iis  magis  abiindet  et  ex  consequenti  pru.den- 
tia  ut  fréquenter.  In  decrepitis  tamen  ratio  soletdecrescere,  nisi  per  dona 
gratiae  specialis  juvetur.  Taies  ergo  sunt  senes  popuU,  i.  e.  digni  nomine 
senum  in  populo,  qui  facto  et  verbo  edoccnt  plebem.  Nihilominus  morum 
maturitas  soli  senectuti  est  prœferenda  et  simili  modo  prudentia  :  ideo  si 
in  aliquo  sit  œtas  mediocris  et  virtus  abundans,  recte  senex  potest  vocari^ 

prœsertim  si  et  prudentia  vigeat  (Dion.  Gartus.,  in  A^ Limer,  xi,  16). 
(2)  Ouœritur  curDeus  commisit  electionem  hancMoysi,  et  videtur  quod 

non  flebuit  ei  commilti,  quia  non  poterat  certitudinaliter  scire,  qui  essent 
prfefato  modo  veracitcr  senes.  Ouis  enim  novit  quid  agatur  in  homine 
nisi  spiritus  ejus?  (I  Cor.,  2,  11).  Ad  hoc  videtur  diccndum,  quod  sicut 
apostolus  scripsit  sanctis  viris  Timotheo  ac  Tito,quales  ad  sacros  ordines 
promoverent,  non  quod  illi  absque  speciali  revelatione  possent  pro  certo 
cognoscere,  qui  essent  taies  et  sacris  condigni  ordinibus,  scd  ut  in  hoc 
adhibcrent  diligentiam  sibi  possibilem  ad  cognoscendum  modo  probabili^ 
ita  de  Moyse  polest  dici  (Dion.  Cartus.,  in  Numer.  xi,  IG). 

I 
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rieiix  do  ces  aiicioiis  du  ptMij)le,  ics  ordiiiaiids  sonl  désignés 

(signali  siinDy  s'ils  observent  (idèlement  «  les  dix  commnnde- 
nienls  »  (decalogum)^  c'esl-à-dirc  la  sainte  loi  de  Dieu,  avec  le 
secours  des  sepl  dons  de  rivsprit-Saint  {per  Spirilum  scplifor- 

niem  :  en  d'aulres  lernies,  s'ils  se  niontreid  vraiment  «  des 
viedlards  »  dans  la  science  {in  scientia),  et  si  dans  leurs  œuvres 
en  ce  (jui  concerne  les  ûmes  {in  opere)^  ils  se  distinguent  par 
leur  aptitude  [ probi)  et  leur  gravité  [maliiri). 

Les  as[)iranls  au  sacerdoce  doivent  encore  être  parfaits  dans 
la  foi  ifide)  et  dans  leurs  œuvres  (opère);  leur  vertu  doit  avoir  un 
solitle  fondement  dans  la  charité  pour  Dieu  et  pour  le  prochain 
\iiemincv  dileclionis.,  Dei  se.  et  proximi^  vivliite  fiindali)  Gfr. 

Ki'UKs.,  ni,  17.  L'n  exemple  emprunté  au  Nouveau  Testament  le 
leur  enseigne  :  c'est  le  choix  que  le  Sauveur  a  fait  des  soixante- 
ilouze  disciples,  et  la  mission  qu'il  leur  confia  d'aider  les  apôtres 
dans  leur  ministère,  comme  les  prêtres  assistent  aujourd'hui  les 
évè(pies  (Cfr.  Luc.,x,  1-24)  (1).  Si  le  Maître  les  envoie  «  deux  à 

deux  »  ibini)  c'est,  sans  doute,  pour  qu'ils  puissent  se  soutenir 
mutuellement  ;  mais  c'esl  aussi  pour  nous  enseigner  pratique- 

ment cpie  la  prédication  de  la  parole  de  Dieu  suppose  l'observa- 
tion du  double  précepte  de  la  charité.  Binos  in  prœdlcationem 

disripidos  Dominus  miiiit,  quici  duo  sunt  prœcepta  caritatis^  Dei 
videlicel  amor  et  proximi      et  qiialeniis  hoc   nobis  tacitus  in- 
niiaf,  fjuia  qui  caritatem  erfja  alterum  non  habet.,  prœdicalionis 

o/'/iriuni  susciperenuttatenus  débet  (S.  Greg.M.,1.  l,/2om,  17,  a.  1). 
Dans  les  disciples  comme  dans  les  anciens  du  peuple,  l'Église 

voit  donc  les  prêtres  destinés  à  aider  les  évéques.  En  adjoignant 

les  soixante-douze  disciples  aux  douze  apôtres  qu'il  avait  d'abord 
choisis,  le  Sauveur  a  esquissé  l'organisation  hiérarchique  de 
gon  Église  dans  laquelle  on  trouve,  à  côté  et  au-dessous  de 

l'épiscopat,  d'autres  ministres  de  la  maison  de  Dieu.  L'admi- 
rable variété  (mira  variefas)  des  fonctions  spirituelles,  l'harmo- 

nieuse hiérarchie  des  rangs  de  la  cléricalure  sont  le  fondement 

de  l'unité  de  l'Église  catholique,  de  sa  beauté,  de  sa  durée,  de sa  fécondité  pour  le  bien.  La  royale  fiancée,  dans  ses  vêtements 

d'or,  dans  son  incomparable  éclat,  se  lient  à  la  droite  de  l'Époux 
céleste  (Ps.  xliv,  lOj.  —  A  cette  carrière  d'honneurs  {cursus 
honorum)^  à  cette  dignité  ([ui  devient  leur  partage,  la  vie  et  les 
œuvres  des  ordinands  doivent  correspondre  {ordinandorum  con- 

'\  .Siciil  <luoderini  apostolo's  formam  opi«?roporum  oxhibore  simiil  et 
prœmonstrare  neino  c^^t  qui  dubiLct,  sic  et  lios  scpluag-inla  duos  lîg^uiam 
prcsbytcroruni,  i.  e.  secundi  ordinis  sacerdotum  gessissc  scicndum  est 
^Beda  Venerad.,  in  Luc,  c.  10. 
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versatio  probata  et  Deo  placita  et   cligna    ecclesiastici   honoris 

aiigmento).  Voilà   pourquoi  l'évêque    leur   demande,  comme  à 
des  «  fils  très  chers  »,  de  garder,  dans  leurs  mœurs,  l'intégrilé 
d'une  vie  chaste  et  sainte   {castœ    et  sanctœ  vitœ  integritalem). 
i(  Agnoscite,  qiiod  agitis  »,  leur  dit-il  :  prenez  votre  vocation  au 

sérieux,  comprenez  la  beauté  et  l'excellence  de  vos  fonctions, 
pensez  à  la  sainteté  de  votre  ministère.  Toujours  et  partout  le 
prêtre  doit  avoir   la    conscience  de   sa  sublime    dignité   et  de 

Fimmense  fardeau  dont  il  est   chargé.   Pour  cela,  il  faut  qu'il 
soit  bien  pénétré,  intimement  convaincu  de  l'excellence  surna- 

turelle de  sa  mission  (1).  Disce  in  hac  parte  superbiam  sanctam 

(S.  HiERON.,  ep.  4,  al.  22  ad  Eustoch.,  n.  16).  —    «  Imitamini 
qiwd  tractatis  »  —  poursuit  Tévêque  ;  ces  mots  se  rapportent  i 
surtout  aux    fonctions  que   le   prêtre   remplit   chaque  jour   à   ; 

Tautel,  parce  qu'il  est  tout  d'abord  appelé   ad   regimen   altaris 
(PoNTiF.    Rom.)    (2).  Le   sacrifice   eucharistique  est  pour  lui  la   : 

leçon  et  la  source  du  sacrifice  qu'il  doit  faire  de  lui-même  dans 
l'apostolat.  A  l'autel,  il  apprend  à  mourir  au  monde,  à  renoncer   ^ 
volontairement  aux  biens  passagers  et  trompeurs^  à  s'immoler   ; 
joyeusement  au  service  de  Dieu  et  des  âmes.  —  Dans  les   caté-   ̂ 
chismes  et  dans  la  prédication,  les   prêtres  doivent  «  dispenser  II 

la  parole  de  vérité  »   [verbiim  veritatis  —  II  Tim.^  ii,  15),  et  la  | 
doctrine  chrétienne  du  salut,  de   manière  à  guérir,  comme  mé-  j 
decins  des  âmes,  les  maladies   spirituelles,  les  inflrmités  mo-  | 
raies  des  fidèles  et  de  la  société  tout  entière  :  pour  cela,  il  faut  J 

que  par  la  «  bonne  odeur  »  de   leur  vie,    c'est-à-dire   par  leur 
pureté  et  leur  sainteté,  ils  attirent  la  bénédiction  du  ciel  sur  la 

parole  de  Dieu  qu'ils  prêchent.  S'ils  veulent   que   leur   minis- 
tère produise  beaucoup  de  fruit,  s'ils  veulent  être   puissants  en 

paroles  et  en  œuvres  devant  Dieu  et  devant  les  hommes  (Luc, 

(1)  Necessum  profecto  est,  ut  sacerdotes  expendant  corde  tantam  voca- 
tionis  suée  altitudinem  et  mysterii,  quod  in  ipsa  latet,  immensara  profun- 
ditatem,  rationum  item  de  tantœ  electionis  et  ministrationls  gratia  olim 
reddendarum  onus  jugiter  animo  revolvant.  Nullus  enim  est  efficacior 
stimulus  nullumque  calcar  validius  ad  incitandum  sacerdotis  animum,  ut 
parera  se  dignitati  prsestet  ac  sanclissimo  muneri  suo  sancta  conversalione 
r.espondeat,  quam  ipsa  dignitatis  munerisque  sui  pia  et  sollicita  conside- 
ratio  ac  notitia.  Tanti  nempe  a3stimamurab  aliis,  quanti  nos  ipsos  habue- 
rimus  (Coll.  Lac,  v,  668). 

(2)  Hsec  loquendi  formula  magni  ponderis  est,  si  quldem  secundum 
Patres  et  Theologos  presbyter  sacrifîcium  orterendo  altari  assist.it,  at  non 
tantum  ordinatur,  ut  altari  assistât  et  in  eo  offerat,  sed  ut  ipsum  altare 

■regat  et  gubernet,  i.  e,  superintendat  et  altaris  decoro  et  ministrorum  offî- 
cio,  quia  altaris  et  sacrificii  est  custos  et  prœses  (Du  Saussay,  Panopl. 
sacerdot.,  p.  2,  1.  3,  c.  2). 
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XXIV,  l*.)i,  il  fau(  (jiio,  par  une  vie  de  foi  ot  do  cliarilé,  par  le 
di'sinlôressoincnl  de  leurs  vues  cl  par  la  pureté  de  leur  inten- 

tion, par  l'esprit  de  prière  et  de  mortification  ils  s'unissent 
étroilenient  à  Jésus-Christ  (Joann.,  xv,  1-11).  L'ordination  sa- 

cerdotale est  un  sacrement  (pii  donne  aux  ordinands  une  place 

de  choix  dans  le  royaume  du  Chiùst,  et  qui  leur  impose  desobli- 
g^alions  spéciales.  Si  les  ordinands  réjouissent  et  édifient  «  la 
famille  de  Dieu  »  par  une  doctrine  salutaire  et  par  une  sainte 

vie  iAi:t.,  i,  1 1,  ni  eux-mêmes  qui  se  chargent  d'une  si  haute 
fonction  [laniiim  of/icium)^  ni  ceux  qui  la  leur  confient,  n'au- 

ront à  subir  la  condamnation  au  jour  du  jugement,  mais  ils 
mériteront  la  riche  récompense  du  ciel. 

("  L'admonestation  ou  exhortation  adressée  aux  ordinands 

ren.rerme  aussi  une  énuméralion,  d'ailleurs  incomplète^  il  est 
vrai,  des  obli^lions  du  ministère  sacerdotal.  Sacerdotem 
oporlet  o/ferre,  benedicere,  prœesse,  prœdicare  et  baptizare 

(PoNTiF.  HoM.).  Tout  prêtre  étant  pris  d'entre  les  hommes  pour 
être  médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes,  il  doit  regarder  le 

service  de  l'autel  et  le  culte  du  sacrifice  (o/ferre)^  comme  sa 
fonction  essentielle  (Hebr.,  v,  l).  —  Au  sacrifice,  qui  est  la 

source  du  salut,  s'unit  étroitement  la  dispensation  des  sacre- 
ments de  Jésus-Christ  {baplizare)  et  des  sacramentaux  de 

l'Eglise  (6ene(//cere),  qui,  dans  toutes  les  conditions  de  la  vie, 
sont  les  moyens  spéciaux  du  salut  pour  les  besoins  spirituels 
des  tidèles.  Oblalion  du  sacrifice  et  dispensation  de  la  grâce^ 
tels  sont  les  attributs  du  sacerdoce  chrétien.  Panem  et  viniim 

in  Domini  corpus  et  sangiiinem  convertere  atqiie  peccala  remit- 
tere  et  relinere,  divina  fere  et  angeloriim  chorismiranda  polestas. 
Exejus  ampliliidine  declaratiir  simid^  quanta  sacerdotes  non 

negtif/enli's  gvalinm,  r/uœ  ordinationis  sacrœ  virtute  in  eis  residet, 
pro  poputi  jidelis  sainte  efficere  vateant  (Coll.  Lac,  v,  173). 

L'ordination  sacerdotale  est  nécessaire  et  elle  suffit  pour  les 
sacrements  de  l'autel,  de  la  Pénitence  et  de  rExtreme-Onction^ 
pour  l'administration  ordinaire  du  Baptême  et,  en  supposant 
une  délégation  du  pape,  pour  l'administralion  extraordinaire 
de  la  Confirmation.  Mais  tandis  (jue  les  limites  où  le  pouvoir  du 

prêtre  s'exerce  en  ce. qui  concerne  la  dispensation  des  sacre- 
ments .sont  fixées  par  la  volonté  divine,  lÉg''^^  'ui  précise  dans 

quelle  mcsure.il  peut  user  du  droit  de  bénir  reçu  dans  l'ordina- 
tion. Les  bénédictions  les  plus  sim[)lessonl  permises  aux  simples 

prêtres;  les  bénédictions  plus  importantes  et  {)lus  solennelles 
sont  réservées  aux  évêques  en  raison  de  leur  dignité.  Ouœlibel 
Itenedictio  non  potest  nec  vatide  nec  licite  fieri  nisi  ah  ro^  qui  ad 
latemunus  deaicjnatur  ah  ecctesia  (Quarti,  De  benedicL,  lit.  1, 
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sect.  4,  club.  2).  Les  bénédictions  liturgiques  doivent  se  faire 

d'après  la  formule  prescrite  par  l'Église.  Le  défaut  de  juridic- 
tion rendrait  illicites  les  bénédictions  ecclésiastiques  ;  il  ne  les 

rendrait  point  invalides  :  pour  la  validité,  il  suffit  de  l'ordination 
à  laquelle  l'Église  a  attaché  la  dispensation  de  certains  sacra- 
nientaux.  Le  pouvoir  de  bénir  certaines  personnes  ou  certains 

objets  est,  à  bon  droit,  dans  l'Église,  le  privilège  de  ceux  qui 
ont  reçu  la  consécration  sacerdotale  ou  épiscopale  (1).  — 

L'action  du  prêtre  ne  s'étend  pas  seulement  dans  le  domaine 
liturgique  ;  elle  est  également  hiérarchique.  Les  prêtres  occu- 

pent, dans  l'Église,  une  position  qui  leur  confère  l'autorité,  en 
tant  qu'en  vertu  d'une  mission  légitime  ils  sont  appelés  à  ensei- 

gner par  les  catéchismes  et  par  la  prédication  (prœdicare)  et  à 
exercer  la  prééminence  spirituelle  (prœesse).  Comme  «  doc- 

teurs »  {doctores,  ôtoa(T/ca)vot)  et  comme  «  pasteurs  »  {pastores^ 
(TTOijaÉvô;),  ils  doivent  instruire  et  guider  avec  autorité,  par  leur 
parole  et  par  leurs  actes,  le  troupeau  qui  leur  est  confié  et  sou- 

mis (Ephes.,  IV,  11).  «  Que  celui  qui  a  la  conduite  de  ses  frères 

[qui  prœesi^  ô  7rpoIaxa[^£voç)  s'en  acquitte  avec  vigilance  [in  solli- 
citiidine)  »,  c'est-à-dire  qu'il  remplisse  avec  un  soin  et  une  fidé- 

lité infatigables  une  fonction  si  lourde  de  responsabilité  (Rom., 
XII,  8)  (2).  /s,  qui  aliis  prseest  in  sollicitudine,  vix  iinqiiam  vel 
raro  seciire  vacat  sibi,  dum  semper  timet  siii  peniiriam  facere 
siibditis  et  non  placere  Deo^  quod  commiini  utiliiali  propriam 
prœfert   quielem   et  contemplationis    dulcedinem    (S.  Bern.,  in 

(1)  Sacerdotcs  consecrantur,  ut  sint  prsecipui  ministri  Ctiristi  et  dispen- 
satores  mysleriorum  Dei  (I  Gon.,  iv,  1).  Quum  ergoper  benedictiones  dis- 
pensentur  gratiœ  et  dona  Dei,  merito  ecclesia  adnexuit  ordini  sacerdotali 
muiius  beiicdicendi,  ita  ut  soli  sacerdotes  sint  ministri  benedictionum 
(QuARTi,De  benedicl.,  tit.  i,  sect.  4,  dub.2). 

(2)  Qui  prccesl,  in  sollicitudine,  i.  e.  in  idquam  maxime  studii  totus  in- 
cumbat,nihil  magis  in  curis  habeat  quam  gregi  tuendo,pascendo,  regendo 
invigilare,  (juœque  omnibus  et  singulis  profutura  sunt,  mente  diurna 
nocturnaque  meditari  satagere,  omni  conatu  et  affectu  in  lioc  opus  omnes 
sui  muneris  partes  explere...  Est  cura  animarum  circularis.  Circuit  ini- 
micus  nostcr  diaholus  quasrens  quem  devoret  (I  Petr.,  v,  8).  Circuire  débet 
animarum  pastor,  ut  eas  servet  ac  vigili  mente  manuque  tueatur,  totus 
sit  oculus,  totus  sil  animus  et  cor...  Si  diligis  me  (ait  Christus  ad  Pctrura 
omnium  pastorum  typum  et  ideam),  pasce  oves  meas  (Joann.,  xxi,  17).  His 
verbis  eum  non  tam  omnipotentiee  organum,  quam  amoris  sui  vicarium 
(S,  Ambr.,  in  Luc,  1.  10,  n.  175)  erga  redemptas  oves  proprio  suo  sanguine 
instituit.  Amor  est  quidam  ignis  ;  porro  ignis  nunquam  quiescit,  semper 
est  in  actu,  semper  est  in  motu,  omnia  Dei  ignea  sunt.  Qui  igitur  vices 
Dei  gerit  in  animarum  regimine  et  tutela^  totus  igneus  esse  débet  amore 
Domini  sui  pro  gregis  commissi  sainte  (Du  Saussay,  Panopl.  sacerdoi.^ 
p.  2,  1.  3,  a.2,  §1). 
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(.nniitay  .«M-ino  r)o,  n.  1).  Dans  son  cnsoinhlc,  l'aclioii  <los 
pi-t^trt's  —  cH'Iôbralion  ol  dispciisalioii  dos  myslôres  du  salul, 
piH'dicalion  de  la  parole  de  Dieu,  maintien  delà  discij)line  et 
îles  nidnirs  chrétiennes  par  la  viii^ilance  sur  le  troupeau  confié  à 

leurs  soins  —  se  rapporl(»  au  salut  des  Ames  immortelles,  ûmes 

rachetées  par  le  sang'  et  par  les  plaies  de  Jésus-Ciirist.  Ce  n'est 
tjuà  la  condition  de  se  rappeler  toujours  le  prix  et  la  dignité  de 

ces  ûmes,  qu'ils  exerceront  fidèlement  leur  ministère  de  pas- 
leurs,  qu'ils  veilleront  sur  elles,  qu'ils  «  présideront  »  digne- 

ment, avec  un  zèle  en  rap[>ort  avec  leur  propre  responsabilité 
(^IIeur.,  xin,  17). 

(/)  Avant  que  les  ordinands  soient  tirés  de  la  poussière  et 
placés  parmi  les  princes,  parmi  les  princes  de  son  peuple 

(l*s.  cxn,  'o-^<)  par  le  Tout-Puissant  qui,  du  haut  du  ciel, 
abaisse  ses  regards  sur  les  humbles  (I  Cor.,  1,26-29),  c'est-à- 
dire  avant  d'être  élevés  à  la  dignité  royale  du  sacerdoce,  ils 
s'humilient  encore  une  fois,  corps  et  âme,  dans  toute  la  sincérité 
de  leur  cœur.  Songeant  à  leur  pauvreté,  à  leur  faiblesse,  à  leur 
insuffisance  ;  comprenant  tout  ce  qui  leur  manque  et  sachant 

qu'en  toutes  choses  ils  dépendent  de  Dieu  seul,  ils  se  proster- 
nent à  terre  et  restent  dans  cette  humble  posture  jusqu'à  la  fin 

des  litanies  où  l'on  invo([ue  en  leur  faveur  l'intercession  de 
l'Égli.se  triomphante.  Après  les  litanies  a  lieu  la  première  «  im- 

position des  mains  »  (1)  à  lac[uelle  s'unit  immédiatement  »  l'ex- 
tension des  mains  ».  En  silence,  sans  prononcer  une  seule 

parole  niliil  dicens),  l'éveque  impose,  en  elTet,  les  deux  mains 
sur  la  tète  de  chacun  des  ordinands  [imponit  simiil  iitramqiie 

maniim  super  capiil  ciiJLislihel  orcUnandi).  La  môme  cérémo- 

nie s'accoînplit  alors  de  la  même  manière  par  quelques  prêtres, 
soit,  suivant  la  coutume  des  lieux,  par  tous  les  prêtres  présents 

(omnes  sacerdoles  qui  adsunl)^  soit  par  la  majorité  d'entre  eux 
(S.  H.  C,  21  junii  1821).  Si  la  chose  est  possible,  trois  (/res) 
prêtres  ou  un  plus  grand  nombre  encore  (plures),  parmi  ceux 
qui  imposent  ainsi  les  mains,  doivent  être  revêtus  de  la  cha- 

suble iplanelis)  ou  du  moins  porter  l'étole  (sa//em  cum  stolis){2). 

(1,  Imposilio  ninimam  r\  crlcnsio  iwinanm  sont  deux  expressions  em- 

ployées irulisliriclonient  dans  l'Ancien  Testament  et  dans  le  Nouveau  ; 
dans  rordinalioii  des  prêtres  et  des  ('vtVjues  on  impose  les  deux  mains, 

tandis  que,  dordinaire,  la  lituri^ie  prescrit  l'imposition  d'une  seule  main, la  droite. 

2  I)an^  la  formule  pour  l'ordination  d'un  seul  prêtre  la  rubrique  est 
un  peu  difTi'rente  ;  Idem  faciunt  j>osl  pontificem  omnes  presbyteri  pr.ne- 
sentes  vel  sallein    1res,  superpelliceo   et   stola    a    collo   pendente  parati 
Pi.NTIK.    HdM.   . 
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Cett(3  imposition  des  mains  se  continue  sans  interruption,  en  ce 

sens  que  i'évêque  et  les  prêtres  tiennent  aussitôt  après  la  main 
droite  étendue  sur  les  ordinands  auxquels  ils  imposent  les  deux 

mains  (tenent  manus  dextras  exlensas  super  illos).  L'extension 
de  la  main  accompagne  seulement  Tinvitation  que  I'évêque  fait 
à  la  prière  pour  obtenir  aux  ordinands  la  plénitude  des  dons 

célestes  [Oremus^  fratres  carissimi),Gi  non  point  la  prière  elle- 
même  [Exaiidi  nos)  où  le  prélat  consécrateur  implore  la 

bénédiction  de  l'Esprit  Saint  {benedictionem  Sancti  Spirifus) 
et  la  vertu  de  la  grâce  sacerdotale  (gratiœ  sacerdolalis  vir- 

tiitem  —  S.  R.  G.j  18  febr.  1843).  L'extension  des  mains 
(^stpo-rovta)  remplace  nécessairement  l'imposition  proprement 
dite  (/£tpo0£a(a)  quand  cette  dernière  doit  se  faire  simultané- 

ment sur  plusieurs  ordinands.  L'extension  des  mains  n'étant 
donc  que  pour  remplacer  l'imposition,  elles  ont  l'une  et  l'autre 
la  même  signification.  Ici,  l'imposition  (relativement  l'extension) 
des  mains  par  I'évêque  (mais  seulement  en  union  avec  la  forme 
ou  prière  correspondante)  est  un  signe  symbolique  et  efficace 

par  lequel  les  ordinands  reçoivent  le  pouvoir  et  les  grâces  né- 
cessaires pour  remplir  validement  et  dignement  les  fonctions 

du  sacerdoce  (1).  Impositio  mamiiim  in  sacramenlis  ecclesiœ  fit 
ad  designandiim  aliquem  copiosum  gratise  effeclum,  quo  illi^ 

quibiis  manus  imponuntur,  quodammodo  per  quamdam  simili- 
tudinem  continuantur  minisiris,  in  quibus  copia  gratiœ  esse 
débet.  Et  ideo  manus  impositio  fit  in  sacramento  confirmationis, 
in  quo  confertur  plenitudo  Spiritus  Sancti,  et  in  sacramento 

ordinis,  in  quo  confertur  quœdam  excellentia  potestatis  in  divi- 
nis  mysteriis  (S,  Thom.,  3,  q.  84,  a.  4).  —  In  ordinibus  sacris 
(dans  les  ordinations  sacramentelles),  quoniam  datur  ibi  nobiVis 

potestas  et  excellens,  fit  manus  impositio,  non  tantum  instru- 
menti  traditio,  quoniam  «  manus  est  organum  organorum  »  in 
quo  se.  principalius  residet  potestas  operandi  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  24,  p.  2,  a.l,q.  4).  L'imposition  des  mains  faite  par 
Tévêque  symbolise  donc  et  produit  l'autorité  sacerdotale  et 
l'abondance  de  la  ̂ râce  propre  au  sacerdoce.  —  L'usage 
d'après  lequel  les  prêtres  qui  assistent  I'évêque  dans  l'ordination 

(1)  Quid  Aaron  nisi  summos  sacerdotes,  quid  fîlii  ejus  nisi  minores  signi- 
fîcant  sacerdotes  ?  Qui  accipientes  a  summis  sacerdotibus,  manus  imposi- 
tionem  tanquam  per  paternam  successionem  promovcnliirad  saccrdotalem 
benedictionem  ;  qui  ea,  quse  intra  vélum  sunt,  administrant,  dum  corpus 
et  sanguinem  Domini,  quse  intus  aliud  sunt,  aliud  foris  apparent,  mystica 
benedictione  consecrant  et  fidelibus  populis  salubriter  administrant  (Ivo 
Carnot.,  ep.  63). 
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OU  cjiii  sont  simplement  présenis  iinposeiil  en  silence  les  mains 
aux  ordinantls  a  passé  du  rile  des  Gaules  (1)  dans  la  lilurgic 

romaine,  cpii  ne  comportait  originairement  que  la  seule  imposi- 
tion des  mains  par  révéque.  Cette  cérémonie  rehausse  acciden- 

tellement la  solennité  de  l'ordination  ;  elle  a,  en  outre,  une 
sii»nilication  symbolique  (2)  :  Impositio  mamium  sacerdotum 

assislcniiiim  est  ad  concordiam  et  communionem  ecclesias- 

tica/n  siijnificandam  (Richard,  a  Med.,  iv,  dist.  24,  a.  1,  q.  1, 
ad  1). 

e)  Ici,  l'imposition  des  mains  jointe  à  l'extension  emprunte 
sa  signification  et  son  efficacité  spéciales  à  Toraison  qui  suit 

[Exaiidi)  et  à  la  Préface  qui  s'y  rapporte.  Dans  ces  prières, 
Dieu  est  loué  comme  «  l'auleur  de  tous  les  honneurs  »  {liono- 
runi  aiictor),  comme  le  «  distributeur  de  toutes  les  dignités  » 
{distrihiitor  omnium  dignilaliim),  comme  le  principe  de  tout 

véritable  progrès  dans  tout  l'ordre  soit  naturel  soit  surnaturel 
[amplificatis  semper  in  metiiis  naturœ  rationalis  incrementis).  La 

hiérarchie  que  Dieu  a  établie  dans  l'Église  catholique  en  est 
aussi  une  preuve.  Il  y  a  des  degrés,  une  subordination  entre  les 

dépositaires  de  l'autorité  spirituelle.  Avec  le  chef  suprême,  le 
Pape,  et  au-dessous  de  lui,  les  évoques  {pontifices  siimmi)  sont 

appelés  à  gouverner  l'Église  [regendis  populis),  c'est-à-dire  à exercer  la  mission  de  docteurs,  de  pasteurs  et  de  prêtres  (Act., 

XX,  28i.  Subordonnés  à  l'évêque,  mais  établis  à  ses  côtés  pour 
l'aider  dans  le  ministère  de  la  doctrine  et  du  service  divin 
comme  dans  la  dii'ection  des  communautés  chrétiennes,  sont 

les  prêtres,  preshyteri  {seqiientis  ordinis  viri  et  seciindœ  digni- 
tatis}.  Cette  disposition  de  notre  hiérarchie  a  son  principe  et 
trouve  également  son  explication  dans  certaines  institutions 

établies  par  Dieu.  Pendant  que  les  Hébreux  étaient  dans  le  dé- 
sert. Moïse  choisit  soixante-dix  hommes  prudents  parmi  les 

vieillards  d'Israël,  et  Dieu  leur  donna  le  même  esprit  qu'il  avait 

1)  Presljyler  (jULim  ordinatur,  ci)iscopo  eum  benedicente  et  manum 
>U|>or  caput  ejus  tenenle,  eliam  onines  i)resbytcri,  qui  piœscnlcs  sunt, 

luaiius  suas  juxta  inanum  cpiscopi  super  caput  illius  tencant  ;  V'«/(/.  Conc. 
Cartii.  iv,can,  3). 

5)  Illa  mamis  iniposilio  non  c.<[  ad  ordinis  collalionem,  scd  ad  sirjnifica- 
tionem.  Sii^nilicalur  enirn  gratia  comrnunioiiis,  (juai  in  ordino  saccrdotali 
confcrtur  et  pcr  sacerdotem  débet  adniinislrari  ;  ideo  non  imponunt 
manus  saccrdotes  diacono,  sed  solus  episcopus,  in  cujus  imi)Osilione 

maiius  non  lanlum  est  significalio,  sed  eliam  poleslaiis  collalio.  —  Prœte- 
rea  in  hoc  siirnilu'atur,  (juod  ille  (\u\  ordinalnr,  in  iilo  ordine  consecralur, 
<|uuiM  sacerdotes  manus  sacratas  imi)onunL  i^S.  IioNAV.,iv,dist.  24,p.2,a.  1, 
,|.   1  . 
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donné  à  Moïse  (1)  :  ils  purent  ainsi,  grâce  à  cette  sagesse  sur- 
naturelle, aider  Moïse  dans  le  gouvernement  de  ces  multitudes. 

Sic  in  eremo  per  septiiaginta  virorum  prudeniium  mentes  Moysi 
spiritum  propagasti,  qiiibiis  ilie  adjiitoribus  usas  in  populo  innu- 

meras  miiliitiidines  facile  giibernavit  (Pontif.  Rom.).  Dans  l'An- 
cien Testament,  un  nombreux  personnel  était  nécessaire  pour 

veiller  au  sanctuaire,  au  service  divin  et  surtout  aux  sacrifices. 

A  cette  fin  Dieu  choisit  la  tribu  de  Lévi ,  il  régla  qu'Aaron  et 
les  premiers-nés  dans  sa  postérité  directe  exerceraient  le  sou- 

verain sacerdoce,  que  ses  autres  descendants  seraient  prêtres, 
et  que  les  autres  descendants  de  Lévi  aideraient  ces  derniers 
dans  leurs  saintes  fonctions.  Sur  Tordre  de  Dieu,  Aaron  et  ses 
fils  (le  Pontifical  nomme  seulement  Eleazaret  Ithamar)  reçurent 
de  Moïse  la  consécration  qui  les  investissait  de  leurs  fonc- 

tions (2).  Sic  et  in  Eleazarum  et  Ithamariim  fîlios  Aaron  paler- 
nse  plenitudinis  abundantiam  iransfudisli,  ut  ad  hostias  sala- 
tares  et  frequentioris  officii  sacramenta  ministerium  suffîceret 

sacerdoium  (Pontif.  Rom.).  —  C'est  avec  la  même  sollicitude 

qu'aux  apôtres  de  Jésus-Christ,  le  Seigneur  a  adjoint  les  «  doc- 
teurs de  la  foi  »,  dont  l'aide  leur  a  permis  de  répandre  dans  le 

monde  entier  le  bienfait  de  la  prédication  du  salut  [secundis 
prœdicationibus  impleverunt).  «  Leur  voix  a  retenti  par  toute  la 

terre  et  leur  parole  s'est  fait  entendre  jusqu'aux   extrémités  du 

(1)  Aiiferam  de  spirilii  tuo,  i.  e.  de  donis  Spiritus  Sancti  tibi  collatis,  non 
ea  minuendo  in  te  aut  tollendo  a  te,  sed  dona  gratise  donis  tuis  similia, 
quamvis  non  sequalia,  aliis  dando.  Unde  subjungitur  :  îradamque  eis,  ex 
mea  benignitate  et  propter  commune  boniim  populi  mei,  et  etiam  meritis 
tuis  ac  precibus,  sicque  dona  gratise  in  Moyse  erant  quasi  causa  meriloria 
instrumentalis  donorum  in  aliis  ;  ut  siistenîent  ieciim  onus  populi,  h.  e.  in 
providendo,  instruendo  dirigendoque  plebem  teadjuvent.  Loquitur  autem 
Deus  de  spiritualibus  permodum  corporalium  rerum,  in  quibus  aliquid 
pluribus  communicatur  per  hoc,  quod  id  in  multa  dividitur,  quod  unus 

integrum  solus  possedit.  Verumtamen  per  hune  loquendi  modum  insinua- 
tur,  quanta  fuerit  gratise  plénitude  in  Moyse,  de  cujus  abundantia  sic 
communicatum  est  aliis  (Dion.  Cartus.,  in  Namer.,  xi,  17).—  Moyses  tam 
plenus  cxstitisse  dicitur,  ut  de  spiritu  ejus  Dominus  tulisse  et  aliis  dédisse 
doceatur  (S.  Greg.  M,,  in  i  Reg.,  1.  5,  c.  3,  n.  3). 

(2)  Applica  quoque  ad  te,  h.  e.  ex  ceteris  tibi  assume  ac  junge,  Aaron 
fraîrem  tuum  cum  filiis  suis  de  medio,i.  e.  de  societat^ac  numéro,  fdiorum 
Israël,  ul  sacerdolio  funganlur  mihi  :  h.  e.  ad  meum  honorem,  non  ad  pro- 

pria commoda,  finaliter  saccrdotali  utantur  officio  Aaron  et  quatuor  fdii 
ejus,  videlicet  Nadab  et  Abiu,  Eleazaret  Ithamar,  fdii  Aaron  :  verumtamen 
non  in  eodem  gradu  aut  dignitate  sequali,  quoniam  intcr  eos  solus  Aaron 
faclus  est  i)ontifex,  et  filii  ejus  sacerdotes  efîecti  ministraverunt  eidem.J 
(Dion.  Cartus.,  in  Exod.,  xxvni,  1). 
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monde  >»  (Rom.,  x.  18;  IV.  xviii,  5)  (1).  Ce  que  le  Psalmislo  dit, 
ici,  de  la  manière  dont  la  nature  nous  révèle  la  majesté  de  Dieu, 

s'applique  bien  mieux  encore  à  la  révélation  de  son  amour  dans 
le  royaume  de  la  grAce  par  la  prédication  des  apôtres,  envoyés 
<lans  le  monde  entier  que  le  Sauveur  les  appelait  à  féconder  de 
leurs  travaux  (Act.,  i,  8).  —  Songeant  à  ces  exemples  et  se 

rappelant  sa  propre  faiblesse  et  son  insuffisance,  l'évoque  prie 
le  Seigneur  de  lui  donner,  dans  les  ordinands,  des  auxiliaires 

puissants  {cidjiimenla)  et  de  prudents  coopérateurs  [providi 

cooperalores).  Il  supplie  le  Père  tout-puissant  de  leur  conférer 

<<  la  dignité  de  la  prêtrise  »  {presbyleri^  dignitalem)  et  de  renou- 
veler dans  leur  cœur  «TEspritde  sainteté  yy{spiritiim  sanctitatis) 

en  d'autres  termes  de  répandre  de  nouveau  en  eux  TEsprit- 
Saint  et  de  ramener  en  leur  âme  de  saintes  dispositions,  afin 

qu'ils  gardent  fidèlement  {ohlineanl)  la  fonction  du  second 
degré  du  sacerdoce  [nninus  secundi  meriti)  et  que,  par  leur  vie 
irréprochable,  ils  soient  pour  tous  les  fidèles  le  miroir  des 
mœurs  chrétiennes  [censiiram  morum).  Les  pasteurs  des  âmes 
doivent  être  en  toutes  choses  des  modèles  de  bonnes  œuvres 

(Trr.,  II,  7)  ;  ils  doivent  donner  l'exemple  de  toutes  les  vertus 
ieluceal  in  eis  iotiiis  forma  juslitiœ)  afin  de  pouvoir  rendre  un 
bon  compte  de  la  charge  qui  leur  a  été  confiée  [bonam  railonem 
dispensalionis  sibi  creditœ  vedditari)  et  de  mériter  la  couronne 
de  gloire  lorsque  Jésus,  le  prince  des  pasteurs,  paraîtra  pour 
juger  les  âmes  (IPetr.,  v,  4). 

/*;  Ensuite,  l'évoque  croise  l'étole  de  chacun  des  ordinands 
en  ramenant  sur  l'épaule  droite  la  partie  qui  reste  pendante; 
puis,  il  impose  à  chacun  la  chasuble  dont  la  partie  postérieure 
demeure  encore  roulée  sur  les  épaules.  Tout  au  moins  depuis 

le  xn'^  siècle,  le  diacre  porte  l'étole  en  manière  d'écharpe  sur 

l'épaule  gauche,  de  façon  à  ce  que  les  deux  bandes  de  l'étole 
passant  l'une  sur  la  poitrine  et  l'autre  sur  le  dos,  viennent  se 
réunir  sous  le  bras  droit.  Dans  l'ordination  du  prêtre,  c'est 
donc  la  manière  de  porter  Tétole  qui  est  modifiée.  En  ramenant 

ainsi  l'étole  en  forme  de  croix  sur  la  poitrine  de  l'ordinand 
(aptai  stolam  ante  pectiis  in  modumcrucis),  l'évêque  dit:  «  Re- 

cevez le  joug  du  Seigneur  ijugum  Dornini)  :  car  son  joug  est 

doux  et  son  fardeau  est  léger  ».  En  tant  que  l'étole  repose  sur 

,1'  In  onineni  lerrani  cx'wil  scnus  eoruni,  i.c.  aposlolorum,  et  in  fines  orbis 
terras  uerba  eoruni,  i\\i'\i\  apostoli,  facla  divisione  ipsorum,  per  se  ipsos 
alipic  por  suo-  (lis(:ii)ulos  pivedicavciMinl  evan^elium  Cliristi  in  quatuor 

pla^i»  tcn-re  cl  in  principalibus  parlibus  niundi  (Dion.  Cartus.,  in  Ps. 
xvm,  4). 
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le  COU,  à  la  manière  d'un  joug,  elle  est  le  symbole  du  service 
et  du  ministère  du  prêtre.  Jésus-Christ  n'est  point  un  maître 
dur:  «  son  joug  »  n'écrase  point  et  son  «  fardeau  »  n'accable 
pas.  Joug  et  fardeau  sont  «  adoucis  »  et  «  allégés  »  par  la  plé- 

nitude et  la  vertu  des  grâces  d'état,  par  l'espérance  de  la  sura- 
bondante récompense  de  l'éternité  (Matth.,  v,  12). 

L'imposition  de  la  chasuble^  vêtement  liturgique  du  célébrant 
dans  l'oblation  du  sacrifice,  est  depuis  longtemps  —  depuis  le 
commencement  du  vii^  siècle,  en  Espagne  —  une  partie  du  rite 
de  l'ordination  sacerdotale.  Le  cérémonial  usité  sur  ce  point  a 
varié  suivant  les  époques  et  les  lieux.  Le  rite  actuel  se  retrouve 

dans  l'Église  romaine  depuis  le  milieu  du  xiii^  siècle  (Ordo 
Rom.,  13,  n.  6).  Aujourd'hui,  donc,  après  avoir  disposé  l'étole 
comme  nous  l'avons  dit  plus  haut  [reflexo  orario  super  ulnim- 
qiie  humerum.  —  Ordo  Rom.  13,  n.  6),  l'évêque  revêt  l'ordinand 
d'une  chasuble  dont  la  partie  antérieure  pend  {dependet)^  tandis 
que  la  partie  postérieure  demeure  phée  [complicala).  Il  dit  en 

même  temps  ces  mots  d'un  sens  profond:  Accipe  vestein  sacer- 
dotalem,  per  quam  caritas  inlelligitur  ;  potens  est  enim  Deus^  ut 
augeat  iibi  caritatem^  et  opus  perfeclum.  La  chasuble  reste  ainsi 

pliée  jusqu'après  la  communion.  L'évêque  alors  la  déplie  en 
disant  :  Stola  innocentise  induat  te  Dominus.  L'ordinand  en  rece- 

vant ainsi  le  vêtement  propre  à  son  ministère,  le  vêtement  qu'il 
prend  pour  le  sacrifice  de  la  messe,  répond  :  Deo  gratias^  tandis 

que,  partout  ailleurs,  dans  le  rite  de  l'ordination,  il  dit:  Amen. 
La  chasuble  est  le  vêtement  qui  recouvre  tous  les  autres  :  elle 
est  aussi,  dès  le  moyen  âge,  le  symbole  de  la  plus  excellente  de 
toutes  les  vertus,  de  la  reine  et  de  la  mère  de  toutes  les  vertus 

—  la  charité,  qui  est  l'accomplissement  de  la  loi  (Rom.,  xiii,  10). 
Les  paroles  que  l'évêque  prononce  à  la  fin  de  l'ordination  en  dé- 

pliant la  chasuble  signifient  que  «  l'innocence  »  du  cœur  et  de 
la  vie  est  le  fruit  précieux  de  la  charité  parfaite. 

g)  Ce  n'est  pas  la  vocation  au  sacerdoce  qui  assure  le  salut  du 
prêtre  :  c'est  une  vie  conforme  à  sa  sublime  vocation.  Les  prêties 
doivent  se  conduire  d'une  manière  digne  de  l'état  auquel  ils  ont 
été  appelés  (Ephes.,  iv,  1)'.  Heureux  celui  que  le  Seigneur  a 
choisi  pour  habiter  dans  le  vestibule  du  ciel,  dans  la  maison  ou 
plutôt  dans  le  cœur  même  de  Dieu  (Ps.  lxiv,  5j.  Voilà  pourquoi, 

au  cours  des  cérémonies  de  l'ordination,  l'Église  rappelle  si 
souvent  aux  ordinands  l'obligation  de  vivre  d'une  vie  vraiment 
apostolique.  Ici,  l'évêque  demande  que  ceux  qu'il  élève  à  Thon- 
neur  de  la  prêtrise  [ad  preshylerii  lionorem)  soient  bien  instruits 
et  exercés  dans  la  pratique  des  maximes  que  saint  Paul,  en  ses 
Épîtres  pastorales,  rappelle  si  instamment  à  Tite  et  à  Timothée 
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(insliliili  iliscij)li'nis,  quos  Tilo  et  Timot/ieo  Pauliis  exposidl). 
u  Quiconque  remplit  clans  l'Eglise  la  l'onclion  de  docleur,  doit 
avoir  devant  les  yeux  ces  Imis  Epîlres  »  (S.  Aie,.,  De  doclr. 
c/irisi.^  IV,  11)).  «  Le  pasteur  des  Ames,  désireux  de  conserver 

l'esprit  de  sa  charge,  trouvera  difficilement  un  moyen  plus  sûr 
et  plus  aimable  que  de  lire  et  de  relire  ces  Epîtres,  pour  les 

graver  dans  son  cœur,  comme  si  elles  s'adressaient  à  lui  per- 
sonnellement >)  (Heiscul)  (1).  «  Lisez  souvent  les  Saintes  Ecri- 

tures ;  ou  plutôt,  que  ce  saint  livre  ne  quitte  jamais  vos  mains. 
Apprenez  ce  que  vous  avez  à  enseigner  »  (S.  Hieron.,^^/  Nepoi.^ 

ep.  *2,  n.  7).  Sermo  preshijleri  Scripturanim  leclione  condiliis  sil 
(S.  IIiERON.,  /.  c,  n.  8).  Qu'en  méditant  et  en  priant,  le  prêtre 
lise  et  étudie  la  parole  de  Dieu,  pour  que  la  lumière  de  la  foi 
brille  toujours  plus  pure  et  plus  vive  dans  son  cœur  (2).  Attende 
lectioni  (I  Tim.,  iv,  13).  Cur  non  illa  temporel^  qidbiis  ab  ecclesia 
vacas,  leclioni  impendas  ?  Cur  non  Chrisliim  révisas^  Chrisliim 
alloquariSy  Chrlstnm  aiidias  ?  Illiini  cdloqainuii\  quiun  ovanms  ; 
illani  aiidimuSj  qiiuni  divina  legimiis  oracula  (S.  Ambr.,  Deoffic. 

min.,  1.  1,  c.  ?0,  n.  88).  L'enseignement  chrétien,  la  prédication 
chrétienne,  tout  autant  que  la  science  ecclésiastique,  ont  leur 
source  dans  la  «  plénitude  de  la  contemplation  »  [ex  pleniliidine 

conlemplalionis) ,  c'est-à-dire  dans  la  méditation,  la  lecture  et  la 
prière  (S.  TnoM.,  2,  2,  q.  188,  a.  6)  (3).  Si  repleii^  faerini  nubes, 
imbrem  super  lerram  effundent  (Eccl.,  xi,  3).  Les  sentiments  et 
la  vie  tout  entière  du  prédicateur  doivent  être  en  harmonie  avec 
ses  paroles.  Sacerdolis  Chrisli  os^  mens  manusque  concordent 
(S.  lIiEiîON.,  Ad  NepoL,  ep.  2,  n.  8).  Des  sentiments  vraiment 

spirituels  et  une  vie  vraiment  apostolique  confirment  puissam- 

ment la  prédication  de  l'Évangile.  Exemplum  verbo  efficacius 
est.  Dabis  voci  iuœ  vocem  virtutis  (vos  paroles  agiront  effi- 

cacement sur  les  cœurs),  si  quod  suades,  prius  tibi  illud  co- 
gnosceris persuasisse.  Validior  operis  quam  oris  vox.  Fac  ut  loque- 
ris^  et  non  solum  me  facilius  emendas^  sed  te  quoque  non  levi 

libéras  probro  {S.  Bern.,  in  Cant.,    serm.  59,    n.    3).    C'est  un 

(1)  lloino  justus  in  loge  Domini  mcdilari  débet  die  ac  nocle,  non  quod 
quolibet  hoive  spnlio  singulisfiue  momentis  possit  actualcm  liabcrc  divinœ 
legis  memoriam  vcl  inccssabiliter  speculari  divina,  sed  quia  quolibet  tem- 
pore  débite  ac  opportune  facit  hoc  ̂ Diox.  Cartus.,  in  Ph.  i,2). 

^2)  Cœleslium  Scripturarum  eloquia  diu  tererc  et  polire  dcbemus,  loto 
aniino  et  corde  versantes,  ut  succus  ille  spiritualis  cibi  in  omnes  se  vcnas 
aninifc  diffundat    S.  Ambh.,  De  Caïn  et  Ahel,  1.  2,  c.  G,  n.  22^. 

(3  Oratio  et  meditalio  quum  vitfB  animœ  sint  nutrimentum,  sacerdoti 
eœ  sint  jucuridissimœ  et  quotidianœ  occupationes  (Coll.  Lac,  v,  378). 
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devoir  spécial  pour  le  prêtre,  un  devoir  d'état  :  il  doit  instruire 
les  fidèles,  les  guider  dans  la  voie  étroite  qui  conduit  à  la  vie 
(Matth.,  VII,  14);  il  doit  les  instruireet  les  guidernon  seulement 

par  la  parole,  mais  encore  par  l'exemple  (1).  Grâce  à  son  ordi- 
nation, il  est  établi  par  Dieu  pour  être,  en  qualité  de  représen- 

tant du  «  Bon  Pasteur  »,  le  modèle  de  toutes  les  vertus.  Par 
une  vie  toute  céleste  (Philipp.,  m,  20),  il  doit  reproduire  aux 
yeux  des  fidèles  la  vie  de  Jésus  lui-même.  In  lege  Domini  die  ac 
nocle  méditantes  quod  tegerint,  credant  ;  qiiod  crediderint^  do- 
ceant;  quod  dociierint,  imilentiir  (Pontif.  Rom.)  (2). 

h)  L'Eglise  de  Jésus-Christ  est  établie  pour  répandre  sur  les 
âmes  toutes  les  bénédictions,  et  les  prêtres  sont  les  organes  qui 
dispensent  ces  bénédictions.  En  vertu  de  leur  vocation  qui  fait 

d'eux  les  représentants  de  Dieu,  ils  portent  les  bénédictions  de 
Dieu  dans  le  domaine  entier  de  la  nature,  dans  la  sphère  tout 
entière  de  la  vie  de  Thomme.  Le  pouvoir  de  répandre  aussi,  offi- 

ciellement, ces  bénédictions  surles  choses  ou  sur  les  personnes, 

est  ici  conféré  expressément  auxprêtres  par  l'onction  des  mains 
avec  l'huile  des  catéchumènes  (3).  D 'jà,  dans  l'Ancien  Testa- 

ment, l'onction  était  le  symbole  (et,  en  même  temps,  le  moyen 
de  communication)  de  l'Esprit- divin  donné  en  vue  de  certaines 
fonctions  saintes.  Les  mains  du  prêtre  sont  donc  ointes,  c'est- 
à-dire  consacrées,  pour  porter  partout  la  bénédiction  et  le  salut, 

comme  aussi  pour  qu'elles  soient  dignes  de  toucher  le  Très 
Saint    Sacrement.    Sacerdos  non  est  Dei  mînister  in  iram^  sed 

(1)  Boni  sollicitique  pastores  impinguore  pecus  non  cessant  bonis  lae- 
tisqiie  exemplis,  et  suis  magis  qiiam  alienis.  Nam  si  alienis  et  non  suis, 
ignominia  est  illis  et  pecus  ita  non  proficit  (S.  Bern.,  in  Gant.,  serm.  76, 
n.  91. 

(2)  Sacerdos  doclrina  el  vita  pollere  débet,  ut  subditos  et  verbo  eru- 
diat  et  ad  id  quod  docuerit  exemplo  trahat.  Nam  qui  dicit  et  contra  agit, 

aut  non  creditur  aut  contemnitur  (Rob.  I^ullus,  Senl.,  1.  7,  c.  16).—  Prae- 
latus  perfectione  vita3  activée  et  contemplativœ  débet  fulgere,  et  nunc 
unius  jamque  alterius  vitse  exercitiis  inha?-rere  (Dion.  Cartus.,  in  Leuit., 

c.  8,  a.'  20). 
(3)  L'onction,  dans  la  consécration  des  prêtres  et  des  évèques,  est  d'un 

usage  très  ancien  sans  doute,  mais  non  d'origine  apostolique,  puisque 
vers  la  fin  du  x'=  siècle,  le  cérémonial,  en  ce  qui  concerne  la  matière  de 

l'onction  et  la  partie  à  oindre,  variait  suivant  les  lieux.  Dans  le  Pontifical 
de  l'archevêque  Landulfe  de  Bénevent  (vers  la  fin  du  x"  siècle)  une  image 
représente  l'onction  des  mains  pour  l'ordination  des  prêtres  :  les  prêtres 
sont  revêtus  de  tous  leurs  ornements  ;  on  voit  que  lévêiiue,  a  avec  le 
pouce  de  sa  main  droite  fait  sur  la  paume  de  la  main  droite  du  prêtre  ̂ in 
plantis  manuum  dextrarum)  une  onction  en  forme  de  croix  avec  le 
chrême  (crucem  de  chrismate)  ».  —  Cfr.  Wilpert,  Die  Gewandiing  der 
Clirisîen  in  der  ersten  Jahrhunderten,  p.  54.  Morinus,  p.  3,  exerc.  6,  c.  1-2. 
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pdcis,  (/rdliœ,  refu;v  cl  inisericordiœ  impelralor^  niinlius  el  dis- 
pi'usdlor...  oninis  ejus  pclilio  debel  esse  poslalalio  pieldlis^ 
soUicildlio  diviiue  grdliœ  el  misericordiœ  hiimanœqiie  miseriœ 

soldlium  :  idcirco  ruduns  ejus  gladio  non  arnuilur^  sed  oleo  mise- 
i-icordiœ  unyilur  (Du  Saussay,  p.  2,  1.  2,  c.  2)  (1).  —  In  iinrlione 
non  iinprimiliir  chdvdcler,  sed  lanluni  fil  propler  solemnildlem 
el  di(jnilaleni  corporis  doniinici^  qiwd  non  esl  conlrecUinduni  nisi 

nutnibus  consecralis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  a.  1,  q.  4j.  — 
Celle  cérémonie  est  précédée  du  chanl  du  VeniCredlor  Spiriliis, 

colle  hymne  mafi;ninque,  d'un  sens  si  profond,  toute  pleine  des 
louanges  de  llilsprit  Saint,  et  ardente  invocation  de  cet  Esprit 

d'oîi  découle  toute  «  onction  spiriluelle  ».  L'Église  supplie  le 
ciel,  elle  veut  que  ces  nouveaux  prêtres,  «  forliilés  à  l'intérieur 
par  TKsprit  Sainl,  connaissent  et  comprennent  l'amour  de  Jésus- 
Clirisl,  qui  suipasse  toute  connaissance  et  qu'ils  soient  remplis 
selon  loute  la  plénitude  des  dons  de  Dieu  »  (Ephes.,  ni,  16-19). 

/)  Les  mains  qui  viennent  de  recevoir  l'onction  sont  aussilôt 
jointes  et  liées  l'une  sur  l'autre  au  moyen  d'une  bandelette  de 
lin  {dlbo  pdwiicLilo  lineo).  Puis,  à  chacun  des  ordinands  l'é- 
vè(pie  présente  «  le  caHce  avec  le  vin  et 'l'eau,  recouvert  de  la 
patène  sur  laquelle  est  l'hostie  ;  l'ordinand  la  prend  [illam^  la 
patène)  entre  le  pouce  et  l'index  et  les  doigts  du  milieu  et  tou- 

che ainsi  en  même  lemps  la  coupe  du  calice  et  la  patène  » 

(cuppam  calicis  el  palenam  simid  langiinl),  tandis  que  l'évéque 
dit  à  chacun  (singulis)  :  Accipe  poleslalem  ofj'erre  sacrificiuni 
DeOj  Missasqiie  celebrare,  lam  pro  vivis  qiutm  defiinclis.  In  nomine 

Domini^  elc.  Amen.  Après  avoir  récité  l'offertoire  {o/ferlorio 
leclo),  l'évéque  reçoit  l'offrande  [ofj'erloriiim)  des  ordinands  — 
un  cierge  allumé.  A  partir  de  ce  moment,  les  ordinands  devien- 

nent les  TJÀXô'.^o'jpYO'-  de  l'évéque  célébrant.  A  genoux  [in  lerra 
genufiexi),  les  nouveaux  prêtres  [prësbyleri  ordinati,  ordinati 

sacerdoles)^  disent  avec  l'évéque  (2)  toutes  les  prières,  depuis 
le  Siiscipe,  sancle  Pa/er  jusqu'à  l'évangile  de  saint  .Jean  (S.  R. 
C.  12  nov.  1831,  ad  10).  Verba  consecralionis  dici  debenl  eodem 
momento  per   ordincdos,  qiio  dicunliir  per  pontificem  (Pontif. 

(1  Por  olcuiii  olivarum  rlonum  pietatis,  dcvotio  mentis,  corclis  pinguedo 
accipitur.  Ex  liis  iiainquc  fit  unusquisquc  lucerna  lucens  et  ardens  ipsa- 
que  caritas  confovctur,  lux  sapientise  augnientatur,  exemplaris  conver- 
satio  radiât  miiUis  et  templum  Spiritus  Saneti  (quod  est  anima  virliiosa 

seu  adunatio  verc  lidelium;  coram  Dco  coruscat.  (Dion.  Cartus.,  m  £'xorZ., c.  27,  art.  51  . 

'2)  Secreta.s  morose  dicat  (et  aliquantulum  alte),  ut  ordinati  ad  sacerdo- 
tium  possint  illas  cum  eo  dicere  :  debent  enim  ex  consuetudinc  concele- 
hrare  et  eliani  verba  consecrationis  proferre  (Pontif.  Rom.). 



144         II.   LES    SACREMENTS    EN    PARTICULIER.    —   6.    l'oRDRE 

Rom.).  Ils  doivent  donc  participer  aussi,  par  la  communion,  au 

sacrifice  qu'ils  ont  offert.  Toutefois,  la  communion  ne  leur  est 
donnée  que  sous  les  espèces  du  pain;  aussi  doit-on,  à  la  messe 

de  l'ordination,  consacrer  des  hosties  en  nombre  suffisant  (I). 
Presbyleri  ante  commiinionem  non  diciint  confessionem  nec  datiir 
eis  absoliitio,  quia  concélébrant  pontificî  {Poi^TiF.  Rom.).  On  ne 
dit  ni  VEcce  Agnus  Dei^  ni  le  Domine^  nonsiim  dignus  (S.  R.  C, 

7  maii  1853,  ad  3).  L'évêque  leur  donne  le  Très  Saint  Sacrement 
sans  prononcer  la  formule  ordinaire  [porrigit  ss.  sacramentwn 
nihil  dicens  —  Pontif.  Rom.).  Cfr.  S.  R.  C,  31  aug.  1872,  ad  2. 

—  Alors,  c'est  un  Répons  touchant,  formé  des  paroles  que  le 
Sauveur,  dans  son  Discours  d'adieu,  adressait  aux  apôtres  qui 
venaient  de  recevoir  pour  la  première  fois  la  sainte  communion 

et  d'être  ordonnés  prêtres  (Cfr.  Joann.,  xv,  14,  15).  Les  nouveaux 
prêtres,  eux  aussi,  sont  les  privilégiés  du  Sauveur  :  il  ne  les 

regarde  plus  comme  des  «  serviteurs  »,  mais  comme  des  «  amis  ». 
Qiios  ainat^  amicos  habet^  non  servos.  Amiens  fit  de  magistro  ; 
îiec  enim  amicos  discipiilos  diceret^  si  non  essent  (S.  Rern.,  in 
Cant.^  serm.  59,  n.  1).  Il  les  a  miséricordieusement  introduits 
dans  les  conseils  de  son  Père  céleste  et  dans  «  les  mystères  du 
royaume  de  Dieu  ».  Pour  se  montrer  toujours  dignes  de  cette 
amitié,  ils  doivent,  à  leur  tour,  faire  tout  ce  que  le  Sauveur  leur 

demande  parce  qu'ils  sont  ses  envoyés  et  ses  représentants.  — 
Debout  devant  l'autel  (ante  altare)  et  devant  l'évêque  [coram 
pontifice)  les  nouveaux  prêtres  font  la  profession  publique  et 

solennelle  de  la  foi  qu'ils  doivent  prêcher,  défendre  et  faire  fruc- 
tifier dans  les  âmes,  en  raison  même  de  leur  charge  (2).  Ils  ré- 

citent donc  le  symbole  des  apôtres,  en  témoignage  de  leur  sin- 

cère volonté  de  «  publier  l'Évangile  du  royaume  et  de  la  grâce  de 
Dieu  ».  Ce  symbole  est  la  règle  et  le  fondement  de  leur  prédica- 

tion.   Ensuite,  l'évêque  impose  les  deux  mains  [imponit  ambas 
maniis)  sur  la  tête  de  chacun  des  ordinands,  en  prononçant  les 

(1)  Sacri  et  majores  ordines  sunt  subdiaconatus,  diaconatus  et  presby- 
teratus,  ad  qiios  ordinati  omnes  debent  communicare,  ideo  parentur  pro 

corum  numéro  hostiœ  parvse  consecrandœ  (Pontif.  Rom.). 

(2)  Non  frustra  sancivit  ecclesia,  ut  neopresbyteri  in  ipsa  sacra  ordina- 
tione  fidei  professionem  emittant,  quo  ritu  solemni  indubie  declaratur, 

quantopere  deceat,  ut  ii  potissimum  et  primi  lumine  fidci  clarescant,  per 

quos  totus  in  orbe  terrarum  mundus  ejusdem  fidei  ac  religionis  sumit 

exordium  et  incrementum.  Provide  quoque,  eliamsi  sacrum  nostrum  mi- 

nisterium  perpetuum  sit  fidei  exercitium,  devota  symboli  apostolorum 

recitatione  divinum  prœsertim  officium  inchoare  et  terminare  docemur,  ut 

fidem  csseprimum  et  continuum  perfectionis  nostrœ  fulcrum,  diu  noctu- 
que  ruminemus  (Coll.  Lac,  v,  413). 
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paroles  du  Sauveur  inslituaul  le  sacrement  de  la  Pénitence,  le 

soir  du  joui"  de  Pûques:  u  Recevez  le  Saint-Esprit  :  les  péchés 
seroul  remis  à  ceux  à  (pii  vous  les  remettrez,  et  ils  seront  retenus 

à  ceux  à  ([ui  vous  les  retiendrez  »  (Joann.,  xx,  2'2,  23).  Aussitôt 
après,  la  partie  delà  chasuble,  qui  était  demeurée  repliée  sur  Té- 
paule,  est  dépliée.  —  Tour  à  tour  les  nouveaux  prêtres  mettent 

leurs  mains  jointes  dans  les  mains  de  l'évéque  (ponit  manus 
suas  Jiinclas  inler  manus  ponli/icis)  et  chacun  d'eux  promet  so- 

lennellement à  son  pasteur  «  respect  »  [reverentia)  et  «  obéis- 

sance »  {obedientia)  :  il  reçoit  de  î'éveque  le  baiser  de  paix  (1). 
En  vertu  de  cette  promesse  les  prêtres  sont  tenus,  par  un  titre 

nouveau  —  virtule  fidclitatis  —  à  l'obéissance  canonique  qu'ils 
doivent  déjà  à  leur  évêque  en  raison  de  leur  état  et  de  leur  con- 

dition. Entre  l'évéque  et  le  prêtre  les  rapports  sont  ceux  du 
père  au  fds.  «  Soyez  soumis  [suhjectus)  à  votre  évêque  et  regar- 

dez-le comme  le  père  de  votre  a  me  {quasi  parenlem  animœ  sus- 

cipe^  L'amour  est  la  marque  distinctive  des  enfants  ;  la  crainte, 
celle  des  serviteurs.  Mais  je  l'ajoute  aussi  :  les  évêques  doivent 
se  souvenir  qu'ils  sont  des  prêtres  et  non  des  maîtres  :  ils  doivent 
honorer  les  clercs  comme  des  clercs,  pour  en  recevoir  à  leur  tour 

l'honneur  dû  à  l'évéque.  Ce  qu'étaient  Aaron  et  ses  fds,  l'évéque 
et  le  prêtre  doivent  l'être  aussi:  il  n'y  a  qu'un  Seigneur,  un 
temple  et  un  sacrifice  «  (S.  Hieron.,  Ad  Nepol.^  ep.  2,  n.  7).  — 

Alors  l'évéque  avertit  [admonet]  ses  «  fils  très  chers  »  [fdii  di- 
leclissimi)  d'apprendre  soigneusement  et  d'observer  conscien- 

cieusement les  règles  liturgiques  relatives  au  service  divin  et 
surtout  à  la  célébration  de  la  messe;  il  leur  donne  encore  une 

fois  sa  bénédiction  de  pasteur  ibenedixit)^  afin  que,  désormais, 

ils  offrent  au  Dieu  tout-puissant  l'hostie  de  propitiation  {plaça- 
biles  hoslias).  —  La  cérémonie  se  termine  par  une  allocution  qui 

suit  la  dernière  bénédiction  et  précède  l'évangile  de  saint  Jean. 

L'évéque  recommande  aux  nouveaux  prêtres  de  considérer  la 
dignité  qu'ils  ont  reçue  et  la  charge  qui  leur  est  imposée  ;  il 
leur  rappelle  que,  par  une  vie  pieuse  et  sainte,  ils  doivent  plaire 

à  Dieu  (2).  Les  trois  messes  qu'ils  ont    à   célébrer    {de   Spiritu 

1  Dcxtra  vuUus  pars  seu  gcna  deosculanda  est  (S.  R.  C,  12  nov.  1831, 
ad  17). 

2  .\|)|)aret,  quanta  sit  excellcntia  sacerdotalis  officii,  per  quod  quotidie 
in  allari  Chrisli  passio  celcbratur  et  reus  quisque  a  peccatis  conversus 
Dco  reconciliatur,  Qiiibus  omnibus  de  saccrdotali  ordine  breviLer  pcrlrac- 
talis  admonendi  sunt  Chrisli  sacerdoles,  quatenus  sicut  excellunt  ordinis 
dignilale,  sic  excellant  vitse  sanclitatc,  ut  et  plcbs  iis  commissa  eorum 
di>rij)linis  edocta  gratanter  iis  ol)ediat  et  eorum  imitatione  de  die  in  diem 
proliciat  (IvoCarnot.,  serm.  2;. 
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Sanclo^  de  beala  Maria,  pro  fidelibiis  defanclis)  doivent  être  dites 
comme  simples  messes  votives  in  diebus  a  rubrica  permissis  (S. 
R.  C,  11  april.,  1840,  ad  5);  mais  les  nouveaux  prêtres  peuvent 
les  appliquer  à  leur  choix. 

k)  Ces  leçons,  ces  exhortations  que  renferme  le  Pontifical^ 
tout  prêtre  devrait  les  relire  au  moins  une  fois  chaque  année, 
les  méditer  pieusement  et  en  pénétrer  son  cœur.  Pour  cela  le 

jour  anniversaire  de  l'ordination  est  tout  indiqué.  Pulchre  mi/ii 
hodie  legitiir  Legis  exordiiim^  qiiando  mei  nalalis  est  sacerdotii  : 
quotannis  enim  quasi  de  integro  videliir  incipere  sacerdotium 
quando  iemporum  renovaliir  œtale  (S.  Ambros.,  in  Luc.  1.  8,  n. 

75).  Relire  et  méditer  souvent  les  cérémonies  de  l'ordination  est 
un  excellent  moyen  de  ranimer  le  zèle,  de  ressusciter  la  grâce 

reçue  par  l'imposition  des  mains  de  l'évêque.  Quo  certius  est, 
de  mundano  pulvere paulatim  etiam  religiosa  corda  sordescere, 
eo  gravior  urget  ratio,  ut  clerus  curatus  languorem  spiritus 

exuat  resuscitataque  gratia  per  bona  opéra  certam  suani  voca- 
iionem  faciat  (Coll.  Lac,  v,  55).  Dies  primo  sacrificio  sacra 
annua  recollecîione  et  gratiarum  actione  recolatw\  quod  ipsum 
tanti  beneficii  ratio  postulat  (Coll.  Lac,  v,  657). 

15.  —  L'Épiscopat 

1.  —  Le  mot  £7r(axoTToç  [inspector  cum  juridictione)  dérivé  de 

è'rricrxo'irslv  —  veiller  sur  une  chose,  surveiller,  avoir  soin  d'une 
chose  (sTitaxo'TTouvTEç,  provideutcs  —  I  Petr.  v,  2)  —  se  trouve 
employé  quatre  fois  dans  le  Nouveau  Testament  pour  désigner 
des  chefs  ecclésiastiques  (Act.,  xx,  28  ;  Philipp.,  i,  1  ;  Tit.,  i,  7; 
I  TiM.,  m,  2).  Par  là  il  faut  entendre,  non  point  exclusivement, 
mais  directement  et  principalement  les  évoques.  En  effet, 

même  aux  temps  apostoliques,  l'épiscopat  était,  dans  TÉglise, 
un  degré  réellement  distinct  du  sacerdoce,  essentiellement 
supérieur  au  sacerdoce.  Dans  les  écrits  des  premiers  âges,  par 
exemple  dans  les  Épîtres  de  saint  Ignace,  au  commencement 

du  11^  siècle,  on  distingue  fort  bien,  non  seulement  au  point  de 
vue  de  la  dignité,  mais  encore  sous  le  rapport  du  nom,  entre 

l'ETTiaxoTro;,  évêque,  et  le  TcpsaêuTspoç,  prêtre.  Dans  les  Epîtres 
pastorales  de  saint  Paul,  Timothée  et  Tite  nous  apparaissent 

clairement  comme  évêques.  —  Pour  saint  Augustin,  le  mot 
episcopus  désigne  une   charge,    une    fonction   [nomen  suscepi 
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o//icii  —  Serni.  o40,  n.  1^  ;  c'est  un  Litre  desliné  non  pas  à 
tlalter  l'ambition,  mais  à  signifier  une  charge  {nomen  opcris, 
nnn  iK^noris),  en  sorte  que  celui  là  ne  doit  point  se  regarder 
coMinic  un  évècpie  qui  cherche  seulement  la  première  place 

/}r;cesse)  et  non  l'utilité  du  prochain  (prodesse).  Le  mot  grec 
riiulique:  celui  qui  est  à  la  tète  des  autres  (prœfîciliir)  veille 
sur  ses  subordonnés  {super intendit)  et  en  prend  soin  :  en  sorte 

(jue  l'expression  siriaxoTTsIv  peut  se  traduire  par  «  veiller  sur, 
surveiller  »  (wS.  Air,.,  De  civ.  Dei^  1.  19,  c.  19).  Pour  inditpier 

cette  mission,  l'évèiiue  occupe  dans  l'église,  un  siège  plus 
élevé  [allior  tociis)  (1).  Episcopi  grœce,  latine  speculatores  iiiler- 
prclantiir.  \am  spccidator  est  prœpositns  in  ecclesia,  dictas^  eo 
quod  speciiletiu\  atqne  prospiciat  populovwn  infra  se  posiloriun 
mores  et  vitani  (Petr.  Lomiî.,  iv,  dist.  24,  p.  2^  c.  15). 

2.  —  La  charge  épiscopale  est  d'institution  divine  (Act.,  xx^ 
28.  Tiun.,  sess.  23,  cap.  4  et  can.  6)  (2)  ;  car  c'est  parla  volonté 
de  Jésus-Christ  et  en  vertu  d'une  disposition  établie  par  lui, 
que  les  évoques  sont  supérieurs  aux  prêtres  au  double  point  de 

vue  du  pouvoir  de  l'Ordre  et  de  l'autorité  du  gouvernement. 
Presbi/lcrii  gradii  siiperior  est  dignilas  episcopalis,  qiiam  qui- 
dem  dignitalis  excellentiam  habent  episcopi  non  tantiim  ex  eccle- 
siastica  vel  apostotica  traditione  seu  constitutione  cdiqiia,  sed 
ex  jure  divino  et  instilulione  C hr ist i  {Estius^  iv,  dist.  24,  §  25). 

Aerius  (vers  360),  qui  ne  pouvait  se  consoler  de  s'être  vu  pré- 
férer, pour  le  siège  de  Sébaste,  son  ami  le  moine  Eustathius, 

afiirma  que,  sous  le  rapport  du  rang,  de  l'honneur  et  de  la 
dignité,  l'évêque  et  le  prêtre  sont  absolument  égaux  [j-'-^  ̂ ^•;'-^, 
fjL-a  T'.;jLr,  xa*  h  à;(oj;jLa  —  Epiphan.,  Hœr.  75,  n,  3-4).  Cette  propo- 

sition, niant  la  supériorité  de  l'évêque  sur  le  prêtre,  est,  au 
jugement    de   saint    Épiphane,    «  insensée,  absurde  ».    Ici,  il 

1  Ideo  allior  lociis  posiLiis  est  episcopis,  utipsi  superintendant  et  tan- 
<|unni  cu«todiant  populum.Nam  et  graîcc  quod  dicitur  sTria/.orioç,  hoc  latine 

superinlentor  inlerpretatur,  quia  f^upcrintendit,  quia  desuper  videt...Cus- 
todimus  vos  ex  officio  disi)ensalioni>;,  sed  custodiri  volumus  vobiscum. 
Tan(|uam  vobis  pastorcs  sumus,  .sed  sub  illo  Pastore  vobiscum  oves 
suiiuis   S.  Au<;..,  in  Ps.  cxxnm,  cnarr.,  n.  3  , 

2  Vcre  episco[)alus  fuit  a  Chrislo  Domino  institutns  pra^ter  et  supra 
simplcx  saccrdotium.  Ilœc  asscrtio  est  catbolico^um  communis  contra 

h/ereticos  et  est  certa  de  fide.  Nam  proprius  minister  quorumdam  sacra- 
mcntorum,  se.  confirmalionis  et  ordinatiorii-.  est  episcopus  et  non  qui- 
libel  sacerdos  ;  sed  ea  qua^.  spoctanl  ad  validilatem  sncramcntoruin,  non 
sobim  fpioad  maloriam  et  formam,  sed  ctiam  quoad  ministrum  et  su>ci- 
pientes,  fucrunt  institula  ab  ipso  Christo  :  crgo  officium  et  £j:radus  epis- 

copi omnino  fuit  ex  institulione  Christi  pr?eter  et  supra  simplex  sacer- 
-rlotium    AvERS.v,  q.  1,  sect.  0). 
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s'agit  surtout  cle  la  prééminence  de  Tévêque  au  point  de  vue  du 
pouvoir  de  TOrdre.  Dans  la  hiérarchie  de  l'Ordre,  l'évêque 
occupe  le  degré  supérieur  :  il  possède  la  plénitude  du  pouvoir 
sacerdotal  que  le  Seigneur  a  conférée  à  ses  apôtres.  Episcopus 

siimmi  pontificis  gradiim  obtinel,  presbyter  vero  secundl  sacer- 
dotii  locLim  retinere  cognoscitur.  Omnis  enim  pontifex  est  sacer- 
dos,  non  omnis  sacerdos  pontifex  dici potest  (Joannes  Diaconus, 

Epist.  ad  Senar.,  n.  7).  L'évêque  a,  sur  les  simples  prêtres,  cet 
avantage  qu'il  est  le  ministre  exclusif  du  sacrement  de  l'Ordre 
et  le  seul  ministre  ordinaire  de  la  Confirmation.  Ad  episcopos 
pertinet  sacramentiim  ordinis  juve  exclusivo^  sacramentiim  vero 
confîrniationis iuve  ordinario  conferre  (Coll.  Lac,  v,  629). 

3.  —  L'épiscopat  est-il  un  Ordre  et  un  sacrement  (ou  Ordre 
sacramentel)  ?  Question  passablement  débattue  autrefois  et 
singulièrement  embrouillée.  Il  est  étrange,  en  tout  cas,  que 
nombre  de  théologiens  aient  attribué  aux  Ordres  inférieurs  la 

dignité  d'un  sacrement,  alors  qu'ils  la  refusaient  à  l'épiscopat 
(1).  Aujourd'hui,  l'opinion  contraire  a  prévalu.  Que  la  consécra- 

tion épiscopale  soit  une  ordination  sacramentelle,  un  sacrement 

proprement  dit,  c'est  l'enseignement  commun  des  théologiens 
et,  dès  lors,  un  point  hors  de  doute.  Episcopatus,  i.  e.  consé- 

cration qiia  quis  creatar  episcopus^  est  ordo  sive  ordinatio 
verumqiie  et  proprie  dictiim  sacramentum  Novœ  Legis  (Sylvius, 
Siippt.^  q.  40,  n.  5,  concl.  2).  Episcopatus  censendiis  est  veriis 
ordo  et  vero  sacramento  tradi  (Petrus  de  Soto,  1.  4).  Ordinatio 
episcopatis  sacramentum  est  vere  ac  proprie  dictant.  M ihi  hœc 
assertio  certissima  videtiir  [Bellxrm,,  1.  1,  c.  5).  Cf.  Vasouez, 
disp.  240,  c.  L  5. 

Pour  établir  la  vérité  de  cette  thèse,  il  importe  de  préciser 

l'état  de  la  question  {status  quœstionis).  L'évêque  est  essentiel- 
lement prêtre  ;  il  doit  donc  posséder  tous  les  pouvoirs  qui 

appartiennent  au  simple  sacerdoce  ;  mais  il  a,  en  outre^  d'autres 
pouvoirs  spirituels:  dès  lors,  il  est  plus  qu'un  simple  prêtre.  Or, 
ces  pouvoirs  que  l'évêque  possède  et  que  le  simple  prêtre  ne 
possède  point,  sont  de  telle  nature  qu'ils  constituent  un  degré 
spécial,  un  degré  supérieur  dans  la  hiérarchie  ecclésiastique. 

Par  conséquent,  l'épiscopat  est  un  Ordre  proprement  dit  (2)  et 

(1)  Si  presbytero  et  diacono  opus  est  gralia  peculiari  ad  exercendum 
sacras  functiones,  ad  quas  dcputantur,  multo  magis  ea  opus  habet  epis- 

copus propter  majorera  dignitatis  et  officii  tum  excellentiam,  tum  difficul- 

tatem  (Esxius,  iv,  dist.  24,' §   28). 
(2)  Passim  in  scriptis  veterum  et  canonibus  legimus  ordinandi  et  ot^dina- 

iionis  vocabula,  ubi  de  consecratioiie  cpiscopi  fit  sermo  :  videlicct  eadeni 
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réh'valioii  (l'un  prcMre  à  ce  raiif»'  de  la  hiérarcliie  est  une  véri- 
tal)lo  Onlinalion.  Aussi  le  PontiHcal  Romain  parle-t-il  de  Vordo 
episcopitlus  et  de  Vordo  ponfi/lcalis.  Cette  vérité  a  toujours  été 

admise  dans  l'Église  catholique  et,  au  fond,  elle  n'y  a  jamais 
été  contestée.  Episcopaliim  esse  ordine/n,  i.  e.  gradiim  el  di<jni- 
Idlcm  spirilaalem  adacUis  hierarchicos  exercendos^  nemo  calho- 
licoriim  dubilal  (Sylvius,  SiippL,  q.  40,  a.  5,  concl.  1).  —  Mais 

à  celle  question  s'en  rattache  une  autre  :  l'Ordination,  par 
laquelle  un  prèlre  rei^oit  l'autorité  épiscopale,  est-elle  un  rite 
sacramentel,  ayant  la  signification  et  la  vertu  sacramentelles  , 

imj)rime-l-ellc  un  caractère  et  confère-t-elle  la  grâce  sancti- 

fiante? C4onlrairement  à  l'avis  d'anciens  théologiens,  la  réponse 
doit  être  résolument  affirmative.  Consecratio  episcopalis  sancti- 
talem  sacerdolalem  evidenler  augel  alqiie  magnificat^  potestatem 
auleni  et  ministerium  sacerdolatis  ordinis  extendit  et  amplial  ad 
perfectiim  ((iuilil'LM.  Paris.,  De  sac.  extr.  iincl.  et  de  sacramen- 

tatilnisj.  Si  Ton  admet  la  sacramentalité  de  l'ordination  sacer- 
dotale, c'est  une  inconséquence  de  contester  la  dignité  et  l'effi- 

cacité sacramentelles  de  la  consécration  épiscopale.  L'analogie, 
en  ellel,  est  telle  que  la  consécration  épiscopale  est  évidemment 

un  sacrement  si  l'on  reconnaît  un  sacrement  dans  l'ordination 
du  prêtre. 

(/)  La  consécration  sacerdotale  est  véritablement  sacramen- 
telhî  parce  que  le  rite  de  celte  consécration  confère,  en  môme 

temps  que  la  grâce  correspondante,  un  pouvoir  divin,  un  pou- 

voir inamissible,  c'est-à-dire  fondé  sur  un  caractère  spirituel, 
en  vue  d'accomplir  validement  certains  actes  qui  sont  des  sa- 

crements. Or,  il  en  est  de  même  peur  la  consécration  épisco- 
pale (1).  Ici,  également,  nous  avons  un  rite  symbolique  par 

lecpiel  l'ordinand  est,  d'une  manière  inamissible,  consacré 
évêque,  c'est-à-dire  qu'il  reçoit  ainsi  le  pouvoir  surnaturel  et 
inamissible  d'administrer  certains  sacrements  (l'Ordre  et  la 
Confirmation),  en  même  temps  que  la  grâce  sanctifiante  lui  est 

conférée.  Le  pouvoir  d'ordonner  et  de  confirmer  est,  incontes- 

I»hrafti,  qua  sacerdoles  aut  diaconi  ordinari  dicunlur.  Nusquam  aulem 
Icgimus  cpiscopatum  non  cssc  ordinem  aut  episcopos  non  propric  ordi- 

nari   KsTius,  IV,  dist.  24,  §   28). 
(1;  Ouum  episcopatus  fuerit  institutiis  a  Christo  et  tribuat  potestalem 

adniinistrandi  valide  quredain  sacramcnla,  qu.'c  aliocjui  pcr  se  non  pos- 
suîil  valide  a  pjiris  sacerdolibus  confeni  et hax  sacramentorum  adminis- 
tralio  ut  diî.^ne  fiât  refiuirat  sanctilalcm  ministri,  consequenter  falendiim 
erit,  episcopatuni  iniprimere  cliaraclereni  lalis  potestatis  et  confcrre 
gratiani  ad  liane  dignam  administrationem  atque  adeo  vere  esse  ordineni 
el  sacramenlum    Averpa,  q.  1,  «^ect.  6). 
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tablement,  un  pouvoir  surnaturel,  et  la  collation  de  ce  pou- 
voir est  exclusivement  liée  à  un  rite  d'institution  divine. 

L'Église  elle-même  (et  le  Pape)  ne  peut  dépouiller  de  ce  pou- 
voir celui  qui  a  reçu  la  consécration  ;  elle  ne  peut  l'empêcher 

de  l'exercer  validement.  Or,  évidemment,  ce  pouvoir  a  son 
principe  dans  un  caractère  imprimé  dans  l'âme  d'une  manière 
inelTaçable,  dans  un  caractère  sacramentel  —  et  dès  lors,  l'acte 
rituel  de  la  consécration  épiscopale  doit  être  un  sacrement  — 

D'autre  part,  il  va  de  soi  qu'an  caractère  sacramentel  est  unie 
la  collation  des  grâces  sacramentelles  :  le  rite  de  la  consécra- 

tion épiscopale  l'indique  formellement,  par  ces  mots  :  Acfipe 
Spiriliim  Sanchim.  En  effet,  tout  rite  d'ordination  qui  contient 
ces  paroles,  confère  la  grâce  de  l'Esprit  Saint;  par  conséquent, 
c'est  un  rite  vraiment  sacramentel  (Trid.  sess.  23,  can.  4j.  • — 
De  plus  -  nouvel  argument  en  notre  faveur  —  la  fonction  épis- 

copale [boniim  opiis  —  1  Tim.,  m,  1)  n'est  pas  seulement  une 
dignité  sublime  :  c'est  un  fardeau  extrêmement  lourd  (1)  ;  et, 
pour  le  porter  comme  il  convient,  on  demande  à  Dieu  l'abon- 

dance singulière  de  ses  grâces.  Pariim  est  quia  clies  ips'e  (anni- 
versaire de  l'ordination  épiscopale)  admonei  nos  nosiram 

sarcinam  cogitare  :  insiiper  etiam  ialis  leclio  (Ez.,  xxxiii,  2-9) 
recitala  est^  qiiœ  nobis  inciitial  magnum  timoreni,  ut  quid  porta- 
mus  cogitemus  :  quia  nisi  nohiscum  qui  imposait  portet,  deficimus 
(S.  AuG.,  in  die  ordinationis  saœ,serm,  339,  n.  2). 

6)  La  preuve  principale  en  faveur  de  la  sacramentalité  de 

l'Ordre  se  tire  des  Épîtres  pastorales  de  l'Apôtre.  Or,  l'Apôtre 
(I  Tim.,  IV,  14  ;  II  Tim.,  i,  6)  insiste  surtout  sur  la  consécration, 

sur  la  dignité  et  l'autorité  de  ceux  qui  ont  à  exercer  la  charge 
épiscopale.  Avec  l'assistance  du  presljyterium,  Paul,  par  une 
consécration  sacramentelle,  établit  Timothée  pasteur  suprême 

de  l'Église  d'Éphèse.  La  sainte  Écriture  atteste  donc  surtout  la 
sacramentalité  de  la  consécration  épiscopale  (2). 

(1)  Id  omne  quod  episcopis  confertur  dignitalis  et  auctpritalis,  non 
alio  pacto  ipsi  acceperiint,  quam  ut  in  gregis  utilitatem  et  salutem  inces- 
sabili  famulatu  impendant.  Fratrum  bono  se  totos  debent  :  minisLii  enim 
siint  illius,  qui  animam  suam  pro  ovibus  posuit  et  cujus  in  terra  vicarius 
servi  servorum  Dei  appellatione  gloriatur.  Atque  liinc  episcopos  omnes 
monilos  voluit  ss.  Tridentina  Synodus  (sess.  23,  de  reform.,  cap.  1),  ipsos 
non  ad  propria  commoda,  sed  ad  labores  et  solliciliidines  pro  gloria  Deivoca- 
ios  esse.  Itaque  qui  épiscopale  munus, angelicis  eliam  luimeris  formidandiim, 
in  se  susceperunt,  quœ  suse  sint  partes  sedulo  videra  debent,  ul  omni 
studio  exsequi  possint  preeceptum  apostoli  (II  Tim.,  iv,  5)  :  Vigila,  in  om- 

nibus labora,  opiis  fac  euangelistœ,  ministerium  tuiim  impie  (Coll.  Lac, 
V,  779). 

(2)  De  episcopali  ordinatione    utrumque  locum  (I  Tim.,  iv,  14  ;  II  Ti.m., 
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c)  Pour  élablir  ou  pour  confirmer  celle  même  vérilé,  on  peut 

s'nppuver  aussi  sur  le  lexle  des  Acles  des  Apôtres  xx,  28.  Paul 
exhorle  les  chefs  u  de  l'Église  de  Dieu  »  à  ne  point  négliger  le 
soin  de  leur  i\me  et  de  leur  salut,  parce  que  leur  propre  per- 
leclion  et  leur  sainlelé  personnelle  sont  le  meilleur  moyen  de 

remplir  fulèlemenl  leurs  fonctions  pastorales  et  d'assurer  les 
iidériMs  spirituels  du  troupeau  qui  leur  est  confié.  «  Prenez 
donc  garde  à  vous-mêmes  et  à  tout  le  troupeau  sur  lequel  le 

Saint-Esprit  vous  a  établis  (posait,  à'Oôxo)  évoques  [Itzit/.6t.o'jqj^ 
pour  gouverner  (7rot{jLa(v£'.v,  regere)  l'Église  de  Dieu,  qu'il  a 
actpiise  par  son  propre  sang  ».  Les  évèques  sont  donc  établis 

pour  M  pailre  le  li'oupeau  de  Dieu  »  (I  Peth.  v,  2-3),  c'est-à-dire 
non  seulement  pour  le  guider  avec  autorité,  dans  la  voie  du 
salut,  par  la  doctrine  et  par  la  loi,  mais  encore  pour  le  sanctifier 
en  lui  communiquant  les  fruits  du  sacrifice  et  les  grâces  sacra- 

mentelles. L'expression  -Jio'.Ltaivsiv  (paître)  comprend,  en  effet, 
tout  ce  que  les  chefs  du  troupeau  doivent  faire  pour  le  bien  être 

et  le  salut  de  ceux  qui  leur  sont  confiés.  Le  rôle  du  pontife  su- 

périeur est  d'instruire  et  de  gouverner,  mais  son  rôle  est  aussi 
d'être  «  pasteur  ».  Or,  le  pouvoir  de  remplir  les  fonctions  sa- 

cerdotales c^ui  leur  sont  propres,  les  évêques  le  reçoivent  de 

rHsprit  Saint  non  pas  d'une  manière  purement  intérieure  et 
invisible,  mais  par  un  rite  extérieur  consistant  dans  la  prière  et 

dans  l'imposition  des  mains,  comme  on  le  voit  par  des  textes 
analogues  à  celui-ci  (Act.,  xiu,  3  ;  xiv,  23).  Dans  ce  rite  et  par 

ce  rite,  l'blsprit  Saint  opère:  de  lui  découlent  le  pouvoir  et  la 
grâce  nécessaires  pour  l'exercice  des  fonctions  de  pontife  sou- 

verain. Nous  avons  donc  ici  une  consécration  sacramentelle, 

par  lacjuelle  LEsprit  Saint  «  établit  »  les  évoques,  par  laquelle 
il  les  rend  aptes  (1)  à  «  paître  »  le  troupeau  des  fidèles  en  leur 
dispensant  la  grâce,  en  leur  communiquant  la  vie  surnatu- 
relle. 

d)  Quand  il  est  question  de  la  dignité  et  de  la  sainteté  — 

c'est-à-dire  de  la  sacramentalité  —  de  l'Ordre,  les  Pères  parlent 
de  l'ordination  épiscopale  comme  ils  parlent  de  l'ordination  des 

1,G)  cxponunl  omnes  fere  interprotcs...Quum  igitur  duo  illa  Scripturseloca 

polissiiiHim  a  cntholicis  jn-oferri  solcant  ad  stabiliondiim  sacramcntiim 
ordiiiis.  iinmo  ot  a  Triflenliria  Synodo  (sess.  23,  cai),  3)  locus  postoiior 
ad  idem  probatidnm  alToratur,  manifeste  consequi  videtur,  episcopatum 
ordinem  esse  sacrameiitalem  ac  proprie  diclum  (Estius,  iv,  dist.  24,  §  28). 
Cfr.  SiMONNET,  tr.  17,  disp.  2,  art.  2. 

(1)  Saint  .lean  Chrysoslome  explicpie  ainsi  le  mol  èof-o  :  toj  IIvsuaaTOC 

-.};t  ■f-z.'.yt-'tr.'X-i  lyîTt   in  Ad.,  honi.  4,  n.  4,. 
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prêtres  et  de  celle  des  diacres.  Pour  eux,  ces  trois  ordinations 
produisent  la  grâce:  ce  sont  des  actes  sacramentels.  Au  point 

de  vue  de  l'impression  d'un  caractère  sacramentel,  saint  Au- 
gustin compare  Tordination  épiscopale  au  Baptême  :  Bona,qu8e 

in  Donatistis  agnoscimus,  non  sunt  sua  :  Domini  nostri  habent 

bona,  ecclesiœ  habent  bona  (les  sacrements  institués  par  Jésus- 

Christ  et  confiés  par  lui  à  l'Eglise).  Baptismiis  non  est  ipsorum^ 
sed  Christi.  Invocaiio  nominis  Dei  super  capiit  ipsonim,  qiiando 
ordinantur  episcopi,  invocatio  il  la  est  Dei^  non  Donati.  Non  eiim 
siiscipio  episcopiim^  si  quando  est  ordinatus,  super  caput  cujus 

Donatus  est  invocatus  (parce  qu'un  rite  établi  par  un  homme 
ne  serait  point  valide).  In  errante  et  deserente  milite  crimen  est 

desertoris^  c/iaracfer  auteni  (le  caractère  imprimé  par  le  Bap- 

tême ou  par  l'ordination  épiscopale)  non  est  desertoris,  sed 
imperatoris  (Sermo  ad  Cœsar.  eccl. plebem^n.2).  Saint  Léon  le 

Grand  met  l'ordination  épiscopale  au  nombre  des  divina  munera 
et  cœlestes  dignitates  (e/).  12,  c.  4)  ;  il  l'appelle  tantœ  henedic- 
tionis  sacranienlum  [ep.  9,  c.  1).  Il  condamne  la  simonie  qui 

régnait  dans  les  Gaules  et  il  s'écrie:  «  Quelles  peuvent  être 
les  œuvres  d'un  évêque  qu'on  accuse  d'avoir  acheté  à  prix 
d'argent  l'honneur  d'un  si  grand  sacrement  ?  »  [honorem  tanti 
sacramenti  —  1.  9,  ep.  110). 

4.  —  Dans  le  Pontifical  Romain,  l'ordination  d'un  évêque 
porte  pour  titre  :  De  consecratione  electi  in  episcopum.  Les  ru- 

briques appellent  consecrator  le  ministre  de  ce  sacrement,  et 

consecrandus  ou  consecratus  celui  qui  le  reçoit.  Cette  termino- 

logie répond  bien  à  l'onction  solennelle  qui  constitue  une  céré- 
monie si  importante  de  l'ordination  épiscopale  :  nous  en  avons 

déjà  une  preuve  dans  ce  fait  que  l'usage  de  ces  expressions  est 
à  peu  près  contemporain  de  l'introduction  de  l'onction  dans notre  rite. 

D'après  l'ancien  canon,  ut  unus  episcopus  episcopum  non 
ordinet  (concile  de  Rome,  386).  il  faut,  pour  l'ordination  épis- 

copale, au  moins  deux  évêques  assistants  {adsint duo  ad  minus 

episcopi  assistentes)  :  seul,  à  l'origine  —  et  jusqu'au  vi®  siècle,  — 
le  Pape  pouvait  consacrer  un  évêque,  sans  assistants.  Toutefois, 

l'assistance  de  deux  évêques  étant  requise  seulement  pour  la 
licéité  et  non  pour  la  validité,  deux  prêtres  peuvent,  en  cas  de 

nécessité  et  avec  l'agrément  du  Pape,  remplacer  les  évêques 
assistants  (Congr.  de  Prop.  Fide,  18  mai  177.3),  —  Tarn  conse- 

crator^ quam  electus  conveniens  est  ut  prœcedenti  die  jejunent 
(PoNTiF.  Rom.  —  Cfr.  Act.,xiii,  2).  —  Les  ornements  de  \éla 
doivent  toujours  être  de  couleur  blanche  [albi  coloris),  tandis 

que  ceux  de  l'évêque  consécrateur  et  des  assistants  sont  de  la 
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couloiir  (lu  jour  (coloris  tempori  el  officio  Missœ  convenlenlis  — 
S.  H.  C,  IGjuin  16(>3  . 
a)  Ce  que  rarcliidiacre  Taisait  dans  les  ordinations  précc- 

deiiles,  le  plus  ancien  des  évcVjues  assistants  (senior  assislen- 

liu/n  \{'  l'ail  ici  :  au  nom  de  1  ̂]^lisc,  il  demande  à  Tévèque 
consécraleur  «  d'élever  au  fardeau  de  l'épiscopat  le  prêtre 
preshi/leriifn]ic[  présent  ».  Notre  rite  suppose  donc  que  Télu 
possèile  déjà  tous  les  pouvoirs  qui  appartiennent  à  Tessence  du 

sacerdoce  chrétien  et  qu'il  ne  peut  plus  recevoir  que  la  pléni- 
tude de  ces  pouvoirs  et  de  cette  dignité  ;  plénitude  qui  est  le 

propre  de  révèque(l).  —  Avant  de  procédera  l'ordination,  ce 
n'est  pas  le  témoignage  des  personnes  présentes  qu'on  demande 
ici,  mais  un  ordre  ou  mandat  du  Siège  apostoliciue  {mandaliim 
(iposlolicum)  (2).  Après  la  lecture  de  ce  mandat,  viennent  et  la 

prestation  du  serment  et  l'examen  {examen)  du  nouvel  élu  en 
ce  (jui  concerne  la  foi  et  les  moeurs  :  on  lui  pose  donc  neuf 
questions  auxquelles  il  répond  affirmativement.  «  Dans  le  choix 
(les  évoques,  il  faut  examiner  leur  foi  et  voir  si  leur  vie  est 

d'accord  avec  cette  foi  »  (S.  Greg.  M.,  1.  9,  ep.  110).  Le  pasteur 
doit  se  recommander  (briller,  fiilgere)  par  l'humilité  comme  par 
la  justice,  par  la  force  comme  par  la  douceur  ;  il  doit,  par  sa  vie 
wivendo)  non  moins  que  par  ses  discours  (/o^we/îc/o), montrer  le 
chemin  de  la  vie  et,  par  ses  exemples,  allumer  dans  les  cœurs 
des  fidèles  le  désir  de  la  patrie  céleste  (S.  Greg.  M.,  1.  3,  ep.  29). 

Le  rite  d'après  lequel  les  évêques  font,  avant  leur  consécra- 
tion, une  profession  de  foi  toute  spéciale  et  plus  «  scientifique- 

ment ')  formulée,  est  bien  antérieur  à  l'introduction  de  la  réci- 

tation du  Symbole  des  Apôtres  dans  l'ordination  des  prêtres. 
Seuls,  les  évôfjues,  unis  au  Pape,  sont  les  dépositaires  ordi- 

naires 'o\\  établis  par  Jésus-Christ)  de  l'autorité  doctrinale  dans 
l'Kglise  ;  à  ce  titre,  ils  doivent,  dans  le  territoire  soumis  à  leur 
juridiction,  conserver  intacte  la  doctrine  du  salut.  Exhortamur 

\  I  Kpiscopus  magims  vcl  summus  sacerdos  non  ideo  nuncupatur,  quod 
sit  niagis  sacerdos  quam  presbyter  sed  quod  dumtaxat  sit  major  cxten- 
sive,  non  intensive,  sicul  vir  major  est  liomo  quam  puer,  non  autemmagis 
liomo  :  nam  episcopatus  est  presbyteralus  perfeclus,  prcsbyteratus  vero 
episcopatus  est  iinperfectus  ;  non  (juod  quidquam  prcsbytcro  quoad  verum 
saeenlotiuin  desit,  sed  (juod  (luœdam  possit  episcopus  circa  corpus  Cbristi 
niysticnin,  non  autem  circa  corpus  Cbristi  verum,  quaî  non  potest  pres- 

byter, qui  est  simplex  sacerdos.  Nam  episcopus  ordinare  potest,  presbyter 
nr)n  potest  ;  confirmât  episcopusjure  suo  ut  minister  ordinarius,  presbyter 
de  mandato  (huiitaxat  ajjo^toliro    \)\:  Saussay,  p.  2,  1.  1,  c.  10,  a.  1). 

(2,  Le  |>ape  Sirice  (3<S4-3'J0)  avait  déjà  prescrit  <iue  «  nul  ne  put  ordonner 
un  évoque  sans  le  consentement  du  Siège  apostolique  »  {Leltre  aux 
.■!',■•, n,.'<  'IWfrifjue.  n.  ?*. 
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dileciionem  tuam,  ut  fîdem,  quam  in  exordio  luœ  consecraiionis 
breviter  lucideque  digessimus,  illibatam  et  inviolabiliter  custo- 
dias^  quia  fîdes  omnium  virtutum  fundamentum  est  (Pontif. 

Rom.)  Autrefois,  c'était  la  veille  de  la  consécration,  que  l'élu 
était  examiné  publiquement  et  solennellement,  au  triple  point 
de  vue  de  sa  vie,  de  sa  science,  et  de  la  connaissance  de  ses 
nouveaux  devoirs  (1). 

b)  Alors  commence  la  célébration  de  la  messe.  Le  consécra- 

teur  et  l'élu  concélèbrent  ;  en  d'autres  termes,  ils  consacrent  et 
consomment  une  seule  et  même  hostie  comme  ils  participent  à 
un  seul  et  même  calice.  Ponatur  una  hostia  consecranda  pro 

consecrante  et  consecrato^  et  vinum  consecrandum  in  calice  suffî- 

ciens  pro  utroque  (Pontif.  Rom.).  Après  l'offertoire,  ils  sont 
ensemble  au  même  autel  ;  pendant  ce  qui  précède,  au  contraire, 

lelu  est  à  un  autre  autel.  D'abord,  il  porte  encore  l'étole  croisée 
sur  la  poitrine  [in  niodum  sacerdotis)  ;  mais,  avant  le  commen- 

cement de  la  messe,  il  prend  la  croix  pectorale  et  l'étole  est 
disposée  de  manière  à  retomber  pendante  [accipit  crucem  pecto- 
ralem  et  stola  ei  aptatui\  ut  ab  humeris  dependeat). 

c)  L'ordination  se  fait  entre  l'épître  et  l'évangile,  c'est-à-dire 
avant  le  petit  Alléluia  ou  avant  le  dernier  verset  du  Trait  (ou  de 

la  Séquence).  Tout  d'abord,  le  consécrateur  rappelle  très  briè- 
vement à  l'élu  les  obligations  officielles  de  Tévèque.  Episcopum 

oportet  Judicare  (exercer  la  justice,  prononcer  des  sentences 

judiciaires),  interpretari  (exposer  la  Sainte  Écriture,  c'est-à- 
dire  prêcher,  puisque  la  parole  de  Dieu  est  la  plus  excellente 
matière  de  la  prédication),  consecrare  (faire  certaines  consécra- 

tions de  personnes  et  de  choses),  ordinare  (conférer  aux  clercs 

les  Ordres  soit  mineurs  soit  majeurs),  offerre  (célébrer  le  sacri- 
fice eucharistique),  baptizare  (en  qualité  de  principal  ministre 

ordinaire)  et  confirmare  (comme  seul  ministre  ordinaire).  Alors 
viennent  les  Litanies  des  Saints,  comme  pour  les  autres  Ordres 
majeurs.  Aidé  des  évêques  assistants,  le  consécrateur,  sans 
prononcer  aucune  parole,  met  sur  le  cou  et  sur  les  épaules  de 

l'élu  le  livre  des  Évangiles  :  ce  livre  est  ouvert,  la  tête  en  bas, 
et  maintenu  ainsi  par  un  clerc  pendant  l'ordination  propre- 

ment dite,  jusqu'à  la  remise  de  la  crosse  et  de  l'anneau. 
A  cette  cérémonie  s'unit  immédiatement  l'imposition  des  mains. 
Le  consécrateur  et  les  évêques  assistants  touchent  des  deux 

mains  la   tête   de   l'élu  [ambabus    manibus    caput  consecrandi 

(1)  Voir,  dans  le  Pontifical  Romain,  De  scrutinio  serolino,  quo  anîiqui  ule- 
hanlur,  anlcqiiam  eleclim  in  episcopum  conserrarclur. 

I 



s;    15.  —  i/i':iMS(.oi\\T  ^  155 

Imujiuit  y\]  t'ii  (lisant:  Accipe  Spiriliim  Sanchim.  L'ancienne 
lilnri^ie  occidenlale  ne  conlionl  [)as  encore  celle  formule  ;  elle 
V  a  été  inlroduile  plus  laid,  tandis  que  les  Orienlaux,  en 

général,  ne  rem[)loient  pas.  —  Il  faut  voir  une  conlinualion  de 
celle  formule  et,  par  conséquent,  rallacher  à  Timposilion  des 
mains  la  courte  prière  [Propiliare..,)  et  la  Préface  plus  longue 

(Deusjionor  omnium  dignitaUim...)  que  Tévéque  consécrateur 

dil  seul.  La  prière  demande  au  Seigneur  «  d'incliner  »  sur  Télu 
«  la  corne  d'abondance  de  la  grâce  sacerdotale  [cornu  graliœ 

saverdolalis)  (2)  et  de  répandre  en  lui  la  vertu  de'  sa  béné- 
diction ».  La  Préface  implore  et  obtient  pour  l'élu  l'autorité  et 

la  dignité  épiscopales,  la  plénitude  de  grâce  et  de  vertu  requise 

pour  les  devoirs  de  sa  charge.  Comple  in  sacerdote  tuo  minis- 
lerii  lui  summam  (le  pouvoir  du  prêtre  reçoit  son  complément  : 
Tévèque  consacré  le  possède  dans  sa  plénitude)...  Tribuas  ei 

Domine,  cathedram  episcopalcm  ad  regendum  ecclesiam  tuam 

el  plehem  sibi  commissam  (l'évèque  lient  de  Dieu  la  mission  de 
guider,  par  la  doctrine  et  par  la  loi,  le  troupeau  qui  lui  est 

confié).  —  Sur  Tordre  de  Dieu,  Moïse  fit  faire  pour  Aaron  u  un 

saint  vêlement  en  signe  d'honneur  et  comme  un  ornement  » 
(ExoD.,  xxvin,  2j  (3).  Les  ornements  précieux  du  grand  prêtre, 

sous  l'Ancien  TeslamenI,  n'étaient  pas  seulement  un  symbole 
pour  les  Hébreux  :  ils  étaient  aussi  une  figure  pour  le  sacerdoce 

du  Nouveau  Testament  (4)  Leur  richesse  et  leur  éclat  annon- 

1)  Episcopus  quum  ordinalur,  duo  episcopi  ponanl  et  tcneant  evange- 
lioruni  codicem  super  caput  et  cei-viccm  ejus,  et  uno  super  eum  fundente 
benediclionem,  reliqui  omnes  episcopi,  qui  adsunt,  manibus  suis  caput 

tangant  {Vulcj.  Conc.  Carth.  iv,  can.  2).  L'imposition  des  mains  devait 
donc  et  doit  se  faire '/ac/u  corporali,  par  un  contact  pliysique.  Cfr,  IIal- 
LiEH,  p.  '2,  sect,  8,  c.  9,  a.  1,  §  2. 

T)  (Juando  eiecli  proinoventur,  pleno  cornu  unguntur,  quia  ad  altitudi- 
ncui  ordinis  proflciunl  virlule  perlectionis  (S.  Grei;.  M.,  in  IReg.,  1.5,  c.  3. 

n.  •^ . 
3)  Fdfies,  11.  e.  per  nianus  aliorum  fieri  jubebis,  vesleni  sanctam,  i.  e. 

consecrandam  divinoquc  cullui  dcputandam,  Aaron  frairi  luo  in  yloriam 
et  dccorcni,  b.  c.  ([UiG  ei  sit  gloriosa  et  decoraliva  ipsius,  inio  et  posteris 
cjus  cedat  in  gloriam  et  honorem,  fmaliter  vero  tendat  ac  ordinetur  ad 
mefP  gloriam  majestatis  atque  ad  cultus  seu  servitutis  meœ  decorem 
(DiOiN.  Cartus.,  in  Exod.,  c.  28,  n.  55). 

4;  Per  sacerdotalia  ornamenta  mosaicee  legis  prœfiguratus  est  omnis 
decens  ornatus  variusque  vestitus  prœsulum,  sacerdotum  ac  celcroruni 
ecclesicC  in  divino  obsequio  evangelicœ  legis  (Diox.  Cartus.,  in  Exod., 
c.  28,  a.  56).  —  Praîterea  juxta  myslicum  sensum  per  applicationem  Aaron 
fiîiorunKpio  ejus  monstratur,  quod  minislri  altaris  in  evangelica  lege  et 

onmes  in  sacris  ordinibus  consliluti  tanlum  debcnt  plebem  in  omni  vir- 
lute  el   cxemplaritale  transcenderc,  quanto  altioris   sunt  prselationis  auL 
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çaient  que  les  pontifes  de  TÉglise  chrétienne,  dont  «  la  gloire 
est  tout  intérieure  »  (Ps.  xliv,  14),  doivent  briller  parla  beauté 

de  Tâme,  resplendir  de  l'éclat  des  vertus  surnaturelles.  Percon- 
nexionem  sacerdotaliiim  ornamentorum  ac  vestiiim  designatur^ 
qiiod  in  ministris  ecclesiœ  débet  esse  firma  atqiie  prœcipua  vir- 
tutiim  ac  donorum  connexio,  qiiariim  conlemperatiira  est  pul- 
cherrimiis  sanctissimusqiie  vestitus  eoriim,  qui  in  sacris  sunt 
ordinibiis  positi  (Dion.  Gartus.,  in  Exod.,  c.  xxviii,  a.  56). 

d)  Chez  les  Juifs,  le  grand  prêtre  se  distinguait  des  simples 
prêtres  non  seulement  par  les  ornements  plus  nombreux,  mais 

encore  par  l'onction  sur  la  tête  (Exod.,  xxix,  7)  (3).  Seul,  en 
effet,  dans  sa  consécration,  il  recevait  ainsi  l'onction  réservée 
à  cet  effet  —  onction  très  précieuse  (Exod.,  xxx,  22-33).  On 

retrouve  ce  rite  dans  l'ordination  de  nos  évêques  (4).  Depuis  le 
v*'  ou  le  VI*'  siècle  environ^  l'onction  de  la  tête  se  fait  pendant  la 
Préface  (après  les  mots  cœtestis  unguenti  rore  sanctiftca).  Tandis 

qu'on  chante  le  Veni,  Creator  Spiritus^  l'évêque  consécrateur 
oint  avec  le  saint-chrème  la  tête  de  l'élu  agenouillé  devant  lui  ; 
avec  le  pouce  de  la  main  droite  il  fait  ainsi,  d'abord,  une  onc- 

tion en  forme  de  croix  sur  la  tonsure  (formans  primo  signiim 
criicis  per  totam  coronam)  ;  puis  il  enduit  le  reste  de  la  tonsure 

[deindc  reliqmim  coronse  liniendo)^  en  disant:  Ungatur  et  conse- 
cretur  capiit  tuum  cœlesti  benedictione  in  ordine  pontificali.  — 

La  Préface  terminée,  les  deux  mains  de  l'élu  reçoivent  de  la 
même  manière  Fonction  avec  «  le  chrême  de  sanctification  » 

{clirismate  sanctificationis)  ;  elles  sont  ointes  tout  entières  (in 

modum  criicis  et  totaliter)  ;  l'évêque  consécrateur  dit,  en  même 

ordinis  et  quo  pluribus  prœsiint,  ut  sint  separati  a  vita  commiini  et  vcri 
mediatores  inter  Deum  et  plebem  (Dion.  Cartus.,  /.  c). 

(1)  Consecratio  circa  pontifices  et  sacerdotes  hoc  ordine  fiebat  :  primo 

enim,  postquam  abluti  erant,  induebantur  quibusdam  vestimentis  speciali- 
ter  perlinentibus  ad  designandam  dignitatem  ipsorum.  Spec/rt//7er  auteni 
j)on!ifex  oleo  unctionis  in  capile  ungebatur,  ut  designaretur  quod  ab  ipso 
diffundebatur  potestas  consecrandi  ad  alios,  sicut  oleum  a  capite  deriva- 
tur  ad  inferiora  (Ps.  132,  2).  Levitee  vero  non  habebant  aliam  consecra- 
tionem,  nisi  quod  offerebantur  Domino  a  fiiiis  Israël  per  manus  pontificis 
qui  oral)at  pro  eis.  jNIinorum  vero  sacerdotum  solœ  manus  consecrabantur 
quœ  erant  applicandœ  ad  sacrificia  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  102,  a.  5,  ad  8  et  9- 
—  Cfr.  HuMMELAUER,  in  Exod.  c.  29). 

(2)  Pontifîci  fit  unctio  in  capite,  in  quo  significatur  abundantia  gralia?, 
quse  in  prselatis  débet  in  cxcellentia  reperiri.  Et  hinc  est,  quod  manus 
sacerdotis  unguntur  oleo  sancto,  scd  caput  ponlificis  chrisniate,  ut  >igni- 
ficetur,  quod  in  co  débet  esse  exccllentia  vitœ  in  conspectu  Dei.in  rons- 
cienLia  et  in  conspectu  hominum  quantum  ad  famam  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 
24,  p.  2,  a.  1,  q.  4). 
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temps,  les  prières  tiui  doivenl  accompagner  celle  onclion.  Pen- 
tlanl  ce  temps,  le  chœur  chaule  le  psaume  cxxxii.  «  Ce  psaume 
cslcourl,  sans  doute,  mais  il  est  bien  connu  (valde  nolus)  et 

souvent  cité  (nominaliis).  Il  est  si  doux  à  entendre  que  ceux-là 
même  qui  ne  savent  point  le  psautier,  chante  volontiers  le 
premier  verset.  Il  est  aussi  doux  que  cette  charité  qui  fait  (jue 
des  frères  habitent  paisiblement  ensemble  »  (S.  Aug.,  in  Ps.  1^12 
enarr.,  n.  1).  Le  psaume  chante  les  bénédictions  et  les  joies  de 
la  charité  fraternelle  (jui  règne  là  où  les  enfants  de  Dieu  et  de 
rHglise  vivent  dans  Tunité  de  la  foi  pour  servir  le  Seigneur  et 
faire  leur  salut  [ecce  qiiam  bomim  et  qiiam  jiiciindum  habilare 
fralres  in  unum).  Deux  comparaisons  rendent  plus  sensibles  le 
charme  et  la  suavité  de  cette  religieuse  union.  La  douceur  de 
la  concorde  ressemble  à  Thuile  parfumée  qui  fut  versée  sur 

la  tète  du  grand  prélre  Aaron,avec  tant  d'abondance  qu'elle  se 
répandit  sur  sa  barbe  et  jusque  sur  la  frange  de  ses  vêtements 
[siciil  iinguenliun  in  capite^  qiiod  descendit  in  barbcun^  barbcun 

Aaron  — qiiod  descendit  in  orcun  vestimenti  ejiis).  —  Les  béné- 
dictions attachées  à  celte  harmonie  fraternelle,  à  cette  pacifique 

communion  des  esprits  sont  comparées  à  la  vivifiante  rosée  de 

rilermon  qui  descend  sur  la  montagne  de  Sion  [siciit  vos  IJer- 

mon  qui  descendit  in  montem  Sion).  C'est  la  Sion  nouvelle,  c'est- 
à-dire  rÉglise  qui  possède  cette  unité  :  voilà  pourquoi  Dieu  se 
plaît  à  répandre  la  bénédiction  et  la  vie  jusque  dans  réternité 
qiioniani  illic  mandauit  Dominas  benedictionem  et  vitani  iisqiie 
in  ssecalum).  Oint  en  qualité  de  grand  prêtre  et  possédant  la 

plénitude  du  pouvoir  sacerdotal,  l'évêque  est  appelé  à  dispenser 
aux  fidèles-  commis  à  sa  garde  les  bénédictions  de  la  rédemp- 

tion et  la  rafraîchissante  rosée  des  grâces.  —  Au  baptême, 

l'onction  se  fait  sur  la  poitrine  et  entre  les  épaules  comme  aussi 
sur  le  sommet  de  la  tête  ;  le  confirmand  reçoit  l'onction  sur  le 
front  ;  le  malade  sur  les  cinq  sens  ;  le  prêtre  sur  les  mains  : 
révêque  la  reçoit  sur  la  tête  et  sur  les  mains.  La  sainte  onction 

couleabondammentsur  la  tête  de  «  Télu  »;  elle  descend  jusqu'à 

ses  vêtements,  jusqu'à  ses  membres,  afin  que  la  vertu  de  l'Es- 
prit divin  remplisse  son  àme  dnteriora  ejus  repleat)  et  le  pro- 
tège extérieurement  iexteriora  circamtegat).  Prœsidens  seu  prœ- 

latus  tnnto  exuberantiori  indiget  iinctiojie  et  gratia  Spiritus 
Sancti,  qiia  major  est  sua  prœtatio  et  quo  pturibus  prœest^  quo 
item  qui  ei  commissi  sunt  ad  altiora  et  perfecliora  tenentur,  in- 
tantum  ut  de  ptenitudine  sua  queat  infhiere  subditis  suis  (Diox. 
Cartls.,  in  Levit.,  c.  8,  a.  20). 

e]  Après  l'onction,  on  remet  à  l'évêque  ainsi  consacré  la  crosse, 
l'anneau  et  le  livre  desévangiles.  Le  quatrième  synode  de  Tolède 
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(633)  nomme  déjà  la  crosse  et  l'anneau  parmi  les  insignes  épis- 
copaiix  (1).  Tous  deux  sont  d'abord  bénits. 

L'évêque  est,  pour  son  diocèse,  le  représentant  visible  du 
souverain  «  pasteur  et  évêque  des  âmes  »  (I  Petr.,  ii,  25)  qui 

règne  au  ciel,  an  nom  et  à  l'exemple  duquel  il  doit  paître  le 
troupeau  remisa  sa  garde.  Pour  ce  troupeau,  le  divin  Sauveur, 
«  le  Bon  Pasteur  »  a  donné  sa  vie  et  versé  son  sang  (Hebr., 
XIII,  20).  Les  mots  :  Accipe  baculum  pastoralis  officii,  font  en- 

tendre que  la  crosse  (houlette,  bacuhis  pastoralis)  symbolise  la 

fonction  pastorale  de  l'évêque,  l'ensemble  de  ses  devoirs  de  pas- 
teur. En  la  bénissant,  l'évêque  consécrateur  demande  à  Dieu, 

qui  soutient  l'humaine  faiblesse  {susieniator  imbecillitatis  hii- 
manœ)^  de  daigner  accorder  au  nouvel  évêque  [inlerius  operetar) 
ce  que  la  forme  et  la  nature  de  la  crosse  désignent  extérieurement 

(quod  in  ea  exieriiis  designatiir).  Ce  symbole,  on  s'est  plu  à  le 
trouver  dans  les  trois  parties  qui,  en  Occident,  depuis  le  com- 

mencement du  moyen  âge,  constituent  la  «  houlette  »  épiscopale. 

En  haut  est  la  «  courbure  »  (carvatara);  elle  rappelle  que  l'é- 
vêque doit,  avec  une  tendre  charité,  ramener  les  brebis  qui  se 

sont  égarées  hors  du  droit  chemin  et  les  reconduire  aux  divins 
pâturages  de  la  vérité  et  de  la  grâce.  La  partie  moyenne,  la 
hampe  avec  un  nœud  {nodus),  symbolise  la  justice  ou  la  droiture 

avec  laquelle  l'évêque  gouverne  et  juge  ses  inférieurs,  la  fermeté 
avec  laquelle  il  soutient  les  faibles  et  protège  ceux  qui  sont  en 
danger.  La  partie  inférieure,  la  pointe  [stimulus)  qui  termine  la 
crosse,  rappelle  au  pasteur  le  devoir  de  stimuler  le  zèle  des 
tièdes  et  des  indolents,  de  les  corriger  au  besoin.  Attrahe  per 

primum  —  medio  rege  — punge  per  imum  (2).  En   remettant  la 

(l)Episcopo  diuTi  consecratur  datur  baciilus,  ut  ejiis  judicio  subditam 
plebem  vel  regat  vel  corrigat  vel  infirmitales  infirmorum  sustineat.  Datur 
et  annulas  propter  signum  pontificalis  honoris  vel  signaculum  secrctorura. 
Nam  multa  sunt,  quse  carnalium  minusque  intelligentium  sensibus  occul- 

tantes sacerdotes  quasi  sub  signaculo  condunt,  ne  indignis  quibusquc 
Dei  sacramenta  aperiantur  (S.  Isid.  Hispal.,  De  eccles.  offic,  1.  2,  c.  5,  n. 
2).  Quum  hfec  omnia  traduntur,  jam  episcopalis  ordinatio  essentialitcr 
peracta  est  née  nisi  ad  potestatem  acceptam  magis  explicandam  confe- 
runtur  :  liber  enim  evangeliorum  ipsi  traditur,  ut  sit  signum  potestatis  ac- 

cepta? prœdicandi  evangeliuni  et  reliquis  illam  communicandi  ;  barulas 
episcopalis,  ut  ejus  non  tam  jurisdictio  quam  modus  jubendi,  corrigondi, 
excommunicandi  indicetur;  annulusin  symbolum  conjugii  spirituâlis,  quod 
cum  sua  ecclesia  contraxit  ;  inungilur  capiiî  solum  propter  dignitalera  ot 
principatum,  quem  accepit  super  alios  in  ecclesia,  manus  vcro  i)ioi>ter 
minislerium  et  officium  bcnedicendi  (Holtzclau,  De  sacram.  ordin..  a.  8, 
n.  108\ 

(2)  Baculus  correptionem  significat  pastoralem,  propter  quod  a  conse- 
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crosse  au  nouvel  évc(iuo,  Icpivlal  consécrateur  lui  recommande 

donc  d'unir  la  douceur  à  la  sévérilé  dans  la  correclion  des  abus 
{in  ror-rif/cndis  riliis  pie  sivriens),  de  ne  point  oublier  dans  ses 
juj^emeuls  la  règle  ilivine  {jiidiciiim  sine  ira  lenens)^  de  gagner 
à  Dieu  le  cœur  de  ses  auditeurs  en  leur  enseignant  la  vertu  [in 
foreuilis  virtulibiis  aiidHonim  (inimos  dcmidcens)^  de  mainlenir 

dans  la  paix  de  son  àme  la  discipline  de  1  l^^glise  [in  iranqidlli- 
tdle  sererilalis  censiiram  non  deserens).  «  11  faut  veiller  avec 

beaucoup  de  prudence  à  ce  que  la  force  ne  devienne  pas  la  ri- 
gueur, à  ce  (pie  la  douceur  ne  dégénère  point  en  faiblesse  {ne 

au!  dislriclio  riyida  aut pielas  sit  vernissa).  La  force  et  la  dou- 

ceur perdent  leur  prix,  lorsqu'on  emploie  l'une  sans  l'autre  ; 
dans  leurs  rapports  avec  leurs  subordonnés  il  faut  aux  supé- 

rieurs la  miséricorde  jointe  à  la  justice,  la  sévérité  alliée  à  la 

douceur.  Il  faut  les  réunir,  les  tempérer  l'une  par  l'autre,  en 
sorte  que  les  inférieurs  ne  se  heurtent  pas  à  la  rigueur  excessive 

et  que  trop  d'indulgence  ne  soit  pas  pour  eux  une  occasion  de 
désordre  »  (S.  Greg.  M.,  Reg. pastoral.,  ii,  6). 

Dans  rÉvangile  (Mattu.,  ix,  15;  Joann.,  m.  29),  Jésus-Christ 

nous  est  représenté  comme  l'Epoux,  et  l'Église,  toute  pure,  est 
sa  fiancée  (II  Cor.,  xi,  2).  Ainsi,  la  révélation  nous  donne,  dans 

l'union  de  l'époux  et  de  l'épouse  —  communauté  la  plus  parfaite, 
alVection  la  plus  intime  qui  soit  sur  la  terre  —  l'image  de  l'u- 

nion du  Sauveur  avec  son  Église,  union  scellée  par  la  grâce. 

Or,  l'évéque  est  éminemment  le  représentant  du  céleste  Epoux 
de  l'Eglise  (1)  et,  comme  marque  de  cette  haute  dignité,  en  Oc- 

cident, d'après  une  très  ancienne  coutume,  il  porte,  au  quatrième 
doigt  de  la  main  droite  [digiius  annularis  dextrœ  manas)  (2),  un 

cratore  dicitur  consecrato  :  «  Accipe  baculum  pasLoralitatis  ».  Ouod  aiilem 
est  ncutus  in  fine,  reclus  in  meûio,  iclortus  in  sumrao,  désignât  (juod 
ponlifcx  per  eum  débet  pungere  pigros,  regere  débiles,  colligerc  vagos. 
Quod  uno  carminé  versificator  quidam  expressit  :  «  Collige,  sustenta,  sti- 

mula —  vaga,  morbida  Icnta  »  (Innoc.  III,  De  sacr.  ail.  mgsL,  1.  1,  c.  62). 
1  Episcopi  sunt  sponsi.  qui  debent  Cbri^;to  animas  consecrare  secundum 

qu<»d  dicit  apostolus  :  «  Dcspondi  vos  uni  virovirginem  castam  »  (II  Cor., 
XI,  2  .  cl  del)enl  filios  i»erfectos  generare,  et  ideo  habent  clavium  potcsta- 
tem  in  exccllcnlia  et  eis  solis  ista,  quae  sunt  excellenliaî,  sunt  commissa 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  20,  p.  2,  dub.  G). 

(2  Le  pape  Grégoire  IV,  élu  en  827,  assigne  à  cet  usage  la  raison  sui- 
vante dans  son  livre  <<  De  cultu  pontificum  ».  a  Les  anneaux  épiscopaux  ne 

doivent  point  être  mis  à  la  main  gauche,  sans  tenir  compte  du  préjugé 
païen  relatif  à  la  veine  cordiale  (nullius  uenœ  cordialis  habila  raîione  quœ 
(jenlililulem  capere  videlur\  mais  toujours  à  la  droite  comme  plus  digne, 
puisque  cest  elle  qui  distribue  les  saintes  bénédictions  scdonmino  in  dex- 

lera  lanquum  diyniore,    qua  sacrœ  hencdicliones   impcndunlur).     C'est  pour 
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anneau  d'or  orné  d'une  pierre  précieuse.  La  formule  de  béné- 
diction voit,  dans  l'anneau  pastoral,  un  sacrosanciœ  fidei  signiim 

el  un  fidei  signaciilam.  L'anneau  rappelle  à  l'évêque  le  devoir 
de  garder  dans  sa  pureté  «  l'Épouse  de  Dieu  »,  c'est-à-dire 
l'Église  [sponsam  Dei^  sanctam  videlicet  ecclesiam,  illibate  ciis- 
todire)j  par  une  inviolable  fidélité  [inlemerata  fuie  ornaliis),  par 
un  zèle  pastoral  que  rien  ne  lasse  —  et  cela,  surtout  en  veillant, 
dans  son  propre  diocèse,  à  la  pureté  de  la  Coi  et  au  dépôt  de  la 
«  saine  doctrine  »  (Tit.,  i,  9;  ii,  1). 

Alors  seulement,  on  retire  et  l'on  ferme  le  livre  des  évangiles 
qui  reposait  sur  les  épaules  de  l'élu  ;  le  prélat  consécrateur  le 
fait  toucher  au  nouvel  évêque  en  l'avertissant  de  «  prêcher  aux 
fidèles  confiés  à  sa  garde  ».  Le  Concile  de  Trente  dit  que  la  pré- 

dication de  la  parole  de  Dieu  est  le  miiniis  prœcipiiiim  des  évêques 
(sess.  24,  de  refonn.^  c.  4).  Le  siège  épiscopal  est  avant  tout  la 

chaire  d'un  docteur.  Avant  la  consécration,  on  avait  déjà,  dans 
y  examen^  demandé  à  l'élu  :  Vis  ea.^  quœ  ex  divinis  Scripturis 
intelligis, plebem  cui ordinandus  es,  et  verbis  docere  et  exemplis? 

%.  Volo.  L'élu  a  donc  juré  d'exposer  aux  fidèles  le  riche  trésor 
des  saintes  Écritures.  Dans  son  diocèse,  Tévêque  est  aussi  «  le 

héraut  de  l'Évangile  »  {prœco  evangelii)  et  à  ce  titre,  il  est  tout 
d'abord  tenu,  comme  un  bon  pasteur,  de  donner  à  ses  ouailles 
«  l'aliment  des  paroles  du  salut  »  (Trid.,  sess.  5,  c.  2);  tous  les 
autres  prêtres  ne  sont  que  ses  aides  dans  ce  ministère  de  l'en- 

seignement et  de  la  prédication.  Docere,  i,  e.  exponere  evange- 
tium,  pertinet  proprie  ad  episcopum,  cujiis  actiis  est  perftcere  ; 
perficere  aiitem  idem  est  qiiod  docere  (S.  Thom.,  3,  q.  67.  a.  1, 
ad  1). 

f)  L'évêque  consécrateur  et  l'évêque  consacré  continuent  alors 
—  chacun  à  son  autel  —  la  messe  jusqu'à  l'offertoire.  Après  la 
récitation  de  l'offertoire  (dicto  offertorio),  l'évêque  consacré 
offre  à  son  consécrateur  «  deux  cierges  allumés  {duo  intortilia 
accensa),  deux  pains  [duos  paires)^  et  deux  petits  barils  de  vin 

{duo  barilia  vino  plena)  ».  Dans  la  Secrète  et  dans  le  Hanc  igi- 
tur,  mention  est  spécialement  faite  du  serviteur  de  Dieu,  élevé  à 

((  l'ordre  épiscopal  »  {ad  episcopatusordinem).  —  Sans  se  mettre 
à  genoux,  mais  debout  et  la  tête  inclinée  {capite  inclinato  stans), 
ce  dernier  reçoit,  des  mains  du  consécrateur,  la  sainte  commu- 

cela  que,  à  la  consécration  soit  des  souverains  pontifes,  soit  des  autres 

évèques,  on  met  l'anneau  à  leur  main  droite  »  (Martigny,  Diclionnaire,  v. 
Anneau  épiscopal).  On  croyait  qu'une  veine  {vena)  allait  directement  de 
l'annulaire  au  cœur,  signe  que  l'évêque  doil  avoir  pour  l'Église  un  tendre 
amour.  Cl"r.  Sicahd.  Crem.,  Milrale,  1.  2,  c,  5). 
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nioii  sous  kvs  doux  espèces  —  une  paiiic  tie  la  grande  lioslie,  et 
le  reste  du  précieux  sang  dans  le  calice.  Après  la  hénédiclion  à 

la  tin  d(*  la  messe,  l'évôciue  consècrateur  bénit  \i\  niitre  et  les 

gants  (pi'il  met  à  l'évécpie  consacré. 
La  coilVure  du  granil-prèlre  de  rAncien  Testament  est  dési- 

gnée, ilans  la  sainte  l'écriture,  tantôt  sous  le  nom  de  mllrciy 
lantol  sous  ceux  de  cidaris  et  de  liarci.  La  coiffure  liturgique, 

en  usage  pour  les  évè({ues  depuis  le  xv'^  siècle  dans  TÉglise 

irOccident.  s'appelle  milra  dans  nos  rituels  ;  mais  les  liturgistes 
du  moyen  âge  la  nomment  aussi  infula.  A  Torigine,  sans  doute, 
elle  était  plane  ;  plus  tard,  et  peu  à  peu,  elle  reçut  les  deux 

<(  cornes  »  U'orniia)  qui  la  caraclériscnt  maintenant.  La  signifi- 
cation symboli(iue  de  la  mitre  est  indiquée  par  ces  paroles  de 

l'évèciue  conséci'ateur  :  lorsque,  avec  Laide  des  deux  assistants, 
il  impose  la  mitre  au  nouvel  évè(iue,  il  dit  :  Imponimiis,  Domine, 

capili  liujiis  (inlislilis  et  agonistaî /^»"  galeam  munilionis  el  salu- 
tis,  qiKilenus  decovixicx  facie  el  armato  capite  cornibus  utriusc[ue 
(esta menti  terribilis  appareat  adversariis  veritalis  et,  te  ei  lar- 

yienle  f/raliani,  impugnator  eoriim  j'olnistiis  exsistat,  qui  Moijsi 

famuli  lui  l'aciem  ex  lui  sermonis  consortio  decoratam  iucidissi- 
mis  tua'  clarilatis  ac  veritalis  cornibus  insignisli^  el  capili 
Aaron  potili/îcis  lui  tiaram  iniponi  jussisti  (Pontif.  Rom.).  «  Et 
lorsque  Moïse  descendit  de  la  montagne  de  Sinaï,  il  portait  les 

tables  du  témoignage,  et  il  ignorait  que  son  visage  était  rayon- 
nant (cornuta)  [Ij,  depuis  son  entretien  avec  le  Seigneur  (ex 

consortio  sermonis  Domini).  Or,  Aaron  et  les  enfants  d'Israël, 
voyant  la  face  de  Moïse  radieuse,  craignirent  d'approcher  de 
lui  »  (ExoD.,  xxxiv,  29-30).  Comme  dans  Habacuc  (m,  4)  les 

cornes  (cornua)  sont  les  éclairs,  de  même  ici,  l'on  doit,  dans  ce 
qui  est  dit  du  visage  de  Moïse,  voir  le  rayonnement  qui  le  trans- 

figurait. Ce  sens  est  ainsi  en  rapport  avec  la  destination  et  la  si- 

gnification de  la  mitre.  L'évéque  est  «  le  soldat  de  Jésus-Christ  » 
(  II  TiM.,  II,  3;  ;  c'est  un  lutteur  [agonisla,  àviov.jTr]:;)  qui  doit défendre  les  vérités  révélées  contre  les  ennemis  de  la  foi  et  de 

la  doctrine  de  l'Église.  En  tant  que  la  mitre,  avec  ses  deux 
«  cornes  »,  recouvre  la  tête,  elle  rappelle,  au  sens  spirituel,  le 
casfpie  qui  sert  de  défense  [gatea  munilionis)  dans  les  combats 

'1,  Ii/norahal  qiiod  cornula  essel  fariea  mia,  i.  o.  tam  kiminosa  ac  splcii- 
dida,  quod  radii  clari  ac  fulirwii  procedebant  ex  lumine  viiltus  sui,  in  altum 
Icndenles  jiaulalim  in  similitudinem  cornuum  — ex  consortio  sermonis  Dei, 
i.  c.  ex  longa  sua  convcrsationo,  colloculione  et  communionc  cum  Deo,  ex 
quibus  mens  sua  fuit  lanlis  illuminationibus  claritalibusquc  rcplcta,  quod 
redundabant  in  vultu  ipsius  (Dion.  Cartus.,  m  Exod.  c.  21;  a.  Gf)  . 

GHIR.   —   LES    sacrements.     —   IV.  —  11. 
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contre  les  adversaires  de  la  vérité,  c^est-à-dire  la  profonde 
science  des  deux  testaments  désignés  par  les  deux  cornes 
[armato  capite  cornibus  iitriusqae  teslamenii)  (1).  Certains  ani- 

maux se  défendent  avec  leurs  cornes  :  le  mot  «  corne  »  signifie 
donc  souvent  la  force,  dans  la  sainte  Écriture.  Per  coinua 

viiltiis  Moysis  designantur  forlia  argumenta  ex  lege  et  prophetis 
accepta,  qiiibus  armanuis  nos  ad  dispidandwn  contra  excœcatos 
Jiidœos  ac  ceteros  sanœ  docirinse  ac  ficte  œniulos  (Dion.  Gartus., 
in  Exod.  c.  34,  a.  65).  Une  science  solide  est  une  arme  puis- 

sante pour  repousser  victorieusement,  comme  un  valeureux 
champion  (impugnator  robiistas)  les  contradicteurs  de  la  vérité 

divine  et  pour  les  retirer  de  l'erreur  (Trr.  i,  9)  (2).  —  En  tant 
que  la  mitre  est  aussi  une  parure,  elle  rappelle  à  l'évêque  sa 
dignité  et  son  autorité  de  pontife  [pontificalis  dignitatis  ornatus): 

c'est  pourquoi  il  la  porte  dans  les  fonctions  liturgiques  où  le 
simple  prêtre  reste  la  tête  découverte.  L'évoque,  dans  son 
diocèse,  possède  tous  les  pouvoirs  spirituels  :  il  doit  donc, 

comme  Moïse,  s'entretenir  constamment  avec  Dieu,  lui  de- 
meurer étroitement  uni,  pour  que  la  lumière  de  gloire  resplen- 

disse sur  son  visage  (decorata  faciès)  et  que,  «  s'avançant  de 
clarté  en  clarté,  il  se  transforme  en  la  même  image  »  (Il  Cor., 
m,  16-18). 

Les  gants  (chirothecœ)  sont,  en  Occident,  un  insigne  litur- 
gique des  évêques  dans  la  célébration  du  sacrifice  —  et  cela 

depuis  le  xii^  siècle.  Manuuni  tegiimenta,  ils  étaient  à  ce  titre, 
delà  couleur  des  ornements  du  jour,  depuis  le  xv"^  siècle: 
auparavant,  ils  étaient  toujours  blancs  —  ce  qui  est  en  harmo- 

nie avec  leur  symbolisme,  et  ce  symbolisme,  il  faut  le  chercher 

dans  la  prière  qui,  depuis  le  xiv^  siècle,  accompagne  leur  béné- 
diction. Il  y  est  dit  que  ces  gants,  richement  ornés,  doivent 

parer  les  mains  du  pontife  et  les  préserver  de  toute  souillure. 
A  ce  point  de  vue,  ils  signifient  la  pureté  :  pureté  du  cœur, 
pureté  de  la  conduite  (tam  cordis  cjaani  operis  nmnditia),  pureté 

qui  est  l'apanage  de  l'homme  nouveau,  descendu  du  ciel  — 
Jésus-Christ  (munditia  novi  honiinis  qui  de  cœlo  descendit  — 
Cfr.  I  Cor.,  XV,  47-49)  —  et  que   le  divin   Chef  communiquée 

(1)  Mitra  pontificis  scicntiam  utriusqiie  lestamenti  significat  :  nam  duo 
cornua  duo  sunt  testaraenta,  Dua^  fimbi-ia?  (les  deux  bandes  retombant 
sur  le  dos)  spiritus  et  littera  (Inxoc.  III,  1.  1,  c.  60). 

(2)  Saint  Hilaire  s'appuie  sur  les  paroles  de  l'Apôtre  (Tix.,  i.  i,  9-10)  pour 
établir  que  l'évoque  doit  se  recommander  par  la  science  non  moins  que 
par  la  pureté  des  mœurs  :  ut  et  vita  cjus  ornetur  doccndo  et  doctrina 
vivendo  [De  Trinil.,  1.  8,  n.  i). 
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ses  ineiîihres.  Celle  pureté,  révè(nic  la  tleniandc  lorsqu'il  met 
ses  i»;uils  avant  de  célélner  la  messe,  aliu  que  l'ohlalion  de 

l'Agneau  sans  lâche  soil  féconde  en  grûccs,  de  même  (juaulre- 
l'ois.Iacoh  oblinl  la  plénitude  des  ljéné<liclions  lerresli'cs  lorsque, 
de  ses  mains  recouvertes  de  la  peau  d'un  chevreau,  il  présenta 
à  Isaac,  son  père,  Taliment  el  le  l)i'euvage  préparés  par  Uébecca 
pcl/iculis  hivdorum  ope/ils  manibiis). 

Alors  le  nouvel  évéque  est  «intronisé  y>  {conseci'alor  inl/iro- 
iiizal  ciim  in  sede  cpiscopali).  Le  nouveau  pasteur  des  âmes, 
revélu  de  tous  les  ornements  du  pontife,  est  placé  sur  un  trône, 
(tù  son  clergé  lui  rend  hommage.  Au  chant  du  Te  Deuni  il  par- 

•ourt  l'église  pour  donner  à  son  troupeau  sa  première  bénédiction 
épiscopale.  Les  versets  du  psaume  (lxxxviii,  14,  15),  chantés 
après  le  Te  Deiim,  redisent  les  souhaits  joyeux  du  clergé  et  des 

fidèles.  «  Que  votre  main  soit  alTermie  »  [firmeliir^  qu'elle  se 
montre  forte),  votre  main  qui,  maintenant,  porte  la  crosse  ;  que 

votre  droite  s'élève  »  [exalte liir  dexlra  iiia)  pour  répandre 
Fabondance  des  bénédictions;  «  que  la  justice  et  le  droit  soient 
les  ap[)uis  de  votre  trône  ».  Que  ce  souhait  se  réalise,  et  le  gou- 

vernement du  nouveau  pasteur  sera  fort,  il  sera  juste,  il  sera 

fertile  en  bienfaits.  De  l'autel,  le  nouvel  évêque  bénit  encore 
une  fois  tous  les  assistants;  il  répète  trois  fois  à  l'évéque  consé- 
crateur  le  vœu  :  Ad  iniiltos  annos^  et  la  cérémonie  se  termine 

par  la  récitation  de  l'évangile  de  saint  Jean.  Vadiinl  in  pace 
onines  (Pontif.  Rom.).  Ces  mots  que  le  métropolitain  adressait 

autrefois  à  l'élu  après  la  consécration  épiscopale,  s'appliquent 
bien  au  nouvel  évéque.  Amodo,  frater  carissinie^  scias  le  maxi- 

mum pondus  suscepisse  laboris,  quod  est  sarcina  regiminis 
animarum  et  commodis  servire  multorum  omniamqae  fieri  mini- 

mum alqiie  minislram  el  pro  credito  libi  talenlo  in  die  examinis 
eljiidicii  rationem  reddituriim.  Nani  si  Salvalor  noster  dicil  : 

A'o/2  ueni  mlnislrari^  sed  minislrare^  et  animam  suam  posait  pro 
oi'ibas  sais:  qaanlo  magis  nos  inutiles  servi  summi  palrisfami- 
lias  deliemus  maximo  cum  sudore  incumberc^  oves  dominicas  a 

summo  nobis  Paslore  consignalas  ad  ovile  dominicum  sufj'ra- 
ganle    divina    gratia  absquc    morbo    vel     macula    perducere  ? 

I^ONTiF.  liO.M.,  de  scrutin,  serolino). 

^  11').  —  Rapports  entre  l'épiscopat  et  la  prêtrise. 

1.  —  Quand  nous  posons  celte  question  :   Quels  sont  les  rap- 

[)orts  entre  l'épiscopat  et  la  prêtrise  ?il  s'agit,  bien  entendu,  du 
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pouvoir  de  FOrdre.  Et,  sur  ce  point,  les  théologiens,  soit  avant 

soit  après  le  Concile  de  Trente,  et  les  canonistes  sont  loin  d'être 
clairs,  comme  ils  sont  loin  d'être  d'accord  dans  leurs  réponses. 
Du  reste,  hâtons-nous  de  le  dire,  on  discutait  bien  plus  sur  l'ex- 

pression que  sur  la  chose  elle-même  (Cfr.  Aversa,  q.  1,  sect. 
7;  Mastrius,  disp.  4,  q.  1,  a.  1-2). 

2.  —  Les  trois  degrés  qui  se  rencontrent  dans  la  hiérarchie 

de  rOrdre  sont  d'origine  divine.  Les  pouvoirs  spirituels,  qui 
constituent  ces  différents  degrés,  viennent  de  l'Esprit  Saint, 
mais  ils  en  viennent  uniquement  par  la  voie  sacramentelle  — 

par  le  rite  de  l'ordination  du  diaconat,  de  la  prêtrise  et  de  Fépis- 
eopat.  En  vertu  de  l'institution  divine,  le  prêtre  occupe  donc, 
dans  cette  hiérarchie,  une  position  intermédiaire  —  il  est  supé- 

rieur au  diacre,  il  reste  inférieur  à  l'évêque.  La  distance^  de 
part  et  d'autre,  n'est  ni  égale  ni  de  même  nature  (1).  En  effet, le  diaconat  et  le  sacerdoce  sont  essentiellement  distincts  ;  tandis 

qu'entre  la  prêtrise  et  l'épiscopat  il  n'y  a  qu'une  différence  de 
degré  entre  un  seul  et  même  sacerdoce.  Pour  cette  raison  et  à 

ce  point  de  vue  l'on  peut  fort  bien  dire  que  le  sacerdoce  cons- 
titue génériquement  un  seul  Ordre,  mais  qu'il  renferme  deux 

degrés  (2).  L'un  de  ces  degrés,  la  prêtrise,  contient  la  subs- 
tance, l'essence  du  sacerdoce  chrétien  ;  l'autre,  l'épiscopat, 

s'étend  à  des  fonctions  sacramentelles  qui  ne  sont  point  du 
ressort  du  simple  prêtre.  D'ailleurs,  l'évêque  doit  d'abord  être 
prêtre,  et   il  devient   prêtre,   d'après  la  loi    établie  par  Jésus- 

(1)  Excessus  presbj^eri  supra  diaconum  est  ineomparabiliter  major 
quam  excessus  episcopi  supra  presbyterum,  et  prcecise  ex  vi  ordinis,  ut 
patet  ex  actibus  et  objectis  eorum  comparatis.  Deinde  differentialis  ratio 
presbyteratus  continet  in  se  omnem  potestatem  omnium  inferiorum  ordi- 
num,  id  quod  minime  verificatur  de  conceptu  differentiali  episcopi  res- 
pectu  presbyteri  (Esparza,  1.  10,  q,  108). 

(2)  Episcopatus  convenit  cum  sacerdotio  in  hoc,  quod  per  utrumque 
confertur  potestas  conficiendi  valide  quœdam  sacramenta,  quœ  aliter 
non  possunt  valide  confici:  nempe  sacerdoliiim  dat  potestatem  conse- 
crandi  eucharistiam,  absolvendi  a  peccatis  et  ungendi  in  articule  mortis  , 
episcopatus  dat  potestatem  per  se  confirmandi  et  ordinandi.  Convcniunt 
ergo  in  quodam  génère  proximo,  sub  quo  non  veniunt  reliqui  ordines, 
qui  utique  non  prœbent  potestatem  ad  conficiendum  valide  allquod 
sacramentum  nec  absolute  ad  faciendum  ullum  opus  sacrum  validum, 
quod  sine  iis  non  valeret.  Et  juxta  hoc  nomen  ipsum  sacerdoîii  passim 
lia  ample  sumitur,  ut  non  dicatur  solum  de  simplici  et  ordinario  sacer- 

dotio, sed  prœcipue  etiam  de  superiori  illo  gradu,  qui  episcopatus  et 
pontificatus  nominatur.  Unde  designantur  duo  sacerdotum  gradus,  se. 
minorum  et  majorum,  inferiorum  et  superiorum,  et  alii  dicuntur  sim- 
plices,  alii  summi  sacerdotes  (Aversa,  q.  1,  secl.  7.—  Cf.  Si.monnet,  tr.  17 
disp.  2,  a.  2). 
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Chrisl,  on  recevant  l'ordinalion  sacerclolale  ;  mais,  en  mémo 
temps,  l'év(}(|ue  est  siipérienr  au  simple  prètie  :  il  est  le  grand 
prèlre,  le  prùtre  souverain  (summns  sacerdos)  ;  et  il  le  tlevienl, 

d'après  la  loi  établie  par  Jésus-Christ,  par  le  rite  de  la  consé- 
cration ou  ordinalion  opiscopale  (1).  Parla  consécration  épis- 

copale,  le  simple  prolre,  (jui,  à  ce  seul  titre,  peut  consacrer  le 
corps  véritable  du  Sauveur  et  absoudre  de  ses  fautes  le  corps 

mystique  du  Christ  —  le  simple  prêtre,  disons-nous,  reçoit  le 
pouvoir  de  perpétuer  le  sacerdoce,  de  créer  des  «  ministres  de 

Jésus-Chi'ist,  et  des  dispensateurs  des  mystères  de  Dieu  »  (I  Cor., 
IV,  i).  Fralres  dilectissimi  et  sacerdotes  Domini,  cooperatores 
ordinia  iioslri  eslis.  Xos^  quamvis  indigni^  locum  Aaron  tenemiis^ 
vos  au/cm  locum  Eleazari  el  Illiamari.  Nos  vice  dnodecim  apos- 
lolorum  fungimur^  vos  ad  formam  sepiaaginta  diiorum  discipu- 
loriim  eslis.  Nos  pastores  veslri  siimiis,  vos  aulem  paslores  ani- 
manini  vobis  commissarum  (Ponïif.  Rom.,  Ordo  ad  sgnodiim), 

3.  —  Si  l'on  veut,  avec  certains  théologiens,  voir  dans  la  prê- 
trise et  l'épiscopat  non  plus  seulement  deux  degrés  d'un  seul  et 

même  Ordre,  mais  deux  Ordres  différents,  il  ne  faut  pas  oublier 

cependant  que  cette  différence  n'est  point  aussi  grande  que 
celle  qui  existe  entre  les  autres  Ordres.  Ici,  en  effet,  nous 

n'avons  point  deux  Ordres  entièrement  indépendants  l'un  de 
l'autre,  puisque  la  prêtrise  est  une  partie  constitutive  essentieUo 
de  l'épiscopat  (2).  L'épiscopat,  en  tant  qu'il  est  distinct  de  hi 
prêtrise,  c'est-à-dire  en  tant  qu'il  comprend  des  pouvoirs  autres 
(jue  ceux  du  simple  prêtre,  ne  peut  exister  en  lui-même  ou 

séparé  de  la  prêtrise.  Tous  les  théologiens  affirment  qu'il  ne 
peut  y  avoir  un  évêque,  possédant  les  seuls  pouvoi.rs  d'ordonner 
el  de  confirmer,  sans  avoir  en  même  temps  le  pouvoir  de 

con'iacrer  el  d'absoudre  (3j.  Les  opinions  commencent  à  dilférer 

1)  Ad  opiscopaUini  ada'quate  sum[)tum  chix  reciuinintur  ordinal ione s-, 
((uniMiiii  uli"i<iiie  sacrnincntuin  e>t,  nenipc  presl)}  Icialis  et  cpiscopalis. 
Per  pfimain  i)rcsbyter  ordinatur,  pcr  scciindam  ex  piosbylero  ordinatur 
episc«)i»us;  pcr  prirnani  fit  sacerdos,  per  scciindani  sacerdos  fil  prlmus 
seu  summus  sacerdos  .Simonnet,  tr.  17,  disp.  2,  a.  2). 

(2)  Diaconatus  non  est  pars  cssenlialis  ])resljyteraliis  sicut  j)rcsl)ylc- 
ratus  est  essenliafis  pars  episcopatus.  Xam  presl)yteratus  diaconaluiu 
non  conlinol  forinaliterscu  seciiriduin  se  et  laiiquain  sui  i)artcin  prioieni 
sed  lantuiii  cminenter  et  virlualiter  ;  episcopatus  vero  i)resl)ylerahiiu 
continet  formaliter  et  tanquam  sui  partein.  Unde  polost  quis  ordinari 

vaMdc  ftrr>hyler,  qui  non  sil  diaconus,  «piamvis  cai'cns  presbyteralu  non 
possil  ordinari  cpiscopus    Antoine,  De  sdcrum.  orcL,  q.  4). 

3,  Episcopatus  est  surnniuiu  saccrdoliuni  et  presbytciatuin  cssentia- 
liter  involvit...  Sacerdotii  ciiim  duplex  est  actus,  unus  circa  corpus 
Christi  vcrum,  aller  circa  corpus  Chrisli    niyslicum    seu   circa  fidèles  in 
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seulement  quand  il  est  question  de  savoir  si  l'épiscopat,  c'est- 
à-dire  la  plénitude  de  l'Ordre,  ne  peut  être  conféré  par  une 
seule  ordination,  ou^  en  d'autres  termes,  sans  que  l'ordination 
sacerdotale  ait  précédé.  La  chose  est  à  peu  près  unanimement 

contestée  par  les  théologiens,  parce  que  l'opinion  contraire  ne 
repose  sur  aucun  argument  décisif.  Nola  hic^  qiiod  licel  possit 
saltari  ab  iino  ordine^  omisso  alio,  prœtermisso  /amensacerdotio 
nonpotest  esse  episcopus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  25,  dub.  1).  Les 

adversaires  s'appuient  surtout  sur  la  sainte  Écriture  et  sur  le 
Liber  pontificalis  poiiv  éXsihliv  que  l'ordination  sacerdotale  n'a 
pas  toujours  précédé  la  consécration  épiscopale.  Nous  répon- 

dons que  les  textes  invoqués  sont  rares  et  brefs  et  que  du 

simple  silence  de  ces  textes  sur  l'ordination  sacerdotale  on  ne 
peut  conclure  à  l'omission  de  cette  ordination. 

Le  fait  dont  il  s'agit  ici  repose  sur  une  loi  positive  de  Jésus- 
Christ  qui  a  institué  tous  les  rites  sacramentels.  Or,  l'enseigne- 

ment et  la  pratique  de  tous  les  siècles  attestent  que,  dans  l'Église, 
on  a  toujours  regardé  l'ordination  sacerdotale  comme  une  con- 

dition nécessaire  pour  la  réception  valide  de  la  consécration 
épiscopale.  Cette  unanimité  dans  la  doctrine;,  cette  constance 

dans  la  pratique  ne  peuvent  s'expliquer  qu'en  admettant  que 
Jésus-Christ  lui-même  a  voulu  que  la  plénitude  du  pouvoir 

sacerdotal  —  apanage  de  l'évêque  —  fût  communiquée  par  deux 
ordinations  successives  et  non  point  par  une  seule  consécration. 
Deux  ordinations  peuvent  bien  se  réunir  dans  une  seule  et  même 

cérémonie,  mais  de  telle  sorte  cependant  que  l'ordinand  reçoive 
d'abord  la  consécration  sacerdotale  avant  que  les  pouvoirs  .spé- 

ciaux à  l'évêque  lui  soient  conférés  (1).  Potest  quis  eodem  tem- 

ecclesia  contenlos  ;  prior  actus  sacerdotii  potissimus  est,  nobilissimus 
et  maxime  intentus  :  quid  enim  nobilius  est,  quam  corpus  Christi  conse- 
crare  Deumquc  hominem  sacris  altaribus  solo  verbo  preesentem  sis- 
tere?  PoLestas  ista  inelïabilis  est,  et  quo  magis  inspicitur,  eo  mirabilior 
reperitur  ;  ad  bunc  autem  actiim  omnes  ordines  tendunt,  ad  hune  sacer- 
dotium  institutum  est,  et  quantum  ad  hune  actum  prœcise  consideratum 
nec  episcopus  presbyterum  superat  nec  presbyter  episcopo  cedit  ;  eadem 
est  utriusque  potestas,  quse  per  ordinationem  presbyteralem  confertur  : 
toile  itaque  ordinationem  presbyteralem,  jam  potissimo  suo  actu  episco- 

pus privabitur,  propler  quem  episcopus  institutus  est;  jam  sacra  faciendi 
potestate  carebit,  ideo  nec  sacerdos  erit,  nec  snmmus  sacerdos  nec  epis- 

copus hac  sublata  potestate  nec  aliam  in  corpus  Christi  mysticum  obti- 
nelDit  potestatem,  quia  potestas  in  corpus  Christi  mysticum  a  priori  potes- 

tate pendet  et  ab  ea  derivatur  (Hallier,  p.  2,  sect,  1,  c.  1,  a.  2,  5). 
(1)  Non  potest  idem  per  unam  et  eamdem  ordinationem,  episcopalcm 

scilicet,  simul  et  indivisibiliter  ordinari  sacerdos  et  summus  sacerdos, 

sed  solum,  quod  aliud  est,  potest  idem  eodem  îempore   sacerdos  et  sum- 
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pofw  st'«l  successive  el  per  duas  ordiiKtlinnes  dislinclas.,  ordiiutri 
preshf/fei'  el  ej)iscopus.  Al  nemo  polesl  per  unam  eamdenupie 
ordiiuilianem  episcopulem  jîeri  sacerdos  el  episcopus^  quia  ordi- 
nalio  episcopalis  el  presbiileralis  sunl  duo  sacramenla  dislinclu, 

quiv  proinde  e/J'eclus  disli/iclos  producunl  fANTOiNE,  De  sacrum. 
o/'(/.,  (|.  4).  —  OiianL  à  la  réalité  du  caraclcre  épiscopal,  elle  est 
hors  (le  tloule  aussi  bien  que  celle  du  caractère  du  sacerdoce  (1). 

Episcnpi  consecrali,  qui  dicecesim  propriam  non  habenl  el  juris- 
dictione  in  j)opuluni  carenl,  in  consecralione  lamen  cliaraclerem 
epi.sco|)akMu  sorliunhu\  cuni  céleris  episcopis  eumdem  ordinis 
gradum  lenenl  (Coll.  Lac,  v,  630).  Or,  comme  le  prouve  la 

pralitjue  de  TÉi^-lise,  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  ayant  établi 

(pie  la  pléniUide  de  l'autorité  épiscopale  serait  conférée  })ar  deux 
ordinations  sacramentelles,  par  l'impression  d'un  double  carac- 

tère, il  est  évident  que  l'Eglise  ne  peut,  au  mépris  de  cette  ins- 
titution divine,  conférer  cette  môme  autorité  par  une  seule  ordi- 

nation sacramentelle,  par  l'impression  d'un  seul  caractère 
sacramentel.  Admettre  que  Jésus-Christ  a  laissé  à  son  Eglise  la 

liberté  de  conférer  l'épiscopat  en  employant  indifféremment  l'un 
ou  l'autre  moyen,  c'est  une  opinion  absolument  arbitraire.  — 
Le  rite  de  Tordination  épiscopale,  qui,  in(*ontestablement,  est 

resté  le  même  dès  l'origine  jusc^u'à  nos  jours^  — du  moins  dans 
toutes  ses  parties  essentielles  —  suppose  que  l'ordinand  a  préa- 

lablement reçu  le  sacerdoce  :  par  conséquent,  par  la  consécra- 

tion épiscopale,  l'Eglise  a  voulu  et  veut  encore  donner  son 
complément  [complere)  à  l'autorité  et  à  la  dignité  sacerdotales, 
el  non  point  conférer  simultanément  tous  les  pouvoirs  qui  cons- 

tituent le  sacerdoce  dans  sa  plénitude.  Episcopus  ordinari  non 
polesl  et  nulla  essel  ordinatio,  sinon  essel  preshqler^  el  poleslas 
preslnjlerii  non  dalur  nisi  per  propriam  ordinalionem  :  esl  enim 
ad  spirilualia  et  excedenlia  omnem  humanam  virlulem  opéra 
(Petrus  DI-:  SoTO,  lect.  4). 

4.  —  11  en  va  tout  autrement  pour  tous  les  degrés  ou  Oi'cJrcs 
qui  précèdent  le  sacerdoce.  Les  pouvoirs  attachés  à  ces  Ordres 

mus  sacerdo?!  ordinari  jjcr  duas  ordinalionem;  dislinclas,  sed  conjuiiclas, 
ita  ut  eoflrni  lempore,  sod  surressivc,  per  unain  ordineUir  sacerdos  el  per 

alterarn  ex  saccrdole  ordinetiu*  siniiiiius  sacerdos.  Episcopalis  ii^iUir 
ordinalio  presbvteralcni  cs-entialilei-  pra*supi)onit  (SiMONNfc:T,  li-.  17,  disp. 
2,  a.  T,. 

(1)  Ctinracter  episcopalis  ad.'C'|iialo  sumj)lus  composilus  est  ex  diiidici 
characlere,  quorum  unus  iiiij)iiiMiliM"  i)cr  ordinalionem  presl)vlcri,  allei" 
vcn»  ]»er  ortiinalionom  ejjiscopi  :  cliaraclei'  enim  e|»isc(>palls  ada'fjuale 
sum|)his  esl  sacei'dolium  summum  aiil  saltcm  signum  illius  ;.Si.mo\net, 
tr.  17.  disp.  '?,  a.  2;. 
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sont  entièrement  distincts  entre  eux  et,  dès  lors,  indépendants 
les  uns  des  autres  en  ce  qui  concerne  leur  collation.  Noii  est  de 
necessitate  siiperioriim  ordinum,  qiiod  aliquis  minores  ordines 
prias  habeat^  quia  polestates  sunt  distinctœ  et  iina,  quantum  est 
de sui  ratione^  non  requirit  aliam  in  eodem  suhjecto...  Et  inde 
est  quod,  qui  ordinantur  per  sallum^  non  reordinaniur,  sed  id 
quod  omissum  fuerat  de  prœcedentibus  ordinibus^  iis  confertur 
[Suppl.^  q.  35,  a.  5). 

5.  —  Bien  que  le  diaconat,  la  prêtrise  et  l'épiscopat possèdent 
la  dignité  sacramentelle,  ils  ne  forment  cependant  qu'un  seul 
sacrement.  Sacramentum  ordinis  est  unum^  habet  lamen  plures 
partes  potestativas,  unum  sacramentum  perfectum  constituenies 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  24,  p.  1,  a.  2,  q.  4).  Cette  unité,  il  ne  faut 
point  la  chercher  dans  le  rite  extérieur  ni  dans  la  grâce  sacra- 

mentelle, mais  dans  le  pouvoir  spirituel  conféré  par  le  sacre- 

ment. Le  pouvoir  de  l'Ordre  n'appartient,  dans  sa  plénitude,  qu'à 
l'épiscopat  qui  est  le  degré  suprême  :  la  prêtrise  et  le  diaconat 
—  degrés  inférieurs  à  l'épiscopat  —  n'ont  cette  plénitude  du 
pouvoir  que  dans  une  mesure  limitée  (Cfr.  Suppi.,  q.  37,  a.  1, 
ad  2). 

§  17.  —  Matière  et  forme  du  sacrement  de  l'Ordre. 

1.  —  Si,  d'après  l'opinion  à  peu  près  universellement  admise, 
les  Ordres  inférieurs  —  jusqu'au  sous-diaconat  inclusivement 
—  ne  sont  point  un  sacrement,  mais  de  simples  sacramentaux, 

il  s'ensuit  qu'il  faut,  relativement  à  leur  rite  extérieur,  s'en  tenir 
aux  principes  qui  règlent  d'ordinaire  les  institutions  purement 
ecclésiastiques.  Ici,  ce  qui  est  essentiel  et  ce  qui  ne  l'est  pas, 
dépend  de  la  volonté  de  l'Église  ou  du  Pape  (1).  L'autorité  de 
l'Église  peut  introduire  des  modifications  et  déterminer  libre- 

ment en  quelle  manière  et  par  qui  l'ordinand  peut  et  doit  accéder 
aux  divers  degrés  et  aux  diverses  fonctions.  Or,  à  la  difïérence 
des  trois  Ordres  supérieurs  et  sacramentels, les  Ordres  inférieurs 

sont  conférés  non  point  par  l'imposition  des  mains,  mais  par  la 

(1)  Ritus  graduLim  non-hierarchicorum  sive  cssenLialcs  sivc  non  cs«jen- 
iiales  esse  merae  ecclesiasticfe  inslitutionis,  palani  est,  quum  il  gi'adus 
Juxta  probabilissimam  et  vix  non  ccrtani  senlentiam  ab  ecclesia  tantiini 
ori^inem  habeant  (Gasparri,  h,  n.  992). 
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«  porroclion  »  dos  objets  (Icsig-iianl  les  foiulioiis  atlaciiécs  à  ces 
Ordres,  porrcclioii  accompagnée  de  rorinules  diverses. 

*2.  —  Ouanl  aux  Irois  Ordres  supérieurs,  dont  le  rite  sacra- 
raenlel,  dans  son  essence,  vient  de  Notre  Seigneur  Jésus-Christ 

et  doil,  dès  lors,  demeurer  invai'iable,  il  faul  en  juger  autrement. 

Celle  Ordinalion,  d'inslilulion  divine,  1  I^^glise  l'a  peu  à  peu  — 
surlout  au  cours  de  la  première  partie  du  moyen  âge  —  revêtue 

d'un  riche  cérémonial  qui,  évidemment,  ne  touche  en  rien  à  ce 
cpii  est  l'essence  même  du  sacrement  (1).  Or,  dans  le  sacrement 
de  l'Ordre,  il  est  particulièrement  difficile  de  distinguer  nette- 

ment entre  les  parties  constitutives  essentielles  et  les  additions 
non  essentielles  :  la  preuve  en  est  dans  le  nombre  des  opinions 
les  plus  diverses  qui  ont  été  émises  sur  ce  point  et  dont  chacune 

a  trouvé  de  nombreux  défenseurs  (2).  Qu'est-ce  qui  constitue, 
ici,  la  matière  et  la  forme  essentielles  ?  Pour  traiter  cette  ques- 

tion, il  faut  distinguer  entre  la  théorie  et  la  pratique.  Théori- 

quement, l'opinion  préférable  est  celle  qui  s'appuie  sur  les 
raisons  les  meilleures  et  les  plus  nombreuses  ;  pratiquement,  il 

faut  choisir  toujours  le  parti  le  plus  sûr,  parce  qu'il  est  d'une 
souveraine  importance  que  le  sacrement  de  l'Ordre  soit  conféré 
validement  (3).  Oiiando  (if/iliir  de  validilale  ordinalionis,  prœ- 
serlim  presbyleraliis  el  episcopaius^  non  hdiov  lanliim^  sed  tulis- 

sima  via  in  praxi  lenenda  est.   Proinde   donec   validilas  non  si'l 

1)  In  <Usii;nanda  dinconatus,  prosbyteraiiii^,  cpiscopalus  matcria  el 
forma  (linicultas  non  levis  est,  quani  hinc  rituum  varietas,  inde  sacra- 
mcnli  imniutabilitas  facit.  Ulrumque  ut  salvent,  recentiores  multi  cum 
Bonaventura  et  Duiando  doceiit,  materiam  esscnlialem  hariim  ordinatio- 
nuin  in  sola  imposilionc  nianuuin  ei)isc()pi  et  formam  in  adjuncta  illi 
oralione  sitam  esse,  cetera  veio  oninia  ex  ecclcsiœ  tantunmiodo  prrecepto 
scu  rilus  accidentarios  adhijjcri  (Prileszky,  De  Online,  a.  3,  n.  129). 

2}  Ouum  pacerdotalis  ordinatio  sit  sacramenlum,  famosa  oritur  con- 
Iroversia  apud  scholaslicos  llieolop^os  et  apud  canonistas,  quœrentes  : 
<<  Ourenain  sit  niateria  ac  forma  liujns  ordinis  prcsbyteratus?  „  Circa  ([uam 

qiwpstionem  tjaaliior  i'('j)erinnlnr  opiniones  ((Ilefucatls,  decis.  32,  n.  12). 
—  Xunc  traelandum  vcnit  de  epi>copalus  materia  et  forma.  Et  quidem 
fateor,  in  niillo  sacramcnto  tantas  tricas  et  anfractus  inveniri  ac  diversi- 
talcs  opinionum,  ut  in  consccratione  episcoi)ali  (Diana,  tr.  8,  de  ronsacr. 
episr.,  roscd.  12;.  Kt  Diana  (Miumère  sept  opinions  dilTérentes  sur  ce 

poihl. 
3 Opportune  auctores  notant  ahjiciendos  esse  scrupulos,  qui  circa 

ritus  in  ordinalione  servandos  aliquando  occurrunt,  lam  (juia  in  re  tanti 
niomenti  ip>e  episcopus  ordinans  ad  errores  prrccavendos  niaximam  cu- 
ram  adliibcl  rjusfjue  assisteiites  iis  omnibus,  (pini  in  ordinatione  j)era- 
gunlur,  sodulo  invii,'ilant.  tnm  rpiia  in  loiii,'a  actionum  série  facile  una 
allerave  earum  ex  ordinali  menjoria  cxcidere  polest  (Tiii:ol.  Meculin., 
De  orrliiie.  n.  7). 
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moraliter  certa,  orclinatio  repeii  polest  et  débet  siih  conditione 
siciiti  sacramentiim  baptismi  (Gasparri,  ii,  n.  999).  Dès  lors,  si, 
dans  une  ordination,  les  prescriptions  du  Pontifical  Romain 

n'ont  pas  été  suivies  ponctuellement^  ce  qui  a  été  omis  doit, 
suivant  l'importance  de  la  chose  dont  il  s'agit,  être  suppléé,  ou 
môme  l'ordination  doit  être  réitérée  sous  condition  ou  sans  con- 

dition (1).  Caute  siipplendiim  qiiod  per  errorem  exstitit  prœ- 
termissum  (Gregoritjs  IX). 

3.  —  Afin  de  procéder  sûrement  dans  la  solution  d'une  ques- 
tion si  compliquée,  il  iaut  nous  rappeler  certains  principes  théo- 

logiques que  nous  avons  déjà  établis  quand  il  s'est  agi  des  sa- 
crements en  général.  Ces  principes,  si  l'on  y  joint  les  données 

fournies  par  l'histoire,  constituent  en  effet  un  critérium  qui 
permet  de  distinguer  ce  qu'il  y  a  d'essentiel  et  de  non-essentiel 
dans  chaque  formulaire  d'ordination.  Répétons  donc  encore  une 
fois  que,  pour  le  sacrement  de  l'Ordre,  Notre  Seigneur  Jésus- 
Christ  a  déterminé  la  matière  et  la  forme  non  point  seulement 
génériquement,  mais  spécifiquement.  En  ce  qui  concerne  la 
forme,  il  a  laissé  à  son  Église  le  soin  de  donner  au  sens  voulu 

par  lui,  à  sa  pensée,  une  expression  correspondante,  un  «  revê- 
tement »  par  la  parole.  Les  difïerences  constatées  dans  les 

prières  liturgiques  de  l'Ordination  n'altèrent  donc  en  rien  l'ins- 
titution divine.  Verba/?er///ze/î/ «c/  formam  sacramenti  ratione 

sénsus  significati.  Et  ideo  qiiseciimque  fiât  additio  vel  subtractio 
verborum^  quT  non  addat  aliqidd  aid  siibtrahat  debito  sensid^ 
non  tollitur  species  sacramenti  (S.  Thom.,  3,  q.  60,  a.  8,  ad  2). 

Cela  donc  seulement  que  Jésus-Christ  lui-même  a  établi,  ap- 

partient à  l'essence  de  l'acte  sacramentel  de  l'Ordination.  La matière  et  la  forme  substantielles  ou  essentielles  du  sacrement 

de  l'Ordre  échappent  à  l'autorité  de  l'Église  (Trid.,  sess.  21, 
cap.  2)  ;  toutes  les  modifications  que  l'Eglise  a  pu  introduire 
suivant  la  diversité  des  temps  et  des  lieux,  ne  peuvent  être  qu'ac- 

cidentelles et  n'atteignent  nullement  la  validité  des  ordinations. 
Il  s'ensuit  donc,  et  cette  conclusion  est  ici  particulièrement  im- 

portante —  qu'aucune  partie  du  rite  de  l'Ordination  ne  doit  né- 
cessairement être  regardée  comme  essentielle,  si  elle  ne  s'est rencontrée  et  ne  se  rencontre  encore  dans  tous  les  formulaires. 

(1)  Quando  in  sacramento  omiLlitur  aliquid,  quod  est  de  ncccssilato 
sacramenti,  non  solum  oportet  suppleri  quod  fuerat  omissum,  sed  oportet 

totaliter  innovari  (S.  Thom.,  3,  q.  38,  n.  6).  —  In  omissione /)/'//îr//>«//s  débet 
ordo  iterari,  quia  prœsumitur,  quod  ordinandus  characterem  non  rece- 
pcril,  scd  in  aliis  consequenlibus,  si  liât  dcleclus  vcl  negliiienlia,  débet 
sup[)leri  (S.  Bonav.,  iv,  dist,  24,  j)    2,  a.  1,  c].   1\ 
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4.  —  Si  nous  appli(iiiODS  ces  principes  à  la  question  qui  nous 

occupe,    il   faut    aduiellre   ipie    l'iinposilion   (ou  extension)  des 
mains  faite   par  l'évèque  conslitue    exclusivement    la    matière 
complète  des  trois  ordinations  sacramentelles.  Ces  trois  ordina- 

tions ne  se  distinguent  que  })ar  la  forme,  c'est-à-dire  par  les  pa- 
roles qui  accompagnent  rinq)osition  des  mains    et  lui    donnent 

sa    signification  spéciale.    In  rilii    cujuslibel  sacramenli  confl- 
ciendi  et  adininislrandi  jure  discernunt  inter  partem  ceremonia- 
lem  el  partem    essenlialem,   quœ    materia    et   forma   appellari 
consiieril.  Omnesqiie  noriinl,  sacrcimenla  novœ  legis^alpole  signa 
sensibilîa  alqiie  graliœ  invisibilis  efflcientia,    dehere  grcdiani  et 

significare  qiiani  e/'ficUint  et  efficere  qiicun    significant.    Quœ   si- 
gnification etsi  in  tolo  riln  essenliali^in  materia  se.    et  forma.,  ha- 

beri  débet.,  piœcipae  tamen  ad  formam  pertinet.,  quum    materia 
sit  pars  per  se  non    determinata^    quœ  per  iltam   determinetur. 

Idque  in  sacramento   ordinis   mani/estius  apparef.,   cujus  confe- 
rendi  materia,  quatenus  hoc  loco  se  dat  considerandam,  est  ma- 

nu u  m  impositio,  quœ  quidem  nihil  definitum  per  se  significat.,  et 
œque  ad  quosdam  ordines,  œque    ad  confîrmationem  usurpatur 
(Léo  xni,  in  Lit  ter.  Apost.  de  ordinat.  anglican.^  13  sept.   1896). 
Plus  cette  imposition  des  mains  est  indéterminée  en  elle-même, 
plus  il  est  nécessaire  que,    dans  la   forme    qui   lui  correspond, 

l'Ordre  dont  il  s'agit,  ou  le  pouvoir  el  la  grâce  conférés  par  cet 
Ordre,  soient  suf'tisamment  exprimés.   Declaramus  sacrœ   ordi- 
nationis  materiam  et  formam  esse  manus  impositionem  et  verba., 
fjuibus  tanquam  signis  exteriorilnis  aut  gratia  aut  officium  per 
ordinem  collatam  exprimunlur  (Coll.  Lac,  ii,  228).  Or,  à  ce  but 
conviennent  parfaitement  ces   longues   oraisons,  composées  en 

manière  de  préfaces  et  qui,  moralement  du  moins,   s'unissent  à 

l'imposition  des   mains  pour  constituer  un   signe   sacramentel 
unique.  Une  préface  de  ce  genre  se  Irouve,  pour  les  trois  ordi- 

nations hiérarchiques,  sous  le  nom  de  consecratio    ou  de    t^ene- 
dictio^  même  dans  les  plus  anciens  livres  liturgiques  de  TOcci- 
dent  ;  et  cette  préface  était    incontestablement  regardée,  dans 

les  dix  premiers  siècles,  comme  la  forme    essentielle  de  l'Ordre 
—  il  en  est  ainsi  maintenant  encore.    Il    n'y  a,  en   efl'et,  aucun 
motif  d'admettre  ([ue   ces    })réfaces,  maintenues    sans   change- 
menl,  ont  perdu  leur  vertu  et  leur    signification   conséci'atoires, 
parce  que,  depuis  le  moyen    âge,    on  a    introduit  peu   à  pcni  la 

formule  impérative  (Accipe  Spiritum  Sanctum    —  Accipe  potes- 

/«/e/Hy.  Les  rites  orientaux  n'ont  jamais  connu    (pie    la  formule 
déprécative.  Dicimus  formam  essentialem  ordinum  apud    Orien- 

tales deprecativam  esse  et  itla  oratione   contineri^    quœ    imposi- 
lioni  manuum  est  conjuncta  >  Denzinger,  Hitus  Oriental. ^  i,  140). 
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L'imposition  des  mains  elles  prières  qui  lui  correspondent  sont doncles  seules  parties  constitutives  qui  se  retrouvent  dans  les 
rites  de  FOrdination,  à  toutes  les  époques  et  dans  tous  les  lieux. 
On  doit  donc  les  regarder  comme  les  seules  parties  essentielles 

du  sacrement  de  l'Ordre.  Ce  que  l'Église,  au  cours  du  moyen 
âge,  a  introduit  dans  ses  formulaires  d'ordination  —  par 
exemple  la  porrection  des  vases  sacrés,  l'imposition  des  or- 

nements liturgiques  —  n'est,  pour  les  Ordres  sacramentels, 
qu'une  addition  accidentelle  ou  un  développement  symbolique 
du  rite  essentiel  institué  par  Jésus-Christ. 

5.  — La  Sainte  Écriture,  quand  il  s'agit  du  rite  extérieur  de 
l'Ordination,  parle  uniquement  de  l'imposition  des  mains  unie  à 
la  prière.  Presbijter  et  diaconiis  qimm  ordinantiir,  mcuiiis  impo- 
sitionem  tactil  corporati,  ritii  ab  apostolis  introdiicto^recipiimt.., 
Siispensio  aiitem  mamiiim  (extension  des  mains)  débet  fierî, 
qiiiim  oratio  super  capiit  effiinditiir  ordinandi  (Denzinger,  En- 
chiridion,  n.  376).  Ce  rite  employé  par  les  Apôtres  et  transmis 

par  eux  n'est  pas  seulement  le  seul  en  usage  jusqu'à  maintenant 
chez  les  Orientaux  :  il  a  été  aussi,  jusque  vers  le  xi*'  siècle,  le 
seul  pratiqué  en  Occident.  Les  saints  Pères  et  tous  les  docu- 

ments liturgiques  des  dix  premiers  siècles  ne  parlent  jamais  que 

de  l'imposition  des  mains,  lorsqu'il  est  question  de  la  matière 
du  sacrement  de  l'Ordre  (1).  Novatien  se  fit  «  conférer  la  di- 

gnité épiscopale  par  l'imposition  des  mains  »  de  trois  évêques 
{'IzipziziHz'y'.T.  £Ttt7xoTzrjv  aoxcjj  ooCi/at)  ;  et,  auparavant,  (•  il  fut  honoré 
de  la  prêtrise  par  la  faveur  d'un  évêque  qui  lui  imposa  les 
mains  pour  lui  conférer  le  sacerdoce  »  (xa-£^tcu0r^  xoù  Tzptaè'jxzpio'j 
y.y.'zy.yy.pvj  to'j  eTrtT/.OTiO'j  toù  £7rt6£vxo;  auxo)  yzïpoiç  zlç  npziouxtpl.o'j  xÀ'^pov 

—  EusÈBE^  Hist.  eccl.,  vi,  43).  Ceux  qui  sont  ordonnés  par  les 
hérétiques  ont  «  la  tête  blessée  par  cette  imposition  des  mains  » 
(per  itlam  manus  impositionem  —  Innoc.  i,  ep,  17  ad  episcop, 

Maced.^  c.  3).  Dans  une  lettre  à  Alexandre  évêque  d'Antioche,  le 
même  Pape  appelle  l'ordination  des  évêques  :  «  l'imposition  des 
mains  ».  D'après  saint  Grégoire  le  Grand,  dans  les  saints 
Ordres,  le  Dieu  tout  puissant  donne  aux  hommes  le  Saint-Esprit 

par  l'imposition  des  mains  [Spiritiim  Sanctum  per  impositionem 
maniiiim  hominibus  tribuit  —  1.  5,  ep.  53).  Tel  est  l'enseigne- 

ment traditionnel  sur  la  matière  des  Ordres  sacramentels,  et  on 

le  rencontre  encore  à  l'époque  (à  Torigine)  de  la  Scholastique  : 
ce  n'est   qu'ensuite  que  d'autres  opinions  commencèrent  à  trou- 

(1)  Concili.a  vetcra,  summi  Pontificcs  el  ss.  Paires  non  aliter  sacramcn- 
lum  ordinis  quam  per  impositionem  manuum  et  oralionem  explicant 
(Prilezskv,  De  ordine,  a.  3,  n.  431). 
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ver  civilil.  fn  ordinalia,  ni  (jralia  sanclifîcationis  et  sacri  luinis- 
ierii  ardo  in  cas  reniai,  opiscopalis  ninniis   imposilio  el  hcncdic- 

lio  [\i\  t'orniule  déprécalive)  operalnr  ((Iuimel.m.  Paris.,  iJesacr. 
bapt.y  cl).  Siciil  omne  inslrumenliun  siue   armaliira  in  virliile 

manus  e.s/,  sic  eliani  per  impositionem  maniium,  iihi  deesseht  ta- 
lia,  possenl  sifjni/lcari  ;  iinde  in  inipnsilione  maninun  in  ecclesia 
primitiva    céleri  ordines  iniplicahanliir  (S.  Bonav.,  iv,  disL  24, 

p.  2,  a.  1,  q.  4).  —  Ordinalio  ordiniun  principaliiun  fil  per  ma- 
niiiini  imposilionem  (S.  Bonav..  iv,  dist.  25,  a.  1,  q.  1).  —  Pelriis 

(PiiM-rc  de  Tarenlaise^    plus   lard    Pape    Innocent  V)    opinalar 
chiiracleres  sacerdolis     ac  diaconalus    imprimi   in    iniposilione 
manuum  episcopi  super  eos  (Dion.  Cartls.,   iv,  disL    24,    q.  6). 

Jusque  dans  les  siècles  suivants,  on  désignait  d'ordinaire  les  or- 
dinations  sacramenlelles  par   celle  expression  :  «    imposer   les 

mains  ».  Allende  libi^  sacerdos^    el  vide,  cnjiis  minisleriiini  tibi 
iradiliini  est  per  imposilionem    manus   episcopi  [De  Imit.  Chr., 

iv,  5).  Les  ministres  de  rExlreme-Onclion  sont  episcopi  aul  sa- 
cerdoles  ah  ipsis  rite  ordinati  per  impositionem   manuum  pres- 
byterii  (Trid.,  sess.  14,  cap.  3)  (1).  Cette  expression   des   Pères 
du  Concile  de  Trente  serait   inexacte  si    Timposition  des   mains 

n'était  pas  la  matière  adéquate  de  l'ordination   sacerdotale.  En 
outre,  ces  mots  du  Concile  ont  évidemment  le  même  sens  que 
dans  saint  Paul  (I  Tim.,  iv,  14)  qui  veut  désigner  ainsi  la  matière 
exclusive  de  notre  sacrement  (Cfr.  Trid.,  sess.  23,  cap.  3). 

(>.  —  Pour  le  diaconat,  l'imposition  (ou  extension)  des  mains, 
unie  aux  paroles  de  la  préface,  constitue  le  signe  extérieur  es- 

sentiel, puisque  la  «  tradition  »  du  livre  des  Évangiles  avec  la 

formule  qui  l'accompagne  (2)  —  cérémonie  qui  s'introduisit  peu 
à  peu  ,  au  cours  du  moyen  âge  —  doit  être  considérée  simple- 

ment comme  un  complément  accidentel  du  rite  substantiel  de 

l'ordination.  La  préface  indique  suffisamment  que  l'imposition 
des  mains  a  lieu,  ici,  pour  conférer  le  pouvoir  du  diaconat  et  la 

grAce  attachée  à  ces  fonctions  (3)  ;   dès  lors,    l'ordination   faite 

(1)  Per  imposilionem  manuum  preshylerii,  h.  c.  ([utv,  fit  al)  cpiscopo  cum 
prcsbyloris  a^sistentibus  (S.  Alimions.,  Tlieol.  moral.,  1.  0.  tr.  5,  n.  740). 

;2,  Si  la  Iradilio'Ubri  evanr/eliorum  a  ét(^  omise,  on  ne  réitère  point  l'or- 
<linalion  entière,  on  sup[)léc  seulement  le  rite  omis  (S.  R.  C,  10  junii 
1837\ 

(3)  Perficilur  hic  onlo  quoad  subslanliain  imposilionc  manuum  et  ora- 
lione  illa,  «piam  S.  GreLcorius  in  suo  sarrainciilorum  libro  consecralioncni 

<Tppollat  et  in  Uomano  Pontilicali  cxtensa  super  ordinandos  dexlcra  di- 
cerc  episcopus  jubetur  :  quia  Scriptura  plus  omnino  non  rcciuirit,  Grseci- 
que  cum  Latinis  et  veteres  cum  recentioribus  in  uno  hoc  ritu  concordare 
videntur  Phileszkv.  De  ordine,  n.  3,  n.  433\  Cfr.  Mori.nus,  p.  3,  exercit., 
9,  c.  1-2. 
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comme  elle  se  faisait  à  l'origine  serait  valide  sans  l'addition  de 
la  formule  impérative,  introduite  plus  tard:  Accipe  Spiritum 
Sanctiim  ad  robiir  el  ad  resistendiim  diabolo  et  tenialionibus 

ejiis.  Au  contraire,  ces  mots,  pris  eneux-mêmes  et  indépendam- 
ment de  la  préface,  ne  sauraient  être  la  forme  essentielle,  parce 

qu'ils  sont  trop  indéterminés  et  qu'ils  n'expriment  point,  de  la 
manière  requise,  la  collation  du  diaconat.  —  Post  presbyieros 
consecrantiir  levitœ  seii  diaconi  manus  impositione  y^o/î/z/^c/s,  ut 
inecclesia  Dei prœsto  sint  altari^  diim  in  eo  fiùnt  sacramenta  cor- 
poris  et  sangiiinis  Do  mi  ni  (Uu  go  Rhotomag.,  C.  hœret.^l.  2,  c.  3). 
—  Au  xii'^  siècle  encore,  la  tradition  du  livre  des  Évangiles  (1) 
est  assimilée  à  la  remise  des  ornements  liturgiques  et  considé- 

rée uniquement  comme  le  symbole  d'un  pouvoir  déjà  conféré. 
Diaconi  quiim  ordinantur^  soins  episcopus  manus  iis  imponit^ 
quia  ad  ministerium,  non  ad  sacerdotium  ordinantur  ;  ponitur 
lis  orarium^  i.  e.  slola  super  sinistrum  humerum  ab  episcopo^  ut 
hoc  agnoscant  se  accepissejugum  Domini...  Accipiunt  e/ textum 
evangeliorum  de  manu  episcopi^  per  quem  intelligant  se  esse 
prœcones  evangelii  Christi  (Hugo  de  S.  Victor.  De  sacram.,  1.  2, 

p.  3,  c.  11.  —  Cfr.  Ivo  Carnot.,  serm.  2  ;  Sicard  Cremon.,  Mitral. 
1.  2,  c.  1). 

7.  —  Si  nous  demandons  aux  théologiens  la  réponse  à  cette 

question  :  Quel  est,  dans  l'ordination  sacerdotale,  le  signe  es- 
sentiel, c'est-à-dire  quelles  sont  la  matière  et  la  forme  ?  nous 

nous  heurtons  à  une  grande  diversité  d'opinions.  Pour  décider 
la  question,  considérons  non  point  les  noms  des  tenants  de  telle 

ou  telle  opinion,  mais  les  raisons  mises  en  avant.  Il  s'agit  uni- 
quement de  l'imposition  des  mains  et  de  la  porrection  des  vases 

sacrés,  parce  que,  de  l'aveu  de  tous,  les  autres  éléments  du  foi- 
mulaire  de  l'ordination  sont  purement  accidentels. 

(1)  S'appuyant  sur  ces  mots  d'Eugène  IV:  «  Diaconatus  traditur  per 
libri  evangeliorum  dationem  »,  nombre  de  théologiens  enseignaient 
autrefois  que  la  tradition  du  livre  des  Évangiles  est  la  seule  matière 

essentielle  (communior  sentcnlia  —  Aversa)  ou  du  moins  co-essentielle 
(sententia  magis  approbanda  —  Avehsa)  de  Tordination  du  diaconat.  Ces 
auteurs,  qui  admettaient  ainsi  une  double  matière  et  une  double  forme, 

se  demandaient  donc  si  le  sacrement  produisait  son  effet  dès  l'imposition 
des  mains  ou  seulement  au  moment  de  la  tradition  du  livre  des  Évan- 

giles, ou  bien  si  chacun  de  ces  deux  rites  imprimait  un  caractère  et  con- 
férait la  grâce.  Utrum  statim  post  impositionem  manuum  gratia  diaco- 
natus producatur  et  statim  post  traditionem  libri  evangeliorum  character 

imprimatur  vel  compléta  tantum  ordinatione  duo  ista  producantur,  j)ar 
difficultas  videtur  ei,  qupe  in  episcopali  ordinatione  occurrit  et  similiter 
statucndum,  utrumque  esse  probabile  (lÏALLiEn,  p.  2,  scct.  2,  c.  2,  n.  1.- 
§  15).  Cf.  TAiN>;ER,  disp.  7,  q.  2,  dub.  5. 
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D'ajMvsunc  opinion  assez  répandue  aulrcfois,  rordinalion  sa- 
ooi-(lolale  L'onsisie  essenlielleiuonl  <lans  la  pon'e<'li(>n  des  vases 
sacrés  ci  dans  la  rorniule  impéralive  (accipe  poleslaLeni...)  (1) 
(pli  accoinpa«:;nc  celle  porreclion.  Sola  inslrumenloruni  Iradilio 
uni  forma  verboruni  correspondcnlc  consliliiil  lolam  essenliam 

urdinfilionis  sacerdoliun  siihindi'(/iie  manuiun  imposilio  non  est 
de  illius  csseiilia  ((ioNET,  disp.  2,  a.  3,  n.  Ij.  Les  dcCenseurs  de 

.'lie  opinion  s'appuyaienl  surloul  sur  les  paroles  d'Eugène  IV 
([ui,  dans  son  Inslruclion  aux  Arméniens,  mcnlionne  seulement 

celle  matière  el  celle  forme  (2).  Se.rium  sacranicnlnm  esl  ordi- 
nis^  ciijus  niuteria  esl  illud^per  cujas  Iradilioneni  confeiiar  ordo^ 
'cul  presbyleraliis  tradihir  per  calicis  ciim  vino  et  patenœ  ciim 

pane  porrectioneni...  Forma  sacerdotii  talis  est  :  «  Accipe  potes- 
la  teni  o/ferendi  sacri/iciam  in  ecclesia  pro  vivis  et  mortuis,  in 
nomine  Palris  el  Filii  cl  Spiritus  iSancli  »  (Denzinger,  Enchirid.^ 

11.  5%).  Mais  tant  de  raisons  solides  militent  contre  celle  opi- 

nion qu'elle  peut  ôlre  regardée  comme  abandonnée  géiiérale- 
menl.  S.  Alphonse  de  IJguori  la  qualifiait  déjà  en  ces  termes  : 

1  Prima  et  vulgatissinia  doctoruin  numéro  et  aucloiitate  celcbris^ 
•  l»inio  (locct,  sacerdotii  inateriam  esse  Iraditionem  calicis  cum  vino  cl 
'[ua  et  palenfe  cum  pane  atquc  in  traditione  ejusmodi  instrumentorum 

characterem  imprimi  et  sacerdotem  creari.  Islorum  doctorum  magna 
pars  expresse  improbat  eorum  sentcnliam,  qui  mannum  impositionem 
Iratiunt  esse  sacerdotii  veram  materiam  contendunlciuc,  ceremoniam 
îantnm  esse  ordini  accidenlariam  (Morinus,  p.  3,  exeicil.  1,  c.  1,  n.  2). 

D'après  Aversa  (q.  2,  scct.  Si  cette  opinion  était  comniunior  senlentia; 
Mastrics  (disp.  4,  q.  3,  a.  2,  n.  47)  rappelle  senlentia  salis  eoninuinis  apnd 
sumniislas. 

.2)  Ces  auteurs   voyaient   dans   le   l^écret  d'Eugène  IV    une   définition 
iogmalique  de  l'essence  des  sacrements;  et,  dans  cette  hypothèse,  leur 
j)inion  était  la  seule  légitime.  Or,  cette  hypothèse  est  fausse,  parce  que 

le  Pape  se  propose  simplement  d'exposer  aux   Arméniens  de  (juelle   ma- 
nière rÉglisc  dOccidenl    administre   les  sa:rements.  Censetur  Eugenius 

ioqucndo    de      sacramento    ordinis     non    omnia    dogmalice     asseruisse 
S.   Alphon.,   Tlieol.  nior.,   1.    G,  tr.  1,  n.  12).   Cette  exposition  elle-même 
-t  empruntée,  presque  mot  pour  mot,  à  un  Opuscule  de  saint  Thomas 

■n  arliculos  fidei  el  sacramenla  eeclesiœ  c.rpnsilio)  et  n'a,  par  conséquent, 
i  autre  autorité  que  celle    qui  lui    aj)i>aitient  en   j)ropre.  L'nde    recte,  ni 
lallor,   colligitur  mentem  Pontificis  non    fuisse,  quidfiuam  liac    in   parte 
uovi  slatuere,  sed  tantum  doctrinam  Angclici  cum  ea,  quam  secundum 

-e  habet,  auctoritatc    proponcre  et  conformiter  illi  de  ritibus  qua  essen- 
Ualibus,  qua    inlegralibus  Aiinonos  instruerc   (Prilcszkv,  De  o/v/z/2e,  a.  3, 

n.  437,.  Avec    Morin,    Henoit  \IV,    S.  Alphonse    et    d'autres    encore,   les 
ijiéologiens  affirmaient  d'ordinaire  qu'Eugène  l\' paile   ici   d'une  materia 
rilet/rans  el  accessoria  ;  xnn'iyi  ciiilc   affirmation   est  inexacte,   parce  que, 
lans  l'In&lruclion   du    Pape  comme   dans    l'Opuscule  de  saint  Thomas, 
d'après  le  contexte,  la  Iradilio  /n.s7;'«me/j/or«m  est  manifestement  itréscntée comme  étant  matière  essentielle. 
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Hœc  sententia  communiîer  a    docîoribljs  non  est  recepta  [Theol. 
moi\,  1.6,  tr.  5,  n.  740). 

En  effet,  l'imposilion  des  mains  étant  le  seul  rite  qui,  depuis 
les  temps  apostoliques,    a   été  toujours  et    partout  en  usage, 

dans  l'Église  universelle,  pour  l'ordination  des  prêtres   —  rite 
regardé,  par  conséquent,  comme  indispensablement  nécessaire 

—  Fopinion  a  dû   s'imposer,    malgré  tout,    qu'on  ne  pouvait  en 
aucune  façon  l'exclure  de  l'essence  du  sacrement.  Aussi,  un  très 

grand  nombre  de  i\\éo\oQ;'\Q\\s[inmimeri  aiictores  —  Bened.  XIV) 
ont-ils  affirmé   que,  outre  la  traditio  instrumentorum^  une  im- 

position des  mains  est  essentielle  (1)  —  et,  pourla  plupart,  cette 
imposition  des  mains  est  la  dernière,  celle  qui  a   lieu  après  la 

communion,  parce  que,  disaient-ils,  le  pouvoir  d'offrir  le  sacri- 
fice et  d'absoudre  serait  conféré  non  point  per  modiim  unius, 

mais  par  deux  actes  rituels,  distincts  l'un  de  l'autre.  Alia  opinio 
est  eoriim^    qui  instriimentoriim porreciionem   materiam  censent 
esse  tantum  partialem,  et  ei  jiingi  volant  maniium  imposilionem, 

ut  ex  utraque  constituatur  materia  intégra.  Judicant  enini  absur- 
dum   esse,  ah  essentiel  sacerdotii  illud  excludere,  quod  unicuni 
commémorant  S.   Scriptura^  Concilia  Patresque  omnes,  cui  soli 
tribuunt  sacerdotii    origïnem^   causam,  virtutem    aliudque  ejus 

loco  solum  invehere,  quod  S.   Scriptura  Patresque  omnes  pro- 
fundissimo  silentio  involvunt^  quod  eos  aliquando  cognovissenullo 
indicio  demonstrari polest  (Morinus,  p.  3,  exercit.  7,  c.  1,  n.  3). 
Ces  théologiens  sont  logiques  en  admettant  généralement  que, 

dans  l'ordination  sacerdotale,  deux  caractères  sont  imprimés  (2). 
Après  la  traditio  instrumentorum,  l'ordinand  sermi  semipresby ter 
ou  semiordinatus;  il  pourrait  donc  célébrer  validement,  mais 
non  point  absoudre  validement,  parce  que  le  caractère  requis 

pour  cette  dernière  fonction  n'est  reçu  qu'avec  l'imposition  des 
mains  à  la  fin  de  la  messe  (Cfr.  Clericatus,  decis.  32,  n.  39-40). 

(1)  Alia  opiQÏo  communiter  a  theologis  et  canonistis  approbata  docet, 
duas  esse  partiales  materias  ac  formas  ordinis  presbyteratus,  se.  iinam 
calicis  cum  vino  et  patenœ  cum  pane  traditionem,  alteram  imposilionem 
manuum,  quam  facit  episcopus  super  caput  ordinandi,  et  suljinde  duas 
esse  formas  partiales,  sed  essentiales,  verba  se.  quœ  proferuntur  ab 
episcopo  in  applicatione  ipsarum  materiarum  :  accipe  poleslalem...  et 
accipe  Spiritum  Sanctum...  (Clericatus,  decis.  32,  n.  37). 

(2)  Sicut  non  tota  potestas  sacerdotii  confertur  per  priorem  materiam 

et  formam,  ita  nec  totus  effectus  characteris  et  gratiœ  .•  siquidem  hi 
actus  inter  se  connexi  sunt  seque  mutuo  consequuntur,  saltcm  suppo- 
sita  débita  dispositione  subjecti,  sive  intérim  per  imposilionem  manuum 
novus  cliaracter  imprimatur  sive  prœcedcns  solum  quadam  extensione 
modificetur  (Tanner,  disp.  7,  c.  2,  dub.o,  n.  12G).  Cf.  Aversa,  q.  2,  sect.  8. 
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Mais,  (lopiiis  le  sirclc  deniicM-,  une  aiilre  opinion  a  rcnni  pins 
(le  snllVages:  elle  est,  aujourd'hui,  pi'cs(iuc  universellemenL  ad- 

mise et  nombre  de  théoloi^iens  (Ghr.  Pesch,  Tepe)  la  tiennent 

pour  moralement  cerlaine  [scnlentia  mnraliler  cerla).  D'après 
cK^iW  opinion,  la  matière  essentielle  est  uniquement  constituée 

})ar  la  première  imposition  des  mains  de  l'évèque,  imposition 

(jui  a  sa  continuation  dans  l'extension  des  mains  qui  suit  immé- 
diatement (prima  manuiim  împosilio  cum  suhseqiienli  exlensiona 

manus)  [}).  iJien  que  cette  dernière  ne  doive  durer  que  jusqu'à 
la  conclusion  de  l'invitation  à  prier  pour  les  ordinands —  invita- 
lion  qui  commence  par  Oremiis  —  elle  est,  pourtant,  comme  la 
précédente  imposition  des  mains,  assez  élroitement  unie  à  la 
prière  suivante  Exaiidi  nos  et  à  la  préface  qui,  soit  isolément 
soit  du  moins  ensemble,  sont  regardées  comme  la  forme  sacra- 

mentelle ou  essentielle.  Sans  doute,  dans  le  rite  actuel  de  l'Or- 
dinalion,  on  trouve  quelques  autres  textes  (par  exemple  dans 

l'oraison  Deiis,  sancli/lcatiomim  omnium  aiicior,  formant,  dans 
l'ancienne  liturgie  gallicane,  avec  l'imposition  simultanée  des 
mains,  toute  l'essence  du  signe  sacramentel)  qui,  par  leur  sens, 
pourraient  constituer  la  forme  essentielle  de  notre  sacrement; 

mais  il  n'y  a  aucun  motif  pour  refuser  à  la  préface  (et  à  la 
prière  j^xa^ic//)  la  vertu  consécratoire  qui,  à  l'origine,  leur  ap- 

partenait en  propre.  Dès  que  la  matière  et  la  forme  sont  cons- 

tituées et  que  l'évèque  a  eu  cette  intention,  l'acte  sacramentel 
est  accompli  —  et,  par  conséquent,  l'effet  que  le  sacrement  cause 
ex  opère  operato  (caractère  et  grâce)  est  produit.  C'est  ce  qui  a 
lieu,  en  tout  cas,  à  la  conclusion  de  la  préface. 

L'opinion  que  nous  venons  d'exposer  est,  aujourd'hui,  de 
beaucoup  la  plus  généralement  admise  (2)  ;  et  c'est  à  bon  droit, 

1)  Dans  l'ancienne  liturgie  romaine,  comme  dans  l'ancienne  liturgie 
£;nllicane,  rinii)o>ilion  (les  mains  proprement  dite  est  seule  ])rescrite  ; 
«'lie  est  donc,  maintenant  aussi,  plus  essentielle  et  plus  importante  ericorc 

•  est-à-dirc  plus  nécessaire  que  l'extension  des  mains,  introduite  plus 
lard.  Toutefois,  pour  écarter  tout  doute  quant  à  la  validité  du  sacrement, 

l'extension  des  mains  doit  avoir  lieu  {Decr.  S.  Offîc,  17  mart.  1897).  Il 
n'est  point  indispensable  qu'elle  se  fasse  en  même  temps  (jue  l'invitation 
;i  la  prière  :  Orenius  fralres  carissinii  [H.  C.  I,,  10  sept.  1877).  De  même  il 

n'y  a  aucun  doute  sur  l'Ordinalii^n,  quand  même  l'imposition  et  l'exten- 
sion des  mains  ne  se  succéderaient  pas  immédiatement,  c'est-à-dire 

-ans  interruption,  et  qu'elles  seraient  séparées  en  sorte  que  l'extension 
des  mains  ait  lieu  ni)rês  une  courte  pause  (S.  R.  C,  14  jun.  1873'. 

(2;  Manuum  im|)ositionem  pro  maleria  et  illi  adjunctam  orationcm  ha- 
bendam  esse  pro  forma  sacramenti  ordinis  essentiali  et  adrcquala,  non 
apud  Gr;ccos  modo  et  alias  orientales  naliones,  sed  etiam  apud  Latinos, 
Iota  p.Tnc  eruditorum  natio  profitelur  (Orsi  O.  Pr.,  De  liliirg.  S.  Spirilus 
invocal.,  c.  5..  n.  2;. 

Ginn.   —    LES  S.\CREMENT?.    —   IV.    —    12. 
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parce  qu'elle  s'appuie  sur  d'excellentes  raisons  intrinsèques  et 
qu'elle  écarte  nombre  de  difficultés  auxquelles  les  défenseurs  des 
autres  opinions  ne  peuvent  donner  une  réponse  satisfaisante. 

En  tout  cas,  elle  est  seule  d'accord  avec  les  faits  historiques 
comme  aussi  avec  les  divers  principes  qui  sont  indiscutables  sur 
cette  matière  des  sacrements.  Elle  a  pour  elle,  en  outre,  ceci 
que,  suivant  cette  manière  de  voir,  le  pouvoir  sacerdotal  tout 

entier  est  conféré  par  un  seul  acte  d'ordination  et,  par  consé- 

quent, par  rimpression  d'un  seul  caractère  (1).  Secandum  Tho- 
mam  polesias  remittendi  et  relinendi  peccata  seu  clavis  rééditer 

idem  est  qiiod  character  seu  ordo  sacerdotalis  vel  virtiis  confi- 
ciendi  (Dion.  Cârtus  ,  inMatth.  16,  19).  Tous  les  pouvoirs  spé- 

cifiques du  sacerdoce,  pouvoirs  qui  ont  pour  objet  les  actes 
sacramentels,  ont  leur  racine  dans  le  seul  caractère  sacerdotal 

(fiindantiir  in  sacerdotali  charactere  —  Richard,  a  Med.)  D'après 
la  volonté  de  Jésus-Christ,  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice  et  le 
pouvoir  de  remettre  les  péchés  ne  peuvent  être  conférés  ni  sub- 

sister séparément.  Les  partisans  de  l'opinion  contraire  en  appel- 
lent au  Sauveur  lui-même,  qui  a  donné,  en  des  circonstances 

différentes,  ces  deux  pouvoirs  à  ses  Apôtres  (Luc,  xxii,  19  ; 

JoANN.,  XX,  22,  23)  :  cet  argument  n'est  point  admissible  (2).  Ce 
n'est  point  l'exemple  du  Sauveur  (3)  qui  sert  de  règle  ici,  c'est 
sa  volonté,  l'institution  faite  par  lui.  Factum  Christi^  qui  ut  in 
miraculis,  ita  et  in  effectu  sacramentorum  conferendo  signis  sen- 
sibitibus  alligatus  non  erat^  in  exemplum  hic  trahi  omnino  non 
potest  (Prileszky,  De  ordine^  a.  3,  4,  440).  Non  oportet  apud  nos 
res  fieri  eodeni  modo^  quo  factœ  fuerunt  a  Christo^  sed  eo  modot 
quo  statuit  Christus  deinceps  fieri  (Aversa,  q.  2,  sect.  8).  Or, 

l'histoire  l'atteste  :  Jésus-Christ  n'a  point  autorisé  son  Église  à 
établir  à  son  gré  le  rite  de  l'Ordination,  en  sorte  que,  suivant  la 
diversité  des  temps   et   des  lieux,  les   prêtres   soient  ordonnés 

(1)  Characteri  sacerdotali  annexa  est  individuaque  potestas  remittendi 
peccata,  si  adsit  jurisdictio  :  quum  ergo  tune  homo  fiat  sacerdos,  qiium 
ci  traditur  potestas  consecrandi  corpus  Christi  verum  et  sanguinem, 

illic  imprimitur  character,  qui  est  consecrandi  potestas  ac  subinde  re- 
mittendi peccata...  Est  enim  prseter  omnium  opinionem,  duos  characleres 

ad  illas  duas  facullates  fmgere  (Dominicus  de  Soto,  iV;,  dist  24,  q.  1, 
a.  4). 

(2)  Omnium  consensu  Christus  divisit  has  duas  potestates,  quum  ordi- 
navit  apostolos...  cur  ergo  non  possit,  imo  et  debeat  etiani  ecclesia 
dividere  et  dare  unam  post  aliam  ?  (Bellarm.,  De  sacr.  ordin.,  c.  9). 

(3)  Christus  per  potestatis  excellentiam  p«tuit  illas  facultates  divisim 
apostolis  tradere,  quod  ejus  ministris  episcopis  non  est  concessum 
(DoMiMcrs  DE  SoTO,  IV,  dist.  24,  q.  1,  a,  4). 



i;    17.    —   MAT1KIU-:   ET   rOHMi:  DU  SACREMKNT  DE   l/ORDHE  1 7*J 

laiilùl  par  l'impression  (ruii  seul  caraclèro,  lanlot  par  Fiiiiprcs- 
sion  (1-1111  (louhlo  caraclrro. 

Si,  ilonc,  la  jn'oiniôre  imposition  dos  mains  unie  à  l'exlcnsion 
(les  mains,  conjoinlement  avec  les  prières  qui  s'y  rapportent, 
('(Mislilue  le  signe  essentiel  de  notre  sacrement,  (évidemment  la 
porreelion  du  calice  et  de  la  pat('ne  avec  les  ('Kînumts  du  sacri- 
iice,  comme  aussi  la  derni(M'e  imposition  des  mains  après  la 
communion  ne  sont  que  des  cérémonies  accidentelles  qui  appar- 

tiennent à  l'inlégrilé  du  rite  de  TOrdination,  mais  non  à  l'essence 

<le  l'acle  sacramentel  (1).  Après  la  préface  en  question,  aucun 
pouvoir  spirituel  n'est  conféré  :  mais  le  fond,  la  substance  de 

I  acte  essentiel  de  l'Ordinalion  reçoit  rituellement  un  dévelop- 
pement et  une  manifestation  sensibles.  On  peut  appliquer  ici  la 

remanjuc  du  Docteur  séraphique  à  propos  dun  cas  analogue  : 
\on  Iradiliir  nova  poleslas,  sed  tradita  explicatur  (S.  Bonâv., 

IV,  dist.  '24, p.  2,  a.   1,  q.  4). 
L'imposition  des  mains  et  la  prière,  ({ui  nous  viennent  de  la 

Nolonté  et  de  l'institution  de  Jésus-Christ,  ont  été,  durant  dix 
siècles  dans  l'Église  tout  entière,  et  sont  encore  aujourd'hui  en 
Orient  Tunique  signe  essentiel,  et  par  conséquent  le  signe  suffi- 

sant pour  la  validité  de  l'Ordination.  Or  il  s'ensuit  que  ce  même 
rite,  maintenant  encore  et  dans  toute  l'ICglise,  constitue  l'es- 

sence du  signe  sacramentel  et  suffit  pour  la  validité  de  l'ordina- 
tion sacerdotale.  L'Égalise  n'a  point  le  pouvoir  de  changer  la 

substance  d'un  sacrement,  c'est-à-dire  la  matière  et  la  forme 
fixées  par  le  Sauveur  —  que  ce  changement  se  fasse  par  addition 
ou  par  retranchement.  Tridentinum  (sess.  21,  cap.  2)  déclarât  a 
Chrislo  reliclam  esse  ecclesiœ  polestaiem  mulandi.,  qiise  sacra- 
men/oriim  dispensalioneni  respicianl,  salva  illorum  substantia  : 
mulatio  vero  malerise  el  formœ  non  ad  rilum  et  dispensationenij 
sed  ad  siihstantiam  pertinet  (Bened.XIV,  De  synodo  diœces.^  1.  8, 

c.  10,  n.  10).  C'est  aller  contre  ce  principe  indiscutable  que 
d'aftirmer  que  la  tradilio  instnimentoriun  soit  devenue  chez  nous, 
depuis  le  x"  siècle  environ,  une  partie  co-essentielle  du  rite  de 
l'Ordination  ou  même  la  seule  matière  essentielle  de  l'ordination 
sacerdotale,  -r-  Pour  répondre  à  cette  difficulté,  les  auteurs  en 
(juestion  recourent  à  cet  argument  déjà  refuté,  que  Jésus-Christ 

^1^  .\lii  exlslimnnl,  triiiin  ordinum  liicrarcliicomm  fcpiscopatns,  prosby- 
teralns,  dinconalus)  aiJaMiuntani  maloriani  cl  fonnarn  solcini  esse  ina- 
nuiiin  iinposilionein  cuni  ei  respon(icnlil)us  vcrjjis,  jjorrcclionem  aulem 

inîr.l!-»monl(»ium  riluin  censenl  merc  accessorium  et  intej^ranlcni,  ab 
ecclesia  adjnncluin  ad  inajorom  dumtaxatsi^niflcalioncm  et  exprcssionciu 

c<dlataî  polcslalis  (Iîknkd.  \I\*,  De  synodo.  diœces.,  1.  8,  c.  10,  n.  -V. 
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a  inslitué  non  point  spécifiquement  mais  génériquement  la  ma- 

tière du  sacrement  de  l'Ordre  ;  en  d'autres  termes  qu'il  a  laissé 
à  ses  Apôtres  et  à  son  Église  le  soin  de  conférer  le  pouvoir 

sacerdotal  au  moyen  d'un  signe  choisi  à  leur  gré,  à  la  seide  con- 
dition que  ce  signe  convînt  à  la  chose  signifiée.  L'Église  — 

d'après  eux  —  a  usé  de  ce  droit  et  on  s'explique  ainsi  qu'en 
Occident,  depuis  le  moyen  âge,  la  prêtrise  soit  conférée  d'une 
manière  essentiellement  autre  que  durant  les  dix  premiers  siècles 

et  qu'en  Orient.  Mais  cet  argument  ne  peut  être  admis,  parce 
que  rien  ne  vient  prouver  que  l'Église,  en  développant  le  rite  de 
l'Ordination,  ait  voulu  faire  une  addition  nécessaire  à  la  matière 
primitive  du  sacrement  et  introduire  ainsi,  dans  la  matière  tra- 

ditionnelle, une  modification  essentielle.  Dicant  aduersarii,  iibi 
et  qiiando,  qiio  sœciiloy  in  qiio  Concilio^  a  qiio  Pontifice  fada  sii 
ejusmodi  miitatio  ?  Enimvero,  si  ecclesia  ab  ordinationis  ritii  ea 
ablegasset^  qiiœ  anliqiiitus  fiebant^  cogeremiir  uliqiie  affirmare^ 
ordinationis  materiam  et  for/nam  fuisse  ecciesiœ  aucloritate  mii- 
tatas  novasque  antiquis  siibrogatas.  Sed  qiium  omnia,qiiœ  haben- 
tiir  in  antiquis  Ritualibus,  persévérant  intacta,  ac  sancte  et 
intègre  etiam  mine  peragantiir,  nenio  facile  credet,  il  la  eadem, 

quœ  jnmpridem  salis  erant,  niinc  ad  ordinis  sacramentiim  perfi- 
ciendiim  amplius  non  siifficere  (Bened.  XIV,  De  synodo  diœces., 

1.  8,  c.  10,  n.  10).  Si  l'Église  avait  eu  l'intention  de  faire  une 
modification  essentielle  au  rite  ancien  et  traditionnel,  elle  aurait 
sans  doute  manifesté  clairement  et  solennellement  sa  volonté. 

11  s'agit  ici  de  la  validité  d'une  Ordination  qui  intéresse  au  plus 
haut  point  l'existence  même  des  sacrements  et  le  salut  des  fidèles. 
Or,  nulle  part  on  ne  trouve  la  manifestation  d'une  semblable 
intention  de  la  part  du  Chef  suprême  de  l'Église.  Le  développe- 

ment historique  du  rite  de  l'Ordination  prouve  plutôt  le  contraire 
—  savoir  que  la  porrection  des  vases  sacrés  a  été  introduite  non 

point  dans  ce  but,  mais  pour  un  autre  motif.  Elle  n'a  point  été 
admise  partout  simultanément,  mais  tantôt  ici,  tantôt  là.  Elle 

est  évidemment  empruntée  au  rite  des  Ordres  non-sacramentels, 

et  elle  apparaît  à  une  époque  où  l'on  avait  un  goût  marqué 
pour  le  symbolisme  de  la  liturgie.  Jusqu'au  xiii*' siècle,  chez  les 
théologiens  et  les  liturgistes,  la  porrectio  inslrwnentoriim  n'est i 

qu'une  cérémonie  symbolique  et,  à  ce  titre,  on  la  rapproche  de| 
l'onction,  par  exemple,  et  de  la  remise  des  ornements  sacrés. 
Presbyter  qimm  ordinatur,  inunguntur  ei  manus,  ut  intelligai 
se  accepisse  gratiam  consecrandi  et  caritatis  opéra  debere  a(^ 
omnes  extendere.  Accipit  et  stolam,  quœ  tenet  utrumque  latin 
quia  débet  esse  munitus  armis  Justitiœ  contra  adversa  et  prospère 
Accipit  etiam,  calicem  cum  vino    et    patenam  cum   hostiis, 
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per  hoc  sciai  se  accopissc  poloslaloni  placabiles  Dca  hoslias 

o/lcremli  [Vetui  s  Lomh.,  iv,  dist.  '24,  p.  ?,  c.  11.  —  CIV.  iiicio  de 
S.N'icT.,  Desacr.,  1.  '2,  p.  3,  c.  12).  En  inlroduisanl  ce  rite,  on 
avait  donc  siniplcnient  l'intention  d'expliquer  par  un  ac(e  syni- 
boliipie  \c  j)ouvoir  d'oilVii*  le  sacrifice  —  pouvoir  conféré  })ar 
l'imposition  des  mains.  jNous  avons  des  analoi*'ies  dans  le  rite 
d  administration  d'autres  sacrements  (1)  :  par  exemple,  quand, 
a[>rès  que  les  époux  ont  donné  leur  consentement  et  que,  par 
consétpienl, le  sacrement  existe, le  prêtre  dit:  Ego  conjiingo  vos 
in  nuilrinioniLun  !  Urr.  Rom.,  lit.  7,  c.  2). 

Il  en  est  de  même  pour  la  dernière  imposition  des  mains  et 

pour  les  paroles  qui  l'accompagnent  —  paroles  empruntées  à 
saint  Jean,  XX,  '22,23.  Cet  acte  l'ituel  est  d'origine  bien  posté- 

rieure (2)  :  il  a  pour  Ijut  d'exprimer  d'une  manière  toute  spéciale 
la  grâce  reçue  et  le  pouvoir  secondaire  que  le  prêtre  possède  sur 

le  corps  mystique  de  Jésus-Christ  :  le  pouvoir  de  remettre  ou  de 
•retenir  les  péchés.  A  ce  point  de  vue,  ces  vaois  Accipe  Spiriliim 
Siuîclum  ne  sont  pas  prononcés  en  vain  [friislra).  Le  Concile  de 

Trente  [sess.  23,  can.  4)  définit  seulement  que,  dans  l'Ordination, 
où  cette  formule  se  rencontre,  le  Saint-Esprit  est  donné  (la  grâce 
sanctifiante)  (3).  --  Remarquons-le  une  fois  encore  :  les  théolo- 

giens qui  rapportent  à  lessence  du  signe  sacramentel  la  troisième 

l  WlustisHima  omnibiis(iuc  ccclcsiis,  oliam  occiflcnlalibus,  communis 
-disciplina  diidiim  fuit,  ul  iiiLer  sacra  officia  non  modo  antc  sacramentum 
perfcclum,  seii  postea  [)reces  fiant  ad  Dcum,  quasi  nondum,  quod  ecclc- 
-ia  postulat,  factuni   fuisscl  (Orsi  O.   Pn.,  De  liturg.  S.  Sj)iriliis   invocal. ^ 

:.,  n.  2;. 

*  Au  xV  siècle,  cette  imposition  des  mains  ne  se  rencontre  point 

I -ore  dans  le  rituel  ([ue  l'on  suivait,  dans  le  diocèse  de  Cologne,  i)our 
Ijs  ordinations  ;  les  parole-  qui  l'accompagnent  étaient  dites  par  l'évèque 
pour  la  i)iemi(>re  imiiosilion  des  mains.  Evidemment  on  n'aurait  i)oint 
omis  ce  rite,  s'il  eût  rlé  essentiel.  Cfr.  Diox.  Cahtls.,  Epilogalio  de  sacr. 
'n  «ippend.  ad  IV  Senl. 

■i.  Aliud  est,  non  frustra  ab  episcopis  dici  :  «  Accipe  Spiriluni  Sanc- 
lum  »,  et  aliud,  in  lus  verbis  adjunctaque  illis  impositione  maminm  ma- 
lei'iam  et  foi-mam  esscntialom  ordinis  sitam  esso.  Piimum  définit  S\  iiodus 

contra  li.'erelicos,  (pii  ordinem  e  sacramenlorum  numéro  exj)ungebant  et 
idcirco  nuUam  in  ordinatione  Spiritus  Sancti  gratiam  conferri  omnes(|ue 
illiu*  ritus  inancs  esse  volebant.  Alterum  nec  leviter  insinuât,  quum 
vcrba  iila  :  «  Accipe  Spiritum  Sanctum  »  nc^n  fiustra  dicantur  ab  epis- 

copis, tamel-^i  pei'  ea  declaretur  tanliun  et  eonfii-metur  poteslas  et  giatia 
Spirilus  Sancti  [)er  alium  ejusdem  oivlinatiorii-,  lituin  jam  collata 
..PRILESZKV,  De  ordirn%  a.  3,  n.  411  .  —  Per  manuum  imi)Ositi(inem  et 
illam  formam  :  «  Accipe  polcstateni  remitlendi  peccata  »,  nulla  traditur 
nova  polestas.  sed  cxplicatur  illn,  qu.c  prius  collata  fuerat...  II.tc  forma 
refercnda  est  ad  illml  momenluni,  <pio  prima  forma  fucral  prolata  Do.mi- 
M«:i;s  ni:  Soto,  iv,  dist.  21,  «j.  1,  a.   1  . 
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imposition  des  mains  et  les  paroles  qui  l'accompagnent,  doivent 
admettre  celte  conclusion  insoutenable  que  le  ministère  sacer- 

dotal est  conféré  par  l'impression  d'un  double  caractère. 
8.  —  Contrairement  à  certaines  opinions  admises  autrefois  (1), 

on  enseigne  à  peu  près  unanimement  aujourd'hui  que,  pour 
l'ordination  épiscopale,  dans  les  liturgies  de  l'Occident  et  de 
l'Orient,  l'imposition  des  mains  faite  par  l'évêque  consécrateur 
est  la  matière  adéquate  et,  par  conséquent,  exclusive  (2).  L'im- 

position du  livre  des  Évangiles  et  l'onction  avec  le  saint  chrême, 
très  anciennes  assurément,  ne  sont  que  des  cérémonies  instituées 

et  prescrites  par  l'Eglise.  L'ordination  des  évêques  se  faisait, 
aux  temps  apostoliques,  par  la  seule  imposition  des  mains.  In 
Actibus  aposioloriim  (xni,  1-3)  ex  prœcepto  Spirilus  Sancli 
Paulo  et  Barnabœ  ab  aposîolis  manus  imposita  est  in  episco- 
patum  et  missi  sunt  ad  evangetizanclLim(S.lsiDOR.,De  eccl.  offic.^ 

1.  2,  c.  5,  n.  10).  L'élu  doit  subir  d'abord  un  examen,  ut  irrepre- 
hensibiles  sint^  qui  ei  manus  ordinalionis  imponunt  (Pontif. 
Rom.).  Saint  Grégoire  le  Grand  défend  aux  évêques  de  la  Dal- 

matie  d'imposer  les  mains  [manus  imponere)  à  qui  que  ce  soit, 
sans  son  consentement,  dans  la  ville  de  Salone,  pour  lui  conférer 

l'ordination  épiscopale  [quantum  ad  episcopatus  ordinationem 
pertinet),  et,  en  général,  d'y  faire  aucune  ordination  autrement 
[aliter  ovdinare)  qu'il  ne  l'a  réglé  (Greg.  M.,  1.  4,  ep.  10).  —  La 
forme  essentielle  de  cette  ordination  a  été  durant  les  dix  premiers 

siècles  et,  par  conséquent,  est  aujourd'hui  encore  la  préface 
jointe  à  l'imposition  des  mains  avec  la  prière  Propitiare.  Ces 
deux  prières,  en  effet,  déclarent  expressément  et  à  plusieurs 

reprises  que  l'imposition  des  mains  —  indéterminée  en  elle-même 
—  a  lieu  pour  conférer  le  souverain  sacerdoce,  c'est-à-dire  pour 
conférer  les  fonctions  épiscopales  et  la  plénitude  de  grâce 

réclamée  pour  l'accomplissement  de  ces  fonctions.  Episcopatus 
procut  dubio  ex  institutione  Christi  ad  sacramentum  ordinis  veris- 
sime  pertinet  atque  est  prœcellenti  gradu  sacerdotium,  quod  ni- 

(1)  Glericati  n'ose  se  prononcer  pour  l'une  des  huit  opinions  qu'il  énu- mère.  Humilitati  nostrœ  minime  convenit,  rem  inter  toi  ac  taies  cximios 

doctores  ac  magistros  incertam  decidere,  et  ideo  satis  est  nobis  funda- 
menta  uniuscujusque  opinionis  al'Iegasse  atque  objecta,  quaî  in  una- 
quaquc  fieri  possunt,  rctulisse  ac  resolvisse  {decis,  36,  n.  24). 

(2j  Non  débet  nec  commode  potest  ulla  alia  actio  vel  per  se  adfequate 
vel  simul  cum  hac  manuum  impositione  constitui  de  ratione  et  essentia 
hujus  ordinationis,  sed  hsec  sola  est  satis  proportionata  et  sufficiens  : 
ergo  in  hac  sufficienter  et  adœquate  episcopalis  ordinatio  constitui  débet. 
Et  in  hac  quidem  impositione  manuum  tanquam  materia  tam  Graîci 
quam  Latini  conveniunt  (Aversa,  q.  2,  sect.  10). 
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luinim  cl  voce  sunclnriiin  Palriim  cl  riliiali  noslrci  consiicliidinc 

sumimiin  sacerdotium,  sacri  minislerii  snmma  nunciipalar  (Léo 

Mil,  lUille  Aposlolicœ  ciirœ^  13  sept.  1896).  Les  mois  Accipe Spi- 

riluni  Sancliun,  i\(\m\^\)\ui^  liu'd  dixns  le  rile  de  l'ordiiialioii  cl 
prononcés  maintenant  par  les  trois  évoques  dans  l'imposition  des 
mains,  ne  sont  point  nécessaires  pour  la  validité,  lie  la  Bulle 

de  LéonXlllil  ressort  que  ces  mois,  par  eux-mêmes, ne  peuvent 
surtire  pour  constituer  la  forme  sacramentelle  de  cette  ordina- 

tion, parce  qu'ils  sont  trop  indéterminés  et  qu'ils  n'expriment 
point  le  rang,  ou  la  dignité,  ou  la  fonction  de  l'évéque  (l)  (Cfr. 
P.  Brandi  S.  J.,  Borne  et  Canlorbéry,  commenlaire  de  la  Jhdle 
Apostolicte  cura\  Paris,  1898). 

§  18.  —  Ministre  du  sacrement  de  TOrdre 

1.  — Le  pouvoir  ordinaire  {polestas  ordinaria)  d'ordonner  et  se 
confirmer  n'est  conféré  que  par  l'ordination  épiscopale  ;  il  appar- 

tient donc  exclusivement  aux  évêques,et  ilest  inamissiblc(THiD., 
sess.  23,  cap.  4  et  cah.  7).  Pcr  ordinem  el  confiimalionem  depii- 
lanliir  fidèles  Chrisli  ad  cdiqiia  specialia  officia^  quœ  perlinenl 

(id  officium  principis^  el  ideo  Irctdere  hujusmodi  sacramenla  per- 
linel  ad  solum  cpiseopum  (S.  Tiiom.,  3,  q.  05, a.  3,  ad  2).  Kpis- 
copus  conferendo  aliciii  ordinem  vel  alicjaem  confivmando  consli- 
luil  ordinahim  el  confirmaliimin  alicpio  slala  eminenli  in  ecclesia, 
ifuid  ordinali  sunl  siciil  duces  el  confirmali  sicul  mililcs,  el  ideo 
laies  aclus  reservanlur  episcopis  (Richard,  a  Med.,  iv,  dist.  13, 
a.  1,  q.  1)  (2).  Seul,  en  effet,  Tévôque  possède    la   plénitude  du 

,1  Dicuntur  simpliciter  ctabsolute,  absque  alla  additionc  et  liiiiiLalionc 
verha  Accipe  Spirilum  Sanclum,  tanquam  se.  tune  conferaLur  inaxiina  cl 

suprcina  anipliludo  graliaî  et  poleslalis,  quœ  inter  omncs  ordincs  insti- 
luta  sil  ex  proniissione  divina.  In  ordinalione  cliani  diaconi  dincl^antur  el 
inloIIiirel)anlur  limilalc  quoad  illud  minislcrium,  et  in  ordinalione  sacer- 
doli-^  qiioad  poleslaleni  remitlcndi  i)eccala  (Avkrsa,  q.  2,  secl.  10).  Celle 

iiijjuinenlalion  n'est  pas  solide. 
(2  K|>iscopi  tolo  teiraruni  oil>c  disposili  lunji^unUii'  vice  Cliiisli  et 

principaliler  sedificanl  doinuni  Dei.  Sicut  enini  suniinus  ponlilex  el  univer- 
~ali^  opisco|)Us  nosler  Jésus  Christus  ex  omnii)us  disripulis  suis  elei^il 
•  ;uo<i(îcim,  ([uos  céleris  juveferens  apostolos  noniinaNÏl,  «pios  elsi  puios 
liomincs  sui  tamen  ofllcii  lecit  esse  consortes  el  divinjiî  niaifuiliccnlire 

«ompoles,  ila  <iuo(pje  ipsorum  in  episcopali  gralia  successoics,  pi"csulas 
~ivc  ponliliccs,  cxcellenlia  singulari  prœemineie  fecil,  ul  inore  aposlolico 
^anctuni  donent  Spirilum   lus,    quibus  hic  manus  inipomnil    |>.ir  la  (!on- 



1:84  II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.    —   6.    l'oRDRE 

sacerdoce,  c'est-à-dire  du  pouvoir  de  dispenser  la  grâce,  de 
sanctifier.  Or,  cette  plénitude  de  l'autorité  comprend  excellem- 

ment le  pouvoir  de  «  consacrer  les  ministres  de  l'Église  >>  (Trid., 
sess.  23,  cap,  4).  — En  disant  que  l'évêque  est  le  ministre  «  ordi- 

naire »  {minister  ovd'manvis)  des  Ordres  (1),  on  comprend  tous 
les  degrés  de  ces  Ordres,  depuis  les  plus  bas  jusqu'aux  plus 
élevés.  Seuls,  en  effet,  les  Ordres  inférieurs^  y  compris  le  sous- 
diaconat,  peuvent  être  conférés,  «  extraordinairement  »,  par  un 

simple  prêtre.  Gomme  ils  sont  simplement  d'institution  ecclé- 
siastique, il  appartient  au  Pape  de  déterminer  le  rite,  comme 

aussi  le  ministre  de  ces  Ordres  (2).  Mais  dès  que  le  ministre 
extraordinaire  outrepasse  les  pouvoirs  accordés  par  le  Pape, 

l'Ordination  entreprise  par  lui  est  non  seulement  illicite,  mais 
encore  invalide.  Privilegiiim  non  operatiir  ultra  id  qiiod  indiil- 
tum  est  (Gasparri,  ii,  n.  800). 

2.  —  Mais  s'il  s'agit  des  trois  Ordres  majeurs,  qui  sont  sacra- 
mentels et  qui  constituent  l'unique  sacrement  de  l'Ordre,  l'é- 

vêque n'est  pas  seulement  le  ministre  ordinaire  :  il  est  aussi  le 
seul  ministre,  le  ministre  exclusif.  Minister  sacramenti  ordinis 

jure  divino  est  soins  episcopus,  ita  ut  Sumnnis  Pontifex  et  eccle- 

(irnialion  et  par  l'Ordre).  Oui  autem  ordine  ccnsentur  inferiori,  ut  pres- 
byteri,  diacones  et  ceteri  gradu  canonico  in  ecclesia  promoti,  hahent 
utique  Spiritum  Sanctum,  quo  bene  vivunt  et  in  ecclesia  Dei  pro  officio 
deserviunt,  sed  aliis  quem  acceperunt  Sanctum  dare  Spiritum  maniis 
impositione  non  possunt.  Soli  hoc  episcopi  a  Domino  speciali  prœrogativa 
susceperunt,  quod  prseexcellenli  opère  ipsum  quem  habent  Spiritum  Sanc- 

tum, ipso  donanle  qui  dédit,  douant  et  aliis,  quibus  ex  officio  pontificali 
fusis  precibus  ad  Dominum  pie  manus  impominl  (Hugo  Rotuomag  , 
c.  hseret.,  1.  2,  c.  li. 
(1)  Potestas  conferendi  ordines  potcst  alicui  convenire  diiplicUer  : 

se.  vel  ex  ordinaria  potestate  vel  ex  generali  seu  speciali  commissione. 
Primo  modo  potestas  conferendi  quemcumque  ordinem  convenit  solis 
episcopis.  Cujus  causa  est  institutio  divina,  et  hujus  institutionis  fuit 
ïatio  congrua,  quia  ad  solum  principem  pertinet  non  solum  ordinare 
viros  bellatores  in  exercitu,  sed  etiam  exercitus  duces  ;  sic  ad  episcopos, 
qui  sunt  in  ecclesia  principes,  non  tantum  pertinet  homines  ordinare  ad 
certandum  conlra  fidei  persecutores  audacter  confitendo  Christi  fidem, 
quod  fit  per  sacramentum  confirmationis,  sed  etiam  ad  ipsos  solos  perti- 

net, duces  ecclesiastici  exercitus  constituerc,  quod  faciunt  sacramentum 
ordinis  conferendo  :  nam  ordinati  ad  ministrandum  sacramenta  ad  hoc 
sunt  deputati,  ut  sint  duces  aZ/orw/n  (Richard,  a  Med.,  IV,  dist.  25,  n.  1, 
q.  1). 

(2)  Potest  sacerdos  simplex  ex  concessione  ecclesiee  conferre  subdia- 
conatum:  item  ordines  minores.  Est  communis  sententia.  Et  quidem  in 
eorum  sententia,  qui  ncgant  hos  ordines  esse  sacramentum  et  institutos 

a  Christo,  res  difficultate  caret  ;  tune  enim  eorum  collatio  sicut  insti- 
tutio pendet  ab  ecclesise  arbitrio  (IIoltzclau,  De  sacr.  ordin.,  a.  9, 

n.  145). 
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sia  niilli  alteri  delcgarc  hoc  ininislerium  possint  (I^rileszky, 

De  online,  a.  3,  n.  443)  (1).  S'appiiyanl  sur  une  bulle  {Exposcii) 

irinnocenl  VIII  (9  avril  1489), certains  théologiens  estiment  qu'un 
simple  pr(Mre  peut,  avec  Faulorisaliou  du  I\Tpe,  conférer  le  dia- 

conat. iVauthcncilé  de  cette  Bulle,  qui  se  trouve  aux  archives 

du  Vatican,  ne  peut  être  contestée  ;  mais  il  n'est  pas  fait  men- 

tion du  diaconat  (2),  et,  par  conséquent,  le  diaconat  n'est  pas 

compris  parmi  les  Ordres  que  le  Pape  autorisait  l'Abbé  des 
Cisterciens  à  conférer  à  ses  religieux.  Quia  sacerdos  non  liabet 
complelam  poleslateni  in  hierarchicis  offîciis,  ideo  non  seqiular, 

qiiod  possii  diaconos  facere,  qiiamvis  ille  ordo  sil  sibi  propin- 
qinis  (Suj^pl.^  q.  38,  a.  i,  ad  5). 

Le  pouvoir  de  conférer  le  sacrement  de  l'Ordre  dans  ses  trois 
degrés  est  donc^  en  vertu  de  l'institution  divine,  le  privilège  de 
révècjue  :  il  constitue,  en  même  temps,  le  signe  caractéristique 

par  lequel  l'épiscopat  se  distingue  essenliellement  du  simple 
sacerdoce,  puisque  jamais,  même  extraordinairement,  ce  pou- 

voir ne  peut  être  accordé  à  un  simple  prêtre,  comme  c'est  le 
cas  pour  le  pouvoir  de  confirmer.  Seul,  le  pouvoir  d'administrer 
le  sacrement  de  l'Ordre  est  exclusivement  propre  aux  évoques. 
Saint  Jérôme  lui-môme,  qui,  souvent  et  en  termes  énergiques, 
rappelle  aux  évêc^ues  comme  aux  diacres  la  dignité  du  prêtre, 

atteste  ce  privilège  de  l'évêque,  qui  est  «  établi  au  faîte  du  sa- 
cerdoce »  (in  ponlifîcali  culmine  constilutus  est  —  ep.27,  c.  7). 

11  demande,  en  effet  :  «  L'Ordination  exceptée,  que  fait  donc 
lévêque  que  le  prêtre  ne  fasse  point,  lui  aussi  ?  »  Quid  facit, 
excepta  ordinatione,  episcopus,  quod  presbyler  non  facicit  ?  [ep. 

\AC)  ad  Iirangel.,  u.  1).  De  ce  pouvoir  d'ordonner  dépend  la 
continuité  du  sacerdoce  hiérarchique,  par  conséquent  la  durée 

de  l'Eghse.  A  l'hérésie  d'Aerius,  saint  Epiphane  oppose  la  dif- 
férence qu'il  Y  a  entre  Tévêque  et  le  prêtre  :  la  mission  de  l'é- 

vêque, affirme-t-il,  est,  par  l'Ordination,  -^aTipa;  ̂ swâv  xf!  s/./.Xr^Tia; 

,1  Ponlifex  i)nncej)S  sacerdotum  est,  quasi  via  scqucnlium,  ipso  cL 
siimmus  sacerdos,  ipsc  et  ponlifex;  maxirnus  nuncupatur  :  i[)se  cnim 
efficit  saccrdotes  alcpic  Icvitas,  ipse  oiniies  ordiiics  ccclesiasticos  djs- 
pfjiiil,  ipse  quid  unusquiscjuc  facerc  dcijeat  ostcndit  S.  Isidok.,  Etijniol., 
I.  7,  c.  12,  n.  13  . 

(2)  Duni  multide  Bullai  genuinitalc  dubitanl,  mihi,  facta  inspectionc  in 

arcliivo  \'alicano,  relatum  est,  Bullani  quidem  ibi  reperiri,  sed  mentioncni 
de  diaronalu  in  eadoni  déesse.  Qua^  quum  ila  sint,  i)robaljilc  non  est, 
hoc  privileiiiuni  uncpiain  ab  Apostolica  Sedc  concessum  iri  (Gasparri,  h, 

n.  708  .  —  De  hac  Huila  pugnantia  testantur  auctores  :  nam  Franciscus 
Victoria  ait,  sil)i  quidem  eam  ad  manus  venisse,  sed  in  ea  solum  exprimi 

suh  diaconatum:  N'asquez  e  contra  etiam  diaconatum  (IIoltzclau,  De 
sacr.  ord.,  a.  <J,  n.  111  . 
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la  mission  du  prêtre  est,  parle  Baptême,  '^j/.va  ys/vàcv  tt,  èxxXr^afa. 

«  Pour  quiconque  a  de  l'inlelligence,  il  est  clair  que  ce  serait 
le  comble  de  la  folie  que  d'affirmer  qu'évêque  et  prêtre  sont  une 
seule  et  même  chose.  Comment  pourrait-il  en  être  ainsi?  L'ordre 
épiscopal  donne  des  pères  à  l'Église  (raTspwv  -(vrrr^xrAr^  tx^'.:;), 
tandis  que  les  prêtres  ne  peuvent  que  lui  donner  des  enfants 

par  le  bain  de  la  régénération  »  (I:Lt.res.,  75,  n.  3-4).  Omnem 
acliim  hierarchicum^  qiiem  potest  facere  papa  in  ministratione 
sacramentorum,  polest  facere  episcopiis  \  non  auiem  omnem  ac- 
tiim,  qiiem  potest  facere  episcopiis,  potesl  facere  sacerdos  in  sa- 
cramentorum  collatione.  Et  icleo  quantum  ad  ea,  quœ  siint  epis- 
copalis  ordinis^  omnes  episcopi  sunt  œquales,  et  propter  hoc 
quilibet  episcopiis  aliiim  potest  consecrare  {Siippt.,  q.  40,  a.  6, 
a.  6,  ad  3). 

3.  —  Le  pouvoir  exclusif  qui  appartient  aux  évêques  (1)  re- 
lativement  à  la  collation  des  Ordres  sacramentels  ou  hiérar- 

chiques est  irréfutablement  attesté  par  la  pratique  des  temps 

apostoliques,  comme  par  l'usage  et  la  tradition  de  tous  les 
siècles.  Au  témoignage  de  la  Sainte  Écriture^  seuls  les  évêques 
sont  les  ministres  du  sacrement  de  l'Ordre  —  ce  sont  les 
Apôtres  et  leurs  coadjuleurs  ou  leurs  successeurs  dans  les 

fonctions  épiscopales  (Act.,  a-i,  6  ;  xiv,  22  ;  Tit.,  c.  5  ;  I  Toi., 
V,  22  ;  II  TiM.,  I,  6).  Auctoritas  ordinandi  et  manus  imponendi 
secundum  formam  ecclesise  primitivœ  episcopis  appropriatur,. 
unde  et  apostolus  scribens  Timotlieo  (I  Tim.,  v,  22)  :  «  Manus 
cito  nemini  imposueris  »  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  25,  a.  1,  q.  1).  Ja- 

mais la  collation  d'un  Ordre  sacramentel  n'a  été  reconnue 

comme  valide  dans  l'Église  et  par  l'Église,  si  le  ministre  n'é- 
tait pas  un  évêque.  Nunqiiam  ecclesia  agnovit  presbyteros  vet 

diaconos  nisi  ab  episcopis  ordinales  (Bellarm.,  De  sacr.  ord.,  c. 

11).  L'Orient  et  l'Occident  s'accordent  sur  ce  p^jint  dans  la 
théorie  comme  dans  la  pratique.  Ministriim  sacramenti  ordi- 
nis  esse  solum  ejnscopum,  ut  in  tota  Dei  ecctesia,  ita  et  apiid 
Orientales  pro  irrefragabili  fiindamento  semper  habitiim  est 
(Denzinger,  Ritiis  Oriental.^  i,  141). 

4.  —  L'imposition  d^s  mains  est  un  rite  commun  aux  trois 
Ordres  sacramentels.  Ceux-ci  se  distinguent  non  seulement  par 

(1)  Potestas  ordinandi  non  est  potestas  jurisdictionis,  sed  ordinis, 
quam  episcopi  accipiunt  in  sua  consecratione  :  eri^o  nullus  eam  liabet, 
nisi  sit  episcopiis.  Fatendum  est  quidem,  requiri  jurisdicLionem,  ut 

episcopus  licile  aliquem  ordinct,  ut  autem  valide,  non  item...  Solus  epis- 
copus  est  christianœ  reipublicœ  prtefectus  et  hierarcha  sive  sacrorum 

princeps:  ad  solum  vero  principem  et  pi\Tfectum  perlinet  officia  et  nii- 
nisteria  distribuere  (Sylvius,  Siippi,  q.  38;,  a.  1). 
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la  lornie  essenlicllcmcnl  cliircrenle  des  paroles,  mais  encore  par 
riinposition  des  mains  accidenlellement  modifiée.  Pour  le  dia- 

conat, qui  l'ait  entrer  au  nonil)re  des  ministres  (ota/.ovia),  Té- 
vOque  |)lace  simplement  la  main  droite  sur  la  tête  de  chacun 
des  ordinands,  et  il  prolonge  ce  geste  en  étendant  cette  même 

main  droite  sur  tous  les  ordinands  ensemble,  pendant  qu'il  ré- 
cite (lit  ou  chante)  la  préface  qui  contient  la  forme  sacramen- 

telle.—  Pour  rOrdination  sacerdotale,  quelques  piètres  (revê- 

tus des  ornements  de  la  messe  ou  du  moins  portant  l'étole)  se 
joignent  à  Tévéque  dans  l'imposition  et  dans  l'extension  des 
mains  —  mais  sans  réciter  les  prières  avec;  Téveque.  Siciit  dicit 
JHSy  sallcni  1res  sacerdoles  debent  manns  imponere^  sed  iamen 
ipsi  non  inipomint  ut  demies  poteslaleni  vel  ordineni^qiiia  ah  iino 
solo  dari  polesl  et  debel  :  iinde  ipsi  non  benedicunt  (ils  ne  disent 
point  les  prières  de  la  forme  sacramentelle), set/ so/»s  episcopus, 

—  scd  hoc  est  in  signiun  consecrationis  siiœ.  Mamiiim  impositio 
non  facil  ordinem  nisi  illa^  qiisc  juncta  est  benedictioni  (S.  Bo- 

NAv.,  IV,  dist.  25,  a.  1,  q.  1).  —  Enfin,  pour  l'ordination  épisco- 
pale,  deux  évoques  doivent  assister  l'évoque  consécrateur  et, 
avec  lui,  imposer  les  mains  sur  la  tête  de  l'élu  (eleclo)  et  dire 
les  paroles  Accipe  Spirilam  Sanciiim  ;  mais  ils  ne  doivent  pas 

dire,  avec  l'évéque  consécrateur,  les  prières  suivantes  qui  se 
rapportent  à  l'imposition  des  mains  comme  étant  la  forme  sa- 

cramentelle. 11  s'ensuit  évidemment  que  les  deux  évêques  assis- 
tants ne  peuvent  être  regardés  comme  co-ministres  du  sacre- 

ment. Cette  coopération  de  plusieurs  évêques  n'est  point  d'ins- 
titution divine  :  c'est  une  simple  prescription  ecclésiastique  (1)  ; 

mais  cette  pratique  est  fort  ancienne  et  d'un  usage  universel. 
L'observation  de  cette  règle  est  une  condition  pour  la  licéité, 
et  non  pour  la  validité  de  la  consécration  épiscopale.  Les  Papes 

peuvent  en  dispenser  et  ils  l'ont  fait  plus  d'une  fois.  Du  reste, 
si  la  dispense  du  Pape  est  requise,  c'est  pour  qu'une  telle  con- 

sécration, faite  sans  l'assistance  de  plusieurs  évêques,  soit  hcite, 
et  non  point  pour  qu'elle  soit  valide.  Des  faits  historiques  at- 

testent ce  principe,  discuté    autrefois    par   nombre   de   théolo- 

I)  Concilia  cl  poutifices  soient  reddere  rationcm,  cur  ita  jussum  sit, 
lit  sr.  .'Hlsint  el  ronveninnl  lot  ci)iscopi  ad  tcslimoniuni  logitimaî  ordina- 
lionis,  aul  ne  violenta  unius  prsesumptio  et  usurpatio  faccret  qucmquam 
episcopum,  sive  ut  sicut  in  carnali  conjugio  soient  ad  mundanam  pom- 
pam  el  solemnilatem  pliiros  inlcrvenire,  ita  in  spiiiluali  conjugio  unius 
epipcopi  cum  sua  ccclcsia  plures  episcopi  convonirent.  Oua^.  et  similia 
non  indicant  rem  necessariam  ad  valorem,  sed  polius  ad  solemnitatem 
MM-iilc.  rpi|iii>-itani    Avehsa,  q.  3,  sect.  2  . 
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giens  (1).  (Cfr.  Bened.  XIV,  De  synod.  diœces.,  1.  13^  c.  13). 
Licel  jure  ordinario  ecclesiaslico  prsescribaliii\  ut  episcopi  ordi- 
natio  a  tribus  episcopis  fiat^  unus  tamen  minister  ad  valorem 

ordinationis  sufficit  etiam  dira  Romani  Pontificis  dispensatio- 
nem.  Constat  enim  B.  P.  non  solum  sœpius  dispensasse  et  etiam 
mine  dispensare,  sed  etiam  consecrationem  ab  uno  episcopo  citra 
dispensationem  faclam  ratam  habuisse.  Hinc  nuncjam  non  pro- 
babilior  tantum,  sed  omnino  certa  hœc  assertio  censeri  débet 

(Sasse-Lehmkuhl,  De  sacr.  ord.,  thés.  11)  (2).  Augustin,  éyêque 

d'Angleterre,  demande,  entre  autres  choses,  à  saint  Grégoire 
le  Grand  «  si  un  évêque  peut  être  ordonné  sans  la  présence 

d'autres  évoques  {sine  aliorum  episcoporum  prœsentia),  lorsque 
la  trop  grande  distance  des  lieux  empêche  cette  réunion  ».  La 

réponse  du  Pape  est  affirmative  :  c<  Assurément,  dans  l'Église 
d'Angleterre,  où  vous  êtes  jusqu'à  présent  le  seul  évêque,  vous 
ne  pouvez  consacrer  un  évêque  qu'en  l'absence  d'autres  évêques 
[ordinare  episcopum  non  aliter  nisi  sine  episcopis  potes).  Mais  si 
des  évêques  vous  viennent  de  la  Gaule,  ils  doivent  vous  assister 

comme  témoins  dans  l'ordination  épiscopale  {in  ordinationem 
episcopi  testes  tibi  assistent).  Assignez,  cependant,  aux  évêques 

d'Angleterre  leur  siège  de  telle  sorte  qu'ils  ne  soient  point  trop 
éloignés  les  uns  des  autres  et  que,  dès  lors,  il  n'y  ait  pas  néces- 

sité pour  vous  de  faire  la  consécration  épiscopale  sans  la  pré- 

sence d'autres  évêques.  La  présence  de  quelques  pasteurs  su- 
prêmes est,  en  effet,  extrêmement  utile  et  il  faut  faciliter  leur 

réunion,  autant  que  possible.  Si  donc,  avec  Taide  de  Dieu,  des 

sièges  épiscopaux  sont  érigés  en  des  lieux  voisins,  aucune  ordi- 
nation épiscopale  ne  se  fera  plus  sans  la  réunion  de  trois  ou 

quatre  évêques  {sine  aggregatis  tribus  vel  quatuor  episcopis).  Si 
nous  voulons  régler  les  affaires  spirituelles  avec  sagesse  et  avec 
maturité,  les  choses  de  ce  monde  peuvent  elles-mêmes  nous 
servir  de  modèle.  Ainsi,  dans  le  monde,  ceux  qui   sont  déjà  ma- 

il) Satis  ardua  et  difficilis  est  quœstio,  utrum  numerus  trium  episcopo- 
rum  in  novo  episcopo  consecrando  sit  de  jure  divino  vel  de  jure  eccle- 
siastico  :  quod  est  quserere,  an  ipse  ternarius  numerus  sit  de  necessitate 
sacramenti  vel  tantum  de  necessitate  prœcepti.  Circa  hanc  quaestionem 
reperio  très  opiniones  (Clericatus,  decr.  37,  n.  8).  Voir  cette  controverse 
dans  Diana,  tr.  8,  de  consecr.  episcopi,  resol.  27-39. 

(2)  Ex  omnibus  episcopis,  qui  adsunt  in  ordinatione  episcopi,  unus 
tantum  minister  est  sive  unus  totum,  quo  confertur  episcopatus,  sacra- 
mentum  perficit.  Probatur  ex  veteri  Ordine  Romano,  in  quo  unus  dicitur 
ordinator,  is  se.  qui  fundit  benedictionem  super  caput  ordinandi,  et  ex 
Pontificali  Romano,  in  quo  ex  tribus  episcopis,  qui  adsunt  in  ordinatione 
episco})i,  unus  consecrator  et  alii  duo  assistentes  perpetuo  vocantur 
(SiMONNET,  tr.  17,  disp.  4,  a.  6). 
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ries  sonl  invités  à  la  solennité  des  noces  afin  qu'ayant  donné 

re\eni|)lo  du  mariage,  ils  montrent  aux  nouveaux  époux  qu'ils 
s'associent  à  leur  joie.  Pour([uoi,  dès  lors,  pour  ce  mariage  sf)i- 
riluel  où  un  saint  mystère  unit  l'homme  à  Dieu  {Deo  conjiuuji- 
tnr\  d'autres  ne  se  réuniraient-ils  pas  afin  de  se  réjouir  avec  le 
nouvel  évoque  et  d'olîrir  à  Dieu  leurs  prières  pour  sa  conser- 

vation ?  »  (1.  11,  ep.  ()4). 

5.  —  Il  est  de  foi  que,  pour  la  seule  validité  de  tous  les  sacre- 

ments —  l'Ordre  ne  fait  point  exception  —  Télat  de  grâce  du 
ministre  n'est  point  requis.  Que  les  Ordinations  faites  par  des 
évèques  simoniaques,  schisniatiques  et  héréti([ues  soient  valides 

si  ces  évèques  ont  eu  l'intention  nécessaire  et  ont  observé  le 
l'ite  extérieur  essentiel  —  c'est  là  une  proposition  fidei  pvo- 
.rima  (1).  11  y  aurait  donc  «  erreur  »  {erroneum)  et  «  témérité  » 

\lemerariiim)  à  nier  ou  à  contester  la  validité  de  ces  Ordina- 
tions. Au  commencement  du  moyen  âge,  cette  question  était 

encore  vivement  débattue  et  diversement  résolue.  Solet  quceri, 
si  hœrelici  ab  ecclesia  prœcisi  et  damnali  possint  tradere  sacros 
ordines  et  si  ah  iis  ordinati  redeunles  ad  ecclesiœ  unitatem  de- 

beanl  reordinari.  Ilanc  quœstione/n  perplexam  ac  pœne  insolu- 
hitem  faciiinl  docloriim  verha,  qui  plurimiim  dissentire  videntiir 

(Petr.  Lomiî.,  IV,  dist.  25,  c.  1).  Les  grands  théologiens  du  xni*^ 
siècle  ont  cependant  écarté  toute  incertitude  en  établissant  très 
nettement  une  différence  entre  la  potesias  ordinis  et  la  poiestas 

Jiirisdictionis,  entre  la  possession  et  l'exercice  de  l'Ordre,  entre 
la  réception  simplement  valide  de  l'Ordre  et  la  réception  en 
même  temps  licite.  Apiid  liœreticos  ordo  potest  dispensari  qiioad 

veritatem,  non  f/zzor/^^/ utilitatem.  Siciil  se  hahet  sacerdos  ad  po- 
testalem  conficiendi,  sic  se  habet  episcopiis  ad  potestatem  ordi- 
luindi  ;  sed  sacerdos^  qiiantamc unique  liœreticus,  si  liabeat  in- 
tentinneni  faciendi  quod  facit  ecclesia,  vere  conficit  :  ergo  et 
liœrelicus  episcopus  vereordinat,  si  formani  écclesiasticam  servat 
(S.  HoNAV.,  IV,  dist.  25,  a.  1,  q.  2). 

Les  Orientaux  schisniatiques  et  hérétiques  ont,  en  se  sépa- 

rafil  de  liome,  gardé  l'ancien  rite  ecclésiastique  de  l'Ordination; 

;1  Cerluin  est  cpiscopuin  ncque  cxcominunicalionc  ulla  nequc  dcgra- 
datione  ncquc  hœresi  iinpediri  possc,  quoininiis  ordinos  conférât  valide,  \\{ 
fort  coinmunis  tlieologoruni  consensus  et  confirmât  anliqua  ecclesipe  con- 
siietudo  agnoscens  et  acccptans  pro  vcris  sacerdold)us  ordinales  al3  cpis- 
copisUini  scliismaticis  tiini  haîrcticis.  Ratio  est,  quia  ordinalio  non  est  actus 
iurisdi<,lionis.  sed  est  actus  ordinis  conveniens  episcojjo  ratione  suaî  con- 

secralionis,  cujus  efTectus  inost  ipsi  inamissijjilitei- alque  idco  inest  eideni 
inamissiliilitor  alque  ininipcdil)ililor  polcsLas  ordinandi,  sicut  incstcuililDct 
sacerdoli  potestas  consecrandi  cucliaristiani  !  Ksparza,  1.  10,  q.  105). 



190  II.    LES    SACREMENTS    EN   PARTICULIER.        6.    l'oRDRE 

depuis  lors,  ils  Tout  conservé  sans  modification  essentielle  :  aussi 

leurs  Ordinations  sont-elles  regardées  comme  valides.  Les  An- 
glicans, au  contraire,  nient  la  sacramentalité  de  FOrdre,  ils 

rejettent  le  sacrifice  eucharistique,  et  un  sacerdoce  spécial. 
Sous  Edouard  VI,  ils  ont  introduit  un  Ordinal  en  rapport  avec 
cette  erreur  ;  ils  y  ont  omis  tout  ce  qui  se  rapporte  au  sacrifice 
et  au  sacerdoce.  Cette  mutilation  du  rite  catholique  signifie,  sans 

doute,  que  le  ministre  a  l'intention  «  de  ne  point  faire  ce  que 
fait  l'Eglise  »,  c^est-à-dire  l'intention  de  ne  conférer  aucune 
grâce  ni  aucune  autorité  sacramentelles,  de  ne  pas  administrer 
un  sacrement.  Si  ritiis  immuletur  eo  manifesto  consilio,  iil  alîiis 
inducalur  ab  ecclesia  non  receptiis  utqiie  ici  vepellaiiir  qiiod  facit 
ecclesia  et  quod  ex  instilutione  Christi  ad  natiiram  aitinel  sacra- 
menti,  tune  palam  est,  non  soliini  necessariam  sacramento  inten- 
tionem  déesse^  sed  intentionem  imo  haberi  sacramento  adversam 
et  repugnanteni  (Léo  XIII,  Bulle  Apostoticœ  Ciirse).  Les  mots 

Accipe  Spiritiun  Sanctiim,  reçus  dans  l'Ordinal  anglican  pour 
l'imposition  des  mains,  ne  suffisent  point  pour  constituer  la  forme 
sacramentelle,  soit  en  eux-mêmes  soit  dans  le  contexte  (1).  Verba: 
Accipe  Spiritum  Sanctum,  minime  sane  significant  definite  ordi- 
nem  sacerdotii  vet  ejiis  gratiam  et poteslatem...  De  ipsis precibas 
consulta  detractam  est,  quidquid  in  riîu  catholico  dignitatem  et 
officia  sacerdotii  perspicue  désignât.  Non  ea  igitur  forma  esse 
apta  et  suffîciens  sacramento  potest.,  quœ  id  nempe  reticet,  quod 

deberet  proprium  significare  (Léo  XIII,  /.  c).  C'est  donc  à  bon 
droit  que  les  Ordinations  faites  selon  le  rite  anglican  ont  été 
déclarées  invalides  [irritse  prorsus  omninoque  millœ).  Cum  intima 
formée  defectu  conjunctus  est  defectus  intentionis,  quam  seque 
necessario  postulat,  ut  sit^  sacramentum  (Léo  XIII,  /.  c). 

§  19.  —  Sujet  du  sacrement  de  FOrdre. 

1.  —  Pour  la  réception  simplement  valide  de  notre  sacrement, 

c'est-à-dire  pour  que  le  caractère   sacramentel  soit  imprimé  et 

(1)  Les  formes  prescrites  par  l'Ordinal  d'Edouard  VI  pour  l'ordination 
presbytérale  et  la  consécration  épiscopale  s'écartent  d'une  manière  abso- 

lue du  type  essentiel,  constamment  et  universellement  sauvegarde  dans 

toutes  les  Liturgies  d'Orient  et  d'Occident.  Ces  Liturgies  emploient  tou- 
jours des  formes  déprécaloires  et  déterminées,  tandis  que  l'Ordinal  pi'os- 

crit  des  formes  exclusivement  impéraliues   et  qui   ne    contiennent  aucune 

I 
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que  le  pouvoir  de  l'Ordre  soit  conféré,  Jésus-Chrisl  veut  seule- 

menl  que  Tordinand  soil  baptisé  el  qu'il  soit  du  sexe  masculin 
—  comme  aussi,  s'il  est  adulte,  qu'il  ait  Tintentioa  du  moins habituelle  de  se  faire  ordonner. 

a)  Dès  lors,  celui  qui  n'est  pas  baptisé,  et  qui,  par  conséquent, 
n'est  pas  membre  de  l'Église,  ne  peut  recevoir  ni  le  sacrement 
de  l'Ordre  conférant  une  si  haute  dignité  dans  l'b^glise,  ni  aucune 
fonction  ecclésiastique  confiée  par  une  consécration  même  non 

sacramentelle.  Ce  n'est  donc  pas  seulement  pour  un  motif  géné- 
ral, mais  encore  pour  une  raison  toute  spéciale  que  le  carac- 
tère du  Baptême  est  une  condition  nécessaire  pour  recevoir  le 

caractère  sacramentel  de  l'Ordre.  Manifesliim  est,  prœreqmri 
baptismiim  ad  validam  ordinis  siiscepiionem,  non  solum  quia  bap- 
lismiis  esl  jamia  sacramentornm^  sed  eliani  quia  ordo  ecclesias- 
iiciis  conllnel  in  se  peculiarem  prœeminenliœ  graduni  in  ecclesia 
Dei^  qualeni  nenio  nancisci  polesl  in  aliqiia  communitale,  qiiin  ad 
eamdeni  comnmnitaleni  perlineal  silque  in  eadem  receptus,  qiiod 
fd  j)er  haplisniLim  respecla  comnninitalis  ecclesiœ  (Esparza,  1.  10, 

q.  lOGi.  —  Par  contre,  le  caractère  de  la  Confirmation  n'est 
point  nécessaire  pour  la  validité  de  l'Ordination.  Toutefois,  c'est 
à  bon  droit  que  l'Église  a  prescrit  que  la  Confirmation  doit  pré- 

céder la  réception  de  tous  les  Ordres,  même  la  simple  tonsure, 
parce  que  les  clercs  doivent  être  «  fondés  dans  la  foi  véritable 

et  catholique  »  [in  vera  et  catholica  fuie  fandati.  —  Pontif. 
P»OM.).  Character  ordinis  prœsupponit  characterem  confwmatio- 
nis,  quia  conveniens  est^  ut  honio  ad  susceptionem  et  exsecutionem 

ordinuni  ecclesiasticorum  a/ferat  omnem  quam  potest  prœpara- 
tioneni  et perfectionem  (Sylvius,  Suppl.,  q.  35,  a.  4).  —  En  outre, 
pour  la  consécration  épiscopale,  le  caractère  de  la  prêtrise  est 

condition  requise  :  seul  un  prêtre  et  non  un  diacre  (en  omet- 
tant la  prêtrise)  peut  être  validement  consacré  évêque  (1).  Évi- 

demment, la  raison  en  est  l'institution  positive  de  Jésus-Christ. 
Que  le  Sauveur  l'ait,  de  fait,  voulu  ainsi,  la  preuve  en  est  dans 
la  ju'alique  constante  de  l'Eglise.  Episcopatus^  ut  valide  confe- 
ralur,  necessario  presbyleralum  prœcedentem  requiril^  presbyte- 
ratus  vero  nullum  antecedentium  ordinum  :   nullum  enim  exstat 

sorte  (le  délcrmiiuilion  soit  de  l'Ordre  conféré,  soit  du  pouvoir  reçu,  soit 
de  lelTet  princii),!!  (juOn  prétend  produire  (Brandi,  Rome  et  Canlorbérij, 
p.  108  . 

(1)  Gradus  cpiscopalis,  «lualenus  dislinclus  a  prcsbytcralu  scu  quoad 
id  praecise,  quod  superaddit  ultra  presbytcratun>,  ipsuni  nc(iuaquam  ex- 
eedit  nec  cunideni  in  se  continct  eniinentcr  ideoque  collatus  non-presby- 
lero  esl  nullus    Kspaijza,  1.  10,  q.  18G). 
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exempluin    episcopaliis    non-presbytero  collaii   (Morinus,   p.  3, 
exercit.  11,  t.  2,  n.  1.  —  Cfr.  Merlin,  chap.  26). 

b)  La  nature  de  noire  sacrement  et  son  but  spécial  demandent 

qu'il  ne  puisse  être  conféré  qu'aux  personnes  du  sexe  mascu- 
lin (1).  En  effet,  de  droit  divin,  les  femmes  sont  exclues  de 

l'exercice  de  l'autorité  spirituelle  :  dès  lors,  elles  ne  peuvent  re- 
cevoir les  Ordres.  Ni  l'autorité  des  fonctions  sacerdotales,  ni 

l'exercice  des  fonctions  liturgiques  ne  répondent  au  rôle  et  à  la 
mission  que  le  Créateur  a  assignés  à  la  femme.  Les  femmes 

doivent  être  «  soumises  selon  que  la  loi  l'ordonne  »  ;  elles 
doivent  se  renfermer  dans  le  cercle  du  foyer  domestique  (I  Cor., 

xiv,  34  ;  I  TiM.,  Il,  10-12).  Miilieres  nec  de  Jure  nec  de  facto 
ordines  siiscipere  possunt,  quia  iis  non  compelit  ordinis  sacra- 
nienfum.  In  hoc  enini  sacramento  persona,  quœ  ordinalur^  signi- 
ficat  Christum  niediatorem^  et  quoniam  mediator  soluni  in  virili 
sexu  fuit^  etper  virileni  sexuni potesl  significari ;  ideo possibilitas 

suscipiendi  ordines  soluni  viris  competit,  qui  soli possunt  natura- 
liler  reprsesentare  et  secunduni  characteris  susceptioneni  aclu 

signum  huj us  ferre  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  25,  a.  2,  q.  1).  —  En 
vertu  du  droit  naturel  et,  en  même  temps,  du  droit  ecclésias- 

tique, les  femmes  ne  peuvent  recevoir  même  les  Ordres  non- 

sacramentels,  que  l'on  regarde  simplement  comme  une  prépa- 
ration aux  Ordres  sacramentels  —  pas  même  la  tonsure  par 

laquelle  les  candidats  se  séparent  du  monde  pour  entrer  dans 

l'état  ecclésiastique  (2).  Mulier  est  etiamjure  divino^  non  quidem 
positivo,  sed  naturati,  incapax  subdiaconatuset  aliorum  ordinum 
minorum^  supposita  eorum  institulione  tali^  qualis  ab  ecc testa 
facta  est  (Simonnet,  tr.  17,  disp.  5^  a.  1,  resp.2). 

c)  Pour  les  adultes,  la  réception  des  Ordres  doit  être  volon- 

taire, du  moins  d'une  volonté  habituelle  (3)  ;  en  d'autres  termes, 
l'intention  une  fois  formée  de  recevoir  un  Ordre,  ne  doit  point 
avoir  été  révoquée.  Que  les  enfants  puissent  recevoir  validement 

(1)  Pr?ecipue  ac  singularitcr  ad  hoc  sacramenLum  spécial,  ad  differen- 
tiam  aliorum  sacramenlorum,  qiiod  soli  viri,  non  aulem  fcminœ,  sinl  ejus 
capaces  possintve  suscipcre  ordines  (Aversa,  q.  3,  sect.  4). 

(2)  Feminœ  sunl  pariler  incapaccs  ordinum  minorum  necnon  prima? 

tonsurœ,  utpole  disponcnlium  ac  praîparantium  ad  saccrdotium  ex  intcn- 
tione  ecclesire  el  ex  Ghristi  instilulionc  iEsparza,  1.  10.  q.  106). 

(3)  Non  esl  neccssaria  inlentio  actualis  aut  virlualis,  sicul  esl  neces- 
saria  in  sacramcntis  pœnitenliee  el  matrimonii.  Exindc  sequitur,  immerilo 
prorsus  ex  hoc  capile  scrupulis  torqucri  eos,  qui  ad  rccipiendos  ordines 
aut  tonsuram  accesserunl  cl  deinde  in  aclu  promolionis  distracli  de  aiia 
re  cogitaverunl  ;  nam  ipsi  evidenler  viiiualem  habuerunl  intentionem,  et 
ex  dictis  sufficit  habitualis  (GASPARm,  i,  n.  617). 
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tlii  moins  les  Ordres  noii-sncfainonlcls,  cesl  là  un  (ïiil  hors  de 
doute.  Tola  die  videnuis  j)amilos  ad  onlines  minores  promoveri^ 
(/ni nec  sciant  r/iiid  sil  ordo  nec  qiiid  ihi  detiir  (S.  Bonav.,  iv,  dis!. 

1\">,  a.  ?,  (j.  '2).  —  Mémo  pour  la  validilé  des  trois  Ordres  sacra- 
mentels eux-mêmes,  d'après  lenseiiç  iiement  général  des  théolo- 

giens, il  n'est  pas  essentiellement  néccissaire  que  le  sujet  pos- 
sède ou  ait  possédé  Tusage  de  la  raison  (1).  Non  est  necessariiis 

iisiis  ralionis  (id  sacramenti  esse  vel  suscipere^  sed  soliun  quantum 
ad  benc  esse  et  di(jne  suscipere  (S.  Bonav.,  /.  c).  Ici,  comme 

dans  le  Baptême  et  dans  la  Confirmation,  le  caraclèi'e  sacra- 
mentel peut  être  imprimé  sans  aucune  coopération  du  sujet: 

-1//^/  sacramenta,  quiv  imprimant  cliaracterem,  ut  baptismus  et 
con/îrmatio,  ante  usum  rationis  dari  possuid  ;  ergo  videtur  pari 

raiione,  quod  et  istud  sacramentum  (S.  Bonav.,  /.  c).  L'obliga- 
tion d'exercer  l'Ordre  reçu,  comme  celle  de  garder  le  célibat  et 

de  réciler  le  bréviaire  ne  s'impose  qu'au  moment  où  le  sujet 
ainsi  ordonné  donne  son  libre  consentemenl,  quand  il  est  par- 

venu à  l'âge  adulte. 
"2.  —  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  et  l'Église  exigent  donc  fort 

peu  de  chose  pour  la  réception  simplement  valide  des  Ordres  ; 

mais  il  est  beaucoup  demandé,  au  contraire,  pour  recevoir  lici- 
tement, et  surtout  aussi  dignementque  possible,  non  seulement 

les  Ordres  sacramentels  mais  encore  les  Ordres  non-sacramen- 

leis.  i\'emo  eorum,  qui  in  ecctesiis  sunt^  te  segniter  agente  sic 
vivat ^  ul  se  putet  esse  meliorem.  Ouatis  enim  œdificatio  erit  dis- 
ciputi^  si  se  intelligat  magislro  esse  majorem  ?  Unde  non  sotum 
episcopi^  preslnjteri  et  diaconi  debe.nt  magnopere  pruvidere^  ut 

cunctum  populum,  cui  prœsident^  conversatione  et  sermone  prœ- 
cedanf^  verum  et  inferior  gradus:  exorcistœ,  tectoreSy  œditui  et 

omnes  omnino,  qui  domui  Dei  serviunt,  quia  vehementer  eccle- 

1  ;  Concordi  Iheologoriun  cl  cnnonislaruiii  sufTragio  defiiiitum  est,  vali- 
«lam,  sed  illicitam  censcri  ordinationcm  parvnlorum,  dummodo  nuHo 

laborel  subslafiliali  defeclu  maleri.'c,  forma;  el  inlenlionis  in  cpiscopo 
ordinanlc,  non  aUenla  contraria  scntentia,  quœ  rares  liabet  asseclas  et 
quœ  supremis  lril)MnaHbus  et  congrcgationibus  Urbis  nunquam  arrisit 
(Bened.  XIV,  in  ronsl.u  Eo  fjuamuis  lempore  »,  4  maii  17-15,  §20).  —  Sacra- 
monUi,  de  quorum  raliouc  et  esscntia  noncstactus  aliquis  suscipicntis... 
valide  conferunlur  nondum  babentibus  usum  rationis.  Ôua  de  causa  bap- 

tismus, conflrmatio  et  eucbaristia  valide  et  cum  l'ructu  confcruntur  infan- 
tibus  rationis  expertibus.  Sacramentum  autem  ordinis  nullum  suscipicntis 
aclum  in  se  includit  ex  conceptu  suo,  quia  solam  confert  potestatcm 
quanulnmad  sacramcnta  rite  peragenda  acadmini^^tranda,  sicut  ba[)tismus 
confort  pote^^tatem  ad  eadem  suscipienda,  et  utraque  potestas  œque  bene 
inlelligitur  subsistens  in  subjecto  absque  alio  ipsius  actu  (Esparza,  1.  10, 
q.  10<V, 

GUIR.    —  LES  S.\CI\E.MENTS.   —   IV.   —   13. 
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siam  Dei  destruit,  meliores  laicos  esse  quam  clericos  (S.  Hieron.  , 
in  Tit.  II,  15).  Encore  une  fois,  on  demande  beaucoup  à  ceux 
qui  veulent  se  consacrer  «  au  sublime  service  »  de  Dieu  et  de 

l'Église  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  7,  q.  5).  Qui  in  dignitaie  constiiiitus 
est^  débet  ad  hoc  intendere^  ut  talem  se  exhibeat,  ut  ceteros  et 
scientia  et  sanctitate  prœceltat  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  185,  a.  3,  ad 
2).  «  Dans  le  cloître,  agissez  et  vivez  de  manière  à  mériter  de 
devenir  prêtre  :  gardez  votre  jeunesse  sans  souillure,  afin  que 

vous  puissiez  monter  à  l'autel  comme  une  vierge  quittant  le 
secret  de  ses  appartements  ;  que  le  monde  vous  rende  un  bon 
témoignage  ».  Tels  sont  les  conseils  donnés  par  saint  Jérôme 
au  moine  Rusticus. 

L'Église,  s'inspirant  des  Saintes  Écritures,  a  établi  de  nom- 
breuses prescriptions  dans  le  but  d'écarter  du  sanctuaire  les 

incapables.  Cette  incapacité  de  se  consacrer  au  service  des 
saints  mystères  et  de  travailler  officiellement  au  salut  des  âmes 

ne  provient  pas  seulement  de  défectuosités  morales  et  reli- 

gieuses :  certains  défauts  de  l'esprit  et  même  du  corps  consti- 
tuent, eux  aussi,  une  irrégularité  (1).  Sacerdotalis  dignitas  non 

tantum  respicit  rectitudinem  voluntatis,  sed  etiam  dignitatem 
exterioris  decoris^  propter  quam  conlingit  honiinem  etiam  non 
peccantem  fieri  irregutarem  (S.  Bonav.,  m,  dist.  31,  a.  1,  q.  2). 
Hœc  tantum  in  generali  dixisse  sufficiai,  quod  quia  sacramentum 

ordinis  non  tantum  personae  meritum,  sed  honesiaiem  conside?^at ^ 
quia  ctericus  est  persona  communis  (un  personnage  officiel)  et 

ordo  ponit  in  gradu  dignitatis^  de  béni  excludi  illi^  in  quibus  sa- 
cramentum et  alia per  consequens possint  dehonestari  es.  Bonâv., 

IV,  dist.  25,  a.  2,  q.  4).  Les  défauts  corporels  qui,  sous  la  Loi 

ancienne,  excluaient  du  service  de  l'autel,  s'entendent  surtout, 
sous  la  Loi  évangélique,  des  défauts  de  lame  (Cfr.  S.  Greg. 
M.,  Regul.  pastorat.^  1.  1,  c.  11  ;  Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  7,  q.  26). 

L'Église  n'a  pas  seulement  déterminé  des  «  irrégularités  » 

(irregutaritates)  dont  le  but  est  d'écarter  certains  sujets  de  la 
réception  des  Ordres  et  de  l'exercice  des  fonctions  sacrées  :  elle 
a,  en  outre,  établi  de  nombreuses  prescriptions  en  vue  de  s'as- 

surer des  ministres    parfaits^  dignes,  éprouvés.    Les  ordinands 

(1)  Ad  rcmovendum  contemptum  minislrorum  in  Vetere  Testamento, 
prseceptum  fuit,  ut  non  haberent  maculam  vcl  defectum  corporalem,  quia 
hujusmodi  homines  soient  apud  alios  in  contcmptu  habcri.  Propter  quod 
etiam  institutum  fuit,  ut  non  sparsini  ex  quolibet  génère  ad  Dei  minis- 
terium  applicarentur,  sed  ex  certa  prosapia  secundum  generis  sucaes- 
sionem,  ut  ex  hoc  clariores  et  nobiliores  haberentur.  Ad  hoc  autcm,  quod 
in  reverentia  haberentur,  adhibebatur  iis  specialis  ornatus  vestium  et 
specialis   consecratio  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  10?,  n.  5,  ad  10). 
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doivent  avoir  reçu  une  formation  scientifique,  ascéti(|uo  et  pra- 
tique ;  ils  doivent  posséder  les  qualités  naturelles  et  les  dons 

surnnturols  qui  leur  permettent  non  seulement  de  recevoir  régu- 

lièrenu'nt  la  dig^nité  et  le  l'ardeau  du  sacerdoce,  mais  encore  de 
remplir  avec  fruit  leurs  hautes  fonctions.  C'est  pourquoi  on  ne 
s'élève  que  par  degrés  à  l'honneur  de  la  prêtrise.  Tous  les  autres 
Ordres  ne  sont  qu'une  préparation  au  sacerdoce  et  l'on  doit  les 
recevoir  successivement,  à  des  intervalles  déterminés.  A  ce  pro- 

grès qui  fait  passer  l'ordinand  d'un  Ordre  à  l'autre  doit  répondre 
un  progrès  dans  la  vertu  et  dans  la  piété,  comme  aussi  dans  la 
science  sacrée.  Les  prêtres,  en  leur  qualité  de  ministres  du 
sanctuaire  et  de  dispensateurs  de  la  grâce,  sont  consacrés  à 

Dieu  sacramentellement,  c'est-à-dire  par  l'impression  d'un  ca- 
ractère :  à  cette  consécration  ou  sanctification  ontologique  ou 

officielle  doit  répondre  la  sainteté  personnelle.  Sainte  est  leur 
vocation,  sainte  leur  autorité  :  il  faut  la  sainteté  des  sentiments 
et  de  la  conduite  ;  la  sainteté  de  la  vocation  réclame  la  sainteté 
de  la  vie.  57/  omnis  sacerdos  ecclesiœ  videns,  mente  illuminalus 
a  Spiritii  Sanclo^  conslans  in  via  jnslitiœ^  immobilis  a  fîrmilale 

virtuium^  neqaaqiiani  in  diias  claudicans  parles^  sed  regia  jngi- 
ter  via  incedens.  SU  qiioqiie  discrettis  in  omnibus,  decenler  el 
ordinale  omnia  agens^  et  lace  suœ  discrelionis  alias  effîcaciter 

ducens  ac  dirigens.  \on  sit  remissus  in  opère  nec  frigidns  a  spi- 
riluali  affecta,  non  étalas  ant  iumidas,  non  lascivus  aat  cupidas^ 
sed  omni  /lumitilate,  tiberalilate,  conlinentia,  caritale  replelus^ 
omni  pondère  irœ  et  impatientiœ,  omni  onere  pravœ  trisliiiœ 
carens  in  corde  (Dion.  Cartus.,  in  Levit.,  c.  21,  a.  41.  —  Cfr. 
S.  TnoM.,  1,  2,  q.  102,  a.  5,  ad  10).  Que  le  pasteur  des  âmes 

soit  pur  dans  ses  pensées  afin  qu'aucune  tache  ne  souille  celui 
que  sa  vocation  oblige  à  purifier  les  cœurs  ;  qu'il  soit  pour  tous 
un  modèle  dans  sa  conduite,  afin  de  montrer  à  tous  la  voie  de  la 

vie  véritable  ;  qu'il  sache  se  taire  avec  tact  et  parler  utilement, 
afin  de  ne  point  garder  le  silence  lorsqu'il  faut  parler,  et  de  ne 
point  parler  lorsqu'il  faut  garder  le  silence  ;  que  sa  miséricorde 
s'étende  à  tous  ;  que,  plus  que  personne,  cependant  il  s'adonne 
à  la  contemplation,  de  telle  sorte  c[ue  s'élevant  vers  Dieu  il  ne 
laisse  pas  de  compatir  aux  faiblesses  de  l'humanité  et  que,  s'in- 
clinant  vers  les  misères  du  prochain,  il  n'omette  point  de  mon- 

ter à  Dieu  (S.  Greg.  M.,  1.  1,  ep,2b)  (1). 

(1)  Ouidam  ad  tauUun  ciilineu  cariLalis  a^^ccndunt,  quod  cLiam  divinani 
conlernplalioncm,  licel  in  ca  maxime  deleclentur,  prselcrmiUunt,  ut  Deo 

servianl  in  '^alute  [H-oximoruin,  cl  hfcc  pcrfcclio  est  pro[)rie  piYolatoruiu 
et  pnedicatorum  cl  <iuoiuincuin<iuc  aliorum,  ({ui  procurandcC  saluli   alio- 
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3.  —  Du  côté  de  l'ordinand,  l'une  des  conditions  les  plus  im- 
portantes et  les  plus  indispensables  est  la  «  vocation  »,  Tappel 

divin.  Entrer  dans  le  sanctuaire    sans  y  être   appelé,   ce   serait 
déjà  un  danger  et  un  malheur  pour  cette  vie  ;  mais  le  péril  est 

bien  plus  grand  encore  pour  l'éternité.  A  Dieu  seul  il  appartient 
de  choisir  ses  ministres  (Joann.,  xv,  16  ;  Act.,  i,  24)  et  d'envoyer 
des  ouvriers  à  la  moisson  (Luc,  viii,  2).   C'est   Dieu   qui  prend 
l€s  prêtres  d'entre  les  hommes  et  qui  les  établit   pour   être  des 
médiateurs  en   faveur  des   hommes  (Hebr.,  v,  1),  puisque  leur 
fonction  et  leur  dignité  sont  surnaturelles,  célestes  et  divines. 

La  faveur  toujours  imméritée  d'être  appelé  à   l'état   ecclésias- 
tique (1)  est  une  preuve  éclatante  de  l'amour  de  Dieu^  le  prin- 

cipe de  grâces    innombrables,    souverainement  précieuses.   A 

l'invitation  du  Seigneur  :  Sequere  me  (Marc,  ii,    14),  l'élu  doit 
répondre  généreusement   et  se  conduire   d'une  manière  digne 
de  l'état  auquel  il  a  l'honneur  d'être  appelé  (Ephes.,  iv,  1).  C'est 
pour  des  motifs  surnaturels   que  l'ordinand  doit  embrasser  le 
saint  état  du  sacerdoce.  Au  service  de  Jésus-Christ,  qu'il  cherche 
non  pas  un  gain  terrestre,  mais  des  avantages  surnaturels.  Plus 

l'intention  est  pure,  plus  Dieu  bénira  les  œuvres,  le  travail,  les 
luttes,  la  patience  de  son    ministre.    Talis   sit  pontifex  Chrisli^ 
ut  qui  religioni   detrahunt,    vilœ    ejus   deirahere    non    audeant 
(S.  HiERON.,  ep.  83,  ad  Oceanum).  Papes  couronnés  de  la  tiare  ; 

évêques    portant   la    crosse     pastorale,     devenus    eux-mêmes 

l'exemple  de  leurs  fidèles  ;   pasteurs  des  âmes,  simples   prêtres 
se  dévouant  dans  le  sacrifice  et  dans  la   prière,  souvent  oubliés 
ou  ignorés  ;   missionnaires  évangélisant   le  monde  dans  leurs 

courses  apostoliques  —  nous  les  voyons,   ces  ministres  du  Sei- 

gneur, briller  au  firmament  de  l'Eglise,    pareils   à   des  astres 
(Dan.,  XII,  3)  qui  indiquent  aux  voyageurs  le  chemin  du  ciel. 
Ces  saints  prêtres  sont,  en  toute  vérité,  les  messagers   du  Sau- 

veur :  ils  prêchent  sa  doctrine,  ils    reproduisent   ses  exemples 
(Laurent). 

§  20.  —  Effets  du  sacrement  de  l'Ordre 

1.  — Notre  sacrement  est  le  moyen  dont  l'Esprit  Saint  se  sert 

rum  insistimt,   unde  significantur  per  angelos  in  scala  .Jacob  ascendenles 
quidem  pcr  contemplationem,  dcscendentes  vero  pcr  sollicitudincni,  qiiam 
de  sainte  proximorum  gerunt  (S.  Tiiom.,  Qiiœst.  disp.  de  carit.,  a.  11,  ad  6). 

{\)  Deus,  me  famulum  tuum,  queni    nullis  suffragantibus    meritis  sed 
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pour  armer  spiriluollomcnL  ceux  qui  sont  appelés  au  sacerdoce, 

et  l'jour  leur  pennellro  de  remplir  leur  sublime  foncliou  avec 
fruil  pour  les  âmes,  en  même  temps  que  d'une  manière  agréable 
à  Dieu.  On  voit,  par  là,  combien  précieux,  combien  admirables 

doivent  être  les  elï'ets  de  ce  sacrement  :  la  mesure  de  la  grâce 
répond  à  la  grandeur  et  aux  difficultés  de  la  vocation  (1).  Illos, 
(juos  Deiis  ad  aliqiiid  eligit,  ila  prœparat  et  disponil^  ut  ad  id^ 
ad  qiiod  eligiintiir,  inveniantur  idonei  secundum  illiid[\\  Cor., 
3,  (>)  :  «  Jdoneos  nos  fecit  ministros  Novi  Testamenti  »  (S.  Thom., 

3,  q.  '27,  a.  4).  Par  ce  sacrement,  Dieu  ne  fait  pas  seulement  des 
ordinands  ses  minislres,  il  en  fait  des  ministres  aptes  à  leur 

mission.  Il  les  consacre  à  son  service  par  l'impression  d'un 
caractère  inelïaçable  et  par  la  collation  de  pouvoirs  spirituels  ; 
cette  apfilude  aux  fonctions  de  lao'.ay.ov(a  du  Testament  nouveau 
il  la  leur  donne  en  leur  communiquant  la  grâce  habituelle  et  les 
grâces  actuelles  [1).  Foris  sacramento  pei  cipirmis,  ut  iniusSancti 
Spiritus  gratia  repieamur.  Ordincm  religionis  homo  homim 
prœl)et,  sed  in  eum^  cui  ordo  datur,  Spiritus  dirigitur,  ut  foris 
sublimitateni  suscipiat  ordinis  et  intus  robur  Sancti  Spiritus. 

Foris  ordo  commiititur,  ut  quœ  Dei  sunt  agere  debeat  ;  intus  diri- 
gitur  Spiritus,  ut  quod  injungitur potenter  agat.  Magnum  quippe 
est  omis  ordinis^  magna  fragilitas  carnis.  Omis  ergo  tantum  quia 
deltiti  commitiitur,  dirigitur  Spiritus^  ut  debilis  roboretur  et 

magnum  omis  tanto  gratius  ferat^  qiianto  ipsiun  omnipotens  Spi- 
ritus fortins  ad  ferendum  Juvat  (S.  Greg.  M.,  in  i  Reg.,  1.  5,  n. 

?1  . 

Le  but  même  du  sacrement  de  l'Ordre  permet  de  comprendre 
aisément  comment   et  pourquoi   le   caractère    sacramentel  est, 

iminensa  clementiœ  iucc  largitate  cœlestibus  mysLeriis  servire  tribuisti, 
dignum  saciis  allaribus  fac  ministrum  (  Miss.  Rom.) 

(I  Conferl  istud  sacrainentnm  uberiorcm  graliam  quam  ullum  aliiul 

sacramenlum  prœtcr  eucharistiain  :  quia  se.  est  pci'feclius  qiiani  reli<iua 
quinqiie  sacramenta  atque  disponit  ad  altissimum  ministeriuin  ejusdem 
eucharistiœ  rite  peragendae,  quod  proindc  ut  digne  et  perfecte  exliibeatur 
est  opus  maxime  arduuin  ac  excellons,  atque  Dcus,  cujus  perfccta  sunt 

opéra,  dat  vires  operi,  ad  (juod  vocat  ac  destinât,  parcs.  Dat  vero  ubcr- 
talem  islam  gralicC  pr.'ccise  pra3Supi)0iH'ndo  primam  gratiam  eamque 
augendo  idque  quam  primum  confertur  ipsum  sacramentum,  si  tune  non 

adsit  obex,  sin  minus,  postea  recedente  obice.  Auxilia  vero  graiiœ  actua- 
lis  confert.  quoties  et  quando  occurrit  occasio  exhibendi  ministerii  con- 
gruentis  unicuique  ordinalo  (Espahza,  10,  q.  107). 

(2)  Confert  Deus  vi  hujus  sacramenti  signum  spirituaie  ac  intelligibile 
^i.  e.  characterem)  potestatis  simul  cum  iï>sa  potcstate  necnon  subsidia 
graliaî  opportuna  eidem  potestati  laudabiliter  et  perfecte  exercendœ, 
quorum  per  sacramenta  conferendorum  radix  et  fundamentum  necessa- 
rium  est  gratia  habitualis  (Espahza,  1.  10,  q.  107;. 
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relativement  à  la  grâce  sacramentelle,  au  premier  rang.  Ici,  le 

caractère  est  tout  d'abord  à  considérer,  bien  que  les  grâces  de 
sanctification  liées  à  ce  caractère  soient,  en  elles-mêmes,  bien 
supérieures  en  même  temps  que  plus  précieuses  pour  le  sujet  du 
sacrement  (1). 

2.  —  C'est  un  dogme  de  la  foi  catholique  :  par  l'Ordination 
sacrée  {per  sacram  ordinationem)  non  seulement  TEsprit  Saint 
(et  la  grâce  sanctifiante)  est  communiqué,  mais  encore  un  carac- 

tère spirituel  (character)  est  imprimé,  et,  en  raison  de  ce  carac- 
tère ineffaçable,  celui  qui  a  été  ordonné  prêtre  ne  peut  jamais 

redevenir  simple  laïque  (Trid..  sess.  23,  can.  4).  Toutefois  ce 

n'est  que  dans  «  le  sacrement  de  l'Ordre»  {in  sacramento  ordinis 
—  Trid.,  sess.  23,  cap.  4),  c'est-à-dire  exclusivement  dans  les 
trois  Ordinations  qui  sont  vraiment  un  sacrement,  qu'un  carac- 
tère  consacrant  intérieurement  et  ontologiquementest  imprimé 

à  Tâme.  Dans  les  cinq  autres  Ordres,  qui  sont  d'origine  ecclé- 
siastique, il  ne  peut  être  question  d'un  caractère  que  l'on  devrait 

considérer  comme  un  signe  intérieur  et  inhérent  à  l'âme  et,  par 
conséquent,  comme  un  effet  divin  (2)  :  tout  au  plus  pourrait-on 

parler  d'un  caractère  au  sens  large  du  mot,  c'est-à-dire  d'une 
désignation  extérieure  et  permanente,  d'une  collation  de  pou- 

voirs faite  par  l'Église  en  vue  de  certaines  fonctions.  Seuls,  les 
auteurs  qui  accordent  la  dignité  et  l'efficacité  sacramentelles  à 
tous  les  degrés  de  l'Ordre,  peuvent  et  doivent  logiquement  ad- 

mettre que,  dans  chacune  de  ces  Ordinations,  un  caractère  pro- 

prement dit  est  imprimé  dans  l'âme.  Est  opinio  probabilioi\ 
qiiod  in  omnibus  ordinibus  character  imprimitur  (S.  Bonâv.,  iv, 
disl.  24,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 

3.  —  Gomme  nous  ignorons  la  nature  intime  du  caractère  sa- 
cramentel, que  son  essence  nous  demeure  cachée,  nombre  de 

questions  qui  se  rapportent  à  ce  sujet  ne  sauraient  être  résolues 

(1)  Sacramentum  ordinis  per  se  primo  est  institutum  ad  dandam  spiri- 
tualcm  polestatem  ordinis,  quee  datur  per  impressionem  cliaracteris, 
gratia  vero  hic  datur  ad  digne  exercendos  actus  illius  potestatls.  Nam 
licet  gratia  sccundum  se  perfectior  sit,  tairien  in  hoc  sacramento  datur 

13roptei'  officium  seu  ministerium  sacerdotale.  Igitur  proximus  finis  et 
elïectus  cjus  non  est  dare  gratiam  remittentem  peccata,  sed  propriam 
formam  constituentem  sacerdotem  vel  ministrum  divini  cultus,  qufe  est 
character,  cui  conjungitur  gratia  propter  bonum  usum  ejus  (Suarez, 
disp.  11,  scct.  1,  n.  7). 

(2)  Si  quis  neget  ordines  minores  esse  sacramenta  a  Christo  instituta, 
hic  consequenter  negare  débet  per  eosdem  characterem  imprimi,  quuni 
non  sit  in  ecclesia  potestas  instituendi  ritum  corporalem,  per  quemex  ipsa 
vi  oi)ens  spnitualis  et  realis  qualitas  seu  character  animœ  imprimatur 
(Tanneh,  disp.  7,  q.  2,  dub.  3,  n.  108). 
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avec  la  corliLiulc  désirable.  —  En  tout  cas,  le  caractèie  de 

l'Ordre  est  réellement  et  «essentiellement  difïérent  du  caractère 
du  lîaplème  et  de  celui  de  la  Confirmation.  Il  faut  a<lmettre 
aussi  une  certaine  ditïérence  positive  entre  les  caractères  qui 

sont  imprimés  dans  Tâme  par  les  trois  Ordinations  hiérar- 
chiques, puis(jue  le  caractère  sacramentel  est  une  qiialitas  indi- 

visibilis^  c'esl -à-dire  une  qualité  n'admettant  ni  accroissement 
ni  diminution  intensive  (1).  Non  soliim  qui  ad  Dei  culiiim  assu- 
miinlur,  dislirujininliir  ab  aliis,  imo  eliam  inter  mînislrantes  ordo 
est  et  distinclio.  Et  ideo  in  diversis  ordinibiis  diversa  signacula 

ilebent  imprimi,  secundiwi  qiiœ  nobis  diversitas  polestatiim  mi- 
nistrandi  et perpetiiitas  innotescat,  taie  autem  signaciilwn  est 

character  et  ideo  in  diversis  ordinibiis  divers!  imprimuntur  cha- 

racteres  (S.  Bon.vv.,  iv,  dist.  24,  p.  2,  a.  1,  q.  2).  —  Dans  l'éco- 
nomie actuelle  du  salut,  le  caractère  épiscopal  suppose,  par  sa 

nature  même  et,  par  conséquent,  nécessairement^  le  caractère 

sacerdotal  (2)  ;  tandis  que  le  caractère  du  diaconat  n'est  requis 
ni  pour  la  validité  de  l'Ordination  sacerdotale  ni  pour  celle  de 
la  consécration  épiscopale.  —  La  prêtrise  et  le  diaconat  ren- 

ferment en  eux  le  pouvoir  des  Ordres  qui  les  précèdent  et  qui 

leur  sont  subordonnés  ;  ils  les  renferment  non  point  formelle- 
ment, mais  éminemment,  alors  que  les  Ordres  inférieurs  sont 

conq^lèlement  distincts  el  indépendants  l'un  de  l'autre.  —  Par 
la  consécration  épiscopale,  le  caractère  sacerdotal,  déjà  exis- 

tant, n'est  pas  simplement  modifié  ou  perfectionné  intrinsèque- 
ment (GoYET,  disp.  4,  a.  3,  n.  39)  :  un  nouveau  caractère,  un 

autre  caractère  est  imprimé  (3),  puisque  l'évêque  reçoit  et  pos- 

(1    Cfr.  Salmant.,  De  sacrum,  in  communi,  disp.  5,  dub.  4,  n.  70. 

(2  Aliqui  canonistfe  volunt  ordiiiem  et  gradum  cpiscopalem  non  ex  in- 
trinseca  ralione  sui  et  institulionc  Christi  supponere  debere  ordinem  et 
characterem  sacerdotaleni,  sed  tantum  ex  prsecepto  ecclesiœ,  ita  ut,  si 
quis  non  saccrdos  ordinclur  in  episcopum,  valcat  bœc  ordinatio  nec  sit 
iteranda.  Conimunis  tanien  et  vera  theologorum  scntentia  est,  episcopalem 
ordinationem  de  ipso  jure  divino  et  Christi  instituto  ita  supponere  sacer- 
dotiuni,  ut  absque  ipso  non  valcat  et  qui  absque  sacerdotio  in  episcopum 
ordinatus  fuisset,  deberet  denuo  post  sacerdotalem  ordinationem  susci- 
pere  episcopalem.  Itaque  episcopatus  quamvis  non  includat  formaliter 
diaconatum,inrludit  lamen  formaliter  et  intrinsece  sacerdotium  vel  saltem 

illud  neccssario  pr.x'supponit  ideoque  vocatur  absolute  sacerdotium 
(Mastrius,  disp.  4,  q.  3,  n.  3,  n.  53). 

(3)  Preestat  dicere  per  cpiscopatum  imprimi  novum  et  distinctum  cha- 
racterem quam  oxtendi  priorcm  sacerdotalem,  tum  quia  commode  expli- 

cari  ne<iuit  fjuomodo  liai  talis  extensio,  tum,  quia  constat  aliquid  de  novo 
infundi,  censen<lum  est  infundi  ali()uam  qualitatem  supernaturalem, 
sicut  eral  prior  impressa  per  characterem  sacerdotii,  et  non  fieri  tantum 
quemdam  modum    ([ualitatis    prions  :  quod  si  de  novo  fit  talis  qualitas, 
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sède  d'une  manière  inamissible  d'autres  pouvoirs,  des  pouvoirs 
nouveaux  en  vue  d'accomplir  des  actes  surnaturels  :  conférer 
A^alidement  le  sacrement  de  l'Ordre  est  le  privilège  essentiel  de 
l'évêque.  —  Le  pouvoir  sacerdotal  dans  son  ensemble  — ,  c'est- 
à-dire  l'autorité  commise  au  prêtre  sur  le  corps  véritable  et  sur 
le  corps  mystique  de  Jésus-Christ,  —  est  conféré  par  un  seul  et 
même  caractère  et  non  pas,  comme  le  voulaient  certains  théo- 

logiens^ par  un  double  caractère  (1).  Eadem  po testas  esse  vkletiir 

per  essentiam,  cjua  sacerdos  confîcere  potest,  et  qiia  polesi  sol- 
vere  et  tigare,  si  jiirisdictio  adsit^  nec  dilfert  nisi  ratione,  seciin- 
diim  qiiod  ad  diverses  effectus  comparatiir^  sicut  etiam  ignis 
dicitiir  secundum  aliam  rationem  calefactivus  et  tique factiviis. 

Et  quia  nihil  est  aliud  character  ordinis  sacerdotalis  quam  po- 
testas  exercendi  illud,  ad  quod  principaliter  ordo  sacerdotii  or- 
dinatur^  ideo  character  et potestas  conficiendi  et  potestas  clavium 
est  unum  et  idem  per  essentiam,  sed  differt  ratione  (Suppt.,  q. 
17,  a.  2,  ad  1). 

4.  —  Il  est  incontestable  que,  par  l'impression  du  caractère 
sacramentel,  une  certaine  autorité  spirituelle  est  conférée.  Mais 
certains  théologiens  veulent  que  le  caractère  soit  formellemeni 

ou  essentiellement  ce  pouvoir  spirituel  lui-même,  tandis  que 

d'autres  ne  voient  dans  le  caractère  qu'un  signe  réel  —  une 
marque  de  l'âme  —  auquel  le  pouvoir  spirituel  est  moralement 
lié  et,  du  moins  dans  cette  vie^  indissolublement  attaché  (2). 

D'après  cette  dernière  opinion,  qui  est  la  mieux  fondée  en  raison, 
le  pouvoir  de  l'Ordre  a  donc  son  principe  dans  le  caractère  de 
l'Ordre.  Le  pouvoir  de  l'Ordre  lui-même  est  d'origine  soit 
divine  soit  simplement  ecclésiastique  {juris  divini  vel  ecctesias- 

tici).  Est  d'origine  divine  le  pouvoir  de  l'Ordre  qui,  d'après 
l'institution  de  Jésus-Christ,  est  infailliblement  conféré  par  les 
trois  Ordinations  sacramentelles  et    que   nulle  autorité    sur  la 

dici  potius  débet  novus  character  quam  prions  cxtensio  (Mastrius,  disp. 
4,  q.  3,  a.  3,  n.  60). 

(1)  Dicendiim  est  presbyterum  accipere  duplicem  charactercm  partialcm 

ex  diiplici  sua  ordinatione  partiali,  quia  utralil)et  ordinatio  confertpcrm.s- 
nenter  suam  peculiarem  potestatem  spiritualeni  ad  cultum  Dei  ac  proinde 
et  peculiarem  characterem  imprimere  débet  (Esparza,  1.  10,  q.  107.  —  CIV. 
surtout  Tanner,  disp.  7,  q.  2,  dub.  5). 

(2)  Ouamvis  S.  Thomas  asserat  ipsum  characterem  esse  spiritualem 
potestatem,  proprie  tamen  ac  formaHter  loquendo  verius  est  potestatem 
illam  spiritualem,  etsi  quidem  conjuncta  sit  characteri  eumque  in  hac  vita 
comitetur,  rêvera  tamen  ab  eo  charactere  esse  distinctam,  siquidcm  posL 
mortem  manenle  charactere  potestas  ipsa  spiritualis  consecrandi,  absol- 
vendi  etc.  exolescit,  sicut  e  contrario  in  Christo  summa  potestas  fuit  sine 
charactere  (Tanner,  disp.  7,  q.  2,  dub.  5,  n.  109). 
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lonv  lie  peut  rclircr  ni  limiter  lorsqu'on  l'a  une  fois  reçu,  parce 
quo  et'  [pouvoir  no  roquiiM'l  d'aulro  condilion  que  rexistcncc  du 
caraclèro  sacranienlcl  el  qui!  racconq^agnc  imniuablenienl.  — 

Autre  est  la  naluredu  pouvoir  de  l'Ordre  que  l'Eglise  elle-même 
a  attaché  à  la  réception  valide  des  trois  Ordres  majeurs,  par 

exemple  le  pouvoir  d'accomplir  certains  sacramenlaux.  A  cette 
caté«;orie  ajjparliennent  aussi  tous  les  pouvoirs  conférés  parles 

Ordres  non-sacramentels.  Ce  pouvoir  de  l'Ordre,  qui  est  d'ori- 
gine ecclésiastique  {jnris  hiimani)  et,  par  conséquent,  soumis 

aux  dispositions  établies  par  l'Église,  peut  aussi  être  conféré,  si 
le  Chef  suprême  de  l'Église  le  veut,  par  d'autres  voies  que  par 
une  (ordination  rituelle  (par  délégation,  par  exemple)  ;  il  peut 
également  être  limité  et  quant  à  son  étendue  et  quant  à  sa 
durée.  Ainsi,  le  pouvoir  de  consacrer  des  églises  et  des  calices, 

pouvoir  (jui  appartient  aux  évoques  en  vertu  de  leur  Ordination, 
le  Pape,  en  raison  de  la  plénitude  de  son  autorité  apostolique, 

peut  le  déléguer  à  un  simple  prêtre  ̂ Cfr.  Gasparri,  n.  1137-1144). 
5.  —  L'Ordre  est  supérieur  au  Baptême  et  à  la  Confirmation 

en  dignité  et  en  perfection  :  de  même,  le  caractère  de  l'Ordre 
l'emporte  sur  le  caractère  de  ces  deux  sacrements  et  il  occupe 
ainsi  le  premier  rang  parmi  les  caractères  sacramentels.  Les 
eflets  propres  du  caractère  se  révèlent  ici  excellemment. 

a)  Une  certaine  autorité  spirituelle  en  vue  des  actes  du  culte 
divin  est  liée  à  tout  caractère  sacramentel.  Par  le  caractère  sa- 

cramentel de  l'Ordre,  la  plus  haute  autorité  qui  soit  sur  la  terre 
est  conférée  (1).  Manus  imposilio  fit  in  sacramento  ordinis^  in 

(juo  con/'ertur  quœdcun  excellenlia  poleslalis  in  diuinis  mijsteriis 
(S.  TnoM.,  3,  q.  84,  a.  4). 

h)  En  même  temps  que  le  caractère  de  l'Ordre  communique 
un  pouvoir  si  sublime,  il  place  les  ordinands  au-dessus  des 
laïques  —  baptisés  et  confirmés  —  et  leur  donne  une  dignité 

spéciale  dans  l'Église  de  Dieu.  Il  n  est  pas  de  vocation  plus 
haute,  de  fonction  plus  sainte. 

c)  Le  caractère  sacramentel  en  général  est,  de  sa  nature,  une 

participation  au  sacerdoce  de  Jésus-Christ.  Character  est  signa- 
culiini  impressiim  confir/urans  nos  Domino  Jesii  Christo  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  24,  p.  2,  a.  1,   (p  1).  Mais  cette  participation  à 

1)  Saccnlolium  nostive  rcli^MOiiis  conlinct  duplicein  polestatem  proisus 

«iiviiiam  ne  eliam  (•(L'iestibus  spiiitibus  stupendain  :  niinirum  poLeslatem 
rondoii.'tndi  i)0(rata  ot  conscc  rand;c  eucharistiM',  ul  oiiiitlain  alioruin  sa- 
cramciiloi mu  luiiiii^lcriiiin.  .  XuUa  ita({no  dii^iiilas,  rudla  poLcstas  sive 
regia  sivo  iinpcraloria  ncc  i|)sa  (piidein  toLius  inundi  rnonarcliia  cum  sa- 
renlolali  polestatc  et  <lignilalc  ulla  ex  parle  confeiri  potest  (Lessius,  D^ 
perfcrl.  divin.,  i.  12,  c.  14,  n.  09;. 
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Faulorité  sacerdotale  du  Sauveur  se  fait  d'une  manière  essen- 
tiellement autre  par  le  caractère  de  FOrdre  et  bien  plus  parfai- 

tement que  par  le  caractère  du  Baptême  et  de  la  Confirmation. 

Seul,  celui  qui  a  été  ordonné  est  véritablement  prêtre,  c'est-à- 
dire  le  ministre  autorisé  de  Jésus-Christ  et  son  représentant,  le 
dispensateur  des  mystères  et  des  grâces  du  Rédempteur,  un 
médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes.  Le  caractère  sacerdotal 

confère  au  prêtre  une  dignité  et  une  autorité  dont  la  plénitude 
appartient  en  propre  à  THomme-Dieu,  Pontife  éternel  selon 

l'ordre  de  Melchisédech,  une  dignité  et  une  autorité  que  nulle 
créature,  ni  au  ciel  ni  sur  la  terre,  ne  possède  au  même  degré. 

Le  caractère  de  l'Ordre  est  le  principe  de  la  dignité  du  plus 
sublime  de  tous  les  états  ecclésiastiques  —  le  sacerdoce. 

6.  —  Les  Ordinations  sacramentelles  confèrent  une  mesure 

pleine,  une  mesure  surabondante  (Luc,  vi,  38)  de  grâces  sacra- 
mentelles :  la  grandeur  et  la  sainteté  des  obligations  et  des  fonc- 

tions sacerdotales,  les  travaux,  les  difficultés  et  les  dangers  de 

l'état  ecclésiastique  permettent  déjà  de  l'affirmer.  La  grâce  d'é- 
tat est  en  rapport  avec  la  vocation,  avec  la  dignité  de  cette  vo- 

cation comme  avec  ses  charges.  Ad  idoneam  exsecuiionem  ordi- 
num  non  sufficit  bonitas  qualisciimque^  sed  requiritiir  bonitas 
excellens,  «/,  sicut  illi  qui  ordinem  siiscipiunt^  super plebem  cons- 
tituunlur  gradu  ordinis^  ila  et  superiores  sint  merito  sanciitatis. 
Et  ideo  prœexigitur  gratia^  quœ  sufficiat  ad  hoc  quod  digne 
connunierentur  in  plèbe  Christi,  sed  confertur  in  ipsa  susceptione 
ordinis  amplius  gratise  munus,  per  quod  ad  majora  reddantur 
idonei  [Suppl.^  q.  35,  a.  1,  ad  3).  Le  caractère  sacramentel  est, 
pour  le  prêtre,  un  gage  permanent  du  secours  céleste ,  il  doit 
entretenir  au  cœur  du  prêtre  une  confiance  toujours  vive  dans 
la  victorieuse  puissance  de  la  grâce  du  Christ.  Le  prêtre  doit 
se  pénétrer  toujours  davantage  de  sa  haute  dignité,  il  doit  songer 
sans  cesse  à  sa  mission  sublime,  pour  mettre  sa  vie  tout  entière 
en  harmonie  avec  sa  vocation.  Avant  tout,  Jésus-Christ,  «  le 

Pasteur  suprême  »  (I  Petr.,  v,  4 —  6  àoy^ir.oiij.r^'^i)  demande  aux 
pasteurs  des  âmes  une  souveraine  charité  apostolique.  Dominus 
Petram  de  ampliori  dilectione  examinavit  ad  ostendendum^  quod 
ubi  alias  invenitur  liomo  idoneus  ad  ecclesiœ  regimen,  prœcipue 
attendi  débet  in  ipso  eminentia  divinse  dilectionis  (S.  Thom.,  2, 
2,  q.  185^  a.  3,  ad  1)  (1).  Hocipsum  quod  sacerdotes  intendant  lus, 

(1)  Non  otiose  toties  repetitum  est  :  «  Petre,.  amas  me  ?  »  (Joann.,  21, 
15)  in  commissione  ovium.  Et  ego  qiiidem  hic  significatum  perinde  puto, 
ac  si  illi  dixisset  Jésus  :  Nisi  testimonium  tibi  perliibente  conscientia  quod 
me  amcs  et  valde    perfecteque  âmes,  h.    e.  plus    quam  tua,  plus  quam 

I 
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qiiiv  pertinent  ad  proximornni  dilectioneniy  provenil  ex  abuii- 
(laiilia  dilectionis  divina\  Unde  Dominas  primo  a  Peiro  rjaœsivit, 

an  eam  diliyeret,  et  postea  ei  sai  gregis  curam  commisil.  JIoc 
autem  est  majoris  dilectionis  signam,  ut  homo  propter  amicum 
etiam  alii  serviat,  quam  si  soli  amico  vêtit  servire  (S.  Thom.,  2, 
2,  (|.  184,  a.  7,  ad  2).  Mettre  toutes  ses  forces  au  prix  de  tous 
les  sacrifices  pour  se  faire  tout  à  tous,  pour  les  sauver  tous  et 

pour  les  gagner  à  Jésus-Christ  (I  Cor.,  ix,  19-23),  — tel  est  le 

programme  d'un  bon  et  fidèle  pasteur  des  âmes,  qui  contemple 
toujours  le  «  Bon  Pasteur  »  dont  il  tient  ses  fonctions  et  au 

service  de  qui  il  s'est  consacré  (1). 
7.  —  Pour  la  sanctification  personnelle  du  prêtre,  et,  par 

conséquent,  pour  le  salut  d'un  grand  nombre  d'âmes,  il  est 
d'une  extrême  importance  que  l'ordinand  se  prépare  aussi  soi- 

gneusement que  possible  à  la  réception  des  Ordres  et  qu'il  dis- 
pose aussi  son  cœur  à  recevoir  une  abondante  mesure  des  grâces 

qui  lui  sont  destinées  (2) ,  —  il  importe  que,  durant  sa  vie  en- 
tière, par  une  infatigable  coopération  à  ces  grâces,  il  les  mette 

à  profit  pour  son  ministère,  dans  ses  luttes,  dans  ses  travaux.  Il 

doit  ne  négliger  jamais  les  dons  de  la  grâce  conférés  par  l'impo- 
sition des  mains  de  l'évoque  (I  Tim,,  iv,  14);  il  faut,  par  la 

mortification  et  par  la  méditation,  ranimer  sans  cesse  la  grâce 

recrue  (II  Tim.,  i,  6).  C'est  ainsi,  c'est  à  cette  seule  condition, 
qu'il  assurera  son  salut  et  qu'il  conduira  au  ciel  les  âmes  con- 

fiées à   sa  garde  (I  Tim.,  iv,  16).  La  joie  d'un  bon  prêtre,  c'est 

tuos,  j)lus  quam  etiam  te,  ut  hujus  repetitionis  mese  numerus  impleatur, 
ncquaquam  suscipias  curam  hanc  nec  te  intromiltas  de  ovibus  meis,  pro 
quibus  sanguis  utique  meus  elïusus  est  (S.  Bern.,  in  Canl.  serm,  76,  n.  8). 

(1)  Requin t  pra^sens  vel  maxime  œtas  sacerdotes,  qui  posthabita  pro- 
prii  commodi  ratione  temporalisque  vitse  prosperitate  omnes  suas  facul- 
tates  et  vires,  imo  et  vitam,  si  Deo  placet,  pro  salute  fidelium  ultro  olîc- 
rant,  (jui  nec  ingratitudine  hominum  nec  sua  pusillanimitate  victi  pro 
causa  Dei  inconcusso  et  alacri  animo  pugnent.  qui  scposito  omni  humano 
rcspectu  Deo  magis  (piam  hominibus  obediant,  qui  pietatis  etconstantiœ 
merito  fulgeant,  scientia  et  morum  gravitate  emineant,  qui  canonum  et 
sanrtionum  ecclesiasticarum  tenaces  compagi  hierarchicœ  conformiter 
obedienliam  religiosam  prœcipuœ  instar  virtutis  habeant  et  confisi  Deo 
ab  amore  eeclesire  nec  in  hora  tentationis  recédant,  imo  eidem  etiam  viii- 
pensœ  et  afflicta,'  firmiter  adhfereant  :  verbo,  qui  non  hominibus,  sed  Deo 
placera  et  vocationi  suai  sanctœ  magna  quantum  vis  hac  temporum  cala- 
initate  apprime  respondere  contendant  (Coll.  Lac,  v,  G61). 

(2)  Quum  tanta  sit  sacerdotii  dignitas,  quicumque  verendum  ministerium 
suscipere  intendit  illum  eximiis  dispositionibus  praîpollere  pcrquam  ne- 
cesse  est  (Coll.  Lac,  iv,  893).  —  Ordines  sacri  prfcexigunt  sanctitatem 
(S.  TnoM.,  2,  2,  q.  189,  a.  1,  ad  3). 
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d'être,  dans  riiiimilité  et  dans  la  fidélité  à  sa  vocation,  d'un 
cœur  magnanime,  puissant  en  œuvres  et  en  paroles  (Luc, 

XXIV,  19)j  de  travailler  sans  relâche  à  l'édification  du  règne  de 
Dieu,  afin  qu'en  toutes  choses  Dieu  soit  glorifié  par  Jésus- Christ  à  qui  sont  la  gloire  et  la  puissance  dans  les  siècles  des 
siècles  (I  Petr.,  iv^  10-11). 

I 
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   LE    MARIAGE 

§21.  —  Remarques  préliminaires, 

1.  —  Bien  que  le  prêtre  ne  soit  ni  ministre  ni  sujet  du  sacre- 
ment de  Mariage^  il  importe,  en  vue  de  ses  fonctions  de  pasteur 

des  âmes,  qu'il  connaisse  aussi  parfaitement  que  possible  ce  qui 
concerne  ce  sacrement.  Le  sacerdoce  (et  TÉglise)  tient  du  Sei- 

gneur la  mission  de  veiller  à  ce  que  le  sacrement  de  Mariage  soit 
dignement  reçu  ;  il  doit  se  préoccuper  de  la  sanctification  des 

époux,  de  la  dignité  de  l'état  conjugal.  Etsi  ecclesiœ  omnia  sa- 
cramenla  sinl  commissa,  potissime  conjiigii  sacramentum  com- 
missiim  est  regalandiim  propler  varietates,  qiiœ  circa  hoc  sacra- 
menliim  incidere  possunt,  et  propter  morbum  annexum^  qui  est 
maxime  infectiviis  et  minime  tenens  modum^  et  ideo  ipsiiis  ecclesiœ 

est,  (jradiis  cognationiim  limilare,  siciit  pro  tempore  expedire  vi- 
detj  et  personas  légitimas  vel  illegitimas  Jiidicare  et  divortia  fa- 
cere  (S.  Bonav.,  Brevil.^  vi,  13).  En  sa  qualité  de  ministre  de 

l'Église,  le  prêtre  a  donc  le  devoir,  à  l'exemple  des  princes  des 
Apôtres,  d'enseigner  aux  fidèles,  avec  sagesse  et  prudence,  la 
nature  et  le  but,  la  dignité  et  la  sainteté  du  Mariage  chrétien 

(Cfr.  Catech.  Rom.,  p.  2,  c.  8,  q.  1).  Aujourd'hui,  ces  enseigne- 
ments sont  d'autant  plus  nécessaires  que  l'esprit  moderne  at- 

tacjue  plus  violemment  celte  institution  divine  :  il  veut,  en  laïci- 
sant le  mariage,  déchristianiser  la  famille,  ce  dernier  asile  de  la 

discipline  et  de  la  morale.  Ouiim  tanta  sit  matrimonii  dignitas 
ac  sanctitas,  nihil  sane  a  christiano  instilulo  magis  alieniim  esset, 

quam  illiid  indifférente]'  iniri,  profane  celebrari  ac  more  etiam 
genlinm,  qiiœ  Deum  ignorant  (Tob.,  8,  5),  a  fdiis  sancloriim  con- 
Irahi.  Sedulo  itaque  monendi  ac  eriidiendi  siint  fidèles  circa  ca- 
iholicam  de  lioc  magno  sacramento  doctrinam  ejasque  graiia  et 
significalione  necnon  de  obligalionibiis  conjagiim  christianoram. 
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Qaemadmodiim  enim  matrimonii  sanctitale  ignorata  vel  neglecla 
pliirimœ  maximœqiie  calamitates  in  ecclesia  et  in  civili  societale 
imporianiur^  ila  nihil  aptius  ad  familiariun  disciplinam  refor- 
mandani  et  ad  ecctesiœ  ciuilisqiie  reipubllcse  iitililatem  et  com- 
moda  aiigenda  et  miiltiplicanda^  quam  uti par  est  perspecta  ha- 
bere  verba  illa  Paiili  (IIeb.,  13,  4)  :  c  Bonorabile  conniibium  in 
omnibus  et  thorus  immacalatus  »  (Coll.  Lac,  V,  839). 

'2.  —  De  tout  temps,  cette  question  des  mariages  a  été  regar- 
dée comme  une  question  très  obscure  et  très  embarrassée 

[qiiœstio  de  conjagiis  obsciirissima  et  iniplicatissima —  S.  Aug., 
De  adult.  conjiig.,  1.  1,  c.  25,  n.  32).  Toutefois,  les  difficultés 

sont  surtout  d'ordre  pratique  :  elles  sont  du  ressort  du  droit  ca- 
nonique et  de  la  morale  (et  de  la  théologie  pastorale).  Ici,  nous 

considérons  le  Mariage  surtout  au  point  de  vue  dogmatique, 

comme  un  sacrement  de  l'Église  (1)  ;  mais  cela  suppose  la  con- 
naissance du  Mariage  entant  qu'il  est  une  institution  du  droit 

naturel:  de  là  la  nécessité  de  rappeler  brièvement  ce  que  la  phi- 
losophie morale  nous  dit  au  sujet  du  contrat  matrimonial  (2). 

L'institution  du  sacrement  du  Mariage  consiste  uniquement  en 
ceci,  que  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  a  élevé  à  l'ordre  surna- 

turel, c'est-à-dire  à  la  signification  et  à  l'efficacité  sacramentelles, 
le  contrat  naturel  validementconclu  selon  leslois  de  son  royaume, 

en  sorte  que,  maintenant,  «  sous  la  loi  de  l'Évangile,  le  Mariage 
{inatrimoniiim)  possède  un  grand  avantage  sur  les  ̂ lariages  an- 

tiques [veteribiis  conmibiis)  en  raison  de  la  grâce  que  Jésus- 
Christ  y  a  attachée  »  (Trid.,  sess.  24,  cap  1).  Dans  le  chris- 

tianisme, le  Mariage  est  donc  un  sacrement  parce  que  la  grâce 
consacre  et  transfigure  surnaturellement  le  contrat  conjugal 
établi  par  le  Créateur  dans  le  paradis  terrestre.  Matrimoniiun, 
niagnwn  utique  fœdus^  qiio  nutliim  antiqiiitate  venerabitiiis  nec 
firmitate  inviolabilius,  Deiis  ab  initio  institiiit,  ciim  Immani  ge- 
neris  protoparentes  conjiinxit  illisqiie  benedixit.  In  ecclesia  aii- 
tem  et  in  CJiristo  magnum  est  sac?'amentum,  quo  gratia  conjugi- 

(1)  De  nullo  sacramenlo  plura,  de  nullo  paiiciora  scripta  sunt,  quam  de 

sacramenio  matrimonii.  Cujus  rci  causa  est,  quia  matrimonium  habct  ra- 
tionem  contractus  simul  et  sacramenti.  Inter  contractus  primum  locum 

tenet,  inter  sacramenta  infimum.  Inde  locuples  dicendi  materia  in  prœ- 
senti  adest  volentibus,  ut  plerique  volunt,  agere  de  ratione  contractus... 

Tenuis  c  converso  suppetit  dicendi  exponendique  materia  volenti  conside- 
rare  solam  ralionem  sacramenti  ejusque  naturam  et  proprictates.  ̂ lilii 

sola  hsec  posterior  consideratio  placet,  utpote  i>ertinens  unice  ad  tlieolo- 
gum,  qua  theologus  est(EsPARZA,  1.  10,  q.  110). 

(2)  Cfr.  Cathrein,  Mùralphilosophie,  Fribourg  1889  ;  Schiffim,  Dispula- 
îiones  philosophiœ  moralis,  Augustse  Taurinorum  1891  ;  Costa-Rossetti, 
Philosophia  moralis,  OEniponte  188G. 
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>;    " bus  conferliu\  iil  per  fulem^  sanclilalem,  indissolubililalem  et 
prolcm  unionem  C/irisli  cum  ecclesia  reprœsentenl  (Coll.  Lac, 
IV,  8D4). 

3.  —  Le  mot  latin  «  malrimoniiim  »  (dérivé  de  maler)  (1)  est 
excellemment  choisi  pour  indiquer  (jue  la  femme  surtout  est 

appelée,  par  la  maternité,  à  concourir  au  but  principal  du  ma- 

riage ('2)  Potest  considerari  hoc  sacramenliim  seciiiuhun  fructuin 
ad  que  m  perducil^  el  quoniam  perducil  ad  honumprolis,  ideo  ma- 
Irimonium  appellalur.  Magis  autem  bonum  prolis^  per  matris 

nomcn  dalur  inlelligi^  quia  mulier  proplcr  procreationem  libero- 
rum  fada  esi,  unde  fada  est  in  adjutorium  viri^  et  quia  in  pro- 

creationem protis  magis  incumbit  sibi  labor  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 

27,  a.  1,  q.  2).  La  femme  concourt  à  l'édification  du  royaume 
de  Dieu  surtout  par  la  maternité  et  par  la  tendresse  maternelle, 

c'est-à-dire  «  par  les  enfants  qu'elle  met  au  monde  »  (1  Tlm.,  ii, 
15),  comme  aussi  par  le  soin  qu'elle  en  prend,  par  l'éducation 
qu'elle  leur  donne  —  attributions  qui  sont  les  siennes  dans  le 
silence  du  fo3'cr  familial.  —  Le  mot  conjugium  est  emprunté  à 

la  nature  même  de  la  chose,  puisqu'il  signifie  (de  conjungo)  l'u- 
nion inlime  de  l'homme  et  de  la  femme  en  un  couple  ;  en  tant 

que  faisant  partie  de  ce  couple,  le  mari  et  la  femme  se  nomment 

l'un  et  l'autre  conjux  ou  conjunx.  Les  époux  s'appellent  encore 
conjugati  (de  cum  et  jugum)  =^  «  unis  à  un  même  joug  ».  On 
trouve  donc,  dans  ce  mot,  une  allusion  au  joug  du  mariage 

[jugum),  c'est-à-dire  aux  charges  et  aux  devoirs  que  les  deux 
époux  acceptent  conjointement  et  qu'ils  doivent  remplir  jus- 

qu'à la  mort.  Conjugium  didum,  quia  conjuncti  sunt^  vel  a  jugo, quo  in  nujdiis  copulanlur^  ne  resolvi  aut  separari  possint  (S.  Isid., 
Etymol.,  1.  9,  c.  7,  n.  20).  —  Connubium  et  nuptiœ  viennent  de 

nubere  =^  récouvrir,  cacher,  c'est-à-dire  se  marier,  parce  que 
dans  la  velatio  nuptialis  (Sacr.  Léon.)  un  voile  de  pourpre 
(flammeum)  était  étendu  sur  la  tête  de  la  fiancée.  ̂   Plaise 
à  Dieu  que  je  puisse  rappeler  celles  qui  sont  à  la  veille  de 
se  marier  (/iwp/wras),  que  je  puisse   les  amener   à  échanger  le 

'V  L'auteur  fait  remarquer  qu'en  allemand  le  mariage  s'appelle  Ehe  dé- 
rivé de  en,  êwa,  ê,  êwe  =  droit,  loi,  lien  ;  comparer  aussi  êwa,  œviim, 

attov   =  ctAi'nité,  durée  sans  fin  [Note  du  Traducteur). 

(2)  Infans  magis  materne  indiget  solatio  quam  palerno  sibique  'à  la 
mère)  ante  partum  onerosus,  dolorosus  in  partu,  post  partuni  laboriosus 

fuisse  noscitur  ac  ex  hoc  légitime  conjunctio  maris  et  femin.-e  magis  ma- 
trimonium  ([uam  patrimonium  nuncupatur^GREGOR.,  IX,  in  cap.  Ex  lilleris 
2,  deronvers.  infidel.].  Sicut  possessio  dicitur  p«/r/mon/wm,  quia  paterna 
solliciludine  acquiritur,  sic  prolis  acquisitio  malrimonium  est  (S.  13onav,, 
IV.  dist.  27,  a.  1,  q.  2). 

CIÎIR.    —   LES   SACREMENTS.    —   IV.    —   % 
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voile  nuptial  (flammeum  nuptiale)  contre  le  saint  voile  de  la 

virginité  »  [pio  integrilatis  velamine —  S.  Ambr.,  De  virginit.^  c. 

A,  n.  26).  C'est  là  un  symbole  de  la  subordination  de  la  femme 
à  l'autorité  du  mari  (s^ouaîa,  potestas  —  I  Cor.,  xi,  10)  ;  c'était 
également  un  signe  de  décence  et  de  pudeur  (1).  Feminse^  dum 
jnarilanliir,  velaniiu\  ai  noverint  se  per  hœc  viris  suis  esse  sub- 
jectas  et  humiles^  uncle  et  ipsum  velamen  mavortem  vocant^  i.  e. 
Martem^  quia  signum  maritalis  dignitatis  et potestatis  in  eo  est... 
Hinc  etiam  et  nuptse  dictœ,  quod  vultus  suos  vêlant  (S,.  Isid.,  De 
eccies.  offic,  1.  2,  c.  20,  n.  6). 

4.  —  Pour  éviter  certains  malentendus,  remarquons,  dès  main- 
tenant, que  les  mots  niatrimonium  et  mariage,  —  comme  les 

mots  ordo  et  Ordre  —  ont  un  double  sens  :  un  sens  actif  et  un 

sens  passif  (2).  En  effet  on  désigne  d'abord  ainsi  la  conclusion 
du  mariage  [niatrimonium  in  fîeri),  par  conséquent  un  acte  ex- 

térieur et  transitoire  —  et  le  mot  doit  s'entendre  en  ce  sens 
principalement,  mais  non.exclusivement,  lorsque  le  Mariage  est 

considéré  comme  l'un  des  sept  sacrements.  Plus  généralement, 
toutefois,  les  mots  matrimonium  et  mariage  désignent  l'effet 
permanent  du  contrat,  le  lien  du  mariage,  l'état  du  mariage, 
[matrimonium  in  facto  esse).  Sicut  in  ablutione  baptismi  est  ali- 
quid  permanens,  sicut  impressio  characteris  interior.,  et  aliquid 
transiens,  ut  lotio  exterior,  et  utrumque  dicitur  baptismus,  sic 
in  matrimonio  est  aliquid  permanens,  et  hoc  est  vinculum,  per 
quod  ligalur  vir  et  mulier,  quantumcumque  exterius  separentur., 
et  est  aliquid  transiens,  sicut  conjunctio  primo  facta  per  verbum 

exterius  vel  per  exteriorem  actum,  et  utraque  dicitur  mairimo- 
niume^  utraque est  conjunctio  —  etideo  recte  matrimonium  con- 
iuncVio  dicitur  et  est  [S.  Bonav.,  iv,  dist.  27,  a.  1.  q.  1). 

5.  —  Entre  les  deux  sacrements  qui  se  rapportent  })rincipale- 
ment  à  la  sanctification  de  la  société  chrétienne,  le  sacrement 

(l)Ouiim  vcniret  Rebecca,  vidit  Isaac  deambulantem,  et  quum  interro- 
gassct,  quiscsset,  cognito  quod  ipse  esset,  ciii  ducereturuxor,  descendit, 
et  capul  suum  obnuhere  cœpit,  docens  verecundiam  nuptiis  prœire  debere  ; 
indc  enim  et  nupîise  dictse,  quod  pudoris  gratia  puellœ  se  obnubercnt. 
Discite  ergo,  virgines,  quemadmodum  servetis  verecundiam,  nec  intecto 
capitc  prodcatis  ante  extraneos,  quum  Rebecca  jam  desponsata  designa- 
tum  maritum  apertocapitenon  putaveritvidendum(S.  Ambros.,  De  Abrah., 
1.  1,  c.  9,  n.  93). 

(2)  Matrimonium  active  sumptum  est  contractus,  que  vir  et  femina  jus 
sui  sibi  invicem  conferunt,  sive  est  mutua  collatio  ejus  juris.  —  Sumptum 
vero  passive  est  jus  i))sum  inde  resultans  in  contrahentibus  et  unicuique 
eorum  inhœrens  intrinsece  diciturque  communiter  vinculum  et  status 
matrimonialis  (Esparza,  1.  10,  q.  110). 
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<le  Mnriaf^o  le  cède  au  sacrcmont  de  rC)rdi'e  parce  qu'il  con- 
court, nioius  et  d'une  mnnièi'c  plus  /'loi^noe  au  bien  spiiiluci  ou 

surnalurei.  Dans  la  séri(;  des  saci-cnienls,  le  Mru'ia^e  vient  en 

<lernier  lieu  ;  il  prend  le  dernier  ranf^,  parce  qu'au  point  de  vue 
de  la  spiritualité,  les  autres  lui  sont  supérieurs  (1).  Mdlrimo- 
niiim  seciindiun  fiuod  ordinritiir  nd  anirualem  vilam^  es/  iiaturœ 
officiuni,  sed  seciindiun  (juod  luihcl  (ilifjuid  spirilualilalis,  est 
sacrrimen/iun^  et  rjuia  minimiun  liabet  de  s/jiritualitate,  iillimo 
ponitiir  inler  sacranienta  (S.  Tiiom.,  3,  q.  05,  a.  2,  ad  1).  Et 

cependant,  par  sa  signification,  le  Maria^-e  l'emporte  en  un  sens 
sui'  les  aulres  sacrements.  Matrùnoniani  fjiiamdam  excellentiani 

liabel  ratione  sifjnificationis  (S.  Thom.,  *>,  q.  G.5,  a.  3,  ad  4)  (2). 
La  communauté  que  les  deux  époux  constituent,  doit  être  plus 
ferme  et  plus  étroite  (jue  tout  autre  lien  non  seulem(înt  volon- 

taire, mais  même  naturel  ;  jjIus  ferme,  plus  étroite  que  le  lien 

qui  unit  les  enfants  aux  parents,  puisque,  d'après  la  volonté  du 
Créateur,  l'homme  et  la  femme  sont  "  un(î  seule  et  même 
chair  »,  les  memljres  d'un  seul  et  même  corps  fOEM^s.,  n,  24j, 
Ainsi,  plus  (|ue  tout  autre  lien  terrestre,  l'union  conjugale,  par 
sa  nature  intime,  s'adapte  admirablement  au  symbolisme  sacré 
que,  dès  le  Paradis  terrestre.  Dieu  y  a  attaché.  Matrimonium  est 
liahite  per  naturam  et  sirjni/lcat  per  inslllulionem  fS.  lioN.w,, 
IV,  dist.  2G,  a.  2,  q.  Ij.  Dans  ce  symbolisme,  il  faut  considérer 
et  la  chose  signifiée  (3)  et  aussi  le  mode  plus  ou  moins  parfait 

de  celte  signification.  —  Matrimonium  sir/nificat  conjunctionem 
Christi  et  ecclesiœ  vel  iJei  et  animœ  Oi.  Bonav.,  iv,  dist.  2^),  a.  2, 

q.  \).  Déjà  dans  l'Ancien  Testament  Dieu  se  nomme  lui-même 
l'époux  de  son  peuple  Israël,  pour  exprimer  l'alliance  intime 
qu'il  contracte  avec  les  siens.  Ce  n'était  là,  cependant,  qu'une 
figure  imparfaite  qui  a  trouvé  sa  perfection  dans  rincairiation 
du  Verbe  éternel  Joann.,  i,  14y.  Le  Fils  de  Dieu  a  pris  u\i  corps 

et  une  âme  semblables  au  corps  et  à  l'âme  de  l'homme  ;  il  s'est 
uni  ce  corps  et  cette  âme  hypostatiquement,  c'est-à-dire  dans 
l'unité  de  la  Personne  divine  ;  cette  union  de  la  nature  divine 

et  de  la   nature  humaine  avait  pour  but  d'établir  le  saint  ma- 

il Mntrir/ioiiiijiu  s;i<i;)[(i«*Mlni(i  fsL  f:r*lcns  [);itljifi  «tarnaliu-i,  nihilominiiH 
spirilualc  cX  gratir-o  contcntivurn  ac  collalivuia  (Dion.  Cahtls.,  ICkmenl. 
Iheolofj.,  prof).  130;. 

(2  Matrimonium  dicitur  maximum  sacramentum  significations,  quoniam 
unionem  dosignat  Christi  atquc  ecclesiae,  anim.ie  quoque  cum  Deo  Dion. 
Cap.tc??.,  Elément,  theolof/.,  prop.  130  . 

(3  Anle  [locratum  malrimouiurn  significabat  conjunctionem  Dfti  et  anima*, 
nunraulem  prr'eler  lioc  siL'nificatco'.junclionem  Ctiristi  et  ecclesife  et  dua- 
rum  nnturanim  in  nnilnlf,  pcî-rjn.'e    S.  Honav.,  Brevil..,  vi,  13', 
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riage  du  Christ  avec  l'Église  et  avec  chaque  âme  en  particulier 
par  la  grâce  et  par  la  charité   (Joann.,    m,  29  ;  II  Cor.,  xi,  2  ; 
Matth.,  XXII,  2).  Oiiamvis  toia  siiperbenedicta  adorandaque  Tri- 
nitas  imo  et  quœlibet  divina,  œterna  et  increata  persona  possit 

vocari  sponsus  iiniiiscu jusque  rationalis  et  intellectualis  créât u- 
rœ  in  gralia  et  gtoria  existentis^  specialiter  iamen  et  appî^opriate 
competit   unigenito  Dei  Filio  incarnato  esse   ac  dici  sponsum 

ecclesiaî  militantis,  quoniam  sponsus  et  sponsa  soient  esse  ejus- 
dein  naturœ.  Ipse  auteni  nostrani  assumpsit  naturam  in  unitale 
personœ,  non  Pater   nec  Spiritus  Sanctus.   Prœterea,  quamvis 
triumphanti  ecclesiœ  et  unicuique  menti  beatœ  in  cœlo  compefat 
esse  sponsam   Verbi  œterni  exceltentius,  quam  ecctesiœ  militanli 

mentique  viatrici  seu  animœ  rationali  in  fîde  et  gratia   consis- 
tenti,  conwumiter  tcimen  fertw\  quod  duplex  sit  sponsa  Cliristi, 
videlicet  tota  universalis  ecclesia  militans,  quse  vocatur  sponsa 

Domini  Jesu  Cliristi  generalis^  et  quselibet  anima  fidelis  et  amo- 
rosa,  quœ  dicitur  Christi  sponsa particularis  (Dion.  Cartus.,  in 

Cantic.   Canticor.  proœm).  L'union  conjugale  symbolise  donc 
tout  d'abord  l'union  physique  de  la  nature  humaine  avec  la 
nature  divine    dans  l'Incarnation  du  Fils  de  Dieu  ;  mais  elle 
symboUse  encore  et  surtout  le  mariage  spirituel  du  Sauveur  et 

de    l'Église,  qui  est  l'Épouse  de  son  choix  (Ephes.,  v,  26).  Ut 
inter  conjiiges  conjunctio  est  secundum  consensum  animorum  et 

secunduni  permixtionem  corporum^  sic  ecclesia  Christo  copula- 
tur  voluntate  et  natura,  quia  idem  vult  cum  eo  et  ipse  formam 
assumpsit  de  natura  hominis.  Copulata  est  igitur  sponsa  sponso 

spiritualiter   et  corporaliter,  i.  e.  caritate  ac  naturœ  conformi- 
iate.  Hujus  utriusque  copulœ  figura  est  in  conjagio  :  consensus 
enim  conjugum  copulam  spiritualem   Christi  et  ecclesiœ,  quœ  fd 

per  caritatem,  significat,   commixtio  vero   sexuum   illam  signi- 
ficat^  quœ  fd  per  naturœ  conformitatem  (Petr.    Lomr.,  iv,  dist. 

26,   c.  6.)  —  De  même,  l'union  qui  unit  à  Dieu  l'âme  en  grâce 
est  représentée  comme  un  mystérieux  mariage,  dont  l'Apôtre 
explique  la  réalité  et  l'intimité  en  disant  :  de  même  que  l'époux 
et  l'épouse  sont  une  seule  chair,  ainsi  celui  qui  demeure  atta- 

ché au  Seigneur  est  un  même  esprit  avec  lui  (I  Cor.,  v,  16  — 
17).  Quia  major  in  humanis  duorum  unie  fieri  non  potest,  quam 
per  matrimonium,  quo  medio  jam  non  sunt  duo^  sed  una  caro, 
inde  est  quod  ad  declarandum  unionis  intimœ  statum  animœ  cum 

Deo  non  solum  sancti  Patres  aliique  doctores^  sed  etiam  Spiri- 
tus Sanctus  in  Sacra  Scriptura  utitur  nomine  matrimonii  spi- 

ritualis,    quo    medio   qui    adhœret  Domino    unus    spiritus    est 
(Phil.  a  ss.  Trinit..   Summ.  theol.  mgst.,  p.  3,  tr.    3.  dise.   1). 
Cette  union  surnaturelle  avec  Dieu  se  commence  ici-bas  par 
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la  grAce  ;  elle  a  sa  consommalion  par  la  gloire  dans  le  ciel  où 
IKglise  et  chacune  des  Ames  béatifiées  sont  introduites  aux 
noces  de  rAi^noau  (Apoc,  xix,  7). 

Bien  que  le  Mariage  demeure,  dans  sa  nature,  immuablement 
le  même,  il  faut  cependant  distinguer  divers  degrés  dans  son 
développement  :  dès  lors,  il  peut  représenter  plus  ou  moins 

parfaitement  son  idéal,  son  type  qui  est  l'union  de  Jésus-Christ 
et  de  rKglise.  Avant  le  christianisme,  le  Mariage  était  une 

figure  de  l'Incarnation  du  Fils  de  Dieu  [quœdam  incarnationis 
Verbi  Dei  adiimbralio  —  Léo  XIII)  ;  le  lÂIariage  chrétien  est 

l'image  vivante  de  l'union  mystique  de  Jésus-Christ  avec  TE- 
glise. 

6.  —  L'union  conjugale  étant  une  société  naturelle,  la  plus 
complète  et  la  plus  intime  des  sociétés,  le  principe  et  le  mo- 

dèle de  toutes  les  autres  sociétés,  elle  a  été  instituée  positive- 

ment par  le  Créateur  lui-même  (1).  L'institution  primitive  s'est 
corrompue,  et  le  Rédempteur  ne  lui  a  pas  seulement  rendu  sa 
dignité  et  sa  pureté  originelles  :  il  lui  a  conféré  la  dignité  et 
lefficacité  sacramentelles.  Malrimoniiim  est  in  officium  naturse 

elesl  sacramentum  ecclesiœ  {Siippl.^  q.  49,  a.  2).  Nous  étudierons 

d'abord  la  nature  du  Mariage  non-sacramentel  et  celle  du  Ma- 
riage sacramentel  (2)  ;  nous  verrons  ensuite  les  deux  pro- 

priétés les  plus  importantes  qui  caractérisent  le  Mariage,  savoir 

l'unité  et  l'indissolubilité  ;  nous  terminerons  en  démontrant  que 
la  législation  du  Mariage  chrétien  appartient  à  l'Église. 

;!';  Matrimonium,  ut  est  officium  naturœ,  ex  ipsa  nalurse  Icgc  originem 
•lunit,  'juam  deinde  lex  Dei  positiva  confirmavit.  Intelligimusautcm  matri- 
monii  noiuine  cam  maris  et  leminaî  conjunctioncm,  qua  prolis  generandfe 
lovendœque  causa  indissolubili  nexu  copulati  sunt  (Estius,  iv,  dist.  26, 

H). 

'2)  Matrimonium  vcl  ut  naturalis  conjunctio  conjugium  enim  non  ab 
hominibus  inventum,  sed  a  natura)  vel  ut  sacramentum,  cujus  vis  natu- 
raliiim  rerum  conditioncm  superat,  considcrandum  est.  Ac  quoniam 
gralia  naturam  perficit,  roi  ordo  postulat,  ut  de  matrimonio,  ut  natura 
constat  et  ad  naturaî  officium  perlinet,  j)rius  agendum  sit  :  lum  vero  qufB 
illi,  ut  sacramentum  est,  conveniunt,  explananda  erunt  i^Cat.  Rom.,  p.  2, 
c.  8,  q.9). 



PREMIÈRE  SECTION 

LE    MARIAGE  EN  LUI-MÊME  OU  DANS    SA  NATURE 

1er  ARTICLE 

Le  Mariage  en  tant  qii^ institution  du  droit  naturel. 

§  22.  —  Définition  du  Mariage 

1.  —  Les  définitions  du  Mariage  en  tant  qu'inslilulion  du 
droit  naturel  diffèrent  quelque  peu,  selon  qu'on  envisage  plus 
spécialement  sa  cause  efficiente,  ou  sa  nature  intrinsèque,  ou 

son  but  et  ses  effets  (1).  Tous  les  éléments  essentiels  sont  d'ail- 
leurs suffisamment  exprimés,  si  nous  disons  que  «  le  Mariage 

est  la  communauté  légitime, permanente,  entière  de  l'homme  et 
de  la  femme  en  vue  de  propager,  conformément  à  la  volonté  di- 

vine, l'espèce  humaine,  comme  aussi  en  vue  de  se  prêter  un 
appui  et  un  complément  mutuels  sous  le  double  rapport  spirituel 
et  matériel  ».  Sunt  nuptise  vel  malrimonium  viri  mulierisque 
conjunctio  marilalis  inter  légitimas  personas  individuani  vitœ 

consuetudinem  re t ine ?2s  [Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  27,  c.  2).  Cette  dé- 
finition, universellement  admise,  est  empruntée  au  droit  romain 

d'oi^i  elle  a  passé,  presque  textuellement,  chez  les  théologiens. 
Malrimonium  definilur,  quod  sit  légitima    conjunctio   maris  ac 

(1)  Matrimonium  notorie  et  patenter  importât  humanum  contractum  et 

vinculum,  quo  vir  et  femina  sese  miituo  obligant  sibique  mutuo  sui  cor- 
poris  dominium  alter  alteri  tradit  et  alter  ab  altcro  accipit.  Quo  pacto  ab 
initio  antc  omnem  evangelicam  legem  ac  etiam  deinceps  inter  omnes 

naliones  et  sectas  absque  professionc  legis  evangelicœ  exercebatur  et  exer- 
cetur  (AvERSA,  q.  1,  scet,  3). 
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femiiur  individuam  son  inseparabilem  vilœ  consueludinem  com- 
miinionemque  servans  sicqiie  ad  carnalem  ordinaliirpropafjinem, 
(illamcn  ad  Dei  ohseqiiium  ordinatur  (Dion.  Cxtitu^.^  Elément. 

///f'o/.,prop.  139). 
2.  Cette  (léfinition  traditionnelle  renferme  ou  du  moins  in- 

dique tous  les  éléments  nécessaires  pour  faire  connaître  la  na- 

ture d'une  chose  (1). 
a)  L'expression  «  union  conjugale  »  {conjunclio  marilalis) 

peut,  sans  doute,  signitîer  l'acte  par  lequel  Thomme  et  la  femme 
s'engagent  l'un  à  l'autre,  c'est-à-dire  le  consentement  qui  cons- 

titue le  .Mariage  ;  toutefois,  ici,  on  entend  le  lien  qui,  d'une  fa- 
(^on  permanente,  unit  1" homme  à  la  femme,  c'est-à-dire  le  Ma- 

riage in  facto  esse.  Oiiœdam  conjunclio  dicitiir  vinculiwi^  qiiœdam 

facil  vinculum  (S.  Bonav.,iv,  dist.  27,  a.  l,q.  1)  (2).  Que  le  Ma- 

riage soit  une  communauté  sociale-éthique  d'une  nature  toute 
spéciale  entre  deux  personnes  de  sexe  différent,  nul  ne  Ta  ja- 

mais contesté.  Matrimonium  est  vinculum^  quo  mariais  et  iixor 
liganliir  formalitei\  non  effective.,  et  ideo  non  oporlel^  qiiod  sit 
aliiid  a  conjiinclione  {SiippL,  q.  44,  a.  I).  Le  lien  moral  mutuel, 

qui  s'établit  sans  doute  par  le  libre  consentement  des  époux, 
mais  (jui  continue  de  subsister  indépendamment  de  leur  volonté 

et  même  contre  leur  volonté,  constitue  l'essence  formelle  ou  in- 
trinsèque du  Mariage  (3).  Matrimonium  recle  dicilur  conjunclio 

maris  et  feminœ,  se.  conjunclio  animorum  in  corporihus^  quia  est 
conjunclio  ratione  utentium  et  habentium  sexus  distinclos  ;  illa 

autem  conjunclio,  quœ  respicit  totum  conjunctum  et  est  matrimo- 

(î)  Posset  dici,  quod  noletiir  ibi  quadruplex  genus  causce,  se.  formalis 
in  hoc  quod  dicitur  conjunclio  maritalis;  effïciens  in  hoc  quod  dicitur  :  viri 
et  muhcris,  qui  in  quantum  consentiunt  se  habent  in  ratione  causai  effi- 
cienlis;  malerialis  in  hoc  quod  dicitur  :  intcr  légitimas  personas;  finalis 
in  hoc  quod  dicitur  :  individuam  vitee  consuetudinem  retinens  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  27,  dub.  1). 

(2  Non  débet  intelligi  maritalis  conjunctio  pro  copula,  sed  benc  intel- 
ligi  potest  vel  pro  illo  primo  contractu,  quo  vir  et  femina  inter  se  con- 
jungunlur,  vel  pro  vinculo  permanente  ratione  ejus  contractus.  lilt  de  hoc 
formaliter  verificatur,  quod  individuam  vil£e  consuetudinem  relineal, 
quamvis  et  radicaliter  ad  [)rimum  illum  contractum  etiam  pertineat,  ex 
quo  nascitur  individua  vitfc  consuetudo.  IIcX'C  importât  perpetuitatem  et 
indissolubihtatem  ipsius  vinculi  conjugalis  durante  vita  ejusdcm  conjugis 
(AvEHSA,  q.  2,  sect.  1). 

(3  Matrimonium  est  ipsa  conjunctio  seu  obligatio  rcciproca,  (pia  vir  et 
mulier  ordinantur  ad  prolis  generationem  et  educationem  atquc  ad  officia 
domcstica  sibi  mutuo  praîstanda.  Et  j)er  hanc  conjunctioncm  vir  est  for- 

maliter maritus  et  mulier  uxor,  non  autem  pcr  conjunctioncm  corporum 

vel  animorum  vel  bonorum,  qu<'E  conjunclio  solum  conscfiuilnr  ad  prœ- 
cedenlem  (Svlvils,  Suppl.,  q.  44,  a.  1). 
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nium  essenlialiter^  non  est  affeclio  animoriim  vet  approximatio 

corporam,  sec/ quoddam  vinculum  obligatorium,  quod  nonperi- 
mitiir^  sive  affecta  sive  corpore  separentiir  (S.  Bonav.,iv^  dist.  27, 
a.  1,  q.  1). 

b)  L'union  permanente  entre  l'homme  et  la  femme  (1),  dans 
sa  nature  spécifique  ou  en  tant  qu'elle  se  distingue  de  toutes  les 
autres  unions  analogues,  Tamitié  par  exemple  —  cette  union 

s'appelle  «  conjugale  ou  maritale  »  {conjanctio  maritalis,  vincii- 
tiim  matrimoniale)  ;  et  elle  doit  être  telle  en  raison  de  son  but 

particulier.  Cette  union  morale  des  deux  sexes,  en  effet,  le  Créa- 
teur la  veut  pour  la  propagation  physique  et  spirituelle  du  genre 

humain,  pour  la  procréation  et  l'éducation  des  enfants.  Domine^ 
inslitutis  tais,  quitus  propagationem  hwnani  generis  ordinasii^ 

benignus  assiste^  ut  quod  te  auctore  jungitur,  te  auxiliante  ser- 
vetur  (Miss.  Rom.).  Du  lien  qui  les  oblige  à  la  vie  conjugale  et 
à  la  communauté  de  la  vie,  des  âmes  et  des  corps,  naissent  pour 
les  époux  des  droits  et  des  devoirs  réciproques  qui  se  rapportent 

à  l'exercice  de  l'acte  conjugal,  nécessaire  pour  la  procréation 
des  enfants  [copula  ccwnalis).  Sous  ce  rapport,  dans  les  limites 
fixées  par  Dieu,  chacun  des  deux  époux  possède  un  droit  sur  le 

corps  de  l'autre  époux,  en  sorte  que  le  devoir  dont  il  s'agit 
ne  peut  être  refusé  sans  injustice.  «  Que  le  mari  rende  à  sa 

femme  ce  qu'il  lui  doit  [debitum  reddat)^  et  la  femme  ce  qu'elle 
doit  à  son  mari.  Le  corps  de  la  femme  n'est  point  en  sa  puis- 

sance, mais  en  celle  du  mari  ;  de  même  le  corps  du  mari  n'est 
point  en  sa  puissance,  mais  en  celle  de  sa  femme  »  (I  Cor.,  vu, 
2-3)  (2). 

(1)  Essentia  matrimonii  in  facto  esse  çonsistit  in  vinculo  permanente, 
quod  oritur  ex  paclo  seu  consensu  mutuo,  quo  vinculo  invicem  obligati 
manent  usque  ad  matrimonii  dissolutionem  et  formaliter  sunt  conjuges 

seu  maritus  et  uxor,  quodque  adeo  realem  et  specialem  inter  ipsos  rela- 
tionem  importât  et  varia  jura  ac  obligationes  inducit.  Ratio  est,  quod 
matrimonium  siibsistit,  quamdiu  hoc  vinculum  perdurât,  etsi  ex  ceteris, 
quse  ad  matrimonium  spectant,  quœdam  deficiant,  et  e  contra,  hoc  vinculo 
dissoluto,  matrimonium  cesset  ceteraque  ad  ipsum  spectantia  subsistcre 
nequeant  (Theol.  Mechlin.,  De  matrim.,  n.  23). 

(2)  Vir  reddal  debitum  uxori  se.  de  suo  corpore  pcr  carnalem  commix- 
tionem  ;  similiter  autem  et  uxor  uiro,  quia  quantum  ad  hoc  ad  paria  judi- 
cantur.  Unde  mulier  non  est  formata  de  pedibus  viri  tanquam  ancilla  nec 
de  capite  tanquam  domina,  sed  de  latere  tanquam  socia  (Gènes.,  2,  22  • 
Unde  et  mutuo  debent  sibi  debitum  reddere.  Dcinde  assignat  debiti  ratio- 
nem  dicens  :  Mulier  non  habel  potestateni  sui  corporis  se.  ad  actum  gene- 
rationis,  ut  se.  possit  proprio  arbitrio  vel  continere  vcl  alteri  se  tradere. 
sed  vir  se.  habct  poteslatem  sui  corporis  quantum  ad  usum  carnalis 
copul?e,  et  ideo  uxor  débet  viro  proprii  corporis  officium  ofTerre.  Similiter 
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S  -'^ Le  premier  but  de  la  société  conjugale  est  donc  la  conserva- 

lion  de  l'espèce  humaine  ;  or,  évidemment,  ce  but  ne  peut  être 
atieintipie  dans  l'hypothèse  où  les  époux,  en  vertu  du  lien  libre- 

ment conlraclé,  sont  également  tenus  à  vivre  ensemble,  à  se 
prêter  un  appui  mutuel  dans  la  vie  domestique  ou  quotidienne. 
(Juiim  permalrimoniiim  ordinentiir  aliqiii  ad  iinam  (jeneralionem 

cl  ediicalionem  pvolis  et  ilerum  ad  unam  vilam  domesticam^  cons- 
tat (luod  in  matrimonio  est  alicjiia  conjunclio^  seciinduni  cjuam 

diciliir  maritiis  et  iixor,  et  talis  conjunciio  ex  hoc  qiiod  ordinatur 
ad  aliquid  iinum,  est  matrimoniiim  ;  conjunctio  aatem  corporum 

et  animornm  ad  matrîmoniam  consequilur  (Siippl.  q.  44,  a.  1).  — 
Depuis  la  chute  originelle,  le  Mariage,  par  sa  nature  et  par  son 
but,  sort  aussi  à  la  satisfaction  moralement  licite  de  la  violente 

convoitise  charnelle,  cause  des  pires  désordres  lorsqu'elle  sort 
des  limites  établies  par  Dieu  (I  Cor.,  vu,  2).  A  ce  point  de  vue, 

le  devoir  conjugal  est  un  préservatif  contre  les  dangers  de  l'in- 
continence et  un  remède  contre  les  ardeurs  de  la  concupiscence. 

L'homme  ne  doit  point  se  laisser  entraîner  par  un  instinct 
aveugle  ;  il  doit,  dans  la  satisfaction  d'une  inclination  naturelle, 
garder  la  règle  que  la  raison  et  la  foi  lui  prescrivent.  Or,  la  lu- 

mière de  la  raison  et  celle  de  la  foi  lui  montrent  que  la  satisfac- 
tion de  cet  instinct  ne  peut  avoir  lieu  que  dans  le  Mariage, 

c'est-à-dire  dans  l'union  légitime  et  permanente  du  mari  et  de  la 
femme.  In  matrimonio  considerantur  hœc  tria  —  se.  signiim^  of- 
ficium,  remediiim.  Quantum  ad  significationem  dicendum^  quod 
duplex  est  ejus  significatio  :  significalenim  conjunclionem  Christi 

et  ecclesiœ  per  caritatem  cl  conjunclionem  per  nalurœ  conformi- 
lalem.  —  Simililer  duplex  est  officium  :  unum  est  mutuce  educa- 
tionis  et  fomenli,  et  aliud procreandœ  prolis.  — Simililer  duplex 
est  remedium  :  unum  est  quantum  ad  concupiscenliœ  defluxionem. 

ut  se.  non  in  omnem  mulierem  inlendal  ;  aliud  quantum  ad  inor- 
dinationem,  ut  se.  non  lihidine,  sed  amore  prolis  procreandœ  sive 
malrimoniali  a/fectu  mulierem  cognoscat  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  26, 
a.  2,  q.  3). 

Procréation  et  éducation  des  enfants,  dans  les  règles  de  la 
dignité  humaine,  appui  mutuel  des  deux  époux  et  assistance 
réciproque  dans  la  vie  commune  de  chaque  jour,  satisfaction 

légitime  de  l'instinct  sexuel  —  tels  sont  les  trois  buts  du  Mariage, 
buts  intrinsèques  et  intrinsèquement  luiis  l'un  à  l'autre  :  telle  est 
la  triple  fin  à  laquelle  le  Mariage  est  destiné  et  par  sa  nature  et 

auleni  et  vir  siii  corporis  poleslaîem  non  hahel,  sed  millier  —  unde  et  ipse 
débet  sui  corporis  officium  ofTcrrc,  Icgitimo  impcdimento  cessante  (S. 
Thom.,  in  I  Ep.  ad  Cor.,  c.  7,  1.  1). 
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par  la  volonté  du  Créateur.  Puisque  la  propagation  de  l'espèce 
humaine  doit  être  regardée  comme  le  but  principal  du  Mariage, 
il  est  clair  que  le  Mariage  doit  avant  tout  et  par  dessus  tout 

servir  au  bien  de  l'espèce,  c'est-à-dire  au  bien  de  la  société  entière; 
par  ses  deux  fins  secondaires,  il  favorise  en  même  temps  les 

intérêts  et  le  bien-être  personnels  des  époux  (1).  En  dehors  de 
ces  fins  intrinsèques,  déterminées  par  la  nature  elle-même,  ceux 

qui  contractent  Mariage  peuvent  se  proposer  d'autres  buts  (fins 
extrinsèques  et  accidentelles)  qui  doivent,  toutefois,  être  hon- 

nêtes en  eux-mêmes  et  moralement  licites  (Cfr.  Cat.  Rom.,  q.  13). 

Plus  l'intention  est  pure  et  sainte,  meilleure  est  la  disposition 
de  ceux  qui  entrent  dans  l'état  du  Mariage.  Si  le  but  intrinsèque 
essentiel  (ou  un  élément  appartenant  à  l'essence  même  du  Ma- 

riage) est  positivement  exclu,  la  volonté  requise  pour  se  marier 

fait  défaut  et  l'alliance  conjugale  ne  peut  être  contractée. 
Il  suffit  de  se  rappeler  dans  quel  but  Dieu  a  institué  le  Mariage 

pour  comprendre  aussitôt  qu'il  en  a  fait  une  source  de  grâces 
abondantes  pour  l'utilité  et  le  salut  de  la  société  tout  entière 
[utilitatis  et  saliitis  piiblicœ  uberrimos  fontes).  Outre  que  le  Ma- 

riage sert  à  la  conservation  du  genre  humain,  les  époux  lui 

doivent,  sous  plus  d'un  rapport,  le  bonheur  de  leur  vie.  11  con- 
tribue aussi,  pour  une  large  part,  au  bien  des  familles  :  aussi 

longtemps,  en  effet,  qu'il  se  renferme  dans  les  vues  de  la  nature 
et  dans  les  intentions  de  Dieu,  il  maintient  l'union  avec  les 
parents,  il  assure  la  bonne  éducation  des  enfants,  il  tempère 

l'autorité  paternelle  en  lui  donnant  pour  modèle  l'autorité  de 
Dieu,  il  favorise  l'obéissance  des  enfants  envers  les  parents,  des 
serviteurs  envers  le  maître  (Léo  XIII,  Arcanum  divinœ  sapientiœ^ 
lOfebr.  1880). 

c)  L'alliance  conjugale  ne  peut  avoir  lieu  qu'à  la  condition 
d'être  conclue  conformément  au  droit  [légitime)^  —  c'est-à-dire 
en  observant  la  forme  essentielle  prescrite  par  la  loi,  —  et  par 
des  personnes  possédant  la  capacité  personnelle  et  légale  (per- 
sonœ  legitimœ).  En  effet,  dès  là  que  le  Mariage  est  une  institution 
extrêmement  utile  au  bien  commun,  il  faut,  non  seulement  au 

(1)  Finis  matriraonii  prf/îc/pa//s  seu  primarius  est  procreatio  cl  deinde 
educatio  prolis;  secundarius  est  tum  mutuum  vitse  adjutorium  et  solamen 

(Gemes.,  II,  18),  tum  remedium  concupiscentise.  (I  Cor.,  vu,  9).  Finis  prin- 
cipalis  locum  habuissct  quoque  in  statu  innocentiœ,  item  lini>^  prinms 

secundarius  saltem  ex  parte  ;  sed  alter  est  consequenlia  peccati  oriiri- 
nalis.  Et  hi  quidem  sunt  fines  operis  seu  ipsius  raatrimonii  ;  sed  nuptu- 
riens  seu  operans  potest  matrimonium  inire  ad  alium  quoque  finem  malri- 
monio  extrinsecum  (Gaspaiuu,  I,  n.  208). 
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point  de  vue  du  droit  naturel,  mais  encore  par  la  volonté  positive 

de  l'autorité  compélenle,  certaines  conditions  sans  los(|uelles  le 
Mariage  ne  pourrait  être  contracté.  Aussi  rÉ*^lise  demande-t-elle 

au  Dieu  tout  puissant  qu'il  daigne  «  accompagner  du  secours 
de  sa  grâce  les  institutions  de  sa  Providence  [insliliita  providen- 
liœ  siiœ)^  afin  de  conserver  de  longues  années  dans  la  paix  ceux 

qu'il  lie  l'un  à  l'autre  dans  une  société  légitime  »  [légitima  socie- 
tate  —  Miss.  Rom.). 

d)  En  tant  qu'on  définit  le  Mariage  «  la  vie  commune,  indivise 
et  inséparable,  entre  deux  personnes  de  sexe  dilîérent  »,  on  en 

exprime  les  deux  propriétés  principales  —  l'unité  (viri  midierisque 
conjunctio)  et  l'indissolubilité  [individiiam  vitœ  consiieliidinem 
relinens). 

3.  —  La  consommation  matérielle  du  Mariage  (consiimmatio 

matrimonii)  par  l'acte  conjugal  est  simplement  l'usage  de  l'union 
matrimoniale  déjà  contractée  et  légalement  parfaite  (usiis  matri- 

monii). —  On  ne  peut  donc  la  regarder  comme  une  condition 

essentielle  ni  pour  l'existence  du  Mariage  [infieri)  ni  pour  sa  per- 
manence objective  Un  facto  esse)  (1).  Quum  initiaiiir  conjiigiiim^ 

tune  conJLigii  nomen  adsciscitur  :  non  enim  defloratio  virginitatis 
facil  conjugiam,  sed  pactio  conjugalis.  (Juiim  jungitiir  piiella^ 
conjugium  est,  non  qaum  virili  admixtione  cognoscitiir  (S.  Am- 

BROS.,  De  institut,  virgin.,  c.  6^  n.  41).  L'usage  licite  de  cet  acte 
(copula)  entre  deux  personnes  de  sexe  différent  a  pour  condition 
nécessaire  le  lien  conjugal,  ou  le  droit  que  ces  deux  personnes 

se  confèrent  mutuellement  l'une  à  l'autre  sur  leur  propre  corps 
(Jus  muluum  in  corpus  alterius).  L'usage  de  ce  droit  n'est  pas 
seulement  distinct,  il  est  aussi  séparable  de  la  possession  de  ce 

droit.  Après  la  conclusion  valide  du  Mariage,  c'est-à-dire  après 
s'être  donné  et  avoir  accepté  mutuellement  le  droit  à  cet  acte^ 
les  deux  époux  peuvent,  pour  des  raisons  d'ordre  supérieur 
—  par  exemple,  par  une  simple  promesse,  ou  par  un  vœu  pro- 

prement dit  —  renoncer  à  l'usage  de  ce  droit  non  pas  seulement 
pour  un  temps  déterminé,  mais  pour  la  vie  entière,  et  ne  point 
consommer  le  Mariage.  On  ne  saurait  donc  contester  que  le 

Mariage  serait  valide  si,  d'un  commun  accord,  les  deux  con- 
tractants se  proposaient  ou  faisaient  le  vœu  de  garder  la 

continence.  La  collation  effective  du  droit  radical  à  la  vie  com- 

1. 1 1  Turpiter  errarunt  illi,  qui  essentinm  matrimonii  posuerunt  in  illius 
usu  :  si  enim  sermo  sit  de  matrimonio  ia  facto  esse,  confunderetur  exer- 
citium  juris  cum  ipso  jure  ;  si  vero  sermo  sit  de  matrimonio  in  fieri, 

confunderetur  exei'citium  juris  cum  coulractu,  unde  jus  enascitur  (Gas- 
PARni,  1,  n.  207). 
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mune  sous  le  rapport  en  question,  n'est  nullement  empêchée 
par  le  fait  que  les  époux  renoncent  d'avance  à  Fusage  de  ce 
droit  et  qu'ils  se  préoccupent  seulement  des  autres  biens  du  Ma- 

riage unis  à  cette  mutuelle  tradition  de  leur  corps.  —  Il  en  est 
autrement  si  les  futurs  époux  font  de  la  continence  perpétuelle 
une  condition  de  leur  Mariage.  En  ce  cas,  les  théologiens  se 

demandent  si  le  Mariage  serait  valide  ou  non  ?  Ceux  qui  con- 

testent la  validité,  considèrent  la  réserve  dont  il  s'agit  comme 
une  condition  incompatible  avec  la  nature  du  Mariage,  parce 

qu'ils  estiment  qu'alors  il  n'y  a  pas  collation  du  droit  réciproque 
sur  le  corps  des  contractants.  —  D'autres  affirment,  au  contraire, 
qu'une  telle  clause  n'exclut  point  l'existence  de  l'alliance  conju- 

gale parce  que,  malgré  cette  réserve,  le  droit  radical  du  moins, 

sinon  le  droit  actuel  à  l'acte  procréateur,  est  efficacement 
conféré.  Consensus,  qui  matrimoniam  facit,  est  consensus  in  mu- 
tuam  suorum  corporum  poteslatem^  quœ  iamen  aliter  datur  in 
contractione  et  aliter  in  consummatione  matrimonii  (S.  Bonâv.,  iv, 
dist.  28,  q.  6)  (1). 

Le  Mariage  peut  donc  exister  môme  dans  le  cas  où  les  époux 

n'usent  pas  du  droit  ou  devoir  conjugal,  mais  vivent  dans  là 
continence  et  la  virginité.  Cette  sorte  d'alliance  s'appelle  du 
nom  de  saint  Joseph,  parce  que  cette  forme  du  Mariage  a  eu  sa 

réalisation  idéale  dans  l'union  de  Marie  et  de  Joseph.  En  effet, 
d'après  l'enseignement  certain  de  l'Église,  il  y  a  eu,  entre  Marie 
et  Joseph,  non  pas  de  simples  fiançailles,  mais  un  véritable  ̂ la- 
riage  (2).  La  preuve  en   est  déjà  dans  le  langage  de  la  Sainte 

(1)  Non  agitur  de  proposito  niinquam  consummandi  matrimonium,  sed 
semper  servandi  continentiam,  neque  agitur  de  voto  perpetuœ  castitalis 
ab  ulroque  nupturiente  jam  emisso.  In  confesso  enim  est  apud  omnes, 
quod  bene  potest  valide  contrahi  ciim  tali  proposito  aut  voto,  etsi  illicite 
contrahatur,  nisi  contrahentes  certiorentur,  non  fore  in  discrimine  vio- 
landi  votum  :  nam  per  votum  castitatis  ncuter  conjux  alterum  obligat. 
Sed  agitur  de  pactione,  vi  cujus  neuter  exigere  potest  debitum  titulo 
justilise  et  uterque  potest,  imo  et  tenetur  denegare.  si  cum  tali  pacto 
fuerit  utrimque  emissum  votum  perpetuae  castitatis.  Unde  in  hoc  tota 

vertit  difficultas,  an  talis  conditio  in  pactum  deducta  adversetur  subs- 
tantise  matrimonii  necne.  Paludanus,  Pontius,  Dicastillus,  Clericaïus, 
Schmier,  Fichier,  Collet,  Billuart,  Ballerini,  Marc,  Palmieri,  Gasparri  et 

alii,  prœsertim  inter  recentiores,  contendunt,  non  esse  contra  substan- 
tiam  matrimonii  contrahere  sub  conditione  servandse  castitatis  in  perpe- 
tuum.  —  Abbas,  Antoninus,  Navarrus,  Dominicus  Soto,  Covarruvias,  San- 
chez,  Laymann,  Gutiercz,  Estius,  Barbosa,  Gonzalez,  Salmanticenses, 
Konings,  Wiestner,  Pirhing,  Reitîenstuel,  Schmalzgrueber,  Gotti,  Santi, 

Grandclaude,  d'Annibale  et  alii  communius  ac  probabilius  censent,  non 
sustineri  matrimonium  sub  tali  conditione  in  pactum  deducta  contractum 
(UossET,  I,  n.   192-194). 

(2)  Matris  Dei  tam   in  excelso  dignitas  est,  ut  nihil  fieri  majus  qucat. 
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Écriture  qui,  souvent,  appelle  Joseph»  Tépoux  (àvr,p,  vir)  de 

Marie  »,  et  Marie  «  l'épouse  (y->v/,  uxor^  conjiix)  de  Joseph  ». 
iYo/2  possumiis  negare,  quin  iiiler  Mariam  et  Joseph  fiierit  verum 
conjuij;ium,  qiiani  hoc  clical  Scripliira  evangelica  el  Sancti  omnes 
in  hoc  consenliant  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  28.  q.  6).  Nous  avons 
donc,  ici,  la  virginité  la  plus  parfaite,  la  plus  agréable  à  Dieu, 

virginité  de  corps  el  d'esprit  confirmée  par  un  vœu,  qui,  par  une 
inspiration  du  Seigneur,  s'unit  à  l'état  du  Mariage.  Oiibniam 
heala  Virgo  divina  inspiratione  nouerai  vel  fortassis  ipsius  Joseph 
relatione,  qiiod  niinqiiam  vellet  iili  ejiis  corporis  polestaie,  sed 
ejiis  ciistodire  virginilalem,  ideo  potiiit  et  debiiit  ei  commi Itère 

sive  dare.  Pie  tas  fîdei  el  révèrent  ia  Virginis  non  palitur  nos  sen- 
tirCy  ipsius  beatissiinam  el  purissimam  et  integerrimam  animam 
ad  opiis  carnis  fuisse  aliquantulum  inclinatam  nec  credo^  ipsam 
in  dubio  se  super  hoc  posuisse  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  28,  q.  6). 

4.  —  Pour  apprécier  convenablement  le  Mariage,  il  faut  éviter 

deux  excès  dont  l'histoire  nous  ofl're  plus  d'un  exemple  :  !e 
rabaisser  outre  mesure,  l'exalter  plus  qu'il  n'est  juste  (1).  L'union 
conjugale  n'est  point  une  chose  indiflerente  ni  une  chose  con- 

damnable au  point  de  vue  moral  :  c'est  une  institution  que  Dieu 
lui-môme  a  établie  dans  le  Paradis  terrestre.  Absque  dubio  pu- 
dicitia  conjugalis  approbabilis  est  el  consona  legi  Dei  non  soluni 
secunduni  slatum  prœsenlis  temporis  aul  futuri,  verum  etiam  a 

principio  mundi  usque  ad  finem  prœsenlis  sœculi,  quousque  eleclo- 
runi  numerus  compteatur...  Ipsius  aclus  et  usus  consonat  legi 
nalurœ  el  legi  Scriplurœ  el  legi  gratiœ...  Et  mirum  est,  quomodo 

hœrelicorum  perfidia  ita  insanité  ut  conjugalem  pudicitiam  repro- 

Sed  lainen  quia  intercessit  Joscpho  cum  Virgine  beatissima  maritale 
uinciiliim,  ad  illam  praistanlissimam  dignitalem,  qua  naturis  creaLis  om- 

nibus longissiiiie  Deipara  anteccllit,  non  est  dubium  quin  accesserit  ipse 
ut  nemo  magis.  Est  enim  conjugium  societas  neccssitudoque  omnium 
maxima,  (juœ  natura  sua  adjunctam  habet  bonorum  unius  cum  altero 
communicalioncm.  Quocirca,  si  sponsum  Virgini  Dcus  Joscphum  dédit, 
dédit  profecto  non  modo  vitse  socium.  virginitatis  testein,  lutoiem  bones- 
tatis,  sed  etiam  excelsai  dignitatis  ejus  ipso  conjiigali  fœclere  parlicipem 
(LeoXIH,   Quanfjuam  pluries,  15  Aug.  1889\ 

(1)  Mati'imonii  sacramentum  est  utile  et  honorahile.  Et  qnamvis  utile  et 
honorabile  sit  ratione  triplicis  boni  :  fidei,  prolis  et  sacramenti,  tamen  ut 
appropriatc  loquamur,  nuptiœ  sunt  honorabiles,  quia  torusest  immacula- 
tus  ;Hli!u.,  13,  4),  et  boc  est  pcr  bonum  fîdei  ;  utiles  vcro  sunt,  quia 
venter  est  fecundus,  et  boc  est  i)er  bonum  prolis.  Bonum  vero  sacramenti 
ad  utrumquc  referlur:  ad  iwnorahililatcm,  in  quantum  significat  —  sic 
enim  sacramentum  hoc  magnum  est  et  honorabile.  se.  ratione  significati, 
in  Ghristo  se.  et  eccicsia  (Eimies.,5,  32)  —,  ad  utilitatem  vero,  in  quantum 
remedium  peccati  (S.  Bonav.,  iv,  dist,  42,  n.  3,  q.  3;. 
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bet  toi  irrefragabilibiis  teslimoniis  approbatam  (S.  Bonav.,  De 
perf.  evang.,  q.  3,  a.  1). 

D'autre  part,  il  faut  se  garder  de  voir  dans  le  Mariage  une 
obligation  naturelle  ou  un  devoir  s'imposant  à  tout  individu. 
Dans  l'Eden,  Dieu  a  béni  [benedixit)  nos  premiers  parents  ;  il 
leur  a  donné  et  la  capacité  et  Tinclination  de  propager  la  race 
humaine  (1).  Les  paroles  adressées  au  premier  couple  :  «  Croissez 

et  multipliez-vous  et  remplissez  la  terre'»  (Gènes.,  I,  28)  —  pa- 
roles que  le  Seigneur  répéta  aux  survivants  du  déluge  —  ne  sont 

point  un  précepte  qui  oblige  tout  homme  au  JMariage  (2).  L'in- 
clination que  le  Créateur  a  mise  en  nous  pour  les  relations 

sexuelles  et  pour  la  vie  de  famille  est  si  puissante  qu'elle  attire 
la  plupart  des  hommes  à  entrer  dans  Tétat  du  Mariage.  Il  n'est 
pas  à  craindre  que  la  terre  se  dépeuple,  parce  qu'il  est  permis 
à  chacun  en  particulier  de  renoncer  au  Mariage,  et  parce  qu'en 
effet  un  grand  nombre  y  renoncent  afin  de  se  dévouer,  pour  le 

bien  de  la  société,  à  d'autres  devoirs  qu'on  remplit  mieux  et  avec 
plus  de  fruit  dans  une  vocation  autre  que  celle  du  Mariage. 
Prœceptum  natiirœ  duplex  est  :  qiioddam,  quod  respicit  statum 
communem  ;  qiioddam,  quod  respicit  statum  singularis  persona^ 
Primum  non  ligal  aliquem  per  se  et  determinale^  quamdiu  est 
alius^  qui  illud  mandalum  suppléai  vel possit  implere.  Et  quoniani 
mulli  sunl^  qui generalioni  carnali  operam  dant,  quantum  sufficil 
nalurœ,  prœcepto  illi  non  répugnai  in  singulari  persona  servalio 
conlinenliœ.  Prœceptum  enim  illud  non  descendit  ad  aliquam 
pevsonam  delerminale,  nisi  in  casu,  in  quo  nalura  non  possel 
subsislere,  nisi  persona  illa  generalioni  operam  daret^  sicut  fuit 
in  Adam  vel  in  filiis  Noe^  quibus  dictum  est  expresse  :  «  Crescite 
et  multiplicamini  et  replète  terram  »  (S.  Bonav.,  De  perf.  evang., 
q.  3,  a.  2). 

Enfin,  il  ne  faut  pas  exalter  outre  mesure  le  Mariage,  au  point 

de  le  comparer  ou  de  le  préférer  à  l'état  de  virginité.  «  Celui 
qui  marie  sa  fille,  fait  bien  [bene  facil)  ;  et  celui  qui  ne  la  marie 
pas,  fait  encore  mieux  »  [melius  facit.  —  I  Cor.,  vn,  38).  Duo 
bona  sunt  connubium  et  continentia^  quorum  allerum  est  melius 
(S.  AuG.,  De  bono  conjug.,  c.  8,  n.  8). 

(\)  Benedixit  eis ,  h.  e.  virtutem,  auctorilatem  et  gratiam  generandi  matri- 
monialiter  ac  virtuose  contulit  ipsis.  Nam  matrimonium  intcr  eos  insli- 
4,uit,  per  quod  reprobantur  hœretici,  qui  nuptias  damnant  nec  matrimo- 
nialem  concubitum  crcdunt  posse  fieri  sine  peccato  (Dion.  Cartcs-^  in 
Genei^.,  c.  1,  n.  14).    * 

(2)  Quod  dictum  est  primis  hominibus  :  Crescite  et  mulliplicaniini,  non 

tam  prfeceptum  est  operis  conjugalis,  quam  fecunditatis  donatio  et  crea- 
turœ  ad  sui  propagationem  benedictio  (Estius,  iv,  dist.  26,  §  2). 
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5.  —  La  valeur  morale  du  Mariage  s'explique  principalement 
par  les  trois  u  biens  »  qu'à  la  suite  de  saint  Augustin  les  théo- 

logiens lui  attribuent  d'ordinaire,  en  entrant  dans  plus  ou  moins 
de  détails  (1).  Ces  biens,  on  les  appeWc  fidp s  (fidélité  conjugale), 

proies  (l'enfant)  et  sncrameninm  (indissolubilité  du  lien  conju- 
gal; (2!.  .\iipliale  boimm  Iriparlilum  est,  se.  fldes^ proies  et  sacra- 

mentiim.  In  fide  atlenditar^  ne  propler  vinciiliim  conjugale  cuni 
altero  vel  altéra  concambatur;  in  proie,  ut  amanler  suscipiaUu\ 
bénigne  luitriatur,  religiose  educetur  ;  in  sacramento  autem,  ut 
conjugiuni  non  separelur  et  dimissus  aut  di/nissa  nec  causa  prolis 

alteri  conjungatur  {S.  Aug.,  De  Genesi  ad  litter.,  1.  9,  c.  7).  Assi- 
gnatur  triplex  bonuni  matrimonii.  Primum  est  proies  suscipienda 

et  educanda  ad  cultuni  Dei  ;  secundum  est  fîdes,  quani  unuscon- 
juguni  alteri  servare  débet  ;  tertium  indiuisibilitas  matrimonii 
propler  hoc  quod  significat  indivisibilem  conjunctionem  Christi 
et  ecclesiœ  (Decr.  pro  Armenis).  Ces  biens,  qui  sont  déjà  ceux 
du  Mariage  même  dans  Tordre  du  droit  simplement  naturel  (3) 
mais  qui  reçoivent  .leur  plus  haute  perfection  dans  le  Mariage 
chrétien,  peuvent  et  doivent  compenser  ou  écarter  dans  une 

certaine  mesure  les  peines  et  les  maux  inhérents  à  l'état  conju- 
gal. Ista  bona^  quœ  matrimonium  honestant,  sunt  de  ratione  ma- 

trimonii, et  ideo  non  indiget  iis  quasi  exlerioribus  quibusdam  ad 
hoc  honestandum^  sed  quasi  causantibus  in  ipso  honestatem, 
qux  ei  secundum  se  compelit  [SuppL,  q.  49,  a.  1,  ad  2).  Ces  trois 

biens  sont  des  éléments  essentiels,  en  tant  qu'on  ne  peut  exclure 
aucun  d'entre  eux  en  entrant  dans  l'état  du  Mariage.  En  effet, 
le  lien  conjugal  ne  peut  exister  [in  fieri)  qu'à  la  condition,  pour 
les  époux,  d'accepter  du  moins  cette  triple  obligation  (4)  ;  quant 

1)  In  niatrimonio  considei-antur  perpctuitas  et  indissolubililas  vinculi, 
susceplio  et  educatio  prolis  ac  fidcs  inter  ipsos  conjuges,  nempc  de  non 
aduUerando  cum  aliis  et  de  reddendo  inter  se  debito.  Hsec  dicimtur  tria 
matrimonii  bona  :  primum  dicitur  bonum  sacramenti,  secundum  bonuni 
l)roli!^.  tertium  bonum  fidei  :  Aversa,  q.  3,  sect.  4). 

2)  Fer  sacrameniuni  hic  intclligitur  lirmitas  et  indissolubilitas  :  quamvis 
enim  ipsum  vinculum  matrimoniale  sit  ex  natura  sua  indissolubile, 
tamen  ex  ratione  sacrae  significationis  adjuncta  habet  majorcm  firmitatem 
et  indissolubilitatem,  et  adhuc  majorem  in  Nova  Lege,  ubi  et  solum  est 
unius  rum  una  et  est  in  omni  prorsus  casu  indissolubile  post  consum- 
malionem  {Svlvils,  SuppL,  q.  49,  a.  2). 

,3)  Ikcc  tria  bona  non  solum  conveniunt  matrimoniis  christianorum  in 
Nova  Lege,  sed  omnibus  omnino  :  nam  et  inter  infidèles  matrimonium 
ordinatur  ad  prolem,  obligat  ad  fidelitatem  et  est  inseparabile  habetque 
alicjuam  sacram  significationem  (Sylvius,  SuppL,  q.  49,  a.  2). 

(4j  De  ratione  quidem  maliimonii  est,  ut  conjuges  subeant  obligationem 
ad  illa  bona,  et  ideo  ad  ejus  valorem  requiritur  animus  se  obligandi,  sed 
non  est  de  ratione  et  essentia  matrimonii,   ut  conjuges   exsequantur  et 
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à  la  permanence  du  Mariage  [in  facto  esse),  au  contraire,  «  l'in- 
dissolubilité »  est  seule  requise  :  la  «  fidélité  »  et  «  l'enfant  » 

peuvent  faire  défaut. 

6.  —  Le  Mariage  a  Dieu  pour  auteur;  dès  l'origine,  il  a  été, 
en  un  certain  sens,  une  figure  de  l'Incarnation  du  Verbe  divin  : 
il  a  donc  un  caractère  sacré  et  religieux  {inest  in  eo  sacrum  et 
religiosiim  quiddam)  qui  lui  appartient  non  pas  extrinsèquement, 
mais  en  vertu  de  son  origine,  et  qui  lui  vient  de  la  nature  elle- 
même  et  non  pas  des  hommes  Aussi  Innocent  III  et  Honorius 
III  ont  pu,  non  sans  raison,  affirmer  que  le  Mariage  est,  chez 
les  fidèles  et  les  infidèles,  «  un  signe  sacré  »  [apud  fidèles  et 
infidèles  existere  sacramentum  conjugii).  Témoins  les  monu- 

ments de  l'antiquité,  les  mœurs  et  coutumes  des  peuples  civi- 
lisés qui  ont  toujours  regardé  le  Mariage  comme-une  chose  re- 

ligieuse et  sainte  et  qui,  dès  lors,  Tentouraient  des  cérémonies 
du  culte  (Léo  XIII,  Encycl.  Arcanum,  lOfebr.  1880).  Le  Mariage, 
même  antérieurement  au  christianisme  et  en  dehors  du  chris- 

tianisme, c'est  à  dire  le  Mariage  non  sacramentel  est  donc  émi- 
nemment un  acte  moral  et  religieux,  et  non  pas  seulement  une 

«  affaire  purement  profane  »,  ou  un  «  simple  contrat  civil  ». 

Ce  qui  en  fait  objectivement  le  côté  religieux,  c'est  que,  par  son 
origine  comme  par  sa  nature  et  par  son  but,  il  a  le  rapport  le 
plus  étroit  avec  la  religion  et  avec  le  culte  divin.  Le  Mariage 

n'est  point  une  union  purement  naturelle,  d'origine  purement 
humaine  :  c'est  une  institution,  dont  l'origine  et  les  lois  ont  été 

l'objet  d'une  intervention  immédiate  de  la  part  de  Dieu.  La  haute 
consécration  et  la  nature  morale  de  l'union  conjugale  se  ré- 

vèlent déjà  dans  la  manière  mystérieuse  dont  le  Créateur  l'a  ins- 
titué avant  la  faute  originelle  (Genes.,  1,  27-28;  II,  21-25)  (1), 

adimpleant  illa  bona,  sed  tantum  est  de  honestate  et  justilia,  ne  pec- 
cent  :  igitur  habere  animum  non  illa  adimplendi,  non  reddit  matrimonium 
nullum  et  irritum,  sed  solum  constituit  grave  peccatum  (Aversa,  q.  3, 
sect.  4). 

(1)  Ouamvis  matrimonium  in  se  consideratum  contractus  naturalis  sit, 
quatenus  in  natura  fundatur  nec  non  ad  fmem,  quem  natura  appétit, 
ordinatur  atque  legi  natiirali  subjicitur,  verumtamen  dici  potest  et  débet 
contractus  sui  gêner is.  a  ceteris  contractibus  plane  diversus.iisdemque 
antecellens  ratione  tam  institutionis  ac  mysterii,  tam  objecti  et  finis. 
Etenim  ab  origine  mundi  ita  a  Domino  Deo  ipsomet  fuit  institutum,  ut 
per  totam  generationum  seriem  ac  successionem  semper  et  ubique 
haberet  in  se  significalionem  ac.  prœfiguralionem  unionis  Verbi  cum  natura 
humana  in  Christo,  simul  ac  ejusdem  Christi  cum  ecclesia.  Ratione 
autcm  objecli  ac  finis  rnatrimonium  ceteros  adhuc  contractus  longe  su- 
perat,  utpote  médium  legitimum,  quo  Deus  vult  proi)agari  genus  hunia- 
num.  In  matrimonio  enim  vir  et  mulier  fiunt  aliquid  unum  (Matth.,  19,  5) 
et  conjuges  in  unum  generandi  principium  constituuntur,  ut  summi  créa- 

I 
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Los  propriétés  essentielles  du  Mariage,  les  droits  etles  devoirs 

do  ralliance  conjui^alo  ont  Dieu  lui-même  pour  auteur.  Dans 
rusai*'e  du  Mariage  eu  vue  do  la  conservation  du  genre  humain, 
lacle  des  époux  requiert  toujours  un  concours  tout  spécial  de 

la  part  de  Dieu,  en  lant  que  Dieu,  par  un  acte  de  sa  toute-puis- 

sance, doit  créer  une  Ameetrunirau  corps  qu'elle  animera.  De 
mémo  donc  que  l'institution  du  Mariage  vient  de  Dieu,  de  môme 

cette  institution  reste,  d'une  façon  toute  particulière,  sous  la 
garde  de  son  auteur.  Puisque  la  société  conjugale  est  le  prin- 

cipe de  la  la  mille  et  le  fondement  de  la  société  tout  entière,  elle 
est  principalement  au  service  de  la  religion,  et,  pour  remplir 
avec  tiilélité  et  constance  ses  hautes  obligations,  elle  a  le  plus 

grand  besoin  de  l'appui  et  des  secours  de  cette  religion.  C'est 
uni(iuement  à  la  condition  de  rester  sur  le  terrain  religieux  que 

le  Mariage  sera  l'institution  par  laquelle  se  combleront  sans 
cesse  les  places  laissées  vides  par  la  mort,  dans  les  rangs  des 
adorateurs  du  Père  céleste  et  des  enfants  de  Dieu.  Malgré  tous 

leurs  égarements,  les  peuples  les  plus  délaissés  n'ont  jamais 
oublié  entièrement  la  dignité  religieuse  et  la  haute  noblesse  de 
Tunion  conjugale. 

§  23.  —  Origine  du  Mariage, 

1.  —  Depuis  qu'il  y  a  des  hommes  sur  la  terre,  le  Mariage  a 
toujours  existé  sous  une  forme  quelconque.  Jamais  ni  nulle  part 

nous  ne  trouvons  dans  l'histoire  une  époque  où  les  relations 
sexuelles  n'aient  été  soumises  à  aucune  limite  ou  bien  une 
époque  où  la  communauté  des  femmes  ait  échappé  à  toute  règle 

(hétérisme,  promiscuité).  Les  écrivains  matérialistes  cherche- 

ront en  vain  une  période  préhistorique  d'où  le  Mariage  ait  été 
absent.  «  Assurément,  chez  la  plupart  des  peuples  non  civilisés 

le  droit  matrimonial  n'est  pas  en  harmonie  avec  le  but  du 
Mariage,  avec  la  dignité  humaine.  Mais,  si  mobiles  que  soient 

les  limites  que  ce  droit  impose  aux  rapports  d'homme  à  femme. 

toris  Dei  efficiantur  quasi  cooperatores  ac  comparticipcs  ad  miiltiplican- 
das  creaturas,  quse  ipsius  imaginem  et  simililudinem  refcicnles  ipsimct 
serviant  et  ad  ejus  consortium  pervenirc  valcant.  Ilinc  se([uilur,  matri- 
moflium  reclusa  etiam  lege  evangclica  ad  relUjionem  ita  pertinere,  ut  ab 
i{)sa  dcpendeat  nec  ullo  unqnani  jure  dissociari  posait,  quod  ccteroquin 
historia  mirifice  confirmai  ;Coll.  Lac,  iv,  820). 

GHIR.   —    LES    SACREMENTS.    —   IV.  —  15. 
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ce  sont  cependant  clés  limites,  et  elles  constituent  une  différence 
entre  la  tribu  humaine  la  plus  dépravée  et  un  vil  troupeau 

d'animaux.  Les  redoutables  et  puissantes  passions  des  sens 
n'ont  jamais  pu,  en  un  seul  coin  de  la  terre,  anéantir  l'idée  du 
Mariage  ni  le  supplanter.  C'est  bien  plutôt  un  témoignage  inat- 

taquable rendu  par  Tethnologie,  que,  nulle  part,  parmi  les 

hommes,  les  mœurs  ni  les  lois  n'ont  permis  de  vivre,  à  ce  point 
de  vue,  comme  les  animaux.  C'est  là  un  fait  d'une  extrême  im- 

portance :  d'une  part,  il  constitue  un  témoignage  irrécusable  en 
faveur  de  la  noblesse  originelle  de  la  nature  humaine  qui,  jusque 
dans  les  ténèbres  les  plus  épaisses  et  au  milieu  de  la  corruption 
la  plus  profonde,  conserve  quelques  traits  de  sa  dignité  native  ; 

d'autre  part,  il  atteste  la  puissance  des  lois  de  la  morale  natu- 
relle, assez  indépendante  des  passions  humaines  pour  contenir, 

par  une  force  secrète,  les  peuples  les  plus  grossiers  en  les  con- 

traignant d'obéir  encore,  d'une  certaine  manière,  à  ses  pres- 
criptions absolues,  à  reconnaître  ainsi  et  à  respecter  les  prin- 

cipes de  l'ordre  établi  par"  le  Créateur  »  (W.  Schneider, 
Allgemeinhelt  and  Einheit  des  sitllichen  Beiviisstseins^  p.  79). 

Que,  dans  l'humanité  tout  entière,  sans  aucune  exception,  la 
société  conjugale  ait  toujours  existé  et  qu'elle  existe  encore, 
sous  une  forme  quelconque,  c'est  une  preuve  que  nous  nous 
trouvons  en  présence,  non  point  d'une  invention  des  hommes, 
mais  d'une  institution  de  la  nature,  dont  la  volonté  législatrice 
du  Créateur  a  fait  un  devoir  pour  le  genre  humain. 

2.  —  Dieu  nous  apparaît  comme  l'auteur  du  Mariage  à  un 
double  point  de  vue  :  d'abord  parce  qu^il  est  l'auteur  de  la  nature 
et  de  la  loi  morale  naturelle  —  ensuite  parce  que,  par  un  fait 
spécial,  il  a,  positivement  et  directement,  créé  la  société  conju- 

gale avec  sa  fin  et  ses  propriétés  essentielles. 

Le  Mariage,  en  tant  qu'il  est  l'union  permanente  d'un  homme 
et  d'une  femme  en  vue  de  la  propagation  de  la  race  comme  aussi 
en  vue  d'un  mutuel  appui,  a  son  principe  dans  la  nature  raison- 

nable de  l'homme  :  la  loi  morale  naturelle  l'exige  donc  néces- 
sairement. —  Pour  que  l'instinct  sexuel,  qui  est  si  violent,  ne 

cause  pas,  dans  l'ordre  moral,  les  pires  excès  et  les  plus  tristes 
ravages,  il  faut  que  la  nature  elle-même  lui  impose  certaines 

limites  objectives.  Or,  ces  limites  ne  se  trouvent  que  dans  l'u- 
nion conjugale,  dans  l'union  indissoluble  de  l'homme  et  de  la 

femme.  La  loi  naturelle  veut  donc  que  la  propagation  du  genre 

humain  n'ait  lieu  que  dans  le  Mariage  (1).  En  dehors  du  Mariage, 

(1)  Concupiscentia  inclinât  ad  miilîas,  quia  luxuriosus  non  est  una  con- 
tentus,  et  in  matrimonio  datur  gratia  homini,  iit  soli  uxori  velit  conjungi.. 
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loiiU*  satisraction  de  l'inslincl  sexuel  est  coupable.  Tlus  encore 
((ue  la  procréation  des  enfanls,  Jeur  éducation  demande  la  per- 

manence de  la  vie  commune  et  les  soins  réunis  du  père  et  de 
la  mère  dans  le  cercle  de  la  famille.  En  effet,  les  deux  sexes  se 
complètent  mutuellement,  non  pas  seulement  sous  le  raj)[)ort 

pliysiolop;-ique  en  vue  de  la  procréation,  mais  encore  sous  le 
rapport  intellectuel  et  moral  au  point  de  vue  de  Féducation  des 
enfants.  Kn  raison  de  leurs  aptitudes  et  de  leurs  ([ualités  diffé- 

rentes, de  leur  caractère  divers,  les  époux  peuvent  et  doivent 
collaborer  à  leur  œuvre  dans  la  communauté  de  la  vie,  et  veiller 

ensemble  non  seulement  aux  soins  et  à  l'entretien  physiques, 
mais  aussi  au  développement  intellectuel  et  moral  de  leurs  en- 

fants. Cette  mission  commune  prend,  d'ordinaire,  la  plus  grande 
partie  de  la  vie  des  parents:  elle  exige  donc  une  union  perma- 

nente. Oaod  lege  naturœ  institiiiiim  sil  malrimonium^  ila  osten- 
diliir.  \aiura,  etiam  inchiso  peccalo,  inclinai  /wmineni  ad  j)rolis 
(jenerationem^  el  ad  eiun  fînem  sexuiim  diversitas  naluraliler  est 
ordinata,  ut  qiiœ  extra  conjugium  nulliim  aliiim  usiim  habeat.  . 
Atqiii  proies  sicut  concepta  in  iucem  edi  debel^  ita  in  liicem  édita 
per  niiirilioneni  et  educationeni  ad  perfectiim  perdiici  seciindum 
rnrpiis  et  aniniani  idqiie  eadem  natura  dictante^  qiiœ  non  tantum 
(jenerationem  rei^  sed  et  proveclionem  et  perfeciionem  ejus  inten- 

dit. Hppc  autem  necessaria  nutritionis  et  educationis  officia  certos 
requirunf  parentes  eosqae  vinculo  qiiodam  indissocialnli  colliga^ 
/os,  qua  in  re  niatrimonii  ratio  consiitata  est  (Estius,  iv,  dist.  26, 

i;  1  S  —  Les  inclinations  naturelles,  et  non  pas  seulement  les 
besoins  naturels,  réclament  la  permanence  du  lien  conjugal  et, 

dès  lors,  du  lien  familial  (jui  en  résulte.  L'affection  conjugale  est, 
é\idemment,  une  partie  de  ce  lien.  Une  affection  si  intime,  s'é- 
tendant  à  toutes  les  circonstances  de  la  vie,  ne  peut  être  qu'un 
amour  indissoluble.  Non  moins  étroits  sont  les  liens  qui,  parla 
loi  naturelle,  unissent  les  parents  et  les  enfants,  el,  par  là,  les 

membi'cs  de  la  famille.  Parents  et  enfants  sont  unis  pour  la  vie. 
Dans   la  vieillesse,   les  parents  ont   besoin  de   l'aide   de  leurs 

et  ila  pronilas  ad  multas  eicluditar  per  copulam  singularcm.  —  Concu- 
piscenlia  eLiam  inclinai  ad  dclectationem,  non  ad  utilitalem,  (juia  luxu- 
riO'=;us  non  quaerit  nisi  salislacere  appctilui,  et  in  inaUimonio  datiir 
gralia,  uL  non  cocmoscat  uxorcm  nisi  propler  prolem,  et  ila  exclndilur 

per  ropulam  uiilcm.  —  Concupiscentia  fasiidiiini  r/enerat  ])osL  iinplclio- 
nem  ;  undc  luxuriosus,  posUpiain  cof^novil  unam,  illam  respuil  el  vadil 

ad  aliam  ;  in  matrimonio  vero  datiir  g^^ralia,  ut  scmper  velit  esse  cum  una, 

et  ila  excluditur  per  c(»pulara  inseparabilem.' — Ex  copula  s^ini^ulari  oritur 
bonuni  fîdei,  ut  ad  aliam  non  accédai;  ex  copula  utili  bonum  prolls  ;  ex 
coi)ula  inseparabili  bonum  sacramenli  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  20,  a.  2,  ([.  2). 
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enfants,  qu'ils  laissent,   à  leur   mort,  héritiers  de  leurs  biens 
(Cfr.  S.  Thom.,  c.  gent.,  m,  123). 

3.  —  Mais,  en  outre,  dès  la  création,  Dieu  a,  d'une  manière 
positive,  fondé  et  institué  le  Mariage,  pour  tous  les  temps,  par 
un  acte  spécial  de  sa  toute-puissance  et  de  sa  sagesse.  A 
Fhomme  créé  à  son  image  il  a  donné  la  femme  comme  une 
compagne  inséparable  [inseparabile  mulieris  adjutorium),  en 
tirant  de  la  chair  de  Thomme  le  corps  de  la  femme  {ut  femineo 
corpori  de  virili  daret  carne  pînncipiiim)^  pour  nous  apprendre 

ainsi  que  ce  qu'il  a  jugé  bon  de  former  d'un  seul  principe  [ex 
uno)  ne  doit  jamais  être  séparé  [numqiiam  licere  disjungi  — 
Miss.  Rom.).  Deus  non  prœcepit  Adam,  quod  Evam  ducerel  in 
uxorem,  sed  illiistravit  eum  interius,  ut  intelligeret  eam  sihi 
dandam  in  uxorem  et  omnibus  posteris  per  liberum  consensum 
uxores  illo  modo  conjungi.  Unde  Adam  sic  illustratus  dixit  : 
«  Hoc  nunc  os...  »  et  prophetice  est  locutus,  et  ideo  verbum  illud 
non  fuit  a  semetipso,  sed  a  Deo,  et  ideo  institutio  matrimonii 

fuit  a  Deo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  26,  a.  l,q.  2).  «  Il  n'était  pas 
bon  »,  c'est-à-dire  le  plan  de  Dieu  (1)  n'était  pas  qu'il  n'y  eût 
qu'un  homme  et  qu'il  n'y  eût  pas  une  femme  et,  d'une  manière 
générale,  qu'il  n'y  eût  qu'un  homme  sur  la  terre.  C'est  pourquoi 
Dieu  résolut  de  créer  pour  Adam  une  compagne  digne  de  lui, 

de  même  condition,  mais  d'un  sexe  différent  {adjutorium  sibi 
simile),  afin  que,  par  la  propagation,  l'humanité  pût  se  multi- 

plier et  qu'il  existât  ainsi  une  société  humaine.  Dans  ce  but,  il 
envoya  à  Adam  un  sommeil  mystique  ou  mystérieux  [sopor, 

(sxaxaa'.ç)  et,  durant  cette  extase,  il  prit  une  des  côtes  du  premier 
homme  (2),  il  en  forma  la  femme  (3)  et  il  la  conduisit  à  Adam 

(Gènes.,  ii,  20-22)  (4).  «  Os  de  ses  os,  et  chair  de  sa  chair  », 

{\)  Dixit  Dominas  Deus  :  Non  est  bonuin  hominem  esse  soluin,  i.  c.  virum 
sine  uxore  manere  non  expedit,  liabendo  respectum  ad  finem  conditi  ho- 
minis  et  institutionis  humanœ,  qui  est  ut  per  eum  impleatur  numerus 
electorum  in  patria,  ad  quod  requiritur  multiplicatio  hominum,  quse  sine 
utriusque  sexus  commixtione  naturaliter  fieri  nequit  (Dion.  Gartus.,  in 
Gènes.,  c.  2,  a.  20). 

(2)  Tiilit  Dominus  unam  de  coslis  ejus  —  hoc  factum  est  supernatura- 
Hter  et  immédiate  a  Deo  et  sine  Adœ  evigilatione  atque  dolore  :  imo  ad 
seipsum  reversus  non  sensit  inde  dolorem  (Dion.  Cartus.,  /.  c). 

(3)  De  Costa  illa  formavit  corpus  Evae  per  seipsum  immédiate,  supcrna- 
turaliter  et  instantanée,  sicut  et  corpus  Adœ,  quorum  utrumque  fecit 
solo  jussu  omnipotentis  sapientiee  suœ.  In  eodem  quoque  inslanti  creavit 
et  corpori  suo  infudit  animam  Evse  (Dion.   Cartus.,  in  Gènes.,  c.  2,  a.  20). 

(4)  Et  adduxit  eam  ad  Adam,  tanquam  ad  superiorem  seu  pcrfectionem 
et  tanquam  ad  caput  suum  atque  principium,  et  quoniam  fueral  ei  matn- 
monialiter  et  socialiter  ac  amicabiliter  copulanda  :  in  signum  quoque, 
quod  femina  maritanda*debeL  duci  ad  virum  (Dion.  Cartus.,  /.  c). 
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Kvo  élail  la  ilij^ne  compagne  d'Adam  pour  toutes  les  circons- 
taiiros  delà  vie.  Deiis  vira  iivorem^  primo  primam^  uni  iinani 

comlidit  Clique  dedil  (Ron.  PiLi.rs,  Seul.,  I.  7,  c.  28).  Evi- 
demment, nos  premiers  parents  ont  librement  consenti  à 

Talliance  conjugale  que  Dieu  n'a  pas  seulement  voulu  d'une  ma- 

nière générale,  mais  qu'il  a  établie  de  façon  à  ce  qu'elle  ne 
puisse  èlre  dissoute,  (irace  à  la  lumière  d'en  liaut,  Adam  avait 
compris  la  signification  de  l'acte  divin  ;  il  Fa  traduite  par  ces 
mots  (1)  :  «  L'homme  quittera  son  père  et  sa  mère  pour  s'atta- 

cher à  sa  femme  et  ils  seront  deux  en  une  seule  chair  »,  comme 

les  membres  d'un  seul  corps.  Incontestablement  nous  avons  ici 
l'essence  même  du  Mariage  ou  la  loi  primilive  d'une  indissoluble 
monogamie  (2)  Unde  consequens  esl,  iotam  malvimonii  rationem, 
quaicnus  naturno  offîcium  esi,  etiam  a  divina  lege  profeclam  esse 
ac  Deuin  Jiahere  insliluloreni  (Estius,  iv,  dist.  2(5,  §  1). 

4.  —  Nul  n'ignore  quelle  est  la  véritable  origine  du  Mariage 
[quœ  vera  sil  matrimonii  origo).  Nous  nous  bornerons  à  rappeler 

ce  que  tous  savent,  ce  qui  n'est  douteux  pour  personne  :  lorsque, 
au  sixième  jour  de  la  création,  Dieu  eut  formé  l'homme  du  limon 
de  la  terre  et  qu'il  lui  eut  inspiré  le  souffle  de  vie,  il  voulut  lui 
donner  une  compagne  [sociam)  qu'il  lira  mystérieusement  du 
côté  de  l'homme  endormi.  Le  plan  de  la  Providence  divine  était 
donc  que  ce  couple  fût  l'origine  naturelle  de  tous  les  hommer-, 
c[ue  tout  le  genre  humain  sortît  de  ce  couple  et  que  la  propaga^ 
lion  de  notre  race  se  poursuivît  à  travers  tous  les  âges.  Et,  pour 
mieux  répondre  aux  desseins  souverainement  sages  du  Créateur, 

cette  union  de  l'homme  et  de  la  femme  revêtit,  dès  lors,  tout 
spécialement,  deux  nobles  propriétés  —  l'unité  [unitalem)  et  la 
perpétuité  (perpetuitaiem).  Cette  notion  du  Mariage,  si  belle,  si 

excellente,    tomba    peu   à   peu    dans   l'oubli    chez    les  nations 

^1)  Le  Sauveur  met  donc  (Matth.,  xix,  5)  avec  toute  i-aison  ces  paroles 
sur  le>  lèvres  de  Dieu  lui-même.  Deus  per  hominem  dixit,  quod  homo 
prophetando  prœdixit  (S.  Aug.).  —  Hic  verbis  velut  quadam  periphrasi 

sig-nificata  est  arctissima  societas,  quse  secundum  corpus  inter  liomincs 
esse  potest,  adeo  ut  homines  sic  conjuncli  jam  non  duo,  sed  unum  quid 
facli  videantur.  Et  quum  Adam  ipse  omnium  hominum  primus  nec  pa- 
trem  habuerit  nec  matrem,  manilestum  esl,  verba  hœc  perpétua?  institu- 
tionis  vim  habere,  ut  non  tantum,  quale  inter  Adam  et  Evam  vinculum 
esset,  sed  et  quale  deinceps  inter  conjuges  fulurum  esset,  significarctur 
(EsTius,  IV,  dist.  2G,  §  1). 

(2  Ouoniam  vir  et  uxor  conjnnguntur  ad  semper  et  omnia,  quœ  habent, 
pro  indiviso  habent,  ideo  conlraliilur  vinculum  senipilenuim  ad  iixorem- 
Sed  filii  naturales  nec  semper  cohabitant  nec  semper  cum  parcntii)us 
habent  bona  indivisa,  imo  quum  cmancipatur  paticm  relinquunt,  et  hinc 
est  quod  non  manet  illud  vinculum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  42,  a.  2,  q.  3). 
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païennes  ;  et,  même  chez  le  peuple  choisi,  nous  la  voyons  s'obs- 
curcir. La  coutume  s'y  établit  de  permettre  à  Thomme  d'avoir 

plusieurs  femmes  ;  plus  tard,  quand  Moïse  leur  eut  accordé  le 
libelle  de  répudiation^  en  raison  de  la  dureté  de  leur  cœur 
(Mattii.,  XIX,  8),  la  voie  fut  ouverte  au  divorce.  Quant  à  la 
société  païenne^  on  ne  saurait  croire  les  désordres  qui  souillaient 

le  Mariage  :  chaque  nation  l'entendait  suivant  ses  erreurs  parti- 
culières, et  il  était  le  jouet  des  passions  les  plus  houleuses 

(Léo  XIII,  Encycl.  Arcaniim).  —  «  En  dehors  du  christianisme, 
le  Mariage  a  été  et  il  est  encore  rarement  compris  dans  toute  sa 

signification  et  toute  sa  dignité  :  on  n'y  voit  point  l'union  une 
et  indissoluble  de  l'homme  et  de  la  femme  dans  le  but  de  pro- 

pager le  genre  humain  et  d'établir  la  vie  commune  la  plus 
parfaite.  Il  est  défiguré  et  profané  ;  on  méconnaît  ses  fins,  on 

les  oublie  en  partie.  Le  mariage  païen  n'est  qu'une  institution 
assurant  très  insuffisamment  la  naissance  et  l'éducation  des 

enfants.  Ce  n'est  que  par  exception  qu'il  remplit  pleinement  son 
but  de  maintenir  les  rapports  sexuels  dans  les  limites  fixées  par 
Dieu.  Il  est,  partout,  plus  ou  moins  dénaturé  par  la  fragilité  du 
lien  qui  unit  les  époux,  par  la  condition  inférieure  de  la  femme 

devant  les  lois,  ou  par  la  polygamie.  «  Ce  n'est  pas  un  lien 
stable,  c'est  un  nœud  facile  à  rompre  »,  dit-on  à  Madagascar. 
Quand  l'instinct  dont  il  s'agit,  —  instinct  qui  est  le  principe 
naturel  de  l'union  conjugale  —  se  laisse  entraîner  aux  excès  de 
la  passion,  le  Mariage  ne  peut  garder  sa  signification  et  sa 

pureté  primitives.  Mais,  de  même  qu'en  cette  matière  on  peut 
franchir  les  limites  par  une  ignorance  excusable,  de  même  une 
erreur  invincible  peut  se  rencontrer  relativement  à  la  véritable 

nature  de  l'alliance  conjugale.  Par  l'effet  des  circonstances  exté- 
rieures de  Texistence,  les  peuples  livrés  à  eux-mêmes,  sans  autre 

lumière  que  celle  d'une  raison  d'ailleurs  obscurcie,  arrivent 
facilement  à  introduire  ou  à  supporter  des  formes  du  Mariage 

et  de  la  vie  familiale  qui  sont  en  désaccord  avec  l'ordre  moral. 
Mais  ni  la  polygamie  ni  le  divorce  ne  sont  contraires  aux  pres- 

criptions simplement  absolues  et  immuables  de  la  loi  morale 
naturelle  :  ils  sont  incompatibles  avec  la  perfection  et  non  avec 

l'essence  et  la  nature  du  Mariage  et  de  la  famille.  Ils  ne  sup- 
priment point  la  fin  principale  du  Mariage  :  c'est  pourquoi,  dans 

l'Ancien  Testament,  ils  ont  été  tolérés  plutôt  qu'approuvés  » 
(W.  Scu?^EiDER,Einheit  iind  Allgemeinheit  des  sittlichen  Bewiisst- 
seinSy  p.  78). 
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^  24.  —  Le  Mariage  est  un  contrat. 

1.  —  Le  Mariage  ne  peut  exister  comme  olat  permanent  {in 

fado  esse)  que  par  un  consentement  mutuel,  libre,  et  consti- 
tuant un  lien,  —  par  un  contrat  des  époux.  Consensus^  i.  e. 

pactio  conjiKjalis  malrinwnuim  facit^  et  ex  hinc  conjugium  est, 
eliamsi  non  prœcesserit  vel  seciita  sil  copiila  carnalis  (Petr. 
LoMB.,  IV,  clist.  27,  c.  3).  Du  reste,  Dieu  lui-même  a  formé 
ainsi  le  lien  conjugal  entre  Thomme  et  la  femme,  et  de  telle 
sorte  que  les  hommes  ne  peuvent  plus  le  rompre  (Marc,  x,  9)  ; 

mais  ce  lien  indissoluble  ne  se  forme  que  par  la  libre  coopéra- 

tion des  deux  époux,  c'est-à-dire  à  la  condition  que  Tun  et  l'autre 
veulent  cette  union  conjugale  et  qu'ils  expriment  suffisamment 
leur  consentement.  Ilujiismodi  vinciilam  interiiis  habet  causani 
primam  et  habet  caiisam  proximam  :  prima  est  divina  institution 
proxima  est  hiimana  pactio,  qiiœ  est  in  convenientia  consensaiim 
duorimij  se.  maris  et  feminœ.  Et  ideo  dicendum,  qiiod  consensus 
est  causa  matrimonii,  sed  non  tota,  imo  cum  inslitulione  di- 

vina, consensus  autem  non  allerius,  sed  ulriusque  personœ  (S. 

BoNAV.,  IV,  dist.  27,  a.  2,  q.  1).  Le  Mariage  en  tant  qu'il  est  un 
état  permanent  et  une  communauté  perpétuelle  de  la  vie  entre 
deux  personnes  de  sexe  différent  repose  donc  sur  un  contrat 
validement  conclu. 

2.  —  Que  le  Mariage  soit  un  véritable  contrat,  au  sens  propre 

du  mot  (contractus),  c'est  ce  qui  ressort  et  de  renseignement 
de  l'Église  et  de  sa  manière  de  s'exprimer  (Cfr.  Cat.  Rom.,  p.  2, 
c.  8,  q.  4-7],  et  de  la  nature  même  de  la  chose  :  on  ne  peut  donc 
raisonnablement  contester  ce  point.  Le  Mariage  est  un  véritable 

contrat  parce  qu'on  y  retrouve  tous  les  éléments  essentiels 
d'un  contrat.  Les  époux  conviennent  et  ils  expriment  leur  vo- 

lonté sérieuse  de  s'unir  et  de  rester  unis  dans  la  communauté 
conjugale  de  la  vie  et  du  corps.  Malrimonium  est  contractas, 
rjuo  vir  et  fcmina,  nulla  lege  impediti,  mutuuni  dominium  in  sua 
corpora  sibi  tradunt  et  accipiunt  ad  actum  conjugalem  atque 
ad  mutua  obsequia  se  obtigant  (Antoine,  De  matrim.,  q.  1). 

Évidemment,  il  faut  bien  remarquer  (pie  le  Mariage  est  un  con- 

trat d'une  nature  plus  haute,  un  contrat  singulier  (contracius 
ptane  singularis),  et  que,  dès  lors,  il  se  distingue  essentielle- 

ment de  tous  les  autres   contrats.  La   raison  principale   de  ces 
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dillerences  est  dans  Tobjët  spécial  du  contrat  matrimonial.  En 

effet,  tandis  qu'ailleurs  l'objet  du  contrat  dépend  des  dispositions 
prises  librement  par  les  contractants,  il  n'en  est  pas  de  même 
ici,  parce  que  le  Mariage  n'est  pas  un  contrat  purement  humain, 
mais  un  contrat  naturel-divin.  Malrimonium  non  est  contractiis 

pure  hamaniis.  In  matrimonio  ncunqiie  duo  siini  :  et  miitiia  obli- 
gatio  et  obtigationis  nmtiiœ  indissolubililas,  et  qiiamvis  primum 
sit  hominis,  secundiim  est  instituentis,  et  ratione  illiiis  indisso- 
tiibititatis  prœcipue  matrimonium  tenet  rationem  sacramenti  et 
signi  sacri^  et  ideo  non  ab  homine  ortiim  habet,  sed  a  Deo  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  26,  a.  1,  q.  2).  De  fait,  la  chose  à  laquelle  se 

rapporte,  ici,  le  consentement  des  contractants,  est  le  lien  con- 

jugal avec  tous  les  droits  et  tous  les  devoirs  qui  s'y  rattachent  ; 
or,  au  point  de  vue  de  la  durée  et  de  l'étendue,  ces  droits  et  ces 
devoirs  ne  dépendent  nullement  de  la  volonté  des  contractants, 

parce  qu'ils  ont  été  déterminés  par  le  Créateur  lui-même.  Le 
contrat  conjugal  dépend  de  la  libre  volonté  des  conjoints  uni- 

quement qiiocid  fîeri^  dans  son  existence,  mais  non  dans  son 
essence  intrinsèque,  dans  ses  fins  et  ses  propriétés  [non  qiioad 

esse).  C'est  Dieu,  Créateur  et  Seigneur  de  toutes  choses,  qui  a 
institué  le  lien  conjugal  dans  sa  nature  immuable.  En  raison  de 
cette  intervention  divine,  le  Mariage  est  soustrait  au  caprice  et 

à  l'arbitraire  de  l'homme  :  c'est  un  lien  formé  par  Dieu  ;  aucune 
puissance  terrestre  ne  peut  le  rompre  (Matth.,  xix,  6).  Le  con- 

trat validement  conclu  ne  peut  être  rompu  même  par  le  consen- 
tement mutuel  des  conjoints.  Matrimonium  habet  causam  effi- 

cienlem  consensum^  sed  non  conservantem.  Est  ergo  consensus 

causa,  ut  matrimonium  fiât,  non  w/permaneat.  Simititer  opposi- 
tum  consensus f  i.  e.  dissensus,  non  est  causa  dissolvens  factum, 

sed  impediens,  ne  fiât  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  27,  a.  2^  q.  1).  Con- 
sensus vinculum  illud  introducit,  non  conservât,  et  ideo  ipso 

desinente  non  desinet{S.  Bonav.,  iv,  dist.  27,  a.  3,  q.  1).  Chacun 
est  libre  de  rester  célibataire  ou  de  se  marier  ;  mais  ceux  qui 
se  décident  à  contracter  mariage  doivent  vouloir  ce  contrat  tel 

que  Dieu  Ta  établi  —  en  accepter  non  point  seulement  les  droits 
nécessaires,  mais  aussi  toutes  les  obhgations  essentielles.  Or, 

en  première  ligne,  vient,  parmi  ces  obligations,  l'indissolubi- 
lité.—  Que  le  Mariage,  au  point  de  vue  de  son  effet  formel 

c'est-à-dire  des  devoirs  inhérents,  soit  un  contrat  bilatéral  cl 
onéreux  [contractus  bilateralis  et  onerosus),  on  le  comprend 

dès  qu'on  réfléchit  aux  droits  que  l'homme  et  la  femme  se  con- 
fèrent mutuellement  et  aux  obligations  auxquelles  ils  se  sou- 

mettent. 

3. —  Le  consentement  des  contractants  est  l'essence  et  l'Ame 
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de  tout  contrat  —  il  n'en  va  pas  autrement  du  contrat  malri- 
moninl.  Mais  au  double  point  de  vue  du  droit  naturel  et  du 

droit  çcclésiasli(|ue,  tout  consentement  ne  sul'tit  pas  ici.  La  na- 
ture spéciale  du  Mariage,  son  importance  exceptionnelle  pour 

le  bien  des  individus  comme  pour  le  bien  général  veulent,  pour 
le  contrat  conjugal,  une  liberté  pleine  et  entière.  Les  conjoints 
«  se  lient  pour  toujours  »  ;  ils  acceptent,  pour  la  vie,  les  plus 

lourdes  charges  :  il  faut  donc  qu'ils  soient  absolument  libres 
d'entrer  dans  l'état  du  Mariage.  Si  la  volonté  de  l'un  des  futurs 
conjoints  est  violée  par  une  contrainte  injuste  (par  la  crainte 

injustenuuit  inspirée),  le  Mariage  n'est  pas  valide.  Ad  mairimo- 
nium  non  siiffîcit  qiiodciimque  vohinlarium^  sed  voluntarium 
complète,  quia  debel  esse  perpeiaiim  {SiippL,  q.  47,  a.  3,  ad  2). 

Ad  mah'imonium  requîritiir  consensus  maxùnœ  liberlatisÇ^.  Bo- 
NAV.,  IV,  dist.  29,  q.  1).  —  \on  lanla  libertas  in  baptisnio  reqid- 
ri!uf\  quanta  in  malrimojiio  :  tolum  enini  esse  matrimonii  a  con- 

sensu  causalur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  29,  q.  1).  —  L'intimité  des 
relations  qui  existent  entre  les  deux  époux,  la  durée  de  cette 

union  ([ui  s'étend  à  la  vie  entière  supposent  naturellement  l'a- 
mitié la  plus  étroite.  Le  Mariage  ne  peut  constituer  un  lien 

d'atTeclion  intime  et  d'inébranlable  amitié  qu'entre  des  personnes 
qui  s'épousent  librement,  dans  un  noble  sentiment.  Seuls,  les 
mariages  librement  conclus,  peuvent  donner  le  bonheur,  rendre 

heureuse  la  vie  de  la  famille.  Coacta  niatrimonia  pessimos  exi- 
las consueverunl  habere  {  S.  Bonav.,  iv,  dist.  29,  q.  L). 

4.  —  b^videmment,  le  Mariage  n'est  pas  contracté  si,  delà  part 
des  deux  contractants,  ou  de  la  part  d'un  seul,  le  consentement 
intérieur  ou  sérieux  n'existe  point  et  n'est  que  simulé  extérieu- 

rement. Il  n'y  a  pas  volonlé  de  contracter  mariage.  Si  deest  in- 
terior  consensus,  non  est  malrimonium  verum  in  foro  conscien- 
tiœ  et  pu'nitenliali,  licet  in  foro  Judiciali  secundum  allegata 
judicetur  hoc  esse  malrimonium  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  27,  a.  2, 

(|.  2).  Le  consentement  intérieur  de  la  volonté  est  tellement  es- 

sentiel et  indispensable  qu'il  ne  peut  être  suppléé  par  aucune 
autorité  extérieure  —  du  moins  par  aucune  autorité  humaine. 
Fallilur  quisquis  exislimat  malrimonium^  dummodo  absil  ab  eo 
ratio  sacramenli  non  esse  nisi  contraclum  mère  civilem  alque 

adeo  vivili  poleslale  solubilem.  Quod  secus  est:  nam  primo  ma- 
lrimonium non  est  contractas  mère  civilis^  sed  est  contractas  natu- 

ralis  divino  jure  anle  omnem  civilem  societatem  inslitutus  et  fir- 
malus,  qui  eliam  hoc  insirjni  discrimine  differt  ab  alio  quocumque 
mère  civili  contracta^  quod  in  eo  génère  civili  consensus  certis  de 
cousis  interdum  per  legem  suppleatur^  in  matrimonio  vero  nulla 
humana  poleslale  suppleri  consensus  ra/ea/ (Pius  \  1,  inepisl   ad 
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episc.  Agriens.,  11  julii  1789).  Il  est  à  tout  le  moins  inutile  de  se 
demander,  comme  on  Ta  fait  souvent  dans  les  discussions  de 

rÉcole,  si  Dieu,  en  sa  qualité  de  Souverain  Maître  de  tous  les 
droits,  pouvait  unir  Fhomme  et  la  femme  en  Mariage,  sans 

aucun  consentement  (1).  En  tout  cas, la  volonté  requise  pour  en- 
trer librement  dans  Fétal  conjugal  se  relrouve  dans  le  Mariage 

de  nos  premiers  parents,  où  Dieu  intervint  par  une  action  im- 
médiate. 

En  soi,  la  volonté  de  contracter  Mariage  est  un  acte  unique  : 

toutefois,  de  part  et  d'autre,  elle  renferme  virtuellement  et  la 
collation  et  l'acceptation  des  droits  conjugaux  (2). —  Les  contrac- 

tants doivent  connaître,  sans  doute,  la  nature,  le  but  et  la  signi- 

fication du  Mariage  ;  toutefois  il  n'est  pas  nécessaire  qu'ils  en 
acceptent  expressément  tous  les  devoirs  :  il  suffit  qu'ils  le  fassent 
implicitement.  Et  cela  a  lieu  dès  qu'ils  ont,  en  général,  l'intention 
de  contracter  un  véritable  Mariage. 7/2  hoc  casii  habetiir  siifficiens 
rnatrimonialis  consensus  implicitiis,  quia  omnia  vult  implicite, 
quod  satis  est.dummodo posilivo  voluntaiis  aciu  aliquid  essentiale 
non  excluserit^  quia  tune  consensum  matrimonialem  defîcere  pa- 
lamest  (Gasparri,  ii^  n.  774). 

5.  —  Le  consentement  intérieur  doit  être  exprimé  extérieu- 

rement d'une  manière  suffisante  (3).  Intentio  mente  retenta  nihil 
in  humanis  actibus  operatur.  Pour  en  venir  davantage  aux  dé- 

tails, cette  manifestation  du  consentement  doit  être  mutuelle  et 

accompagnée  de  l'intention  correspondante,  parce  qu'une  mani- 
festation venant  d'un  seul  contractant  ou  traduite  au  hasard  des 

(1)  Consensus  conjugum  est  quidem  de  essenlia  malrimonii,  prout  con- 
tractus  est,  sed  respectu  matrimonii,  prout  vinculum  est,  est  causa  ante. 
cedens,  quse  quidem  suppleri  potest  a  Deo,ita  quod  hujusmodi  vinculum 
possit  oriri  non  solum  ex  proprio  contrahentium  consensu,  sed  etiam  ex 
voluntate  et  dispositione  divina  tradente  mutuum  dominium  corporum 

unius  in  alterura  (Aversa,  q.  3,  sect.  1.  —  Cfr.  Mastrius,  disp.  7,  q.  3 
a.  1). 

(2)  Quanquam  vero  consensus  rnatrimonialis  sit  actus  voluntatis,  quo 
pars  tradit  alteri  jus  in  corpus  et  ab  altéra  traditum  acceptât,  tamen  non 
est  necessarius  duplex  actus  formaliter  distinctus,  alius  se.  quo  jus  alteri 
tradatur  et  alius  quo  jus  ab  altéra  traditum  acceptetur,  sed  unus  idemque 
actus  traditionis  virtualiter  continet  acceptationem,  et  unus  idemque 
actus  acceptationis  traditionem.  Id  accidit  etiam  in  aliis  contractibus  bila- 
teralibus  (Gasparri,  n,  n.  772). 

(3)  Certum  et  exploratum  est,  necessariam  prorsus  esse  extcrnam 
expressionem  consensus  esseque  partem  essentialem  et  intrinsecam 
hujus  contractus  ac  sacramenti.  Imo  absolute  nominc  ipso  consensus 
solet  intelligi  ipsa  externa  expressio,tanquam  dicatur  consensus  cxternus 
«ive  vocalis,  i.  e.  voluntas  verbis  expressa  (Aversa,  q.  3,  sect.  2). 
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circonstances  ne  peut  produire  une  véritable  union  des  volontés. 

Le  consentement  intérieur  s'exprime  d'ordinaire  [)ar  une  for- 
mule spéciale  ;  mais,  en  soi,  il  peut  se  traduire  par  d'autres 

signes  ou  par  un  autre  moyen.  SlalrimonÎLini  non  conlra/iihir, 
nisi  interior  consensus  exierias  exprimalur  vel  verbis  vel  nulibiis 
vel  scriplo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  28,  q.  4)  (1). 

6.  —  Le  consentement  requis  pour  le  contrat  matrimonial 
doit  être  exprimé  comme  actuel  [de  pnesenti),  pour  le  présent, 

et  exister  aussi  intérieurement  au  moment  où  il  est  formulé.  £*/"- 
fîciens  causa  malrinionii  esl  consensus^  non  (juilibel,  sed  per  verba 
expressus,  nec  de  futuro,  sed  de  praîsenti.  Si  enini  consenliunt  in 
fulunim  dicenles  :  «  Accipiam  te  in  virum  et  ego  te  in  uxorem»^ 
non  est  iste  consensus  efficax  malrimonii .  Item^  si  consentiant 
mente  et  non  exprimant  verbis  vel  aliis  certis  signis^  nec  tatis 
consensus  efficit  malrimonium  (Petr.  Lomb.^  iv,  dist.  27,  c.  3). 

—  Consensus  non  facit  malrimonium,  nisi  exprimatur  per  verba 
de  prîcsenti.  Si  enim  exprimatur  per  verba  de  futuro,  in  veritate 
non  est  consensus  tune,  sed  promissio  de consentiendo  [S.  Bonav., 
IV.  dist.  28,  q.  1). 

Enfin,  pour  la  validité,  il  faut  que  Texpression  mutuelle  du 

consentement  (2)  soit  moralement  simultanée  de  la  part  des  con- 
tractants. Non  refert,  an  inter  traditionem  ac  acceplationem 

unius,  et  acceplationem  ac  traditionem  atterius  sit  atiquod  tem- 
poris  inlervcdlum,  dummodo  accedente  acceptatione  et  traditione 
atterius primus  suum  consensum  non  revocaveril  [GkSPAKm^  ii,  n. 
773). 

2e  ARTICLE 

Le  Mariage  en  tant  que  sacrement  de  VEglise. 

§  25.  —  Le  Mariage  chrétien  élevé  à  la  dignité 
de  sacrement. 

1.  —   On  peut  distinguer  trois  stades  ou  époques  du  Mariage. 
Dans  le  premier  couple  humain,  le  Créateur  a,  pour  ainsi  dire, 

(1  Principiura  générale  est,  consensum  matrimonialcm  iisdem  niodis 
exprimi  posse,  <fuil)us  signilîcalur  consensus  in  omnibus  aliis  contrac- 
tibus — nempe  verbis,  signis,  faclis,  per  epistulam,  per  procuratorem, 
per  interpretem  (GA^jpAniu,  ii,  n.  827). 

(2   Ouœrcre,  utium  matrimoniale  vinculum  claudicct,    ut  ex    parte    sit 
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tracé  Fidéal  du  Mariage.  Adam  et  Eve  devaient  être  non  seule- 
ment le  principe  de  riuimanité  entière,  mais  encore  le  type,  le 

modèle  de  tous  les  Mariages  dans  Favenir.  Le  Mariage  contracté 

dans  l'Eden  participait  et  aurait  participé  à  la  sainteté  et  à  l'in- 
tégrité surnaturelle  de  l'état  originel.  La  propagation  du  genre 

humain  aurait  été  à  l'abri  de  toute  convoitise  désordonnée, 
comme  de  toute  douleur.  Les  «  biens  »  du  Mariage  n'auraient 
point  été  altérés  par  les  pénalités  résultant  de  la  faute  (1).  —  La 
chute  originelle  qui,  en  déchaînant  les  appétits  inférieurs,  a  eu 
les  conséquences  les  plus  tristes  et  les  plus  désastreuses,  amena 
peu  à  peu  une  déchéance  profonde  et  universelle  du  Mariage. 
Presque  partout,  avant  le  christianisme  et,  en  général,  en  dehors 
du  christianisme,  disparaissent  les  deux  propriétés  qui  font  sur- 

tout la  noblesse  et  la  dignité  de  l'union  conjugale  :  l'unité  et 
l'indissolubilité.  La  polygamie  et  le  divorce  se  retrouvent  non 
seulement  chez  les  païens,  mais  aussi  chez  les  juifs.  «  Dieu^  qui 

a  confié  la  femme  à  l'homme,  Dieu  à  qui  la  forme  première  de 
toute  société  (c'est-à-dire  la  communauté  la  plus  naturelle,  la 
plus  complète,  la  plus  intime  —  societas  principaliter  ordiiiata) 
doit  la  seule  bénédiction  que  ne  lui  ont  ravie  ni  le  châtiment  de 

la  faute  originelle  ni  le  déluge  »  (Miss.  Rom.),  —  Dieu,  cepen- 

dant, n'a  jamais  permis  que  le  caractère  religieux  du  Mariage 
fût  complètement  oublié.  Malgré  tout,  le  Mariage  est  resté,  même 

dans  l'état  de  nature  déchue,  un  moyen  de  conserver  et  de  mul- 
tiplier le  genre  humain  appelé  au  service  de  Dieu  {officiiim  na- 

tiirœ)^  comme    aussi    un    remède    à     la    concupiscence  {reme- 

solidum  et  ex  parte  contritum,  hoc  est  quœrere,  utrum  aliquis  sit  vir, 
cujus  non  est  uxor,  et  aliqua  sit  uxor,  quœ  non  habet  virum...  Dico,  quod 
quia  matrimonium  non  potest  esse  claudum  quantum  ad  vinculiim,  quod  si 
mulier  invita  est  et  in  dissensu  persévérât  tarn  signo  quam  corde,  nuUuin 
est  matrimonium  nec  unus  acquirit  potestatem  aliquam  in  alterum,  pro 
eo  quod  in  altero  extremo  defuit  consensus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  29,  q.  2). 

(1)  Licet  continentia  conjugalis  plura  habeat  in  se  bona,  se.  ridem,prolem 
et  sacramentum,  ac  per  hoc  conjugium  sit  bonum  honcstum,  conferens 
et  delectabile,  tamen  post  peccatum  ipsa  honestas  matrimonii  annexam 
habet  libldincm,  qu?e  aUquid  dicit  inhonestatis,  rationc  cujus  eliam  actum 
illum  conjugcs  erubescunt.  Utililas  autem  matrimonii,  qu£B  consistit  in 
procreatione  filiorum  ad  Dei  cultum,  adjunctum  habet  damnum,  quia  dis- 

trahi tur  honio  fréquenter,  ne  orationi  divinae  totaliter  sit  intcntus.  Delec- 
tabililas  eliam,  quai  est  in  malrimonio,  adjunctam  habet  Iribulalioneni 
(I  Cor.,  7,  28).  Quia  ergo  matrimonium  bonum  est,  nulkis  ab  eoprohil)elur, 
nullus  repelHtur  :  quia  vero  annexum  habet  aliquid,quod  et  minuit  Iiones- 
tatem  et  utilitatcin  et  spirilualem  jucundilatem,  hinc  est,  quod  nuikis  ad 
ipsum  arctatur  invitus,  quia  polius  ab  ipso  abstinere  sive  continere  sua- 
detur  tnm  a  13omino  (luain  ab  ipso  apostolo  (S.  Boxav.,  De perfeci.  euanf/., 
([.  3;  a.  2j. 
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lUuni  conciipiscenliœ),  cl  un  sii>-i]e  mystérieux  de  la  future  Incar- 
nai ion  du  \'orbc  divin.  En  eiret,  dès  le  Paradis   terrestre,   Dieu 

avait  ainsi  sanctilié  le  lien  conjugal  :  l'alliance  des   époux    fip^u- 
rait,  par  un  saint  mystère,  l'union  de  Jésus-Christ  et  de  l'I^^glise 
yiit  C/irisli  et  ecclesiœ  saci'anienlum  priesùjnaret  in    fœdere  niip- 

liarum  —  VSv.  Missa  pro  s/)onso  et  sponsa).   —  C'est   dans   le 
christianisme  que  le  Mariage  a  reçu  sa    plus    haule   perfection 

surnalurelle  parce  ([ue  le  Rédempteur  ne  s'est  pas   contenlé   de 
le  ramener  à  sa  saintelé,  à  son  unité,  à    son   indissolubilité  pri- 

mitives :  il  en  a  fait,  par  une  consécration  mystérieuse   et  en  y 

attachant  la  grâce,  un  sacrement  du  Testament  nouveau  (1).  — 
Matrinwniiim  veuocavit  ad  primœvœ    originls    nobililatem,  ciim 
lIel)r[vorum  mores  improbanclo^  qiiod  et   mulliliidine  iixoriim  et 
repiidii  facidtale  abiiterentur  ;  ium  maxime  prœcipiendo^  ne  quis 
dissoivere  auderet  qiiod  perpétua  conjunciionis  vinculo  Deiis  ipse 
conslrinxisset.    Veriim  qiiœ  aucloritate  Dei  de  conjuyiis  décréta 
et  conslilula  siint,  ea  nuntii   divinaram    legiim  apostoli  pleniiis 

eniicleatiiisqiie  mémorise  liiterisqiie  prodideriint .  Jamvero  apos- 
lolis  magistris  accepta  referenda  siini,  quœ  s.  Patres  nostri,  con- 

cilia et  universalis  ecclesiœ    traditio    semper   docuerunt  (Trid., 
sess.  24),  niniiram  Christum  Dominum  ad  sacramenti  dignitatem 
evexisse  matrimonium,  simulqiie  effecisse,    ut   conjuges  cœlesti 
gralia  qiiam  mérita  ejns  pepererunt  septi  ac  muniii^  sanctitatem 
in  ipso  conjiigio  adipiscerenliir^  atqiie  in  eo  ad  exemptar  mystici 

connubii  siii  ciim  ecclesia  mire  conformato  et  amorem,  qui  est  na- 
lurœ  consentaneus^perfecisse  et  viri  ac  mulieris  individuam  simple 
natiira  societatem  divinœ  caritatis  vincalo   validias  conjunxisse 
(Léo  XIII,  Kncy c\.  Arcaniim). 

2.  —  Dans  tous  les  siècles  antérieurs  au  christianisme,  le  Ma- 

riage n'a  jamais  été  sacramentel  (2),  au  sens  propre  du  mot.  Il 
n'entrait  môme  pas  dans  le  nombre  des  sacrements  du  Testa- 

it Matrimonium,  quod  ante  lapsum  Adae  ad  lumianum  geniis  i»rocrcan- 
dum  et  post  primi  parcntis  lapsum  ctiam  in  concupiscentiœ  remcdium  a 
Deo  institutum  atque  a  Christo  Domino  sacramenti  dignitate  et  virtute 
auctum  est,  tanta  apud  fidèles  praîstat  sanctitate,  ut,  apostolo  docente, 
sacramenluin  hoc  magnum  sit  in  Christo  et  in  ecclesia  :  indissolubilis 

•enim  illa  viri  uxorisque  societas  perpctuam  et  summam  Christ!  ipsius 
cum  ecclesia  conjunctionem  atque  inelïabilem  et  immensum  ejus  erga 
suam  sponsam  amorem  mirifice  significat  (Coll.  Lac,  vi,  520). 

(2)  Matrimonium  non  fuit  prorsus  institutum  in  sacramentum  antelegem 
■evangelicam,  non  solum  sumendo  sacramentum  pro  remedio  salutari 
conferente  gratiam,  scd  etiam  |)ro  cœrimonia  sacra  sanctificantc  exterius 
homincm,  sed  primo  fuit  a  Christo  Domino  institutum  in  sacramentum 
Novae  Legis  ad  conferendam  conjugibus  gratiam  ex  opère  operato(AvERSA, 
•q.  1,'  sect.  4). 
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ment  ancien,  et  cela  pour  deux  raisons  (1).  En  effet,  bien  que  le 

contrat  matrimonial  fût  alors  un  acte  moral  et  religieux,  il  n'ap- 
partenait point  encore  aux  signes  formels  du  culte,  aux  signes 

religieux  par  eux-mêmes,  et  il  ne  pouvait  point  non  plus  sancti- 
fier légalement  les  contractants.  Dès  lors,  il  manquait  les  deux 

éléments  essentiellement  requis  pour  constituer  un  sacrement 

de  la  loi  ancienne.  Le  ]\iariage  pré-chrétien  n'était  point  digne 
d'un  tel  honneur,  parce  qu'il  avait  perdu  son  unité  et  son  indis- 

solubilité originelles.  Malrimoniiim  fuit  qiiidem  in  V .  L.,  proiit 
erat  in  officium  nalurœ,  non  aiitem  proiit  est  sacramentum  (une 
figure  proprement  dite  sacramentelle)  conjunctionis  Christi  et 

ecclesiœ^  quœ  nonclwn  erat  fada.  Unde  et  in  V.  L.  dabatiir  li- 
hellus  repiidii,  quod  est  contra  sacramenti  rationem  (S.  Thom., 

1^  2^  q.  102,  a.  5,  ad  3).  Avant  comme  après  la  faute  de  nos  pre- 

miers parents,  l'union  conjugale  n'était  un  sacramentum  qu^au 
sens  large  du  mot,  c'est-à-dire  qu'en  tant  que  type  imparfait  de 
la  future  Incarnation  du  Verbe,  il  était  le  signe  d'une  chose 
sainte  [signum  rei  sacrœ,  et  non  pas  sacrum  signiim  rei  sacrœ)^ 
comme,  par  exemple,  le  passage  à  travers  la  Mer  Rouge  ou  le 

serpent  d'airain.  Matrlmonium  fuit  institutum  in  statu  innocen- 
tiœ  non  secundum  quod  est  sacramentum^  sed  secundum  quod  est 
in  officium  naturœ  ;  ex  conseqiienti  tamen  aliquid  significabat 
futurwn  circa  Christum  et  ecclesiam,  sicui  et  omnia  alia  quœ  in 
figura  Christi prœcesserunt  [S.  Tkom.  3,  q.  61,  a.  2,  ad  3). 

3,  —  Dans  le  Nouveau  Testament,  au  contraire,  «  le  Mariage 

est  enrichi  de  tant  de  biens  précieux  et  divins,  qu'il  est  vérita- 
blement compté  parmi  les  sacrements  proprement  dits  de  TE- 

glise  catholique  >>  (Cat.  Rom.  p.  2,  c.  8,  q.  1).  La  sacramentalité 

du  Mariage  chrétien,  c'est-à-dire  du  Mariage  contracté  par  deux 
personnes  validement  baptisées  et  de  sexe  différent, lui  vient  évi- 

demment de  Jésus-Christ,  auteur  de  tous  les  sacrements  de  la 

loi  nouvelle.  Toutefois,  l'institution  du  Mariage  diffère  assez  de 
celle  des  autres  sacrements.  Ici,  en  effet,  le  Sauveur  n'a  point, 
comme,  par  exemple,  pour  le  sacrement  de  la  Pénitence,  intro- 

duit un  rite  extérieiar  nouveau,  un  rite  spécial  :  il  a  seulement 

(1)  Ad  verum  sacramenUim  duo  iiiter  cetera  rcquirunlur  :  priraum,  ut 
sit  signum  sacrum,  cujus  usus  sit  religiosus  et  cserimonia  sacra  ;  secun- 

dum, ut  sit  effîcax  alicujus  sanclitatis  sive  exterioris  etlegalis,  sive  inte- 
rioris  :  atqui  utrumque  defuit  matrimonio  ante  adventum  Christi,  tum  in 
statu  innocentiac,  tum  in  lege  naturse,  ium  in  Icge  scrijvta  ;  nuptiœ  enim 
non  erant  cserimonia  Icgalis  scu  reiligiosa  quaedam  professio,  per  quam 
nubcTites  sanctificarentur,  quemadmodum  sanctifîcabantur  per  circum- 
tîisionem  et  esum  agni  paschalis,  sed  cclebrabanlur  dumtaxat  in  officium 
naturœ  (L.  Habert,  De  malrim.,  c.  3,  (].  1). 
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{''levé  à  l'ordro  siirnaliircl  une  insliLulioii  déjà  cxisLaiilo,  lins- 
liUilion  naliirellc  du  Mariage,  et  il  en  a  lait  ainsi  un  moyen  de 

c-oninuiniquerla  grûcc.  Majori aliqiio  liiiilodicendiis  esl  Christus 
aiiclor  sdcramcnloriim  alioriim,  quam  fiierii  mcilrimonii^  quaii- 
doqiiidem  alla  loin  Hier  insliluit  cl  delevinlnavil  pro  beneplacilo 

suœ  voluntalis  et  finis  prœinlenli^quum  lamen  malrimoniiim  ma- 
lerialiler  sallem  supposiierit  ut  ab  Adam  et  Eva  descendens  in 
rcdione  conlraclus  sallem  nalaralis,  qiiem  qiddem  conlracliim 

in  yova  Lege  ad  ralionem  evexil  sacramcnli.  Unde  licel  non  fue- 
ril  Christus  ut  homo  immediatus  auclor  malrimonii  in  ratione 

contractus  naiuralis,  fuit  tamen  illius  inslitutor  immediatus  in 
raliono  sacramonti  (Sai.mant.,  Z)e  pœnil. ^disp.  4,  dub.  4,  n.  147). 

C/est  donc  uniquement  la  sacramentalilé  du  Mariage,  sa  signi- 
fication et  son  efficacité  sacramentelles  qui  viennent  de  Jésns- 

Clirist.  Mais  cette  sacramentalité  ne  se  limite  point  à  l'acte  ex- 
térieur et  transitoire,  par  lequel  on  contracte  mariage  :  elle 

s'étend  au  lien  permanent  et  intérieur  qui  résulte  de  cet  acte 
et  qui  constitue  essentiellement  le  Mariage.  Acte  extérieur  et 

lien  permanent  ont  été,  Tun  et  l'autre,  élevés  par  Jésus-Christ 
à  l'ordre  surnaturel.  Le  Sauveur  n'a  pas  seulement  fait  de  l'acte 
visible  du  contrat  un  rite  saint  et  sanctifiant  ;  il  a  conféré  au  lien 

invisible  un  sens  symbolique  plus  élevé  et  en  même  temps  —  par 

une  sorte  d'analogie  avec  le  caractère  imprimé  par  d'autres  sa- 
cremcTits  —  une  cerlaine  influence  sur  la  collation  ou  l'acquisi- 

tion des  grâces  sacramentelles  (1).  A  ce  point  de  vue,  il  y  a  une 

grande  analogie  entre  le  Mariage  et  l'Ordre  :  dans  le  Mariage, 
en  effet,  le  lien  indissoluble  a  la  même  importance  que  le  carac- 

tère inamissible  dans  l'Ordre. 
4.  —  Depuis  le  commencement  du  xn""  siècle,  au  moins,  la  sacra- 

mentalité  du  Mariage  est  universellement  admise  et  nettement 

proclamée  comme  un  dogme  (2).  Dans  l'énumération  ordinaire 
des  sacrements,  le  Mariage  n'est,  dès  lors,  jamais  omis  ;  et  cela 
est  vrai  non  seulement  pour  l'Occident,  mais  encore  pour  l'Église 

(1)  Sacramenlum  lanlum  est  cxpressio  externa  consensus  interni.  —  Res 
/an/«m  gemina  invcnitur  in  raatrimonio,  iina  producta  et  significata,  se- 
gralia  sacramcnlalis,  altéra  non  producta,  sed  significata,  se.  unio  Chrisli 
et  ecclesiaî.  —  Rea  et  sacramcniiim  simal  est  conjunctio  seu  vinculum, 
quod  i)roducitur  pcrconsensum  conjugum,quia  ipsum  est  simul  signalum 
et  signum,  nam  conjunctio  significatur  per  consensum  et  simul,  quatcnus 
expriniilur  per  illum,  signifîcat  sivc  gratiam  sacramentalem  conjugibus 
collatam  sive  unioneni  Ciu-isti  et  ecclesiaî  (Rosset,  i,  n.  50). 

(2)  Durand  1 1334)  esl  souvent,  mais  à  tort,  cite  comme  une  cxcci)tion, 

c'est-.i-dire  comme  un  adversaire  de  la  doctrine  commune.  Tcncndum  est 
absolute,  quod  matrimonium  est  sacramentum,  quum  hoc  determinet 
ecclesia  (iv,  dist.  20,  q.  3.  —  Cfr.  Simonnet,  Ir.  18,.  disp.  1,  a.  4). 
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Orientale.  Matrimonium  seii  maritalis  coiijiinciio  inter  légitimas 
personas  individuam  uiiœ  consiietiidinem  retinens  a  Chrislo  ad 
dignitatem  sacramenti  elevaium  est,  prout  Scripturœ  irmiiiint^  et 
occidentalis  et  orientalis  ecclesise  consensus  uberrime  testatur 

(Coll.  Lac,  v,  324.  —  Denzinger-Staiil,  n.  339.  388.  590;.  Or, 
une  vérité  proclamée  comme  un  dogme  au  xii*^  siècle,  doit, 

d'après  les  principes  catholiques,  avoir  été  connue  de  TEglise 
<lans  les  siècles  précédents  et  enseignée  plus  ou  moins  expres- 

sément. Cette  remarque  s'applique  d'autant  mieux  ici  qu'il  s'agit 
d'un  point  de  doctrine  éminemment  pratique  et  qui  concerne 
la  vie  quotidienne  des  chrétiens.  La  nature  spéciale  de  notre 

sacrement,  qui,  surtout  sous  le  rapport  du  signe  rituel  exté- 
rieur, diffère  sensiblement  des  autres,  devait  faire  —  et  cela 

s'explique  sans  peine  —  que,  durant  les  dix  premiers  siècles,  où 
les  caractères  essentiels  des  sacrements  proprement  dits  n'étaient 

pas  encore  complètement  développés  (1),  l'efficacité  du  contrat 
conjugal  au  point  de  vue  de  la  grâce  n'est  point  attestée  avec 
toute  la  clarté  désirable.  Puis  donc  que  l'efficacité  sacramen- 

telle du  Mariage  chrétien  n'est  exprimée  clairement  et  directe- 
ment ni  chez  les  Pères  ni  dans  l'Écriture,  la  démonstration  théo- 

logique de  l'existence  de  ce  sacrement  ne  peut  se  faire  que  par 
voie  de  conclusions  et  en  recourant  à  d'autres  vérités  incontes- 

tables. La  manière  dont  l'Écriture  et  les  Pères  nous  parlent  de 
la  sainteté  du  Mariage,  du  rang  qu'il  tient  dans  le  royaume  de 
Jésus-Christ,  du  but  qu'il  y  remplit,  ne  peut  suffisamment  s'ex- 

pliquer qu'en  admettant  qu'on  lui  reconnaît  la  dignité  et  l'effica- 
cité d'un  sacrement. 

5.  — On  peut  ramener  à  quelques  points  la  démonstration  pa- 
tristique. 

a)  Si  le  Sauveur  a  honoré  de  sa  présence  et  de  celle  de  sa 

Mère  les  noces  de  Cana,  s'il  y  a  accompli  son  premier  miracle, 
c'est  pour  conférer  une  sanctification  et  des  grâces  spéciales  au 
Mariage  institué  par  Dieu  (2).  Quod  Dominas  invitatus  venit  ad 

(1)  Au  xiii'  siècle  encore,  certains  auteurs  pensaient  que  le  Mariage  est 
un  sacrement,  mais  un  sacrement  qui  ne  confère  point  la  grâce.  Voluc- 
runt  aliqui  dicere,  quod  hoc  sacramentum  nullam  clat  graliam  (S.  Bonay., 

IV,  dist.  26,  a.  2,  q.  2).  —  Alii  dicunt,  quod  matrimonium,  in  quantum  in 
fide  Christi  contrahitur,  habet  ut  conférât  gratiam  adjuvantem  ad  illa 
operanda,  quœ  in  matrimonio  requiruntur,  et  hoc  probabilius  est  {Suppl.> 
q.  42,  a.  3). 

(2)  Nuptiarum  corporalium  sanclitati  attestatur,  quod  Deus  eas  aucto- 
ritate  propria  in  paradiso  instituit  (Genes.,  2,24)  et  easdem  in  îerra  sua 
prœsentia  consecravit  et  miraculorum  suorum  initiis  insignivit(S.  Bonav., 
in  Joann.,  c.  2,  coll.  8). 



ii  *}r).  —  LE  MARIAGi:  CimÉTIEN  ÉLEVÉ  A  LA  DKiNITÉ  DE  SACREMENT  241 S 

nufth'aSy  confirmare  voluily  (/iiod  ipse  fecit  niiplias.  Qui  bene  erii- 
(hli  sunl  in  fuie  calho/ica,  iiorcninl  qiiod  Deiis  feceril  niij)lias^ 

cl  siciil  conjiinclio  a  Deo^  ila  divoi'linm  a  diabolo  sil.  Ac  per  hoc 
erijo  Doininus  invilaliis  venil  cid  niiplias,  iil  conjiigalis  caslilas 
firmarelur  id  oslendereliir  sacramenliim  mipliariini  (S.  Auc,  in 

Joann.,  Iv.  \),  n.  2).  —  Vadil  ad  nuplias  Filins  Dei,  iil^  qiias 
iliiilum  poleslale  consliliiil,  lune  prœsenliœ  siiœ  benediclione  sanc- 

lificel  (Maxim.  Taurin.,  hom.  23,  n.  7).  «  La  virginilc,  c'est  la  vie 
des  anges  ;  nous  ne  parlons  pas  ainsi  pour  déprécier  le  Mariage  ; 
loin  de  nous  celte  pensée,  puisque  nous  savons  que  le  Seigneur 
a  béni  le  Mariage  par  sa  présence  aux  noces  de  Cana  »  (Joann. 
Dam  ASC,  De  fîde  oiihod.,  i\,  24). 

b)  Le  Mariage  sanctifié  par  Jésus-Christ  [sanctificaluni  a 
Chrislo  conjiu/iuni  —  S.  Amhr.,  ep.  42,  n.  3)  a  toujours  été  tenu 

pour  une  chose  sainte  dont  la  garde  revient  à  l'I^^glise.  Le  Ma- 
riage ne  pouvait  être  contracté  sans  la  bénédiction  du  prêtre. 

Les  plus  anciens  Rituels  de  l'Occident  et  de  l'Orient  montrent 
que,  de  tous  temps  et  chez  tous  les  peuples,  l'Église  a  entouré 
de  nombreuses  prières  la  bénédiction  du  Mariage  (comme  l'ad- 

ministration des  autres  sacrements)  et  que  ces  prières  ont  pour 

but  d'attirer  sur  les  conjoints  l'abondance  des  grâces  sacramen- 
telles. Dans  ces  livres  liturgiques  nous  voyons  très  nettement 

ridée  que  les  anciens  chrétiens  se  faisaient  du  Mariage.  Quiim 
ipsum  c.onjiigiiim  velamine  sacerdolali  el  benediclione  sanclifîcari 

oj)orleat,  quomodo  polesl  conjiigiiim  dici,  ubi  non  est  fîdei  con- 
cordia  ?  (S.  Ambr.  ep.  19,  n.  7).  Ce  voile  étendu  sur  les  époux 

était  le  symbole  de  l'entrée  dans  l'état  du  Mariage.  «  Se  souve- 
nant de  sa  mission,  l'évêque  incline  la  tête  des  deux  époux  sous 

le  joug  pacifique  du  Mariage  [siib  pace  jugali)  et,  de  sa  droite, 

il  voile  ivelat)  ceux  qu'il  sanctifie  par  la  prière  »  [sanclifical  — 
S.  Pallln.  Xolan., /joema  25,  v.  22G-227).  Les  trois  rites  usités  en 
pareille  circonstance  —  le  voile,  la  bénédiction  avec  la  main,  la 

prière  —  s'expriment  souvent  par  le  seul  mot  benediclio.  — 
Saint  Basile  nomme  le  Mariage  «  un  lien  de  la  nature,  un  joug- 

imposé  par  la  bénédiction  »  (de  l'Église  —  in  Ilexaem.^  hom.  7, 
n.  5  .  —  «  Les  fidèles  doivent  appeler  les  prêtres  et  nouer  le  lien 

du  Mariage  par  des  prières  et  des  bénédictions,  afin  que  l'amour 
de  répoux  s'accroisse,  que  la  chasteté  de  l'épouse  grandisse  et 
que  toutes  choses  tendent  à  ce  but,  que  les  œuvres  vertueuses 

enli'cnt  dans  cette  demeure,  que  les  embûches  du  démon  en 

soient  écartées  et  que  les  époux  eux-mêmes,  unis  par  l'aide  du 
Seigneur,  vivent  dans  la  joie  »  (Curysost.,  in  Gènes. ^  hom.  48, 

n.  <).  —  Cfr  Vaclio  niiplialis  dans  le  Gelasianum,  1.  3,  n.  23  et  l'a 
benediclio  mipliariim  dans  le  Gregorianum).  Tertullien  exalte  la 
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sainlcté  du  Mariage  chrétien.  Unde  sufficiamiis  ad  enarrandam 
felicilatem  ejiis  malrimonii^  quod  ecclesia  conciliât  et  confirmât 
oblatio  et  obsignat  benedictio,  angeli  renuntiant^  Pater  ralo  ha- 
bet?  (Tertull.,  Ad  uxor.^  1.  2,  c.  9).  —  «  A  propos  du  Mariage 

{de  conjiigali  velatione)  vous  m'avez  demandé  si  un  autre  homme 
pouvait  épouser  une  jeune  fille  déjà  fiancée  ailleurs.  Nous  Tin- 
terdisons,  parce  que  violer  la  bénédiction  que  le  prêtre  a  donnée 

à  une  fiancée,  c'est,  aux  yeux  des  fidèles,  une  sorte  de  sacrilège  » 
[cujasdam  sacrilegii  instar  —  Sirigius,  ep.  ad  Himer.  Tarrac.^ 
n.  4)  (1). 

c)  Des  grâces  multiples  sont  attachées  au  Mariage.  Malrimo- 
niiini  habet  jam  ex  parte  divinye  gratiœ  patrociniiim  (Tertull., 

Ad  iixor.^  1.  2,  c.  7).  Innocent  I  (401-417)  exige  que  le  mariage 

qu'un  homme  avait,  du  vivant  de  sa  femme  devenue  captive, 
contracté  avec  une  autre  femme,  soit  dissous  parce  que,  suivant 

la  foi  catholique,  le  seul  Mariage  valide  est  l'union  contractée 
la  première  fois  et  fondée  sur  la  grâce.  Statuimus  fide  catholica 

suff'ragante,  illud  esse  conjiigium^  quod  erat primitus  gratia  divi- 
na  fiindatum  convenlumqiie  secundœ  mulieris^  priore  superstlte, 

nullo pacto posse  esse  legitimum  [Ad  Probum.,  ep.  36).  —  Discite, 
qui  ad  gratiam  baptismatis  tenditis  velut  quidam  fidei  candida- 
ti,  continentiœ  disciplinam  sobriam.  Nulli  licet  scire  mulierem 
prœter  uxorem...  Cognoscimus  velut  prœsulem  custodemque 
conjugii  esse  Deum^  qui  non  patiatur  alienum  torum  pollui,  et  si 
quis  fecerity  peccare  eum  in  Deum,  cujus  legem  violet,  gratiam 
solval.  Et  ideo  quia  in  Deum  peccat,  sacramenti  cœlestis  amittit 
consortium  (S.  Ambr.,  De  Abrah.,  1.  1,  c.  7.  n.  59). 

d)  Saint  Augustin  examine  en  détail  une  série  de  questions 

qui  se  rapportent  au  Mariage.  Il  y  affirme,  plus  que  d'autres 
Pères,  la  sacramentalité  du  Mariage  chrétien.  Il  rappelle  avec 
insistance  quelle  grande  différence  existe  entre  le  Mariage  en 

dehors  du  christianisme  et  le  Mariage  parmi  les  fidèles.  Le  pri- 
vilège caractéristique  du  lien  conjugal  «  chez  le  peuple  de 

Dieu  »  ou  dans  «  la  cité  de  notre  Dieu  »,  c'est,  répète-t-il  sou- 
vent, la  «  sainteté  du  sacrement  »  ;  et,  de  la  dignité  sacramen- 

telle du  Mariage,  il  conclut  à  l'indissolubilité.  Que  le  saint 
Docteur  prenne,  ici,  le  mot  «  sacrement  »  au  sens  rigoureux  de 

l'expression  et  qu'il  veuille  qu'on  l'entende  ainsi,  cela  ressort 
suffisamment  de  son  exposition  elle-même.  En  effet,  il  compare 

le  hen  conjugal  au  caractère  du  Baptême  et  à  celui  de  l'Ordre 
au  point  de  vue  de  la  sacramentalité,  c'est-à-dire  de  la  sainteté, 

de  l'inamissibilité,   de  la  permanence.  De  même  que  le  carac- 

(1)  Cfr.  Vasquez,  De  malrim.,  disp.  2,  c.  4. 
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téro  imprimé  par  le  Haplrmc^  cl  par  rOnlinalion  est  sacramen- 

lel,  c'est-à-dire  inamissiblc^  de  même  le  lien  conjugal  résultanf 
de  l'alliance  matrimoniale  (res  sacvamenti,  qiiiddam  conjugale) 
est  sacramentel,  c'esl-à-dii'e  indissoluble.  Ce  lien  sacramentel 
est,  précisément  comme  le  caractère  sacramentel,  res  el  simiil 

sacramenliun  ;  en  d'autres  termes,  d'une  part  il  est  signifié  et 
produit  par  un  rite  sacramentel  sensible,  d'autre  part  et  en 
même  temps  il  signilie  et  il  cause  la  grâce  sacramentelle  d'état 
[siijnifical  el  exigilive  causal).  Si  donc  saint  Augustin  n'a  pas 
nommé  expressément  l'efficacité  de  notre  sacrement  sous  le 
rapport  de  la  grâce,  celte  efficacité  n'en  est  pas  moins  implici- 

tement al'tirmée  dans  les  principes  que  le  saint  Docteur  invoque 
et  cette  conclusion  s'impose  (1).  Quoniam  non  lanlum  fecuncli- 
laSf  cujus  fruclus  in  proie  esl^  nec  lanlum  pudîcilia^  cujus  vin- 
culum  esl  fuies,  verum  eliam  quoddam  sacramentum  nupliarum 
comniendalur  fidelibus  co/?yH^a/zs  (Ephes.,  5,  25),  hujus  procul 
dubio  sacramenti  res  est,  ut  mas  et  femina  connubio  copulali, 

quamdiu  vivunl^  inseparabiliter  persévèrent.  Hoc  enim  cuslodi- 
lur  in  Chrislo  el  ecclesia^  ut  vivens  cum  vivenle  in  œternum  nullo 
divorlio  separelur.  Cujus  sacramenti  lanla  observalio  esl  in 
civitateDei  nostri,  in  monte  sanclo  ejus^  h.  e.  in  ecclesia  Gliristi, 
(juibusque  fidelibus  conjugalis,  qui  sine  dubio  membra  sunt 
C/irisli,  ut  cum  filiorum  procreandorum  causa  vel  nubant  femi- 
nœ  vel  ducantur  uxores,  nec  slerilem  conjugem  fas  sil  relinquere, 
ut  alia  fecunda  ducatur...  lia  manet  inler  viventes  quiddam 
conjugale,  quod  nec  separcdio  nec  cum  altero  copulatio  possit 
au  ferre.  Manet  aulem  ad  noxam  criminis,  non  ad  vinculum  fœ- 
deris,  sicul  apostalœ  anima  velut  de  conjugio  Christi  recedens, 
eliam  fide  perdila^  sacramentum  fidei  non  amiltit.  quod  lavacro 
regeneralionis  accepit  {De  nupt.  et  concup.,  1.  1,  c.  10,  n.  II). 
lionum  nupliarum  per  omnes  génies  alque  omnes  homines  in 
causa  generandi  esl  el  in  fuie  castitalis  ;  quod  autem  ad  populum 

De'i  perlinel,  eliam  in  sanctitate  sacramenti.  per  quam  nefas  est 
eliam  répudia  discedentem  alteri  nubere^  dam  vir  ejus  vivit.,  nec 

ea  re  non  subséquente^  propter  quam  nuplice  fiunt.,  solvilur  vin- 
culum nuptiale  nisi  conjugis  morle.  Ouemadmodum  si  fiai  ordi- 

natio  cleri  ad  plebem  congregandam^  etiamsi  plebis  congregatio 

(1;  Vasouez  conteste  la  valeur  probante  de  tous  les  textes  de  saint 
AuguFitin.  Poslquam  sini,^ula  loca  Augustini  pciiegi  et  attente  consideravi 
anno  Domini  158S,  manifeste  deprehendi,  ipsuni  non  loqui  de  sacramento 
proprie.  se.  quatenus  est  sii^nuin  t^ratife  sanctificantis  recipientes,  sed  de 
sacrain«Mito  latiori  signidcatione,  prout  est  siiifiium  unionis  Christi  cum 

ecclesia  De  matrim.,  disp.  ?.  c.  5,  n.  30j.  \o'\v,  au  contraire,  Sciianz, 
Snrramenlenlelire,  pp.  72'J-732. 
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non  subsequatar,  manel  tamen  in  illis  ordinalis  sacramentum 
ordinationis,  et  si  aliqiia  ciilpa  quisquam  ah  officio  removeatiu\ 
sacramento  Domini  semel  imposito  non  carebit,  quamvis  ad 
Jiidiciiim  permanente...  Hœc  oninia  bona  sunt^  propter  quœ  niip- 
Use  bonse  sunt  :  proies,  fuies,  sacramentum  [De  bono  conjug.^  c. 
23,  n.  32). 

Les  expressions  plus  générales  ou  moins  précises  dont  les 
Pères  se  servent  en  parlant  de  la  sainteté  du  Mariage,  peuvent 

et  doivent  donc,  au  fond  et  quant  au  sens,  s'entendre  d'une 
véritable  sacramentalité.  Les  Apôtres  qui  «  annonçaient  »  aux 

fidèles  «  toutes  les  volontés  de  Dieu  »  (Agt.,  xx,  20,  27),  c'est- 
à-dire  tout  ce  qu'il  leur  était  utile  de  savoir,  ont  certainement 
enseigné  la  sacramentalité  du  Mariage.  Incontestablement, 
cette  vérité  a  toujours  et  partout  fait  partie  de  la  tradition  de 

LEglise.  Les  chrétiens  ne  pouvaient  être  laissés  dans  l'ignorance 
relativement  à  un  sacrement  qu'ils  recevaient  et  qu'ils  ne  pou- 

vaient recevoir  que  dans  des  dispositions  convenables,  c'est-à- 
dire  en  état  de  grâce  (1). 

L'origine  apostolique  et  par  conséquent  divine  de  la  doc- 
trine catholique  sur  la  dignité  sacramentelle  du  Mariage 

chrétien  est  enfin  attestée  par  ce  fait,  que  les  sectes  schisma- 

tiques  et  hérétiques  de  l'Orient,  depuis  le  V*^  siècle,  sont  entiè- 
rement d'accord  avec  nous  sur  ce  point. 

6.  —  Quant  à  la  preuve  par  l'Écriture,  le  principal  argument 
est  tiré  de  l'Épître  aux  Éphésiens  (v, 22-33).  Mais  s'il  s'agit  de  la 
valeur  probante  de  ce  texte  (2),  de  la  manière  d'en  tirer  une  dé- 

monstration (3),  les  tliéologiens  diffèrent  sensiblement  d'opinion. 

(1)  Ouœ  sunt  bona  conjugii  ?  Tria,  se.  fides,  sacramentum  et  proies. 
Sacramentum  est,  quoniam  est  sacrfe  rei  signum...  Si  in  sanctitale  et 
munditia  nuptias  celebratis,  Deus  procul  dubio  prœsens  erit...  Accessuri 
igitur  sponsus  et  sponsa  ad  sacramentum  nuptiarum  dcbent  de  iirseteritis 
pœnitere  excessibus  et  peccata  sua  confiteri  (Radulpuus  Ardens,  p.  1, 
homil.  21). 

(2)  Vasouez  nie  que  ce  texte  puisse  fournir  une  preuve  ;  il  attaque  les 
démonstrations  tentées  par  les  théologiens  qui  Font  précédé.  Cfr.  De 
mctlrim.,  disp.  2,  c.  G.  —  Ôuum  hujus  doctrinœ  non  possit  ex  Scrij)turis 
haberi  probatio,  saltem  aperta  etevidcns,ac  nihilominus  ea  doctrina  certa 
sit  et  catholica,  consequens  est,  articulum  hune,  matrimonii  sacramento 
gratiam  conferri,  unum  esse  ex  traditionibus  ecelesi;^  non  scriptis,  et  adi 
verbum  Dei  non  scriptum  scd  traditum  pertinere  (Estius,  iv,dist.  26,  §  7). 

(3)  Verba  apostoli  (5,  32)  signifieant,  matrimonium  fidelium  esse  signum 
conjunctionis  Christi  cum  eeclesia  per  gratiam  sanctificantem  ac  ipsius 
proinde  gratiœ  sanctificantis  a  Christo  institutum.  At  signum  gratiœ  a 
Christo  permanenter  institutum  est  signum  efficax  ideoque  gra<^i?e,  quam 

significat,  collativum,  et  consequeuter  est  sacramentum  (Antoine,  De  ma- 
irim.,  q.  1). 
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Sans  doute,  ici,  rApolre  n'enseigne  pas  direclcmenl  la  sacra- 
inenlalilé  du  Mariage,  mais  ses  insli-uctions  supposent  nécessai- 

rement cette  doctrine  pour  qu'il  exige  des  deux  époux  ce  qu'il 
leur  demande.  Par  conséc{ucnt,  si  le  texte  de  l'Ecriture,  par 
lui-même,  sans  recours  à  d'autres  vérités  certaines,  ne  constitue 
pas  une  preuve  absolument  convaincante,  il  n'en  est  pas  moins 
d'une  extrême  importance.  L'argument  de  l'Apôtre  renferme  une 
notion  si  sublime  du  Mariage  que  ses  paroles  ont  été  comme  le 

germe  fécond  d"où  le  dogme  de  l'iîlglise  s'est  développé  dans 
toute  sa  plénitude.  D'après  le  concile  de  Trente,  saint  Paul  insi- 

nue du  moins  {innuit)  et  il  nous  permet  de  conclure  que  le  Ma- 

riage chrétien  est  un  signe  efficace  de  la  grâce,  c'est-à-dire  un 
signe   vraiment  sacramentel. 

L'Apôtre  enseigne  aux  époux  leurs  devoirs  d'état  et  il  rap- 
pelle leurs  obligations  spéciales:  il  suppose  ainsi  que  des  grâces 

spéciales,  des  grûces  d'état  sont  ménagées  aux  époux.  Pour  éta- 
blir son  enseignement  et  pour  l'éclairer,  il  insiste  sur  ce  fait,  que 

chez  les  chrétiens,  en  vertu  de  la  disposition  établie  par  Dieu, 

l'union  conjugale  figure  excellemment  et  doit  représenter  aussi 
parfaitement  que  possible  l'union  de  Jésus-Christ,  l'Époux  cé- 

leste, avec  l'Église,  sa  fiancée  sans  tache. 
Ce  que  Jésus-Christ  est  à  l'Église,  le  mari  l'est  pour  sa  femme 

—  il  est  lechef  (capiz/,  y.scpaXr;).  Il  existe  ainsi  tout  d'abord  un  rap- 
port permanent  de  supériorité  et  de  subordination.  Comme  TÉ- 

glise  est  soumise  à  Jésus-Christ  (j-o-â^^sTa'.,  siibjecta  esi)^  les 
femmes  doivent  aussi  être  soumises  en  tout  à  leurs  maris.  L'au- 

torité qui,  dans  la  vie  commune  et  dans  la  société  du  Mariage, 

doit  décider  en  dernier  ressort,  cette  autorité,  d'après  la  volonté 

du  Créateur,  appartient  à  l'homme,  «  image  et  gloire  de  Dieu  » 
(I  Cor.,  11,  7}  ;  la  vocation  spéciale  de  la  femme  est  donc 

d'être  l'aide  (1)  de  l'homme  et  de  lui  obéir  dans  toutes  les  choses 
permises,  qui    concernent   la  vie   de   la  famille  (2).  —  Mais   il 

1  Ouin  non  nncilla  vel  domina  datur,  sed  conjux,  ideo  ncc  de  sumnio 
nec  de  imo  a  principio  formata  est  mnlier,  sed  de  Idtere \i\i  ob  conjugalem 
tiocielotem.  Si  de  summo  ficret,  ut  de  capile,  viderelur  ad  dominationem 

creala  -,  si  vero  de  imo,  ut  de  pedibus,  videreturad  servitutem  subjicienda; 
sed  quia  née  in  dominani  nec  in  ancillam  assumitur,  facta  est  de  mcdio, 
i.  e.  de  lalcre,  quia  ad  conjiigaleni  societaleni  assumitur  !  Pktiî.  Lomb., 
IV,  dist.  28,  c.  4  . 

2  Auctoritatem  ab  amorc  vir  non  separet  nec  amorem  ab  auctoiitatc. 
sicut  in  Cliristo  auctorilas  et  amorin  ccclesiam   sunt  insepara])iles.  Ouo 
atitem  major  est  viri  in  conjni^em  auctoritas,  ulpote  auctoritatis  Christ 
in  ecclesiam  emanalio  et  participatio,  co  sanctius   illa  utatur  :  ipsa  nun- 
«|uam  abutatur  (Behn.  a  Picomo,  in  cp.  ad  Ephes.^  5,  33). 
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existe  encore  un  autre  rapport  :  Tunionla  plus  parfaite,  une  in- 
dissoluble communauté  de  vie.  De  même  que  le  chef  et  le  corps 

forment  naturellement  un  seul  tout  ;  de  môme,  dans  Tordre  sur- 

naturel, Jésus-Christ  est  aussi  étroitement  uni  à  l'Église,  et  Té- 
poux  chrétien  est  aussi  étroitement  uni  à  Tépouse  chrétienne. 
In  conjugio  iina  caro  et  iiniis  spiritas  est  (S.  Ambr.,  De  Ahrah  , 
1.  1,  c.  9,  n.  84). 

Le  rapport  entre  Jésus-Christ  el  TÉgîisc  est  donc  Tidéal  pro- 
posé au  Mariage  chrétien.  Ce  modèle  sublime,  les  époux  doivent 

l'avoir  sans  cesse  sous  les  yeux  et  l'imiter  autant  que  possible. 
Tout  spécialement,  «  le  mari  doit  aimer  sa  femme  comme  lui- 

môme  (1),  et  la  femme  doit  respecter  son  mari  »  (5,  33),  c'est-à- 
dire,  lui  rendre,  dans  la  tendresse  et  dans  la  soumission,  obéis- 

sance et  amour,  comme  le  demande  le  rapport  de  soumission  qui 

Tunit  à  l'homme.  L'amour  dévoué  de  Tépoux  pour  Tépouse,  et 
l'amour  respectueux  de  Tépouse  pour  Tépoux  (2),  dont  TApôtre 
fait  le  principe  de  la  signification  mystérieuse  du  lien  conjugal, 

est  incontestablement  un  amour  surnaturel  et  persévérant,  puis- 

qu'il doit  imiter  Tamour  dont  Jésus-Christ  aime  TÉglise  et  la 
charité  qui  unit  TÉglise  à  Jésus-Christ  dans  une  inébranlable 
fidélité.  Or,  la  pratique  constante  de  ce  pur  et  saint  amour  du- 

rant la  vie  entière  dans  Tétat  du  Mariage  suppose  évidemment 

que  les  grâces  nécessaires  à  cette  fin  sont  elles-mêmes  atta- 

chées d'une  manière  permanente àTunion  conjugale,  et  qu'elles 
permettent  aux  époux  de  remplir  constamment  leurs  obligations 
de  façon  à  plaire  à  Dieu.  Pour  que  T union  conjugale  soit  la 

fidèle  image  des  fiançailles  mystiques  de  Jésus-Christ  et  de  TÉ- 

glise, il  faut  que  cette  union  de  l'homme  et  de  la  femme  soit 
ainsi  transformée  surnaturellement.  Cette  union  sanctifiée  par 

la  grâce  et  devenue  elle-même  un  principe  de  grâce  est,  en  vertu 

d'une  disposition  établie  par  Dieu,  signifiée  par  l'acte  extérieur 
du  contrat  matrimonial.  Dès  lors,  le  Mariage  contracté  entre 

des  membres  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ  est  un  signe 
sensible  de  la  grâce  que  Jésus-Christ  a  attachée  à  Tétat  con- 

jugal. Nous  avons  donc,  ici,  un  double  signe  d'une  double  union 
enrichie  de  la  grâce  —  le  contrat  extérieur  et  sensible,  le  lien 
conjugal  que  ce  contrat  seul  permet  de  connaître.  Or,  Técono- 

(1)  In  verbis  apostoli  non  est  intelligendum,  quod  lionio  debcat  diligere 
uxorem  suam  sequaliter  sibi  ipsi,  sed  quia  dilectio,  quam  aliqiiis  habetad 
seipsum,  est  ratio  dilectionis,  quam  habet  ad  uxorem  sibi  conjunctam 
(S.  TiiOM.,  2,  2,  q.  26,  a.  11,  ad  2). 

(2)  Conjugatorum  muncra  reducunlur  ad  amorcm  :  in  viro  sit  tener, 
purus,  vigilans  et  laboriosus,  in  uxore  humilis,  obediens,  reverentialis 
(Bern.  a  PicoNio,  in  ep.  ad  Ephes.,  5,  33). 
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niic  (lu  salut  propre  au  Testauicn^  nouveau  a  ccl  avanlaii^e  que 

les  sii^nes  de  la  ̂  race  iuslilués  par  Dieu  ou  [)ar  Jésus-(<ln-isl,  pro- 
duisent aussi  celte  i>rt\ce  par  une  vertu  objective,  c[ui  leur  est 

inhérente  {ex  opère  o\)cvi\[o).  Nous  sommes  ainsi  autorisés  à 

conclure  que  le  contrat  rituel  du  mariage  n'est  pas  seulement 
le  signe,  mais  la  cause  instrumentale  de  la  grâce  que  Dieu  des- 

tine et  confère  aux  époux  pour  qu'ils  remplissent  d'une  ma- 
nière méritoire  leurs  devoirs  d'état —  en  d'antres  termes,  ([ue 

contracter  Mariage  entre  fidèles  est  à  proprement  parler  un  acte 

sacramentel.  Cette  signilication  et  cette  efficacité  vraiment  sa- 

cramentelles n'appartiennent  pas  exclusivement  au  contrat  ex- 
térieur et  sensible  {sacramenliu]i  ianliim)  ;  elles  appartiennent 

encore,  quoique  d'une  façon  un  peu  différente,  au  lien  invisible 
et  permanent,  résultant  de  ce  contrat  [res  el  simiil  sacramenlum). 
Ainsi,  le  Mariage  chrétien,  non  seulement  in  fieri  mais  encore 

in  fado  esse,  a  l'efficacité  de  produire  la  grâce  —  ce  ([ui  est  le 
propre  des  sacrements  du  Testament  nouveau. 

A  ces  enseignements  sur  les  devoirs  réciproques  du  mari  et 

de  la  femme,  l'Apôtre  joint  ces  mots  :  Sacramenlum  hoc  (xo 
{jL'jaivjo'.ov  zryj-zo)  magnum  est  :  ego  aulem  dico  in  Chrislo  [zlç 
Xc'.aTÔv)  el  in  ecclesia  {zlç  -r,v  £K/.Àr,j(av).  «  Ce  sacrement  est  grand, 

dis-je,  en  Jésus-Christ  et  en  l'Église  :»  (Epues.,  5,  32).  D'ordi- 
naire, on  cite  tout  d'abord  ces  mots  comme  une  démonstra- 

tion ;  mais  ils  ont  plus  d'une  signification.  Il  est  évident  qu'ils 
se  rapportent  à  ce  qui  précède  immédiatement  et  qu'ils  doivent 
servir  à  l'expliquer.  L'Apôtre  décrit  l'unité  qui  existe  entre  Jésus- 
Christ  et  l'Église  —  il  le  fait  en  empruntant  les  paroles  mêmes 

d'Adam  (Gènes.,  ii,  23-24)  dont  le  sens  littéral  caractérise  l'é- 
troite union  du  lien  conjugal:  Jésus-Christ  nourrit  l'Église,  il  la 

protège,  il  l'entretient  comme  sa  propre  chair,  «  parce  que  nous 
sommes  les  membres  de  son  corps,  formés  de  sa  chair  et  de  ses 

os  :  c'est  pour  cela  {propler  hoc,  àv-rî  tojxoj)  que  l'homme  aban- 
donne son  père  et  sa  mère  pour  s'attacher  à  sa  femme,  et  de  deux 

qu'ils  étaient  ils  deviennent  une  même  chair  »  [in  carne  una^ 
zU  rsxzv.%  ;jL(av —  V,  30  et  31).  Le  premier  verset,  où  Adam  exprime 

la  création  de   la  femme  tirée  de  sa  propre  substance   (1),   l'A- 

il) Dccuit  primain  inuliercin  ex  viro  formari  :  1.  nam  hoino  (îsL  Dei 
imairo  ;  sicut  eri^o  oiunia  siint  ex  Dco,  sic  decuil  loLuin  ̂ ^eiius  hoiiiimim 
ex  uno  hoinine  sumi  ;  2.  ut  [)er  lioc  vir  maiçis  amarct  iixorein,  et  uxor  in- 
scparabiliiis  adlisercrct  viro  tanquam  suo  principio  ;  3.  quia  iii  <uia  doines- 
tica  vir  caput  est  mulieris  :  \.  pro[)ter  inysterium,  se.  ut  signilicaictur, 

<|Uo<J  er<-Iesia  a  Cluislr)  pi-ocodil.  Il.ec  autem  foriiialio  femin;i'  non  luit 
per  naturalein  generalioiioin  uiide  nec  Eva  dicilur  lilia  Ada'),  sed  erat 
.supernaturalis  (Dion.  Carti  s.,  Siininia  fldei  orlhocL.  art.  128,  n.  2}. 
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pôtre  remploie  au  sens  typique  pour  désigner  que  l'Église  est sortie  du  côté  du  Sauveur  dormant  le  sommeil  de  la  mort.  Ainsi 

est  signifiée  l'unité  physique  qui  existe  entre  les  époux,  par  le 
lien  conjugal,  et  dont  l'Incarnation  a  été  le  principe  en  ce  qui 
concerne  Jésus-Christ  et  FÉglise.  De  part  et  d'autre  —  dans  le 
modèle  comme  dans  l'image  —  cette  unité  physique  est  le  fon- 

dement d'une  unité  mystique.  En  effet,  l'unité  physique  doit 
trouver  son  complément  et  sa  perfection  dans  une  unité  morale 
indissoluble,  et  dans  la  plus  intime  communauté  de  vie.  Cette 

conclusion  [quamobrem  —  Gènes.,  2,  24  ;  propter  hoc  —  Epiies., 

5,  31)  est  exprimée  dans  l'autre  verset.  L'Apôtre  ne  prend  donc 
pas  ces  mots  seulement  en  leur  sens  littéral^  original,  pour 

signifier  l'union  conjugale,  telle  surtout  qu'elle  existe  entre  chré- 
tiens ;  il  leur  donne  en  même  temps  un  sens  plus  élevé  en  les 

rapportant  au  lien  mystique  de  charité  et  de  grâce  qui  unit 

Jésus-Christ  et  l'Église  —  lien  tellement  noble  qu'on  ne  peut 
en  imaginer  un  plus  sublime.  Cela  ressort  du  seul  contexte  ; 

on  le  voit  plus  clairement  encore  par  l'explication  que  l'Apôtre 
ajoute.  Il  dit^  en  effet,  que  la  chose  exprimée  par  le  sens  littéral, 

—  le  Mariage  chrétien  dont  il  s'agit  tout  d'abord  ici  —  «  ren- 
ferme un  grand  mystère  »  ([jiuaTr^ptov  iii^oL, sacramenium  magnivn)^ 

en  tant  qu'il  se  rapporte  à  Jésus-Christ  et  à  l'Église  dont  l'union 
féconde  en  grâces  est  désignée  par  le  sens  mystique  ou  typique 

des  mêmes  mots.  Le  «  mystère  »  de  l'union  conjugale  est  en 
ceci,  qu'en  vertu  d'une  disposition  établie  par  Dieu,  elle  est  un 
signe  sacré,  inviolable  des  fiançailles  de  Jésus-Christ  et  de  l'É- 

glise, de  cette  union  qui  a  son  principe  dans  la  grâce  et  dans  la 
charité.  Quant  à  la  «  grandeur  »  de  ce  «  signe  sacramentel  », 

elle  lui  vient  tout  d'abord  de  la  chose  signifiée  que  l'Apôtre  ap- 
pelle ailleurs  «  le  grand  mystère  de  piété»,  {magnum  pietaiis  sa- 

eramenilim,  [asya  ir^(;  euasêsiaç  [jt'jaTrjptov  —  I  TlM.,  III,  16)  ;  elle  lui 

vient  ensuite  delà  manière  parfaite  dont  il  signifie  — -  perfection 
qui  est  propre  aux  sacrements  de  la  loi  nouvelle.  En  effet,  en 
tant  que  le  lien  surnaturel  du  Mariage  chrétien  signifie  en  même 
temps  la  grâce  par  laquelle,  dans  une  incommensurable  charité, 

Jésus-Christ  confère  sans  cesse  à  l'Église,  son  Epouse,  une  pu- 
reté et  une   beauté  sans  tache  (1),    cette   manière  de  signifier 

(l)Hodie  cœlesti  sponsojuncta  est  ecclesia,  qiioniam  in  .Jordane  lavit 
Christus  ejus  crimina  {Antiph.  in  Epiphan.  Domini).  —  Ouoniam  conciipi- 
vit  rex  speciem  tuam  :  quam  spccicm  nisi  quam  ip^^e  fccit  ?...  Deus  tuu^^ 
rex  tiius  est.  Rex  luus  et  ipse  est  sponsus  tuus.  Régi  nubis  Deo,  ab  illo 
dolaLa,  ab  illo  decorata,  ab  illo  redempta,  ab  illo  sanata.  Ouidquid  habes 
iinde  illi  placeas,  ab  illo  habes  (S.  Aug.,  in  Ps.  4-:,  n.  26).  —    Nescis  quod 
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iloil  cire  rei»ar(l('e  comme  prali([iiement  crficacc.  Ce  lien  sacré 
et,  par  conséquent,  indissoliil^le,  donne  aux  époux  chrétiens, 

qui  sont  déjà  les  membres  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ, 
un  droit  permanent  à  des  g-rûces  spéciales  sans  lesquelles  ils  ne 
pourraient  convenablement  imiter  la  merveilleuse  union  de 
Jésus-Christel  de  rKglise  ni  remplir  leur  haute  mission.  In  vira 

qui  prœest  el  in  miiliere  qiiœ  parel,  (jiiiun  imaginem  iiterque  re- 
fcrant  aller  (Jhrisli,  allera  ecclesiœ^  divina  carilas  eslo  perpelua 
nwd  e  ra  l  ri. V  -of fie  a  (Léo  \U\^  Arcaniim  divinœ  sapienliœ).  Nous 
avons  donc,  dans  le  Mariage  chrétien,  une  image  profonde, 

parce  qu'elle  est  surnalurelle,  de  l'inelTable  communion  de  vie 
et  d'amour  entre  Jésus-Christ  et  son  Église.  Le  Mariage  entre 
baptisés  symbolise  celte  union  non  plus  seulement  par  ses  pro- 

priétés naturelles  d'unité  el  d'indissolubilité,  mais  encore  parla 
grâce  et  parla  sainteté  du  sacrement.  C'est  ce  que  l'on  peut 
conclure  de  la  manière  dont  l'Apôtre  développe  l'analogie  qui 
existe  entre  le  type  divin  et  limage  humaine.  Ilisce  igiliir  caiisis 

nialrimoniiiin  exslilil  sacramenliim  nuujnuni  (Ephes.,  v,  2'2),  ho- 
norabile  in  omnibus  [Hebr  ,  xm,  4),  pium,  casluni,  rerum  allissi- 
maruni  imagine  el  signiflcalione  verenditm  (Léo  XIII,  /.  c). 

7.  —  Il  y  a  plus  d'un  motil'  de  conclure  a  priori  que  Jésus- 
Christ,  qui  est  venu  pour  c  restaurer  la  nature  humaine  »  et 

donner  «  sa  perfection  à  la  loi  mosaïque  »,  a  élevé  à  l'ordre  de 
la  crrâce  et  enrichi  de  l'efficacité  sacrcmentelle  une  institution 

aussi  imporlante  que  le  Mariage  pour  l'Eglise  et  l'Etat  comme 
pour  la  famille  et  les  individus.  La  faute  originelle  avait,  dans 
le  monde  entier,  causé  les  plus  grands  désordres,  précisément 
en  cet  ordre  de  choses  où  la  concupiscence  exerce  trop  facile- 
mentson  redoutable  empire  fl).  <•  Mais  où  il  y  a  une  abondance 
de  péché,  il  y  a  eu  une  surabondance  de  grâce  »  par  Jésus- 
Christ,  notre  Seigneur  (Rom.,  v,  20-21).  Conlra  concupiscenliam 
venereorum  oporluil  speeialiler  remedium  adhiberi  per  aliquod 

sacramentum  :  i)rimo  quidem,  quia  per  hajusmodi  concupiscen- 

sicut  excollenlia  spon^i  hujus  iinmensa  est,  sic  et  dignaLio  ejus  prorsus 
infinila  ?  Xurnijuid  minor  est  caritas  ejus  autpietas,  quani  majestas  Dion. 
r.Ainus.,  in  Canlira  (lanlic,  c.  I,  a.  1  . 

1  Vaille  cxpediohat  niatriinonium  a  Chrislo  inslilui  et  sublovari  ad 
slatuin  sacivuneiili  et  arcipore  vim  eonleroiifli  c()iiiui;il)us  Grratiaiii.Kteniin 
inatrinioniuin  pluiiina  sccuin  onera  fert,  tuin  e\  parte  C(»njuguin  intcr  se, 
lum  ad  rcclam  ac  piani  educationern  prolis,  estque  res  tanti  momenli  et 
tanta*  necessitatis  ad  consorvalionem  et  propagationem  humani  i^eneris, 
ut  plane  convenienlisHiniiim  fiieiit,  siciit  (-hristus  instituit  tôt  aUa  sacra- 
inenla  oh  liuinaiias  iiidigenlias.  ila  etiaiii  institucre  inatrinioniuin,  se.  tri- 
buendo  illi  vim  coiiferendi  i,Matiain  ad  forliter  subeunda  onera  conjugii 
cl  alachter  educandos  litios  in  via  salulis  (Aversa,  q.  I,  sect.  3). 
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tiam  non  solum  viilaliir  persona^  sed  eiiam  natura  ;  —  secunda 

propler  vehemenliam  ejas^'quœ  rationem  absorbet  (S.  Tiiom.,  3, 
q.  65,  a.  1,  ad  5).  Oui,  il  fallait  un  «  grand  »  sacrement,  une 
grâce  puissante,  non  seulement  pour  ramener  les  relations  de 

l'homme  et  de  la  femme  à  la  pureté  primitive,  mais  encore 
pour  faire  de  ce  lien  humain  une  image  parfaite  du  lien  divin 

que  Jésus-Christ  a  contracté  avec  TÉglise,  en  sorte  que  .Jésus- 
Christ,  avec  son  amour  et  son  autorité,  se  retrouvât  dans  chaque 

époux,  comme  l'Église  avec  sa  fidélité  et  sa  soumission  dans 
chaque  épouse,  comme  la  vie  sainte  et  féconde  qui  est  celle  du 
Sauveur  dans  son  Église  devait  être  le  modèle  de  la  vie  conju- 

gale (Cfr.  Laurent,  Die  zeitlichen  Segnungen  des  ChristenthumSy 
p.  48). 

Les  deux  plaies  dont  le  Mariage  non-sacramentel  a  souffert 
presque  toujours  et  partout  sont  la  polygamie  et  le  divorce.  Ces 

plaies,  Jésus-Christ,  le  «  Sauveur  [salvator,  crcox-ryp)  de  son  corps 
mystique  »  (Ephes.,  v,  23),  ne  pouvait  les  guérir  qu'en  confé- 

rant au  lien  conjugal  une  grâce  féconde  et  permanente,  puisque 

l'unité  et  l'indissolubilité  de  la  communauté  conjugale  exigent 
ou  supposent  des  secours  continuels  et  puissants  qui  sont  le  pri- 

vilège des  sacrements  de  l'Alliance  nouvelle.  La  Loi  nouvelle 
demande  beaucoup  aux  époux  chrétiens  (Matth.,  xix,  10)  -,  mais 
le  Seigneur  sait  compatir  à  l'humaine  faiblesse  et  il  proportionne 
nos  devoirs  à  nos  forces.  Son  joug  est  doux,  parce  qu'il  ne 
blesse  point  :  son  fardeau  est  léger,  parce  qu'il  n'accable  point 
(Matth.,  xi,  30).  Sans  l'aide  de  la  grâce  sacramentelle,  la  com- 

munauté conjugale,  la  vie  indissolublement  «  une  »  de  l'homme 
et  de  la  femme,  serait  un  fardeau  intolérable.  Seules,  les  grâces 

multiples  du  sacrement  permettent  aux  époux  de  remplir,  fidè- 

ment  et  toujours,  leurs  devoirs  d'état  —  s'aimer  surnaturelle- 
ment,  se  sanctifier  mutuellement.  Nec  pauca  nec  levia  siint  con- 
jugum  officia  :  ea  tamen  conjugibiis  bonis  ob  virtutem^  qiiœ 
sacramento  percipitur^  non  modo  tolerabilia  fiiint^  veriim  eiiam 
jucunda  (Léo  XIII,  /.  c). 

La  vocation  spéciale  des  époux  chrétiens  n'est  pas  un  moindre 
argument  en  faveui*  de  la  dignité  et  de  l'efficacité  sacramentelles 
du  Mariage  sous  la  Loi  nouvelle.  Les  fidèles  qui,  en  tant  que 

membres  du  corps  mystique  dont  l'Homme-Dieu  est  le  Chef, 
s'unissent  dans  la  vie  conjugale,  sont  appelés,  par  devoir  d'état, 
à  un  service  spécial  en  vue  de  ce  corps  mystique  lui-même  :  ils 

ont,  en  effet,  la  haute  et  sainte  mission  de  préparer  l'extension 
du  corps  mystique  de  Jésus-Christ  et  de  coopérer  à  son  déve- 

loppement par  la  sanctification  de  la  famille.  Or,  une  constante 

coopération  à  un   but   aussi   surnaturel  —  que   le    «  peuple  de 
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Dieu  croisse  [aiigcalnr)  eu  noiubi\i  (numéro)  et  en  mérite  »  (nie- 
rilo),  —  exige  évideinmoiil  une  conliuaelle  assistance  de  grâces 
réservées  aux  époux  et  aux  parents  chrétiens  (1).  «  Dans  le 
chrislianisnie,  la  mission  de  la  société  conjugale  est  autrement 

noble  (ju'ellc  Tétait  avanl  la  chute  ;  suivant  le  précepte  divin, 
son  but  n'est  plus  seulement  la  propagation  du  genre  humain  : 
elle  doit  donner  des  enfants  à  l'Église  et  des  concitoyens  aux 
Saints,  des  enfants  à  Dieu  (Ephes.,  ii,  19)  —  un  peuple  consacré 

au  service  et  au  culte  du  vrai  Dieu  et  de  Jésus-('hrist,  notre 
Sauveur  »  (Léo  XIIl,/.  c). 

S  26.  —  Rapport  entre  le  contrat  et  le  sacrement. 

1.  —  Au  point  de  vue  légal  et  pratique,  il  importe  extrême- 
ment de  se  faire  une  jusle  idée  du  rapport  qui  existe  entre  le 

contrat  conjugal  et  le  sacrement  du  IMariage.  Évidemment, 
Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  fixé  lui-même,  et  pour  toujours^ 

ce  rapport  lorsqu'il  ?  conféré  au  Mariage  chrétien  la  dignité  et 
Tefficacité  sacramentelles.  Or,  d'après  l'enseignement  certain 
de  l'Église,  Jésus-Christ  a  établi  ce  rapport  de  telle  sorte  que, 
pour  des  fiancés  chrétiens,  il  n'y  a,  entre  le  contrat. conjugal  et 
le  sacrement  du  Mariage,  aucune  distinction  réelle  et  que,  dès 

lors,  contrat  et  sacrement  sont  inséparables  (2).  C'est  là,  pour 
les  membres  du  corps  mysticfue  du  Sauveur,  une  loi  sans  excep- 

(1)  Prœler  officiurn  instituendi  liberos  juxta  régulas  rationis,  (|Liod  est 
commune  omnibus  gentibus,  ad  christianos  conjuges  perlinct,  filios  insti- 
tuere  in  fi<le  et  religione  et  dare  omnem  operam,  ut  eccle.sia3  catholicœ 
vera  et  viva  membra  efficiantur.  Et  hoc  patet,  tum  quia  ad  hoc  conjungun- 
tur  ecclesiaî  fllii,  ut  ecclesiam  ipsam  augeant  et  conservent,  tum  etiam, 
quia  hoc  icquirit  simililudo  inler  Christum  et  ecclesiam  ex  una  parte,  et 
viri  ac  femin;e  conjunctio  ex  altéra.  Ghristus  enim  et  ecclesia  semper  fihos 

spirituales  per  baptismum  gignunt,  pei' eucharisliam  nulriunt,  per  confir- 
mationem  roboranl  etc.  Itaque  obligantur  conjuges  christiani  ex  ipso  con- 
jugio  ad  officia  diuina  :  numquam  autem  commitluntur  a  Deo  officia,  qiiae 

naluram  superant,  nisi  etiam  simul  gralia  detur,  per  quamilla  officia  exer- 
ceantur  ut  oportet  (Bellarm.,  1. 1,  c.  4). 

'.?:  Hoc  sacramentum  nulbim  habet  ritum  specialem  et  distinctum  a 
legilimo  contractu  matrimonii,  (juem  Ghristus  ad  sacramentum  evexit 
nihil  aliud  exigendo.  Ouare  quod  sufficit  ad  validum  matrimonii  fidelium 
contrarlum,  sufficit  quoque  ad  sacramentum.  IJnde  matrimonii  sacramen- 

tum dilTerl  ab  aliis,  in  quibus  Chrislus  specialem  ritum  instituiti  Antolne,. 
De  sacram.  malrim.,  q.  3j. 
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tion,  une  loi  immuable  (1).  Entre  deux  fidèles,  le  Mariage  ne 

peut  être  qu'un  sacrement.  En  vertu  de  sa  toute-puissance  di- 
vine, le  Seigneur  a  constitué  une  identité  réelle  entre  le  con- 

trat conjugal  et  le  sacrement  du  Mariage  :  il  a  voulu  qu'on  ne 
pût  les  séparer  :  il  a,  ainsi,  rendu  impossible,  entre  chrétiens, 
un  Mariage  qui  ne  serait  pas  le  sacrement.  Noliiit  Christus 
variare  conditiones  contractas  matrimonialis,  secl  illum  qaalis 
erat  etevare,  at  quoties  validas  esset  in  ratione  contractas,  inter 
baptizatos  haberet  etiam  rationem  sacramenti  (Lugo,  De  j are  et 
jastit.y  XXII,  n.  392).  On  voit  aisément  que  le  sacrement  ne  peut 
exister  sans  contrat  valide  ;  mais  il  faut  affirmer  aussi  que  tout 
contrat  de  mariage,  valide  selon  les  lois  du  royaume  de  Jésus- 

Christ,  ne  peut  être  qu'un  sacrement  en  vertu  de  Tinslitution 
divine.  De  même  que,  seul,  le  Mariage  chrétien  est  un  sacre- 

ment, de  même  tout  Mariage  chrétien  est  un  sacrement.  Sacra- 
nientam  non  est  aliqaid  accessorium  aat  accidentale  contractai 
matrimonii  jam  formato  saperadditam,  qaandoqaidem  illad 
ipsam  effectam  est  a  Christo  Jesa  sacramentain,  qaod  Deas  ins- 
titait  ab  initio,  legitimum  nempe  conjugium.  Proinde  seqaitar, 
sacramentam  non  esse  separabile  a  contracta  matrimonii  inter 
fidèles  inito  :  qaam  sententiam  Pias  IX  hisce  verbis  expressit  ac 
confirmavit  :  «  Nemo  ex  catholicis  ignorât  aat  ignorare  potest^ 
matrimoniam  esse  vere  et  proprie  anam  ex  septem  sacramentis 

a  Christo  Domino  institatam  ac  propterea  inter  fidèles  matri- 
moniam dari  non  posse,  qain  ano  eodemqae  tempore  sit  sacra- 

mentam... ac  proinde  a  conjagali  fœdere  sacramentam  separari 
namqaam  posse  »  (Allocat.^  27  sept.  1852).  In  littéris  ad  regem 
Sardiniœ  (22  aug.  1851)  idem  Pontifex  asserere  non  dabitat 
ianqaam  «  doctrinam  ecclesise  catholicse,  sacramentam  non  esse 
qaalitatem  accidentalem  contractai  saperadditam,  sed  de  ipsa 
matrimonii  essentia  esse  »  (Coll.  Lac,  iv,  828). 

2.  —  C'est  à  partir  du  xvi®  siècle  que  des  auteurs  catholiques 
proposèrent  certaines  opinions  en  désaccord  avec  la  doctrine  de 

rÉglise,  telle  que  nous  venons  de  l'exposer,  relativement  au 
rapport  qui  existe  entre  le  contrat  et  le  sacrement  du  Mariage. 
—  Le  dominicain  Melchior  Canus  (f  1560)  émet  cette  opinion 
nouvelle,  que  le  prêtre  est  ici  le  ministre  du  sacrement  et  que, 

dès  lors,  il  ne  peut  y  avoir  Mariage  sacramentel  sans  labénédic-  ^ 
lion  nuptiale  donnée  par  le  prêtre  (2).  Le  consentement  donné 

(1)  Christus  Dominus  elevavit  ad  rationem  sacramenti  non  hune  vel 
illum  contractum  matrimonialcm,  sed  quemlibct  quomodolibet  célébra Uim 
inler  baptizatos,  dummodo  valide  celebretur  (Esparza,  1.  10,  q.  112'. 

(2)  Gfr.  De  locis  theoL,  1.  8,  c.  5.  —  Canus,  dum  pro  sua  opinionc  pugnat, 
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par  les  liancés  n'était,  dans  cctto  liypothèse,  (prune  partie  essen- 
tielle —  la  matière  prochaine  du  sacrement,  comme  les  actes  du 

pénitent  dans  le  sacrement  de  la  Pénitence;  la  formule  de  béné- 
diction prononcée  par  le  prêtre  devait  être  regardée  comme  la 

Ibrme  essentielle  qui  transformait  le  contrat  conjugal  en  sacre- 

ment. —  Plus  tard,  nombre  d'écrivains  hostiles  à  rKglise  (par 
ex(Mnple,  Launoy,  Paul  Snrpi.  Tabaraud,  Nuyts)  allèrent  plus 

loin  tlans  la  voie  de  l'erreur  :  pour  eux  Tessence  de  notre  sacre- 
ment était  exclusivement  dans  la  bénédictioïi  foi'mulée  par  le 

prêtre,  en  sorte  que  le  contrat  n'était  même  plus  une  partie 
constitutive  du  sacrement,  mais  simplement  une  condition  né- 

cessaire. Celte  ai'firmation,  que  le  sacrement  consiste  uni(iue- 
ment  dans  la  bénédiction  nuptiale  [ipsiim  sacramenhim  in  iina 
lanliuu  niipliali  benediclione  siliim  esse)  et  que,  dès  lors,  il  ne 

fait  que  s'ajouter  au  contrai  dont  il  est  d'ailleurs  séparable  — 
cette  aflîrmation  a  été  expressément  condamnée  par  Pie  IX 

^Si/llab.,  prop.  06).  —  Auparavant,  certains  théologiens  n'ad- 
mettaient, il  est  vrai,  aucune  distinction  réelle  entre  le  contrat 

et  le  sacrement  du  Mariage  (1),  mais  ils  se  trompaient  en  esti- 

mant qu'il  est  au  pouvoir  des  fiancés  chrétiens  de  contracter  un 
Mariage  sacramentel  ou  un  Mariage  non  sacramentel.  —  Les 
régalistes  imbus  de  gallicanisme,  de  jansénisme  et  de  joséphisme^ 
ont  mis  tout  leur  zèle  à  soutenir  ces  erreurs  pour  justifier  la 

sécularisation  du  Mariage  (Cfr.  Syllabiis,  prop.  65-74,  erronés 
de  malrimonio  christiano  ;  et  Schneemann,  Die  Irrlhiimer  iiber  die 
Ehe^  Freiburg,  1866). 

lis  argunientis  imprudentcr  lUitur,  quibus  li<ierelici  ecclcsiam  vexare  pos- 
sent  ;  >iquidcm  alTirmat,  non  omne  malrimonium  iiitcr  cliristianos  légi- 

time coiitracturn  esse  sacrainenluin,  sed  illiid  solum,  quod  a  ministro 

ecclcsiaslico  sacris  et  solemnibus  verbis  celcbratiir.  Ouocii'ca  verba,  qui- 
bus conjures  inuluum  conscnsuni  exprimunt,  admittit  illc  formara  esse 

conlraclus  conjugii,  sed  non  sacvamc/i// conjugii,  et  personas  contrabenles 
admitUL  esse  niiiiislros  contraclus  conjugii,  sed  non  sacramenti  conjugii. 
Ai  quia  senlentia  eomniunis  et  vcra  disLinclionem  istam  omnino  ignorât 

et  nihil  intéresse  statuit  intci*  conLractum  conjugii  chrisliani  ejusque  nia- 
teriara,  t'ormam  et  ministruni  et  sacramcntum  conjugii  ejusque  materiaia, forniam  et  niinistrum,  ita  ut  «luod  sufficit  ad  contracturn  istum  cele- 
branduni,  idem  sufliciat  ad  sacranientuin  cclebrandum,  inde  fit  ut,  dum 
Canus  lotis  suis  viribus  probare  conatur  niatrinKjnium  sine  forma  ver. 
borutn  a  ministro  ccclesiastico  prolata  celebratum  non  esse  sacram<Mi. 
tum,  simul  etiam  piobet,  quantum  jji  se  est,  nuUuni  rêvera  esse  ineccle- 
sia  conjugii  sacramentum  ^Bki.lahm.,  1.  1,   c.  G'. 

(1)  Lic<'t  Christus  conlracluni  matrimonialefu  clevaverit  in  sacramentum, 
potest  t.uiien  a  fiilelibus  contralii  malrimonium,  ((uod  valeat  in  ratione 

contraclus,  ([uin  simul  sit  sacramentum.  Ita  N'asquez,  Uebellus,  Sylvius 
aliiquc  reccnliores  (IIoltzclau,  c.  2,  a.  3,  n.  300  . 
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3.  —  Pour  répondre  à  ces  erreurs  pernicieuses,  Léon  XIII,  à 
son  tour,  a  proclamé  la  vérité  catholique.  «  Que  nul  ne  se  laisse 
tromper  par  cette  distinction  si  chère  aux  régalistes  qui  séparent 
du  sacrement  le  contrat  matrimonial  [contractam  imptialem  a 

sacramento  distingimnt)^  dans  l'intention  d'abandonner  à  l'É- 
glise le  Mariage  en  tant  que  sacrement  pour  le  réserver  en  tant 

que  contrat  au  pouvoir  et  au  bon  plaisir  des  princes  temporels. 

Cette  distinction  [distinctio)  ou  plutôt  cette  disjonction  {distrac- 
tio)  est  inadanissible  puisque,  dans  le  Mariage  chrétien,  comme 
tous  le  savent,  le  contrat  est  indissolublement  uni  au  sacrement 

[contractiis  a  sacramento  non  est  dissociabitis)  et  que,  par  con- 
séquent, il  ne  peut  y  avoir  contrat  véritable  et  légitime  [contrac- 

tas verus  et  légitimas)  sans  qu'il  y  ait  en  même  temps  sacrement 
[qainsit  eo  ipso  sacramentam).  Car  Jésus-Christ,  notre  Seigneur, 
a  conféré  au  Mariage  la  dignité  sacramentelle  ;  or,  le  Mariage 

n'est  pas  autre  chose  que  le  contrat  lui-même,  légitimement 
conclu  {mcdrimoniam  aalem  est  ipse  contractas  si  modo  sit  fac- 

t us  jure).  —  En  outre,  si  le  Mariage  est  un  sacrement,  c'est 
parce  qu'il  est  un  signe  sacré  et  efficace  de  la  grâce  (sacrum 
signum  et  efficiens  gratiam)  et  une  image  de  l'union  mystique  de 
Jésus-Christ  avec  l'Église  [imaginem  referens  mysticarum  nup- 
tiarum  Christi  cum  ecclesia).  Or,  l'image  de  ces  mystérieuses 
fiançailles  est  précisément  reproduite  par  le  lien  de  l'intime 
union  qui  associe  l'homme  et  la  femme  et  qui  n'est  autre  que 
le  Mariage  lui-même  {aliad  nihil  est  nisi  ipsum  matrimonium). 
Ainsi,  il  est  manifeste  que  tout  Mariage  légitime  entre  chrétiens 

est  en  lui-même  un  sacrement  [omne  inter  christianos  Justum 

conjugium  in  se  et  per  se  esse  sacramentam)^  et  que  rien  n'est 
plus  erroné  que  l'opinion  d'après  laquelle  le  sacrement  ne  serait 
qu^un  ornement  surajouté  ou  une  qualité  extrinsèque,  séparable 
du  contrat  »  [Encgct.  Arcanum).  Donc  le  sacrement  du  Mariage, 

dans  son  essence  même,  n'est  autre  que  le  contrat  légitime  ou 
valide.  Pour  les  chrétiens,  le  contrat  et  le  sacrement  sont,  ici, 
une  seule  et  même  chose  ;  ils  ne  sont  ni  réellement  distincts  ni 

séparables  ;  en  d'autres  termes,  pour  les  chrétiens  il  n'y  a  pas  de 
Mariage  valide  qui  ne  soit  en  même  temps  sacramentel.  Le 

sacrement  n'est  ni  en  totalité  ni  en  partie  une  addition  au  con- 
trat: il  est  uniquement  ce  contrat  lui-même.  Ici,  Jésus-Christ 

n'a  pas  institué  un  rite  nouveau,  comme  il  l'a  fait  pour  le  sacre- 
ment de  la  Pénitence  en  donnant  aux  apôtres  le  pouvoir  des 

clefs  :  il  a  simplement  élevé  à  l'ordre  surnaturel  le  Mariage  qui 
existait  déjà  comme  institution  naturelle,  et  il  en  a  fait  un  signe 

efficace  de  la  grâce.  «  Le  Mariage  est  un  sacrement  »:  cette  pro- 

position doit  donc  s'entendre  un  peu   différemment   de   cette 
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autre  :  «  La  Pénitence  est  un  sacrement  »  ;  en  elTet,  le  «  iMa- 

riage  »  est  d'une  manière  adéquate  le  sacrement  tout  entiei'f* 
tandis  que  «  la  Pénilence  »  ne  désigne  directement  ((ue  la 

partie  malérielle  du  sacrement,  parce  (pi'aux  actes  du  pénitent 
doit  se  joindre,  comme  partie  formelle  essentielle,  l'acte  du 
prêtre  usant  du  pouvoir  d'absoudre. 

4.  —  Le  Concile  de  Trente  enseigne,  sans  aucune  restriction, 

que  «  le  Mariage  est  un  sacrement  »  dans  le  christianisme^  c'est- 
à-dire  qu'entre  chrétiens  tout  Mariage  est  sacramentel  (Cfr. 

Sess.  24).  Si,  pour  une  raison  quelconque,  il  n'y  a  pas  sacre- 
ment, le  contrat  lui-même  entre  fiancés  chrétiens  est  nul  et  de 

nulle  valeur.  Des  chrétiens  ne  peuvent  se  marier  que  chrétien- 

nement, c'est-à-dire  sacramentellement.  Il  est  évident  que  s'il  en 
est  ainsi,  c'est  uniquement  en  vertu  d'une  institution  positive  de 
Jésus-Christ.  Indépendamment  de  toute  volonté  humaine,  Jésus- 
Christ  a  étabh  que,  seul,  le  Mariage  sacramentel  pût  être  vali- 
dement  contracté  par  deux  membres  de  son  corps  mystique.  Il 
a  fait  de  la  sacramentalité  le  caractère  essentiel  de  tout  Mariage 
chrétien,  de  tout  INIariage  contracté  par  des  chrétiens.  Ce  qui 

dépend  de  la  volonté  des  futurs  époux,  c'est  donc  simplement 
Texistence  et  non  l'essence  même  du  Mariage. 

Pour  résoudre  certaines  difficultés,  il  faut  remarquer  que  la 

réception  de  notre  sacrement  ne  requiert  d'autre  intention  que 
celle  (jue  le  contrat  matrimonial  demande  pour  être  valide  [1). 
Des  chrétiens,  qui  veulent  vraiment  et  réellement  se  marier, 

contractent  un  Mariage  valide  et,  dès  lors,  un  Mariage  sacramen- 
tel, alors  môme  que,  peut-être,  ils  ignorent  la  sacramentalité 

du  Mariage  ou  qu'ils  voudraient  la  nier  ou  l'exclure.  Mais  celui 
qui,  à  aucun  prix,  ne  veut  recevoir  le  sacrement,  ne  peut,  non 
plus,  se  marier  validement.  Ce  que  Dieu  a  indissolublement  uni 

—  le  Mariage  chrétien  et  le  sacrement  —  la  volonté  de  l'homme 
ne  peut  le  séparer.  Sur  ce  point,  l'Eucharistie  nous  offre  une  ana- 

logie. Supposé  que  le  prêtre  veuille  réellement  consacrer  et  qu'il 
consacre  validement,  la  double  consécration  a  le  caractère  du  sa- 

crifice et  les  éléments  consacrés  sont  un  sacrement,  indépendam- 

(l  Baplizatus  non  polest  valide  matrimonium  contrahere  sine  inten- 
lione  illud  vere  contrahcndi  ncc  potesl  haberc  intentionem  vcre  contra- 
hendi  matrimonium  sine  intenlione  faciendi  rem  a  Christo  evectam  ad 

dignitalem  sacramenti.  Quare  in  baplizati  intentione  contraiiendi  matrimo- 
nium vi  inslitutionis  Christi  est  simul  et  indivisibilltcr  implicita  saltem 

intenlio  faciendi  sacramenLum  et  id  quod  facil  ecclesia...  Unde  l^aptizati, 
elianisi  non  cogitent  de  sacramento,  illud  tamen  implicite  et  virtualiter 
facere  intendunt  hoc  ipso,  quod  volunt  vere  contrahere  matrimonium 
Antoine,  De  malrim.,  q.  2). 
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ment  de  la  volonté  du  prêtre  ou  même  contre  sa  volonté.  Départ 

et  d'autre^  en  effet,  Jésus-Christ  a  élevé  absolument  à  l'être  sacra- 
mentel un  acte  extérieur  —  les  éléments  consacrés,  le  lien  con- 

jugal ;  par  conséquent,  cet  acte  possède  toujours  et  partout  la 
sacramentalité.  Mais  si  les  paroles  sont  prononcées  seulement 

extérieurement  et  matériellement,  c'est-à-dire  sans  l'intention 
intérieure  de  consacrer  et  de  se  lier  conjugalement,  alors,  de 

même  qu'il  n'y  a  ni  Eucharistie  ni  Mariage,  il  n'y  a  aucun  sacre- ment. 

5.  —  Le  contrat  et  le  sacrement  du  Mariage  sont  inséparables  : 

cette  vérité  demeure  incontestable  quand  il  s'agit  de  chrétiens 
baptisés  —  catholiques,  schismastiques,  hérétiques^  peu  importe. 

Par  contre,  les  théologiens  diffèrent  d'opinion  sur  celte  autre 
question:  Le  Mariage  des  non-chrétiens,  qui  se  convertissent  et 
reçoivent  le  Baptême,  devient-il  ensuite  sacramentel  au  sens 
rigoureux  du  mot,  et  à  quelles  conditions  ?  Certains  auteurs 

contestent  que  de  tels  Mariages  puissent  encore  recevoir  la  si- 

gnification et  l'efficacité  sacramentelles,  parce  que  l'acte  exté- 
rieur —  le  consentement  exprimé  —  ne  peut  plus  être  posé  (1)  ; 

d'autres,  au  contraire,  voient  dans  le  renouvellement  du  consen- 
tement un  moyen  suffisant,  mais  nécessaire  (2),  pour  rendre 

sacramentel  le  Mariage  contracté  avant  le  Baptême.  L'opinion 
seule  fondée  en  raison  et  seule  admissible  est  celle  qui  soutient 
la  sacramentalité  de  ces  Mariages,  sans  autre  condition  que  la 
réception  du  Baptême  (3).  Dès  que  le  Baptême  est  reçu,  nous 

avons,  en  effet,  un  Mariage  entre  chrétiens,  un  Mariage  cliré- 

(1)  Matrimonium  contractum  inter  infidèles  numquam  potest  fieri  ve- 
rum  sacramentum,  etiamsi  postea  baptxzeiitar  (Coninck,  disp.  24,  dub.  2, 
n.  25). 

(2)  Matrimonium  initum  inter  non  baptizatos  fieri  sacramentum,  quum 

postea  baptizantur,  est  valde  probabile,  modo  tune  coram  parocho  et  tes- 
tibus  matrimonium  ratificcnt.  Sicut  enim  ista  ratificatio  est  vera  confir- 

matio  prioris  matrimonii,  ita  dici  potest  elevari  a  Christo  ad  esse  sacra- 
menti,  sicut  elevatum  luisset  prius  matrimonium,  si  fuissent  baptizati 
(Platelius,  De  malrim.,  n.  1084). 

(3)  Communis  sentenlia  theologorum  est,  matrimonium  infidelium  esse 
possc  verum  et  legitimum,  sed  non  ratum  ncc  omnino  insolubile,  sed  si 
ambo  conjugati  convertantur  adfidem  et  baptizentur,  matrimonium  eorum 
fieri  ratum  et  omnino  insolubile  et  proinde  sacramailiim  (Bellarm.,  I.  1, 
c.  5).  —  Probabilior  videtur  sententia  asserens,  talc  matrimonium  eo  ipso 
fieri  sacramentum,  quod  conjuges  baptizantur,  ac  proinde  omne  matrimo, 
nium  inter  christianos  necessario  esse  sacramentum  (Tanneh,  disp.  8,  q. 

2,  dub.  3,  n.  51).—  S.  Thomas  matrimonium  infidelium  appcllavit  sacra- 
mentum habilaaliler,  quod  maluit  Catharinus  sacramentum  polenlialiler 

vocare,  quod  sit  quasi  in  proxima  potentia,  ut  hoc  ipso  ({uod  baptizentur 
conjuges  absqiie  illo  allô  sacramentum  fiât  (Vasquez,  De  malrim.,  disp,  2, 
c.  lo/n.  116). 
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lien,  et,  par  conséquent,  la  sacramenlalilé  ne  peut  en  être  sépa- 

rée, puisqu'elle  est  le  caractère  essentiel  de  toul  Mariage  entre 
les  membres  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ.  Après  le  Bap- 

tême, ces  époux  doivent  remplir  tous  les  devoirs  qui  sont  ceux 
des  époux  chrétiens  ;  leur  vie,  dans  les  liens  du  Mariage,  doit 

élre  la  reproduction  vivante  et  l'image  surnaturelle  de  l'union 
de  Jésus-Christ  avec  l'Église.  Cette  conclusion  ressort  déjà  des 
enseignements  de  rApotre  flans  l'Épître  aux  Ephésiens  (v,  22- 
33).  Ces  enseignements,  sans  doute,  s'appliquaient  aussi  aux 
époux  de  la  chrétienté  (jue  saint  Paul  se  proposait  d'instruire  et 
qui  avaient  contracté  Mariage  avant  de  recevoir  le  Baptême. 
Nous  pouvons  donc,  nous  devons  admettre  que  la  paternelle 
Providence  de  Dieu  avait  attaché  la  grâce  sacramentelle  au 
Mariage  de  ces  fidèles,  grâce  permanente.  Or,  le  titre  également 
permanent  à  cette  grûce  est  dans  le  lien  conjugal  déjà  contracté, 
qui,  par  le  caractère  baptismal  reçu  ensuite  et  incorporant  les 

époux  au  corps  mystique  de  Jésus-Christ,  devient  sacramentel, 

c'est-à-dire  surnaturellement  sanctifié  et  confirmé  (1).  La  nature 
spéciale  de  notre  sacrement  explique  que  le  lien  conjugal  peut 

devenir  sacramentel  sans  que  le  Mariage  ait  été,  d'abord,  con- 
tracté sacramentellement.  La  sacramentalité  du  lien  conjugal 

naît  du  caractère  baptismal  {ex  signaculo  christianitatis)^  que 

,1)  Non  quidemnovus  conlractus  aut  consensus  post  baptismum  cons- 
lituit  inter  conjuges  converses  hoc  matrimonii  sacramentum,  sed  idem 
ille  prior  contraclus  et  consensus  lei?ilimus  in  ratione  conjugii  sanctifica- 

lur  per  susccptionem  baptismi  et  induit  statuni  sacramenti.  JN'cc  refer 
(juod  ille  contractus  et  consensus  jam  transiit  et  prseteriit  :  transiit  enim 
physice,  sed  permanet  suo  modo  moraliter  ratione  vinculi  conjugalis  et 
pro  tota  conjugum  vita  durât  ac  ligat.  O^are  sicut  semper  actu  conservât 
hoc  mutuum  ligamen  inter  conjuges,  ita  poterit  semel,  advenientc  ncmpe 
conditionc  baptismi,  conferrc  gratiam.  Et  sicut  etiam  de  facto  matrimo- 
nium  jam  antea  inilum  valet  ad  successive  conferenda  auxilia  gratiœ  pro 
opportunitale,  ita  in  hoc  casu  valet  cum  baplismo  ad  conferendam  suam 
partem  gratiœ  sanctificantis.  Ad  quod  quidem  nihil  plus  requiritur,  quam 
Christum  Dominum  ita  instituisse  et  promisisse,  ut  non  solum  ils,  qui 
post  baptismum  inirent  conjugium,  daretur  talis  gratia,sed  etiam  iis,  (jui 
anlea  conjugali  venirciit  postea  ad  baptismum.  (juod  absque  omni  dubio 
facere  i)Otuit,  et  nullinn  inconveniens  est,  si  dicatur  ita  fecisse.  Nec  etiam 
rcfert,  quod  id  adimpleatur  simul  lempore  et  in  eodem  instant!  cum  bap- 

lismo :  satis  enim  est,  prius  natura  juxta  divinam  ordinationcm  pcrfici 
baptismum  et  per  eum  conferri  gratiam  baptismalem  et  imprimi  <  harac- 
terem,  ac  subinde  consequentcr  sanctificari  conjugium  et  \)(i\'  ilhid  con- 
ferri  gratiam  conjugalem.  Et  hoc  singulare  est  in  conjugio,  ut  antea  iiiitum 
sanctificari  possit,  alla  vero  sacramcnta  ex  integro  post  baptismum  con- 

ferri  debeant,  ubi  sane  cx"peculiari  ipsa  ratione  conjugii  et  ex  litu  singu, 
lorum  sacramentorum  manifc'ste  apparet  ratio  differentiee  (Aveiisa,  q.  !-■ 
scct.  0\ 

Omn.    —    LES   SACREMENTS.    —    I\'.    —    17. 
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les  contractants  reçoivent  ce  caractère  avant  d'entrer  clans  le 

Mariage,  ou  qu'ils  ne  le  reçoivent  que  dans  la  suite.  Dans  le  cas 
qui  nous  occupe,  il  n'est  plus  possible  de  contracter  de  nouveau 
le  Mariage,  puisque  le  lien  conjugal  existe  déjà  et  ne  peut,  dès 
lors,  être  constitué  par  le  renouvellement  du  consentement.  — 

Il  n'est  point  nécessaire,  ici,  que  la  volonté  de  contracter  expri- 
mée lorsque  le  Mariage  a  été  conclu,  persévère  encore  :  révoquer 

le  consentement  donné  précédemment  serait  inutile  et  cela  n'em- 
pêcherait nullement  que,  par  la  réception  du  Baptême,  le  Mariage 

soit  élevé  à  la  dignité  sacramentelle.  Inler  fidèles  matrimoiiium 
davi  non  potestj  quin  uno  eodemque  tempore  sit  sacramentum 
(Plus  IX,  Allocutio  Acerbissimum).  On  ne  peut  donc,  comme 
font  certains  auteurs,  comparer  ce  cas  à  la  sanatio  matrimonii 
in  radice,  puisque  la  sanatio  in  radiée  ne  saurait  avoir  lieu  si  le 
consentement  exprimé,  lorsque  le  Mariage  a  été  contracté,  ne 

persévère  point  de  part  et  d'autre.  —  L'Église  se  contente  de 
recommander  à  ces  époux  nouvellement  convertis  de  recevoir 
ensuite  la  benediclio  nuplialis  [Ch.Decr.  S.  Off.,  31  aug.  1881). 

Il  en  va  autrement  si  des  deux  contractants  (va)idement, 

avec  une  dispense  papale)  un  seul  est  baptisé,  ou  qu'un  seul 
des  deux  époux  reçoive  le  baptême  après  le  Mariage  con- 

tracté (1).  Ici,  encore,  certains  auteurs  —  du  moins  pour  le  pre- 
mier cas  —  admettent  la  sacramentalité  du  Mariage  du  côté  de 

l'époux  chrétien  ;  mais  les  arguments  qu'ils  apportent  ne  sont 
point  solides.  L'Église,  du  reste,  a  autorité  sur  ces  Mariages  ; 
et  cela  s'explique  suffisamment,  puisque  le  contractant  chré- 

tien et  le  conjoint  qui  a  reçu  le  Baptême  relèvent  de  la  juridic- 

tion de  l'Église  relativement  à  un  acte  religieux  et  que  le  Ma- 
riage, au  seul  point  de  vue  du  droit  naturel,  est  déjà  un  acte  de 

(1)  Matrimonium  ex  suo  conceptu  est  unum  etprorsus  idem  respectu 
duorum  et  utrumquc  afficit  indivisim.  Fieri  ii^itui'  non  potest,  ut  data  nul- 
htate  respectu  altcrutdus  vel  in  ratione  contractus  vel  in  ratione  sacra- 
menti,  subsistât  nihilominus  valor  respectu  alterius  contrahentis   vel  in 
ratione  contractus,  quod  omnes  fatentur,  vel  in  ratione  sacramenti,  quod 
omnes  consequenter  fateri  tenentur,  quia  non  est  minorunitas  etindivisio 
operis  quoad  conceptum  sacramenti  quam  quoad  conceptum  contractus. 
Sicut  igitur  impossibile  est,  ut  vir  jungatur  atque  adjudicetur  feminœ  ex 
vi  contractus  matrimoniaHs,  quin  hœc  vicissim  illi  exvi  ejusdem  contrac- 

tus jungatur   atque  adjudicetur,    ita  impossibile    est,    ut    sacramenîaliier^ 
altéra  pars  colligetur  ac  copuletur  alteri,  quin  et  alter  sacramenlaliter  col- 
ligetur  ac  copuletur  priori.  Gum  igitur  nullum  detur  vinculum  sacramen- 
tale  respectu  personœ  non  baptizala),  sacramentalitcr  aliquatenus  ipsam 
afficiens,  patet  nullum  itidem  vinculum  sacramentale  existere  rcspecti 
contrahentis  baptizati,  dum  contrahitcum  pérsona  non  baptizata.  Necessej 
igitur  est  pro  valore  hujus  sacramenti  utrumquc  conlrahentem  esse  bap- 
tizatum  (Esparza,  1.  10,  q.  112). 
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ce  lifonre.  Nous  admoUons  que  le  conjoiul  Ijaplisé  est,  en  lui- 
niOine,  apte  à  recevoir  la  giAce  sacranieulelle  et  que  (daus  le 
premier  cas)  le  conjoint  non  baptisé  peut  coopérer  à  constituer 

le  sacrement.  Mais,  il  s'agit  ici,  tout  d'abord,  non  pas  de  la  col- 
lation de  la  o^rAce  sacramentelle  par  le  rite  extérieur,  mais  de 

rexislencc  du  «  lien  »  sacramentel.  En  e(Tet,celien  est  le  résultat 

immédiat  et,  en  même  temps,  infaillible  de  tout  Mariage  valide- 
ment  contracté  et,  en  tant  que  res  el  sacramentum  simula  il  sert 
à  communiquer  la  grâce  du  sacrement  aux  époux  convenable- 

ment tlisposés.  Or,  le  lien  conjugal  est  une  relation  entre  deux 
personnes  de  sexe  dilVérent,  une  relation  de  parfaite  assimilation 
et  parité  (relatio  8eqiiiparantiœ)\idiV  rapport  aux  obligations  réci- 

procpies  ;  ce  lien  doit  donc,  de  part  et  d'autre,  avoir  la  même 

solidité,  ce  qui  ne  serait  point  s'il  restait  simplement  naturel, 
c'est-à-dire  non-sacramentel,  pour  Tune  des  parties^  en  devenant 
surnaturel,  c'est-à-dire  sacramentel,  pour  l'autre  conjoint.  Si 
Ion  considère  non  point  la  production  de  la  grâce,  mais  seule- 

ment l'essence  de  notre  sacrement,  Tancien  axiome  conserve 
toute  sa  valeur  :  Matrimoniiim  non  claiidicat  —  le  lien  conjugal 

doit  unir  deux  personnes  et  les  obliger  l'une  et  l'autre  avec  la 
même  rigueur  (1).  Le  contrat  ouïe  lien  indivisible  entre  Thomme 
et  la  femme  est  donc  sacramentel  pour  les  deux  conjoints;  sans 

quoi,  il  n'est  sacramentel  ni  pour  l'un  ni  pour  l'autre  (2)  (Cfr. 
Mastrius,  disp.  7,  q.  1,  a.  3,  n.  35-40). 

>;  '27.  —  Ministres  et  sujets  du  sacrement  de  Mariage  ; matière  et  forme. 

1.  —  Quels  sont  les  ministres  et  les  sujets  du  sacrement  de 
Mariage  ?  quelle  est  la  matière  de  ce  sacrement  ?  quelle  en  est 
la  forme  (3)  ?   Pour  répondre  à   ces  questions^  rappelons-nous 

.1)  Ouuin  matrimonium  sitqu.iednm  rclatio  et  non  possil  innasci  reiatio 
iii  uno  c.xtreniorum  sine  hoc  quod  liât  in  alio,  idco  quidcjuid  impedit  ma- 

trimonium in  uno,  imi)cdit  ipsum  in  altero,  quia  non  polest  esse,  quod 
.ilirpia  sit  vil'  non-uxoiis  vel  (piod  ali(iua  sit  uxor  non  liabcns  virum,  et 
ideo  dicitur  communiler,  <iuod  malrimoniiim  non  claudiral  [SuppL,  q.  47, 
a.  4). 

'2)  Vasquez  (t  1G04)  remarque  de    son  temps:  Ilanc  sentenliam  omnes 
lecenliores  tlieoloiri  in  scliola  sine  controveisia   sequunlur    De  nudrim. 
disp.  2,  c.  10,  n.  113\ 

3)  Ouia  in  hoc  sacramenlo  lanLani  connexionem  habet  assit(natio  minis- 
tri  cum  assignatione  maleriœ  et  formée,  ut  sejungi  non  possit,  ideo  simul 
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cette  vérité  fondamentale  :  seul,  le  contrat  constitue  l'essence 
du  sacrement  de  Mariage,  contrat  légitimement  ou  validement 

conclu  par  deux  fiancés  chrétiens.  En  développant  les  conclu- 
sions de  cette  vérité  indiscutable  on  connaîtra  tous  les  éléments 

indispensablement  requis  en  vue  de  constituer  le  sacrement. En 
effet,  ce  qui  suffit  pour  conclure  validement  le  contrat  conjugal 

selon  les  lois  du  royaume  de  Jésus-Christ,  suffît  également 
pour  que  le  sacrement  de  Mariage  existe. 

2.  —  De  la  nature  spéciale  du  sacrement  de  Mariage,  il 
résulte  que  les  contractants  chrétiens  sont  non  seulement  les 
sujets,  mais  encore  les  ministres  du  sacrement  (1)  et  que,  par 

conséquent,  leur  ministère  n'est  pas  à  proprement  parler  l'ad- 
ministration ou  «  collation  »  {collatio)^  mais  le  simple  «  accom- 

plissement »  [confecl'io)  du  sacrement.  En  tant  que,  par  l'expres- sion de  leur  consentement,  ils  contractent  le  lien  sacramentel 

du  Mariage,  ils  appellent  sur  eux-mêmes  les  grâces  d'état  atta- 
chées à  leur  vocation  nouvelle.  On  ne  peut  dire  que  les  contrac- 

tants se  confèrent  la  grâce  l'un  à  l'autre  ;  il  faut  dire  qu'en 
constituant  le  lien  sacramentel  ils  gagnent  la  grâce  attachée  à 
ce  lien.  Ils  ne  sont  donc  pas  des  ministres  proprement  dits  :  ils 
«  font  »  le  sacrement,  ils  sont  les  «  médiateurs  »  de  la  grâce 

sacramentelle.  Hoc  sacramentum  consistit  in  ipso  conjugum  con- 
tracta a  Christo  elevato  ad  esse  sacramentate.  lidem  auteni  neces- 

sario  siint^  qui  contrahunt  et  ex  contracta  obligantur^  qaod  non 
contingit  in  aliis  sacramentis  (Platelius,  De  matrim.^  n.  1099). 

C'est  uniquement  en  vertu  du  consentement  libre  et  exprimé  ex- 
térieurement par  les  deux  contractants  que  le  contrat  et  le  lien 

du  Mariage  existent.  Le  fiancé  et  la  fiancée  s'engagent  récipro- 

quement à  la  vie  conjugale  :  contracter  cette  union,  c'est  enj 
même  temps  accomplir  et  recevoir  le  sacrement  de  Mariage. 

3.  —  Les  contractants  {contrahentes)  sont  les   ministres  (/"^-j 

nistri)  de  notre  sacrement  :  telle  était,  jusqu'au  milieu  du   xvi' 
siècle,  la  doctrine  incontestée  de  l'Église  ;  et,  si  l'on  comprend? 

hgec  ima  proponimus.    Videndum   est,  num  tota  forma  cum  materia  ad- 
hibeatur  per  eosdem,  qui  contrahunt  matrimonium,  et  iideni  ipsi  sint  ejus 
ministri,  vel  alla  pars  et  alius  ministcr  interveniat  (Aversa,  q.  2,  sect.  2). 

(1)  Hoc  interalia  differt  sacramentum  matnmonii  a  rcliquis  sacramentis, 

quod  minister  ipsum  perficiens  adœquate  sumptus  non   distinguitur  î'ea-i 
hter  a  subjecto  recipiente  effectum  ejusdem  sacramenti  ipsumque  sacra-' mentum.  Personee  matrimonialiter  contralientes  habent  rationem  ministri 

perficientis  sacramentum  matrimonii  simulque  subjecti  recipientis  efFec-j 
tum  ejus  ipsumque   sacramentum.  Quia  vero  conïractus  matrimonii  ex\ 

SUD  conceptu  postulat,  ut  alter  ex  contrahentibus  sit  vir  et  altéra  femina,' 
concluditur,  ministrum  et  subjectum  adœquatum  hujus  sacramenti  esse 
virum  et  feminam  (Esparza,  1.  10,  q.  112). 
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hieii  ressenco  du  sacrcmont  de  Mariage,  celle  doclriiie  n'a  pas 
besoin  d'une  démonslralion  spéciale.  Évidemment,  il  faut 
regnriler  comme  minisire  du  sacrement,  celui  qui  en  est  la 
cause  efficienle  (cdiisa  cffîciens).  Or,  non  seulement  le  Mariage 

naturel,  mais  encore  le  Mariage  sacramentel,  c'est-à-dire  le  lien 
sacramentel,  existe  par  le  consentement  mutuel  des  contrac- 

tants :  donc  il  l'aut  les  regarder  comme  étant  les  ministres  du 
sacrement  de  Mariage.  Causa  efficiens  malrimonii  reçjulariler 
est  miiUnis  consensus  per  verba  de  prxsenli  expressus  [Ducn.  pro 
Arm.).  Le  consentement  doit,  en  règle  ordinaire  [regularitev) 

être  exprimé  parla  parole,  et  c'est  par  exception  seulement  que 
la  parole  peut  être  sujopléée  par  d'autres  signes. 

S'écartant  de  l'enseignement  unanime  de  la  Scholastique  du 
moyen  âge  (1),  Melchior  Canus  soutint  cette  opinion  nouvelle, 
que  le  prêtre  est  le  minisire  de  notre  sacrement  et  que,  dès  lors, 

sans  la  participation  du  prêtre,  il  ne  peut  y  avoir  Mariage  sacra- 

mentel [De  loc.  l/ieol.,  1.  8,  c.  5).  Dans  l'état  actuel  de  la  ques- 
tion, cette  opinion  est  évidemment  fausse  et, -par  conséquent, 

absolument  inadmissible.  Si  l'on  examine  avec  soin  les  argu- 
ments exposés  de  part  et  d'autre  dans  cette  controverse,  il 

semble  étrange  qu'une  opinion  si  peu  fondée  ait  pu  réunir  tant 
de  partisans  que  Benoit  XIV  la  nomme  «  une  opinion  très  pro- 
l)able  »  (senlenlia  valde  probabilis)  :  paroles,  du  reste,  qui  Avisent 
plutôt  les  autorités  extrinsèques  (senlenlia  lot  doclorum  suffra- 

yiis  communila  — Bened.  XH',  De  Syn.  diœc.^  1.  8,  c.  13,  n.  4). 
Cette  opinion  méconnaît  absolument  l'institution  de  Jésus- 
Christ  et  la  nature  de  notre  sacrement,  Jésus-Christ  a  fait  du 
lien  conjugal  et  du  contrat  constituant  ce  lien  une  chose  sainte 

et  sanctifiante,  de  telle  sorte  que  la  sainteté  essentielle  du  Ma- 

riage ne  lui   est  pas  extrinsèque,    qu'elle   ne    lui   vient  pas   du 

J  M.  Canus  se  réclame,  mais  à  tort,  de  saint  Thomas,  de  Guillaume 

.le  l^aris  (t  1248^,  et  de  I^ierre  de  I^ahide  (f  1312).  Cfr,  Perrone,  i,  50  s(iq. 
-  Ila'c  fuit  universaî  schola3  per  400  salLem  annos  unanimis  sententia, 
luod  Chrislus  matrimonium  antea  a  Deo  institutum  et  quale  institutum 
<'st  ac  fuit  in  legc  natuniî  ac  mosaica,  elevavit  ad  esse  sacramenti  nuUo 
novo  rilu  instiluto  ;  —  (juod  tota  essentia  seu  substantia  sacramenti  ma- 

himonii  ropcriatui'  in  consensu  let^ntimo  per  verba  de  prrescnti  expresse 
a  conliahentihus  ;  —  quod  sacerdotalis  benedictio  pertincat  non  ad  con- 
lectionem,  sed  tanlum  ad  solcmnitatem  sacramenti  raatrimonii  ;  —  quod 
lioc  sacramentum  non  dispenselur  quantum  se.  ad  substantiam  per  mi- 
nislros  ecclesiœ,  sed  per  ij)Sos  contrahentes.  Ouare  quum  dubium  esse 
non  possit,  quin  episcoi)i  et  alii  pastores  communem  totius  scliolfc  sen- 
lenliam  seculi  fuerint,  vel  oportet  falsam  esse  senlenliam  Bani  vel  uni- 
v.M-sam  ecclesiam  per  400  annos  errasse  circa  essentiam  sacramenti  matri- 
iMonii  et  ejus  institutioncm  (Simonnet,  tr.  18,  disp.  2,  a.  unie.  §  1.  —  Cfr. 
Platklhs,  De  mcilrim.  n.  1080;  Antoine,  De  sacr.  malrim.,  q.  4,  §  1-3). 
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dehors  —  de  la  coopération  de  l'Église  ou  des  prêtres.  Si  le  Ma- 
riage se  contracte  à  Téglise,  c'est  pour  que  le  contrat  conjugal, 

en  raison  même  de  sa  dignité  sacramentelle,  soit  traité  sainte- 

ment et  qu'on  reconnaisse  extérieurement  le  rapport  intime  qu'il 
a  avec  Jésus-Christ  et  avec  l'Église  (1).  Le  curé  compétent  ou 
le  prêtre  autorisé  à  cet  effet  agit,  ici,  non  point  comme  ministre 
du  sacrement,  mais  comme  témoin  officiel  [testis  auctorizahilis) 
du  consentement  donné,  et  comme  ministre  de  la  bénédiction 

donnée  par  l'Église.  Sacramentum  matrimonii  in  facie  ecclesiœ 
accipitur  salubriiis^  in  occiilio  vero  accipitur  vere,  sed  non  salii- 
hriter^  quia  contra  ecclesiasiicam  sanctionem  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  28,  q.  5).  C'est  seulement  dans  les  contrées  où  le  décret 
7 ametsi  du  Concile  de  Trente  est  promulgué,  que  l'Église  fait 
dépendre  de  l'assistance  du  prêtre  compétent  la  validité  du  Ma- 

riage sacramentel  ,  mais  il  suffit  qu'il  reçoive  ou  perçoive  le 
consentement  entre  deux  personnes  et  qu'il  puisse  l'attester. 
Cette  présence  d'un  prêtre  autorisé  à  cet  effet  n'est  qu'une  con- 

dition nécessaire  pour  qu'il  y  ait  Mariage  valide  ou  sacramentel. 
Mais  ni  Jésus-Christ  ni  l'Église  n'ont  lié  la  validité  du  contrat 
conjugal  à  une  coopération  positive  du  prêtre,  à  un  acte  quel- 

conque qui  soit,  de  la  part  du  prêtre,  une  sanction.  —  Et  même 

les  Mariages  qu'on  nomme  clandestins,  c'est-à-dire  les  Mariages 
contractés  sans  la  présence  d'un  prêtre  {clandestine)  d'après  le 
droit  en  vigueur  avant  le  Concile  de  Trente,  ou  les  Mariages 

contractés  (dans  les  pays  où  le  Concile  de  Trente  n'est  pas  pro- 
mulgué) sans  la  présence  du  prêtre  compétent  et  de  deux 

témoins,  ont  été  et  sont  regardés  par  l'Église  comme  de  vrais 
Mariages,  comme  des  Mariages  sacramentels  {rata  matrimonia 

—  Cfr.  Trid.,  sess.  24,  c.  1  de  reform.  matrimonii).  Ces  Mariages 

sont  appelés  rata  (approuvés)  et,  dans  le  langage  de  l'Église, 
cela  désigne  l'indissolubilité  qui  n'appartient  qu'au  Mariage 
chrétien  ou  sacramentel  (2).  Elsi  matrimonium  verum  inter  in- 

(1)  In  celebratione  hujus  sacramenti  sicut  in  aliis  qusedam  sunt  perti- 
nentia  ad  substantiam  sacramenti,  ut  consensus  de  prœsenti,  qui  soUis  suf- 
ficil  ad  contrahendum  matrimonium  ;  qusedam  vero  pertinentia  ad  decorem 
et  solemnitalem  sacramenti,  ut  parentum  traditio,  sacerdotum  benedictio 
et  hujusmodi,  sine  quibus  légitime  fit  conjugium  quantum  ad  virlulem, 
non  quantum  ad  honestaîem  sacramenti  (Petrus  Lomb.,  iv,  dist.  28,  c.  2). 

(2)  Si  quaîratur,  quare  matrimonium  infidelium  non  est  ratum,  dicendum, 
quod  hoc  est  propter  defectum  sacramenti  fidei  et  propter  stalum,  quia 
in  tali  statu  junctus  est  uxori,  in  quo  potest  vinciri  vinculo  fortiori,  se. 
suscipiendo  sacramentum  baptismi,  et  Ghristo  alligari,  a  quo  statu  nemo 
potest  probibere,  et  ideo  potest  in  casu  istud  vinculum  infirmari.  Ilabct 
tamen  ratiludinem,  ut  illo  statu  in  utroque  manente  non  possit  solvi 
(S.  Bonav.,  iv.,  dist.  39,  a.  t,  q.  2). 
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/'uleles  exsislat,  non  tamen  est  ralum,  inier  fidèles  aiileni  verum 
el  ralum  exsislil  :  quia  sacramenliim  fidei  (le  Baplème),  ((iiod 

scniel  esl  admissiim,  minquani  amilliliu\  sed  ralum  cl'ficit  con- 
ju<^ii  sacrameutum,  id  ipsuni  in  conjugibiis  illo  diiranle  perdu- 

re] (Innoc.  III,  De  divort..,  c.  7.  Denzinger-Stahl,  n.  351). 
Le  (Concile  de  Trente  fail  remarquer  ({ue  le  curé,  après  avoir 

enleudu  le  consenlemenl  des  contraclantsfr'//^/  ef.  mulieris  mutuo 
conscnsu  iniellecloj^doii  dire  :  Jujo  vos  in  malrimoniuni  conJun(jo, 

ou  employer  une  aulre  formule  suivanl  l'usage  de  telle  ou  telle 
province  (sess.  24,  cap.  l,c/e  reform.  inatrim.)  La  liberté  que 
rÉglise  laisse  au  prêtre  suffit  déjà  pour  prouver  que  les  mots  en 
question  ne  peuvent  être  regardés  comme  la  forme  essentielle 
de  notre  sacrement.  Bien  que  prononcés  seulement  après  que 

le  consentement  mutuel  des  contractants  a  été  formulé,  c'est-à- 
dire  après  la  conclusion  du  Mariage  sacramentel,  ils  ont  cepen- 

dant un  sens  véritable  :  ils  ne  signifient  pas  seulement  :  Ego 
declaro  vos  conjunctos,  mais  :  Ego  vos  solemniter  conjungo^  ou 
bien  :  Conjunctionem  vesiram  in  facie  ecclesiœ  ralam  habeo[\). 

Ici,  le  prêtre  n'a  d'autre  mission  que  de  reconnaître  et  de  con- 
firmer légitime  devant  Dieu  et  devant  l'Eglise  le  Mariage  sacra- 

mentel que  les  époux  viennent  de  contracter  :  c'est  ce  qui  ressort 
de  certaines  autres  formules  en  usage.  Par  exemple,  d'après  le 
Rituel  de  Munster,  la  formule  est  :  Et  ego  malrimoniuni  per  vos 

contractum  confîrmo  et  ralifico  in  nomine  Palris  et  Filii  et  Spiri- 
tus  Sancti.  Amen.  (Gasparri,  ii,  n.  1011). 

Pas  plus  que  cette  ratification  ou  approbation  ecclésiastique, 

la  bénédiction  nuptiale  donnée  par  le  prêtre  n'est  un  élément 
constitutif  de  notre  sacrement  (2).  La  benedictio  nuplialis  est, 

d'ailleurs,  un  sacramental  d'une  grande  importance  et  d'une 
haute    signification  (3),  qui  vient  s'ajouter  à  la    réception   du 

(1  SensLis  horum  verborum  esl:  Ego  matrimonium  vestrum  auctoritate 
mihi  ab  ecclesia  commissa  ratum  habeo  seu  confirmo.  Non  posse  esse 

aliiiin  istorum  verborum  scnsiim  patet  ex  eo,  quofi  ccrtum  siL,  malrimo- 
nium  esse  validuni,  eliamsi  parochus  non  pronuiitiet  verba  ista,  iino  et 
reclamet,  modo  cum  tcstibus  requisitis  audiat  conjugum  consensum 
(Platelius,  De  malrim.,  n.  1098). 

2)  S|)onsus  et  sponsa  benedicendi  a  parenlibus  vel  paranymphis  siste- 
banlur  sacerdoti  ad  portas  ecclcsiaî...  Deindc  datis  sibi  niuluo  dextris  exi- 
gebal  al)  utris(iiie  consensum,  in  «luo  lotam  sacramenli  niatiimonii  essen- 
tiani  rcponebanl  anli(iui.  Inaudita  (juippe  apud  illos  erant  illa  verba  paro- 
clii  :  «  Ego  vos  conjiingo  in  nomine  »  etc.,  in  quibus  aiiqui  ex  recentiori- 
bus  scliolasticis  formam  hujus  sacramenti  constitLiimt  (Martène,  De  ant. 
rit.,  p.  2,  c.  9,  a.  1). 

(3)  Non  est  diccndumjiiiod  conjunctio  vel  benedictio  sacerdotis  sit  forma 
hujus  sacramenli,  quia  solum  est  quid  sacramentale,  non  quid  pertinens 
ad  sacramentum    Dio.\.  Cartus.,  Epil.  de  sacr.  nmlrim.). 
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sacrement,  pour  compléter  accidentellement,  à  différents  points 
de  vue,  les  effets  du  sacrement  [benedictio  ecclesiœ  annexa  sacra- 

menio  spécial  ad  ejus  esse  complelum  —  S.  Bonav.)  Puisque  la 

bénédiction  de  l'Église  a  des  effets  si  salutaires  —  conclut  le 
Docteur  Séraphique  —  que  sera  le  sacrement  lui-même  ?  Quidam 
dicunt^  quod  in  sacramenlo  matrimonii  datiir  gralia  digne  el  de- 
voie  suscipientibiis  ra/Zo/ze  benedictionis  superadditse  :  Deus  enini 
iis  benedicil  ad  benedictioneni  sacerdotis.  Sed  hœc  posilio  non 

videlur  valere,  quia  illa  benediclio  esl  sacramenlalis  (un  sacra- 
mental),  el  si  sacramentale  effîcil,  quanlo  magis  sacramenlum 
(S.  Bonav.,  iv,  dist.  26,  a.  2,  q.  2). 

4.  —  Les  contractants  sont  les  ministres  du  sacrement,  mais 

en  tant  qu'ils  agissent  en  la  personne  ou  au  nom  de  Jésus-Christ. 
Or^ évidemment,  ils  n'agissent  de  la  sorte  qu'autant  qu'ils  cons- 

tituent le  signe  efficace  de  la  grâce  et  établissent  le  lien  conjugal, 

et  non  en  tant  qu'ils  reçoivent  la  grâce  sacramentelle  et  que,  par 
le  lien  conjugal  déjà  établi,  ils  sont  liés  et  engagés  mutuellement. 
A  ce  dernier  point  de  vue,  les  contractants  sont  les  sujets  du 

sacrement  ;  dans  le  premier  cas,  ils  sont  en  même  temps  mi- 
nistres du  sacrement. 

5.  —  De  même  que  dans  les  autres  sacrements,  nous  devons, 
pour  le  Mariage,  distinguer  les  deux  éléments  essentiels  :  la 
matière  et  la  forme.  Toutefois,  en  raison  de  la  nature  spéciale 
de  notre  sacrement,  il  importe  moins  de  savoir  dans  quelle  me- 

sure ces  deux  éléments  se  retrouvent  ici.  Il  importe  également 

fort  peu  que,  sur  ce  point,  les  théologiens  diffèrent  d'opinion  (1). 
Ce  qu'il  faut  considérer,  c'est  uniquement  l'acte  par  lequel  le 
Mariage  est  contracté  [malrimonium  infieri),  c'est-à-dire  le  con- 

sentement exprimé  par  les  conjoints  en  tant  qu'il  renferme  non 
seulement  l'expression  sensible  d'un  consentement  invisible, 
mais  encore  ce  consentement  lui-même  donné  intérieurement. 
Or,  pour  retrouver  les  deux  éléments  en  question,  par  le  signe 

sensible,  c'est-à-dire  par  la  traduction  extérieure  de  la  volonté 
intérieure,  il  faut  observer  qu'une  distinction  réelle  entre  la  ma- 

tière et  la  forme  n'est  pas  toujours  requise  :  une  distinction 
simplement  virtuelle  peut  suffire,  et  c'est  le  cas  en  raison  de  la 
condition  de  notre  sacrement.  Ici,  d'ailleurs,  le  signe  sacramentel 
consiste  en  des  paroles  déterminées  ou  équivalentes,  mais  ces 
paroles  expriment  une  double  chose  :  il  faut  donc  les  considérer 

(1)  In  hoc  mira  est  intcr  doctorcs  scntentiarum  varietas  (Aversa,  q.  2, 

sect.  3).  L'auleur  (f  1657)  rapporte  et  discute  dix  opinions  différentes  sur 
la  forme  et  la  matière  du  sacrement  de  Mariage.  —  Cfr.  Mastrius,  disp. 
1,  q.  2,  a.  1. 
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à  un  double  point  de  vue.  Elles  signifuMil ,  en  eiïet,  cl  la  collation 

{traditio)  mutuelle  des  droits  conjugaux  et  l'acceptation  [accep- 
tation mutuelle  des  droils  conférés.  Or,  la  collation  et  l'accepta- 

tion dos  droits  conjugaux,  qui  sont  rol)jel  du  contrat  [matériel 

rcmota  circa  qiiam)^  sont,  relativement  Tune  à  l'autre,  comme  le 
commencement  [pars  delerminabitis)  et  comme  la  conclusion 

[pars  (teterminans)  du  contrat  conjugal  —  elles  peuvent,  dès 

lors,  être  regardées,  en  même  temps  que  distinguées  l'une  de 
l'autre,  comme  la  matière  et  la  forme  du  signe  sacramentel  (1). 
,\()n  reqiiiritur  distinclio  reatis,  sed  siifficit  virtiialis^  qiiœ  pro- 
fecto  adest  in  hoc  casa  oh  diversa  mania  traditionis  et  acceptionis^ 
quœ  eadem  verba  exercent  (Salmant.,  De  sacr.,  disp.  2,  dub.  1, 
n.  lOî.  Alors  môme  que  les  paroles  des  contractants  sont  telles 

qu'elles  n'expriment  directement  que  la  seule  acceptation,  par 
exemple  :  l^o/o  te  accipere  in  meam  legitimam  iixorem  vet  in 
meum  legitimam  maritam  (Rit.  Rom.),  elles  signifient  aussi,  indi- 

rectement, la  collation  ou  tradition  mutuelle^  qui  doit  naturelle- 

ment précéder  .l'acceptation  et  qui,  par  conséquent,  est  néces- 
sjurement  supposée.  Le  contrat  conjugal  est  un  contrat  bilatéral 

onéreux  :  dès  lors,  l'obligation  réciproque,  c'est-à-dire  le  lien  obli- 
geant les  époux,  existe  alors  seulement  que  l'homme  et  la  femme 

acce))tent  le  droit  que  l'autre  conjoint  lui  confère  sur  son  propre 
corps.  Non  sufficit  consensns  unias^  sed  débet  esse  amborum  et 
expressus  aliquo  signo  sensibili  (Rit.  Rom.,  tit.  7,  c.  2,  n.  2). 

(i.  —  Le  Mariage  est  un  sacrement  au  sens  ordinaire  du  mot, 

en  tant  que  in  fieri,  c'est-à-dire  comme  acte  transitoire,  il  est 
l'adhésion  à  la  vie  commune  dans  la  société  conjugale.  Cet  acte 
—  conclusion  sensible  du  contrat  —  est,  en  raison  de  l'institution 
divine,  un  signe  sacré,  un  rite  religieux  et  symbolique,  qui,  sous 

plus  d'un  rapport,  a  une  signification  et  une  efficacité  surna- 
turelles. Il  signifie,  tout  d'abord,  et  il  produit  l'union  permanente 

des  époux  —  union  sanctifiée  par  la  grâce  —  c'est-à-dire  le  lien 
permanent  du  Mariage  [res  média  contenta)  et  la  grâce  spéciale 

<]e  sanctification  (res  uttima  contenta)  ;  il  symbolise  aussi  l'union 

(1)  Externe  cœremonia  hujus  sacramcnti  est  contractus,  qui  intor  con- 
.)U£:cs  perllcitur:  in  omni  niilem  hujusmodi  contraclu  <luo  inlcrvcniunt  : 
se.  Iraditio  et  ncceptatio  illius  rei,  de  <iiia  est  contractus,  ut  in  prœsenti 
estmutua  traditio  et  acceptatio  corporum  ;  hsec  autem  duo,  se.  traditio 

et  acceptatio,  ita  in  contractu  concurrunt,  ut  traditio  supponetur  accep- 
tationi  et  in  illa  incliocLur,  per  hanc  vero  consummctur  contractus, 
atque  hinc  fil,  ut  consensus  ulriusquc  conjugis  sivc  verbis  sive  actibus 
exprinictur,  qualenus  mutuam  tiaditionem  continent,  habeant  rationem 

nmlei'uv,  quatcnus  vere  eiïiciunt  mutuam  acceptationem,  habeant  ratio- 
nem/brma'  (SiAREZ,  De  sacr.  in  fjen,,  disp.  2,  sect.  1,  n.  4). 
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mystique  de  Jésus- Christ  avec  l'Église  (res  iillima  non  contenta) 
—  ou  plus  précisément  l'amour  qui  a  poussé  le  Sauveur  à  sanc- 

tifier l'Église  et  à  se  l'unir  par  sa  mort.  Consensus^  proprie 
loquendo,  non  conjimctionem  Christi  ad  ecclesiam  significat,  sed 
votuntatem  ejas,  qiia  factum  est,  ut  ecclesiœ  conjiingeretur  [Siippl. , 
q.  45,  a.  1,  ad.  2). 

L'effet  immédiat  de  la  conclusion  du  Mariage,  c'est-à-dire  le 
lien  conjugal  permanent  est,  en  même  temps,  res  et  sacramen- 

tiun.  Il  est /'e.s,  en  tant  qu'il  est  signifié  et  produit  par  l'acte 
sensible  qui  lui-même  conclut  le  Mariage  ;  il  est  sacranientum, 

en  tant  qu'il  symbolise lunion  de  Jésus-Christ  avec  l'Église  par 
la  grâce  et  par  la  charité  et  que,  dans  ce  but,  il  exige  la  colla- 

tion des  grâces  sanctifiantes.  Il  s'ensuit  —  on  le  voit  —  que  le 
Mariage  in  facto  esse  peut  être  considéré,  lui  aussi,  comme  un 
vrai  sacrement,  bien  que  ce  ne  soit  pas  au  sens  rigoureux  du 

mot  —  par  une  sorte  d'analogie  avec  les  trois  sacrements 
qui  impriment  un  caractère,  surtout  avec  l'Ordre.  Le  lien  indis- 

soluble du  Mariage  est  vraiment  sacramentel  :  en  effet,  il  n'a 
pas  seulement  une  signification  surnaturelle,  symbolique  par 

rapport  à  Funion  de  Jésus-Christ  avec  l'Église,  —  union  qui  est 
une  source  de  grâces  ;  il  a,  en  outre,  une  influence  surnatu- 

relle par  rapport  à  l'acquisition  des  grâces  sacramentelles  de 
l'état  du  Mariage.  Le  lien  surnaturel,  qui  assigne  aux  époux 
chrétiens  une  place  spéciale  dans  le  corps  mystique  de  Jésus- 

Christ,  en  les  unissant  l'un  à  l'autre,  pour  leur  vie  entière,  dans 
la  poursuite  d'un  but  noble  et  saint,  est  pour  eux  un  titre  per- 

manent aux  grâces  et  aux  bénédictions  dont  ils  ont  besoin  pour 
répondre  dignement  à  une  vocation  si  sul^lime  et  si  difficile. 

§  28.  —  Le  rite  ecclésiastique  de  la  Bénédiction  nuptiale. 

1.  —  Les  pasteurs  des  âmes  doivent  soigneusement  expliquer 
aux  fidèles  les  rites  {ritiis)  observés  dans  la  célébration  du  Ma- 

riage {in  matrimonio  contrahendo)  (Cat.  Rom.  p.  2,  c.  8,  q.  24). 
Les  futurs  époux  apprendront  ainsi  dans  quelles  dispositions  ils 

doivent  être  pour  contracter  Mariage  :  ils  ne  s'imagineront  point 
qu'il  s'agit  d'une  institution  simplement  humaine  {Immanam 
aliquam  rem)  ;  ils  seront  convaincus  que  l'acte  qu'ils  vont  faire 
est  quelque  chose  de  divin  [rem  aliquam  divinam)  qui  exige  une 
grande  pureté  de  cœur,  une  haute  piété  (Cat.  Rom.  p.  2,  c.  8, 
q.  25).   Ils  doivent  «  se   marier  dans  le  Seigneur  »  (I  Cor.,  vu, 

i 
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39),  c'cst-i\-(lire  avec  une  intention  droite  et  avec  un  cœur  pur. 
Le  «  grand  sacrement  »  du  Mariage  est  un  sacrement  des  vi- 

vants :  il  faut  donc  le  recevoir  en  état  de  grâce,  après  s'être 
approché  du  tribunal  de  la  Pénitence  ou,  du  moins,  après  s'être 
excilé  à  la  contrition  parfaite.  Admoneantur  conjuges,  ni  ante- 
qiiam  conlralianij  sua  peccala  dilicjenter  confiteantur  el  ad  ss. 
eucharistiam  alqiie  ad  malrimonii  sacrameniam  suscipiendum 
pie  accédant,  et  quomodo  in  eo  recte  et  christiane  conversari  de- 
heant^  ditigenter  instriiantur  ex  divina  Scriptara^  exempta  To- 
Ifias  et  Sarœ  verbisqire  angeli  Raphaelis  eos  edocentis^  qiiam  sancte 
conjiiges  debeant  convivere  (Rit.  Rom.,  tit.  7,  c.  1,  n.  17)  Aussi 

l'Kglise  a-t-elle  toujours  veillé  à  ce  que  ses  enfants,  embras- 

sant l'état  du  Mariage  avec  piété  et  dans  la  crainte  de  Dieu, 
reçoivent  abondamment  les  grâces  sacramentelles  attachées 
à  leur  vocation.  Dans  ce  bul,  elle  a  entouré  de  cérémonies 

symboliques  et  de  prières  efficaces  l'acte  sacramentel  par  lequel 
on  contracte  Mariage,  ainsi  qu'il  le  fallait  pour  répondre  à  la 
haute  et  sainte  signification  de  cet  acte.  Sacramentiwi  est  di- 
gniini  benedictione,  quia  sacrum  est  et  sanctificans  (S.  Bonav.,  iv, 
disL  42,  n.  3,  q.  2).  De  même  que  notre  Missel,  les  plus  anciens 
Sacramentaires  contiennent  déjà  un  formulaire  spécial  pour  la 
bénédiction  nuptiale  qui  doit  se  donner  pendant  la  sainte  messe. 
Cfr.  la  vetatio  nuptialis  dans  le  Léonien,  et  Vactio  miptkdis 

dans  le  Gélasien  et  le  Grégorien).  On  célèbre  l'inexprimable 
bonheur  d'une  union  que  l'Eglise  a  formée  {conciliât),  fortifiée par  son  sacrifice,  ratifiée  par  sa  bénédiction  (Tertull,,  Ad 

axor.,  c.  9).  D'après  une  lettre  du  Pape  Évariste  (99-107  ?  dans 
le  Pseudo-Isidore),  la  fiancée,  «  comme  c'est  la  coutume  [ut 
mos  est),  doit  être  bénie  par  le  prêtre,  sacerdotalement  (sacer- 

dotaliter),  c'est-à-dire  avec  la  prière  et  le  sacrifice  ».  Le  type  de 
la  bénédiction  nuptiale  était  la  bénédiction  originelle  [inilialis 

benedictio  —  Pont.  Rom.)  que  Dieu  donna  à  nos  premiers  pa- 

rents dans  l'Eden.  Quod  in  ipsa  conjunctione  connubia  a  sacer- 
dote  benedicuntur,  hoc  eliam  a  Deo  in  ipsa  prima  conditione 
hominum  faclum  est  (Genes.,  i,  58).  Hac  ergo  simililudine  fit 
nunc  in  ecclesia,  quod  tune  faclum  est  in  paradiso  (S.  Isidor. 
isPAL.,  De  eccles.  offic,  1.  2,    c.  20,  n.   5). 

L'Église  a  toujours  voulu  que  le  Mariage  fût  célébré  aussi 
publi([uementf|ue  possible.  Au  moyen  âge,  la  cérémonie  se  faisait 

d'ordinaire  sur  la  place  devant  l'église  (ac/  fores  ecclesiœ)  :  ce  n'est 
([u'ensuite  qu'on  entrait  dans  l'église  pour  le  saint  sacrifice, pen- 

dant lequel,  après  le  Canon,  les  nouveaux  époux  recevaient  la 
bénédiction  nuptiale  proprement  dite,  puis  la  sainte  communion. 
Les    coutumes    et    les   cérémonies   religieuses,  sur   ce    point. 
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variaient  suivant  les  différents  diocèses,  et  le  Concile  de  Trente 

dévsire  qu'on  les  maintienne.  Si  quse  provinciœ  aliis  laudahilibus 
consiietiidinibiis  et  cœremoniis  in  celebrando  matrimonii  sacra- 

menlo  utuntiir^  eas  sancia  Tridentina  Synodiis  optât  i^etineri 
(Rit.  Rom.,  lit.  7,  c.  2,  n.  5). 

2.  —  Le  rite  complet  de  la  célébration  liturgique  du  Mariage 
comprend  deux  parties,  deux  actes  principaux  :  le  Mariage  pro- 

prement dit  {copiilalio) ,  la  Messe  de  Mariage  et  la  bénédiction 
solennelle.  En  effet,  il  faut  bien  distinguer  entre  la  célébration 

ecclésiastique  du  Mariage  [cetebratio  matrimonii)  et  la  béné- 
diction liturgique  (6enec//c//o  nuptiariim)^  qui  consiste  en  cer- 
taines prières  que  le  prêtre  récite,  durant  la  messe,  sur  les 

nouveaux  époux  et  pour  eux,  plus  particulièrement  sur  la  nou- 
velle épouse  et  pour  elle. 

Se  marier  à  l'église,  est  pour  tous  les  époux  catholiques  un 
rigoureux  devoir  de  conscience.  Le  prêtre  est  là,  mais  non  point 
simplement  passif  ;  il  est  acteur,  et  à  un  double  titre,  en  tant 

qu'il  exerce  officiellement  une  fonction  juridique  et  une  fonction 
liturgique.  Dans  les  lieux  où  le  décret  Tametsi  est  en  vigueur, 

un  Mariage  chrétien  ne  peut  être  validement  conclu  qu'en  pré- 
sence du  curé  compétent  (ou  d'un  autre  prêtre  autorisé  à  cet 

effet)  et  d'au  moins  deux  témoins.  A  ce  point  de  vue,  le  prêtre 
est  simplement  témoin  authentique  au  nom  de  l'Église  et,  dès 
lors,  il  doit  assister  au  consentement  donné  par  les  époux,  de 
manière  à  pouvoir  sûrement  attester  que  ce  consentement  au 

Mariage  a  été  donné.  Quant  à  son  rôle  actif,  c'est-à-dire  pour 
la  bénédiction  nuptiale  (remise  officielle  de  l'épouse  à  l'époux), 
le  prêtre  est  en  habit  de  chœur  et,  quelle  que  soit  la  couleur  du 

jour,  il  prend  l'étole  blanche  (1)  :  il  interroge  chacun  des  deux 
époux,  en  leur  demandant  s'ils  veulent  s'épouser  réciproquement 
[de  consensii  in  matrimonium  interrogat  utriimque  singillatim). 
Aussitôt  que  la  fiancée  et  le  fiancé  ont  répondu  affirmativement 
dans  la  forme  i)rescrite,  le  Mariage  est  conclu  ;  il  existe  avec  tous 
ses  droits  comme  avec  tous  ses  devoirs.  Le  rite  qui  suit  encore 
la  déclaration  du  consentement  mutuel,  ne  comprend  que  des 

cérémonies  non  essentielles  et  des  prières  qui,  suivant  les  pres- 

criptions de  l'Église,  doivent  s'ajouter  au  sacrement  déjà  exis- tant (2). 

(1)  Si  immédiate  sequitur  Missa,  prseter  albam  et  stolam  induere  débet 

cliam  planetam  (S.  R.  C,  3  jul.  18G9).  Cette  décision  n'oblii^e  que  dans  les 
lieux  où  le  Rituel  diocésain  ne  prescrit  point  au  prêtre,  qui  bénit  le 

Mariage,  d'entourer  de  son  étole  les  mains  des  deux  époux. 
(2)  Ad  esse  matrimonii  ista  duo  sulficlunt,    se.    legilimilas  in  personis  et 
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Le  prolrc  demande  aux  nouveaux  époux  de  se  donner  la  main 

droite  [jiibel  eos  invicem  jnngere  dextras)  (1)  et,  tandis  qu'ils  se 
tiennent  ainsi,  il  fait  sur  eux  le  signe  de  la  croix  et  prononce 
une  formule  diverse  suivant  les  différents  diocèses  (2),  par 

la(iuelle,  au  nom  de  l'Égiise  et  de  la  Très  Sainte  Trinité,  il 
ratifie  le  Mariage  sacramentel  qui  vient  d'être  conclu.  11  asperge 
deau  bénite  les  deux  époux.  Cette  coutume  de  joindre  ainsi  les 
mains  est  une  coutume  immémoriale  ;  elle  était  déjà  en  usage 

dans  l'Ancien  Testament  (3).  Elle  signifie  que  les  deux  époux 
sont  résolus  u  à  cheminer  ensemble  durant  la  vie  entière  », 

n'ayant  désormais  qu'un  cœur  et  qu'une  âme,  «  la  main  dans 
la  main  »,  partageant  souffrances  et  joies,  se  donnant  aide  et 
conseil  dans  toutes  les  difficultés. 

A  cette  cérémonie  se  rattache  la  bénédiction  de  l'anneau  (6e- 

nediclio  annuli)  que  l'époux  reçoit  du  prêtre  pour  le  passer 
aussitôt  au  doigt  annulaire  de  la  main  gauche  de  l'épouse  (impo- 
nit  in  digilo  aniiiilcwi  sinislrœ  maniis  sponsœ).  La  bénédiction 

s'achève  par  une  courte  prière  d'un  sens  profond,  accompagnée 
de  deux  signes  de  croix  et  suivie  de  l'aspersion  avec  l'eau  bénite. 
C'est  là  une  sorte  de  sacramental  (4)  :  il  attire  sur  les  époux 
les  grâces  nécessaires  pour  se  conformer  aux  enseignements  que 

leur  donne  le  symbolisme  de  l'anneau.  En  effet,  l'anneau  bénit 
leur  rappelle  une  incorruptible  fidélité  [fidelilas  intégra)^  une  im- 

muable amitié  [miilaa  carilas),  —  deux  vertus  particulièrement 

unilas  in  consensu.  Ad  solemnitalem  vero  et  decorem  sive  honestatem  re- 
quiritur  et  parcnlum  traditio  et  sacerdotum  benedictio;  hsec  aiitem  ita 
surit  ad  decorem  sacranienti,  ut  tamcn  sint  de  neccssitate  prsecepli  (S.  Bo- 
NAV.,  IV,  dist.  28,  q.  5). 

1  Manus  dexlra  nobilior  ei=;t  otque  ideo  ea  utendum  prœcipitur  ad  cordis 
iidelilalem  et  concordiam  demonstrandam,  et  dccet  ha§  manus  esse  nudas 
et  abî^quc  cbirothecis  ob  decentiam  sacramento  convenientem  et  ne  pal- 
liatus  videatur  contractus  (Baruffaldus,  Ad  RU.  Rom.  comment.). 

'2'  Matrimonium  inter  vos  contractum  sccundum  ordiiiem  sanctsematris 
ecclesiîo  ego  aucloritate,  qua  in  hac  parle  fungoi-,  ratifico  et  bcncdico  in 
noniine  Patris  f  et  Filii  et  S])irilus  Sancli.  Amen  {RU.  Friburgense). 

[d'i  Raguel  apprehendens  dexleram  jUiœ  suœ  dexlerœ  Tobise  tradidU  (con- 
currente consensu  aniborurnetprolatione  verborum  tune  soHtorum)  dicens: 

Deus  Abraham  el  Deiis  Isaac  el  Deus  Jacob  vobiscum  sU  (per  gratiani  tem- 
poralein  et  indesinentem)  et  ipse  conjungat  uos  miente  et  corpore  conjunc- 
lione  fructuosa  atque  lecunda)  hnplealqne  henedicllonem  siiani  in  uobis  (prses- 
tando  vobis  incrementa  gratise  et  virtutum,  dcinde  sahitem  setcrnam). 
Dion.  Cartus.,  in  Tob.,  art.  7. 

(4)  Quum  signuin  crucis,  benedictio  sacerdolalis  et  aqua  benedicta 
valeant  ad  effugandos  drcniones,  opLiine  statuit  ecclesia,  ad  pacem  in 
connubiis  servandani  banc  annuli  benediclioneniinstituere  et  prœscribere, 
per  quarn  annulus  ab  omni  diabolica  fraude  purificetur  (Baruffaldus,  in 
RU.  Rom.,  til.  12,  ̂   4;. 
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indispensables  pour  sanctifier  l'état  du  Mariage  et  pour  faire  le 
bonheur  de  la  vie  de  famille.  Qiiod  annulas  a  sponso  sponsœ  datur, 
fit  vel  propter  miituse  fidei  signum  vel  propter  id  magis,  ut  eodem 
pignore  eorum  corda  jungantur.  Unde  et  quarto  digito  annulus 
idem  inseritui\  quod  in  eo  vena  quœdam  {ut  fertur)  sanguinis  ad 
cor  usque  perveniat  (S.  Isid.  Hisp.,  De  ecctes,  offic,  1.  2,  c.  20, 
n.8j. 

La  cérémonie  se  termine  par  quelques  versets  et  par  une 
oraison  dans  laquelle  le  prêtre  invoque  le  secours  de  Dieu,  sa 

protection  et  sa  bénédiction  sur  le  Mariage  qu'il  a  lui-même 
institué  en  vue  de  propager  le  genre  humain. 

Ce  rite  doit  s'observer  toute  l'année  et  dans  tous  les  Mariages. 
On  y  retrouve  indiqués  les  «  trois  biens  »  du  Mariage  :  à)  le  bo- 
num  sacramenti  (communauté  indissoluble  de  la  vie)  dans  la  for- 

mule de  ratification  ;  b)  le  bonum  fidei  (union  des  coeurs  dans  la 

fidélité  et  dans  la  charité)  dans  l'anneau  ;  c)  le  bonum  prolis 
dans  la  prière  finale. 

3.  —  D'après  le  désir  de  l'Église,  le  Mariage  doit  se  célébrer  à 
l'église,  et  avant  midi,  afin  que  la  réception  du  sacrement  puisse 
recevoir  son  complément  liturgique  par  la  bénédiction  nuptiale 
durant  la  messe  qui  suit  aussitôt.  IJis  expletis^  si  benedicendse 

sint  nuptise,  pai^ochus  Missam  pro  sponso  et  sponsa^  ut  in  Mis- 
sali  Romano,  celebret^  servatis  omnibus^  quœ  ibi  prsescribuntur 

(Rit.,  Rom.,  tit.  7,  c.  2^,  n.  4).  En  tant  que  solemnizatio  matri- 
monii^  la  bénédiction  liturgique  des  époux  constitue  une  distinc- 

tion spéciale  que  l'Église  n'accorde  pas  à  tous  les  Mariages  : 
elle  en  exclut  tous  ceux  qui  se  font  en  «  temps  prohibé  »  [tem- 

pore  clauso  vet  feriato)^  c'est-à-dire  de  l'Avent  à  l'Epiphanie  et 
du  mercredi  des  Cendres  à  l'octave  de  Pâques  inclusivement, 
parce  que,  durant  ce  temps,  les  fidèles  doivent  s'adonner  tout 
particulièrement  à  la  pénitence  et  à  la  prière  et  qu'ils  ne  peu- 

vent, dès  lors^  participer  aux  distractions  qu'entraîne  la 
bruyante  célébration  des  noces  (1).  La  bénédiction  nuptiale  est 

supprimée  pour  les  mariages  mixtes  et  pour  le  mariage  d'une 
veuve  :  celle-ci,  en  effet,  a  reçu  cette  bénédiction  à  son  premier 
Mariage. 

La  benedictio  nuptialis  comprend  tout  d'abord  trois  prières, 
intercalées  après  le  Canon  de  la  messe  pour  les  Mariages  et  ré- 

citées sur  les  nouveaux  époux  (plus  spécialement  sur  la  femme) 

(1)  Sccundum  omnium  mores  tempus  celebrationis  nuptiarum  est  tem- 
pus  solemnitatis  et  gaudii  carnalis,  quia  vehemens  est  amoris  convcrsio 
ad  liœc  ;  sed  heec  non  competit  fieri  in  tempore  deputato  ad  sanctilica- 
tionem  spiritus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  32,  a.  4,  q.  1). 
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afin  ilo  Iciirobtenir  les  grâces  d'étal  (jui  leur  sont  nécessaires 
et,  en  particulier,  la  l'éconJité.  Mais,  cette  Messe  elle-môme  (ou 
les  commémoraisons  tie  celte  messe,  aux  jours  où  les  rubriques 

ne  perinellent  pas  de  la  dire)  l'ait  partie  de  la  benediclio  miplialis. 
La  «  bénédiction  des  noces  »  est  une  partie  intégrante  de  la  cé- 

lébration du  sacrifice  :  elle  ne  peut  donc  être  séparée  de  la 
messe  ;  en  d^iulres  termes,  on  ne  peut  la  donner  en  dehors  de 
la  messe.  Elle  torme  un  tout  avec  la  messe  votive  pro  sponso  et 
sponsa  ou  avec  la  commémoraison  de  cette  messe.  Bien  que 

cette  messe  elle-même  ne  puisse  être  dite  ou  chantée  qu'au 
litre  de  messe  votive  privée,  c'est-à-dire  avec  trois  oraisons, 
sans  Gloria  ni  CredOy  elle  n'en  est  pas  moins,  comme  sa  com- 

mémoraison, privilégiée  d'une  manière  spéciale,  en  ce  sens  que 
la  benediclio  niiplialis  qui  y  est  jointe  ne  peut  être  omise  en 

aucun  cas,  dès  là  qu'elle  peut  être  donnée,  suivant  les  pres- 
criptions de  l'Église. 

La  messe  que  l'Église  a  composée  pour  cette  circonstance 
renferme  les  prières,  les  chants,  les  bénédictions  qui  convien- 

nent le  mieux  aux  nouveaux  époux.  Elle  commence  par  un  In- 

troït emprunté  au  livre  de  Tobie  (vu,  15  ;  viii,  13)  :  c'est  un 
excellent  modèle  proposé  aux  époux.  «  Que  le  Dieu  d'Israël 
vous  unisse  et  que  lui-même  soit  avec  vous,  lui  qui  a  eu  pitié  de 
deux  enfants  uniques  {qui  miserlus  esl  diiohiis  iinicis)  (1)  ;  faites 

Seigneur,  qu'Usaient  toujours  motif  de  vous  bénir  davantage  ». 
Dahs  les  chants  réservés  au  chœur,  c'est  surtout  le  Psaume 
cxxvii  qui  a  été  employé  (le  v.  1,  dans  l'Introït,  le  v.  3,  dans  le 
Graduel  ;  les  versets  4-6,  dans  le  Trait  et  dans  la  Communion). 
En  quelques  traits,  le  Psalmiste  décrit  avec  amour  une  famille 

«  bénie  du  Seigneur»  et,  par  conséquent,  heureuse  sous  sa  pro- 

tection :  c'est  là  ce  que  l'Éghse  souhaite  aux  nouveaux  époux 
dans  ses  prières.  Les  conditions  fondamentales  d'un  tel  bonheur 
sont  la  crainte  de  Dieu  (piété,  prière),  des  habitudes  labo- 

rieuses, une  épouse  excellente  qui,  silencieuse  et  dévouée,  s'oc- 
cupe de  l'intérieur  de  la  maison  ;  des  enfants,  enfin,  qui,  pareils 

à  «  de  jeunes  oliviers  »,  s'épanouissent  dans  la  paix  et  la  joie, 
pour  être  -<  la  consolation  de  leurs  parents  et  le  bâton  de  leur 
vieillesse  »  (Tob,,  x,  4j.  Les  bénédictions  pour  le  temps  et  pour 

l'éternité,  le  bonheur  ici-bas  et  la  félicité  surnaturelle  —  tous 
ces  dons  se   répandent  sur   la   famille   et   lui   viennent   de  la 

(1;  Tobie  était  fils  unique,  et  Sara  fille  unique.  Miserlus  es  aulem  diiobus 
iinicis  {^c.  unico  filio  senioris  Tobiai  ctunicaî  liliœ  nostrte)  :  fac  eos  Domine, 
jilenius  benedicere  le  (ut  sint  tibi  «luotidiç  graliorcs).  Dion.  Gartus.,  in  Tob., 
art.  8. 



272  II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.     —    7.     LE    MARIAGE 

«  Sion  »  chrétienne,  c'est-à-dire  du  sanctuaire  de  Dieu,  de  la 
maison  du  Seigneur,  de  la  fidélité  à  son  service,  de  l'attachement 
à  l'Église  et  à  ses  lois.  «  Que  le  Seigneur,  Créateur  du  ciel  et  de 
la  terre,  vous  bénisse  de  Sion  »  (Ps.  cxxxiii,  3).  —  «  Que  de  son 
sanctuaire  le  Seigneur  vous  envoie  son  secours,  et  que,  du  haut 
de  la  céleste  Sion,  il  veille  à  votre  défense  »  (Ps.  xix,  3}  :  telles 
sont  encore  deux  formules  de  bénédiction  liturgique  que 

l'Église  a  introduites  dans  la  messe  de  IMariage.  Le  secours 
de  Dieu,  sa  protection  sont  nécessaires  pour  que  l'époux  et 
l'épouse  avec  leurs  enfants  aient  une  vie  heureuse,  dans  l'ordre 
et  dans  la  piété.  L'Offertoire  —  «  C'est  en  vous,  Seigneur,  que 
j'ai  espéré  ;  je  vous  ai  dit  :  Vous  êtes  mon  Dieu,  et  mon  sort  est 
entre  vos  mains  »  —  respire  une  inébranlable  confiance  dans  la 
bonté  divine,  une  entière  soumission  aux  dispositions  de  la  Pro- 

vidence (Cf.  Ps.  XXX,  15,  16)  (1).  —  Dans  l'épître  (Ephes.,  v, 
22-23),  l'Apôtre  enseigne  comment  le  mari  et  la  femme  doivent 
vivre  dans  une  sainte  charité,  afin  que  le  lien  conjugal  soit 

une  digne  image  de  l'union  mystique  de  l'Homme-Dieu  avec 
l'Église.  —  L'évangile  (Matth.,  xix,  3-6)  rappelle  l'unité  et  l'in- 

dissolubilité du  Mariage,  tel  que  Dieu  l'a  établi  à  l'origine,  tel 
que  Jésus-Christ  Ta  restauré. 

Dans  cette  messe,  deux  oraisons  spéciales  sont  intercalées 

avant  le  Libéra  nos  ;  le  prêtre  les  dit  du  côté  de  l'Épître,  mais 
tourné  vers  les  époux  agenouillés  sur  les  marches  de  Tautel  ;  il 
les  dit  les  mains  jointes  {manibiis  j iinclis)  (2).  La  première,  plus 
courte,  est  presque  identique  à  la  prière  qui  termine  la  première 
partie  de  la  cérémonie  [celebratio  matrimonii).  Elle  invoque  sur 

les  époux  la  protection  et  l'assistance  divines  afin  qu'ils  gardent 
purement  et  fidèlement,  durant  la  vie  entière,  une  alliance  formée 
sous  la  bénédiction  de  Dieu  et  ratifiée  dans  le  ciel.  —  La  seconde 

(1)  In  manibiis  tais,  i.  e.  in  virtute  ac  dispositione  tua,  siint  sortes  meœ, 
.  e.  eventus  mei  vel  tempora  mea  —  quasi  dicat  :  quidquid  milii  contingit, 

in  potestate  tua  repositum  est  et  potes  me  liberare  ab  illo  nec  aliquid  eve- 
nil  mihi  nisi  secundum  moderamen  sapientiee  tuœ  :  propterea  patienter 
cuncta  sustineo,  sciens  te  non  sine  magna  ratione  permitlerc  (Dion. 
Cartus.,  in  Ps.  30,  18). 

(2)  Ilœcbenedictio  operatur  per  moduni  intercessionis  eoseffectus,  quos 
in  ejusdem  formula  ecclesia  precatur  sponsis  :  1.  ut  vera  et  sincera  dilec- 
tione  se  mutuo  prosequantur;  2.  ut  fidelitatem  sibi  invicem  servent  ;  3.  ut 
videant  filios  filiorum  suorum  usque  ad  tertiam  et  quartam  generationem. 

Tandem  suis  precibus  ecclesia  magis  succurrit  mulieri  tanquam  imbccil- 
liori  sic  orans  :  Sit  amabilis  viro  ut  Rachel,  sapiens  ut  Rebecca,  longœva 
et  fidelis  ut  Sara  :  sit  verecundia  gravis,  pudore  venerabilis,  doctrinis 
cœlestibus  erudila  :  sit  probata  et  innocens  (Quarti,  De  bened.,  tit.  3,  sect. 
11,  prœlud.  3). 
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oraison  est  plus  longue  ;  elle  a  le  caractère  d'une  Préface  :  on 
V  stMil  un  souffle  de  poésie.  Tout  d'abord,  on  glorifie  Dieu,  au- 

teur de  l'unité  et  de  Tindissolubililé  du  Mariage,  principe  de  la 
sainteté  et  de  la  fécondité  de  l'alliance  conjugale  qui  répond 
ainsi  à  l'idéal  divin  —  l'union  de  ITIomme-Dieu  et  de  l'Église, 
l^nsuite  vient  une  série  de  prières  qui  se  rapportent  spéciale- 

ment à  l'épouse,  lui  rappellent  ses  devoirs,  et  demandent  pour 
elle  la  grâce  d'y  répondre  fidèlement.  «  A  l'exemple  des  saintes 
femmes  qui  espéraient  en  Dieu  et  demeuraient  soumises  à  leurs 

maris  »,  elle  doit  se  parer  des  ornements  du  monde,  mais  'dans 
u  un  esprit  plein  de  douceur  et  de  paix,  ce  qui  est  un  magnifique 
ornement  aux  yeux  du  Seigneur  »  (I  Petr.,iii,  3-5).  Embellie 
de  toutes  les  vertus  qui  conviennent  à  la  femme,  elle  imitera 
Sara,  son  ancêtre  spirituelle,  «  afin  de  parvenir  au  repos  des 

saints  dans  le  royaume  du  ciel  ».  L'oraison  se  termine  en  invo- 
({uant  sur  les  deux  époux  une  bénédiction  analogue,  sauf  une 
courte  addition,  à  celle  qui  se  retrouve  dans  la  dernière  oraison 

avant  le  Placeat.  Le  prêtre  leur  souhaite  une  nombreuse  posté- 
rité, une  heureuse  vieillesse  et,  enfin,  la  vie  éternelle.  Le  texte 

est  emprunté  en  partie  au  souhait  que  Gabelus  formait  pour 
Tobie  et  Sara  :  u  Puissiez-vous  voir  vos  enfants  et  les  enfants  de 

vos  enfants  jusqu'à  la  troisième  et  à  la  quatrième  génération  ; 
(]ue  votre  postérité  soit  bénie  par  le  Dieu  d'Israël  qui  règne  dans 
les  siècles  des  siècles.  Et  lorsque  tous  eurent  répondu  :  Amerij 

ils  s'assirent  pour  le  repas  ;  et  ce  repas  de  noces  (nuptiarum 
conviviiim)  sefitdans  la  crainte  du  Seigneur  »  (Tob.,ix,  11,  12). 
Sponsiis  et  sponsa  fiieriinl  timorati.  Jdeo  ahsqiie  dissoliitione, 
fjula,  lascivia  ibi  omnia  agebaniur  cum  gauclio  spiritiiali  :  quod 
cunctis  estimitandum  fidelibus  (Dion.  Cartus.,  in  Tob.^  art.  9). 

—  Xiiplice  qiia  decel  modestia  et  honestate  fiant  :  sancta  enim  res 
est  matrimonnim  sancteqiie  tractandum  (Rit.  Rom.,  tit.  7,  c.  1, 
n.  18j. 

GIHR.   —  LES  SACREMENTS.  —  IV.   —  18. 



DEUXIÈME  SECTION 

PROPRIETES  DU  MARIAGE 

L'unité  et  l'indissolubilité  sont  les  deux  propriétés  principales 
ou  fondamentales  du  Mariage,  que  ce  Mariage  soit  (pour  les 
non-chrétiens)  une  union  simplement  naturelle,  ou  (pour  les 
chrétiens)  une  union  vraiment  sacramentelle.  Ces  deux  pro- 

priétés découlent  de  la  nature  même  du  Mariage  :  le  but  in- 
trinsèque du  Mariage  les  exige.  Toutefois,  elles  ont  un  autre 

principe  que  la  nature  et  la  loi  naturelle  :  Dieu^  le  Créateur, 
les  a  voulues  positivement,  et  Jésus-Christ,  notre  Rédempteur^ 
les  a  élevées  en  leur  donnant  leur  perfection  par  la  grâce  du 
sacrement.  Partout  où  le  Mariage  apparaît  dans  sa  perfection 
naturelle  ou  dans  sa  dignité  surnaturelle,  on  doit  y  retrouver 

l'unité  et  l'indissolubilité.  L'unité  se  rapporte  au  nombre  des 
personnes  que  le  lien  conjugal  unit  :  l'indissolubilité  exprime  la 
permanence  et  la  fermeté  de  ce  lien.  L'unité  et  l'indissolubilité 
originelles  du  Mariage  institué  par  Dieu  dans  l'Eden  s'affai- 

blirent plus  ou  moins  avec  le  temps;  le  lien  conjugal  se  relâcha, 

le  Mariage  fut  profané  et  Jésus-Christ  ne  se  contenta  point 
de  lui  rendre  sa  pureté  primitive  :  il  lui  conféra  la  sainteté  et 

l'efficacité  du  sacrement.  Aposiolis  aucloribiis  didicimus,  unita- 
iem  perpetuamque  firmitatem^  quse  ab  ipsa  regiiirebaîiir  miptia- 
rum  origine^  sanciam  esse  et  nullo  tempore  violabilem,  Christum 
j assisse  (Léo  XIII,  Encycl.  Arcanum).  Le  Mariage  sacramentel 

est  absolument  un  (monogame)  et  (une  fois  consommé)  absolu- 
ment indissoluble. 

§29.  —  Unité   du  Mariage. 

1.  —  L'unité  du   Mariage  ([JiovoYa(j.ta)  consiste  en  ceci,  qu'ui 
seul  homme  et  une  seule  femme  sont  simultanément  unis  con-* 
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jiii^îilomoiil  l'un  à  i'aulro.  La  monoi>ainie  est  opposée  à  la  j^oly- 
i:>ainie  (-oXjYa!;^(a)  qui  se  tlivise,  à  son  Loiir,  en  polyf^ynie  (union 
simultanée  d'un  seul  homme  avec  plusieurs  femmes)  et  en  po- 

lyandrie (union  simullanée  d'une  seule  femme  avec  plusieurs 
hommes).  Toutefois,  d'ordinaire,  on  entend  par  polygamie  la 
pluralité  des  femmes^  beaucoup  plus  i'réquenle  que  la  i)olyan- drie. 

'2.  —  La  polyandrie  a,  toujours  et  partout,  été  une  association 
illicite  et  invalide:  pour  s'en  convaincre,  il  suffit  de  se  placer  au 
seul  point  de  vue  de  la  raison  et  du  droit  simplement  naturel  (1)- 
Elle  est  manifestement  une  aberration  antinaturelle  de  la  pire 

espèce,  puis([u'elle  est  en  contradiction  avec  toutes  les  fins  du 
Mariag'e  et  qu'elle  rend  impossible  la  vie  familiale.  Aussi  ne 
trouvons-nous  le  Mariage  et  la  famille  polyandriques  que  chez 
quelques  peuplades  profondément  dégradées  ;  et  le  manque  de 

femmes  et  la  pauvreté  en  sont,  dit-on,  la  cause  principale. 

3.  —  La  polygamie,  c'est-à-dire  l'union  d'un  seul  homme  avec 
plusieurs  femmes,  est  également  en  contradiction  avec  l'unité 
du  Mariage.  En  elle-même,  elle  est  donc  opposée  au  droit  natu- 

rel (2),  en  tant  que  la  loi  naturelle  exige  l'unité  du  couple  con- 
jugal. Les  unions  polygamiques  ont^  incontestablement,  les  plus 

funestes  conséquences  pour  le  Mariage  et  pour  la  famille.  Au 

témoig"nage  de  l'histoire  et  de  l'expérience,  elles  produisent 
l'oppression  et  la  dégradation  delà  femme  qui  n'est  plus  l'égale, 
la  compag^ne  possédant  les  mêmes  droits  que  l'homme,  mais 
une  esclave,  un  instrument.  Apiid  viros  habentes  phires  iixores, 
iixores  quasi  ancillœ  habentiir  (S,  TnoM.,  c,  gent.^  m,  124).  Au 
point  de  vue  des  droits  et  des  devoirs  conjugaux,  il  y  a  égalité 

entre  les  deux  sexes  (I  Cor.,  vu,  2-4)  :  l'homme,  chef  de  la 
femme  et  de  la  famille,  n'a  pas  de  privilèges  sous  ce  rapport. 
Dictât  natura^  secuncliim  quocl  rectœ  rationis  est,quod  non  faciat 
alii  quod  sibi  non  vutt  fîeri  ;  sed  vir  non  vidt  quod  iixor  habeat 
cdiiwi  viruni  :  nec  ergo  débet  velle  habere  alicun  iixorem^qmini  in 

[\]  Unam  uxorcm  habere  plurcs  viros  est  contra  prima  preecepla  Icgis 
naturœ  eo  (juoiJ  pcr  hoc  quantum  ad  aliquid  tolaliter  iollitur  et  quantum 
ad  aliquid  impedilur  bonum  prolis,  (juod  est  principalis  matrimonii  iinis. 
In  boiio  enim  prolis  iiitelligii.ur  non  solum  [)rocrcatio,  sed  eliam  educalio. 

Ipsa  cniin  i)rocrcalio  prolis  etsinon  totalilei-  loUaLur,  lamcn  mulLuni  inipe- 
ditur...  Sed  educalio  totaliter  tollilur,  quia- ex  hoc  quod  una  mulier  plures 
maritos  haberct,  sequerelur  incerliLudo  prolis  respcctu  palris,  cujus  cura 
necessaria  est  in  cducando   SuppL,  q.  55,  a.  1,  ad  8  . 

?  Pluiibus  uti  uxoi'ibus  est  contra  jus  naluraî  coinmuniter  et  proprie 
sumplum  S.  Bonav,,  iv,  dist.  33,  a.  1,  q.  2  .  —  Naluialc  est  homini,  quod 
uiius  mas  unam  feminam  liabcaL  cl  e  convcrso  S.  Tuom.,  c.  genl.^  ur,  124). 
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tali  actu  ad  paria  Juclicentur  et  tanquam  pares  conveniant  (S. 

BoNAv.,  IV,  dist.  33,  a.  1,  q.  2).  —  La  polygamie  est  aussi  une 
source  de  discorde,  de  désordre,  de  jalousie  —  toutes  choses 
qui  rendent  le  bonheur  impossible  dans  la  vie  de  famille.  Ce 

n'est  que  dans  le  Mariage  conservant  son  unité  que  la  charité 
et  l'affection  peuvent  subsister  entre  époux,  conformément  à  la 
fin  du  Mariage  lui-même  (1).  Matrimoiiiiim  in  hominihus  oporlel 
ordinari  seciindum  quod  competit  ad  bonos  mores.  Est  autem 
contra  bonos  mores  quod  iiniis  habeat  plures  iixores,  quia  ex 
hoc  consequitur  discordia  in  domestica  familia,  ut  experimento 
patet  (S.  TiioM.,  c.  gent.,  m,  124). 

Gomme,  du  reste,  la  polygamie  n'exclut  point  précisément  la 
fin  principale  du  Mariage  —  la  procréation  et  Féducation  des 
enfants  —  comme  elle  empêche  plus  ou  moins  les  fins  seulement 
secondaires  du  Mariage,  elle  a  pu,  dans  certaines  circonstances 
et  pour  des  motifs  particuliers,  être  momentanément  tolérée  par 
le  Créateur,  maître  suprême  de  tous  les  droits  humains  (2). 

C'était  le  cas  avant  le  christianisme,  mais  seulement  après  le 
déluge. 

4.  —  L'union  d'un  seul  homme  avec  une  seule  femme  est  donc 

tellement  conforme  au  droit  naturel,  c'est-à-dire  aux  lois  de  la 
nature  et  au  but  du  Mariage,  que  nulle  autorité  purement  hu- 

maine ne  peut  permettre  ni  légitimer  l'union  simultanée  d'un 
seul  homme  avec  plusieurs  femmes  ;  d'autant  que  Dieu,  en  ins- 

tituant le  Mariage  et  en  fondant  la  famille,  a  fait  de  cette  unité 
du  couple  une  loi  positive  (3).  En  créant  un  seul  homme  et  une 

seule  femme,  Dieu  a  donné  l'unité  au  Mariage  entre  Adam  et 
Eve  ;  il  en  a   fait  un  Mariage    «  un  »,  qui  devait  servir  de  règle 

(1)  In  matrimonio  est  quidam  amor  singularis,  in  quo  non  communient 

alienus,  unde  naturaliter  omnis  vir  zelat  uxorem  quantum  ad  hoc,  ut  nul- 
lum  diligat,  ut  diligit  ipsum  in  actu  illo,  et  omnis  uxor  similiter  zelat 
virum  quantum  ad  hoc:  unde  stantc  natura  numquam  fuisset  ibi  commu- 
nitas,  etiamsi  cetera  essent  communia...  Ibi  est  miiiiiiis  amor  et  ideo 
nuilmis  zehis  et  ideo  singularitas  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  33,  a  1,  q.  2). 

(2)  Communis  et  vera  sententia  est,  jure  ipso  divino  et  naturali  per  se 
loquendo  et  seclusa  pecuHari  concessione  divina  semper  fuisse  et  esse 
prohibitam  pluralitatem  uxorum  sicut  et  maritorum  nec  valere  secundum 
conjugium  constante  primo  (Aversa,  q.  14,  sect.  1). 

(3j  Quelques  théologiens  seulement  contestent  que,  dans  le  Paradis 
terrestre,  I)ieu  ait,  par  une  loi  iDositive,  interdit  la  polygamie  comme  étant 
une  union  illicite  et,  en  môme  temps,  invalide.  Certains  affirment  encore 

que  les  unions  polygyniques  sont  valides  d'après  le  droit  purement  natu- 
rel; qu'elles  étaient,  dans  de  certaines  limites,  licites  avant  Jésus-Clu-ist, 

qu'elles  le  sont  encore  chez  les  non-chrétiens.  Cfr.  Bened.  XIV.  De  sijnodo 
diœces,,  1.  13,  c.  21,  n.O;  Palmieri,  llies.  15. 

1 
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oblii^aloire  pour  tous  les  Mariages.  Il  Ta  clairement  déclaré  par 

les  paroles  mêmes  de  noire  premier  père  (Gènes.,  ii,  20-24). 
i-^ninl  duo  in  carne  unn  :  non  dixil  1res  aiil  pliires^  secl  duo,  nec 
ilLvii  (idluvrebil  hqnio  ii.voribiis,  scd  uxori  suje  (Innoc.  \\\,Dc  di- 
vorl.^  c.  8.  —  Cfr.  Trid.,  sess.  24,  doctrina  de  sacr.  nmtrinionii). 

5.  —  Quand  riuimanité  se  fui  laissé  dominer  par  la  tyrannie 
des  sens,  Dieu  ne  voulut  point,  avant  le  christianisme,  exiger 

rigoureusement  ce  qu'il  avait  demandé  à  l'origine  relativement 
à  la  monogamie  :  la  polygynie,  dans  une  certaine  mesure  lou- 

lel'ois,  fut  tolérée  directement  pour  les  juifs  et  indirectement 
pour  les  païens.  Cette  dispense  accordée  à  la  faiblesse  de  Thu- 
manité  privée  encore  des  grâces  de  la  Rédemption,  a  été,  dans 

«  la  plénitude  des  temps  »  (Galat.,  iv,  4),  révoquée  par  Jésus- 

Christ,  qui  est  venu  restaurer  et  parfaire  l'économie  du  salut. 
Le  Sauveur  pouvait  attacher  au  Mariage  des  exigences  supé- 

rieures, puisque,  par  l'œuvre  et  par  les  mérites  de  la  Rédemp- 
tion, il  nous  donnait  en  même  temps  les  moyens  nécessaires  de 

répondre  à  ces  exigences.  Il  voulut,  tout  particulièrement,  Funité 

du  .Mariage.  Législateur  de  l'Alliance  nouvelle,  il  a  ramené  le 
Mariage  à  son  unité  originelle  [ad  inilium  reciprocavit  —  Ter- 
Tui.L.,  De  monogam.^  c.  5).  Duas  iempore  iino  habere  iixores  nec 
ipsa  origo  humanœ  condiiionis  admillil  nec  lex  chrislianoriini 

alla  permillil  (Xicol.  I,  Ad  consulta  Ihdgar.,  c.  51).  D'après  la 
foi  catholique,  dans  le  christianisme  cl  entre  les  chrétiens  la 

polygamie,  sans  exception  aucune,  est  non  seulement  coupable 

ou  illicite,  mais  encore  invalide.  Ou'un  seul  homme  n'ait  simul- 
tanément qu'une  seule  femme  légitime,  c'est  une  loi  fondamen- 

tale de  la  morale  chrétienne.  En  vertu  de  l'institution  divine,  le 

lien  permanent  qui  résulte  d'un  premier  Mariage  validement 
conclu,  constitue  un  empêchement  dirimant  [impedinientam  li- 
gaminis]^  qui,  du  vivant  des  deux  époux,  rend  impossible  un 
autre  Mariage  (1).  Vinclus  es  uxori  :  noli  quœrere  solutionem, 
f/uia  non  licet  tibi  uxore  vivente  uxoreni  ducere.  Nam  et  aliani 
quœrere  quuni  Iiabeas  tuam,  crimen  est  adulterii  (S.  Ambros., 

De  Abrali.^  1.  1,  c.  7,  n.  59).  Il  n'est  point  permis  aux  chrétiens 
d'avoir  simultanément  deux  femmes,  parce  que  cela  leur  est  in- 

terdit par  la  loi  divine  {lege  divina  —  Trid.,  sess.  24,  can.  2). 
De  malrimonio  tenet  s.romana  ecclesia,  quod  nec  anus  vir  plures 
uxores   simut  nec    una  mulier  permittitur  habere  plures   viros 

(1  Notissimum  est,  in  ecclesia  Cliristi  omnes  esse  ac  semper  fuisse 
impedilos  et  inhabiles  ad  pluia  simul  conjugia  ineunda,  ila  ut  nec  licite 
nec  valide  possit  unus  vir  habere  simul  plures  uxores  (Aversa,  q.  14, 
ï^ect.  1  . 
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(Denzinger-Stahl,  11.  388).  Que  la  polygamie  ne  soit  pas  seule- 
ment illicite,  mais  encore  invalide,  cela  ressort  évidemment  des 

paroles  du  Sauveur,  qui  déclare  qu'un  liomme  qui  contracte  un 
nouveau  Mariage  du  vivant  de  sa  première  femme  commet  un 
adultère  (Matth.,  xix,  9  ;  Marc,  x,  11  ;  Luc,  xvi,  18).  Si  une 

nouvelle  union  est  un  adultère,  c'est  donc  uniquement  parce 
qu'elle  doit  être  regardée  comme  nulle,  à  cause  du  lien  précé- demment contracté  et  subsistant  encore.  Si  iixore  dimissa  diici 

alla  de  jure  non  potest,  forlius  et  ipsa  retenta  :  per  quod  eviden- 
ter  apparet,  plaralilatem  in  utroque  sexu,  ciim  non  ad  imparia 

jiidicentiir  circa  niatrimoniivn^  reprobandam  (Denzinger-Staiil, 

n.  353).  —  Seule,  la  monogamie  est  une  image  de  l'union  de 
Jésus-Christ  avec  TÉglise.  Quia  per  conjunctionem  maris  et  fe- 
minœ  Christi  et  ecclesiœ  conjunctio  designatur,  oportet  quod 

figura  significato  respondeat  :  conjunctio  autem  Christi  et  eccle- 
siœ est  unius  ad  unam  perpetuo  habendam  (S.  Thom.,  c.  gent.^ 

IV,  78). 

6.  —  Depuis  que  Jésus-Christ  a  ramené  le  Mariage  à  son 
unité  originelle,  ceux-là  même  qui  ne  sont  pas  baptisés  ne  peu- 

vent avoir  simultanément  plusieurs  femmes,  parce  que  la  tolé- 
rance de  la  polygamie  est,  maintenant,  universellement  retirée. 

C'est  l'enseignement  à  peu  près  unanime  des  théologiens.  Hoc 
tempore  legis  evangelicœ  matrimonium  unius  viri  cum  pluribus 
uxoribus  tum  inter  christianos,  tum  inter  ethnicos  reipsa  est  nul- 
lum,  Ita  communis  doctorum  sententia  cum  S.  Thoma  (Tanner, 
disp.  8,  q.  4,  dub.  6,  n.  96).  Nous  en  avons  une  preuve  dans  la 

pratique  de  l'Église.  Un  païen  qui  avait  plusieurs  femmes  ne 
peut,  après  sa  conversion  et  son  baptême,  garder  à  son  gré  l'une 
quelconque  de  ses  femmes;  il  doit  conserver  celle  qu'il  a  épousée 
en  premier  lieu  —  ce  qui  suppose  que  le  premier  Mariage  est 

seul  valide.  Si,  exceptionnellement^  en  vertu  d'une  dispense,  il 
lui  est  permis  de  conserver  l'une  des  femmes  épousées  plus  tard, 
le  consentement  doit  être  renouvelé  dans  la  forme  prescrite, 
parce  que  le  Mariage  contracté  précédemment  est  regardé 
comme  nul  (1).  Le  Pape  peut  accorder  cette  dispense,  en  tant 

qu'il  a  le  pouvoir  de  dissoudre  le  premier  Mariage.  «  De  là  vient 
aussi,  comme  nous  le  voyons,  que  si  un  infidèle  a  épousé  plusieurs 
femmes,  conformément  aux  usagés  et  coutumes  de  son  peuple, 

(1)  Si  gentilis  conversus  ante  susccptionem  baplismi  habebat  pliires 
uxores  et  prima  récusât  amplecti  fidem,  tune  légitime  potest  quamlibet 
ex  illis  retinere,  dummodo  fidelis  fiât.  Sed  in  hoc  casii  contralientes  mu- 
tuum  consensum  coram  parocho  et  tcslibus  rcnovarc  debent  (S.  C.  Off., 
1,  aug.  1759.  —  Cf.  Ballerini-Palmieri,  vi,  n.  710-719). 
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ri!]i»lise  lui  ordonne,  après  sa  conversion  à  la  religion  vérilablc, 
de  renvoyer  toutes  les  autres  et  de  garder  une  seule  femme 

légitime,  celle  qu'il  a  épousée  la  première  »  (Gat.  Rom.,  p.  2,  c. 
8,  q.  17,  n.  4).  «  La  polygamie  méconnaît,  à  tout  le  moine,  la 

dignité  de  la  femme,  elle  est  contraire  aux  fins  morales  du  Ma- 

riage, en  faisant  du  Mariage  une  sorte  d'esclavage  régularisé. Là 
où  elle  est  permise,  la  femme  est  d'ordinaire  une  esclave  ou  une 
servante,  parfois  un  jouet,  rarement  la  digne  compagne  de 

l'homme.  La  polygamie  est  moins  que  la  polyandrie  en  opposi- 
tion avec  la  loi  morale  naturelle,  parce  (ju'elle  est  moins  contraire 

à  la  fin  principale  du  Mariage  »  (W.  Schneider,  p.  78). 

7.  —  Il  est  bien  certain  que,  le  lien  conjugal  étant  rompu  par 

la  mort  de  l'un  des  conjoints,  le  survivant  peut  se  marier  une 
seconde  fois  (et  même  plusieurs  fois).  L'Apôtre  permet  aux 
veuves  —  et  cela  sans  restriction  —  de  contracter  un  nouveau 

Mariage  (Rom.,  vn,  2-3  ;  I  Cor.,  vn,  39  ;  1  Tim.,  v,  14).  Bien  que 
la  viduité  qui  prouve  une  continence  plus  parfaite  ait  plus  de 

prix  aux  yeux  de  l'Église  (1),  il  est  des  circonstances  où  l'on  peut, 
où  Ton  doit  môme  conseiller  un  second  Mariage.  Non  tanlum 

seciindœ  niipliœ^  sed  eliam  tertiœ  et  qiiarlœ  et  ampliores  sunt  lici- 
tœ,  dum  tamen  fiant  bono  fine^  se.  propter  protem  generandam 
vel  propter  fornicationeni  vitandani  vel  propter  necessitatem 
siiam  SListentandam^  ut  ciun  contraliit  vir  cum  matière^  ut  Ipsum 

foveat  vel  e  converso  (S.  Bonav.  iv,  dist.  42,  a.  3,  q.  1).  —  Non 
damna  bigamos  et  trigamos  e/,  si  dici  potest^  octogamos.  Aliud 
est  non  damnare,  aliud  prœdicare  ;  aliud  est  veniam  concedere, 

aliud  laudare  virtulem  (S.  Hieron.,  ep.  48,  ac/  Pammach. —  Gfr. 
S.  AuG.,  De  bono  viduitatis  ;  S.  Ambros.,  De  vidais). 

§  30.  —  Indissolubilité  du  Mariage.  Remarques 
préliminaires. 

1.  —  La  nature  du  Mariage  admet-elle  que  le  lien  ainsi  con- 
tracté puisse  être  dissous  ?  Pour  répondre  à  cette  question  il 

faut  distinguer  entre  la  solubilité  (ou  indissolubilité)  intrinsèque 
et  la  solubilité(ou  indissolubilité)  extrinsèque. Le  contrat  soluble 

intrinsèquement,  c'est-à-dire  par   sa  nature,  est  celui  que,  d'un 

J)  Vidualis  castitas  in  utroquc  sexu  est  divini  consilii  ;  laiidabile  osl 
ipsam  amnre,  Iaudal)ilius  eain  servare,  et  laudabilissimuin  earndem  vovere 
et  pcrpetuo  custodire  (S.  Bonav.,  De  perfect.  euang.,  q.  3,  a.  2). 
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mutuel  accord,  les  contractants  peuvent  résilier.  Le  contrat 
soluble  extrinsèquement  est  celui  dont  une  puissance  ou  une 
autorité  supérieure  peut  annuler  les  obligations.  Un  contrat  in- 

dissoluble intrinsèquement,  c'est-à-dire  en  lui-même  [per  se)^ 
peut  cependant  être  dissous  parfois  per  acc/c/e/zs,  c'est-à-dire  par 
une  autorité  compétente.  Rien  n'empêche  que  cette  autorité  per- 

mette aux  contractants  eux-mêmes  de  rompre,  sous  certaines 
conditions,  un  contrat  indissoluble  en  lui-même. 

2.  —  Pour  chaque  cas  particulier,  le  lien  conjugal  ne  peut 

exister  qu'en  vertu  d'un  contrat  conclu  par  le  fiancé  et  la  fiancée; 
mais  l'essence  même  de  ce  lien  qui  se  rapporte  immédiatement 
au  bien  commun,  ne  dépend  point  des  contractants  :  elle  relève 
du  Créateur  lui-même.  Mutiius  consensus  non  est  tota  causa  ma- 
irimonii,  sed  ulterius  est  ibi  divina.  institutio  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 

27,  a.  3,  q.  1).  Or,  l'une  de  ces  propriétés  essentielles  que  Dieu 
a  attachées  au  Mariage,  est  l'indissolubilité  intrinsèque.  Le  lien 
conjugal  ne  peut  être  rompu  ni  par  la  volonté  de  l'un  des  deux 
époux,  ni  par  leur  consentement  mutuel.  L'union  contractée 
pour  un  certain  temps  seulement,  ne  serait  pas  un  Mariage  : 
cette  clause  est  en  contradiction  avec  la  nature  du  Mariage.  Ut 
matrimonium  sit  validum^  oportet  simpliciter  et  ad  omne  tempus 
consentire  et  tatem  consensum  simpliciter  expvimeve.  Ratio ^quod 
nihil  valet  consensus  ad  tempus^,  est  quia  consensus  nonfacit  ma- 
trimonium  nisi  eatenus,  quatenus  prœsupponit  divinam  institu- 
tionem  ;  divina  autem  institutio  respicit  congruam  significationem. 
Si  ergo  est  signifîcatio  rei  indivisibilis  sive  conjunctionis^  ideo 
constituit  Dominus  conjunctionem  tatem  ad  perpetuitatem,  et 
huic  etiam  competit  dictamen  Juris  naiuralis.  Et  ideo,  si  consen- 

sus consonat  institutioni,  necesse  est,  quod  sit  ad  omne  tempus 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  28,  q.  2).  Le  Mariage,  qui  est  la  communauté 

de  vie  entre  l'homme  et  la  femme,  est  l'union  la  plus  intime  et 
la  plus  ferme  qui  puisse  exister  ici-bas  ;  aussi  doit-elle,  de  sa 
nature,  durer  toute  la  vie  et,  en  elle-même,  elle  ne  peut  être 

dissoute  que  par  la  mort  de  l'un  des  deux  époux.  Matrimonium 
est  insolubile  extremis  manentibus,  sed  ipsis  corruptis  vel  eorum 
altero  solvitur^  quia  non  manet  ligatio,  nisi  etiam  maneant  quœ 
ligantnr.  Extrema  autem  sunt  destructibitia,  quia  sunt  extrema 

ratione  sexuum,  non  animarum^  et  quia  sexus  respicit  dispositio- 
nem  a  parte  corporis  et  ita  vitam  corporalem^  dico,  quod  recte 
matrimonium  dicitur  vinculum  insolubile,  sed  non  perpetuum 
(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  27,  a.  3,  q.  1). 

3.  —  Il  en  va  autrement  s'il  s'agit  de  la  dissolution  du  lien 
conjugal  par  l'intervention  d'une  autorité  supérieure.  Tandis 
que,  sous  la  Loi  nouvelle, la  polygamie  est  absolument  exclue  et 
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simplement  inadmissible,  il  y  a,  d'après  «  la  doctrine  évangc- 
li(pie  et  aposloli([ue  »,  certains  cas  exceptionnels  où  le  Mariage 
peut  èlre  dissous  par  raulorité  compétente.  On  peut  appliquer 

ici  l'axiome  :  Per  qiiasciunqiie  causas  nascitiir  res,  j)er  easclem 
dissolriiiir.  Ce  ne  sont  point  les  hommes,  à  proprement  parler, 
qui  forment  le  lien  conjugal  ;  ils  ne  peuvent  donc  le  dissoudre 

de  leur  seule  autorité.  Dieu  i\m  donne  à  l'unilé  conjugale  entre 
rhomme  et  la  femme  son  sceau  et  sa  perfection,  s'est  réservé  de 
faire  ou  de  permettre,  dans  de  certaines  conditions,  la  sépara- 

lion  des  époux  (l).  Ce  que  Dieu  a  uni,  l'homme  ne  peut  le 
séparer.  Ôaod  Deus  conjiinxit^  homo  non  sépare l  (M xttu.,  xix, 

G)  (2).  Que  les  hommes  tentent  de  dissoudre  un  Mariage,  c'est 
un  crime  contre  la  loi  divine,  contre  l'ordre  établi  par  Dieu. 

4.  —  La  stabilité  du  lien  conjugal  admet  des  degrés  divers  ; 
elle  peut  donc  être  plus  ou  moins  grande.  Pour  mieux  com- 

prendre la  doctrine  relative  à  la  dissolubilité  extrinsèque  du  lien 

du  Mariage,  il  faut  donc  se  rappeler  les  diverses  sortes  d'unions 
conjugales  (3).  Une  distinction  particulièrement  importante  ici, 

est  celle  qu'on  établit  entre  le  Mariage  consommé  et  le  Mariage 
non  consommé,  entre  le  Mariage  sacramentel  et  le  Mariage  non 
sacramentel. 

Evidemment,  la  stabilité  du  lien  s'accroît  par  la  consommation 
du  Mariage  {consiimmatio),  parce  que  par  l'union  sexuelle  les 
deux  époux  deviennent  véritablement  «  une  seule  chair  »  {^U 

aapxa  f^-'av),  les  membres  d'un  même  corps,  un  seul  être  pour 
ainsi  dire.  Cela  a  lieu  pour  tout  Mariage  validement  conclu, 

c'est-à-dire  pour  tout  Mariage  véritable,  qu'il  soit  sacramentel 
ou  non  sacramentel.  —  En  outre,  sous  le  rapport  de  la  fermeté 

et  de  la  durée  du  lien,  le  Mariage  entre  non    baptisés,  puisqu'il 

(1)  Quodvis  matrimonium  absolute  contractum  est  et  semper  fuit  jure 
divino  tum  positive  tum  etiam  naturali  indissolubile  quoad  vinculum,  ita 
ul  nuiu|uam  dissolvi  potucrit  et  possit  sine  coiicessione  diuina  (Antoine. 
De  sacr.  malrim.,  q.  5). 

(2^  Non  dixit  quos  Deus  conjunxit,  sed  quod  Deus  conjunxit,  ut  non  tan- 
quam  de  duobus,  sed  lanquam  de  une  corpore  loqueretur,  quia  paulo 
ante  dixerat  :  «  Itaque  jam  non  sunt  duo,  sed  una  caro  »  (Maldonatls,  in 
Matlh.,  XIX,  C)  . 

3)  Matrimonium  communitcr  dividilur  in  lei^itimum,  ratum  et  consum- 
matum.  Legilimam  dicitur,  quod  Juxta  leges  est  et  legitimo  consensu  inter 

personas  non  impeditas  contractum  est,  quale  olim  crat  ante  Christi  ad- 
ventum  et  eliam  nunc  inter  gentiles  et  infidèles  esse  solet  ;  matrimonium 
vero  raluni  includit  in  se  legitimum  et  addit  rationem  sacramenti.  per 

quod  majorein  firmitatem  et  indissolul)ililatem  accpiii'it,  et  solum  inter 
fidèles  vel  baptizatos  contrahitur  ;  matrimonium  dcnique  consiinim<ilnni 
dicitur,  (|uod  reali  corporis  usu  et  légitima  copula  ad  prolis  generationem 
apta  perlicitur  et  completur   Mastiuus,  disp.  7,  q.  6). 
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est  une  simple  relation  de  nature  [matrimoniiim  legitimum)  (1), 
le  cède  au  Mariage  chrétien  (2)  qui  jouit,  partout  et  toujours, 
de  la  dignité  sacramentelle  [mairimonium  ratum)  (3).  —  Pour 
que  le  Mariage  soit  indissoluble  simplement  et  sans  exception, 

il  faut  qu'il  réunisse  les  deux  éléments  qui  consolident  la  fermeté 
du  lien  :  c'est  le  Mariage  sacramentel  consommé  [matrimonium 
ratum  et  consummatiim).  Par  contre,  le  Mariage  déjà  consommé 

entre  non-chrétiens,  et  le  Mariage  non  consommé  entre  chré- 
tiens peut^  parfois,  être  dissous  quant  au  lien  —  mais  unique- 
ment par  Tautorité  compétente. 

5.  —  Quelle  est  cette  autorité  ?  Notre  Seigneur  Jésus-Christ 

nous  renseigne  par  les  paroles  qu'il  a  prononcées  relativement 
à  l'institution  du  Mariage  et  à  ses  conditions  originelles  et,  par 
conséquent,  essentielles  ;  «  Ce  que  Dieu  a  uni,  l'homme  ne  peut 
le  séparer  »  (Matth.,  xix,  6).  Nous  avons  ici  non  pas  simplement 
un  précepte  divin  qui  rendrait  seulement  illicite  une  dissolution 
du  lien  conjugal  faite  par  les  hommes,  mais  une  institution 
divine  qui  soustrait  le  lien  conjugal  à  toute  autorité  humaine  et 
qui,  par  conséquent,  rend  nulle  et  de  nul  effet  toute  séparation 

ayant  Thomme  pour  auteur.  C'est  Dieu  lui-même,  auteur  de 
l'ordre  naturel  et  de  l'ordre  surnaturel,  qui  forme  le  lien  conju- 

gal et  qui  se  réserve  de  le  rompre  en  certains  cas.  La  phrase  du 

Sauveur,  opposant  Dieu  à  l'homme,  c'est-à-dire  la  puissance 
divine  à  la  puissance  humaine,  est  générale  et  refuse  à  tout  pou- 

voir simplement  humain  ou  naturel  la  faculté  de  dissoudre  le 
lien  conjugal.  Ce  lien,  formé  par  Dieu,  est  soustrait  non  pas 

seulement  au  caprice  ou  à  l'arbitraire  des  époux,  mais  à  l'auto- 
rité de  n'importe  quel  pouvoir  humain,  de  n'importe  quelle  puis- 

(1)  Legitimum,  si  vim  nominis  spectes,  est  matrimonium  servatis  saltem 
legibus  diriraentibus  celebratum,  quo  in  sensu  hœc  appellatio  eliam  ma- 
Irimonio  fidelium  valido  convenit.  Sed  hodie  in  sensu  stricto  matrimonium 

legitimum  intelligitur  matrimonium  validum  inter  infidèles,  quod  nempe 

initur  inter  duos  infidèles  salvis  legibus  dirimentibusjuris  divini  seu  natu- 
ralis  seu  positivi  et  salvis  quoque  legibus  civilibus  dirimentibus  (Gas- 
PARRi,  1,  n.  234). 

(2)  Licet  matrimonii  vinculum  antequam  elevaretur  ad  statum  sacra- 
menli  erat  insolubile  et  taie  etiam  fuit  ab  initio,  adhuc  lamen  ex  tali  ele- 
vatione  ejus  insolubilitas  magis  firmata  est  ac  stabilita,  ita  ut  ex  nullo 
capite  hiimana  auctoritate  solvi  possit(MASTRius,  disp.  7,  q.  6,  a.  1,  n.  185;- 

(3)  Ratum,  i.  e.  receptum,  dici  solet  matrimonium  inter  fidèles.  Et  qui- 
dem  sensu  magis  proprio  ratum  dicitur  fidelium  conjugium  validum  et 
licitum,  quia  ecclesia  illud  magis  recipit  et  approbat  undequaque.  Sensu 

proprio  appellatur  ratum,  si  est  validum,  etsi  iUicitum,  quia  ecclesia  reco- 
gnoscens  illud  validum  jam  recipit,  et  hoc  sensu  Trid.  sess.  24,  cap.  1 
matrimonia  clandestina  rata  api)cllat  (Gasparri,  i,  n.  235). 
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sancc  civile.  Ce  lien,  qui  relève  de  lui  seul,  Dieu  le  dénoue  soit 
imniédiîitement  par  une  prescription  légale, en  vertu  de  laquelle, 
dans  de  cerlaines  condilions  ainsi  déterminées,  le  lien  conjugal 

est  rompu  par  le  l'ait  même  —  soit  médiatement  par  ses  représen- 
tants humains  qu'il  autorise,  dans  de  certaines  limites^  à  dis- 

soudre ce  lien.  «  Après  que  Jésus-Christ  a  conféré  au  Mariage 
la  haute  dignité  du  sacrement,  il  en  a  confié  toute  la  législation 

àrÉglise.  El  l'Église  a^  toujours  et  partout,  exercé  son  autorité 
sur  les  Mariages  des  chrétiens  ;  elle  l'a  fait  de  telle  sorte  qu'il 
faut  bien  reconnaître  que  cette  autorité  lui  appartient  en  propre, 

c'est-à-dire  non  point  parle  consentement  des  hommes,  mais 
parla  volonté  de  son  divin  fon(lateur')(LEO  XIII, Encycl. ^4  rca/uf/?z). 

Si  le  Pape  peut  dissoudre  le  Mariage,  c'est  seulement  en  tant 
qu'il  a  reçu  de  Dieu  une  autorité  ministérielle  à  cette  fin  et  qu'il 
agit  au  nom  de  Dieu.  Avec  une  sagesse  toute  divine,  le  Seigneur 

a  donc  veillé  à  ce  que,  dans  son  royaume,  l'union  conjugale  ne 
soit  dissoute  qu'en  de  telles  circonstances  et  en  de  tels  cas  que 
non  seulement  il  n'en  résulte  aucun  dommage,  mais  qu'il  en 
provienne  un  bien,  soit  pour  les  individus  soit  pour  la  commu- 

nauté tout  entière,  en  raison  des  intérêts  engagés  (1).  Cette  au- 

torité spirituelle,  .Tésus-Christ  l'a  confiée  à  son  Église  non  pour 
la  ruine,  mais  pour  l'édification  ;  et  c'est  à  cette  condition  que 

l'Église  en  fait  usage  (II  Cor.,  x,  8). 
(>.  —  Indiquons  brièvement  les  cas  où  le  Mariage  peut  être 

dissous. 

Le  Mariage  sacramentel  mais  non  consommé  entre  chrétiens 
est,  en  règle  ordinaire,  dissous  par  la  profession  religieuse 
solennelle  de  Tun    des  deux  époux  (2)  —  en  outre,   mais  pour 

,1  Oiiia  bona  temporalia  ac  corporalia  sunt  pubordinala  spiritualibus 
ac  propriis  animée  necnon  minus  boniim  spirituale  bono  spirituali  majori, 

proptei'ca  matrimonium  ejusque  vinculum,  qua  est  quoddam  boniim  tem- 
porale, est  di-<>iolubile,  quoties  cvenit,  ut  sit  impedilivum  boni  spirituali?^ 

et  salulis  anim.'c,  et  similiter  est  dissolubile  idem  matrimonium,  qua  est 
quoddam  bonum  spirituale,  quoties  similiter  est  impeditivum  l)oni  spiri- 
tualis  majoris.  Verum  ejusmodi  comparatio  et  ratio  prœponderantiœ  com- 
mitti  ncquaquam  debuit  arbitrio  ipsorum  contralicntium  i)ropter  periculum 
perversionis  judicii  ex  ca3C0  impetu  libidinis  exque  mulliplici  aliarum  pas- 
sionum  ineursu  facili  inter  conjugatos.  Imo  propler  maximum  directio- 
nis  malrimoniorum  momentum  in  republica  opoi'tuit,  ut  id  fieret  auctorl- 
lale  publica  judicis  ejusque  non  qualiscumque,  sed  spiritualis  atque  inter 

spirituales  supreml.  Spiritualis  quidem,  quia  pr.ipmissnm  jam  est,  matri- 
monii  vinculum  non  esse  dissolubile  propter  ulliun  aliud  bonum  temporale, 

sed  laiilum  jtropter  bonum  spirituale.  Spiritiialium  autcm  l)onorum  cogni- 
tio,  conq)ai-atio  atque  prœponderanlia  ad  Judicem  temporalem  pertinere 
nullo  modo  potest  (Esparza,  1.  10,  q.  IIG). 

[^2,Clertum  et  exploratum  est,  vere  per  profcssionem  religiosam  dissolvi 
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des  motifs   importants,  il  peut  être   dissous  par  le    Pape  (1). 
Sous  de  certaines  conditions  ou  dans  de  certaines  limites  le 

Mariage  contracté  entre  infidèles  —  qu'il  soit  consommé  ou  non 
—  est  dissous,  si  l'un  des  conjoints,  après  avoir  reçu  le 
Baptême,  contracte  un  mariage  sacramentel  (2). 
Même  indépendamment  de  ce  privilège  paulinien,  le  Mariage 

purement  de  droit  naturel  entre  infidèles  peut  être  dissous  par 

le  Pape,  pour  le  bien  de  la  foi,  si  l'un  des  époux  se  convertit  et 
reçoit  le  Baptême. 

§31.  —  Indissolubilité  du  Mariage  au  point  de  vue  du 
droit  naturel. 

1.  Faisons  abstraction  de  ce  fait  que  le  Mariage  a  été  élevé  à 
la  dignité  sacramentelle  —  ce  qui  lui  assure  incontestablement 
une  stabilité  plus  grande  —  et  considérons-le  simplement 
comme  une  institution  naturelle.  Même  à  ce  point  de  vue  du 

droit  purement  naturel,  il  faut  admettre  l'indissolubilité  du  lien 
conjugal,  en  ce  sens  qu'il  ne  peut  être  dissous  par  aucune  au- 

torité simplement  humaine  ou  terrestre  —  qu'il  s'agisse  de  l'au- 
torité publique  ou  de  la  volonté  des  époux.  C'est  là  une  vérité 

affirmée  par  Pie  IX,  puisque,  dans  le  Syllabus,  il  a  condamné 

la  proposition  suivante  :  «  D'après  le  droit  naturel  le  lien  du 
Mariage  n'est  pas  indissoluble  et,  en  divers  cas,  le  divorce  pro- 

prement dit  peut  être  prononcé  par  l'autorité  civile  »  (3).  Patet^ 

matrimoiiium  ratiim  nondum  consummatum,  ita  ut  alter  conjiix  reliclus 

in  sœcLilo  libère  possit  inire  aliud  conjugium.  In  hoc  omnes  doctores  con- 
veniunf,  (Aversa,  q,  2,  sect.  6). 

(1)  Ulterius  concedendum  est,  posse  etiam  ex  dispensatione  summi 

Pontificis  absque  solemni  pi-ofessione  alterulrius  conjugum  vere  dissolvi 
matrimonium  ratum  nondum  consummatum,  ita  ut  ambo  libère  possint 
ad  alia  transire  conjugia.  Hsec  est  valdc  communis  sententia  (Avehsa, 
q.  2,  sect.  6). 

(2)  Satis  exploratum  et  notum  est,  posse  per  legem  evangelicam  in 
aliquo  casu,  nempe  dum  ex  duobus  conjugibus  unus  solus  convertitur  ad 
fidem  et  suscipit  baptismum,  dissolvi  vinculum  matrimonii  intcr  cos  anlea 
contracti  et  quantumvis  consummati.  Est  res  certa  et  indubitabilis  apud 
omnes  doctores  (Aversa,  q.  2,  sect.  5). 

(3)  Jure  naturœ  matrimonii  vinculum  non  est  indissolubilc  et  in  variis 

casibus  divortium  proprie  dictum  auctoritate  civili  sanciri  potest  (Den- 
zinger-Staul,  n.  1G15). 

I 
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malrimoninm  rcl  in  ipso  slalu  ndlurcc  ac  sane  anle  niiillo,  (/iiani 
ad  proprie  dicli  sacramenli  dignilalem  eveherelur^  sic  diviniliis 
insliluliim  esse^  ni  seciun  afferat  perpelaiim  indissolid)ilemqne 

ru'xiim,  cjui  proinde  nulla  civili  legc  solvi  queat.  Ilaque  licel 
sacramenli  ralio  a  mctlrimonio  sejiingi  qiieal^  velul  inler  infidè- 

les, adhiic  lanien  in  lali  nialrimonio^  siquidem  veram  nialrinio- 

niuni  esl,  perslare  debel  onininoqiie  pei'slal  perpekius  ille  nexus, 
qui  a  prima  origine  divino  jure  malrimonio  ila  cohœrel,  ul  nulli 
sulisil  civili  polestali  (Pius  IV,  ad  episc.  Agriœ^  11.  Jal.  1789), 

'2.  —  Il  est  facile  de  reconnaître  les  raisons  de  cette  indisso- 

lubilité de  droit  naturel,  si  l'on  songe  à  la  nature  même  du 
Mariage  et  à  ses  diverses  fins.  Il  ne  faut  point  oublier  que  le 

Mariage,  en  tant  qu'institution  de  droit  naturel,  doit  servir 
premièrement  au  bien  social  de  l'humanité  —  el,  seulement  en 
seconde  ligne  ou  d'une  manière  subordonnée,  aux  intérêts 
personnels  des  époux.  Or,  le  Mariage  en  tant  qu'institution  n'at- 

teint son  but  social  qu'à  la  condition  que  les  hommes  ne  pour- 
ront le  dissoudre  de  leur  propre  autorité.  L'histoire  le  prouve  : 

«  Rien  ne  peut  maintenir  dans  les  limites  prescrites  la  liberté 
du  divorce,  quand  elle  est  une  fois  accordée  »  (Léo  XÏII,  Arca- 

num^.  Les  difficultés  personnelles  qui  résultent  parfois  de  l'in- 
dissolubilité du  Mariage  ne  sont  presque  rien  en  comparaison 

des  maux  que  le  divorce,  même  légalement  réglé,  causerait 
dans  la  société  et  dans  la  famille  (1).  La  nature  et  les  fins  du 
Mariage  demandent  impérieusement  que  le  lien  conjugal  soit 

indissoluble  sans  exception,  en  tant  qu'il  s''agit  de  la  compé- 
tence d'un  législateur  simplement  humain  ou  politique.  De 

lege  naturœ  est,  quod  homo  Deo  non  conlrarielur.  Sed  Iiomo 

quodammodo  contrarias  essel  Deo^  si  separaret  quos  Deus  con- 
junxit  (Mattii.,  xix,  6).  Quum  ergo  ex  hoc  habealur  inseparahi- 
lilas  malrimonii,  videlur  quod  sil  de  lege  naturse  {SuppL^  q. 
57,  n.  11. 

3.  —  La  permanence  du  lien  conjugal  pour  la  vie  entière  est 

tout  d'abord  nécessaire  pour  réaliser  la  fin  principale  du  Ma- 
riage :  cette  fin  n'est  point  seulement  la  procréation  des  enfants, 

(1)  Matrimonium  ordinalur  principaliter  ad  honiim  commune  ratiionc  prin- 
cipalis  finis,  qui  est  bonum  prolis,  quamvis  etiain  ralione  finis  secimdarii 

ordinelnr  ad  bonum  personœ  niati'imoniuni  contralientis...  Etidcoin  legi- 
bus  nialrinionii  magis  attcnditur,  (piid  omnibus  expédiât,  quam  quid  uni 
compctere  possit.  Ouamvis  ergo  matrimonii  inscparabilitas.  impediat 

bonum  fii-olis  in  aliquo  hominc,  tamen  est  conveniens  ad  bonum  prolis 
simpliciler  [SiippL,  q.  57,  a.  1,  ad  4). 
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mais  surtout  leur  éducation  et  le  soin  de  leur  avenir  (1),  Or, 

l'éducation  religieuse  et  intellectuelle  des  enfants  exige  évidem- 
ment les  efforts  réunis  du  père  et  de  la  mère  —  elle  occupe 

d'ordinaire  la  plus  grande  partie  de  la  vie,  sinon  la  vie  entière. 
Seule^  la  parfaite  indissolubilité  assure  au  Mariage  la  durée 
requise  pour  répondre  pleinement  à  cette  mission  capitale. 

4.  —  Non  seulement  les  rapports  des  parents  avec  leurs  en- 
fants, mais  les  rapports  eux-mêmes  des  époux  entre  eux  ré- 

clament, par  leur  nature,  la  permanence  du  lien  conjugal  pour 

la  vie  entière,  c'est-à-dire  Tindissolubilité.  Tout  amour  véritable, 
toute  amitié  sincère  veulent  la  stabilité  :  combien  plus  la  tendre 

affection  et  l'amitié  qui  unissent  les  époux  doivent-elles  repous- 
ser une  séparation  incompatible  avec  la  nature  de  ces  senti- 

ments. La  seule  pensée  qu'une  telle  séparation  est  possible 
serait  déjà  un  outrage  fait  à  cette  affection  ;  ce  serait  un  germe 
de  mort.  Amicitia  qiianto  major  est^  tanto  débet  esse  fîrmior  et 
dialiirnior.  Inter  virum  autem  et  uxorem  maxima  amicitia  esse 

videiur...  Inconveniens  est  igitar,  qiiod  matrimonium  sit  omnino 

dissolubile  (S.  Thom.,  c.  gent.,  ui,  123).  —  Pour  que  les  enfants, 
à  leur  tour,  puissent  convenablement  remplir  les  devoirs  de  la 

piété  filiale  à  l'égard  des  parents  —  surtout  dans  leur  vieil- 
lesse —  il  faut  qu'un  lien  indissoluble  unisse  les  deux  époux  et 

-donne  à  la  famille  l'entière  stabilité.  Or,  l'ordre  et  le  bonheur 
qui  régnent  dans  la  famille  sont  les  principes  du  bien-être  de  la 
société. 

5.  —  La  permanence  du  lien  conjugal  et  la  stabilité  de  la  vie 
familiale  entre  les  époux  sont  dune  extrême  importance  pour 
les  mœurs.  11  faut  que  le  Mariage  soit  indissoluble  pour  opposer 

une  digue  aux  passions  du  cœur  humain  :  il  y  a  donc  là  une  nou- 
velle source  de  bénédictions  pour  la  société.  Au  contraire,  le 

divorce  est  un  principe  de  maux,  parce  qu'il  ne  favorise  que  trop 
la  corruption  des  mœurs  ^2).  «  Combien  de  maux  proviennent 
du  divorce,  il  est  à  peine  nécessaire  de  le  rappeler.  Par  là,  les 

(1)  Matrimonium  ex  intentione  naturee  ordinatur  ad  educationem  prolis, 
non  solum  ad  aliquod  tempus,  sed  per  totam  vitam  prolis.  Unde  de  lege 
natnree  est,  quod  parentes  filiis  thesaiirizent  et  filii  parentum  hseredes  sint 

''Il  Cor.,  XII,  14).  Et  ideo  cum  proies  sit  commune  bonuni  viri  et  uxoris, 
oportet  eorum  societatem  perpetuo  permanere  indivisam  secundum  legis 
naturee  dictamen.  Et  sic  inseparabilitas  matrimonii  est  de  lege  naturee 
{SuppL,  q.  57,  a.  1). 

(2)  Ad  bonos  mores  pertinet  individua  conjunctio  maris  et  feminre  ;  sic 
enim  fidelior  amor  unius  ad  alterum  erit,  dum  cognoscunt  se  indivisibitcr 
conjunctos  ;  erit  eliam  utriusque  sollicitior  ciirain  rébus  domesticis,  dum 
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alliances  perdent  toute  consistance  ;  l'amour  mutuel  s'aiï'aiblit  ; 
la  fulélité  rencontre  de  redoutables  tentations  ;  l'éducation  des 
enfants  est  compromise  ;  la  communauté  de  la  famille  est  en  dan- 

ger ;  c'est  une  semence  de  discorde  ;  la  femme  perd  sa  dignité, 
parce  qu'elle  risque  d'être  délaissée  ([uand  elle  a  cessé  d'être 
le  jouet  de  l'homme.  Et  comme  rien  ne  va  mieux  à  ruiner  les 
familles  et  l'État  que  la  corruption  des  mœurs,  on  voit  sans  peine 
que  le  divorce  est  particulièrement  un  obstacle  au  bien  de  la 

famille  et  de  la  société,  et  de  môme  qu'il  a  son  origine  dans 
la  corruption  des  peuples,  ainsi  —  l'expérience  le  démontre  — 
il  ouvre  la  porte  à  des  maux  plus  grands  encore  et  dans  la  vie 
privée  et  dans  la  vie  publique  »  (Léo  XIII,  Arcamim). 

6.  —  Le  droit  naturel  veut  que  le  lien  conjugal  soit  indis- 
soluble :  nous  en  avons  une  nouvelle  preuve  dans  ce  fait  que  le 

Créateur  a  institué  le  Mariage  et  qu'il  lui  a  donné  l'indissolubilité 
par  cette  institution  positive  dans  l'Eden.  Par  la  bouche  même 
d'Adam,  Dieu  a  promulgué  que  ̂ <  le  lien  conjugal  est  perpétuel 
et  indissoluble  »  [matrimonii pevpehmm  indissoliibilemqiie  nexum 
—  Trid.,  sess.  24.  —  Gfr.  Matth.,  xix,  5).  En  tous  lieux  et  en 
tout  temps,  tous  les  Mariages  sont  soumis  à  cette  loi  originelle. 
Une  autorité  purement  humaine  peut  bien  essayer  de  violer  cette 

loi  divine  ;  mais  elle  ne  peut  l'anéantir,  la  priver  de  son  efficacité. 
Ce  n'est  que  par  exception  et  pour  un  temps  que,  par  l'intermé- 

diaire de  Moïse,  Dieu  a  permis  aux  Juifs,  «  à  cause  delà  dureté 

de  leur  cœur  »  [ad  duritiam  cordis  eoriim  —  Matth.,  xix,  8),  de 
renvoyer  leur  femme  en  certains  cas,  par  «  un  écrit  de  sépara- 

tion »,  pour  éviter  des  maux  plus  grands  [ob  aliqiiam  fœdilatem  — 
Deuter.,  XXI V,  1).  Par  cet  écrit  de  séparation  {libellas  repiidii, 

^îSÀ'ov  à-oa-a7''o'j),  le  lien  du  Mariage  était  dissous  :  c'est,  aujour- 

d'hui, l'opinion  la  plus  commune  et,  du  reste,  la  mieux  fondée. 
Cette  permission  temporaire,  accordée  aux  Juifs  pour  la  dureté 
de  leur  cœur  et  parce  que  la  Loi  ancienne  était  imparfaite,  a  été 

révoquée  par  Jésus-Christ.  En  sa  qualité  de  législateur  de  l'Al- 
liance nouvelle,  le  Sauveur  a  ramené  le  Mariage  à  son  indissolu- 
bilité primitive  et  il  a  déclaré  que,  désormais,  nulle  autorité 

se  perpétue  commansuros  in  earumdem  rcrum  possessione  sestimant  ; 
subtralmnturetiam  e^  hoc  discordiarum  origines,  quas  oporteret  accidere, 
si  vir  uxorem  dimitleret,  inter  eum  et  propinquos  uxoris,  et  fit  fiiinior 
inler  affines  dilectio  ;  tolluntur  etiam  adulteriorum  occasiones,  quse 
darenlur,  si  vir  uxorem  dimitlere  possct  aut  e  converso  :  per  hoc  enim 
daretur  via  facilior  soUicitandi  matrimonia  aliéna  (S.  Tiiom.,  c.  gent.,  m, 
123). 
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purement  humaine  ne  pourrait  rompre  le  lien  formé  par  Dieu 
(Matth.,  XIX,  6). 

7.  —  Qu'une  séparation  incomplète  —  séparation  relative  à  la 
vie  domestique  [quoad  iorum)  soit  permise  pour  de  graves  motifs, 

sans  que  le  lien  du  Mariage  soit  dissous,  l'Église  le  déclare  for- 
mellement (Trid.,  sess.  24,  can.  8).  On  peut  ainsi,  en  pareil  cas, 

remédier  suffisamment  aux  inconvénients  plus  graves  qui,  par 

suite  de  l'incompatibilité  existant  entre  les  époux,  résulteraient 
de  l'indissolubilité  du  lien  conjugal. 

§  32.  —  Indissolubilité  absolue  du  Mariage  consommé 
entre  chrétiens. 

1. — La  loi  naturelle,  l'institution  originelle  du  Mariage  veulent 
Tindissolubilité  du  lien  conjugal.  Cette  indissolubilité  s'accroît 
encore  par  la  dignité  sacramentelle  que  Jésus-Christ  a  conférée 

au  Mariage  chrétien  :  il  suffît,  pour  s'en  convaincre,  de  songer 
que  l'indissolubilité,  précisément  parce  qu'elle  est  le  bien  le  plus 
excellent  du  Mariage,  se  nomme  d'ordinaire  «  sacrement  »  {sa- 
crameniiim)  (1).  Lex  divina  siipernatiiralem  quamdam  raiionem 

inseparabilitatis  apponit  ex  significalione  insepaixibilis  conjiinc- 
tionis  Chrisli  et  ecclesise^  qiia  est  iina  uniiis  (S.  Thom.,  c.  gent.^ 
III,  123).  «  Le  Mariage  est  honorable  en  tout  (Hebr.,  xiii,  4)  : 

c'est  Dieu  qui,  au  commencement  du  monde,  l'a  institué  pour  la 
propagation  et  la  conservation  du  genre  humain  ;  c'est  lui  qui 
l'a  fait  indissoluble  [inseparabite  decrevit)  ;  et,  suivant  la  doctrine 
de  l'Église,  le  Mariage  est  devenu  plus  ferme  encore  [firmiiis]  et 
plus  saint  [sancliiis)  par  Jésus-Christ,  qui  lui  a  conféré  la  dignité 
sacramentelle  et  a  voulu  en  faire  une  image  de  son  union  avec 

l'Église  ))  (Léo  XIII,  Quod  apostolici  miineris).  Ratione  singida- 
ritatis  in  iinione  est  fîdes,  ratione  utilitatis  proies,  ratione  inse- 

(1)  Inseparabilitas  compelit  matrimonio,  secundum  quod  est  signum 

perpétuai  conjunctionis  Ghristi  et  ecclesise,  et  secundum  quod  est  in  offi- 
cium  naturœ  ad  bonum  prolis  ordinatum,  Sed  quia  separatio  matrimonii 
magis  directe  répugnât  signifîcationi  sacramenti  quam  prolis  bono,  cui  ex 

consequcnti  répugnât,  inseparabilitas  matrimonii  magis  in  bono  sacra- 
menti intclligitur  quam  in  bono  prolis,  quamvis  in  utroque  intelligi  pos- 

sit,  et  secundum  quod  perlinet  ad  bonum  prolis,  critde  lege  naturaî,  non 
autem  secundum  quod  pertinet  ad  bonum  sacramenti  {SiippL,  q.  57,  a,  1, 
ad  2). 
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parahiliidlis  sacramentum.  hl  ha'c  tria  si(jnificanl  Iriplicem 
proprielaleni  unionis  Chrisli  ciiin  ecclesia,  quia  se.  iinilur  uni, 

el  (/nia  ex  ea  filios  gcnerat,  el  cjnia  niini(juam  scparalur  (S.  Bo- 
NAV.,  IV,  disL  31,  a.  1,  q.  2).  Pour  la  mcmc  raison,  le  Mariage 

chrétien  seul  s'appelle  malrimoniiim  ralum,  c'est-à-dire  ferme 
ou  permanent,  parce  que,  grâce  à  la  consécration  sacramentelle, 
il  acciuicrt  une  slabililé  plus  grande  encore. 

Dès  lors,  évideunnent,  le  Mariage  chrétien  ou  sacramentel  est, 
quant  à  la  durée  ou  permanence,  entièrement  soustrait  à  toute 

autorité  humaine.  Il  ne  devient,  d'ailleurs,  absolument  indisso- 

luble, qu'après  la  consommation  ;  il  n'est  dissous  ni  immédiate- 
ment par  Dieu,  ni  par  Ib^glise,  qui  n'a  point  ce  pouvoir.  C'est 

ce  qu'attestent  la  doctrine  et  la  pratique  constantes  de  l'Eglise 
(Ct'r.  Trid.,  sess.  24,  can.  5  et  7). 

2.  —  La  loi  de  l'absolue  indissolubilité  du  Mariage  contracté 
et  consommé  entre  chrétiens  se  déduit  aussi,  avec  toute  la  clarté 

désirable,  de  la  «  doctrine  évangélique  et  apostolique  »,  c'est-à- 
dire  des  paroles  de  Jésus-Christ  et  des  Épîtres  de  saint  Paul. 
c  Ouiconque  renvoie  sa  femme  (^raç  6  àTroXjcov  tt//  vuvaTxa  au-oo)  et 
en  prend  une  autre,  commet  un  adultère  ;  et  quiconque  épouse 
celle  que  son  mari  aura  quittée,  commet  un  adultère  »  (Luc,  xiv, 

18;  (1).  L'indissolubilité  du  Mariage,  dans  le  royaume  de  Jésus- 
Christ,  est  affirmée,  ici,  sans  aucune  limite,  sans  aucune  excep- 

tion. La  loi  nouvelle  du  Mariage,  ou  plutcM  la  loi  du  Mariage 

renouvelée  par  Jésus-Christ  est  plus  parfaite  —  plus  sévère  — 
que  la  loi  mosaïque  qui  tolérait  le  divorce  en  certains  cas.  Le 
Sauveur  a  révoqué  cette  tolérance  et  rétabli,  dans  toute  sa  force, 

la  loi  originelle  de  l'indissolubilité  du  lien  conjugal,  loi  établie 
par  le  Créateur  dans  le  Paradis  terrestre.  —  D'après  le  texte  de 
saint  Marc  (x,  1-12)^  tout  divorce  est  aussi  clairement  et  formel- 

lement condamné  par  le  Seigneur  ;  tout  Mariage  que  l'un  des 
deux  époux  voudrait  contracter  du  vivant  de  l'autre  conjoint,  est 
proclamé  un  adultère.  Les  Pharisiens  demandaient  au  Sauveur: 

(1)  Oninis  qui  dimillil  iixorein  suani  et  diicit  alteram,  mœchalur  :  pi'imo, 
quia  non  potest  primam  diniillerc  nisi  ex  sola  causa  fornicationis  (INIattu., 
XFx,  y)  :  secundo,  quia  quacumquc  ex  causa  illani  dimillat,  non  ei  liccL  illa 
vivente  aliam  ducere,  et  hoc  secundurn  legem  naLurae  divinitus  instilulam 
in  lîominis  formatione  (Gen.,  ii,  24),  et  hœc  est  ([uaî  dictai,  quod  «  matri- 
moniuni  est  maris  et  feminœ  conjuncLio  individuain  vitaî  retinens  consue- 
ludinem  »,  qua3  etiam  dictât,  quod  illud  est  vinculum  insolubilc.  —  l-]t  ideo 
subdit  :  «  Et  (^ui  dimissam  a  vira  duxerit,  mœchalur  »,  et  ratio  liujus  est, 
quia  uxor  est  illius,  cujus  primo  luit,  quantumcumque  videatur  separari 
(S.  BoNAv.,  in  Luc,  16,18;. 
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«  Est-il  permis  à  un  homme  de  renvoyer  sa  femme  »,  de  rompre 
le  lien  conjugal  ?  Et^,  dans  sa  réponse^  le  Sauveur  montre  que  la 

tolérance  accordée  par  Moïse  n'est  qu'une  exception  à  la  loi  pri- 
mitive qui  interdit  toute  dissolution  du  lien  conjugal.  En  sa  qua- 

lité de  législateur  de  l'Alliance  nouvelle,  en  vertu  de  sa  toute- 
puissance  divine,  il  révoque  une  permission  qui  n'a  été  accordée 
aux  Juifs  qu'en  raison  de  la  dureté  de  leur  cœur  —  la  permission 
de  répudier  sa  femme,  si  la  vie  commune  devenait  fâcheuse  — 
et  il  rétablit  le  Mariage  dans  son  indissolubilité  originelle^  puis- 

qu'il condamne  sans  réserve,  dans  son  royaume,  toute  tentative 
faite  pour  rompre  le  Mariage.  Cette  décision  donnée  aux  Pha- 

risiens, il  la  confirme  devant  ses  disciples  qui,  plus  tard,  dans  un 

entretien  privé,  réitèrent  la  même  question.  «  Quiconque  (ôq  av, 
qiiicumque)  renvoie  sa  femme  et  en  épouse  une  autre,  commet 

un  adultère  à  l'égard  de  celle  qu'il  a  renvoyée  (£^'  «j^ir^v,  super 
eairiy  la  femme  renvoyée,  parce  que,  malgré  le  renvoi,  elle  est  et 
reste  son  épouse)  ;  et  si  une  femme  quitte  son  mari  et  en  épouse 
un  autre,  elle  commet  un  adultère  »  (Marc,  x,  11-12).  Le  Seigneur 
affirme  expressément  que  tout  second  Mariage,  après  le  renvoi 

de  la  femme  ou  du  mari,  est  un  adultère,  ce  qui  suppose  la  perma- 

nence du  lien  conjugal,  ce  qui  établit  dès  lors  l'indissolubilité 
du  Mariage.  D'après  la  loi,  le  mari  avait  le  droit  de  donner  le 
libelle  de  répudiation.  Ce  privilège  de  l'homme  est  supprimé  : 
les  deux  sexes  sont  ramenés  à  la  parfaite  égalité  relativement  aux 
droits  et  aux  devoirs  du  Mariage.  Vir  repiidiabat  iixorem^  noue 
converso,  unde  nonjiidicabantur  adparia^  ei  hiijus  ratio  est^  quia 

mulier  meriio  primi  peccali  subjecia  est  viro  ;  sed  post  reconci- 
liationem  Christi,  in  quo  non  est  servus  et  liber^  masculus  et  fe- 
mina  (Galat.,  m,  28) ,  omnino  quantum  ad  legem  tori  ad  paria 
Judicantur(S.  Bonav.,iv,  dist.  35,  q.  1). 

Dans  saint  Matthieu,  également,  le  Sauveur  déclare  que  le 

lien  conjugal  ne  peut  jamais  être  dissous  ;  il  ajoute  qu'une 
simple  séparation  extérieure,  en  ce  qui  concerne  l'habitation  ou 
la  vie  commune,  est  permise  dans  le  cas  d'adultère  de  l'un  des 
époux.  «  Et  moi  je  vous  dis  :  Quiconque  (itSs,  omnis)  aura  ren- 

voyé sa  femme,  sauf  le  cas  d'adultère  (TrapsxToç  Xoyoj  Tïopvsias,  ex- 
cepta fornicationis  causa),  la  fait  {t.oizï,  facii)  devenir  adultère,  et 

quiconque  épouse  celle  que  son  mari  aura  renvoyée  (ô  àTroXEX'jfxsvr/v 
Yajjir^aaç,  qui  climissam  duxerit),  commet  un  adultère  »  (Matth., 

V,  32).  «  Je  vous  dis  :  Quiconque  (o^  à'v,  quicumque)  renvoie  sa 
femme,  si  ce  n'est  en  cas  d'adultère  (;^'^i  ̂~l  -ixopvsia,  nisi  ob  for- 
nicationem),  et  en  épouse  une  autre,  commet  un  adultère  ;  ei 

celui  qui  épouse  celle  qu'un  autre  a  renvoyée,  commet  un  aduP 
tère  »  (Matth.,  xix,  9).  On  a  fort  discuté  à  propos  de  l'exception 
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faite  par  le  Sauveur  :  «  Si  ce  u'esl  eu  cas  d'aduUèrc  »  (1).  Ou  a 
voulu  (prolestauls,  grecs)  à  lorL  eu  couclure  que  le  lien  conju- 

gal osl  rompu  par  radiillcre  cl  (pu%  dans  ce  cas,  un  nouveau 

Mariage  est  permis.  L'I'^glise  a  déclaré  que  «  conformémenl  à 
la  doctrine  évaugélicpie  et  apostolique,  le  lien  du  Mariage  ne 

peut  être  dissous  par  l'adultère  de  l'un  des  époux,  et  qu'aucun 
des  deux  conjoints,  pas  même  celui  c[ui  est  innocent,  ne  peut, 

du  vivant  de  l'autre  conjoint,  contracter  un  Mariage  »  ;  elle  a 
ajouté  ([ue,  «  pour  divers  motifs,  une  séparation  relativement  à 

l'habitation,  est  permise  entre  époux  pour  un  temps  déterminé 
ou  non  déterminé  »  (Trid.,  scss.  24,  eau.  7).  L'Église,  par  son 
enseignement  et  dans  sa  pratique,  a  toujours  regardé  comme  un 
adultère  le  nouveau  Mariage  des  époux  séparés,  même  pour 

cause  d'adultère.  Le  Sauveur  permet  donc  au  mari,  de  renvoyer 
l'épouse  adultère,  mais  de  telle  sorte  que  ce  renvoi  concerne 
seulement  la  cohabitation  et  n'entraîne  point  la  dissolution  du 
lien  conjugal.  L'exception  :  «  sauf  le  cas  d'adultère  »  se  rapporte 
aux  mots  :  «  Quiconque  renvoie  sa  femme  »  et  non  aux  mots 
suivants  :  «  et  en  épouse  une  autre  ».  Exceplio  Domini  non  re- 
ferliir  ac/utrumque  aclam,  sed  ad  alterum  taniam,  se.  ad  actiwi 
dimissionis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  35,  q.  4).  Que  cette  exception 

ne  s'étende  pas  également  à  un  nouveau  Mariage  qui  serait  con- 
tracté^ on  le  voit  bien  puisqu'il  est  dit  ensuite,  sans  réserve  : 

Quiconque  épouse  une  femme  renvoyée  avec  ou  sans  raison  par 

son  mari,  commet  un  adultère,  parce  qu'il  contracte  ou  veut 
contracter  l'union  conjugale  avec  une  femme  encore  liée  à  son 
premier  mari.  Malgré  le  renvoi,  le  Mariage  subsiste  quant  au 
lien  ;  il  oblige,  par  conséquent,  le  mari  non  moins  que  la  femme, 
même  après  le  renvoi  {2).  Posi  divorliuni  vir  in  nullo  tenetiiv 
Lixori  nec  e  conversa^  sed  quamvis  nihil  lenealiir  reddere^  nihilo- 
miniis  tamen  sacramenlaliler  est  ligatas^  et  quia  est  ei  ailigatas., 
qaamdia  vivit,  ideo  non  potest  alteri  alligari  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 
35,  q.  4). 

D'autres  observations  justifient  cette  interprétation  de  ce  texte 
si  difficile  de  saint  Matthieu.  Le  texte  de  notre  évangéliste  doit 

évidemment  s^accorder  avec  les  autres  textes  bibliques  (Marc, 

1)  On  trouvera  la  critique  des  multiples  interprétations  de  ce  texle^ 
dans  pALMiERi,  De  malrim.  christ.,  th.  20-24. 

2)  Potest  divortiuin  fieri  propter  crimen  fornicationis,  et  tune  non  po- 
test contrahere  nec  vir  nec  nudier,  quia,  (^num  essent  pcrsonœ  legitimfc, 

fuit  inler  eas  sacramentuni,  quod  est  vinculum  insoiubile.  Unde  divortiuni 
non  est  separatio  quantum  ad  vinculum  sacramentelle,  sed  quantum  ad 
debitum  et  cohabitationem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  35,  q.  4). 



292  II.  LES    SACREMENTS  EN    PARTICULIER.    —  7.  LE  MARIAGE 

Luc,  Paul)  comme  avec  les  décisions  dogmatiques  du  magistère 

de  l'Église  qui  affirment  expressément  l'absolue  indissolubilité 
du  lien  conjugal.  —  C'est  ainsi  que  les  apôtres  ont  compris  les 
paroles  du  Sauveur,  car  ils  en  tirent  cette  conclusion,  <*  qu'il 
n'est  pas  avantageux  de  se  marier  »  puisque  le  mari  ne  peut  ren- 

voyer sa  femme  qu'en  cas  d'adultère  et  que,  par  conséquent,  le 
lien  conjugal  ne  peut  être  dissous.  —  Dissoudre  le  Mariage 

pour  cause  d'infidélité  conjugale,  cela  n'est  point  en  harmonie 
avec  la  pei'fection  et  la  sainteté  delà  législation  du  Mariage  sous 
l'alliance  nouvelle.  Neque  quisquam  iia  est  absurduSyiit  mœ- 
chiim  neget  esse,  qui  diixerit  eam,  quam  maritiis  propter  caiisam 
fornicationis  abjecit,  qiiiim  mœchum  dicat  eiim^  qui  duxerit  eam^ 
quœ  prseter  causam  fornicationis  abjecta  est{S.AvG.,Deconjug. 
adult.^  1.  l,  c.  9,  n.  9). 

3.  —  Les  paroles  du  Sauveur  reçoivent,  du  texte  de  saint 
Paul,  un  nouvel  éclaircissement.  «  Quant  à  ceux  qui  sont  ma- 

riés, ce  n'est  pas  moi,  mais  le  Seigneur  qui  leur  fait  ce  com- 
mandement {prœcipio  non  ego^  sed  Dominus)^  que  la  femme  ne 

se  sépare  point  d'avec  son  mari  (|jltj  yojptaôrjvat,  non  discedere)  ;  si 
elle  s'en  est  séparée,  qu'elle  demeure  sans  se  marier  (aya^aoç 
innupta),  ou  qu'elle  se  réconcilie  avec  son  mari  — et  que  le  mari 
de  même  ne  quitte  point  sa  femme  »  (I  Cor.,  vu,  10-11).  Ici, 

l'Apôtre  enjoint  aux  époux  chrétiens  le  précepte  divin,  c'est-à- 
dire  le  précepte  formulé  par  le  Sauveur  lui-même,  qui  rend 
impossible  toute  rupture  du  lien  conjugal.  Si,  pour  un  motif 

quelconque,  ces  époux  doivent  se  séparer  quant  à  la  vie  com- 

mune, alors  —  selon  la  cause  de  la  séparation  —  qu'ils  se  ré- 
concilient ou  sinon  qu'ils  s'abstiennent  de  contracter  une  nou- 

velle union,  —  ce  qui  suppose  que,  malgré  ladite  séparation,  le 
lien  conjugal  oblige  les  deux  époux  pour  la  vie  entière.  — 

D'après  I  Cor.,  vu,  39,  la  femme  «  est  liée  tant  que  son  mar- 
est  vivant  »  [quanto  tempore,  ecp'  oiov  /povov)  et  c'est  seulement 
par  la  mort  de  son  mari  qu'elle  recouvre  la  liberté  de  contrac- 

ter une  nouvelle  union.  —  «  La  femme  mariée  est  liée  par  la 

loi  du  Mariage  [alligata  est^  ôioExai)  à  son  mari  tant  qu'il  est 
vivant  ;  mais  lorsqu'il  est  morl,  elle  est  dégagée  [soluta)  de  la 
loi  qui  la  liait  à  son  mari.  Si  donc  elle  épouse  un  autre  homme 
pendant  la  vie  de  son  mari,  elle  sera  tenue  pour  adultère  » 

(Rom.,  VII,  2,  3).  Ici,  l'Apôtre  enseigne  (ou,  par  son  argumentai 
tion,  il  suppose  comme  une  chose  connue)  que  le  lien  conjugal 

ne  peut  être  rompu  que  par  la  mort  de  l'un  des  époux.  Il  songe 
ainsi  à  la  loi  du  Mariage,  telle  que  Dieu  l'a  établie  dans  TEden 
et  telle  que  Jésus-Christ  l'a  promulguée  pour  le  Testament  nou- 



■  T 

!:;  o,').  —  nissoLiiuii  rÉ  dimaiuac;!:  chhétien  non  consoisimk    293 

voau,  en  la  rendanl  iiniverscUenient  ol)ligaloire.  Hxc  verba 
Aposloli  loties  repelila^  loties  inciitcala^  vera  siint,  viva  siint^ 
saint  siint,  plana  siint.  Xiittiiis  viri  posterioris  millier  iixor  esse 
incipil,  nisi  j)rioris  esse  desierit.  Esse  aiitem  desinet  uxor  priorisy 
si  niorietur  vir  ejiis^  non  si  forniceliir  {S.  Xvg.,  De  conjug.  adiilt.^ 

1.  4,  C.4,  n.  4).  —  Onines  causationes  Aposloliis  anipulans  aper- 
lissime  defînivit,  vi vente  viro,  adullerani  esse  malierem^  si  alteri 
niipserit...  Onamdiu  vivit  vii\  licel  adiiller  sity  ticel  sodomita^ 
liccl  /lagitiis  omnibus  coopertiis  et  ab  iixore  propter  hœc  scelera 
derelicliis,  mari  tas  ejiis  repiitaliir^  ciii  alteriim  viriun  accipere 
non  licel  (S.  IIieron.,  ̂ 1^/  Amand.^  ep.  55,  ii.  3). 

4.  —  La  raison  proprement  dite,  la  raison  suprême  de  l'abso- 
lue indissolubilité  du  Mariage  consommé  entre  chrétiens  est, 

sans  doule,  la  volonté  de  Dieu  ;  mais  la  raison  de  convenance  de 

cette  loi  établie  par  Dieu  est  dans  la  parfaite  signification  sacra- 

mentelle de  ce  Mariage.  En  efï'et,  le  Mariage  doit  représenter 
aussi  parfaitement  que  possible  l'union  du  Fils  de  Dieu  avec  la 
nature  humaine,  et  l'union  de  Jésus-Christ  avec  TÉgliee  :  il 
faut,  pour  cela,  qu'il  soit  absolument  indissoluble,  parce  que  le 
Fils  de  Dieu  ne  se  sépare  jamais  de  son  Humanité  sainte,  parce 

que  Jésus-Christ  ne  se  sépare  jamais  de  l'Église  catholique.  In- 
separabilitas  malrimonii  prœcipue  caiisaliir^  in  r/uantum  est  sa- 
cramenliim  conjiinctionis  indissolubilis  Chrisli  et  ecclesiœ^  vel 
Verbi  et  liiimanœ  natiirse  in  persona  Chrisli  (S.  Thom.^  in  ep.  ad 
Rom.,  c.  7.  1.  1). 

S  33.  —  Dissolubilité  du  Mariage  chrétien  non  consommé. 

1.  —  Le  Mariage  sacramentel,  mais  non  consommé  [matrimo- 
nium  ratiim  et  non  consiimmatum),  des  époux  chrétiens  ne  pos- 

sède pas  encore  cette  fermeté  absolument  indissoluble  qui  est 
propre  au  Mariage  chrétien  consommé.  Insoliibililas  conseqiiitiir 
malrimoniiim  non  tanliim  consummatum,  sed  etiam  ratum,  et 

propter  hoc  etiam  ratum  es/,  quia  qiiamdam  insoliibililatem  /la- 
bel, licel  minorem  qiiam  matrimonium  consiimmatum  :  habel 

lamen  sibi  competenlem^  siciit  et  illiid  (S.  Bonav.,  dist.  27,  n.  3, 

q.  2).  En  effet,  aussi  longtemps  que  les  époux  ne  sont  pas  de- 
venus ('  une  seule  chair  >),  ou  «  un  seul  corps  »,  leur  union  con- 

jugale ne  figure  pas  l'union  de  Jésus-Christ  avec  l'Église  spé- 
cifiquement au  point  de  vue  de  l'indissolubilité  (1).  C'est  pour- 

l")  Matrimonium  anle  carnalem  copulam  significat  illam  conjunctionem, 
<iuœ  est  Christi  ad  animam  pcr  gratiain,  quœ  quidcm  solviturper  disposi- 
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quoi,  il  ne  répugne  point  à  la  signification  sacramentelle  du  Ma- 
riage que,  dans  certaines  circonstances,  le  lien  conjugal  puisse 

être  dissous.  Évidemment,  cette  dissolution  ne  peut  se  faire  que 
par  Fautorité  divine  ou  par  une  autorité  que  Dieu  a  conférée. 
Sicat  in  lege  hiimana  piiblica  non  poiest  dispensare  nisi  ille,  a 
qiio  lex  auctoritalem  habet  vei  is,  ciii  ipse  commiserit^  ita  in 
prœceptis  jiiris  divini^  quœ  siint  a  Deo,  nidliis  potest  dispensare 
nisi  Deus  vel  is,  cui  ipse  specialiter  committeret  (S.  Thom.,  1, 

2,  q.  97,  a.  4,  ad  3).  L'indissolubilité  du  Mariage  provenant  du 
droit  divin  naturel  et  positif,  TÉglise  ne  peut  rompre  le  lien 
conjugal  que  dans  les  limites  fixées  par  Dieu  ;  en  cet  ordre  de 

choses,  elle  n'a  pas  une  autorité  principale,  mais  seulement  un 
pouvoir  ministériel,  comme  pour  la  rémission  des  péchés  au 
tribunal  de  la  Pénitence.  De  droit  commun  et  ordinaire,  le  lien 

conjugal  n'est  dissous  que  par  l'émission  solennelle  des  vœux 
dans  un  Ordre  approuvé  par  l'Église  ;  tandis  que,  par  extraor- 

dinaire, et  pour  des  motifs  importants,  ce  même  lien  peut  être 
dissous  par  une  dispense  du  Siège  apostolique.  Le  premier 
point  est  défini  dogmatiquement  ;  la  seconde  proposition  est, 

du  moins,  la  doctrine  certaine  de  l'Église. 
2.  —  Le  Mariage  Yalidement  contracté  entre  chrétiens,  mais 

non  consommé,  est  rompu  [dirimitiir)  par  la  profession  solen- 
nelle des  vœux  de  religion  [per  soleninem  religionis  professio- 

nem)  de  l'un  des  conjoints  dans  un  Ordre  approuvé  par  l'Église 
(Trid.,  sess.24,  can.6).  Nos  nolenies  a  prœdecessorum  nostronim 

vesligiis  declinare,  qui  respondere  consulli,  anteqaam  matrimo- 
niiun  sit  per  carnalem  copulani  consummatiun^  licere  alteri  con- 
Jiigum  reliqiio  inconsiilto  ad  religioneni  transire^  ita  qiiod  reli- 
quiis  ex  tune  légitime poterit  atleri  copulari  :  hoc  ipsum  tibi  con- 
sutimus  observandum  (Innoc.  III.  —  Denzinger  n.  354).  Post 
consensum  legitimum  de  prœsenti  licilum  est  alteri  altero  etiam 
répugnante  eligere  monasterium  [sicut  sancti  quidam  de  nuptiis 
vocati  fuerunt)  ;  dummodo  carnalis  commixtio  non  intervenerit 
inter  eos,  et  alteri  remanenti  {si  commonitus  continentiam  ser- 
vare  noluerit)  licilum  est  ad  secunda  vota  transire.  Quia  cum 
non  fuissent  una  caro  simul  effecli,  salis  poiest  unus  ad  Deum 

transire  et  aller  in  sseculo  remanere  (Alexand.  III.  —  Denzinger 
n.  334). 

3.  —  La   solennité  du  vœu   est  purement  d'institution  ecclé- 

Uonem  spii-itualem  contrariam,  se.  per  peccatiim  mortale  ;  sed  post  car- 
iialfMn  copulam  significat  conjunclionem  Christi  ad  ecclesiam  quantuiu  ad 
assumpLionem  huinanœ  naturse  in  unitateiii  personne,  quee  omnino  est  in- 
divisibilis  {SuppL,  q.  61,  a.  2,  ad  1). 

1 
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siasliquo  [rôti  solcmni'las  ex  sala  constilulione  ecclesiiv  est  invcnla 
—  BoNir.  VIII),  et  rEglisc  a  statué  que  la  profession  dans  un 
Ordre  approuvé  par  le  Saint-Siège  ou  autorisé  à  émettre  des 
vœux  solennels  doit  être  regardée  eomme  un  vœu  solennel 

[rolum  solenme)  (1).  Un  tel  vœu  n'est  })as  seulement  un  empê- 
chement dirimant  en  ce  sens  qu'il  ne  permet  pas  de  contracter 

validement  le  IMariage  ;  il  a,  de  plus,  la  vertu  d'annuler  le  Ma- 
riage, en  ce  sens  qu'il  dissout,  quant  au  lien,  le  IMariagc  con- 
tracté avant  la  profession,  mais  non  consommé,  en  sorte  que  le 

conjoint,  qui  reste  dans  le  monde,  peut  se  remarier.  Cette  doc- 
trine est  définie  comme  un  dogme  de  foi  par  le  Concile  de 

Trente  ;  mais  elle  s'était  déjà  progressivement  développée  au 
cours  des  siècles,  et,  dès  le  commencement  du  xii^,  nous  la 
trouvons  nettement  formulée.  Nous  avons  ici  pour  caution  non 

seulement  l'infaillibilité  de  l'Église,  mais  la  sainteté  môme  de 
cette  Église  éclairée  et  guidée  par  l'Esprit  de  Dieu  :  ses  lois 
morales  sont  toujours  «  immaculées  »  (Ps.,  xvni,  8)  et  restent 

l'expression  fidèle  delà  volonté  divine. 
Les  théologiens  du  moyen  âge  voyaient  déjà  une  raison  de 

convenance  dans  la  nature  même  du  vœu  solennel  qui  lie  irré- 
vocablement l'homme  à  Dieu  et  le  consacre  exclusivement  au 

service  de  ce  Dieu.  De  môme  que  la  mort  corporelle  rompt  le 
lien  du  Mariage  consommé,  de  même  la  mort  spirituelle  du 

profès,  cpii  meurt  entièrement  au  monde  et  à  lui-môme,  rompt 

le  lien  du  Mariage  simplement  contracté  A^alidement,  c'est-à- 
dire  non  consommé.  Siciil  vinciiliim  malrimonii  consummati 

est  insotubile  viventihiis  extremis  vita  corporati  nec  solviliir  iiisi 
morte  corporali,  sic  nec  matrimoniiim^  in  qiio  est  conjiinctio 
mentiiun  et  aniniariim  potest  sotvi,  nisi  liomo  moriatur  spiri- 
lu aliter  haie  miinclo  sive  operi  carnis^  et  hoc  fit  intrando  reli- 
gionem  et  emittendo  votiim  castitatis  solemne.  Ex  tune  enim  sol- 
vitiir  taie  inatrimoniiim^  ex  qiio  spirituatiter  moriliir{S.  Bonav., 
IV,  dist.  27,  a.  3,  q.  2.  Cfr.  Siippt.^  q.  91,  a.  2). 

4.  —  Après  le  Mariage  contracté,  il  est  accordé  aux  époux  un 

délai  de  deux  mois  (bimestre),  durant  lesquels  ils  peuvent  s'abs- 
tenir des  rapports  conjugaux  et  réfléchir  s'ils  veulent  con- 

sommer le  Mariage  ou  entrer  dans  un  Ordre.  Le  lien   est  alors 

(1  Illa  uolonim  solemnilas,  qunm  Ordini  rciriilnri  ccclcsia  concedit,  non 
consistit  in  pompa  cxtoriori,  qua  vola  cniittunLur,  sed  consistit  prœcise 
in  efficacia  ipsis  ccclesise  constitutionc  indita,qua  votum  non  solum  illicitos, 
sed  etiain  irritos  reddal  actus  conlrarios,  alqiie  idcirco  iii  casu  nostro 
votum  casliialis  dirimat  malrimonium  postea  contralicndum  vel  anLca 
conLractum  rai  uni  lanlum  (Gaspahri,  i,  n.  r^GG. 
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rompu  indépendamment  du  consentement  mutuel  des  deux 

conjoints^  aussitôt  que  l'un  ou  l'autre,  en  faisant  profession  so- 
lennelle, pose  la  condition  requise,  mais  suffisante  à  cette  fin. 

Ecclesia  saltem  dal  indiicias  iisqiie  ad  duos  menses^  ultra  qiiod 
tempiis  tenetur  vir  aiit  mulieri  debitum  reddere  aiii  ad  vitam 
aliam  se  transferre .  Tune  ergo  est  vinculum  solutum^  cum  homo 
ad  vitam  aliam  est  irregressibiliter  translatas  et  ideo  dicitur 

mortuus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  27,  a.  3,^q.  2).  —  En  ce  cas,  le  lien 
du  Mariage  est-il  rompu  en  raison  du  droit  naturel,  du  droit 

divin  ou  du  droit  ecclésiastique  ?  Les  théologiens  diffèrent  d'o- 
pinion (1).  La  meilleure  est  celle-ci  :  C'est  en  raison  d'une  insti- 
tution divine  ecclésiastique.  Il  est  évident  que  le  lien  conjugal 

ne  peut  être  dissous  sans  l'intervention  de  l'autorité  divine.  Or, 
ici,  Dieu  ne  veut  pas,  seul  et  immédiatement,  dissoudre  ce  lien  ; 

il  veut  le  ministère  de  l'Église.  En  effet,  il  a  donné  à  son  Église 
le  pouvoir  d^attacher  au  renoncement  absolu  au  monde  par 
l'émission  des  vœux  solennels  ou  par  la  profession  religieuse 
Tefficacité  de  rompre  le  Mariage.  —  La  dissolution  du  Mariage 

est  donc,  ici,  tout  d'abord  et  immédiatement,  l'effet  du  pouvoir 
ministériel  que  l'Église  possède, 

5.  —  Cette  disposition  établie  par  l'Église  est  pleine  de  sagesse 
et  en  parfaite  harmonie  avec  son  but  :  elle  lui  permet  de  mon- 

trer la  A^aleur  et  la  dignité  de  la  vocation  religieuse,  puisque, 
en  sa  faveur,  elLe  rompt  un  lien  que  nulle  puissance  purement 

humaine  ne  peut  rompre.  Qu'il  soit  possible  de  rompre  le  Ma- 
riage en  de  telles  conditions,  on  le  comprend,  puisque  le  Ma- 
riage non  consommé  ne  possède  pas  encore,  soit  au  point  de 

vue  naturel  soit  comme  union  sacramentelle,  sa  plus  haute 

perfection  qui,  seule,  rend  le  lien  conjugal  absolument  indisso- 
luble. 

6.  —  Si  l'Église  peut  établir  une  loi  généi'a^e,  en    vertu  de 

(1)  Conveniens  et  rationabile  erat  attenta  natura  religiosœ  professionis, 
qua  quis  seeculo  moritur  et  assumit  statum  tanta?  perfectionis,  et  attenta 
rationè  matrimonii  solum  rati  ac  nondum  consummati,  ut  concederctur 
talis  facilitas  transeundi  ad  religionem  solvendo  vinculum  matrimonii  ac 
relinquendo  alteri  conjugi  libertatem  denuo  contrahendi.  Hanc  facultatem 
in  radice  concessit  Christus  suœ  ecclesiœ,  i.  e.  Summo  Pontifici  suo  vica- 
rio,  utnempc  statuere  posset,  quod  opportunum  esset  circa  dissolutionem 
matrimonii  rati.  Ac  tandem  itaproxime  statutum  est  par  ipsam  ecclesiam^ 
nerape  per  Summos  Pontifices,  ut  religiosa  professio  solveret  vinculum 
matrimonii  rati  et  relinqueret  alterum  conjugem  in  libertate  contrahendi 
aliud  matrimonium.  Et  ita  quidem  statutum  videtur  ab  initio,  ex  quo  in- 
troductus  fuit  status  religiosus.  Quare  dicetur  convenientia  hujus  rei  esse 
de  jure  naturœ,  auctoritas  esse  de  jure  divino  Christi,  institulio  demum 
de  jure  humano  pontificio  (Aversa,  q.  2,  sect.  6). 

I 
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la([iielIo  le  Mariage  chrolien  non  consommé  est  dissous  parla 

profession  solcnnell(%  on  n'est  pas  en  dioit  d'en  conclure  d'a- 
vance qu'il  est  inadmissible  ou  impossiljle  que  la  suprême  auto- 

ri(é  ecclésiaslique  puisse,  en  tel  cas  ou  (el  cas  parliculier,  et 

pour  d'aulres  motifs  imporlants,  rompre  le  Mariage.  Or,  il  est 
très  certain  que,  de  fait,  le  Siège  apostolique  a  reçu  de  Dieu  ce 

pouvoir.  La  meilleure  preuve,  c'est  qu'en  bien  des  cas,  depuis 
des  siècles,  les  Papes  ont  fait  usage  de  ce  pouvoir  et,  plus  par- 

ticulièrement, à  des  opocpies  plus  récentes.  L'opinion  contraire, 
autrefois  soutenue  par  nombre  de  théologiens  de  valeur,  doit 

donc,  aujourd'hui^  être  rejetéc  comme  insoutenable  (1).  (Jiiam- 
quam  Jiœc  Romani  Ponlificis  po lestas  proprie  de  fide  non  sit, 
lanien  nemo  calholicoruni  liodie  eamdeni  ipsi  necjat  nec  sine  ma- 
(jna  lenierilale  negare  j)olesl,  qimni  eadeni  Romaniis  Pontifex 

ulatiir,  eliani  allero  conjiige  inviio  (Gâsparri,  ii,  n.  1081).  D'ail- 
leurs, pour  la  validité  delà  dispense,  il  faut  un  motif  important, 

dont  l'appréciation  est  réservée  au  Pape.  Commiinior  et  iiitior 
sententia  est,  qiiœ  rerjuirit  jiistam  causani  ad  validitatem  Imjus 
dispensationis,  ita  lit  absqae  justa  causa,  non  valeat  dissolutio 
nvitrinionii  rali  et  consequenter  noviini  aliiid  matrimonium.  Qiiiini 

eniin  siipponamiis^  hoc  matrimonium  esse  ex  ratione  sua  indis- 
sotiibite,  ad  summum  ex  justa  causa  dici  débet  concessa  potestas 
illud  dissotvendi  (Aversa,  q.  2,  sect.  6). 

7.  —  Le  Mariage  sacramentel,  mais  non  consommé,  qui,  en 
lui-même,  est  indissoluble  en  raison  de  son  institution  divine, 

est  donc  dissous  en  ce  cas  —  mais  seulement  en  vertu  d'une  au- 

torité divine.  C'est  Dieu  lui-même  qui,  par  son  représentant  sur 
la  terre,  délie  ce  qu'il  avait  lié.  C'est  la  meilleure  garantie  qu'en 
rompant  ainsi  le  Mariage  il  n'en  résultera  aucun  dommage  ; 
qu'au  contraire  les  conséquences  seront  heureuses  pour  les  in- 

dividus comme  pour  la  société.  Convenienter  ad  commodam  et 
prudentem  gubernationem  fidetiiim  eorumqiie  Jiwamen  Christus 
in  sua  ecclesia  reliquit hujusmodi potestatem  (Aversa,  q.  2,  sect. 

()).  —  Le  Mariage  chrétien  ne  peut  être  dissous  que  des  deux 
manières  que  nous  avons  indiquées.  La  réception  des  Ordres 
sacrés  (ou  le  vœu  solennel  attaché  à  ces  Ordres)  ne  rompt  point 
le  Mariage  contracté  auparavant  :  elle  empêche  de  contracter 
validement  le  Mariage,  et  elle  rend  illicite  Pusage  du  Mariage 
contracté  antérieurement. 

(1)  De  Summi  Ponlificis  polcstatc  in  dispensando  super  matrinionio 
rato  et  non  consummato  nulla  est  in  foro  et  in  praxi  dispulalio,  et  sola 
controversia  reduci  consuevit  ad  causam,  an  adsit  vidclicet  causa  sufficiens 

pi'o  tali  dispensatione  concedenda  (Bened.  xiv,  Qiiœsl.  canon.,  24). 
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§  34.  —  Dissolubilité  du  Mariage  contracté 

par  les  non-chrétiens. 

1.  —  Le  Mariage  conclu  entre  non-baptisés,  surtout  s'il  a  été 
consommé,  est,  en  lui-même,  indissoluble  de  droit  naturel.  Tou- 

tefois, cette  indissolubilité  n'est  point  absolue  ni  sans  exception, 
parce  qu'une  telle  union  ne  possède  point  la  sacramentalité 
qui  contribue  si  efficacement  à  donner  au  lien  conjugal  son 
entière  stabilité  (1).  Le  Mariage  simplement  conforme  au  droit 

naturel  reste,  dans  l'économie  actuelle  de  la  grâce  et  du  salut, 
essentiellement  imparfait  parce  qu'il  ne  suffit  point  à  réaliser 
entièrement  le  but  principal  qui  est  l'éducation  des  enfants  en 
vue  du  ciel  et,  par  conséquent,  l'extension  du  royaume  de  Jésus- 
Christ.  Il  s'ensuit  que  le  Mariage  non-chrétien^  même  après 
sa  consommation,  peut  encore  être  dissous,  et  même  plus  faci- 

lement que  le  Mariage  sacramentel  non  consommé.  Tout  Ma- 
riage contracté  par  des  infidèles  peut,  de  fait,  dans  certaines 

circonstances,  être  dissous  par  une  autorité  supérieure  «  en  fa- 

veur de  la  foi  »  [in  favorem  fidei),  c'est-à-dire  pour  le  bien  de 
la  religion  et  des  mœurs.  Ici  encore,  le  lien  peut  être  rompu 
de  deux  façons  :  soit  régulièrement  en  raison  du  «  privilège 

paulinien  »  [privilegium  fidei,  casiis  Apostoli)^  soit  ordinaire- 
ment par  une  dispense  du  Siège  Apostolique.  Sialter  infideliiim 

conjiigum  ad  fidem  catholicam  convertatiir^  altero  vel  nullo 
modo  vel  non  sine  blasphemia  divini  nominis  vel  ut  eiim  périra- 
hal  ad  mortale  peccatiim^.ei  cohabilare  volenle  :  qui  relinquilur 

ad  secunda^  si  volueril^  vola  Iransibil  (Innoc.  III.  —  Denzinger, 
n.  350). 

2.  —  Après  avoir  donné  son  conseil  à  ceux  qui  ne  sont  point 
mariés,  après  avoir  rappelé  aux  époux  le  précepte  du  Seigneur 

relatif  à  l'indissolubilité  du  lien  conjugal,  l'Apôtre  parle  des  Ma- 
riages qui,    par  suite  de  la  conversion  de  l'un  des  conjoints  et, 

(1)  Matrimonia  semel  inter  ethnicos  valide  contracta  sunt  quideni 
etiam  sua  natura  indissoliibilia,  minus  tamen  quam  matrimonia  christia- 
norum.  Hœc  enim  prœter  eam  indissolubilitatem,  quam  matrimonia  om- 
nia,  etiam  infidelium,  ex  ipsa  lege  naturœ  habent,  aliam  etiam  peculiarem 
indissolubibtatis  rationem  ex  ipso  jure  divino  posito  annexani  habent, 

quia  sunt  sacramenta  ex  propria  et  peculiari  instilutione  divina  siprnifi- 
cantia  perpetuam  ac  indissolubilcm  Christi  unionem  cum  ecclesia  Tan- 

ner, disp.  8,  q.  5,  dub.  1,  n.  2-4). 
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dès  lors,  par  suilo  de  la  disparité  du  cullo  {disparilas  ciilliis), 

sonl  de\  omis  des  Mariages  niixles  {conjiu/ia  imparid  —  S.  Aur;.). 

Sile  mari  ou  la  femme  se  convertit,  tandis  que  l'autre  conjoint 
reste  dans  rintldélité,  alors  il  faut  se  conformer  aux  enseigne- 

ments que  voici  :  u  Pour  ce  qui  est  des  autres,  ce  n'est  pas  le 
Seigneur,  mais  c'est  moi  qui  leur  dis  :  Si  un  fidèle  a  une  femme 
qui  soit  infidèle  [infidelem  iixorem)^  et  qu'elle  consente  à  de- 

meurer avec  lui  {consentit,  auvsuooxsT) ,  qu'il  ne  se  sépare  point 
d'avec  elle  (non  dimitfat,  ,ar,  àotkto).  Et  si  une  femme  fidèle 
a  un  mari  qui  soit  infidèle,  et  qu'il  consente  à  demeurer  avec  elle, 
quelle  ne  se  sépare  point  d'avec  lui. —  Mais  si  la  partie  infidèle 
se  sépare  (discedil,  x^pl^zxai)^  qu'elle  se  sépare  {discedat, 
ytop'.^icrOw)  :  car  un  frère  ou  une  sœur  ne  sont  plus  assujettis  en 
cette  rencontre  (où  oeoojXwtcz'.  ,  non  seruitidi  siibjeclus  est)  :  mais 
Dieu  nous  a  appelés  pour  vivre  en  paix  [in  pace,  £v  stpr^vri  — 

I  Cor.,  vu,  r2-16).  Ces  paroles  de  l'Apôtre  ont  toujours  été  com- 

prises par  l'Église  en  ce  sens  que  l'époux  converti  au  christia- 
nisme est  libre,  en  certaines  circonstances  et  à  de  certaines  con- 

ditions, après  la  séparation  du  conjoint  infidèle,  de  contracter 
un  nouveau  Mariage,  mais  un  Mariage  chrétien  ou  sacramentel, 
parce  que  le  lien  du  Mariage  contracté  avant  la  conversion  est 

rompu  en  vertu  d'une  disposition  divine  {jure  evangetico).  C'est 
la  conclusion  de  ce  second  Mariage,  et  non  point  la  réception  du 
sacrement  de  Baptême,  qui  a  pour  effet  de  rompre  le  lien  conju- 

gal de  la  précédente  union,  Per  sacramentiim  baptismi  non  sot- 
vuntiir  conjiigia^  sed  crimina  dimittiintar  (Innoc.  III.  —  Denzin- 
GER,  n.  352). 

Le  Seigneur  n'ayant  point,  durant  sa  vie  mortelle,  donné  par 
lui-môme  et  formellement  des  instructions  relativement  à  ces 

«  Mariages  mixtes  »,  l'Apôtre  s'adresse,  ici,  au  conjoint  devenu 
fidèle  et  il  lui  montre  comment  il  doit  se  conduire  à  l'égard  du 
conjoint  infidèle.  Saint  Paul  distingue  deux  cas.  Si  la  partie 

infidèle  promet  de  vivre  en  paix,  c'est-à-dire  de  persévérer  dans 
la  vie  conjugale  en  sorte  que  l'honneur  du  Créateur  et  de  la 
religion  chrétienne  n'ait  point  à  en  souffrir  et  que  le  salut 
du  conjoint  chrétien  ne  soit  pas  compromis,  alors  la  partie  fidèle 

ne  doit  point,  d'après  le  conseil  de  l'Apôtre,  quitter  le  conjoint 
infidèle,  parce  qu'en  pareille  circonstance  elle  peut  espérer 
gagner  au  christianisme  la  famille  tout  entière.  Evidemment, 

c'est  à  l'Éghse  déjuger  si  (et  dans  quelles  conditions)  la  partie 
chrétienne  peut  continuer  la  cohabitation.  De  là  vient  qu'en  cer- 

taines occurrences  l'Église  a  interdit  celte  cohabitation,  si  la 
partie  infidèle  ne  veut  pas  recevoir  le  Baptême  :  elle  estime,  en 
effet,  que,  seule,  la  conversion  du  conjoint  demeuré  infidèle  est 
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un  gage  suffisant  pour  «  la  paix  »,  c'est-à-dire  pour  une  cohabi- 
tation sans  danger  pour  la  foi  et  pour  les  mœurs.  —  Si,  au  con- 

traire, la  partie  infidèle  ne  veut  pas  admettre  les  conditions 

établies  par  l'Église,  alors  «  elle  se  sépare  »,  c'est-à-dire  elle  rend 
impossible,  pour  la  partie  chrétienne,  la  continuation  de  la  vie 

commune.  Qu'elle  se  retire  [discedal)  ̂   comme  dit  l'Apôtre;  le 
conjoint  chrétien  n'a  pas  besoin  de  la  retenir,  il  ne  doit  point  la 
rappeler.  Cette  impossibilité  morale  d'une  plus  longue  cohabita- 

tion avec  le  conjoint  infidèle  ne  crée  nullement,  pour  le  conjoint 
converti,  le  devoir  de  ne  point  se  marier  de  nouveau  :  il  a  toute 
liberté  de  contracter  un  Mariage  chrétien,  et  quand  il  le  contracte, 

le  lien  du  précédent  Mariage  est  dissous.  C'est  ce  qu'affirment 
ces  mots  de  saint  Paul  (1)  :  «  Un  frère  ou  une  sœur  ne  sont  plus 
assujettis  en  cette  rencontre  »  par  la  loi  divine  qui  ne  permet  pas 
aux  époux  chrétiens  de  rompre  le  lien  conjugal  et  qui  oblige  les 
époux  séparés  quant  à  la  cohabitation  à  vivre  sans  se  remarier 
ou  à  se  réconcilier  (I  Cor.,  vu,  11).  Si  in  matrimonio  infidelium 
iina  lantiim  pars  convertilur  ad  fidem^  hœc  liberatur  ab  officia 
cohabitalionis  et  debiti  solvendi,  imo  tune  ab  ipso  vineulo  ma- 
trimonii^  qiiando  infidelis  non  viilt  cohabitare  sine  contumelia 
creatoris  {S.  Bonav.,  iv,  dist.,  39,  a.  2,  q.  1). 

3.  —  Puisque  le  privilège  consenti  par  le  Seigneur  et  pro- 
mulgué par  saint  Paul  en  faveur  de  la  foi  ne  vaut  que  dans  le  cas 

où  la  cohabitation  pacifique  des  époux  est  rendue  impossible 

par  la  faute  de  la  partie  infidèle,  il  est  clair  que  le  conjoint  chré- 

tien doit,  avant  de  contracter  un  nouveau  Mariage,"  s'assurer  que 
le  conjoint  reslé  infidèle  est  hostile  au  christianisme.  Pour  arriver 
à  cette  certitude,  une  sommation  ou  interpellation  (interpellatio) 

doit  être  faite  au  conjoint  infidèle  :  Veut-il  se  convertir,  veut-il 
continuer  la  vie  commune  sans  que  la  gloire  de  Dieu  ait  à  en 
souffrir,  sans  danger  pour  la  religion  et  pour  les  mœurs  du 

conjoint  converti  ?  C^est  seulement  après  le  refus  de  l'infidèle, 
que  l'époux  baptisé  est  libre.  Si  cette  interpellation  est  physi- 

quement ou  moralement  impossible,  il  faut  demander  une  dis- 
pense du  Siège  apostolique.  —  Même  si  le  privilège  paulinien 

(l)H8ecverba  in  hune  sensum  intellexit  ecciesia,  ut  frater  aut  soror 
fidelis  non  subjiciatur  servituti  et  ligamini  piloris  eonjugii,  sed  possit  illud 
dissolvere  et  aliud  novum  inire  conjugium,  cum  altéra  se.  persona  fidell. 
Heec  autem  facullas  dlssolvendi  eonjuglum  In  tall  casu  non  quldeni  com- 
petebat  fidell  ex  natura  Ipsa  rei,  sed  dlci  débet  concessa  fuisse  a  Christo 
sua  auctorltate  suprema  et  promulgata  ab  Apostolo  atque  sic  recepta  et 
intellecta  ab  ecciesia.  Ouare  non  oportet  aliam  quserere  rationem  nisi 
quod  valde  convenlens  fuit  et  humanse  fragilitati  accommodatum  et  tîdci 
favorabile  id  concedi  (Ayersa,  q.  2,  se  t.  2), 

1 
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n'csl  pas  d'origine  purement  apostolique  ou  ecclésiastique ,  mais 
d'inslilulion  divine  (1),  le  Pape  a  cependant  tout  pouvoir  quant 
à  Finlerprélalion  et  à  l'application  de  ce  privilège  dans  les  cir- 

constances cpii  peuvent  se  présenter  et  qui  sont  1res  diverses. 

4.  —  On  rencontre  parfois  d'autres  cas  auxquels  ce  privilège 
ne  s'étend  point  et  ne  peut,  dès  lors,  s'appliquer  :  par  exemple, 
deux  époux  païens  sont  séparés  par  une  grande  distance  ;  ils  sont 

sans  nouvelles  l'un  de  l'autre  ;  l'un  des  conjoints  recjoit  le 
Baptême,  l'autre  serait  disposé  à  cohabiter  en  paix.  En  ce  cas, 
où  le  privilège  paulinien  n'autorise  point  le  conjoint  converti 
à  contracter  un  nouveau  Mariage,  le  Pape  —  les  faits  sont  là  pour 

l'attester  ("7)  —  peut,  comme  représentant  de  Jésus-Christ  et  en 
vertu  de  son  pouvoir  ministériel,  rompre  le  Mariage  non  chrétien 
même  consommé. 

Le  Mariage  contracté  conformément  au  droit  naturel  entre 

non-baptisés  est  absolument  indissoluble,  parce  que  ces  époux 

ne  sont  pas  soumis  à  la  juridiction  de  l'Église  ;  il  en  est  de  môme 
pour  le  Mariage  de  deux  infidèles  qui  se  convertissent  tous  deux 

et  qui  n'ont  consommé  le  ̂ lariage  qu'après  le  Baptême,  tandis 
que  ce  Mariage,  même  devenu  chrétien,  pouvait  encore  être 
dissous  avant  la  consommation. 

(1)  Girca  originem  hujus  privilegii  est  duplex  sententia.  Nonnulli  cen- 
sent,  hoc  privilegium  esse  juris  humani,  latum  se.  ab  Apostolo  potcstate 

apostolicapro  Corinthiis  eLdeinde  a  I^rimate  adtotam  ecclesiam  extensum. 
Alii  docent,  esse  juris  divini,  neinpe  ab  ipso  Christo  Domino  statutum  et  ab 
Apostolo  taritum  promulgatum.  Hsec  altéra  sententia  est  communior 
'Gasparri,  n,  n.  1084).  —  Cfr.  Lehmkuhl,  ii,  n.  705-710. 

(2  Ilœc  quœstio  unice  solvi  potest  ex  facto  R.  R.  P.  P.,  supposito  prin- 
cipio,  quod  qaando  agitur  de  R.  P.  ut  tali,  etiam  in  re  morali  ab  esse  ad 
posse  valeat  illatio.  Jam  vero  si  verba  S.  Pii  V,  ac  maxime  Gregorii  XIII, 
sensu  obvio  sumamus,  significare  dispensationem  in  matrimonio  legitimo 
palam  est  (Gasparri,  n,  n.  1109),  —  Gfr.  Ballerini-Palmieri,  vi,  n.  692- 
710.  —  BiEDERLACK  S.  J.,  Ucber  das  sogen.  paulinische  Privilegium,  {Innsbr. 
Zeiischr.,  1883,  p.  304-322]. 



TROISIÈME  SECTION 

ADMINISTRATION    DU    SACREMENT    DE    MARIAGE. 

Le   Mariage  est   le  principe  de  la  famille,  et  la  famille  elle- 
même  est  la  clef  de  voûte  de  la  société.   Le  lien  conjugal  et   la 

vie  commune  du  Mariage  n'existent  que  par  le   consentement 
mutuel  de  Thomme  et  de  la  femme,  c'est-à-dire  par  un  contrat. 
Contracter  Mariage,  c'est  conclure  un  contrat.  Gela  est  vrai  du 
Mariage  chrétien  comme  du  Mariage  simplement  conforme  au 

droit  naturel.  Même  dans  l'économie  chrétienne  de  la  grâce,  le 
Mariage  conserve  ce  caractère  qui  lui  est  propre  ;  il  reste  donc 
soumis  aux  conditions  générales  des   contrats.    Un  contrat  si 

important  pour  le  bien  commun  ne  peut  être  laissé  à  l'arbitraire 
des  parties:  il  doit  être  réglé  par  l'autorité  publique  compétente. 
Ni  la  loi  naturelle  ni  la  loi  divine  positive  ne  précisent  avec  une 
clarté  suffisante,  avec  les  détails  nécessaires  pour  garantir  les 
mœurs  et  le  bien  de  la  société,  quels  contrats  conjugaux  doivent 
être  regardés  comme  licites  ou  illicites,  valides  ou  invalides.  Il 

faut  donc  qu'une  loi  humaine  positive  vienne  compléter  et  pré- 
ciser. —  Une  autorité  pubhque  n'est  pas  moins  nécessaire  pour 

veiller  à  l'observation  des  lois  naturelles  et  positives,  pour  pro- 
noncer judiciairement  dans  les  doutes  et  dans  les  discussions 

que  le  droit  peut  soulever  en   ces .  matières.    Le   pouvoir  judi- 

ciaire relativement  au  Mariage  n'est,  à  proprement  parler,  qu'une 
conséquence  du  pouvoir  législatif  sur  ce   point  :    cette  double 
autorité  doit  donc  appartenir  à  une  seule  et  même  personne.  Il 
nous  faut,    dès  lors,  traiter  cette  question:  De  quelle  autorité 
relèvent  le  contrat  matrimonial  et  ses  conséquences? 
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§  35.  —  Pouvoir  législatif  et  judiciaire  de  TÉglise 
relativement  au  Mariage  des  chrétiens. 

1.  —  D'après  la  volonlo  de  Jésus-Christ,  relativement  au 
Mariage  chrétien,  le  pouvoir,  soit  législatii'  soit  judiciaire,  appar- 

tient originairement  et  exclusivement  à  l'autorité  spirituelle, 
c'est-à-dire  ecclésiastique.  L'Église  (le  Pape  soit  par  lui-même 
soit  en  union  a\oc  les  évê((ues)  a  été  autorisée  à  établir  des  em- 

pêchements dirimants  ;  elle  n'a  point  erré  en  les  établissant —  et 
(toutes)  les  causes  matrimoniales  relèvent  des  juges  ecclésias- 

tiques (Trid.,  sess.  24,  can.  4  et  12). 

La  hiérarchie  ecclésiastique  possède  donc  le  droit  et  le  pou- 
voir de  légiférer  relativement.au  Mariage  des  chrétiens,  de  telle 

sorte  que  de  cette  réglementation  dépendent  non  seulement  la 

licéité  ou  l'illicéité,  mais  encore  la  validité  ou  l'invalidité  du 
contrat  conjugal.  Ce  droit  et  ce  pouvoir  lui  ont  été  conférés 

originairement,  c'est-à-dire  immédiatement  par  Jésus-Christ. 
«  Nous  en  avons  une  preuve  convaincante  dans  Fhistoire,  qui 

nous  montre  clairement  qu'à  toutes  les  époques^  l'Église  a  exercé 
librement  l'autorité  législative  et  judiciaire  sur  ce  point...  Alors 
même  que  tous  les  pouvoirs  étaient  entre  les  mains  des  princes 
chrétiens,  les  Papes  et  les  évêques  rassemblés  en  des  synodes  cou- 
tinuaient,  avec  la  môme  liberté,  avec  la  même  conscience  de  leur 

droit,  de  prescrire  et  de  défendre,  selon  qu'ils  le  jugeaient  oppor- 
tun, et  malgré  que  cela  ne  parût  point  conforme  aux  lois  civiles... 

Et  les  princes,  loin  de  s'arroger  un  droit  sur  les  Mariages  chré- 
tiens {ul  sibi  adsciscerent  in  matrimonia  christiana  potestalem), 

reconnaissaient  que  toute  autorité  en  cette  matière  appartenait 

à  l'Église  {ut  poilus  eam,  quanta  es/,  pênes  ecclesiam  esse  agnos- 
cerenl  et  declararenl).  De  fait,  ni  Honorius,  ni  Théodose  le 

Jeune,  ni  Justinien  n'hésitèrent  à  proclamer  que,  relativement 
aux  causes  matrimoniales,  ils  n'avaient  d'autre  rôle  que  celui 
de  veiller  à  l'observation  des  saints  canons.  S'ils  ont  établi  des 
prescriptions  légales  en  ce  qui  concerne  les  empêchements  du 
Mariage,  ils  en  donnaient  volontiers  cette  raison  que  cela  leur 

était  permis  par  l'autorité  ecclésiastique  [ex  ecclesiœ  permissu 
atfiue  auctoritate)^  de  môme  qu'ils  acceptaient  le  jugement  de 
l'Eglise  lorsqu'il  s'agissait  de  divorce  ou  de  questions  concer- 

nant le  lien  conjugal  »  (Lko  XIII,  Arcanum  divinse  sapientiœ). 

La  proposition  affirmant  «  qu'originairement  (originarie),  seule 
la  haute  autorité  civile  a  le  pouvoir  d'établir  des  empêchements 
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dirimants  en  matière  de  contrat  matrimonial  et  que,  dès  lors, 

l'Église  n'a  eu  ce  pouvoir  que  dans  l'hypothèse  de  l'assentiment 
ou  de  la  connivence  des  princes  »  [supposito  assensii  vel  conni- 
ventia  principum)  —  cette  proposition,  disons-nous,  a  été  con- 

damnée comme  hérétique  et  contraire  aux  décisions  du  Con- 
cile de  Trente  (Bulla  Auct.  ficlei^  prop.  59). 

Que  l'Église,  à  l'origine,  ait  tenu  de  la  seule  faveur  des  princes 
le  pouvoir  de  porter  des  lois  relativement  au  Mariage  et  de 

juger  les  causes  matrimoniales,  c'est  là  une  affirmation  que  le 
témoignage  de  l'histoire  et  la  lumière  des  faits  contraignent  à 
rejeter  comme  une  pure  invention,  comme  une  fable  qui  ne 

mérite  pas  d'être  discutée.  Tenant  compte  des  nécessités  des 
temps  et  des  besoins  des  fidèles,  l'Église  a,  sur  ce  point,  exercé 
son  pouvoir  législatif  avec  une  pleine  indépendance,  avec  la 

conscience  de  son  droit  et  de  son  devoir.  Par  contre,  l'autorité 
civile  doit  se  reprocher  de  coupables  empiétements  sur  ce  droit 
purement  ecclésiastique. 

2.  —  C'est  en  vertu  d'un  droit  qui  lui  appartient  en  propre 
[jure  proprio)^  c'est-à-dire  indépendamment  de  l'État,  que  l'É- 

glise exerce  l'autorité  législative  et  judiciaire  sur  les  Mariages 
chrétiens  (1).  Elle  possède  encore  ce  privilège  que,  seule  et 

exclusivement,  elle  tient  de  Jésus-Christ  l'autorité  en  ce  qui 
concerne  le  Mariage  chrétien  ou  sacramentel.  Quand  il  est  ques- 

tion de  la  nature  de  l'union  conjugale,  de  ses  propriétés  essen- 
tielles, de  ses  effets,  l'autorité  ecclésiastique  est  seule  compé- 

tente. Les  causes  matrimoniales  qui  intéressent  plus  ou  moins 

directement  la  nature  intrinsèque  ouïe  lien  du  Mariage,  ressor- 

tissent  au  tribunal  ecclésiastique:  ainsi  l'Église  est  la  seule  au- 
torité compétente  relativement  aux  fiançailles  comme  relative- 

ment à  la  séparation  quoad  toriim.  Tout  ce  que  le  pouvoir  civil 

tenterait,  sans  le  consentement  de  l'Église,  de  prescrire  ou  de 
décider  en  cette  matière  qui  ne  relève  point  de  lui,  serait  nul  et 

de  nul  effet.  Pour  qu'il  en  fût  autrement,  il  faudrait  le  consente- 
ment ou  l'approbation  de  l'Église  (2).  —  Sans  doute,  par  un  côté, 

(1)  Quoniam  matrimonia  et  causée  matrimoniales  tractari  debent  lege 
poli  et  non  lege  fori,  ideo  non  licet  hoc  facere,  quod  jus  civile  dictât  — 
quamvis  ecclesia  suslineat  ad  terrorem  malorum,  —  sed  quod  judicat 
sancla  ecclesia,  uxorem  se.  adulteram  non  esse  occidendam,  sed  potius 
dimittendam  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  37,  a.  2,  q.  1). 

(2)  A  propos  de  l'empêchement  de  parenté  légale  [cognationis  legalis), 
créée  par  l'adoption,  le  Docteur  Seraphique  fait  cette  remarque  :  Matri- 

monia reguntur  jure  poli,  non  jure  fori  ;  sed  adoptiones  sunt  de  jure  fori  : 
ergo  per  taies  adoptiones  non  habet  matrimonium  impediri.  —  Ad  illud 
quod  objicitur,  quod  regitur  jure  poli,  jam  patet  responsio  :  quia  ecclesia 

i 
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le  Mariai^e  esl  piircineiil  civil  ol,  à  ce  j)oinl  de  vue,  rÉlal  est 

coiupéleiiL  Mais  l'exercice  même  du  pouvoir  civil  sous  ce  rap- 
port suppose  Texislence  du  Mariage  cliréLieu  et  ne  s'étend  qu'aux 

eiVets  civils  et  aux  conséquences  juridiques  de  ce  Mariage  déjà 

exislaut  :  par  exemple,  intérêts  pécuniaires,  questions  d'hé- 
ritage (1). 

3.  —  Ce  droit  exclusif  de  ri^]g'lise  sur  les  Mariages  chrétiens  a 

pour  principe  l'inslilulion  divine  ;  il  ne  peut  donc  subir  aucune 
moililication.  Certains  théologiens  ont  pensé  que  TEtat  possède 

par  lui-même  le  droit  de  légiférer  dans  les  causes  matrimoniales: 

si  ce  droit  ne  lui  appartient  plus,  disent-ils,  c'est  que  l'Eglise  le 
lui  a  retiré.  Cette  opinion  ne  peut  plus  être  admise  (2).  Les 

déclarations  du  Siège  apostolique  attestent  que  l'autorité  ecclé- 
siastique est  seule  compétente  dans  les  causes  matrimoniales, 

parce  que  ce  pouvoir  a  son  principe  dans  la  nature  même  du 

sacrement,  dans  le  caractère  sacré  du  Mariage  et,  par  consé- 
quent, dans  la  volonté  de  Jésus-Christ  :  Piitanclum  esl,  hoc  lotiim 

/r/c/t//?2  esse  ex  elevationeipsa  matrimonii  ad  statum  sacramenti, 
quia  ex  hoc  qiiocl  res  hœc  alioqiii  civilis  fcicta  est  tciliter  sacra, 
ut  habeat  veram  sacramenti  rationem^  dici  débet  translata  fuisse 
in  solius  ecclesiœ  potestalem,  ad  quam  spécial  de  sacramentorum 
dispositione  et  administratione  decernere  (Aversa,  q.  9,  sect.  2. 

—  Cfr.  Vasouez,  disp.  3,  n.  67). 

La  raison  de  cette  compétence  exclusive  de  l'Église  dans  les 
causes  matrimoniales  est  donc  celle-ci  :  non  seulement  le  Ma- 

riage a  en  lui-môme  un  caractère  et  un  but  religieux  ;  mais  en- 

talc  impedimentum  sua  constitutionc  et  approbatione  fecit  esse  validum  : 
alioquin  non  posset  impcdirc  (S.  Bonav.,iv,  dist.  42,  a.  2,  q.  2). 

(1^  Jure  civili  res  tantummodo  ordinari  atque  administrari  possunt,  quas 
nialriinonia  efierunt  ex  sese  in  génère  civili  et  quas  gigni  non  posse 
nianifcstum  est,  nisi  vera  et  légitima  illarum  causa,  se,  nuptiale  vinculum, 
exsistat  (Léo  XIII,  Arcamim  diuinœ  sapienliœ). 

(2)  Potuissent  etiam  principes  sœculares  ex  génère  et  natura  suée  po- 
testalis  matrimonii  imi)edimcnta  qurelibet,  etiam  dirimentia,  i)ro  ipsis 
<pjoquc  fidelibus  subditis  ex  justa  causa  constituere  eo  modo,  quo  id 
Poiitifex  potest,  nisi  hic  potestatem  hanc  sibi  reservasset...  Nihilominus 

tamen  poiuit  per  ecclosiam  principibus  sœcularibus  usus  hujus  potesta- 
ti>  inliiberi  :  imo  reipsa  inbibitus  ac^reservatus  est,  ut  per  se  ;ic  propria 
auctoritate  nuUas  leges  ferre  possint  circa  matrimonialcm  contrnctum 

neculla  impedimenta  statuera  nisi  cum  prœvia  approbatione  ecclesias- 
licœ  potestatis  ̂ Tanner,  disp.  8,  q.  4,  dub.  1).  —  Ecclesia  hanc  potestatem 
christianis  principibus  circa  matrimonia  lidelium  ob  dignitalem  sacramenti 

adeinit,  quia  omnino  decuit,  rcrum  sacrarum  ac  maxime  sacramentorum 

causas  a  sola  potestate  ccclesiastica  i)enderc  (Gomnck,  disp.  30,  dub.  1, 
n.  6). 

GUIR.   —  LES    SACREMENTS.     —   IV.  —  20. 
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core,  comme  sacrement  chrétien,  il  est  intrinsèquement  et  essen- 
tiellement une  chose  sainte.  «  Puis  donc  que  le  Mariage  est,  de 

sa  nature,  une  chose  sainte,  il  convient  [consentaneam  est)  qu'il 
soit  réglé  et  gouverné,  non  point  par  l'autorité  des  princes,  mais 
par  la  divine  autorité  de  l'Église  qui^  seule,  a  le  magistère  des 
choses  saintes  [quœ  reriim  sacrarum  sola  habet  magisteriiim).  — 
En  outre,  il  faut  nous  rappeler  la  dignité  sacramentelle  qui  donne 
aux  Mariages  chrétiens  une  suprême  excellence.  Or,  légiférer 

et  prononcer  en  matière  de  sacrements,  c'est,  d'après  la  volonté 
de  Jésus-Christ,  le  droit  exclusif  de  l'Église  fsola  potest  et  dé- 

bet ecclesia),  en  sorte  qu'il  serait  contraire  à  la  raison  {abso- 
num)  de  transférer  la  moindre  parcelle  de  cette  autorité  aux 
princes  séculiers  »  (Leo  XIII,  Arcaniim  divinœ  sapientiœ).  Par 

sa  dignité  sacramentelle  le  Mariage  chrétien  est  élevé  à  l'ordre 
surnaturel  ;  dès  lors,  il  est  soustrait  à  l'autorité  de  l'État.  «  En 
élevant  le  Mariage  à  une  dignité  si  haute  et  si  excellente,  Jésus- 

Christ  en  a  confié  à  l'Église  toute  la  législation  »  [totam  matri- 
monioriim  disciplinam  —  Leo  XIII,  ibid.). 

Porter  des  lois  sur  le  Mariage  chrétien,  c'est,  en  fait,  adminis- 
trer un  sacrement  :  or,  l'administration  des  sacrements  appar- 

tient   exclusivement  à  l'Église,    et   non  à    l'État  ;  tous  en  con- 
viennent. Sacrement  et  contrat   sont,    ici,  la  même   chose.  Ce 

n'est  pas  un  contrat  civil    {contractus  civilis)  que  le  Sauveur  a 
élevé  à  la  dignité  d'un  sacrement  ;  ce   n'est  pas  un  contrat    au- 

quel l'autorité  et  les  lois  séculières  donneraient  la  validité,  mais 
un  contrat  qui  est  valide  de  droit  naturel  et  divin  comme  aussi 

de  droit  ecclésiastique  (1).  La  loi  naturelle  et  la  loi  divine  posi- 
tive  ne  suffisent  pas  pour  régler  le  contrat  conjugal  :  il  faut,  en 

outre,  une   autorité   publique    qui  établisse   définitivement   les 

conditions    d'où  dépend  l'existence   du    contrat  et,  par  consé- 
quent, du  sacrement  de  Mariage.  Évidemment, cette  autorilé  ne 

peut  être  que  l'autorité  ecclésiastique.  —  Une  s'ensuit  nullement 
que  l'Église   puisse  modifier  à  son  gré   la  matière  et  la  forme, 
c'est-à-dire  l'essence  de  notre  sacrement.  L'institution  de  Jésus- 
Christ  est  ainsi  sauvegardée.    Le  Sauveur  a  conféré  la  dignité 

sacramentelle  au   seul   contrat  suivant  les   lois  de  l'Église,  par 
conséquent  au  seul  contrat  conjugal  valide.  Que  l'Église  modifie 
ses  prescriptions  sur    ce  points  le    contrat  vahde  et,  par  consé- 

quent, sacramentel,  pourra  bien  être    modifié  matériellement  : 

(1)  Matrimonium  non  tantum  est  de  jure  naturali,  secun4um  quod  currit 
nunc  ecclesia,  sed  etiam  régi  oportet  secundum  ecclesiastica  slatuta 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  42,  a.  2,  q.  2). 
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mais,  formellemonl,  ressonce  du  sacrement  reste  la  môme  :  — 

c'est  toujours  et  uniciuemeiit  le  contrat  conjugal  valide  selon 
les  lois  du  royaume  de  Jésus-Christ.  Sans  doute,  ici  l'Eglise 
possède  une  autorité  plus  étendue  que  dans  les  autres  sacre- 

ments, relativement  à  la  validité  de  la  matière  et  de  la  forme 

du  sacrement  ;  mais  on  en  voit  facilement  la  raison  :  c'est, 
dune  part,  la  nature  spéciale  de  notre  sacrement  qui  existe  par 

un  acte  légal  ;  c'est,  d'autre  part,  ce  fait,  que  le  Sauveur  n'a 
point  voulu  déterminer  entièrement  par  lui-môme  les  conditions 

essentielles  pour  la  validité  du  contrat  conjugal,  et  qu'il  a 
confié  ce  soin  à  l'Eglise  fondée  par  lui  et  guidée  par  l'Esprit- Saint  (1). 

4.  —  Il  est  absurde  —  on  le  reconnaît  à  première  vue  —  d'ad- 
mettre qu'à  côté  et  en  dehors  de  l'autorité  ecclésiastique,  l'au- 

torité politique  puisse,  par  elle-même,  porter  des  lois  en  ce 

qui  concerne  la  validité  ou  l'invalidité  du  contrat  conjugal. 
Évidemment,  il  serait  alors  impossible  d'administrer  avec  fruit 
notre  sacrement  :  supposé,  en  effet,  que  de  part  et  d'autre  les 
prescriptions  fussent  en  désaccord,  un  seul  et  même  Mariage 
devrait  être  regardé  tout  à  la  fois  comme  valide  et  comme  inva- 

lide (2). 

Ici,  il  n'est  pas  admissible  qu'on  puisse  faire  une  distinction, 
réservant  à  l'Etat  le  contrat  du  Mariage  et  à  l'Église  le  sacrement 
du  Mariage.  Ces  deux  éléments  peuvent  bien  se  distinguer  par 

la  pensée  ;  mais,  dans  la  réalité,  ils  sont   inséparables  :  le  con- 

(1)  Ouare  Christus  hujusmodi  posse  ecclesiœ  dereliquit  ?  Ratio  hujus 
est,  quia  illucl  sacramentum  in  contraclu  consislit,  qui  est  personœ  ad 
personain,  et  quoniam  Dominus  plenam  jurisdictionem  dédit  Petro  super 
^piritualia  et  ampliorcm,  quam  rcges  terrée  et  imperator  habeant  super 
lemporalia.  Si  ergo  régis  etprincipis  potentia  potest  contractus  limitare, 
ut  malœ  fidei  possessor  judicetur,  qui  contra  eorum  interdicta  mercatur  : 
quid  miium,  si  dédit  ecclesiœ  posse  ?  Imo  debuit  dare,  ut  posset  per- 
sonarum  legilimitatcm  et  idoneitatem  ad  contraliendum  determinare.  — 
Si  tu  quferas  :  quare  ipsc  pcr  se  non  determinavit  ?;  dici  potest,  quod  se- 
cundum  diversa  tempora  oportebat  diversas  personas  et  diversos  gradus 
oxcipi  ;  quia  ergo  statuta  divina  non  decet  sic  mutare  sicut  humana,  hinc 
est  quod  non  ipse  Ciiristus  debuit  limitare,  sed  limitandos  Petro  et  ejus 
>uccessoribus  committere  (S.  Ronav.,  iv,  dist.  40,  ([.  3). 

(2)  Impiicatquod  matrimoniuni  sub  eodem  respectu  subjiciatur  duabus 
polcstatibus,  qu£e  amb£e  sint  supremœ  et  independentes,  cum  sic  posset 
subditus  utrique  obligari  simul  (kiabus  Icgibus  contradictoriis  idcoque 
oblitjari  cl  non  obligari.  Eadem  ipsius  actio  posset  esse  licita  et  illicita, 
valida  et  invalida,  quod  répugnai.  Unde  potcstas  slalucndi  propria  auc- 
.toritale  impedimenta  niatrimonii,  qu^e  ccclesire  competit,  principi  civili 
dcneganda  est  (^Thkol.  Meciilix.,  Dj  malrim.,  n.()0  . 
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trat  est  le  sacrement  lui-même,  le  sacrement  tout  entier  ;  et  le 

sacrement  n'est  autre  que  le  contrat  valide.  Contrat  et  sacre- 
ment sont  une  seule  et  même  chose.  Puis  donc  que  le  Mariage, 

en  tant  que  sacrement,  relève  exclusivement  de  l'autorité  de 
l'Église,  il  faut  incontestablement  que  l'Église  seule  puisse  légi- 

férer en  ce  qui  concerne  la  conclusion  du  contrat  conjugal. 

5.  —  Le  pouvoir  judiciaire,  en  matière  de  Mariage,  appartient 

exclusivement  à  l'Église  ;  le  canon  du  Concile  de  Trente  l'affirme  : 
«  Les  causes  matrimoniales  sort  du  ressort  des  juges  ecclésias- 

tiques ».  Le  sens  est,  évidemment,  que  les  causes  matrimoniales, 

—  «  toutes  et  chacune  d'elles  »  —  appartiennent  aux  juges  ec- 
clésiastiques et  que,  par  conséquent,  elles  relèvent  «  unique- 

ment »  du  tribunal  de  TÉglise.  Si  guis  dixerit,  causas  matri- 
moniales non  speclare  ad  judices  ecclesiasticos  :  anathema  sit 

(Trid.,  sess.  24,  can.  12)  (1). 

6.  —  Il  faut  bien  reconnaître  que  l'Église  catholique  a  mer- 
veilleusement servi  les  intérêts  de  la  société  en  veillant  toujours 

à  la  sainteté  et  à  l'indissolubilité  du  Mariage  ;  que  nous  lui  de- 
vons aussi  la  plus  vive  gratitude,  de  ce  qu'elle  a  toujours  pro- 
testé contre  les  lois  civiles  qui,  depuis  un  siècle^  ont  voulu  em- 

piéter sur  ce  domaine  réservé  à  son  autorité  ;  de  ce  qu'elle  a: 
condamné  les  pernicieuses  erreurs  des  protestants  relativement 

au  divorce,  comme  elle  l'a  toujours  réprouvé  chez  les  Grecs, 
comme  elle  a,  dès  la  plus  haute  antiquité,  déclaré  nulles  les  lois 
impériales  qui  le  favorisaient.  Quand  les  Papes  ont  résisté  aux 

menaces  des  princes  réclamant  l'approbation  de  leur  divorce, 
ils  apparaissent  à  nos  yeux  comme  les  courageux  champions 
non  seulement  de  la  pureté  de  la  religion,  mais  encore  de  la 
moralité  des  peuples.  Dès  lors,  ceux  qui  ont  charge  de  veiller 

au  bien  public  auraient  dû,  s'ils  voulaient  suivre  les  simples 
lumières  de  la  raison,  agir  sagement  et  sauvegarder  les  véri- 

tables intérêts  des  peuples,  respecter  les  saintes  lois  édictées 

sur  le  Mariage  et  profiter  du  secours  que  l'Église  leur  offre, 

(1)  Verba  canonis  ita  generalia  sunt,  omnes  ut  causas  comprehendant; 
et  complectantur.  Spiritus  vero  sive  ratio  legis  adeo  late  patet,  utnulliim, 
Gxceptioni  aul  limitationi  locum  relinquant.  Si  enim  hœ  causai  non  alla 
ratione  pertinent  ad  unum  ccclesiœ  judicium,  nisi  quia  contractus  malri- 
monialis  est  vere  et  proprie  unum  ex  septem  legis  evangelicee  sacranien- 
tis,  sicut.heec  sacramenti  ratio  communis  est  omnibus  causis  matrimo- 
nialibus,  ita  omnes  hee  causse  spectare  unice  debent  ad  judices  ecclesias- 

ticos, cum  eadem  ratio  sit  in  omnibus,  ut  concors  est  canonistarum 
sententia,  ne  iis  quidem  exceptis,  quos  minime  favere  ccclcsi.o  jnribus 
satis  superque  eorum  scripta  dcmonstrant  (Pius  VI,  16  sept.  1788  ad  episc, 
Molulensem). 
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au  lieu  (le  considérer  eelle  Ej>lise  comme  une  ennemie  et  de 

l'accuser  de  violer  les  lois  civiles  ;  (raulanl  plus  que  l'Église  ca- 
lli()li(|ne,  si  éneri^iciuemoni  (ju'clle  veille  à  tout  ce  qui  est  de  son 
devt)ir,  si  impossible  (juil  lui  soiL  de  renoncer  à  défendre  ses 
droits,  est  toujours  prèle  à  loutes  les  concessions  compatibles 

avec  l'inviolabilité  de  ces  droits,  avec  la  sainteté  de  ces  devoirs. 

Aussi  n'a-t-elle  jamais  légiféré  en  matière  de  Mariage  sans  tenir 
compte  des  conditions  civiles  des  peuples  ;  plus  d'une  fois,  au- 

tant qu'il  lui  était  possible,  elle  a  adouci  ses  prescriptions, 
lorsque  cet  adoucissement  était  justifié  par  la  gravité  des  cir- 

constances. Elle  est,  du  reste,  bien  loin  de  nier  que  le  Mariage, 

puisqu'il  a  pour  fin  la  propagation  de  la  race,  a  d'intimes  rapports 
avec  les  intérêts  humains  qui,  tout  en  étant  une  conséquence 

du  Mariage  lui-même,  rentrent  cependant  dans  le  domaine  de  la 
vie  civile  et  sont,  dès  lors,  de  la  compétence  des  chefs  de  TÉtat. 
•  Léo  XIII,  Arcamim  divince  sapientiœ). 

%  36.  —  L'autorité  de  FÉtat  et  le  Mariage  non-chrétien 

1.  —  L'Église  ne  possède  et  n'exerce  aucune  juridiction  sur 
u  ceux  du  dehors  »  (I  Cor.,  v,  12)  c'est-à-dire  sur  ceux  qui  ne 
sont  point  baptisés  ̂ juifs,  païens,  maliométans)  ;  il  s'ensuit  que 
le  Mariage  des  non-baptisés,  en  tant  que  simple  institution 
de  droit  naturel,  est  soustrait  à  la  compétence  ecclésiastique. 

De  là  cette  question  tant  discutée,  surtout  parmi  les  auteurs  mo- 
dernes :  le  Mariage  simplement  naturel  des  infidèles  relève-t-il 

d'un  pouvoir  public  au  point  de  vue  de  la  validité  ou  de  l'inva- 
lidité, et  en  qui  réside  ce  pouvoir  ?  En  dehors  du  pouvoir  poli- 

tique, on  ne  pouvait  songer  ici  qu'à  une  autorité  religieuse,  dis- 
tincte de  l'Église.  Pour  répondre  plus  clairement  à  la  question, 

il  est  bon  de  distinguer  entre  l'économie  du  salut  qui  existe  de 
fait,  et  un  ordre  de  choses  purement  naturel,  mais  qui  reste  une 
hypothèse. 

2.  —  Certains  auteurs  admettent,  même  pour  l'état  de  pure  na- 
ture, une  société  et  une  autorité  publique,  existant  par  elle- 

même,  religieuse  —  et  cela  à  côté  de  la  société  et  de  l'autorité 

de  l'État.  A  cette  autorité  religieuse,  il  appartient,  disent-ils, 
de  s'occuper  de  la  religion  et,  par  conséquent,  de  légiférer  en 
matière  de  Mariage,  puisque  le  Mariage  est,  par  sa  nature  et 
par  son  but,  une  chose  religieuse.  —  Mais  il  faut  remarquer  que 

la  nécessité  et  l'existence  d'une  autorité  religieuse  spéciale  pour 
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cet  ordre  de  choses  ne  sont  point  suffisamment  justifiées  ;  dans 
cette  hypotlièse,  le  pouvoir  religieux  et  le  pouvoir  politique 
pourraient  être  réunis  dans  la  môme  main  et,  par  conséquent, 

le  chef  de  l'État  aurait  aussi  à  régler  les  causes  matrimoniales, 
mais  seulement  en  tant  qu'il  posséderait  également  l'autorité  re- 

ligieuse et  qu'il  aurait  la  direction  suprême  de  toutes  les  choses 
se  rapportant  à  la  religion.  —  D'autres  se  refusent  à  reconnaître 
au  Mariage,  comme  simple  contrat  naturel,  un  tel  caractère  re- 

ligieux qui  le  soumette  à  une  autorité  religieuse  :  le  Mariage 

des  non-chrétiens  relève  donc,  par  lui-même,  de  la  compétence 

de  l'Etat.  Dans  cette  opinion  le  Mariage  ne  conserve  point  assez 
la  dignité  religieuse  qui  lui  appartient  naturellement  (1).  Au 
seul  point  de  vue  purement  naturel,  le  contrat  matrimonial 

n'est  pas,  sans  doute,  un  acte  formel  ou  proprement  dit  du^ 
culte  divin,  comme  sont,  par  exemple,  la  prière  et  le  vœu  ; 
mais,  en  raison  de  sa  nature  et  de  son  but,  il  est  dans  un  rapport 

si  intime  aA^ec  la  religion  qu'on  peut  à  bon  droit,  qu'on  doit  le 
considérer  comme  une  chose  religieuse  ou  sainte,  au  véritable 

sens  du  mot.  Même  pour  les  non-chrétiens,  contracter  Mariage, 

c'est  faire  un  acte,  moral  et  religieux  d'une  nature  spéciale. 
—  En  outre,  à  l'origine.  Dieu  lui-même  a  fait  du  Mariage  non-sa- 

cramentel un  lien  unique  et  indissoluble,  il  s'en  est  réservé  le 
soin,  il  l'a  soustrait  à  l'arbitraire  des  hommes. 

a.  —  Incontestablement,  ce  caractère  religieux  et  sacré  du 

Mariage  simplement  naturel  montre  qu'il  convient  que  sa  légis- 
lation dépende  non  du  pouvoic^  politique,  mais  de  l'autorité  re- 

ligieuse. C'est  pourquoi  nombre  de  théologiens  modernes 
veulent,  dans  l'ordre  actuel  des  choses,  refuser  à  l'État  toute 
compétence  dans  les  causes  matrimoniales  des  non-chrétiens  ; 

ou,  du  moins,  ils  lui  contestent  le  droit  d'établir  des  empêche- 
ments dirimants.  Cette  nouvelle  opinion  n'est  pas  seulement  en 

contradiction  avec  la  doctrine  presque  unanime  des  anciens 

théologiens  et  canonistes  (2)  :  elle  ne  repose,  en  outre,  sur  au- 

(1)  Cavagnis  putat,  si  contractus  non  esset  sacramentum,  malrimoniiim 
fideliiim  subjici  auctoritati  civili  qiioad  vinculum.  Unie  opinioni  non  sul)- 
scribimus:  cumenim  matrimonium,  licel  sacramentidignitate  non  aiictum, 
semper  fuisset  res  sua  vi,  sua  natura,  sua  sponle  sacra,  adhuc  ecclesia 
tantum  et  non  princeps  quoad  fidèles  competens  fuisset  (GASPAnnr,  i,  n. 
275}. 

(2)  Nullum  reperi  auctorem,  qui  ante  s.Tculi  decimi  octavi  finem  dene- 
gavcrit  principi  saîculari  potestalem  inducendi  impedimenta  dirimentia 

matrimoniis  suorum  subditorum  infidelium  :  imo  ii  quos  legi,  fei'e  om- 
nes  hanc  potestalem  supponunt  tanqunm  verilatem,  de  qua  luiihim  mo- 
vetur  dubium.  Porro  consensio  unanimis  omnium  tlieologoriun  etcanonis- 

i 
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Clin  foiulement  solide.  Dans  l'inlérèL  du  l)ion  pulilic,  il  faiil  uiio 

léi»islalion  positive  qui  rèi^le  ces  Mariai»es,  et  puisciiril  n'y  a,  en 
ce  cas,  aucune  aulorilé  ecclésiaslitpie  conipélenlc  —  Tl^^i^^lise  ne 
possède  aucune  juridiction  sur  les  non-baptisés  —  ce  droit  re- 

vient à  l'Hlat.  Ce  pouvoir  que  les  princes  temporels  possèdent 
pour  régler  légalement,  les  Mariages  de  leurs  sujets  non-chré- 

tiens, en  restant  toutefois  dans  les  limites  du  droit  naturel,  ren- 

lerme  évidemment  le  pouvoir  d'établir  des  empêchements  diri- 
mants,  puisque  des  unions  nuisibles  sont  souvent  prévenues  non 
seulement  par  une  interdiction  mais  encore  par  une  déclaration 

d'invalidité.  Inlcr  infidèles  esl  malrimonium,  proul  malrimoniiim 

'  esl  in  of/icium  naliirce.  Ea  aiilem  qiiœ perlinenl  ad  legeni  naliirœ, 
siinl  delerminabilia  per  Jus  posilivum^  et  ideo  si  prohihelur  ah 
aliqno  jure  posilivo  apucl  infidèles  conlrahere  malrimoniuni  cuni 
in/idelibus  allerius  rilus^  disparilas  cullus  impediel  malrimoniuni 
inter  eos.Exjure  lamen  divino  non prohibenhu\  quia  apud  Deum 
non  di/ferl^  qualilercumque  aliquis  a  fide  deviet  quanlum  ad  hoc^ 

quod  esl  a  gralia  alienum  esse  ;  simililer  nec  aliquo  'ecclesiœ  sla- 
inlo,  quœ  non  habel  de  his  quse  foris  sunl  judicare  {Suppjl.,  q. 
59,  a.  2,  ad  3).  Quant  à  dissoudre  un  Mariage  validement  con- 

tracté^ lautorité  civile  ou  politi(iue  n'en  a  jamais  le  pouvoir. 
Licel  sacramenli  ralio  a  malrimonio  sejungi  valeal^  velul  inler 
infidèles,  adhuc  tamen  in  lali  malrimonio,  siquidem  verum  esl 
malrimoniuni^  perslare  debel  omninoque  perstal  perpeluus  ille 
nexiis^  qui  a  prima  origine  divino  jure  malrimonio  ila  cohœrei, 

al  nulli  subsit  civili  potestali.  Alque  adeo  quodcumque  malrimo- 
niuni conlrahi  dicalur  vel  ila  conlrahilur,  ul  reipsa  sil  verum 

malrimoniuni^  luncque  adjunclum  habebil perpeluum  illum  nexum 
divino  jure  omni  vero  malrimonio  cohœrenlem,  vel  conlrahi  sup- 
ponilur  sine  illo  perpeluo  nexu^  luncque  verum  malrimoniuni  non 
est,  sed  illicila  conjunclio  divinœ  legi  ex  objecta  repugnans,  quœ 
proinde  nec  iniri polest  nec  r-elineri  {Pius  W,  11  april.  1789  a J 
episc.  Agriensem.  —  Cfr.  Gasparri,  I,  n.  281-298  ;  Scuiffini, 
Dispul.  philos,  mor.  n.  385-390). 

§  37.   —   Empêchements  du  Mariage. 

1.  —  L'autorité  que  l'Eglise  possède  relativement  au  Mariage 

tarurn  per  lot  s.'ecula  semper  eadem  in  re  tam  moincnlos.i  csL  gravissiini 
ponderis  at(iuc  dcmonstrat  vcrilatem,  nisi  ipsi  conlradical  aliqua  cxj)rossa 
dncisio  S.  Scdis,  sed  lalis  decisio  non  adcsl,  imo  S.Sodis  dccisiones  ob- 
firraant  doctorum  consensionem  (Rosset,  h,  n.  S13  . 
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chrétien  s'exerce  et  se  révèle  surtout  en  ceci,  qu'elle  établit  cer- 
tains empêchements  au  Mariage  et  que,  pour  des  raisons  sé- 

rieuses, elle  dispense  de  certains  de  ces  empêchements.  Le 
pouvoir  de  dispenser  est  essentiellement  lié  au  pouvoir  de  légi- 

férer. Tous  ces  empêchements  n'ont  pas  la  même  origine.  Les 
uns  proviennent  de  la  nature  même  du  Mariage  tel  que  Dieu  l'a 
institué,  c'est-à-dire  du  droit  naturel  et  du  droit  positif  divin  ; 
la  plupart,  cependant,  viennent  des  prescriptions  établies  par 
TÉglise  (1). 

2.  —  Le  Mariage,  même  depuis  que  Jésus-Christ  l'a  élevé  à 
l'ordre  surnaturel  en  lui  conférant  la  dignité  d'un  sacrement, 
reste  un  véritable  contrat  :  il  doit  donc,  en  ce  qui  concerne  la 

licéité  ou  l'illicéité  de  ce  contrat,  sa  validité  ou  son  invalidité, 
relever  de  l'autorité  publique  compétente,  c'est-à-dire  de  la 
hiérarchie  ecclésiastique.  Insistons  et  répétons-le  :  dans  l'intérêt 
et  pour  le  bien  de  la  société  chrétienne,  l'Église  peut  requérir 
certaines  conditions  dont  la  réalisation  est  indispensable  pour 

que  le  contrat  conjugal  —  par  conséquent,  le  sacrement  — 

existe.  Or,  l'Église  n'a  que  deux  manières  d'empêcher  que  le 
Mariage  soit  validement  contracté  :  directement,  en  rendant 

inefficace  le  consentement  mutuel,  en  sorte  qu'il  n'en  résulte 
aucun  lien  conjugal  ;  indirectement,  en  déclarant  que  certaines 
personnes  sont  inhabiles  à  contracter  Mariage.  En  tant  que 

contrat  et  en  tant  que  sacrement,  le  Mariage  n'existe  que  par 
le  consentement  valide,  c'est-à-dire  efficace  ou  légitime,  des 
deux  contractants.  Tout  Mariage  contracté  de  fait,  n'est  pas  un 
vrai  Mariage. 

3.  —  On  voit,  dès  lors,  ce  qu'il  faut  entendre  par  «  empêche- 
ments du  Mariage  ».  En  général,  ce  sont  des  circonstances  ou 

des  causes  qui  opposent,  à  la  conclusion  du  Mariage,  un  obs- 
tacle légal,  tel  que  la  conclusion  de  ce  Mariage  est,  dans  tous 

les  cas,  ou  simplement  illicite,  ou  en  môme  temps  invalide.  Au 

point  de  vue  de  l'effet  produit,  on  distingue  les  empêchements 
<•  prohibants  »  [impedimenta  prohibentia  vel  impedientia)^  et  les 
empêchements   «  dirimants  »  [impedimenta  dirimentia)  (2).  Hoc 

(1)  Ut  conjunctio  viri  ac  mulieris  per  matrimonii  vinculum  sit  sanctior 
ac  firmior,  atque  christianfe  ac  civili  civitali  utilior,  operœ  pretium  est, 
quod  prudenter,  maximo  delectu  et  circumspectione  ineatur.  Quare  ad 

temeritatem  compescendam  hominumque  ca?cam  inconsiderantiam  refrœ- 
nandam  lex  tum  naturalis,  tum  divina,  tum  ecclesiastica  induxit  impedi- 

menta (RossET,  11,  n.  1205). 

(2)  Impedimenta  matrimonii  inuniversum  sunt  illa,  qua?  obstant.  ne  rite 
(conformément   aux   lois  de   l'Éfflise)  matrimonium    contraliatur.  Et  vel 
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sacramenluni  hahel  impedimenta  pluni^  sed  qiiœdam  impediiinl 
ex  congruilate,  et  ista  diciintur  impedire  conlrahendum,  sed  non 
dirimere  jam  conlracliim,  ut  est  ecctesiœ  interdictum  et  tempiis 

feriatiim,  quia  talia  respiciunt  solemnitatem  matrimonii.  — 
Ouœdam  impediunt  de  neccssilate,  quia  non  slat  cum  eis  sacra- 
mentum  :  unde  dicuntur  impedire  conlrahendum  et  dirimere  jam 

conlracluni,  quia  quamvis  esset  contractum  de  l'aclo,  tamen  in 
veritate  non  fuit  sacramentum  nec  matrimonium  verum  (S.  Bo- 

NAV.,  IV.,  dist.  34,  a.  1,  q.  2).  Cette  tei'minologie,  quelque  peu 

incertaine  et,  par  conséquent,  peu  heureuse,  est  d'un  usage  gé- 
néral depuis  le  xu'^  siècle. 

Ouiconque  se  marie  malgré  un  empêchement  prohibant,  c'est- 
à-dire  malgré  une  défense  légitime  qui  s'oppose  immédiatement 
à  la  conclusion  du  Mariage,  est  réellement  marié  ;  mais  il 

pèclie,  s'il  sait  que  Tempêchement  existe  encore.  Mulla  fieri 
prohihentur^  quœ  si  facta  fuerint,  rolwris  obtinent  firmitalem 
(Innoc.  III,  in  cap.  16  de  regularibus).  Diverses  choses  qui 

rendent  le  Mariage  illicite  —  par  exemple,  l'opposition  justi- 
fiée des  parents,  une  défense  portée  par  les  lois  civiles,  Tétat  de 

péché  mortel  —  ne  rentrent  point  dans  les  empêchements  ca- 
noniques au  sens  habituel  du  mot. 

Les  autres  empêchements  s'appellent  «  dirimants  »  non  pas 
en  ce  sens  qu'ils  puissent  rompre  le  lien  d'un  Mariage  déjà 
existant  en  réahté,  mais  parce  qu'ils  ne  permettent  point  que  le 
Mariage  existe  si  l'on  tentait  de  le  contracter  en  pareil  cas  et 
qu'il  s'ensuit  que  l'alliance  contractée  doit  être  dissoute  (1).  Quse 
contra  jus  fiunt,  debent  utique  pro  infectis  haberi  {^i  reguta  juris 
in  r/).  —  Quosdam  matrimonialiter  juncios  séparât  ecc testa 
simpticiler  quantum  ad  vinculum,  ostendens  inter  eos  non  fuisse 
matrimonium,  et  hoc  est  propter  hoc^  quod  intervenit  aliquod 
impedimentum^  quod  est  contra  substantiam  matrimonii  vet  ex 
parte    consensus  vet  tegitimitatis  personarum,  et   itlud  dicitur 

îîOlum  obstant,  rnî  UcAte  contrahatur  vel  etiam  ne  valide  contrahatur.  Im- 
pedimenta primi  generis  dicuntur  mère  prohibentia,  secundi  generis 

dicuntur  etiam  dirimentia.  Omnia  enim  absolute  prohibent,  sed  qujcdam 
non  plus  faciunt  quam  prohibere,  quœdam  vero  non  solum  prohibent,  sed 
etiam  dirimunt  et  annullant  (Avehsa,  q.  9,  sect.  1). 

1  Matrimonium  est  vinculum  insolubile,  postquam  contractum  est 
légitime,  et  ex  tune,  si  superveniat  illegitimitas.non  solvit  matrimonium, 

sed  si  pi'fevenit,  impedit  contractionem,  et  adeo  impedit,  quod  etsi  videa- 
tur  matrimonium  contralii  secundum  faciem  hominum,  tamen  sccundum 
veritatem  non  contrahitur.  1-^t  ideo  dicitur  dirimere  jam  contracliim,  non 
quia  illud  vinculum  infringat,  sed  tantum  est  impedimentum,  quod  etsi 
de  facto  consummeturin  facie  hominum,  nullam  tamen  soliditatem  habeat 

'S.  BoxAv.,  IV,  dist.  34,  a.  2,  (i-  1  . 
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impedire  contrahendiim  et  clirimere  jam  contractiim  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  32,  a.  4,  q.  2). 

4.  — Les  empêchements  dirimants  sont  eux-mêmes  de  nature 

diverse.  Ce  qui  leur  est  commun  à  tous,  c'est  de  rendre  inef- 
ficace le  consentement  des  parties,  consentement  qui  constitue 

essentiellement  Tacte  même  du  contrat.  Tout  consentement 

véritable  n'est  pas  suffisant  pour  produire  le  lien  permanent 
du  Mariage  entre  l'homme  et  la  femme  :  il  faut  que  ce  consen- 

tement soit  donné  par  des  personnes  «  légitimes  »,  c'est-à-dire 
aptes  à  contracter  Mariage,  et  il  faut  y  garder  la  forme  essen- 

tielle à  la  conclusion  de  ce  contrat  conjugal.  Une  erreur  es- 
sentielle [error),  la  violence  (vis)  et  la  crainte  [metiis)  et  respec- 

tivement le  rapt  iraptiis)  portent  atteinte  à  la  liberté  des  con- 
tractants et  lui  enlèvent  ce  qui  est  nécessaire  pour  la  validité 

du  consentement.  —  Nuls  et  de  nul  effet  sont  les  Mariages  dits 

«  informes  »,  c'est-à-dire  les  Mariages  contractés  sans  se  con- 
former à  la  forme  prescrite  par  le  Concile  de  Trente,  là  où  le 

décret  Tametsi  est  promulgué.  —  Par  les  autres  empêchements, 
et  ce  sont  les  plus  nombreux,  les  personnes  contractantes  sont 
légalement  exclues  ou  déclarées  incapables,  inhabiles  à  entrer 

dans  l'état  du  Mariage.  Ce  sont  les  empêchements  de  défaut 
d'âge  (œtatis)^  de  l'impuissance  relativement  au  Mariage  [impo- 
ientiœ),  de  la  consanguinité  [Consanguinitatis)  et  de  l'affinité 
[affinitatis)^  de  la  parenté  spirituelle  [cognationis  spiriiualis)  et 

de  la  parenté  légale  [cognationis  tegalis),  de  l'honnêteté  pu- 
blique [publicœ  honestatis)^  du  lien  contracté  par  un  premier 

Mariage  [ligaminis)^  du  vœu  solennel  [voti  solemnis),  du  lien 
provenant  des  Ordres  sacrés  [ordinis  sacri),  de  la  disparité  du 
culte  [cidtas  disparitatis)^  du  crime  [criminis). 

5.  —  Les  quelques  empêchements  qui  sont  de  droit  naturel 
et  du  droit  positif  divin,  obligent  tous  les  hommes,  baptisés  ou 

non  baptisés  ;  ils  sont  de  telle  nature  qu'en  aucun  cas  ils  ne 
peuvent  être  l'objet  d'une  dispense.  L'Église  elle-même,  qui, 
seule,  a  le  pouvoir  de  dégager  de  certains  empêchements,  ne 

peut  dispenser  quand  il  s'agit  du  droit  naturel  et  divin.  —  lien 
est  autrement  pour  les  empêchements  qui  proviennent  des  pres- 

criptions de  l'Eglise  et  qui  sont,  dès  lors,  d'origine  ecclésias- 
tique. L'Eglise,  en  efl'et,  n'a  aucune  juridiction  sur  les  non- 

baptisés  ;  mais  elle  a  juridiction  sur  tous  les  baptisés,  même 
hérétiques  ou  schismatiques.  Puis  donc  que  tous  les  chrétiens 

sont,  par  eux-mêmes,  soumis  à  l'autorité  et  aux  lois  de  l'Église, 
elle  a,  évidemment,  le  pouvoir  et  le  droit  d'étendre  aux  schis- 

matiques et  aux  hérétiques  les  empêchements  établis  par  elle. 
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En  p^énéral,  elle  veut  que  les  ompi^choments  canoniques  soient 

obligatoires  même  pour  les  non-catiioliques,  lorsqu'elle  no  to- 
lère point,  en  des  circonstances  spéciales,  quol([ne  adoucisse- 

ment, par  exemple  pour  la  clandestinité.  Les  alliances  contrac- 
tées de  bonne  foi  [ho na  fuie)  par  des  non-catholiques,  alors  que 

ces  empêchements  existent,  s'appellent  {malrimonia  piilaliva) 
Mariages  putatifs. 

6.  —  Aussi  longtemps  qu'un  empôchemeni  dirimanl  subsiste, 
il  ne  peut  y  avoir  un  véritable  Mariage  entre  les  pei'sonnes  dont 

il  s'agit.  Si  le  Mariage  est  contracté  de  fait,  ■ —  qu'il  y  ait  ou 
([u'il  n'y  ait  pas  faute  de  la  part  des  contractants  —  il  n'a  au- 

cune existence  légitime,  et  le  temps  ne  peut  rien  sous  ce  rap- 

port (1),  jusqu'à  ce  que  l'empêchement  soit  écarté  et  que  le  ]\la- 
riage  jusqu'alors  invalide  devienne  valide.  Écarter,  avant  ou 
après  le  Âlariage,  ces  empêchements  dirimants,  appartient  à 

l'Église  seule  et  nullement  au  pouvoir  séculier.  Le  Pape,  comme 
chef  suprême  de  l'Église,  possède  le  plus  ample  pouvoir  de  dis- 

penser dans  les  causes  matrimoniales  ;  les  autres  supérieurs 

ecclésiastiques  ne  peuvent  dispenser  qu'autant  qu'ils  y  sont 
autorisés  par  le  Pape. 

7.  —  En  établissant  et  en  maintenant  les  empêchements  cano- 

niques, l'Église,  dans  sa  lutte  contre  les  passions  humaines  et 
contre  les  pouvoirs  séculiers^  a  toujours  défendu  la  dignité,  la 
pureté  et  la  sainteté  du  Mariage  chrétien,  pour  le  plus  grand 
avantage  de  la  famille  et  de  la  société  tout  entière.  «  La  législa- 

tion ecclésiastique  a  veillé  avec  tant  de  sagesse  et  de  succès  sur 

l'institution  divine  du  Mariage,  que  tout  juge  impartial  doit  re- 
connaître que  l'Église,  même  à  ce  point  de  vue,  est  la  meilleure 

gardienne  du  genre  humain,  puisque  sa  sagesse  a  triomphé  des 
vicissitudes  des  temps,  comme  des  iniquités  des  hommes  »  (Leo 
XIII,  Arcaniim  divinse  sapieniiœ). 

§  38.  —  La  virginité,  le  Mariage,  le  sacerdoce. 

1. —  Pour  compléterce  que  nous  avons  dit  des  deux  derniers 
sacrements  et  pour  donner  à  cette  doctrine  sa  conclusion  natu- 

relle, il  nous  reste  à  parler  du  célibat  ou  de  l'état  de  virginité 
que  les  prescriptions  de  l'Eglise  imposent  à  celui  qui  reçoit  les 
Ordres  sacrés.  Ces  prescriptions  sont  bien  justifiées  par  l'excel- 

(Ij  Xon  firmatur  tractu  temporis,  quod  de  jure  ab   inilio    non    subsistiL 
18  régula  juris  in  viy. 
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lence  et  parles  privilèges  qui  rendent  la  virginité  supérieure  à 

l'état  du  Mariage  (1).  Dei  consilio  hoc  statiitum  fuit  in  ecclesia 
sancia  Dei^  iitclerici  ad  sacros  ordines  venientes  nullo  modo  ma- 
trimonio possint  uti  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  37,  a.  1.  q.  3). 

2.  —  Le  Mariage  n'est  point  une  sorte  de  mal  nécessaire,  to- 
léré par  Dieu  ;  c'est  une  institution  que  Dieu  a  voulue  pour  la 

conservation  et  pour  le  bien  du  genre  humain,  une  institution 

à  laquelle  le  divin  Rédempteur  a  conféré  une  dignité  et  une  ef- 
ficacité surnaturelles.  Conjiinctio  maris  et  feminse  secundiim  in- 

dividiiam  vitœ  consuetudinem  est  ex  institutione  Dei  et  approbata 
in  lege  evangelii per  sententiam  Christi(S.  Bonav.,  Oiiœst.  disp. 
3,  a.  1).  Mais,  quoique  le  Mariage  soit  une  chose  moralement 

bonne  et  qu'il  renferme  des  biens  précieux,  le  céHbat,  librement 
choisi  pour  des  motifs  de  vertu,  est  préférable,  et  l'emporte  de 
beaucoup  sur  le  Mariage  (2).  D'après  la  doctrine  catholique, 
l'état  de  virginité  ou  le  célibat  (status  virginitatis  vel  cœlibatus) 
mérite  la  préférence  sur  l'état  conjugal  (status  conjugalis)  —  et 
il  est  meilleur  (melius),  c'est  une  condition  plus  heureuse  (bea- 
tius)  de  rester  dans  la  virginité  ou  le  célibat  que  de  contracter 

Mariage  (Trid.,  sess.  24,  can.  10)  (3).  Virginitas  est  bonum  spiri- 
tuale  et  quodammodo  perpetuum^  faciens  ad  consummationem 

civitatis  supernœ,  et  ideo  mevito  conjugio  anteponitur,  sicut  cœ- 

(1)  In  quantum  virginitas  dicit  abstinentiam  ab  omni  coitu  illicito,  sic 
nominat  virtutis  habilum  ;  in  quantum  vero  dicit  abstinentiam  ab  omni 
coitu  licito,  sic  nominat  virîuUs  sîatiim;  in  quantum  vero  dicit  inlegrilalem 
in  corpore  eî  in  animo,  sic  dicit  decorem  prœcipiium.  Ratione  igitur  ipsius 
habitas  est  virginitas  laudabilis  laude  communi  cum  pudicitia  conjugali  et 
continentia  viduali  ;  ratione  secundi,  se.  status,  est  laudabilior  et  hoc 
laude  speciali  cum  ipsa  continentia  viduali  ;  ratione  verotertii,  se.  decoris 
siiperadditi,  est  laudabilissima  et  hoc  laude  singulari  propter  preecipuam 
conformationem  ad  Christum  sponsum,  ad  quem  virginitas  conformes 

facit  quantum  ad  excellentiam  virtutis,  pulcfiritudinis  et  dignitalis.  — 
Quantum  ad  excellentiam  virtutis,  quia  summœ  virtuti  attestatur,  quod 
quis  in  carne  mortali  vitam  non  humanam  agat,  sed  cœlestem,  in  igné  ca- 
lorem  exstinguat  et  in  natura  vim  naturœ  superexcedat  ;  hoc  autem  facit 

virginitas.  —  Quantum  ad  eminenliam  pulcliritudinis  :  quia  maxima  piil- 
chritudo  consistit  in  perfecta  integritate  et  munditia  tam  in  corde  quam 
in  corpore,  ex  qua  virginalis  castitas  ipsi  Christo,  totius  pulchriludinis 

fonti  et  origini,  facit  conformem.  —  Quantum  etiam  ad  prœrogativani  di- 
gnitalis, ob  quam  sequi  Cliristum,  quocumque  ierit,  et  cantare  canticuni  no- 

vuni  [Apoc,  XIV,  3-4),  quod  est  proprium  vh'ginum,  erit  in  virginibus  gloria 
singularis  (S.  Bonav.,  Quœst.  disp.  3,  a.  3). 

(2)  Jure  divino  continentia  connubio  ainupliis  pia  virginitas  anteponitur 
(S.  AuG.,  De  sancta  virginil.,  n.  1). 

(3)  Tantum  dicimus  a  sanctis  nuptiis  sancta  m  virginitatem  nierilo  poliore 
distarc,  quantum  distant  a  bonis  meliora,  a  terrenis  cœlcslia,  a  bealis 
bcatiora,  a  sanctis  sanctiora  (S.  Fulgent.,  ep.  3). 
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leslid  IcmpontlUnis,  pro  co  qiiod  coiijiujinm  l'cplel  niu/idiun  el 
riff/initas  jxiradisiim  (S.  Bon.vv.,  (Jiiœsl.  disp.,  3,  a.  3j.  l^our 
mieux  comprendre  la  définitioii  du  Concile  de  Trente  que  nous 
venons  de  citer,  remarciuons  comment  le  ̂ [ariage  el  le  célibat 

sont,  ici,  opposés  Tun  à  l'autre  et  pourquoi  la  préCéi'ence  est 
donnée  au  second.  Tous  deux  sont,  évidemment,  des  états  de 

vie,  des  vocations  chrétiennes  :  on  les  rapproche  l'un  de  l'autre 
à  ce  titre  (pie  ce  sont  des  états  permanents,  irrévocables.  Dans 

cette  comparaison,  dès  lors,  dans  cette  appréciation  de  la  per- 

fection de  ces  deux  états,  ce  que  Ton  considère,  en  soi,  c'est 
uniquement  ce  qui  est  propre,  par  nature,  à  chacun  de  ces  deux 

deux  états.  On  n'établit  point  une  comparaison  entre  les  per- 
sonnes :  incontestablement,  il  peut  arriver  et,  de  l'ait,  il  arrive 

([u'une  personne  vivant  dans  l'état  conjugal  soit  plus  parfaite, 
plus  vertueuse  qu'une  personne  gardant  le  célibat  :  Licel  virgi- 
iiilas  sil  melior  qiiam  contineiitia  conjugalis,  polesl  tamen  conju- 
(jatiis  melior  esse  qiiam  virgo  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  152,  a.  4,  ad  2). 
—  Que  le  Mariage  soit  un  sacrement,  cela  ne  modifie  en  rien  la 

nature  essentielle  de  l'état  conjugal  et  n'ajoute  rien  à  sa  valeur 
à  ce  point  de  vue. 

3.  —  Le  célibat  est  supérieur  à  l'état  conjugal  pour  une  double 
raison  :  par  sa  nature  même,  il  offre  à  l'homme  plus  de  moyens 
et  des  moyens  plus  parfaits  d'atteindre  à  «  la  perfection  morale» 
(l  Cor.,  VII,  38),  et  au  «  bonheur  »  (II  Cor.,  vu,  40),  autant  qu'il 
est  possible  ici-bas.  Or,  cette  perfection  et  ce  bonheur  sont  le 

bien  suprême  et  la  fin  dernière  en  ce  monde  :  c'est  à  y  tendre, 
que  consiste  notre  meilleure  préparation  à  l'éternité  bienheu- 

reuse. —  Si  le  célibat  est,  de  sa  nature,  l'état  le  meilleur,  il  ne 
s'ensuit  nullement  qu'il  soit  la  meilleure  vocation  pour  tous  les 
hommes  et  qu'on  doive  le  leur  conseiller  indistinctement.  La 
perfection  est  toujours  difficile  :  elle  n'est  donc  point  pour  tous. 
Eu  égard  à  l'humaine  faiblesse,  l'état  conjugal  est  la  vocation 
ordinaire  de  la  plupart  ;  c'est  la  voie  commune  du  salut.  Tous 
ne  comprennent  pas  la  valeur  de  cette  perle  précieuse,  qui  est 

la  virginité,  au  point  de  vouloir  l'acquérir  au  prix  de  toutes  leurs 
richesses  :  ceux-là  seulement  le  comprennent,  à  qui  le  don  de 
la  virginité  est  accordé  ̂ Matth.,  xix,  11).  Chacun  a  ses  grâces, 
soitpourgarder  la  virginité,  soit  pour  demeurer  dans  la  chasteté 
conjugale.  A  ceux  qui  ne  veulent  ou  ne  peuvent  vivre  dans  la 
continence  parfaite,  il  faut  conseiller  le  Mariage  ;  il  vaut  mieux 

se  contenter  d'un  moyen  imparfait  que  de  se  laisser  vaincre  par 
les  ardeurs  de  la  concupiscence  (l  Cor.,  vu,  7-9)  (1).  —  Enfin,  il 

(1)  Si  quis  se  privct    matrimonio   crcdens,  illud    remedium   non    esse 
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est  à  peine  nécessaire  de  le  faire  remarquer  :  il  ne  s'agit  point 
ici  d'un  célibat  quelconque,  du  simple  fait  de  ne  point  se  marier 
— '■  c'est  là,  en  soi,  une  chose  indifférente  ou  qui,  en  certains 
cas,  est  moralement  coupable.  Nous  parlons  du  célibat  propre- 

ment dit,  du  célibat  choisi  non  point  pour  des  motifs  humains, 

mais  pour  une  fin  surnaturelle,  et  pour  la  vie  tout  entière  — 

surtout  si  le  vœu  vient  s'y  ajouter.  Vii^ginilas,  de  qiia  nunc  loqiii- 
miu\  non  est  integriias  carnis  tantiim^  sed  inter/ritas  Deo  dicata 
jjer  inviolabile proposituni  perpétua  continendi{S.  Bonav.,  Oiiœst. 
disp.,  3,  a.  3).  Nous  le  répétons  :  la  continence  ou  la  virginité 
consacrée  à  Dieu,  pour  la  vie  entière  [sanctimonia  virginalis) 

est,  en  soi,  «  meilleure  et  plus  heureuse»  que  l'état  conjugal 
(piidicitia  conjiigalis).  C'est  ce  que  prouvent  évidemment  l'Écri- ture Sainte  et  la  Tradition. 

4.  —  Déjà  dans  l'Ancien  Testament  le  prophète  annonce  (Is., 
Lvi,  3-6)  que,  dans  la  Sion  nouvelle,  la  virginité  aura  des  privi- 

lèges éclatants,  une  gloire  meilleure  que  celle  de  l'état  conju- 

gal. 
Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  attesté  et  la  liceité  et  les  biens 

du  Mariage  en  même  temps  que  l'excellence  de  la  virginité,  en 
voulant  naître  de  Marie  à  la  fois  épouse  et  vierge.  Mater  Domini 
fait  desponsata  et  virgo,  quia  in  persona  ipsius  et  virginitas  et 
matrimonium  honoratur  contra  hœreticos  alteri  horumdetra/ien- 

tes  (S.  Thom.,  3,  q.  29,  a.  1). 

En  même  temps  que  le  Sauveur,  législateur  de  l'Alliance 
nouvelle,  ramène  le  Mariage  à  sa  dignité  et  à  sa  pureté  origi- 

nelles, il  donne  le  «  conseil  évangélique  »  de  la  virginité  ;  il 
en  fait,  dans  son  Église,  une  institution  permanente.  La  sain- 

teté du  Mariage  est  intimement  liée  à  la  souveraine  estime  de 

la  continence  parfaite.  —  Le  célibat  est  une  merveilleuse  créa- 
tion du  divin  Sauveur  (Matth.,  xix,  10-12)  :  Jésus  distingue  trois 

sortes  de  célibat  :  l'un  est  imposé  par  la  nature  ;  l'autre  est 
involontaire  ;  le  troisième,  enfîn^  est  librement  choisi.  Nom- 

breux sont  ceux  que  la  maladie  ou  l'impuissance  physique,  le 
manque  des  ressources  nécessaires  à  l'entretien  d'une  famille, 
la  force  des  circonstances  contraignent  au  célibat  :   ils  doivent 

bonum  nec  salutare,  hic  stulte  agit,  ({uia  maie  de  matrimonio  sentit  lam- 
quam  perfidus  Manicliœus.  Oui  autem  illiid  déclinât  ratione  annexi,  se. 
libidinis,  volens  ad  altiora  conscendcre,  non  agit  stulte,  sed  sapicnter, 
quia  etiam  in  illo  statu  non  caret  remedio,  dum  per  firmuni  proposituni 
et  exercitium  labonosum  et  donum  divinitus  dalum  et  votum  emissum 

fervor  concupiscentise  amplius  edomatur,  quam  reprimerctur  per  contu- 
bernium  maritale  (S.  Bonav.,  Qaxsl.  disp.,  3,  a.  2). 
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l'aire  de  nécessité  vertu.  Mais  c'est  seulement  au  célit)at  choisi 
librement  u  pour  gag^ner  le  royaume  des  cieux  »,  que  le  Sauveur 
donne  la  préférence  sur  le  mariage.  Ces  mois,  «  pour  le 
rovaume  des  cieux  »  (propler  regniim  cœlorum)  résument  tous 

les  molil's  surnaturels  :  l'amour  de  la  verlu  et  de  la  perfection, 
l'espérance  des  biens  célestes,  la  volonté  de  se  consacrer  entiè- 

rement au  service  de  Dieu  et  de  travailler  à  l'extension  de  son 
rovaume,  le  soin  de  ressembler  davantage  au  Sauveur  et  à  sa 

virginale  Mère.  Or,  l'état  de  virginité  est  une  chose  si  sublime, 
que  le  Seigneur  n'en  fait  point  un  précepte  :  il  le  laisse  à  la 
liberté  de  chacun.  En  disant  :  «  Qui  peut  comprendre  ceci  » 

(capere^  ytoos-v),  —  qu'il  vaut  mieux,  par  vertu,  renoncer  au 
Mariage  que  de  se  marier  —  «  le  comprenne  »,  c'est-à-dire 
qu'il  embrasse  cette  vérité  pour  en  faire  la  règle  de  sa  vie  ;  en 
parlant  ainsi,  disons-nous,  le  Sauveur  recommande  expressé- 

ment cette  vocation  parfaite  et  il  encourage  tous  ceux  qui 

sentent  l'appel  de  Dieu,  à  préférer  le  célibat  au  Mariage  et  à 
s'y  consacrer  courageusement.  Des  grâces  spéciales  ne  sauraient 
manquer  à  celui  qui  coopère  autant  qu'il  est  en  lui  à  une  voca- 

tion aussi  noble.  Vovens  castilatem  non  se  committit  periciilo^ 
sed  divino  consilio^  diuino  palrocinio  et  spiriliiali  exercitio^  in 
qiio  el  spiriiiis  consolatur  et  carnalitas  enervatur  et  tanqiiain  ex 
loco  miinito  contra  tentamenta  diaboli  ad  conciipiscentiam  in- 
ftamnmntis  virilius  diniicatur  (S.  Bonav.,  Qaœst.  disp.^  3,  a.  2, 
de  perf.  evangel.). 

Nous  avons  un  commentaire  infaillible  des  paroles  du  Sau- 
veur (Matth.,  XIX,  11-12)  dans  saint  Paul  qui,  en  sa  qualité  de 

fidèle  ministre  du  Seigneur  (I  Cor.,  vji,  25)  et  en  raison  des  lu- 

mières dont  l'Esprit  Saint  l'éclairé  (I  Cor.,  vu,  40),  donne  les 
plus  sages  instructions  aux  chrétiens  mariés  comme  à  ceux  qui 

ne  le  sont  pas.  Il  parle  du  célibat  (I  Cor.,  vu,  25-40)  et  il 

montre  comment  et  pourquoi  c'est  un  état  plus  élevé,  plus 
agréable  à  Dieu,  plus  parfait  que  le  Mariage.  L'Apôtre  recom- 

mande la  continence  et  la  virginité,  comme  une  vocation  meil- 

leure, d'abord  «  à  cause  des  nécessités  de  la  vie  présente  » 
(propter  instantem  necessitatem)  et  des  «  tribulations  de  la 

chair  »  itribalatio  carnis).  Par  ces  «  nécessités  »  et  ces  «  tribu- 
lations »,  il  faut  entendre  toutes  les  peines  de  ce  monde,  les 

difficultés  physiques,  les  chagrins,  les  soucis  domestiques.  Ces 

maux  sont  inévitablement  liés  à  l'état  conjugal.  Ce  n'est  là, 
sans  doute,  qu'un  motif  de  l'ordre  naturel  en  faveur  du  célibat  ; 
mais  lApôtre  en  parle  ici  en  tant  que  ces  nécessités  et  ces  tri- 

bulations sont  un  obstacle  à  la  «  recherche  du  royaume  de 

Dieu  »  (Matth.,  vi,  33)  ;  et,  à  ce  point  de  vue,  il  y  a  là  un  mb- 
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tif  plus  éJevé^  un  motif  surnaturel.  Saint  Paul,  en  effet,  nous 
rappelle  ainsi  la  brièveté  de  la  vie^  la  caducité  des  choses  de  ce 
monde  :  il  montre  combien  il  est  préférable  de  pouvoir  se  con- 

sacrer au  service  de  Dieu  et  au  soin  de  «  Tunique  nécessaire  » 
(Luc,  X,  42),  en  se  dégageant  autant  que  possible  des  liens  de 
ce  monde  et  des  intérêts  temporels.  Or,  seul,  le  célibat  facilite 
ou  rend  possible  une  telle  consécration  de  soi-même  à  Dieu  et 
aux  choses  de  Dieu  :  et  voilà  pourquoi  le  célibat  est  supérieur  à 

l'état  conjugal.  Cette  conclusion  est  évidente.  Celui  qui  n'est 
point  marié  (ô  «YajjLoc;),  est  libre  des  liens  et  des  obligations  du 

Mariage  ;  il  n'a  point  à  se  préoccuper  de  sa  femme  et  de  ses 
enfants,  des  ressources  nécessaires  à  l'entretien  d'une  famille 
—  il  est  donc  à  même  de  pouvoir  se  donner  entièrement  aux 
choses  spirituelles  et  divines,  aux  intérêts  de  Jésus-Christ  et  de 

l'Eglise,  à  sa  propre  sanctification  et  au  service  du  prochain. 
Au  contraire,  celui  qui  est  marié  (ô  yalJ.r^<JCiç)  se  trouve  «  par- 

tagé »  (fjLsjjiâp taxât,  divisas  est)  :  il  est  pris  par  mille  soucis,  par 
mille  obligations  contradictoires  [in  militas  sollicitudinum  par- 

ies distractiis  et  miseriariim  —  Hieron.),  en  sorte  que,  troublé 
par  le  soin  de  beaucoup  de  choses  (Luc,  x,  41),  il  lui  est  impos- 

sible ou,  du  moins,  difficile  de  se  consacrer  tout  entier  au  Sei- 
gneur. Amor  visibilium  et  sollicitatio  circa  terrena  impedit  ho- 

minem,  ne  jungatur  Deo  perfecte  (S.  Bonav.,  ii,  dist.  29^  n.  3, 

q.  2).  —  De  même^  seule^  la  vierge  fiancée  à  Dieu,  parce  qu'elle 
a  renoncé  à  tout  amour  terrestre,  peut  s'unir  sans  partage  à  son 
céleste  Époux,  appliquer  toute  son  attention  à  la  parfaite  sancti- 

fication de  son  âme  et  de  son  corps,  à  la  pureté  du  cœur,  tandis 
que  la  femme  mariée  doit  songer  aussi  à  plaire  à  son  mari,  comme 

elle  doit  veiller  à  ses  besoins  domestiques.  Si  donc  l'Apôtre  con- 
seille la  virginité  ou  le  célibat,  c'est  pour  les  motifs  les  plus 

nobles  et  en  vue  des  biens  les  plus  excellents.  Propter  mala  statui 

conjugatorum  annexa  apostoliis  docet  et  consiilit  potins  in  virgi- 
nitate  manere  qiiam  nubere,  quia  in  virginitate  manere  intiiita  et 
amore  Dei  saliibrias  est  magisqiie  meritorium,  eo  qiiod  varia 
divini  obseqiiii  impedimenta  matrimonio  sint  conjiincta.  Qui  aii- 
tem  in  virginitate  aiit  etiam  viduali  castitate  permanet^  aptior 

est  ad  exercitia  virtuosa^  ad piirilatem  internam^  ad  mentis  qiiie- 
tem  et  pacem,  ad  spiritus  libertalem  in  Deo,  ad  spiritualem  Dei 
ac  proximorum  amorem,  ad  orationes  ferventes,  ad  meditationes 
sanctas,  ad  contemplationes  divinas.  Qiio  etenim  mens  humana 
amplius  ac  multipliciiis  occiipatiir,  distenditur  ac  partiiur  circa 
exteriora^  temporalia  atque  carnalia,  eo  ineptior  debiliorqut 
consistit  ad  spiritualia  ac  divina  (Dion.  Cartus.,  De  laudabili 
vita  conjugatorum,  a.  4.) 
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5.  —  Comme  Jésus-Christ,  comme  l'Apôtre,  TE^lise  catlioliiiuc 
a  toujours  enseigné  rexcellence  de  la  virginité  gardée  par  état, 
après  avoir  été  librement  choisie  en  vue  de  se  donner  à  Dieu 

plus  parfaitement.  Les  saints  Pères  ne  cessent  de  louer,  d'exalter 
la  virginité  embrassée  par  amour  pour  le  céleste  Époux.  Nombre 

d'entre  eux,  par  exemple  saint  Ambroise,  saint  Augustin,  saint 
Jérôme,  saint  Jean  Chrysostome,  ont  traité  spécialement  de  la 

sainte  virginité.  D'après  saint  Cyprien,  «  les  âmes  virginales  sont 
les  Heurs  de  TEglise,  Tornement  de  la  grâce,  Tobjet  d'un  éloge 
incessant,  l'image  de  Dieu  où  se  reflète  la  sainteté  du  Seigneur, 
la  portion  privilégiée  du  troupeau  du  Christ  »  [De  habita  virgin., 

c.  3).  —  Jovinianas  posait^  virginilalem  non  esse  malrinionio 
prœferenciam.  Oai  qaidem  error  prœcipae  deslrailur  et  Gxcm\)]o 
Chrisli,  qai  et  matrem  virginem  elegit  et  ipse  virginitateni  serva- 
vit,  et  ex  doctrina  apostoli,  qui  (I  Cor.,  vu)  virginitateni  consu- 
luit  lanqnam  nielias  bonuni^  et  etiam  ratione,  tum  quia  I)omini 

divinuni  est  potius  huniano  bono^  tum  quia  bonuni  animœ  prcefer- 
tur  bono  corporis^  tum  etiam  quia  bonum  contemplativœ  vitœ 
prœfertur  bono  activse.  Virginitas  autem  ordinatur  ad  bonum 
animœ  secundum  vitam  contemplativam^quod  est  cogitare  ea  quœ 
sunt  Dei  ;  conjugium  autem  ordinatur  ad  bonum  corporis^  quod 
est  corporatis  multiplicatio  generis  luimani  et  pertinet  ad  vitam 
activam^  quia  viret  mulier  in  matrimonio  viventes  necesse  Iiabent 
cogitare  quœ  sunt  mundi  (I  Cor.,  yii,  34).  Unde  indubitanter 
virginitas  prœferenda  est  continentiœ  conjugali  (S.  Thom.,  2,  2^ 
q.  152,  a.  4). 

Cette  haute  estime  de  la  pureté  et  de  la  dignité  virginales, 

l'Église  la  traduit  surtout  dans  sa  liturgie,  et  parfois  en  termes 
pleins  d'un  saint  enthousiasme.  La  Préface  actuelle,  que  Ton trouve  dans  le  rite  de  la  «  bénédiction  et  de  la  consécration 

des  vierges  »  [de  benedictione  et  consecratione  virginum  —  Pon- 

TiF.  Rom.),  remonte  au  sacramentaire  de  saint  Léon  :  c'est  un 
hymne  magnifique  à  la  virginité  (ligmnus  virginitatis  —  S.Amb.). 
Dieu  y  est  loué  comme  «  le  doux  habitant  des  corps  chastes  » 

[castorum  corporum  benignus  habitator)^  comme  ^<  l'ami  des  Ames 
pures  »  [incorruptarum  amator  animarum).  Dans  l'économie 
chrétienne  du  salut,  il  conduit  l'humaine  nature,  déchue  mais 

restaurée  par  lui,  «  jusqu'à  la  connaissance  expérimentale  [ad 
experientiam)  des  biens  éternels  qui  nous  attendent  au  ciel  ;  il 

élève  juscju'à  la  ressemblance  des  anges,  l'homme  encore  en- 
chaîné dans  un  corps  mortel  »  [obstrictos  adJnic  conditione  mor- 

tatium  jam  ad  simÀlitudinem  provehit  angelorum).  Pour  conser- 

ver la  pureté  virginale,  pour  triompher  de  l'amour  terrestre,  il 
faut  des  grâces  spéciales.  Quomodo  enim  animus  mortati  carne 

GUIR.  —  LES  SACREMENTS.   —  I\'.  —  21. 
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circiimdatus  legem  nalurœ,  libertatem  licentiœ^  vim  consiietudi- 
nis  et  stimulos  œtaiis  evincerei,  iiisi  tu  Deiis  per  liberiim  arbi- 
triiim  hune  in  lis  amorem  virginilalis  etementer  aeeenderes,  tu 
Jianc  eupiditatem  in  earum  cordibus  benignus  aieres,  tu  fortitu- 

dinem  ministrares  ?  —  C'est  l'œuvre  de  la  grâce,  que  des  âmes 
généreuses  renoncent  au  Mariage,  à  toutes  les  inclinations  des 

sens,  pour  s'unir  plus  étroitement  à  Jésus-Christ.  Effusa  in  omnes 
gentes  gratta  tua^  etiam  hoc  donwn  in  quasdam  mentes  de  targi- 
tatis  tuœ  fonte  defluxit^  ut  cum  Iionorem  nuptiarum  nutta  inter- 

dicta minuissent  ac  super  sanctum  conjugiuni  nuptiatis  benedictio 
perinaneret^  existèrent  tamen  sublimiores  animse,  quœ  in  viri  ac 

mutieris  copula  fastidirent  connubium,  concupisccrent  sacramen- 

tum  (l'union  avec  Jésus-Christ)  nec  imitarentur,  quod  nuptiis 
agitur^  sed  ditigerent^  quod  nuptiis  prœnotatur  (1).  Agnovit  auc- 
torem  suum  beata  virginitas  et  semula  integritatis  angelicae 

ittius  thalamo,  itlius  cubiculo  se  devovit,  qui  sic  perpetuœ  virgi- 
nitatis  est  sponsus,  quemadmodum  perpétuée  virginitatis  est  fi- 

lins. (CCr.  Dion.  Cartus.,  De  taudabiti  vita  virginali), 

6.  —  Les  objections  que  l'on  apporte  souvent  contre  le  célibat 
catholique,  sont,  pour  la  plupart,  indignes  d'un  homme  raison- 

nable, et  bien  plus  encore  d'un  chrétien  ;  elles  font  songer  au 
mot  de  l'apôtre  saint  Pierre  :  «  Ils  blasphèment  ce  qu'ils  igno- 

rent »  (II  Petr.,  II.  12),  ou  à  celui  de  saint  Paul  :  «  L'homme  ani- 
mal n'est  point  capable  des  choses  qui  sont  de  l'Esprit  de 

Dieu  »  (I  Cor.,  ii,  15).  —  Ainsi,  parfois,  l'on  décrie  la  virginité, 
la  continence  parfaite,  comme  étant  une  chose  contre  nature, 

une  chose  impossible.  Non,  la  virginité  n'est  point  contre  na- 
ture ;  elle  est  une  chose  surnaturelle  dans  Thomme  mortel.  De 

même  que,  «  après  la  résurrection,  les  hommes  n'auront  pas  de 
femmes,  ni  les  femmes  de  maris  »  et  qu'ils  «  seront  comme  les 
anges  de  Dieu  dans  le  ciel  »  (Matth.,  xxii,  30),  de  même,  sur  la 
terre,  les  vierges  sont  semblables  aux  anges  par  la  pureté  (2). 
Quod  a  ta  postea  in  cœtis  futuri  sunt,  hoc  virgines  in  terra  esse 
cœperunt  (S.    Hieron.,  adv.  Jovin.^  i,  21).  Angetis  est  cognata 

(1)  Illœ,  quee  virginitatem  Deo  vovent,  quamquam  ampliorem  gradum 
honoris  et  sanctitatis  in    ecclesia  teneant,  non    sine  nuptiis  sunt  :  nam  et 
psse  pertinent  ad    nuptias  cum  tota   ecclesia,  in  quibus  nuptiis  sponsus 
est  Christus  (S.  Aug.,  in  Joan.,  tr.  9,  n.  2). 

(2)  Virginitas  in  se  ipsa  tam  clara  est,  tam  angelica,  cœlestis  et  pura, 
ac  multa  privilégia  habet  sibi  conjuncta,  Deique  filium  meretur  habere 
sponsum  :  quorum  omnium  diligens  consideratio  ad  virginitatis  amorem 
et  considerationem  potest  et  débet  accendere  (Dion.  Gartus.,  De  laiida- 
bill  viia  virgin.,  art.  7). 
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virginilas  (Pseudo-IIieron.).  Los  vierges  «  possèdent,  dès  cette 
vie,  la  gloire  de  la  résurrection  ;  elles  marchent  dans  les  voies 
de  ce  monde  sans  contracter  la  souillure  du  monde  :  si  elles 

persévèrent  dans  cette  inaltérable  purelé,  elles  sont  semblables 
aux  anges  »  (S.  Catr.,  De  hahilu  vinj.^  c.  22  )  (1).  Onod maxime 
facit  conformem  angelis,  est  maxime  commemlamlum  ;  sed  virgi- 
niias  facit  maxime  conformem  angelis,  quia  «  in  carne  prœter 
carnem  viuere,  angelica  vita  est,  non  luimana  »  :  ergo  virginitas 
maxime  est  commendanda  (S.  Bonav.,  Oiiœst.  disp.  3,  a.  3  de 
perf.  evangel.).  Lutter  victorieusement  contre  la  plus  violente 
des  inclinations  naturelles,  et  garder,  durant  la  vie  entière,  son 

âme  et  son  corps  à  l'abri  de  toutes  les  souillures  de  la  sensualité, 
cela,  sans  doute,  n'est  pas  au  pouvoir  de  Tliomme  laissé  à  ses 
propres  forces  :  c'est  l'œuvre,  c'est  le  triomphe  delà  «  grâce  puis- 

sante »  [potentîs  gratiœ)  qui  confère  ainsi,  même  au  sexe  le  plus 

faible,  la  gloire  du  martyre  sanglant.  Habet  et  servata  pudi- 
citia  martgrium  siiiim  (S.  Hieron.,  ep.  130,  n.  5).  Ceux  qui  pui- 

sent abondamment  aux  sources  du  Sauveur  (Ps.  xii,  3)  et  qui, 

en  même  temps,  domptent  leur  corps  et  le  réduisent  en  servi- 
tude (I  Cor.,  IX,  27),  triompheront  dans  cette  lutte  parfois  si 

dure  (r^OM.,-  VII,  37),  et  parés  de  la  céleste  auréole  de  la  virgi- 
nité (2),  ils  s'écrieront  dans  une  joie  éternelle  :  «  Rendons  grâce 

à  Dieu  qui  nous  a  accordé  la  victoire  par  Notre  Seigneur  Jésus- 
Christ  »  I  (I  Cor.,  XV,  57).  Difficile  est  exstinguere  ignem  immit- 
lendo  ligna^  sed  facillimiim  est  superinfundendo  aqiiam.  Si  enim 
vis  continere,  necesse  habes  matières  effugere  et  carnem  macerare^ 
maxime  si  juvenis  es  ;  quod  si  hoc  feceris  et  continent iam  amare 
cœperisy  fiet  tibi  non  soliim  non  difficile^  imo  per  omnia  facile. 

(Jauni  enim  dicitur^  quod  Lex  nova  est  onus  levé,  hoc  dicitur  ra- 
tione  caritatis,  quœ  cetera  mandata  facit  facilia,  qua  qui  caret 
difficulter  potest  onus  portare  (S.  Bonav.,  iv,  disL  37,  a.  1,  q.  3). 

Garder  le  célibat,  c'est  aller  contre  le  précepte  divin  ou  na- 

(1)  Xemo  miretiir,  si  anî^elis  comparcntur,  qufle  angelorum  Domino  co- 
l)ulantur.  Quis  igitur  neget,  hanc  vitarn  fluxisse  de  cœlo,  quam  non  facile 
invenimiis  in  terris,  nisi  postquam  Deus  in  hœc  terreni  corporis  membra 
descendit  ?  Tune  in  utero  virgo  concepit  et  Verbum  caro  factum  est,  ut 
caro  ficret  Deus   (S.  Ambr.  De  uirglnib.  1.  1,  c.  3,  n.  11). 

f2)  Quidam  décor  erit  virginil)us  in  corpore,  quod  pro  Christo  incorrup- 
tum  servaverunt,  et  ille  décor  vel  gaudium  de  illo  décore  auréola  rcctc 
diritur.  Credo  tamen,  quod  melius  décor  auréola  dicatur  quam  gaudium, 
quia  omnes  gaudebunt  de  décore,  non  tamen  omnes  habebunt  aurcolam  : 
sed  ut  totum  ad  unum  dicatur,  melius  est  dicere,  quod  utrumque,  se. 
décor  cum  gaudio  et  gaudium  cum  décore  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  33,  a.  2,  q. 
3\ 
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turel  qui  veut  la  propagation  du  genre  humain,  le  célibat  est 

donc  une  chose  illicite  —  c'est  là  une  autre  objection  assez  fré- 
quente, mais  qui  ne  repose  sur  aucun  fondement,  puisque  nul 

précepte  ni  divin  ni  naturel  n'impose  à  l'homme,  pris  individuel- 
lement, l'obligation  de  se  marier.  La  Providence  veille  par  une 

autre  voie  à  la  conservation  de  la  race,  puisque  la  plupart  des 
hommes  contractant  Mariage,  obéissent  en  cela  non  point  à  une 

obligation  formelle,  mais  à  l'instinct  de  la  nature  (1).  Il  n'y  a 
pas  à  craindre  que  le  genre  humain  disparaisse  :  quand  il  arrive 

que  la  population  diminue,  la  faute  n'en  est  pas  au  célibat  ou  à 
la  virginité,  mais  aux  désordres  qui  s'introduisent  dans  le 
Mariage  (2).  Ilest  donc  fort  à  souhaiter,  et  c'est  une  bénédiction 
pour  la  société  tout  entière,  que  des  âmes  généreuses  renoncent 

volontairement  au  Mariage,  pour  s'employer  plus  parfaitement 
au  bien  commun,  puisque  c'est  précisément  dans  le  célibat  et 
dans  la  virginité  qu'on  travaille  plus  librement,  plus  efficace- 

ment à  l'utilité  de  tous.  Spirituales  friictus  virginitatisplus  con- 
férant toti  ecclesiœ  quam  soli  fructus  carnales  conjugii;  nieritis 

qiioque  ac  precibiis  spiritiialium  et  sanctanim  personariim^  prœ- 
sertim  virgineariim,  respiiblica  et  bonum  commune  polissime 
prosperantur  (Dion.  Cartus.,  De  taiid.  virgin.,  art.  12). 

7.  —  Sous  sa  forme  la  plus  parfaite,  le  célibat  est  joint  à  l'é- 
tat religieux  et  à  l'état  clérical.  Qiium  vitœ  cœlibis  et  virginalis 

castimoniœ  professio  proprium  et  angelicum  sit  ordinis  sacerdo- 
talis  ornamentum,  secl  omis  qiioque  hiimanis  hiimeris  valde  for- 
midandwn^  primiim  ac  prœcipum  clericorum  studium  in  eo  ver- 
setur  oportet^  ut  cœlesti  dono  meritoque  castitatis  conspicui 
candidum  [ut  ait  S.  Cgprianus)  ecclesiœ  senatum  efficiant  et  ab 
omni  illecebra  carnis  auxiliante  Domino  alieni  sint  (Coll.  Lac,  v, 

425).  —  Simul  voluptatibus  et  carnalibus  desideriis  ac  divinis  et 
ecclesiasticis  obsequiis  vacare  non  valeant  cterici  [Alex.  III,  Cap. 
3  de  conv.  conjug.). 

L'obligation  du  célibat  étant  du  domaine  de  la  discipline  ec- 

(1)  Deus  vult  quidem  conservationem  et  propagalionem  generis  hiimani, 
sed  ipse,  relicta  miicuique  libertale,  illam  obtinet  per  inclinationcm,  qiia 
fit,  ut  plerique  matrimonium  contrahant  et  consumment  (Gasparri,  i, 
n.  213). 

(2)  Non  improbum  nec  novum  integritatis  est  studium.  Videamus,  ne 
forte  mw/i7e  judicetur  :  nonnullos  enim  dixisse  audivi,  quod  periit  niuiidus, 
defecit  genus  humanum,  conjugia  labefacta  sunt.  Qufero,  quis  tandem 
quœsivit  uxorem,  qui  non  invenerit?...  Si  quis  igitur  putat  consecralione 
virginum  minui  genus  humanum,  consideret  quia  ubi  paucœ  virgincs,  ibi 
etiam  pauciores  homines  :  ubi  virginitatis  studia  crebriora,  ibi  numerum 
quoque  hominum  esse  majorem(S.  Ambr.,  De  viryin.,  c.  7,  n.  35-30). 
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clésiastique,  il  est  facile  de  s'expliquer  que,  sur  ce  poiul,  la  pra- 
tique ail  pu  être  dilTérenle  en  Orient  et  en  Occident.  Dans 

rÉi»lise  occidentale,  le  célibat,  auquel  sont  obligés  tous  les 
clercs  dans  les  Ordres  majeurs,  a  un  côté  négatif  et  un  côté 

positif.  Ces  Ordres,  en  effet,  constituent  un  empêchement  diri- 

mant,  et  les  recevoir  c'est  se  mettre  dans  l'impossibilité  de 
contracter  Mariage  validcment,  de  même  que  le  ̂ lariage  con- 

tracté antérieurement  ne  peut  subsister.  Ceux  qui  sont  dans  les 

Ordres  sacrés  doivent  donc,  tout  d'abord,  renoncer  entièrement 
au  .Mariage  ou  s'abstenir  de  tout  rapport  conjugal.  Qui  habent 
iixores,  sint  lanqiiam  non  habenles,  et  qui  non  habent^  perma- 
neanl  singulares  (S.  Léo  M.,  ep.  167,  n.  3).  Ensuite,  le  célibat 

sacerdotal  comprend  aussi  le  vœu  solennel  et  l'obligation  de 
garder  la  chasteté  parfaite  durant  la  vie  tout  entière.  Cette  obli- 

gation, pour  les  ecclésiastiques,  de  vivre  dans  le  célibat  et  dans 
la  cliasleté,  ne  vient  pas  exclusivement  de  la  législation  de 
lEglise  :  elle  a  son  principe,  immédiatement,  dans  un  vœu 

solennel  de  chasteté  qui,  en  vertu  d'une  disposition  établie  par 
l'i^glise,  est  joint  à  la  réception  des  Ordres  majeurs  (1). 
Eliamsi  quis  verbo  tenus  votuni  non  emittat^  ex  hoc  ipso  tamen^ 
quod  ordinem  suscipil,  secundnni  ritum  occidentatis  ecclesiœ 
intelligituv  emisisse  [Suppt.^  q.  53,  a.  3).  Cette  opinion  est  plus 
fondée  que  celle  qui  veut  que  cette  obligation  du  célibat  pour 

les  Ordres  majeurs  provienne  uniquement  de  l'institution  de 
l'Église.  Au  xi°  et  au  xii^  siècle  on  demandait  encore  aux  Ordi- 
nands  l'émission  formelle  du  vœu  de  chasteté  ;  ce  n'est  plus  le 
cas  depuis  lors,  et  la  simple  réception  du  sous-diaconat  est 

considérée  comme  la  profession  tacite  d'un  vœu  solennel. 

n  In  ecclesia  occidentali  sine  dubio  onus  cœlibatus  ex  lege  ecclesias- 
lira  omnibus  et  singulis  clericis  directe  imponitur,  qui  ad  sacrum  sub- 
diaconalus  ordinem  rite  sunt  promoti.  At  ecclesia  occidenlalis  sua  legc 
condilionala  non  so\um prœscribil  ipsum  cœlibcdum  sive  stalum  singularcm, 
sed  cliam  specialem  formam,  qua  sit  suscipiendus  et  exerccndus,  i.  e.  per 
uolum  perfectse  castitatis.  Ouare  obligatio  cœlibatus  in  clericis  majoribus 
ecclesise  latinœ  non  nititur  sola  lege  ecclesiastica,  sed  directe  et  immédiate 
eliam  solemni  volo  perfectfe  castitatis  in  promotione  ad  subdiaconatum 
sponte  et  tacite  juxta  sacros  canones  emisso.  Inde  necessarioconseciuitur, 
oliligationem  cœlibatus  in  clericis  majoribus  ecclesiœ  latinœ  minime  esse 
neijativam  se.  non  nubendi,  sed  etiam  positiuam  ex  vero  uoto  singulari  per- 
feclx  castitatis.  Quocum  voto  perfectœ  castitatis  profecto  nuptiœ  clericis 
Hiulto  cflicacius  quam  ex  sola  legc  ecclesiastica  prohibentur.  Porro  effi- 
cacin  illa  voti  aucta  est,  quod  ecclesia  votum  iilud  in  statu  voti  simplicis 
minime  relinquens  vi  atque  natura  voti  solemnis  donarit.  Ista  autem 
solemnitas  voti  continet  vini  irritandi  matrimonium  forte  attentatum 
(Wlrnz,  Jus  decretaliam^  ii,  n.  201). 
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8.  —  Le  célibat  des  ecclésiastiques  est  si  bien  justifié  par  l'ex- 
cellence de  Tétat  de  virginité,  d'une  part,  et,  d'un  autre  côté, 

par  la  sublimité  de  Tétat  sacerdotal  en  même  temps  que  par  le 
rapport  qui  existe  entre  ces  deux  états,  que  son  origine  remonte 
en  tout  cas  aux  commencements  du  christianisme.  Là  où  se 

trouvent  le  sens  et  l'intelligence  de  l'idéal  du  sacerdoce  catho- 
lique, comme  le  sens  et  l'intelligence  de  Tidée  de  virginité,  on  a 

dû  réaliser  pratiquement  le  lien  qui  existe  entre  le  sacerdoce  et 

la  virginité,  et  un  sacerdoce  virginal  devait,  dès  lors,  s'épanouir 
dans  le  jardin  de  l'Église.  A  l'exemple  de  Jésus-Christ  et  des 
apôtres,  le  célibat  sacerdotal  devait  donc,  tout  naturellement, 

s'introduire  dans  la  vie  ecclésiastique,  bien  que  la  législation  sur 

ce  point  n'ait  pu  s'établir  que  progressivement  et  en  harmonie 
avec  l'évolution  historique.  Quant  à  la  question  si  souvent  dé- 

battue: le  célibat  est-il  ou  n'est-il  pas  une  institution  aposto- 
lique ?  il  était  difficile  que  les  opinions  fussent  très  divergentes. 

Dans  les  trois  premiers  siècles,  le  célibat  ecclésiastique  n'était 
pas  encore,  sans  doute,  imposé  par  une  loi  formelle  ;  mais,  pour 
la  plupart  du  temps,  il  était  observé.  Sur  ce  point,  eu  égard  aux 

circonstances,  il  était  difficile  d'étabhr  une  règle  générale;  et 
d'ailleurs  cela  n'était  point  nécessaire.  Comme  on  ne  pouvait 
trouver  des  prêtres,  en  nombre  suffisant,  parmi  les  célibataires, 
il  fallait  élever  aux  Ordres  sacrés  des  hommes  mariés.  Eliguntur 
maria  in  sacerdoliiini^  non  nego,  quia  non  sunt  tanti  virgines^ 
quanti  necessarii  sunt  sacerdotes  (S.  Hier.,  ad  Jovinian.^  1.  1, 

c.  37).  Ce  n'était  là,  cependant,  qu'une  exception  à  la  règle:  en 
effet,  telle  était,  à  cette  époque,  l'ardeur  de  l'héroïsme  et  du 
martyre  que  la  plupart  des  clercs  renonçaient,  librement  et  avec 

joie,  au  Mariage  ou  à  l'usage  du  Mariage,  afin  de  pouvoir  servir 
l'Église  sans  partage.  Christus  virgo^  virgo  Maria  utrique  sexui 
virginitatis  dedicavere  principia.  Apostoli  vel  virgines  vel  post 
nuptias  continentes.  Episcopi,  presbyteri^  diaconi  aut  virgines 

eliguntur  aut  vidui  aut  certe  post  sacerdotium  in  œternum  pu- 

dici  {S.  Hier.,  ad  Pammach.,  ep.  68,  c.  20).  —  C^est  le  synode 
d'Elvire  (300)  qui  édicta  pour  la  première  fois  une  loi  formelle 
sur  le  célibat.  A  tous  les  clercs  consacrés  au  service  des  autels, 

il  était  défendu  d'avoir  aucune  relation  conjugale  avec  leur 
femme.  Peu  à  peu,  cette  loi  s'étendit  à  tout  l'Occident.  Les  or- 

donnances édictées  par  les  Papes  Sirice  (384-398)  et  Innocent  I 

(402-417)  ont  une  importance  capitale.  Il  est  vrai  d'ajouter  qu'au 
x*^et  au  xi«  siècle,  ces  prescriptions  n'étaient  pas  toujours  obser- 

vées. En  tout  cas,  depuis  le  second  concile  de  Latran  (1139), 

l'Ordination  sacrée  est  un  empêchement  dirimant. 

En  imposant  le  célibat  à  ses  prêtres,  l'Église  n'outrepasse  nul- 
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lemeiit  son  droil,  pas  plus  cprelle  n'use  de  conlrainle.  C'est 
librement,  et  non  point  par  force,  que  Ton  choisit  le  célihat  ec- 

clésiasti([ue.  Personne  n'est  obligé  d'enirer  dans  les  Ordres  ; 
maisquiconque  veut,  spontanément,  devenir  prêtre,  doit  évidem- 

ment accepter  toutes  les  obligations  que  l'Église  attache  au 
sacerdoce.  Ecclesia  nulhim  compellit  absoluta  compiilsione,  sed 
siih  conditione,  (/z/cT  est  in  vohinlale  hominis^  se.  si  velil  ordineni 
suscipere  ;  et  hoc  non  est  compellere  sinipliciler,  sed  homo  tune 
se  obligat^  qiiando  voliintarie  siimit  ordinem  :  oportet  enim,  qiiod 
accipiat  ipsiim  eiini  siio  onere  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  37,  a.  1, 

q.3). 
9.  —  Les  paroles  du  Sauveur  et  des  apôtres,  préconisant  la 

virginité  choisie  par  amour  pour  Dieu,  ont  été  comme  une 
semence  féconde  dans  le  jardin  de  TÉglise.  Il  y  a  toujours  eu, 
il  y  aura  toujours  des  âmes  qui  veulent  se  signaler  au  service 

de  Jésus-Christ  et  dans  l'imitation  du  divin  modèle  ;  des  âmes 
désireuses  de  se  montrer  généreuses  envers  leur  Rédempteur, 

des  âmes  qui  ne  peuvent  connaître  l'assujettissement  du  Mariage 
(I  Cor.,  vu,  15),  mais  qui  veulent  s'affranchir  de  tout  amour 
terrestre  pour  être,  a  sans  partage  du  cœur  »  (I  Cor.,  vu,  33) 
et  «  sans  empêchement  »  (I  Cor.,  vit,  33),  «  aux  choses  de  leur 
Père  céleste  »  (Luc,  ii,  49)  ;  des  âmes  qui  consacrent  tous  leurs 

soins  aux  intérêts  et  au  bon  plaisir  du  Seigneur  (I  Cor.,  vu,  32)- 

Ne  convient-il  pas,  dès  lors,  qu'au  premier  rang  dé  cette  pha- 
lange d'élite,  on  trouve  ceux  que  l'Ordination  sacerdotale  a 

séparés  du  peuple  et  placés  si  haut  au-dessus  des  simples 
fidèles?  Oi^i  donc  rencontrer  de  préférence  une  vie  consacrée 
entièrement  au  service  de  Dieu  et  dégagée  des  liens  du  Mariage, 
sinon  chez  les  prêtres  chargés  de  veiller  au  culte  divin,  et  de 
dispenser  aux  âmes  les  trésors  de  la  grâce  et  de  la  vérité  ? 
Deeens  fuit  statutum  ecelesi^,  ut  cleriei  in  saeris  ordinibus  ad 

cœlitjcituni  ohtigentur,  et  hoc  propter  duo  :  quoniam  in  actu  car- 
nali,  qui  est  usus  matrimonii^  ut  plurinuun  est  libido  et  in  eoha- 
bitatione  ut  pturimum  est  sollicitudo,  et  libido  sive  carnalis  de- 
lectatio  reddit  fœtidum  et  immundum,  et  sollieitudo  reddit  divi- 
sum.  Et  quoniam  ctericum  in  saeris  ordinibus  constitutum  deeet 

esse  niundum,  quuni  ferai  vasa  Domini  {\s.,  lu,  11);  deeet  nihilo- 
minus  esse  sollicitum  et  attentum,  ut  sollicite  et  diligenter  ser- 
viat  Domino  et  studeat^  quomodo  placeat  Christo  :  ideo  deeens 

fuit,  eos  ab  uxoribus  separari,  ut  per  omnia  fièrent  idonei  cul- 
tores  ministri  altaris.  —  *S/  enim  itli  qui  comedebant  panes  pro- 
positionis^  vasa  sancta  habere  debebant^  quanto  magis  isti  (jui 

Agno  immaculato  assistant  et  dispensant  et  sumunt,  omni  pjuri- 
tate  et  sanetitate  fuhjere  et  vasa  sua  custodire  in  sanetificatione 
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et  honore,  non  in  desiderii  passione  (I  Thess.,  iv,  5)  ?  Cerie  hoc 
non  tantum  decens,  sed  etiam  decentissimum  judicabit  omnis 
aninia^  quse  est  templam  Spiritus  sancii  (S.  Bonav.,  iv^,  dist.  37, 
a.  1,  q.  3). 

10.  —  C'est  dans  la  vocation  elle-même  du  prêtre  et  dans  la 
nature  de  son  ministère  qu'on  a  toujours  cherché  et  trouvé  la 
raison  principale  du  célibat  ecclésiastique  (1).  Tout  d'abord  et 
surtout,  l'on  considère  la  sainteté  des  fondions  liturgiques  que 
e  pastenr  des  âmes  est  appelé  à  remplir  chaque  jour,  nous  di- 

rions volontiers  à  chaque  heure  du  jour.  Que  l'on  songe  à  la 
célébration  du  sacrifice  eucharistique,  à  l'administration  des 
saciements  et  des  sacramentaux,  à  la  prédication  de  la  parole  de 
Dieu,  à  la  récitation  du  bréviaire.  Voilà,  certes,  des  actes  offi- 

ciels du  ministère  sacerdotal  qui  réclament  la  pureté  de  l'âme 
et  du  corps  (II  Cor.,  vu,  1).  «  Le  Seigneur  veut  que  l'Église, 
dont  il  est  l'Époux  (Ps.  xliv,  3),  brille  de  l'éclat  de  la  chasteté 
{castitatis  splendore  radiare)^  afin  qu'au  jour  du  jugement, lors- 

qu'il reviendra,  il  la  trouve  sans  tache  ni  ride  (Éphes.,  v.  7). 
Voilà  pourquoi  nous,  prêtres  et  lévites,  nous  sommes  obligés 

icnnstringîmiir),  parle  lien  indissoluble  des  prescriptions  ecclé- 
siastiques, à  partir  du  jour  de  notre  Ordination,  de  consacrer 

nos  cœurs  et  nos  corps  à  l'abstinence  et  à  la  chasteté,  si  nous 
voulons  plaire  à  Dieu  dans  l'oblation  du  sacrifice  quotidien  )y{in 
his  qnœ  qiiolidie  offerinnis  sacvificiis  —  Smicius,  ad  Himerium 

Tarracon.  episc,  n.  7).  —  «  Si  déjà  dans  l'Ancien  Testament 
les  prêtres  ne  pouvaient  sortir  du  temple  de  Dieu  pendant  la 

durée  de  leur  service  (Levit.,  xxi,  12),  s'ils  devaient  rester  loin 
de  leurs  demeures,  bien  que  l'usage  du  Mariage  leur  fût  permis 
en  vue  de  leur  postérité,  combien  plus  doivent-ils  garder  la 
chasteté  à  partir  de  leur  Ordination,  ces  prêtres  et  ces  lévites 

qui  possèdent  un  sacerdoce  sans  descendance,  quand  il  n'est, 
pour  eux,   aucun  jour  où  ils   n'aient  à  oifrir  le  divin   sacrifice 

(1)  Debebant  sacri  ministri  esse,  quoad  fieri  posset,  liberi  et  expediti 
ad  cLiltum  Domino  exhibendum,  ad  divinas  laudes  persolvendas,  ad  ora- 
tioni  instandum,  ad  prœdicandum  et  docendum,  ad  sacramenta  minis- 
tranda,  ad  regendos  et  dirigendos  populos.  At  quis  nescit,  quantum  im- 
pedimenti  et  dislractionis  ex  humano  conjugio  oriatur,  ex  nimio  affectu 

erga  uxorem  et  fdios,  ex  cura  et  regimine  domus  ?  Expediebat  sane,  sa- 
cros  ministros  esse  segregatos  a  poi)ulo  et  profiteri  statum  ab  ils  longe 
diversum  et  statu  sœculari  valde  sublimiorem,  ut  conspicue  disccrneren- 

tur  sacri  ministri  a  relique  populo  majoriquc  revcrentia  honoiarentur  •• 
quod  utique  non  alio  meliori  et  validiori  instituto  assequi  poterant,  quam 
ducendo  vitam  cœlibem,  a  communi  consueludine  segregatam,  angelis 
similem  et  hominibus  admirandam.  Et  ita  conveniebal,  id  sub  legis  et 
obligationis  vinculo  ipsis  sacris  ministris  injungi    (Avep.sa,  q.  4,  sect.  0]. 
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OU  à  donner  le  Baplènie  I  Si  l'Apôlre  dil  :  «  Abstenez-vous 

queUiue  temps  pour  va([uer  à  la  prière  »  (I  Cor.,  vu,  5),  s'il  fait 
celte  recommandation  aux  Iaï([ues,  les  prôlrcs  doivent,  à  plus 

forte  raison,  s'abstenir  toujours,  puisque  leur  fonction  les 
oblige  à  pi'ier  et  à  sacrifier  sans  cesse  »  (Innoc.  I,  ad  Viclricium 
Rolliom.  episc,  n.  12). 

11.  —  La  vie  du  prêtre  doit  imiter  la  vie  apostolique  :  il  faut 

donc  qu'elle  soit  tout  ensemble  contemplative  et  active.  Or, 
cette  vie  apostoli(|ue  réclame  toutes  les  forces  du  prêtre^  comme 

elle  exige  tout  son  temps  :  il  faut  qu'il  ne  soit  point  entravé  par 
des  soucis  de  famille,  par  les  préoccupations  et  les  ennuis  do- 

mestiques. Seul,  le  prêtre  vivant  dans  le  célibat  peut  être  apôtre 

et  travailler  en  apôtre.  —  Le  soin  d'une  femme  et  des  enfants, 
la  préoccupation  de  pourvoir  à  leur  entretien,  partage  le  cœur 
et  le  tient  captif  dans  le  cercle  étroit  de  la  famille.  Or,  le  cœur 
du  «  bon  pasteur»  doit  être  vaste,  et  embrasser  tout  le  troupeau 

dans  un  amour  qui  s'oublie  soi-même  (II  Cor.,  vi,  11  ;  Puilip., 
I,  S).  Diriipisii  vinciila  mea  :  tibi  sacrificaho  hosliam  laiidis  (Ps. 
cxv,  16-17). 

12.  —  Le  prêtre  est  le  ministre  de  l'Eglise  militante,  sans  cesse 
attaquée  parles  «  portes  de  l'enfer  »  (Matth.,xvi,  18).  L'Église 
est  l'Épouse  de  Jésus-Christ;  elle  ne  peut  s'abaissera  devenir  la 
servante  de  l'État.  Le  prêtre  est  le  champion  de  la  liberté  de 
l'iLglise,  champion  désigné  par  Dieu  lui-même.  Il  ne  sera  à  la 
hauteur  de  cette  mission,  qu'à  la  condition  d'avoir  le  cœur  libre 
et  de  se  garder  indépendant  de  tout  lien  temporel,  de  toute 

pensée  d'intérêt  personnel.  Il  faut  qu'il  sache  souffrir,  comme 
un  valeureux  soldat  du  Christ  ;  mais  «  celui  qui  s'est  enrôlé  au 
service  de  Dieu,  ne  s'embarrasse  point  dans  les  affaires  sécu- 

lières, afin  de  ne  s'occuper  qu'à  plaire  à  celui  qui  l'a  enrôlé  » 
(II  TiM.,  H,  4).  Or,  ces  embarras  d'affaires  séculières  viennent 
de  la  vie  conjugale  qui,  dès  lors,  est  inconciliable  avec  l'idéal 
de  la  vocation  ecclésiastique.  Mille  considérations  personnelles 

mettront  le  prêtre  marié  et  père  de  famille  dans  l'impossibilité 
de  parler  librement,  d'agir  avec  assurance  pour  les  droits  de 
Dieu  et  pour  l'indépendance  de  l'Église.  Homo  Chrislo  deditus 
polest  mori,  non  polesl  superari  (S.  Hier.).  Liberîas  ecclesiœ 
manifeste  postulai,  ne  cleriis  ullo  conjugali  nexii  ligeliir,  sed 
divinse poteslalis  non  impedito  regimine  gubernelur  (Coll.  Lac, 
v,  G82). 

Par  son  origine,  par  sa  nature  même  le  sacerdoce  catholique 
est  souverainement  digne  et  souverainement  honorable.  Mais 
pour  mériter  ce  respect  et  cet  honneur  aux  yeux  du  peuple,  il 

faut  qu'il  porte  entre  ses  mains  la  fleur  céleste  de  la  pureté,  le 
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lys  odorant  de  la  chasteté  viaginale  (1).  C'est  seulement  par 
l'abnégation  que  le  célibat  suppose  et  exige,  que  la  vie  du 
pasteur  des  âmes  aura  toute  la  force  du  bon  exemple  (2),  comme 

elle  méritera  la  bénédiction  attachée  au  sacrifice.  C'est  seule- 
ment par  une  vie  toute  pure,  toute  consacrée  à  Dieu  que  les 

prêtres  pourront^  véritables  ouvriers  apostoliques,  être  «  le  sel 
de  la  terre  »  et  «  la  lumière  du  monde  »  (Matth..  v,  13-14).  Et 
cette  vie  si  pure,  si  mortifiée  ne  peut  être  difficile  pour  le  prêtre 

qui  renouvelle  sans  cesse  dans  son  cœur  l'amour  de  sa  sublime 
vocation  (3),  qui  s'enrichit  lui-même  chaque  jour  des  trésors  de 
la  grâce  dont  la  dispensation  lui  est  confiée.  Sacerdotes  Domini 
incensiim  et  panes  offeriint  Deo^  et  ideo  sancti  erunt  Deo  suo  et 

non  polluent  nomen  ejus  (Miss.  Rom.  —  Levit.,  xxi,  6). 

(1)  Nullius  in  sacerdote  virtutis  defectu  fidelium  sensus  magisoffenditur, 
quam  si  eumdem  puritatis  amore  videant  destitui  (Coll.  Lac,  v,  682). 

(2)  Ouid  etiam  supernaturale  in  supernaturalis  religionis  ministris  po- 
pulus  cerneret,  si  eos  in  abnegatione  sui  non  videret  se  perfcctiores  ? 

(Coll.  Lac-,  v,  682). 
(3)  Numquam  de  manu  tua  et  oculis  tuis  recédât  liber  ;  discatur  psalte- 

rium  ad  verbum,  oratio  sine  intermissione.  Vigil  sensus  sit  nec  vagis 
cogitationibus  patens  :  corpus  pariter  et  animus  tendatur  ad  Dominum. 
Ama  scient iam  Scripîiiraruni  et  carnis  vilia  non  amabis.  Facito  aliquid 
operis,  ut  semper  te  diabolus  inventât  occupatiun  (S.  Hier.,  ad  Rnsiic,  ep. 
125,  n.  11). 
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Consécration  (paroles  de  la)  :  ce  qui  y  est  essentiel,  II,  203  suiv.  ; 

II,  209  ;  —  signification  et  efficacité,  II,  89  suiv.  ;  —  sont  dites 
au  nom  et  en  la  personne  de  Jésus-Christ,  II,  206. 

Consécration  des  évêques  :  pourquoi  appelée  consecralio,  IV,  152  ; 
—  son  rite,  IV,  153  suiv. 

Consubstantiation,  II,  72. 
Contrat  :  le  Mariage  est  un  contrat;  sa  nature,  IV,  231  suiv. 

Contrat  conjugal  :  sa  nature  spéciale,  IV,  231  ;  —  il  exige  une  en- 
tière liberté,  IV,  233  ;  —entre  chrétiens  il  est  toujours  sacrement, 

IV,  251  suiv. 
Contrition  :  définition  du  mot,  III,  98  suiv. 
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Contrition  en  général  :  noms  divers,  III,  DO  suiv.  ;  —  sa  nécessité, 
m,  loi  ;  —  définition,  III,  102  siilv.  ;  —  ses  éléments  essentiels, 
III,  104  ;  —  elle  renferme  le  Terme  propos,  III,  109  suiv.  ;  —  elle 
doit  être  intérieure,  III,  112  suiv.  ;  —surnaturelle,  III,  113  ;  — 

universelle,  III,  llli  ;  —  souveraine,  III,  117  suiv.  ;  — unie  à  l'es- 
pérance, III,  120  ;  —  disposition  au  sacrement  et  partie  consti- 

tutive du  sacrement,  III,  59,  138,  158  ;  —  moyens  d'exciter  la 
contrition,  III,  165  suiv. 

Contrition  imparfaite  :  définition,  III,  138  suiv.  ;  —  motifs,  III,  141  ; 

—  unie  au  sacrement,  elle  justifie,  III,  154  suiv.  ;  — jusqu'à 
quel  point  elle  est  souveraine  apprelialive,  III,  150  ;  —  renferme- 

t-elle  un  acte  d'amour  ?  III,  153  ;  --  peut-elle  suffire  à  la  justifi- 
cation pour  les  sacrements  des  vivants?  I,  121  ;  —  comme  partie 

constitutive  du  sacrement  de  la  Pénitence,  III,  157  suiv. 
Contrition  parfaite  :  est  essentiellement  distincte  de  la  contrition 

imparfaite,  III,  123  ;  —  son  seul  motif  est  la  charité  parfaite,  III, 
124  ;  —  elle  est  simplement  souveraine,  III,  133  ;  —  son  essence, 
III,  133  suiv.  ;  —  elle  justifie  en  dehors  du  sacrement,  III,  133  ; 
—  elle  renferme  le  vœu  du  sacrement,  III,  137  ;  —  la  contrition 
imparfaite  y  prépare,  III,  170  ;  —  peut  parfois  avoir  pour  eflet  la 
remise  entière  des  peines  temporelles,  III,  232. 

Crainte  (la)  :  comme  motif  de  l'attrition,  III,  142  suiv.  ;  —  crainte 
scrvile  et  crainte  filiale^  III,  147  ;  —  commencement  de  la  con- 

version, III,  167  suiv. 
Création  (la)  comparée  à  la  transsubstantiation,  II,  77,  84,  218. 
Croix  (sacrifice  de  la)  :  II,  289  suiv. 

Croix  (le  signe  delà)  dans  la  Confirmation,  I,  377  suiv.  ;  391,  433  ;  — 
dans  rExtrème-Onction,  IV,  24. 

Crosse  (la)  épiscopale  :  nature  et  symbolisme,  IV,  158. 

D 

Dalmatique  :  origine  et  symbolisme,  IV,  122  suiv. 
Défunts  :  on  peut  leur  appliquer  les  Indulgences,  III,  305  suiv. 
Désir  (le)  ou  vœu  du  sacrement  :  nature  et  nécessité,  I,  221  suiv.  ; 

—  supplée  parfois  le  Baptême,  I,  326  ;  —  et  la  Pénitence,  III,  76 
suiv. 

Diaconat  :  définition  du  mot,  IV,  110  ;  —  obligations,  IV,  111  ;  — 
est  un  sacrement,  IV,  111  suiv.  ;  —  première  ordination  des 

diacres,  IV,  113  suiv.  ;  —  rite  de  l'ordination,  IV,  116  suiv.  ;  — 
acte  essentiel  de  l'ordination,  IV,  121. 

Diacre  :  ministre  extraordinaire  du  Baptême,  I,  296  ;  —  et  de  l'Eu- 
charistie, II,  216  ;  —  il  ne  peut  absoudre,  III,  85,  87. 

Discipline  du  secret  relativement  à  l'Eucharistie,  II,  41. 

Disposition  :  en  quoi  elle  consiste,  I,  195,  202  suiv.  ;  —  sa  néces- 
sité, I,  103  ;  —  son  rapport  avec  la  grâce  sacramentelle,  I,  202 

suiv. 

Divorce  :  dans  quelle  mesure  et  par  qui^  IV,  282  suiv. 

Dons  de  l'Esprit-Saint,  l,  372  suiv. 
GHIR.  —    LES    SAGREÎiENTS.    —  IV.   —  22. 
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Double  consécration  (la)  est  essentiellement  nécessaire  pour  le  sa- 
crifice, II,  338. 

Droit  naturel  (le  Mariage  suivant  le),  IV,  214  suiv. 

Eau  baptismale  :  sa  nature,  I,  246  ;  —  sa  bénédiction,   I,    249  ;    — 
symbolisme,  I,  248. 

Efficacité  des  sacrements  chrétiens  :  notion  et  nature,  1, 11  suiv.  ; 

—  preuves  par  l'Écriture,  I,  81  ;  —  preuves  par  la  Tradition,  I, 
85. 

Effusion  du  sang  dans  les  sacrifices  de  l'Ancien  Testament,  II,  282. 
Eglise  (l'j  :  ne  peut  modifier  essentiellement  le  signe  sacramentel, 

I,  70  ;  —  possède  seule  tous  les  sacrements,  1, 156  suiv.  ;  —  jus- 

qu'à quel  point  la  licéité  et  la  validité  de  l'administration  des 
sacrements  dépendent  d'elle,  I,  157  suiv.  ;  —  possède  seule 
l'autorité  législative  et  judiciaire  relativement  au  Mariage  sacra- 

mentel, IV,  303  suiv.  ;  —  peut  établir  des  empêchements  au 
Mariage,  IV,  311  suiv. 

Empêchements  du  Mariage  :  division,  IV,  312,-  origine,  IV,  312  ;  — 
c'est  l'Eglise  qui  les  établit  et  en  dispense,  IV,  314. 

Enfants  (les)  :  peuvent  recevoir  les  sacrements,  I,  90  ;  —  lesquels, 
I,  196. 

Enfants  (communion  des)  dans  l'antiquité  chrétienne^  II,  22o. 
Enfants  (les)  sont  aussi  sujets  des  sacrements,  I,  196. 

Enfants  (on  peut  baptiser  les)  :  I,  306  ;  —  il  convient  de  le  faire,  I, 
309  ;  —  cela  est  prescrit,  I,  310  ;  —  effets,  I,  312. 

Ephpheta  :  dans  le  rite  du  Baptême,  I,  354. 

Episcopat  :  explication  du  mot,  IV,  146  ;  —  prééminence,  IV,  147  ; 
—  est  un  sacrement,  IV,  148  suiv.  ;  —  rite  de  la  consécration 
épiscopale, IV,  153  suiv.  ;  —  acte  essentiel  de  cette  consécration, 
IV,  154  ;  —  rapports  avec  la  prêtrise,  IV,  163  suiv. 

EpItre  (lecture  del')  dans  l'Ordination  des  sous-diacres,  IV,  103. 
Espèces  eucharistiques  :  condition  nécessaire  pour  la  présence 

réelle,  II,  105,  153  ;  —  leur  réalité  objective,  II,  151  suiv.  ;  — 
mode  miraculeux  de  leur  existence,  II,  154  suiv.  ;  —  comment 
ils  peuvent  nourrir  physiquement,  II,  158;  —  comment  ils  sub- 

sistent sans  support  substantiel,  II,  159  ;  —  elles  sont  sacra- 
menlum  tanliim,  II,  173. 

Espérance  (f)  :  nécessaire  pour  que  la  contrition  soit  salutaire,  III, 
120,  169. 

Esprit  (Saint)  :  il  est  donné  d'une  manière  spéciale  dans  la  Confir- 
mation, I,  369,371  suiv.  ;  —  effusion  de  l'Esprit-Saint,  I,  367. 

Etat  conjugal  moins  parfait  que  la  virginité,  IV,  317  suiv. 

Etat  (1')  laïque  diffère  essentiellement  de  l'état  clérical,  IV,  58  suiv. 
Eucharistie  :  explication  du  mot,  II,  187  suiv.  ;  —  ses  figures,  II, 

186  ;  —  circonstances  de  l'institution,  II,  182  suiv.  ;  —  en  même 
temps  sacrement  et  sacrifice,  II,  268  suiv.  ;  —  l'emporte  sur 
tous  les  autres  sacrements,  I,  220  ;    II,  186  suiv.  ;  —  aliment  de 
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l'Amo,  IT,  244,  2:;2  suiv.  ;  —  sacrenuMit  de  la  cliaritr,  ÏI,  240  ;  — 
sacrement  de  l'union,  II,  247  ;  —  l)utde  tous  les  sacrements,  II, 202. 

EvAxr.iLES  (le  livre  des)  dans  l'Ordination  du  diacre,  I\^  123  ;  —dans 
la  consécration  des  év^jques,  IV,  lo4. 

Evèque:  ministre  du  Baptême,  I,  29;);  —  de  la  Gonflrmation,  I,  408  ; 

—  et  de  l'Ordre,  IV,  149  ;  —  peut  seul  consacrer  le  Chrême,  I, 
388  ;  —  consacre  ordinairement  l'Huile  des  infirmes,  IV,  10  ;  — 
il  est  jure  divino  au-dessus  des  prêtres,  IV,  147  ;  —  il  possède 
la  plénitude  du  pouvoir  sacerdotal,  IV,  148  ;—  consécration  des 
évêques,  IV,  152  ;  —  son  rite,  lY,  153  suiv. 

Examen  de  conscience  avant  la  confession,  III,  201. 
ExoRCiSMES  dans  le  Baptême,  I,  352  suiv. 

Exorciste  :  origine,  lY,  94  ;  —  fonctions,  lY,  94,  95;  —  vertus  propres, 
lY,  90. 

Extension  des  mains  :  dans  la  Confirmation,  I,  377  ;  —  dans  l'Ordi- 
nation des  prêtres,  lY,  135  suiv. 

Ferme  propos  :  élément  essentiel  de  la  contrition,  III,  409  suiv. 

Figures  du  Baptême,  I,  231  suiv.  ;—  de  l'Eucharistie,  II,  186  suiv. 
Foi  (la)  :  dans  le  processus  de  la  justification,  I,  109  ;  III,  113 

suiv. 

Forme  :  partie  constitutive  du  signe  sacramentel,  motifs  et  sens  de 

ce  nom,  I,  62  :  —  ses  rapports  avec  la  matière,  I,  62  suiv.  ;  — 
son  union  avec  la  matière,  I,  64  ;  —  sanctifie  la  matière  et,  avec 

la  matière,  l'âme,  1, 106  ;  —  jusqu'à  quel  point  elle  a  été  déter- 
minée par  Jésus-Christ,  I,  69  suiv. 

G 

Gants  de  l'évèque  :  symbolisme,  lY,  102. 
Grâce  (la)  est  contenue  dans  les  sacrements,  I,  79  suiv. 

Grâce  sacramentelle  :  difl'érente  de  la  grâce  extra-sacramentelle^  I, 
115  suiv.  ;  —  différente  dans  chaque  sacrement,  1, 117  suiv.  ;  — 
c'est  la  ̂ YkcQ  première  ou  la  grâce  seconde,  I,  119  suiv,  ;  —  elle 
est  habituelle  et  actuelle,  I,  115  suiv.;  —  rapports  avec  le  carac- 

tère sacrainentel,  I,  111  suiv.,  147  ;  -  elle  peut  faire  défaut  dans 
la  réception  valide  du  sacrement,  I,  206  suiv,  ;  —  sa  mesure,  I, 

204  ;  —  c'est  un  don  immérité,  I,  104  suiv.  ;  —  son  caractère  mé- 
dicinal, I,  2,  45, 116  suiv. 

H 

Haine  (la)  du  péché,  élément  de  la  contrition,  III,  105  suiv. 

HÉRÉTIQUES  (les)  peuvent  validement  administrer  les  sacrements,  I, 
171  suiv. 

Hiérarchie  :  définition,  IV,  12!)  suiv. 
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Huile  :  partie  constitutive  essentielle  du  Chrême,  I,  384  suiv.  ;  — 

symbolisme  dans  la  Confirmation,  l,  425  ;  —  et  dans  l'Extrême- 
Onction,  IV,  17  suiv. 

Humiliation  :  un  des  buts  des  sacrements,  I,  44  ;  —  dans  la  confes- 
sion, ni,  209. 

I 

Impanation,  II,  72. 

Imperfections  (les)  ne  sont  pas  matière  de  l'absolution  sacramentelle, 
m,  G5. 

Imposition  des  mains  :  dans  la  Confirmation,  1,  376  suiv.  ,•  —  son 
symbolisme,  I,  434  ;  —  dans  le  rite  du  Baptême,  I,  350  ;  —  dans 

l'Ordination  en  général,  IV,  176;  —  dans  l'Ordination  du  diaconat, 
IV,  114,  121  suiv.  ;  —  dans  l'Ordination  sacerdotale,  IV,  135  suiv.; 
—  dans  la  consécration  épiscopale,IV,  154  ;  —  matière  essentielle 
des  trois  Ordres  sacramentels,  IV,  109. 

Incarnation  :  principe  et  type  des  sacrements,  I,  4,  50,  61. 

Indissolubilité  du  Mariage  :  intrinsèque  et  extrinsèque,  IV,  279;  — 
au  point  de  vue  du  droit  naturel,  IV,  284  suiv.  ;  —  quel  Mariage 
est  absolument  indissoluble,  IV,  288  suiv. 

L\dulgenges  :  leur  rapport  avec  le  sacrement  de  la  Pénitence,  III, 

273  ;  —  définition,  III,  273  suiv.  ; —  leur  source  est  dans  le  trésor 

de  l'Église,  III,  279  suiv.  ;  —  qui  a  le  pouvoir  de  les  accorder, 
III,  286  suiv.  ;  — usage  de  ce  pouvoir  dès  les  temps  apostoliques, 
III,  289  suiv.  ;  —  diverses  formes  de  la  concession  des  Indul- 

gences, III,  292  suiv.  ;  —  division  des  Indulgences,  III,  295  suiv.  ; 
—  motifs  de  les  accorder,  III,  297  suiv.  ;  —  conditions  pour  les 
gagner,  III,  301  suiv.  ;  —  comment  elles  peuvent  être  appliquées 
aux  défunts,  III,  304  suiv.  ;  —  leur  utilité,  III,  111  suiv. 

Institution  des  sacrements  par  Jésus-Christ,  I,  159  suiv.  ;  —  exer- 

cice de  sa  puissance  d'excellence,  I,  153  suiv. 
Intention  (F)  dans  l'administration  des  sacrements  :  définition,  I, 

183  ;  —  nécessité,  I,  184  ;  —    considérée  objectivement,  I,  188  ; 

—  considérée  subjectivement,  I,  190  ;  — l'intention  exlérieiire  ne 
suffit  pas,  I,  185  ;  —  intention  conditionnelle,  I,  193  ;  —  principe 
extrinsèque  des  sacrements,  I,  66,  182  suiv. 

INTENTION  (F)  dans    la  réception   des  sacrements  :  nécessité,  I,  197 
suiv.  ;  —  sa  nature,  I,  198  suiv. 

Intérieure  (la  contrition  doit  être),  III,  112. 

Intronisation  de  l'évêque,  IV,  163. 

Jean  (le  Baptême  de),  I,  84,  232. 

Jésus-Christ:  possède  la  puissance  d'excellence,  I,  153  suiv.  ;  III, 
24  ;  —  auteur  des  sacrements,  I,  159  suiv.  ;  —  a  déterminé  la 
matière  et  la  forme  des  sacrements,  I,  67  suiv,  ; —  ministre  prin- 

cipal des  sacrements,  1, 164  suiv.  ;  —  grand  prêtre,  II,  285  suiv. 

—  accomplit  le  sacrifice  eucharistique,  II,  333  suiv.  ;  -  s'est-ilj 
communié  lui-même  à  la  dernière  Cène  ?  II,  182. 
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Jeune  eucliaristiqiie  :  II,  .iO. 
Joseph  ̂ Mariage  de  S.),  IV,  219  suiv. 
Judiciaire  (caractùre)  du  pouvoir  dos  clofs,  lll,  V.)  suiv.  ;  —  consô- 

quonces  qui  en  déeoulont,  III,  il  suiv.  ;  178  suiv.  ;  •2',')Z. 
JuGEMExNT  :  la  Pénitence  est  un  jugement  dune  nature  spéciale,  111, 

48  suiv. 

Juridiction  (pouvoir  de)  dans  l'administration  du  sacrement  de  la 
Pénitence,  III,  88  ;  —  dans  la  concession  des  Indulgences,  III, 

294  ;  —  diffère  du  pouvoir  de  l'Ordre,  111,  88  ;  IV,  'o4  suiv. Justice  de  Dieu  dans  Tinstitution  des  sacrements,  I,  44  ;  —  dans 
,     le  sacrement  de  la  Pénitence,  III,  G,  230. 

Justification  :  par  la  foi,  I,  104  ;  —  erreur  de  Luther,  I,  109  ;  — 

justification />/'emzV/7î  et  justification  seconde,!,  119  suiv.  ;  —  par 
le  Baptême,  I,  271  ;  -  par  la  Pénitence,  III,  258  suiv.  ;  —  i)ar 
rExtrème-Onction,  I,  123  ;  IV,  40  ;  —  par  la  contrition  parfaite, 

III,  133  ;  —  par  le  martyre,  I,  333  ;  —  est  facilitée  par  l'institution 
des  sacrements,  I,  54  ;  III,  150. 

Laïques  (les-  peuvent  baptiser,  I,  168  suiv.  ;  293  ;  —  mais  ils  ne  peuvent 
pas  absoudre,  11^  87. 

Lectorât  (le)  :  son  origine,  IV,  92  ;  —  son  ordination,  IV,  92  suiv.  ; 
fonctions,  IV,  93  ;  —  vertus  requises,  IV,  94. 

Législation  du  Mariage  :  exclusivement  du  ressort  de  l'Église,  IV, 
303  suiv.  ;  —  à  qui  elle  appartient  relativement  au  Mariage  non 
sacramentel,  IV,  309  suiv. 

LÉVITES  (les),  type  des  diacres,  IV,  117. 

Lien  conjugal  :  a  une  double  cause,  IV,  232  ;  —  sa  signification  sym- 

bolique, IV,  248  ;  —  ne  peut  être  dissous  que  par  l'autorité  exté- 
rieure compétente,  IV,  282. 

Loi  de  nature  :  les  sacrements  dans  cette  période,  I,  24  suiv. 

M 

Mains  (extension  des)  :  dans  la  Confirmation,  I,  377;  —  dans  l'Ordi- 
nation des  prêtres,  IV,  135  suiv. 

Mains  (imposition  des):  dans  la  Confirmation,  I,  370  suiv.;  -  son 
symbolisme,  I,  434;  —  dans  le  rite  du  Baptême,  I,  350;  —  dans 

l'Ordination  en  général,  IV,  176;  —  dans  l'Ordination  du  diaco- 
nat, IV,  114,  121  suiv.;  —  dans  l'Ordination  sacerdotale,  IV,  135 

suiv.  ;  —  dans  la  consécration  épiscopale,  IV,  154;  —  matière 
essentielle  des  trois  Ordres  sacramentels^  IV,  109. 

Manipule  (le)  :  son  symbolisme,  IV,  104. 

Manne  (la),  type  du  sacrement  de  l'autel,  II,  16,  187,  251  suiv. 
Mariage  (le):  définition  du  mot,  IV,  2i4suiv.;  — définition  réelle, 

IV,  216  ;  —  but,  IV,  217  ;  —  sa  valeur  morale,  IV,  223  ;  —  ses  biens, 
IV,  223  ;  —  son  caractère  religieux,  IV,  225  ;  —  il  a  été  institué 

par  Dieu,   IV,  220;    —  comme  contrat  naturel,  IV,  231;  —  c'est 
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un  sacrement,  IV,  235  ;  —  le  Mariage  préchrétien,  IV,  238  ;  — 
in  fieri  et  in  fado  esse,  IV,  219. 

Mariage  (le)  de  S.  Joseph,  IV,  219  suiv. 

Mariage  (empêchements  du)  :  division,  IV,  3H  suiv.;  —  origine,  IV, 

312  ;  —  c'est  rÉghse  qui  les  établit  et  en  dispense,  IV,  314. 
Mariage  (sacrement  de)  :  institué  par  Jésus-Christ,  IV,  235  suiv.;  — 

preuves  par  la  Tradition,  IV,  240  suiv.  ;  —  preuves  par  l'Écri- 
ture, IV,  244  suiv.  ;  —  preuves  de  convenance,  IV,  249  suiv.  ;  — 

identique  au  contrat,  IV,  251  suiv.  ;  —  ministre,  IV,  260  ;  —  ma- 
tière et   forme,   IV,  264  suiv. 

Mariage  (le)  suivant  le  droit  naturel,  IV,  214  suiv. 

Mariage  (législation  du)  :  est  exclusivement  du  ressort  de  l'Église, 
IV,  303  suiv.  ;  —  à  qui  elle  appartient  relativement  au  Mariage 
non-sacramentel,  IV,  309. 

Martyre  (le)  :  suppléant  le  Baptême  :  conditions  requises,  I,  329 

suiv.  ;  —  il  opère  quasi  ex  opère  operalo,  I,  333  ;  —  il  supplée  le 
Baptême  pour  les  adultes  et  pour  les  enfants,  I,  333  suiv.  ;  — 

disposition,  1,334;  —  ses  effets,  I,  335;  —  il  l'emporte  sur  le 
Baptême  d'eau  et  sur  le  Baptême  de  désir,  I,  337  suiv. 

Matière  des  sacrements  :  raisons  de  cette  dénomination,  I,  62;  — 
ses  rapports  avec  la  forme,  I,  63  ;  —  elle  est  sanctifiée  par  la 
forme,  I,  107  ;  —  elle  a  été  déterminée  spécifiquement  par  Jésus- 
Christ,  I,  73  suiv. 

MÉLANGE  de  l'eau  et  du  vin  dans  le  sacrifice  de  la  messe,  II,  195. 
Melchisédech  (sacrifice  de),  II,  269,  296. 
MÉRITE  des  œuvres  satisfactoires,  III,  241. 

Messe  (application  de  la)  :  n'appartient  qu'au  prêtre  célébrant,  II, 
371  suiv.  ;  —  intention,  II,  372  ;  —  pour  qui  elle  est  permise,  II, 
376  ;  —  comment  elle  profite  aux  âmes  du  purgatoire,  II,  377, 
suiv. 

Messe  p?'o  Sponso  et  Sponsa,    IV,  271. 
Miséricorde  de  Dieu:  dans  l'institution  des  sacrements,  I,  43,  suiv.  ; 

—  dans  le  Baptême,  I,  182  ;  —  dans  la  Pénitence,  III,  5  ;  —  dans 

l'Extrême-Onction,  IV,  18  suiv. 
Mitre  épiscopale  :  origine  et  symbolisme,  IV,  161. 
Moïse,  I,  235  ;  IV,  130. 
Monogamie  (la)  :  IV,  274. 
Mystère:  explication  du  mot,  I,  10  suiv. 

N 

Nature  (loi  de)  :  les  sacrements  dans  cette  période,  I,  24  suiv. 
Naturel  (le  Mariage  suivant  le  droit)  :  IV,  231. 

Nécessité:  d'instituer  des  sacrements,  1,41  suiv.;  —  d'user  des 
sacrements  institués,  I,  177  suiv.  ;  —  nécessité  de  moyen  et  de 
précepte,  J,  314,  325  ;  —  in  re  vel  in  voîo,  I,  221,  326. 

Nomenclature  des  sacrements,  I,  225. 

Nombre  sept  (le)  des  sacrements:  sa  réalité,  I,  209  suiv.;  —  son 
symbolisme,  I,  213  suiv.;   —  en  harmonie  avec  la  vie  naturelle, 
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I,    21 1  ;   —    sulTit  à    tous  les    besoins   de   la    vie   spirituelle  de 

l'hoinnie,  I,  2i:i;  —  sanctifie  la  vie  humaine  tout  entière^  I,  210. 

0 

Orex  grati.e:  I,  201  ;  —  sacramcnli,  I,   194. 
Oblaïions  :  diffèrent  du   sacrifice,  II,  279  ;  —  IV,  100. 
Olivier  (F)  :  son  symbolisme,  I,  420. 

Onxtion  :  dans  le  Baptême,  I,  3.')')  ;  —  dans  la  Confirmation,  I,  427  ; 
—  dans  l'Ordination  sacerdotale,  IV,  142. 

Onction  des  catéchumènes,  I,  35")  ;  —  des  confirmands,  I,  379,  427; 
—  des  malades,  IV,  21  suiv.  ;  —   des    prêtres,  IV,  142;    —    des 
évoques,  IV,  157. 

Onction  (Extrême)  :  rapport  avec  le  sacrement  de  la  Pénitence,  IV, 
4,  et  avec  la  Confirmation,  IV,  4  et  5  ;  —  ses  noms,  IV,  5  ;  —  ses 

figures,  IV,  0  ;  --  preuves  par  l'Écriture,  IV,  8  suiv.  ;  —  preuves 
par  la  Tradition,  IV,  11  suiv.  ;  — preuves  de  convenance,  IV,  13 
suiv.  ;  —  consécration  de  la  matière,  IV,  15  suiv.  ;  —  nombre 
des  onctions,  IV,  21;  —  sens  déprécatif  de  la  fornmle,  IV,  20 

suiv.  ;  —  prières  avant  et  après  l'administiation,  IV,  28  suiv.  ;  — 
seuls  les  prêtres  peuvent  l'administrer,  IV,  30  suiv.;  —  condi- 

tions pour  la  réception  valide,  IV,  3o  suiv.  ;  —  réitération,  IV^, 
38  ;  -  conditionnelle,  IV,  40  ;  —  est-elle  de  précepte?  IV,  40  ;  — 
dispositions  du  sujet,  IV,  41  ;  —  efiét  principal,  IV,  42;  —  effets 

secondaires,  IV,  40  ;  —  jusqu'à  quel  point  elle  contribue  à  la 
guérison  physique,  IV,  48. 

Opus  operatum  :  origine  et  ex4)lication  du  mot,  I,  99  suiv. 
Ohdinations  anglicanes  (les)  sont  invalides,  IV,  190. 
Ohdo  :  explication  du  mot,  IV,  59. 

Ordre  (1')  est  un  sacrement  :  IV,  01  suiv. 
Ordre  des  sacrements  :  I,  218  suiv,  ;  —  jDar  rapport  à  leur  réception, 

1,  219;  —  par  rapport  à  leur  dignité;,  I,  220;  —  par  rapport  à 
leur  nécessité,  I,  22  L 

Ordres  (SS.)  :  raison  de  leur  nombre,  IV,  72  ;    —  division,  IV,  74  ; 
—  hiérarchie,  IV,  70;  —  réception  progressive,  IV,  79. 

Pain  (le),  comme  élément  de  l'Eucharistie,  II,  190  suiv.;  —  symbo- 
,    lisme,  II,  198  suiv. 

Pape  (le)  :  peut  seul  déléguer  un  simple  prêtre  :  pour  l'administration 
de  la  Confirmation,  I,  412;  pour  consacrer  Tlluile  des  infirmes, 

IV,  10  ;  —  dispense  les  Indulgences,  III,  29o  ;  —  dispensateui'  du 
trésor  de  l'Église,  III,  288. 

Paroles  :  forme  des  sacrements  chrétiens  :  elles  signifient  mieux  que 

les  choses,  I,  00  suiv.;  —  elles  sont  efficaces,  c'est-à-dire  sanc- 

tifiantes, 1,  105  suiv.  ;  —  elles  constituent,  même  dans  l'Eucha- 
ristie, la  forme  permanente,  II,  17.5. 
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Paul  (S.)  :  sur  l'Eucharistie,  II,  34  suiv.  ;  —  sur  le  souverain  sacer- 
doce de  Jésus-Christ,  II,  283  suiv.  ;  —  a  accordé  une  Indulgence, 

III,  289  suiv. 

PÉCHÉ  originel  (le)  :  est  effacé  par  le  Baptême,  I,  278;  —  comment 
il  était  effacé  dans  les  âges  préchrétiens,  I,  27. 

PÉCHÉS  (les)  sont  remis  dans  la  Pénitence  autrement  que  dans  le 
Baptême.  III,  40  suiv.  ;  —  les  péchés  mortels  et  les  péchés  vé- 

niels sont  remis  d'une  manière  formellement  différente,  III,  213 suiv. 

PÉCHÉS  (les)  remis  ne  revivent  plus,  III,  261  suiv. 

PÉCHÉS  véniels  :  diffèrent  essentiellement  des  péchés  mortels,  III, 

213  suiv.  ;  —  matière  libre  du  sacrement  de  la  Pénitence,  Ilf,  63  ; 
—  propos  de  les  éviter,  III,  225  ;  —  leur  rémission  après  la  mort 

lU,  226  ;  —  sont  effacés  par  le  Baptême,  I,  279;  —par  l'Eucharis- 
tie, II,  255  ;  —  par  l'Extrême-Onction,  IV,  46  ;  —  et  par  le  sacri- 
fice de  la  messe,  II,  355  suiv. 

Peine  éternelle  :  est  toujours  remise  en  même  temps  que  le  péché 
mortel,  III,  259. 

Peine  temporelle  :  est  toujours  remise  entièrement  dans  le  Baptême, 

I,  '280  ;  —  et  par  le  martyre,  I,  338  ;  —  d'ordinaire  elle  n'est 
pas  toujours  complètement  remise  avec  la  faute,  III,  230;  —  elle 
est  effacée  ex  opère  operalo  par  le  sacrement  de  la  Pénitence, 

III,  254  ;  —  et  par  le  sacrifice  eucharistique,  II,  357  ;  —  pai'  les 
œuvres  satisfactoires,  ex  opère  operanîis,  III,  227  suiv.  ;  —  com- 

ment les  Indulgences  servent  en  cela,  IIÏ,  273  suiv. 
PÉNALITÉ  :  un  des  caractères  des  œuvres  satisfactoires,  III,  244  suiv. 
PÉNALITÉS  (certaines)  restent  après  la  réception  du  Baptême,  I,  286 

suiv. 

PÉNITENCE  :  définition,  Ili,  8  suiv.  ;  —  comme  vertu  spéciale,  III,  10 
suiv.  ;  —  essence  et  but,  III,  12  ;  —  son  caractère  surnaturel, 
III,  45  suiv.  ;  —  sa  nécessité,  lII,  18  suiv.,  —  ses  rapports  avec 
le  sacrement,  III,  20  ;  —  comme  sacrement,  III,  45. 

PÉNITENCE  (sacrement  de  la)  :  son  institution  divine,  Ht,  22  suiv.,  — 
ses  parties  constitutives  essentielles,  Ht,  50  suiv.  ;  —  matière 
prochaine,  Ht,  53  suiv.  ;  —  matière  éloignée,  III,  60  suiv.  ;  — 
forme,  III,  66  suiv.  ;  —  nécessité,  III,  75  suiv.  ;  —  seconde 
planche  de  salut  après  le  naufrage,  III,  81  ;  —  ministre,  III,  83 
suiv.  ;  —  effets,  111,258  suiv.  ;  —  rapports  avec  le  Baptême,  III, 
46  suiv. 

Polygamie  (la)  :  IV,  275. 

Porte  du  ciel  (la)  ouverte  par  le  Baptême,  I,  281  ;  —  et  par  le  mar- 
tyre, I,  338. 

Portiers  (ostiariat)  :  origine  et  explication  du  mot,  IV,  91  ;  —  Ordi- 
nation, IV,  91  ;  —  fonctions,  IV,  91  suiv.  ;  —  vertus  propres,  IV, 

92. 

Pouvoir  de  lier  et  de  délier  dans  l'Église  :  promesse,  111,25  ;  —  éten- 
due, III,  25  suiv.,  37  ;  —  efficacité,  III,  31  suiv.  ;  —  ne  s'étend 

qu'aux  baptisés,  III,  42. 
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l'iir:i)U:ATU)X  ^la)  est  iiiu'  rimclioii  du  diacre,  IV,  119  •  —  du  prêtre, 
IV.  l;^2  ;  -  et  (]o  Vévèquo,  \\\'\CA). 

Prkduiats  quels)  pcnivent  se  dire  du  eoi-ps  et  du  sang  eucharisticpics 
ou  seuleuient  des  (>spèees,  II,  KJl  suiv. 

Presbytéiaat  :  explication  du  mot,  IV,  126  sulv.  :  —  sa  place  dans 

la  hiéi-archie,  IV,  125  ;  —  est  un  Ordre,  IV,  127  ;  —  rite  de  l'Or- 
dinalion,  iV,  129  suiv.  ;  —  rapports  avec  l'épiscopat,  IV,  103  suiv. 

Présence  de  Jésus-Christ  dans  l'Eucharistie  ;  présence  réelle,  véri- 
table, substantielle,  II,  10  suiv.  ;  —  preuves  parles  paroles  de  la 

promesse,  II,  14  suiv.  ;  -  preuves  par  les  paroles  de  l'institution, 
II,  21  suiv.  ;  —  preuves  par  les  écrits  apostoliques,  II,  34  suiv.  ; 
—  preuves  parla  Tradition,  II,  39  suiv.  ;  —  convenances,  II,  CI 
suiv.  ;  —  Jésus-Christ  est  présent  tout  entier,  II,  105  suiv.  ;  — 
permanence,  II,  113  suiv.  ;  —  en  plusieurs  lieux,  II,  141  suiv.  ;  — 
comment  comprendre  cette  présence  spéculativement.  II,  116 
suiv. 

Prêtre  :  dispensateur  des  sacrements,  I,  168  suiv.  ;  —  ministre  du 
sacrifice  eucharistique,  II,  329. 

Prêtre  (ordination  du)  :  est  un  sacrement,  IV,  127  ;  —  rite,  IV,  129  ; 
matière  et  forme,  IV,  175. 

Prières  :  dans  l'administration  de  FExtrême-Onction,  IV,  30  ;  — 
dans  la  messe  pro  Sponso  eî  Sponsa,  IV,  21  j. 

Profession  de  foi  :  dans  le  rite  du  Baptême,  I,  353  ;  —  dans  l'Ordi- 
nation sacerdotale,  IV,  144  ;  —  dans  la  consécration  des  évéques, 

IV,  153. 
Profession  solennelle  :  dissout  le  Mariage  ratiim,  IV,  283. 

Quantité  dimensive  :  définition,  II,  122  suiv.  ;  —  du  corps  eucharis- 
tique, II,  119  suiv. 

R 

Raison  (l'usage  de  la)  n'est  pas  toujours  nécessaire  pour  la  réception 
des  sacrements,  I,  90,  103,  202. 

Réception  des  sacrements  :  valide  et  digne,  I,  194  suiv.;  —en  quelle 
mesure  elle  est  de  précepte  ou  de  nécessité,  I,  220  suiv. 

Régénération  :  effet  principal  du  Baptême,  I,  270  suiv. 
RÉITÉRATION  (non)  de  certains  sacrements,  I,  123,  131. 

Reliqui.e  pecgati  :  sont  effacées  par  l'Extrême  -  Onction,  IV,  43 suiv. 

Ues  (la  chose)  :  comme  partie  constitutive  du  signe  sacramentel,  I, 
56  suiv.  ;  —  est  le  principe  de  la  signification  symbolique  des 
sacrements,  I,  57  ;  —  se  trouve  dans  tous  les  sacrements,  I,  58; 

—  constituait,  dans  l'Ancien  Testament,  le  sacrement  tout  en- 
tier, I,  58  ;  —  res  lanliim  est  la  grâce  sacramentelle,  I,  110  ;  II, 

175. 

Reviviscence  :  des  sacrements,  I,  206  suiv.  ;  —  des  mérites,  III,  264 
suiv. 
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Sacerdoce  :  définition,  II,  283  suiv.;  —  sacerdoce  de  Jésus-Christ, 
II,  287  suiv.  ;  —  ses  rapports  avec  le  sacrifice,  II,  284  ;  —  sou 
excellence,  I,  169  suiv.  ;  II,  218. 

Sagramentaux  :  ils  sont  institués  par  l'Église,  I,  161  ;  —  leur  but  et 
leur  utilité  dans  l'administration  des  sacrements,  I,  345  ;—  com- 

ment ils  contribuent  à  la  rémission  des  fautes  vénielles,  III,  221. 

Sacrement  :  explication  du  mot,  I,  18  suiv.  ;  -  définition  réelle,  I, 
16  suiv.  ;  —définition  du  sacrement  chrétien,  I,  19  suiv.  ;  —  les 

sacrements  dans  l'état  de  nature,  I,  24  suiv.  ;  ~  les  sacrements 
de  l'Ancien  Testament,  I,  28  suiv.  ;  —  définition  générique  d'un 
sacrement,  I,  31  ;  —  triple  signification  des  sacrements  chrétiens, 

I,  34  suiv.  ;  —  différence  entre  les  sacrements  de  l'Ancienne 
Loi  et  ceux  de  la  Loi  nouvelle,  I,  38  suiv.  ;  58,  60,  77  ;  —  dans 

l'autre  vie,  il  n'y  a  plus  de  sacrements»  I,  33  ;  —  triple  utilité 
des  sacrements,  I,  42  suiv.  ;  —  ils  révèlent  les  attributs  divins, 
I,  43  ;  —  ils  sont  en  harmonie  avec  les  besoins  religieux  de  la 

nature  humaine,  I,  47  suiv.  ;  —  avec  l'œuvre  de  la  Rédemption 
considérée  objectivement,  I,  50  ;  —  avec  la  nature  de  l'Église,  I, 
52  ;  —  ils  sont  des  causes  instrumentales  efficientes  de  la  sanc- 

tification, I,  90  suiv.  ;  —  ils  agissent  ex  opère  operato,  I,  99  suiv.  ; 

—  ils  sont  confiés  à  l'Église,  I,  156  ;  —  sacrements  des  vivants  et 
sacremerfts  des  morts,  I,  120. 

Sacrifice  (le)  :  nom,  II,  272  ;  —  explication  de  la  définition,  II,  272 
suiv.  ;  —  éléments  essentiels,  II,  277  suiv.  ;  —  but,  II,  274,  279  ; 

,    —  sacrifice  intérieur,  II,  276  ;  —  au  sens  large   du   mot,  II,  284  ; 

—  a  besoin  d'une  institution  positive,  II,  275  ;  —  a  un  caractère 
symbolique,  II,  275  ;  —  sa  place  dans  le  culte,  II,  273. 

Sacrifice  eucharistique  (le)  :  preuves  scripturaires  de  l'Ancien  Tes- 
tament, II,  295  suiv.  ;  —  et  du  Nouveau  Testament,  II,  302  suiv.; 

—  preuves  par  la  Tradition,  II,  307  suiv.  ;  —  raisons  de  conve- 
nance, II,  317  suiv.  ;  —  ses  rapports  avec  le  sacrifice  de  la  croix, 

II,  347  suiv.  ;  —  avec  le  sacrifice  de  la  dernière  Cène,  II,  350  ; 
—  sa  dignité  et  son  efficacité,  II,  359  suiv.  ;  —  il  agit  ex  opère 
operato,  II,  361. 

Sacrifice  (acte  du)  eucharistique  :  consiste  dans  la  double  consé- 
cration, II,  332  suiv.  ;  —  diverses  explications,  II,  339  suiv.  ;  — 

la  communion  du  célébrant  n'appartient  pas  à  l'essence  de  cet 
acte,  II,  335. 

Sacrifice  (fruits  du)  eucharistique  :  découlent  du  sacrifice  de  la 
croix,  II,  360  suiv.  ;  —  expiation  pour  les  péchés  et  pour  les 

peines  dues  au  péché,  II,  353  suiv.  ;  —  dons  naturels  et  surna- 
turels, II,  358  ;  —  conditions  pour  y  participer,  II,  365  suiv.  ;  — 

ses  fruits  sont  limités  intensivement  et  extensivement,  II.  360, 

367,  372  suiv.  ;  —  fruit  général,  II,  369  ;  —  fruit  personnel  du 
célébrant,  II,  369  ;  —  fruit  ministériel,  II,  370. 



TAHLE    AI.1'11.\15ÉT1QI:E    DES    MATIKHES  347 

Sacrifice  de  la  croix  (le)  :  II,  281)  suiv. 

Sacrifice  de  Melehisédecli  :  II,  209,  2'JO. 
Sacrilège  (communion)  :  II,  220  suiv. 
Sagesse  de  Dieu  :  dans  Tinstitution  des  sacrements,  I,  4îi  suiv.  ;  -— 

surtout  dans  rEucharistie,  II,  66. 
Salut  (la  voie  du)  facilitée  par  les  sacrements,  I,  54;  III,  155  suiv. 
Samaritain  i  i)arabole  du  Hon)  :  son  sens  allégorique,  I,  1  suiv. 

Sanctification  de  l'homme  :  efïet  de  tous  les  sacrements,  I,  21 
suiv.  ;  —  par  le  caracîtère  et  par  la  grâce,  I,  114,  144. 

Sang  (Baptèine  de):  moyen  de  suppléer  le  Baptême  d'eau,  I,  326 
suiv.  ;  —  ses  conditions  essentielles  pour  les  adultes  et  pour  les 

enfants,  I,  329  suiv.  ;  —  son  mode  d'action,  I,  332  suiv.  ;  —  ses 
privilèges,  I,  338  suiv. 

Sang  (etîusion  du)  dans  les  sacrifices  de  l'Ancien  Testament,  II, 282. 

Satisfaction  sacramentelle  :  partie  simplement  intégrante  de  la 

matière,  III,  97,  249  suiv.  ;  —  le  prêtre  peut  et  doit  l'imposer, 
III,  230  ;  —  obligation  pour  le  pénitent  d'accepter  et  d'accomplir 
la  satisfaction,  III,  252  ;  —  efficacité  ex  opère  operalo,  III,  255  ; 
—  effets,  III,  255  suiv.  ;  —  reviviscence,  III,  257. 

Satisfaction  non-sacramentelle  :  explication  du  mot  et  définition, 
III,  227  suiv.  ;  —  au  sens  large  du  mot,  pour  expiation,  III,  229  ; 
au  sens  rigoureux,  pour  châtiment  temporel  du  péché,  III,  230 
suiv.  ;  —  nécessité,  III,  231  ;  —  acte  de  la  vertu  de  Pénitence,  III, 
237  siiiv.  ;  —  de  condigno,  dans  les  justes,  III,  239  ;  —  par  subs- 

titution, III,  247. 
Secret  de  la  confession,  III,  177. 

Secret  (discipline  du)  relativement  à  l'Eucharistie,  II,  41. 
Sept  (nombre)  des  sacrements  :  sa  réalité,  I,  209  suiv.  ;  —  son  sym- 

bolisme, I,  213  suiv.  ;  —  en  harmonie  avec  la  vie  naturelle,  I, 

214  ;  —  suffit  à  tous  les  besoins  spirituels  de  l'homme,  I,  215  ; 
—  sanctifie  la  vie  humaine  tout  entière,  I,  216. 

Signe  (le)  :  symbolique,  I,  16  suiv.  ;  —  il  est   autre  par  la  parole, 
autre  par  les  choses,  1,  57  suiv. 

Signe  de  la  croix  (le)  :  dans   la   Confirmation,   I,    377,  391,  433  ;  — 
dans  rExtrème-Onction,  IV,  24. 

Signes  :  notion,  I,  16  ;  —  le  signe  sacramentel  est  perceptible  par 
les  sens,  I,  17  ;  —  sacré^  I,  18  ;  —    institué  positivement,  I,  19  ; 
—  symbolique,  I,  20  ;  — sanctifiant,  I,  21. 

Signification  des  sacrements.  I,  35  suiv.  ;  —  du  sacrifice,  II,  273 
suiv.  ;  —  du  Mariage,  IV,  246  suiv. 

Soufflet  (le)  dans  la  Confirmation,  I,  435. 

Sous-diaconat  :  explication  du  mot,  IV,  98  ;  —  n'est  pas  un  sacre- 
ment, IV,  107  ;  —  obligation  du  célibat  et  du  bréviaire,  IV,  99 

suiv.  ;  —  ses  fonctions  liturgiques,  IV,  102  suiv.  ;  —  ordination, 
IV,  103  suiv.  ;  —  vertus  requises,  IV,  106  suiv. 

Substance  :  définition,  II,  149  suiv. 
Surplis  :  symbolisme  ;  on  le  remet  au  tonsuré,  IV,  87. 
Symbolique  des  .sacrements,  I,  19  suiv.,  57  suiv. 
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Testament  (Ancien)  :  ses  rapports  avec   le    Nouveau,  I,  32  suiv.  ;  — 
ses  sacrements^  I,  24  suiv. 

Tonsure  :  origine,  IV,  80  ;  —  n'est  pas  un  Ordre,  IV,  81  ;  —  sa  nature, 
IV,  82  ;  —  son  symbolisme,  IV,  83  suiv. 

Toute-puissance  de  Dieu  :  se  révèle  dans  les  sacrements,  I,  46,  47  ; 
—  et  surtout  dans  l'Eucharistie,  II,  66. 

Transsubstantiation  :  définition,  11,  74  suiv. 

Transsubstantiation  eucharistique  :  article  de  foi,  II,  70;  —  défini- 

tion, II,  73  suiv.  ;  —  s'opère  in  inslanli,  II,  83  ;  —  moyen  unique 
pour  la  présence  réelle,  II,  99  suiv.  ;  —   preuves  par  l'Écriture, 
II,  91  suiv.  ;  —  preuves  par  la  Tradition,  II,  94  suiv. 

Trésor  spirituel  de  l'Église  :    définition,  III,   279  ;   —  son  existence, 
III,  279  suiv.  ;  —  comprend  les  mérites  satisfactoires  de  Jésus- 
Christ,  III,  28  suiv.  ;  ~  et  les  satisfactions  surabondantes  des 
Saints,  III,  283  ;  —  source  des  Indulgences,  III,  285  ;  —  dispen- 
sation,  III,  295  suiv. 

U 

Unité  :  propriété  du  Mariage,  IV,  274  ;  —  unité  du  sacrement  du 

Baptême,  I,  340  suiv.  ;  —du  sacrement  de  l'autel,  II,  177  suiv.  ; 
—  de  l'Extrème-Onction,  IV,  23  suiv  ;  —  du  sacrement  de  l'Or- 

dre, IV,  64. 
V 

Véniels  (les  péchés)  :  diffèrent  essentiellement  du  péché  mortel, 

III,  213  suiv.  ;  —  matière  libre  du  sacrement  de  la  Pénitence, 
III,  63  ;  —  propos  de  les  éviter,  III,  225  ;  —  leur  rémission  après 
la  mort,  III,  226  ;  —  sont  effacés  par  le  Baptême,  I,  279  ;  —  par 

l'Eucharistie;,  II,  255  ;  —  par  l'Extrême-Onction,  IV,  46  ;  —  et 
par  le  sacrifice  de  la  messe,  II,  355  suiv. 

Vertu  médicinale  de  la  Confirmation,  I,  403  suiv.  ;  —  de  l'Eucharis- 
tie, II,  252  suiv.  ;  —  de  l'Extrême-Onction,  IV,  18,  48. 

Vin  (le),  élément  eucharistique  :  sa  nature,  II,  194  ;  —  son  symbo- 
lisme, II,  197. 

Virginité  (la)  comme  état  :  supérieure  à  l'état  conjugal,  IV,  317  ;  — 
son  éloge  dans  l'Écriture,  IV,  318;  —  chez  les  Pères,  IV,  321';  — 
dans  la  Liturgie,  IV,  321  ;  —  réponse  aux  objections,  IV,  322. 

Vœu  (le)  ou  désir  du  sacrement:  nature  et  nécessité,   1,  221  suiv.  ; 
—  supplée  parfois  le  Baptême,  I,  326  ;  —  et  la  Pénitence,  III,  76 
suiv. 

Vœu  (le)  de  chasteté  dans  l'Ordination  du   sous-diacre,  IV,  100  suiv. 
Voie  (la)  du  salut,  facilitée  par  les  sacrements,  I,  54  ;  III,  155  suiv. 


















